
Note explicative
La référence renvoie à l’article du texte réglementaire ou de la loi.

P. ex. : Rejet accidentel de contaminants, Q-2 : 21

La référence non suivie d’un article indique qu’une loi ou un règlement traite principalement de ce
sujet.

P. ex. : Entreposage de pneus hors d’usage, Q-2, r. 20

Cet index de la Législation et réglementation est intégré au troisième volume sous un onglet distinct.
Cet index analytique renvoie à l’article des textes législatifs et réglementaires publiés dans les volumes
I et II et dans la section Lois diverses du volume III. Un second index pour la section Autres documents,
constituée de directives, politiques, lignes directrices et avis, est intégré au troisième volume sous un
onglet distinct

Abrasif
Voir Stockage de sels de voirie et

d’abrasifs

Accès à l’information
Appel à la Cour du Québec, A-2.1 :147-

154
Compétence, A-2.1 : 148
Contenu et dépôt de la requête, A-2.1 :

147.1
Décision sans appel, A-2.1 : 154
Délai, A-2.1 : 149
Règles applicables, A-2.1 : 152, 153
Signification, A-2.1 : 151
Sur question de droit, A-2.1 : 147
Suspension d’exécution, A-2.1 : 150

Application de la loi, A-2.1 : 1
Exception, A-2.1 : 2

Classement des documents, A-2.1 : 16
Comité, A-2.1 : 8.1
Conseil de la magistrature, A-2.1 : 4
Conservation des documents, A-2.1 : 52.1
Consultation des documents, A-2.1 : 10

Modalités, A-2.1 : 13
Contestation d’une ordonnance, A-2.1

:147-154
Compétence, A-2.1 : 148
Délai, A-2.1 : 149
Règles applicables, A-2.1 : 152, 153
Signification, A-2.1 : 151
Suspension d’exécution, A-2.1 : 150

Demande, A-2.1 : 42
Avis au tiers, A-2.1 : 49
Avis de réception, A-2.1 : 46

Compétence d’un autre organisme,
A-2.1 : 48

Décision, A-2.1 : 50-51
Délai, A-2.1 : 47, 49, 51
Écrite, A-2.1 : 43, 45
Forme, A-2.1 : 43
Par une personne handicapée, A-2.1 :

10-11, 47
Traitement, A-2.1 : 47

Diffusion des documents sur Internet,
A-2.1 : 16.1

Documents détenus par un ordre profes-
sionnel, A-2.1 : 1.1

Dossier d’adoption, A-2.1 : 2.1
Dossier détenu par le curateur public,

A-2.1 : 2.2
Droit d’accès aux documents, A-2.1 : 9,

15
Exercice, A-2.1 : 12
Restrictions, A-2.1 : 18 et s.

Exception, A-2.1 : 41.2
Droits sauvegardés

Application d’une autre loi, A-2.1 :
171(1), 171(2)

Dossier fiscal, A-2.1 : 171(3)
Protecteur du citoyen, A-2.1 : 171(4)

Établissement de santé ou de services
sociaux, A-2.1 : 7

Frais, A-2.1 : 11
Gratuité, A-2.1 : 11
Organisme gouvernemental, A-2.1 : 4
Organisme municipal CITEA-2.1 : 5, al. 1

Centre local de développement, A-2.1 :
5, al. 2
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Exclusions, A-2.1 : 5, al. 3
Organisme public, A-2.1 : 3
Organisme scolaire, A-2.1 : 6
Prohibition, A-2.1 : 14
Refus de communiquer, A-2.1 : 50-51
Renseignement accessible

Aménagement durable du territoire
forestier, A-18.1 : 49, 120, 121,
123, 369

Autorisation, Q-2 : 23, 23.1, 27
Secret industriel ou commercial

confidentiel, Q-2 : 23.1, 27
Bureau d’audiences publiques sur

l’environnement
Consultation publique, Q-2, r. 45.1 :

11
Enfouissement de matières résiduelles

Compte rendu du comité de vigi-
lance, Q-2, r. 19 : 76

Matière dangereuse
Bilan annuel, Q-2 : 118.4(5)
Plan de gestion, Q-2 : 118.4(5)

Prélèvement d’eau
Carte du bassin du fleuve Saint-

Laurent, Q-2 : 31.89
Étude de l’impact d’un prélèvement

d’eau, Q-2 : 118.4(3)
Procédure d’évaluation et d’examen

des impacts sur l’environnement,
Q-2 : 118.5.0.1

Protection et réhabilitation des terrains
Étude de caractérisation des sols,

Q-2 : 118.4(2)
Évaluation des impacts sur les eaux

souterraines, Q-2 : 118.4(2)
Évaluation des risques

toxicologiques et
écotoxicologiques, Q-2 :
118.4(2)

Guide, Q-2 : 31.66
Rapport sur l’état des ressources en eau

et des écosystèmes aquatiques,
C-6.2 : 17

Récupération et valorisation de
matières résiduelles

Compensation pour les services
municipaux, Q-2 : 53.31.20

Registre, Q-2 : 46.2, 118.5, 118.5.0.1
Caractère public, Q-2 : 118.5.3
Restriction, Q-2 : 23.1, 118.5.3

Localisation d’espèces menacées
ou vulnérables, Q-2 : 118.5.3

Secret industriel ou commercial
confidentiel, Q-2 : 23.1,
118.5.3

Rejet de contaminants, Q-2 : 118.4(1)
Contrôle et surveillance, Q-2 :

118.4(4)
Renseignement ayant des incidences sur

l’administration de la justice et la
sécurité publique

Décision publique, A-2.1 : 29.1
Refus de communiquer, A-2.1 : 29.1,

al. 2 et 3
Méthode ou arme servant au crime,

A-2.1 : 29
Personne ou organisme chargé de

détecter ou réprimer le crime,
A-2.1 : 28

Renseignement obtenu par un service
de sécurité interne, A-2.1 : 28,
al. 2

Sécurité de l’État, A-2.1 : 28.1
Renseignement ayant des incidences sur

la vérification, A-2.1 : 41
Renseignement ayant des incidences sur

l’économie
D’un tiers, A-2.1 : 24, 41.3

Avis, A-2.1 : 25
Mandat ou stratégie de négociation

collective, A-2.1 : 27
Refus de communiquer, A-2.1 : 21
Secret industriel, A-2.1 : 22

D’un tiers, A-2.1 : 23, 41.2-41.3
Renseignement ayant des incidences sur

les décisions administratives ou
politiques

Analyse, A-2.1 : 32, 39
Avis ou recommandations d’un

membre, A-2.1 : 37
Avis ou recommandations d’un

organisme, A-2.1 : 38
Décision, décret et autres documents du

Conseil exécutif, A-2.1 : 30, 33
Décision et autres documents du

Conseil du Trésor, A-2.1 : 30, 33
Documents inaccessibles, A-2.1 : 34
Épreuve d’évaluation des connais-

sances, A-2.1 : 40
Mémoires de délibérations, A-2.1 : 35
Opinion juridique, A-2.1 : 31
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Refus de communiquer ou de confirmer
l’existence du document, A-2.1 :
30.1

Texte législatif ou réglementaire, A-2.1
: 36

Renseignement ayant des incidences sur
les négociations entre organismes
publics

Refus de communiquer, A-2.1 : 20
Renseignement ayant des incidences sur

les relations intergouvernementales
Refus de communiquer, A-2.1 : 18-19

Renseignement personnel
Droit de la personne concernée

Assistance d’un professionnel, A-2.1
: 84.1

Communication, A-2.1 : 84
Consentement, A-2.1 : 88

Droit à l’information, A-2.1 : 83
Frais, A-2.1 : 85
Gratuité, A-2.1 : 85
Refus avant décision finale sur un

avis, A-2.1 : 86.1
Refus de communiquer, A-2.1 :

86-87, 88.1
Droit de rectification, A-2.1 : 89-90

Avis de réception, A-2.1 : 97
Avis de recours, A-2.1 : 101
Conservation de renseignements,

A-2.1 : 102.1
Contestation, A-2.1 : 90
Copie de documents ou de l’enregis-

trement, A-2.1 : 93
Copie d’un renseignement modifié,

A-2.1 : 92
Diligence, A-2.1 : 98
Enregistrement, A-2.1 : 91
Présomption, A-2.1 : 102
Procédure, A-2.1 : 94
Recevabilité, A-2.1 : 95
Refus motivé, A-2.1 : 100

Protection, A-2.1 : 54-55, 63.1-63.2
À caractère public, A-2.1 : 57
Accessibilité, A-2.1 : 62
Communication sans consentement,

A-2.1 : 59.1
Prévention de violence, A-2.1 :

59.1
Risque sérieux, A-2.1 : 59.1
Urgence, A-2.1 : 59.1

Consentement, A-2.1 : 59

Corps de police, A-2.1 : 61
Nom d’une personne physique,

A-2.1 : 56
Renseignements aux fins d’une

poursuite, A-2.1 : 60
Renseignements confidentiels, A-2.1

: 53
Renseignements nécessaires, A-2.1 :

60.1
Responsabilité, A-2.1 : 52.2
Signature sur un document, A-2.1 :

58
Responsable, A-2.1 : 8, 17

Devoirs, A-2.1 : 47
Révision, A-2.1 : 45, 52
Risque pour la santé ou sécurité d’une

personne, A-2.1 : 41.1

Accident
Voir Rejet accidentel de contaminants,

Rejet accidentel de matières
dangereuses

Accord
Voir Entente

Accréditation et certification
Acquittement des droits, Q-2 : 118.6,

118.7
Ajout de nouvelle activité, Q-2 : 118.6

Condition, Q-2 : 118.6
Cessibilité de l’accréditation, Q-2 : 118.9

Avis de cession, Q-2 : 95.1(13.1),
118.9

Opposition à la cession, Q-2 : 118.9
Avis, Q-2 : 118.9
Décision, Q-2 : 118.9
Délai, Q-2 : 118.9
Présentation d’observations, Q-2 :

118.9
Renseignement et document, Q-2 :

118.9
Changement des coordonnées, Q-2 :

118.8
Comité consultatif, Q-2 : 118.10

Composition et mandat, Q-2 : 118.10
Conditions d’exploitation, Q-2 : 118.6.1
Contestation devant le Tribunal

administratif du Québec
Condition, restriction ou interdiction,

Q-2 : 118.12(2)
Opposition à la cession d’une

accréditation, Q-2 : 118.12(4)

INDEX
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Refus de délivrance, renouvellement,
modification, Q-2 : 118.12(1)

Suspension, modification, révocation
par le ministre, Q-2 : 118.12(3)

Défaut de respecter une accréditation ou
une certification

Pouvoir d’ordonnance, Q-2 : 114
Délivrance, Q-2 : 118.6

Acquittement des droits, Q-2 : 118.6
Condition, Q-2 : 118.6

Incessibilité de la certification, Q-2 :
118.9

Modification, Q-2 : 118.8
Frais exigibles dans le cas de la certifi-

cation, Q-2 : 95.3
Période de validité, Q-2 : 118.7
Pouvoir de réglementation, Q-2 :

95.1(13), (16), 118.6.1
Pouvoir du ministre, Q-2 : 118.6-118.11

Délégation, Q-2 : 118.11
Entente, Q-2 : 118.11
Responsabilité du délégataire, Q-2 :

118.11
Prélèvement, analyse, calcul, évaluation,

expertise ou vérification, Q-2 : 118.6
Renouvellement, Q-2 : 118.7

Acquittement des droits, Q-2 : 118.7
Condition, Q-2 : 118.7
Frais exigibles dans le cas de la certifi-

cation, Q-2 : 95.3
Réunion de plusieurs accréditations ou

certifications, Q-2 : 118.7.1
Révocation à la demande du titulaire, Q-2

: 122.2
Sanction administrative pécuniaire, Q-2 :

115.24-115.26
Sanction pénale, Q-2 : 115.30-115.32
Suspension à la demande du titulaire, Q-2

: 122.2
Voir aussi Autorisation

Acériculture
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22

Activité assujettie, Q-2 : 22(10) ; Q-2,
r. 17.1 : 152

Activité exemptée, Q-2 : 31.0.11 ; Q-2,
r. 17.1 : 154

Condition, Q-2, r. 17.1 : 154
Déclaration de conformité, Q-2, r. 17.1 :

153
Activité admissible, Q-2 : 31.0.6 ; Q-2,

r. 17.1 : 153

Condition, Q-2, r. 17.1 : 153
Voir aussi Autorisation

ministérielle, Déclaration de
conformité

Acheter
Définition, C-61.1 : 1

Acquéreur de terrain
Voir Protection et réhabilitation des ter-

rains

Acquisition de gré à gré ou par
expropriation

Bruit
Surveillance et contrôle, Q-2 : 94

Gestion et de traitement des eaux, Q-2 :
32.6, 41, 43, 45.3.1

Municipalité, Q-2 : 32.6, 41, 43
Autorisation du ministre, Q-2 : 32.6,

41, 43
Ordonnance, Q-2 : 45.3.1

Pouvoir du ministre, Q-2 : 32.6
Qualité de l’atmosphère

Immeuble nécessaire à un appareil de
mesure, Q-2 : 47

Système de plafonnement et d’échange de
droits d’émission de gaz à effet de
serre, Q-2 : 46.8, 46.11, 47

Voir aussi Régime des eaux

Acquisition par expropriation
Voir Acquisition de gré à gré ou par

expropriation

Action en réparation des dommages
causés aux ressources en eau, C-6.2 :
8, 9, 11

État initial, C-6.2 : 8
Finalité, C-6.2 : 8
Fonds de protection de l’environnement et

du domaine hydrique de l’État,
M-30.001 : 15.4.40 al. 1(6)

Nature des dommages, C-6.2 : 8
Poursuivant, C-6.2 : 8
Pouvoir de réglementation, C-6.2 : 9
Prescription, C-6.2 : 11
Responsabilité solidaire, C-6.2 : 8
Type de réparation, C-6.2 : 8

Indemnité, C-6.2 : 8
Mesure compensatoire, C-6.2 : 8
Remise en l’état initial, C-6.2 : 8
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Actionnaire
Autorisation

Refus, modification, suspension,
révocation, annulation et opposi-
tion à la cession, M-11.6 : 32-34

Définition, M-11.6 : 2

Activité
Définition, Q-2 : 1

Activité agricole
Changement d’utilisation d’un terrain,

Q-2 : 31.53
Odeur inhérente aux activités agricoles

Droit à la qualité de l’environnement, à
sa protection et à la sauvegarde
des espèces, Q-2 : 19.1

Pouvoir de réglementation, Q-2 : 87
Renseignement

Transmission à La Financière agricole
du Québec, Q-2 : 2.0.1

Voir aussi Culture de végétaux non
aquatiques et de champignons,
Exploitation agricole, Lavage
de fruits et de légumes,
Pesticide, Zone agricole

Activité à impact particulier
Voir Encadrement d’activités à impact

particulier

Activité à impacts environnementaux
Voir Autorisation ministérielle, Déclara-

tion de conformité, Encadrement
d’activités à impact particulier,
Encadrement d’activités à impacts
multiples, Encadrement d’activités
réalisées en milieux sensibles,
Procédure d’évaluation et d’examen
des impacts sur l’environnement

Activité à impacts multiples
Voir Encadrement d’activités à impacts

multiples

Activité commerciale
Voir Établissement commercial

Activité d’aménagement forestier, Q-2, r.
3 : 2(13)

Définition, A-18.1 : 4 ; A-18.1, r. 0.01 : 2
; C-61.01 : 2 ; Q-2, r. 0.1 : 4 ; Q-2,
r. 9.1 : 4 ; Q-2, r. 17.1 : 4, 313

Voir aussi Aménagement durable du
territoire forestier

Activité de chasse, C-61.1 : 56-61.3 ;
C-61.1, r. 1

Activités soustraites, C-61.1 : 35
Animal blessé par suite de la chasse

Autorisation d’abattre, C-61.1 : 61.1
Dérogation à la possession d’arme la

nuit, C-61.1 : 61.3
Dérogation à l’utilisation d’un appareil,

C-61.1 : 61.3
Localisation à l’aide d’un chien, C-61.1

: 61.2
Application, C-61.1, r. 1 : 1
Bail de droits exclusifs

Montant, C-61.1, r. 1 : 23.1
Indexation annuelle, C-61.1, r. 1 :

23.1
Calcul, C-61.1, r. 1 : 23.1
Publication, C-61.1, r. 1 : 23.1

Preuve à la demande, C-61.1 : 45
Certificat de chasseur

Frais de délivrance, C-61.1, r. 32 : 1.1
Frais de remplacement, C-61.1, r. 32 :

2
Preuve à la demande, C-61.1 : 45

Chien de chasse
Chasse de nuit, C-61.1, r. 12 : 21, 33
Chasse permise, C-61.1, r. 12 : 20, 32
Collier, C-61.1, r. 1 : 25 ; C-61.1, r. 12

: 22
Dressage et compétition, C-61.1, r. 1 :

24-28
À l’aide d’un animal autre que

l’orignal, l’ours noir, le cerf de
Virginie, le caribou ou le bœuf
musqué, C-61.1, r. 1 : 27

Chien de race Beagle, C-61.1, r. 1 :
28

Définition
Chien de chasse, C-61.1, r. 1 : 24

Port d’un collier, C-61.1, r. 1 : 25
Présence du propriétaire ou du

gardien (surveillance du chien),
C-61.1, r. 1 : 26 ; C-61.1, r. 12
: 22

Sanction pénale, C-61.1, r. 12 : 34.2
Système de communication sonore,

C-61.1, r. 12 : 34
Déchets anatomiques animaux, Q-2, r. 12

: 2(3)
Définition, P-30.2 : 1
Droits d’accès

INDEX
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Chasse contingentée dans une réserve
faunique, C-61.1, r. 32 : 8, annexe
II

Chasse non contingentée dans une
réserve faunique, C-61.1, r. 32 : 9,
annexe III

Enregistrement, C-61.1 : 56.1 ; C-61.1, r.
1 : 21-23

Animal acheminé à l’extérieur du
Québec, C-61.1, r. 1 : 23

Animaux visés, C-61.1, r. 1 : 21
Cerf de Virginie, C-61.1, r. 1 : 21
Chasseur non résident, C-61.1, r. 1 : 21
Délai, C-61.1, r. 1 : 21
Dindon sauvage, C-61.1, r. 1 : 21
Droits, C-61.1, r. 32 : 14.1
Formulaire, C-61.1, r. 1 : 21
Obligations du chasseur, C-61.1, r. 1 :

21
Orignal, C-61.1, r. 1 : 21
Zone, C-61.1, r. 1 : 21

Gros gibier, C-61.1 : 30.1-30.4
Chasse de nuit, C-61.1 : 30.1

Armes interdites, C-61.1 : 30.3
Présomption applicable, C-61.1 :

30.1
Utilisation d’un appareil d’éclairage

interdite, C-61.1 : 30.1, 30.2
Utilisation d’un appareil de vision

nocturne interdite, C-61.1 :
30.1, 30.2

Utilisation d’un appareil d’imagerie
thermique interdite, C-61.1 :
30.1, 30.2

Interdiction, C-61.1 : 28, 30.4
Interdictions, C-61.1 : 56, 57

Abandon de chair comestible, C-61.1 :
59

Chasse dans une station forestière,
C-61.1 : 36.1

Chasse de gros gibier, C-61.1 : 28,
30.1-30.4, 60

Chasse sous l’influence de l’alcool ou
de la drogue, C-61.1 : 33

Chien errant, C-61.1 : 61
Exceptions, C-61.1 : 56, 58, 60
Personne handicapée, C-61.1 : 58
Terrain privé visé par un protocole

d’entente, C-61.1 : 36
Utilisation de poison, d’explosif, d’une

substance délétère ou d’une

décharge électrique, C-61.1 : 32
Utilisation d’un dispositif à déclenche-

ment automatique d’une arme,
C-61.1 : 31

Véhicule, aéronef ou embarcation
Possession d’arme, C-61.1 : 57
Pourchasser, mutiler ou tuer, C-61.1

: 27
Repérer ou rabattre, C-61.1 : 27.1
Tirer avec une arme, C-61.1 : 57

Lieu de chasse
Chemin (interdictions), C-61.1, r. 1 :

15
Numéros de zone, C-61.1, r. 1 : 2(1)
Permis de chasse, C-61.1 : 38, 45

Absence de certificat du chasseur ou du
piégeur, C-61.1, r. 12 : 7.3

Annulation, C-61.1 : 172
Catégories, C-61.1, r. 12 : 7, annexe I
Cerf de Virginie, C-61.1, r. 1 : 7.2.0.1 ;

C-61.1, r. 12 : 10-13.1, 13.6, 13.7,
18

Chasse à accès contingenté dans une
réserve faunique, C-61.1, r. 12 :
13.1, 13.2

Chasse au moyen d’un engin de type
13, C-61.1, r. 12 : 13.2

Chasse au petit gibier, C-61.1, r. 12 :
11

Chasse au petit gibier à l’aide d’un
oiseau de proie, C-61.1, r. 12 : 11,
13.5, 34.1

Chasse dans une pourvoirie, C-61.1, r.
12 : 13.1, 13.2

Conditions de détention, C-61.1, r. 12 :
13.1-13.6

Conditions d’obtention, C-61.1, r. 12 :
7.1-7.3

Conjoint du titulaire de permis, C-61.1,
r. 1 : 7

Contribution à la Fondation de la faune
du Québec, C-61.1, r. 32 : 14,
annexe VI

Dindon sauvage, C-61.1, r. 12 : 7.2,
7.3, 13.3, 13.6, 13.7

Droits exigibles, C-61.1, r. 32 : 3,
annexe I

Enfants du titulaire du permis, C-61.1,
r. 1 : 7.1-7.2.0.1

Étudiant, C-61.1, r. 1 : 7.2
Expédition de chasse dans un secteur à

accès contingenté d’une zone
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d’exploitation contrôlée, C-61.1, r.
12 : 13.1, 13.2

Expiration, C-61.1, r. 12 : 11
Groupe de chasseurs, C-61.1, r. 1 :

7.2.1-7.2.7
Inscriptions au verso du permis,

C-61.1, r. 12 : 8.1
Lieu de chasse (restrictions), C-61.1, r.

12 : 13.1, 13.2, 13.4
Membre de la famille immédiate,

C-61.1, r. 1 : 7.2.0.1
Membre d’un groupe de chasseurs,

C-61.1, r. 1 : 7.2.1-7.2.7
Mentions, C-61.1, r. 12 : 8-10
Nombre de permis, C-61.1, r. 12 : 13
Non-résident

Cerf de Virginie, C-61.1, r. 12 : 13.7,
18

Chasse au collet interdite, C-61.1, r.
12 : 13.8

Chasse dans une pourvoirie, C-61.1,
r. 12 : 13.9

Conditions de détention, C-61.1, r.
12 : 13.7, 13.8

Conditions d’obtention, C-61.1, r. 12
: 7.4

Conjoint du titulaire de permis,
C-61.1, r. 1 : 7

Enfants du titulaire du permis,
C-61.1, r. 1 : 7, 7.1, 7.2.0.1

Inscriptions au verso du permis,
C-61.1, r. 12 : 8.1

Lieux de chasse, C-61.1, r. 12 : 13.1,
13.9

Nombre de permis, C-61.1, r. 12 : 13
Obligations du titulaire, C-61.1, r. 12

: 13.9
Types de permis autorisés, C-61.1, r.

12 : 13.7
Numéro de zone erroné, C-61.1, r. 12 :

9.1, 13.4
Obligations du titulaire, C-61.1, r. 12 :

13.9
Orignal, C-61.1, r. 12 : 11, 12, 13.6,

13.7
Personne âgée de 12 à 24 ans, C-61.1,

r. 1 : 7.2.0.2 ; C-61.1, r. 12 :
13.4.1

Port obligatoire, C-61.1 : 45 ; C-61.1,
r. 12 : 13.4

Preuve à la demande, C-61.1 : 45
Remplacement, C-61.1, r. 12 : 12

Signatures, C-61.1, r. 12 : 8
Suspension, C-61.1 : 172
Types de permis autorisés, C-61.1, r.

12 : 13.6
Port obligatoire d’un vêtement de couleur

orangé fluorescent, C-61.1, r. 1 :
17.1

Exception, C-61.1, r. 1 : 17.3
Personnes visées, C-61.1, r. 1 : 17.2

Possession d’animaux, C-61.1, r. 1 : 18
Cumul interdit, C-61.1, r. 1 : 18
Nombre maximal par espèces, C-61.1,

r. 1 : 18
Pouvoir de réglementation, C-61.1 : 56
Quantité limite d’animaux tués, C-61.1 :

34
Sanction pénale, C-61.1, r. 1 : 29, 29.1
Terrain privé

Autorisation, C-61.1 : 36
Interdiction, C-61.1 : 36
Pouvoir du ministre, C-61.1 : 37
Protocole d’entente, C-61.1 : 36

Tir à proximité des chemins, C-61.1, r. 1 :
15

Transport, C-61.1, r. 1 : 19-20
Animal acheminé à l’extérieur du

Québec, C-61.1, r. 1 : 23
Autres animaux, C-61.1, r. 1 : 19
Cerf de Virginie, C-61.1, r. 1 : 19-20
Coupons, C-61.1, r. 1 : 19, 19.1 ;

C-61.1, r. 12 : 9 ; C-61.1, r. 53 :
15

Orignal, C-61.1, r. 1 : 19, 19.1, 20
Voir aussi Chasse, Conservation et

mise en valeur de la faune,
Convention de la Baie-James et
du Nord québécois, Droits de
chasse et de pêche dans les ter-
ritoires de la Baie-James et du
Nouveau-Québec, Réserve
faunique, Tarification reliée à
l’exploitation de la faune, Zone
d’exploitation contrôlée de
chasse et de pêche, Zone de
pêche et de chasse

Activité de pêche
Bail de droits exclusifs

Loyer, C-61.1, r. 32 : 11, 12(3)
Preuve à la demande, C-61.1 : 45

Déchets anatomiques animaux, Q-2, r. 12
: 2(3)
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Définition, P-30.2 : 1
Permis de pêche, C-61.1 : 41 ; C-61.1, r.

20.2
Contribution à la Fondation de la faune

du Québec, C-61.1, r. 32 : 14,
annexe VI

Droits exigibles, C-61.1, r. 32 : 4.1
Durée, C-61.1, r. 20.2 : 2
Expiration, C-61.1, r. 20.2 : 2
Pêche à la ligne ou à la canne et ligne,

C-61.1 : 41, 45
Preuve à la demande, C-61.1 : 45
Remplacement, C-61.1, r. 20.2 : 4.1
Résident, C-61.1, r. 20.2 : 3, 7 al. 2

Non-résident, C-61.1, r. 20.2 : 4, 7
al. 1

Sanction pénale, C-61.1, r. 20.2 : 10
Sportive, C-61.1, r. 20.2 : 9
Zones, C-61.1, r. 20.2 : 5, 8

Terrain privé
Autorisation, C-61.1 : 36
Interdiction, C-61.1 : 36
Pouvoir du ministre, C-61.1 : 37
Protocole d’entente, C-61.1 : 36

Voir aussi Conservation et mise en
valeur de la faune, Convention
de la Baie-James et du Nord
québécois, Droits de chasse et
de pêche dans les territoires de
la Baie-James et du Nouveau-
Québec, Réserve faunique,
Zone d’exploitation contrôlée
de chasse et de pêche, Zone de
pêche et de chasse

Activité de piégeage, C-61.1 : 56-61.3 ;
C-61.1, r. 3

Activités soustraites, C-61.1 : 35
Animal à fourrure, C-61.1, r. 21 : 2,

annexe 0.1
Animal blessé par suite de la chasse

Autorisation d’abattre, C-61.1 : 61.1
Dérogation à la possession d’arme la

nuit, C-61.1 : 61.3
Dérogation à l’utilisation d’un appareil,

C-61.1 : 61.3
Localisation à l’aide d’un chien, C-61.1

: 61.2
Application, C-61.1, r. 3 : 1
Bail de droits exclusifs

Annulation, non-renouvellement ou
modification du bail, C-61.1 : 91

al. 1(1) ; C-61.1, r. 3 : 25
Conditions d’obtention, C-61.1, r. 3 :

14
Durée, C-61.1, r. 3 : 15
Loyer, C-61.1, r. 3 : 16
Preuve à la demande, C-61.1 : 45
Renouvellement, C-61.1, r. 3 : 15
Transfert, C-61.1, r. 3 : 22, 23

Bâtiments et constructions
Construction d’un second camp (condi-

tions), C-61.1, r. 3 : 20
Indemnité ou achat, C-61.1, r. 3 : 24
Normes et conditions de construction et

de localisation, C-61.1, r. 3 : 19
Valeur maximale, C-61.1, r. 3 : 18

Certificat
Frais de délivrance, C-61.1, r. 32 : 1.1
Frais de remplacement, C-61.1, r. 32 :

2
Preuve à la demande, C-61.1 : 45

Définition, P-30.2 : 1
Enregistrement, C-61.1 : 56.1 ; C-61.1, r.

3 : 22
Droits, C-61.1, r. 32 : 14.1
Ours noir, C-61.1, r. 3 : 13

Fourrure non apprêtée
Exportation, C-61.1, r. 3 : 29

Formulaire d’exportation, C-61.1, r.
3 : 29

Ours blanc, C-61.1, r. 3 : 30
Importation, C-61.1, r. 3 : 28

Formulaire délivré à des fins
d’exportation, C-61.1, r. 3 : 28

Ours blanc, C-61.1, r. 3 : 28
Possession d’une fourrure d’ours blanc

Provenance de l’extérieur du
Québec, C-61.1, r. 3 : 31

Provenance du Québec, C-61.1, r. 3 :
31

Interdictions, C-61.1 : 56, 57
Capture de gros gibier, C-61.1 : 60
Chien errant, C-61.1 : 61
Exceptions, C-61.1 : 56, 58
Personne handicapée, C-61.1 : 58
Piégeage dans une station forestière,

C-61.1 : 36.1
Possession d’arme dans un véhicule,

C-61.1 : 57
Terrain privé visé par un protocole

d’entente, C-61.1 : 36

DROIT QUÉBÉCOIS DE L’ENVIRONNEMENT

IND-8



Utilisation de poison, d’explosif, d’une
substance délétère ou d’une
décharge électrique, C-61.1 : 32

Utilisation d’un dispositif à déclenche-
ment automatique d’une arme,
C-61.1 : 31

Permis de piégeage, C-61.1 : 39, 45
Annulation, C-61.1 : 172
Conditions d’obtention, C-61.1 : 54
Contribution à la Fondation de la faune

du Québec, C-61.1, r. 32 : 14,
annexe VI

Droits exigibles, C-61.1, r. 32 : 4
Obligations du titulaire, C-61.1 : 45
Port obligatoire, C-61.1 : 45
Preuve à la demande, C-61.1 : 45
Suspension, C-61.1 : 172

Permis professionnel, C-61.1, r. 3 : 5-7,
11 ; C-61.1, r. 21 : 3-10.3

Comptabilisation des animaux à four-
rure, C-61.1, r. 3 : 5, 6

Conditions d’obtention, C-61.1, r. 21 :
4

Conjoint résident, C-61.1, r. 3 : 5, 6
Coupons de transport, C-61.1, r. 21 : 3
Étudiant âgé de 18 à 24 ans, C-61.1, r.

3 : 7
Inscriptions au verso du permis,

C-61.1, r. 21 : 6
Mentions, C-61.1, r. 21 : 5
Nombre de permis maximal par

personne, C-61.1, r. 21 : 7
Non-résident, C-61.1, r. 21 : 3 al. 1(2),

4(3), 10.1
Personne âgée de moins de 18 ans,

C-61.1, r. 3 : 5, 6
Perte, vol ou inutilisable, C-61.1, r. 21

: 10
Preuve à la demande, C-61.1 : 45
Remplacement, C-61.1, r. 21 : 7, 10
Territoire où des droits exclusifs ont été

concédés, C-61.1, r. 21 : 10.2
Transaction de fourrure non apprêtée,

C-61.1, r. 21 : 10.3
Types et catégories, C-61.1, r. 21 : 3
Validité, C-61.1, r. 21 : 3, 19.1

Pouvoir de réglementation, C-61.1 : 56
Quantité limite d’animaux tués, C-61.1 :

34
Règlement remplacé, C-61.1, r. 3 : 34

Sanction pénale, C-61.1, r. 3 : 32 ;
C-61.1, r. 21 : 19.3

Terrain privé
Autorisation, C-61.1 : 36
Interdiction, C-61.1 : 36
Pouvoir du ministre, C-61.1 : 37
Protocole d’entente, C-61.1 : 36

Territoire autorisé
Bail de droits exclusifs, C-61.1, r. 3 :

14
Permis d’aide-piégeur, C-61.1, r. 3 : 15
Permis de piégeage professionnel pour

non-résident, C-61.1, r. 21 : 10.1
Transaction de fourrure non apprêtée

Nombre de transactions annuelles
(permis de piégeage profession-
nel), C-61.1, r. 3 : 21

Obligation du titulaire de permis de
pié- geage, C-61.1, r. 3 : 20

Titulaire du permis d’aide-piégeur,
C-61.1, r. 3 : 21

Titulaire du permis de piégeur profes-
sionnel, C-61.1, r. 3 : 17 ; C-61.1,
r. 21 : 10.3

Transport
Coupons, C-61.1, r. 3 : 11, 19
Ours noir, C-61.1, r. 3 : 11

Voir aussi Commerce des fourrures,
Conservation et mise en valeur
de la faune, Convention de la
Baie-James et du Nord
québécois, Piégeage, Tarifica-
tion reliée à l’exploitation de la
faune

Activité de trappage
Déchets anatomiques animaux, Q-2, r. 12

: 2(3)

Activité d’information, de sensibilisation
et d’éducation

Récupération et valorisation de matières
résiduelles

Compensation pour les services
municipaux

Contribution en biens ou en services,
Q-2 : 53.31.12.1 ; Q-2, r. 10 :
8.12.1

Exclusion des coûts admissibles à la
compensation, Q-2, r. 10 : 6.2

Indemnité, Q-2 : 53.31.18
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Activité domestique
Déchet biomédical non anatomique, Q-2,

r. 12 : 2(5)

Activité en milieux humides, hydriques et
sensibles

Activité d’aménagement forestier, Q-2, r.
0.1 : 12-14

Ornière dans les sentiers, Q-2, r. 0.1 :
11

Récolte d’arbres dans une rive, Q-2, r.
0.1 : 36

Prescription sylvicole, Q-2, r. 0.1 :
36

Récolte d’arbres dans un milieu humide
boisé, Q-2, r. 0.1 : 44, 45

Perturbation naturelle, Q-2, r. 0.1 :
44

Prescription sylvicole, Q-2, r. 0.1 :
45

Traitement sylvicole, Q-2, r. 0.1 : 12
Épandage de résidus ligneux, Q-2, r.

0.1 : 14
Interdiction d’amendement du sol,

Q-2, r. 0.1 : 13
Reboisement, Q-2, r. 0.1 : 12

Délai, Q-2, r. 0.1 : 12
Régénération naturelle, Q-2, r. 0.1 :

12
Application, Q-2, r. 0.1 : 1-3, 6, 18, 34,

37, 41
Activité ne faisant pas l’objet d’une

autorisation ministérielle, Q-2, r.
0.1 : 2

Aire retenue pour fins de contrôle, Q-2,
r. 0.1 : 2

Exception, Q-2, r. 0.1 : 3
Activité conformément à une ordon-

nance, Q-2, r. 0.1 : 3
Activité d’aménagement des forêts

du domaine de l’État, Q-2, r.
0.1 : 3

Activité dans l’habitat d’une espèce
floristique menacée ou
vulnérable, Q-2, r. 0.1 : 3

Activité de conservation du
patrimoine naturel, Q-2, r. 0.1 :
3

Culture de végétaux non aquatiques
et de champignons, Q-2, r. 0.1 :
3

Milieu humide dominé par certains
roseaux, Q-2, r. 0.1 : 3

Ouvrage anthropique, Q-2, r. 0.1 : 3
Primauté de la réglementation

approuvée, Q-2 : 118.3.3
Exception, Q-2, r. 0.1 : 3.1 ; Q-2, r.

26 : 30
Zone agricole, Q-2, r. 0.1 : 2

Calcul des distances, Q-2, r. 0.1 : 5 ; Q-2,
r. 17.1 : 4 ; Q-2, r. 28.2 : 4

Circulation de véhicule ou machinerie
Conditions, Q-2, r. 0.1 : 11

Ornière d’une activité
d’aménagement forestier, Q-2,
r. 0.1 : 11

Ravitaillement et entretien, Q-2, r.
0.1 : 11

Remise en état, Q-2, r. 0.1 : 11
Définition, Q-2, r. 0.1 : 4, 5 ; Q-2, r. 17.1

: 4, 313, 346
Interdiction générale

Compostage d’animaux morts à la
ferme, Q-2, r. 0.1 : 8.1, 49.1

Stockage du compost produit, Q-2, r.
0.1 : 8.1, 49.1

Explosif, Q-2, r. 0.1 : 9
Relevé sismique par réfraction, Q-2,

r. 0.1 : 9
Travaux du ministre responsable de

la voirie, Q-2, r. 0.1 : 9
Remblayage ou déblaiement, Q-2, r.

0.1 : 10
Boues de forage, Q-2, r. 0.1 : 10
Travaux nécessitant un remblai ou

déblai, Q-2, r. 0.1 : 10
Libre écoulement des eaux, Q-2, r. 0.1 : 7

Exception, Q-2, r. 0.1 : 7
Littoral, Q-2, r. 0.1 : 33.3-33.7

Détermination de la limite, Q-2, r. 0.1 :
annexe I

Infrastructures, ouvrages et bâtiments,
Q-2, r. 0.1 : 33.4, 33.5

Déflecteur, Q-2, r. 0.1 : 33.5
Interdiction, Q-2, r. 0.1 : 33.4
Seuil, Q-2, r. 0.1 : 33.5

Véhicule ou machinerie, Q-2, r. 0.1 :
33.6, 33.7

Circulation, Q-2, r. 0.1 : 33.7
Conditions, Q-2, r. 0.1 : 33.6, 33.7
Travaux de construction ou

d’entretien, Q-2, r. 0.1 : 33.6
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Milieu humide, Q-2, r. 0.1 : 41-45
Activité d’aménagement forestier, Q-2,

r. 0.1 : 44, 45
Infrastructures, ouvrages et de bâti-

ments, Q-2, r. 0.1 : 43, 43.1
Chemin d’hiver dans une tourbière

ouverte, Q-2, r. 0.1 : 43
Dispositions applicables, Q-2, r. 0.1

: 43.1
Interdiction de compétition de

véhicules motorisés, Q-2, r. 0.1 :
42

Milieu hydrique, Q-2, r. 0.1 : 18-33.2
Assèchement et rétrécissement d’un

cours d’eau, Q-2, r. 0.1 : 28-30
Conditions, Q-2, r. 0.1 : 28, 29
Démantèlement de l’ouvrage, Q-2, r.

0.1 : 30
Gestion d’un barrage, Q-2, r. 0.1 : 28
Travaux du ministre responsable de

la voirie, Q-2, r. 0.1 : 28
Culture de végétaux non aquatiques et

de champignons, Q-2, r. 0.1 :
33.1, 33.2

Conditions, Q-2, r. 0.1 : 33.1, 33.2
Interdiction, Q-2, r. 0.1 : 33.1, 33.2

Entretien d’un cours d’eau, Q-2, r. 0.1 :
25-27

Conditions concernant les travaux
visés par une déclaration de
conformité, Q-2, r. 0.1 : 25, 27

Travaux de déboisement et de
débroussaillage, Q-2, r. 0.1 : 26

Exception, Q-2, r. 0.1 : 33.1, 33.2
Infrastructures, ouvrages et bâtiments,

Q-2, r. 0.1 : 20, 21
Chemin, Q-2, r. 0.1 : 20
Conduite d’un système d’égout ou

d’un système de gestion des
eaux pluviales, Q-2, r. 0.1 : 20

Fossé ou exutoire, Q-2, r. 0.1 : 20
Interdiction

Élargissement d’un cours d’eau,
Q-2, r. 0.1 : 21

Exception, Q-2, r. 0.1 : 21
Rétrécissement d’un cours d’eau,

Q-2, r. 0.1 : 21
Installation de prélèvement d’eau, Q-2,

r. 0.1 : 31, 32
Campement industriel temporaire,

Q-2, r. 0.1 : 32
Conditions, Q-2, r. 0.1 : 31, 32

Zone inondable, Q-2, r. 0.1 : 31
Retrait et taille de végétaux dans le

littoral et la rive, Q-2, r. 0.1 : 18.1
Travaux de forage, Q-2, r. 0.1 : 33

Conditions, Q-2, r. 0.1 : 33
Milieu sensible, Q-2, r. 0.1 : 46-49.1

Alvar, Q-2, r. 0.1 : 49.0.1, 49.0.2
Interdiction de compétition de

véhicules motorisés, Q-2, r. 0.1
: 49.0.1

Interdiction de circulation de
véhicules motorisés, Q-2, r. 0.1
: 49.0.2

Exception, Q-2, r. 0.1 : 49.0.2
Dune, Q-2, r. 0.1 : 46, 47

Interdiction de compétition de
véhicules motorisés, Q-2, r. 0.1
: 46

Interdiction de circulation de
véhicules motorisés, Q-2, r. 0.1
: 47

Exception, Q-2, r. 0.1 : 47
Plage et cordon littoral, Q-2, r. 0.1 : 48,

49
Interdiction de compétition de

véhicules motorisés, Q-2, r. 0.1
: 48

Interdiction de circulation de
véhicules motorisés, Q-2, r. 0.1
: 49

Exception, Q-2, r. 0.1 : 49
Objectif, Q-2, r. 0.1 : 1
Remise en état après une intervention,

Q-2, r. 0.1 : 15-17
Délai, Q-2, r. 0.1 : 15
Démantèlement d’un ouvrage

temporaire, Q-2, r. 0.1 : 15
Protection contre l’érosion, Q-2, r. 0.1 :

15
Remise en état du sol, Q-2, r. 0.1 : 15

Conditions, Q-2, r. 0.1 : 16
Revégétalisation, Q-2, r. 0.1 : 15

Conditions, Q-2, r. 0.1 : 17
Péril à la stabilité ou sécurité d’un

ouvrage, Q-2, r. 0.1 : 15
Travaux de forage, Q-2, r. 0.1 : 15
Travaux de prélèvements, sondages,

relevés, fouilles ou mesures,
Q-2, r. 0.1 : 15

Responsabilité des municipalités, Q-2, r.
0.1 : 59.1
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Rive, Q-2, r. 0.1 : 34, 36
Activité d’aménagement forestier, Q-2,

r. 0.1 : 36
Infrastructures, ouvrages et bâtiments,

Q-2, r. 0.1 : 35.1, 35.2
Conditions, Q-2, r. 0.1 : 35.1
Dispositions applicables, Q-2, r. 0.1

: 35.2
Interdiction, Q-2, r. 0.1 : 35.1

Sanction administrative pécuniaire, Q-2,
r. 0.1 : 50-54

Sanction pénale, Q-2, r. 0.1 : 55-59
Travaux

Conditions, Q-2, r. 0.1 : 8
Contrôle de l’érosion, des sédiments

et des matières en suspension,
Q-2, r. 0.1 : 8

Matériaux appropriés, Q-2, r. 0.1 : 8
Zone inondable, Q-2, r. 0.1 : 37-38.11

Cote de crue de récurrence de 100 ans,
Q-2, r. 0.1 : 37.1

Infrastructures, ouvrages et de bâti-
ments, Q-2, r. 0.1 : 38-38.11

Bassin, étang ou lac artificiel, Q-2, r.
0.1 : 38.3, 39

Bâtiment résidentiel principal et
accessoires, Q-2, r. 0.1 : 38.5

Conditions, Q-2, r. 0.1 : 38.5
Mesures d’immunisation, Q-2, r.

0.1 : 38.6, 38.7
Chemin, ponceau ou pont, Q-2, r. 0.1

: 38
Clôture, Q-2, r. 0.1 : 38.1
Immeuble ou site patrimonial, Q-2,

r. 0.1 : 38.8
Mesures d’immunisation, Q-2, r.

0.1 : 38.6, 38.8
Interdiction, Q-2, r. 0.1 : 38-38.4,

38.7, 38.9, 38.10
Ouvrage de protection contre les

inondations, Q-2, r. 0.1 : 38.4
Ouvrage de stabilisation, Q-2, r. 0.1

: 38.2
Présence dans le milieu, Q-2, r. 0.1 :

38
Structure érigée ou à glissière de

sécurité, Q-2, r. 0.1 : 38.1
Zone inondable de faible courant,

Q-2, r. 0.1 : 38.10, 38.11
Zone inondable de grand courant,

Q-2, r. 0.1 : 38.9

Installation de prélèvement d’eau, Q-2,
r. 0.1 : 31 ; Q-2, r. 35.2 : 15, 16

Interdiction d’aménagement
Centre de transfert de sols

contaminés, Q-2, r. 46 : 38
Lieu d’enfouissement de sols

contaminés, Q-2, r. 18 : 6
Lieu d’enfouissement technique de

matières résiduelles, Q-2, r. 19 :
14

Stockage de sols contaminés, Q-2, r.
46 : 13

Voir aussi Aménagement et
urbanisme, Autorisation
ministérielle d’activité en
milieux humides et
hydriques, Autorisation
municipale d’activité en
milieux hydriques,
Encadrement d’activités
réalisées en milieux
sensibles, Gestion des
milieux humides et
hydriques, Zone inondable

Activité industrielle
Voir Établissement industriel

Activité institutionnelle
Changement d’utilisation d’un terrain,

Q-2 : 31.53

Activité minière
Voir Mine, Résidu minier

Activité résidentielle
Changement d’utilisation d’un terrain,

Q-2 : 31.53

Administrateur et dirigeant
Autorisation

Refus, modification, suspension,
révocation, annulation et opposi-
tion à la cession, M-11.6 : 32-34

Partie à l’infraction, S-2.3 : 130
Réclamation

Défaut de paiement par la personne
morale

Preuve de prudence et diligence,
M-11.6 : 66

Responsabilité solidaire, M-11.6 : 66
Société ou association non person-

nalisée, M-11.6 : 66
Sanction pénale, M-11.6 : 47 ; S-2.3 : 130
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Présomption, M-11.6 : 51
Diligence raisonnable, M-11.6 : 51

Administration
Définition, D-8.1.1 : 3 ; Q-2 : 95.10
Évaluation environnementale stratégique,

Q-2 : 95.10-95.19
Stratégie de développement durable,

D-8.1.1
Voir aussi Développement durable,

Évaluation environnementale
stratégique

Administration régionale Kativik
Comité consultatif de l’environnement

Kativik
Membres, Q-2 : 170, 172
Règles de régie interne, Q-2 : 175

Commission de la qualité de
l’environnement Kativik

Président, Q-2 : 182
Règles de régie interne, Q-2 : 185

Projet, Q-2 : 201
Récupération et valorisation des produits

par les entreprises, Q-2, r. 40.1 : 17
Système de collecte sélective, Q-2, r.

46.01 : 12

Aérosol
Voir Halocarbure

Affichage
Centre de transfert de sols contaminés

Mentions et renseignements, Q-2, r. 46
: 48(1)

Lieu de dépôt définitif de matières
dangereuses

Mentions en renseignements, Q-2, r. 32
: 100

Lieu d’enfouissement de débris de
construction ou de démolition, Q-2,
r. 19 : 105

Lieu d’enfouissement de sols contaminés
Exploitation, Q-2, r. 18 : 19(1)
Fermeture, Q-2, r. 18 : 42(1)

Lieu d’enfouissement en milieu nordique,
Q-2, r. 19 : 96

Lieu d’enfouissement en tranchée, Q-2, r.
19 : 89

Lieu d’enfouissement technique
Exploitation, Q-2, r. 19 : 45
Fermeture, Q-2, r. 19 : 82
Prix pour les services, Q-2 : 64.11

Lieu d’entreposage de pesticides
Mentions et renseignements, P-9.3, r. 1

: 21
Lieu de stockage de sols contaminés

Mentions et renseignements, Q-2, r. 46
: 19(1)

Pesticide
Application à des fins d’exploitation ou

de préservation, P-9.3, r. 1 : 57
Entretien des espaces verts et gestion

parasitaire, P-9.3, r. 1 : 71, 72
Entretien des terrains de golf, P-9.3, r.

1 : 74
Fumigation, P-9.3, r. 1 : 46-48
Milieu forestier, P-9.3, r. 1 : 81
Permis de vente ou de travaux pour

autrui comportant l’utilisation de
pesticides, P-9.3 : 49

Traitement aérosol dans un lieu où l’air
est confiné, P-9.3, r. 1 : 43, 44

Sanction administrative pécuniaire, Q-2 :
115.23 al. 1(3)

Système de transport des déchets
biomédicaux

Affiche permanente devant être
apposée sur le véhicule, Q-2, r. 12
: 38, annexe IV

Affinerie de métaux
Voir Qualité de l’atmosphère

Agence régionale de mise en valeur des
forêts privées, A-18.1 : 132-168

Assemblée générale, A-18.1 : 143
Changement de nom, A-18.1 : 144
Conseil d’administration, A-18.1 : 140
Contribution

Du titulaire d’un permis d’exploitation
d’usine de transformation du bois,
A-18.1 : 162-163

Droit de vote, A-18.1 : 138
États financiers, A-18.1 : 168
Éthique et déontologie, A-18.1 : 142
Exercice financier, A-18.1 : 165-166
Institution, A-18.1 : 135
Membres, A-18.1 : 138
Membres associés, A-18.1 : 139
Municipalités associées, A-18.1 : 133

Demande, A-18.1 : 134
Nouvelle agence, A-18.1 : 148
Objet, A-18.1 : 149-150
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Personne morale sans but lucratif, A-18.1
: 136

Plan de protection et de mise en valeur,
A-18.1 : 149(1), 150

Avis du conseil de la municipalité
régionale de comté, A-18.1 : 152-
153

Copie, A-18.1 : 151
Participation financière, A-18.1 : 158-

159
Révision, A-18.1 : 154-156

Pouvoir, A-18.1 : 160-161
Autorisation du ministre, A-18.1 : 164

Producteur forestier
Plan d’aménagement forestier, A-18.1 :

157
Rapports sur sa situation financière,

A-18.1 : 167
Reconnaissance, A-18.1 : 132
Règlement intérieur, A-18.1 : 141
Siège, A-18.1 : 137
Territoire, A-18.1 : 145-147

Agent de protection de la faune, C-61.1, r.
6

Agent de la paix, P-9 : 15
Agent de protection d’office, C-61.1 : 7
Fonctions, D-13.1 : 3 ; P-9 : 15

Émission de contaminants, C-61.1, r. 6
: 2

Gestion des déchets, C-61.1, r. 6 : 3
Garde d’animaux en captivité

Avis
Évasion d’un animal, C-61.1, r. 5.1 :

55, annexe 1
Mammifère à risque élevé, C-61.1, r.

5.1 : 84
Blessure à une personne, C-61.1,

r. 5.1 : 84
Évasion d’un animal, C-61.1, r.

5.1 : 84
Reptile de grande taille, C-61.1, r.

5.1 : 117
Blessure à une personne, C-61.1,

r. 5.1 : 117
Évasion d’un reptile, C-61.1, r.

5.1 : 117
Reptile venimeux, C-61.1, r. 5.1 :

125
Blessure à une personne, C-61.1,

r. 5.1 : 125

Évasion d’un reptile, C-61.1, r.
5.1 : 125

Sanglier ou grand cervidé
Cervidé identifié, C-61.1, r. 5.1 :

94
Évasion d’un animal, C-61.1, r.

5.1 : 93
Interprétation, C-61.1, r. 6 : 1
Programme de formation d’agent de

protection à l’intention des
autochtones, D-13.1 : 4

Agent vecteur d’énergie
Définition, Q-2 : 1
Établissement de santé et de services

sociaux, Q-2 : 93
Laboratoire médical, Q-2 : 93
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 92
Surveillance et de contrôle, Q-2 : 90-93
Usage conforme aux modalités et normes,

Q-2 : 91

Agrément
Voir Compensation pour les services

municipaux en récupération et
valorisation de matières résiduelles

Agriculteur
Définition, P-9.3 : 33

Agriculture
Voir Activité agricole, Exploitation

agricole

Agronome
Définition, Q-2, r. 26 : 3.1
Stockage en amas de fumier solide dans

un champ cultivé
Recommandation et rapport de

l’agronome, Q-2, r. 26 : 9.1.1

Aide financière
Voir Fondation de la faune du Québec,

Programme de financement forestier

Air ambiant
Voir Atmosphère

Aire de concentration d’oiseaux
aquatiques

Définition, C-61.1, r. 18 : 1(1)

Aire de confinement du cerf de Virginie
Définition, A-18.1, r. 0.01 : 2 ; C-61.1, r.

18 : 1(2)
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Aire de fréquentation du caribou au sud
du 52e parallèle

Définition, C-61.1, r. 18 : 1(3)

Aire de mise bas du caribou au nord du
52e parallèle

Définition, C-61.1, r. 18 : 1(4)

Aire de protection
Voir Aire protégée

Aire forestière
Définition, P-9.3, r. 1 : 54

Aire protégée
Activité

Aménagement forestier, A-18.1, r. 0.01
: 3

Autorisation du ministre, C-61.01 :
21-24, 44, 45

Exemption, C-61.01 : 46
Interdiction, C-61.01 : 44

Définition, C-61.01 : 2
Désignation, C-61.01 : 27

Consultation, C-61.01 : 28
Diminution de la superficie

Mesure de compensation, C-61.01 :
42

Modification dans l’intérêt public,
C-61.01 : 42

Motifs, C-61.01 : 42
Plan de conservation, C-61.01 : 29

Application par le ministre, C-61.01 :
30

Contenu, C-61.01 : 29
Mise à jour par le ministre, C-61.01 :

30
Publication, C-61.01 : 41

Politique sur la constitution et la gestion,
M-30.001 : 11

Pouvoir de réglementation, C-61.01 : 44
Processus de désignation, C-61.01 : 31-43

Consultation publique, C-61.01 : 32-38
Audience publique, C-61.01 : 34
Bureau d’audiences publiques sur

l’environnement, C-61.01 :
36-38 ; Q-2 : 6.3-6.6 ; Q-2, r.
45.1 : 67

Délai, C-61.01 : 38
Publication, C-61.01 : 38
Rapport au ministre, C-61.01 : 38

Consultation ayant eu lieu au 18
mars 2021, C-61.01, r. 0.1 : 5

Consultation ciblée, C-61.01 : 34
Demande, C-61.01 : 32
Demande frivole, C-61.01 : 33
Publication d’un avis, C-61.01 : 35

Décision
Entrée en vigueur, C-61.01 : 40
Plan de délimitation, C-61.01 : 40
Transmission de copies, C-61.01 : 40

Modification de la désignation, C-61.01
: 43

Période d’information publique,
C-61.01 : 31

Durée, C-61.01 : 31
Publication d’un avis, C-61.01 : 31

Processus d’évaluation et d’examen des
impacts, C-61.01 : 39

Registre, C-61.01 : 5, 6
Caractère public, C-61.01 : 5
Contenu, C-61.01 : 5
Motif de refus d’autorisation

ministérielle ou de modification,
Q-2 : 31.0.3

Terre du domaine de l’État
Changement d’affectation, vente,

échange ou autre transaction
Information au ministre, C-61.01 : 6

Mise en réserve de territoires, C-61.01
: 12.3-12.6

Carte géographique, C-61.01 : 12.4
Entrée en vigueur, C-61.01 : 12.5
Fin, C-61.01 : 12.6
Interdiction d’activités, C-61.01 :

12.3, 12.4
Motifs, C-61.01 : 12.4

Voir aussi Aire protégée
d’initiative autochtone, Aire
protégée d’utilisation dura-
ble, Conservation du
patrimoine naturel, Réserve
de biodiversité, Réserve
écologique, Réserve marine

Aire protégée d’initiative autochtone,
C-61.01 : 4.3-4.8

Activité
Autorisation, C-61.01 : 4.6, 44, 45

Exemption, C-61.01 : 4.6, 46
Interdiction, C-61.01 : 4.6, 44

Consultation, C-61.01 : 4.5
Entente de gestion, C-61.01 : 4.7, 12,

12.2
Représentation, C-61.01 : 12
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Guide, C-61.01 : 4.8
Processus de désignation, C-61.01 : 4.6,

31-43
Proposition au ministre, C-61.01 : 4.3, 4.4

Contenu, C-61.01 : 4.4
Voir aussi Aire protégée, Conserva-

tion du patrimoine naturel

Aire protégée d’utilisation durable
Activité

Autorisation, C-61.01 : 21-24, 44, 45
Exemption, C-61.01 : 46

Interdiction, C-61.01 : 44
Bénéfice, C-61.01 : 47
Caractéristique, C-61.01 : 47
Désignation, C-61.01 : 27, 28

Processus de désignation, C-61.01 :
31-43

Objectif, C-61.01 : 47
Participation, C-61.01 : 47
Plan de conservation, C-61.01 : 29, 30, 41
Statut, C-61.01 : 47

Voir aussi Aire protégée, Conservation
du patrimoine naturel

Aire retenue pour fins de contrôle
Application, Q-2 : 124.1 ; Q-2, r. 0.1 : 2

Q-2, r. 1 : 2 ; Q-2, r. 1.1 : 3 ; Q-2, r.
4.1 : 2 ; Q-2, r. 7.1 : 1 ; Q-2, r. 12 :
4 ; Q-2, r. 14 : 4 ; Q-2, r. 15 : 1 ;
Q-2, r. 17.1 : 5 ; Q-2, r. 18 : 67 ;
Q-2, r. 19 : 186 ; Q-2, r. 20 : 52 ;
Q-2, r. 22 : 91 ; Q-2, r. 23.1 : 23 ;
Q-2, r. 26.1 : 22 ; Q-2, r. 27 : 4 ;
Q-2, r. 32 : 159 ; Q-2, r. 32.2 : 3 ;
Q-2, r. 34.1 : 1 ; Q-2, r. 35.2 : 1 ;
Q-2, r. 37 : 15 ; Q-2, r. 40 : 50 ;
Q-2, r. 42.1 : 15 ; Q-2, r. 49 : 1

Alimentation en eau
Application, Q-2 : 32 ; Q-2, r. 17.1 : 177
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22

Accord de la municipalité, Q-2 : 32.3
Certificat du greffier, Q-2 : 32.3
Enquête, Q-2 : 32.3
Exception concernant les aqueducs

privés, Q-2, r. 17.1 : 174
Observation, Q-2 : 32.3

Activité assujettie
Établissement, modification ou

extension d’un système
d’aqueduc, Q-2 : 22(3), 32 ;
Q-2, r. 17.1 : 177

;

Activité exemptée, Q-2 : 31.0.11 ; Q-2,
r. 17.1 : 184-189

Appareil ou équipement lié à un
procédé de production, Q-2, r.
17.1 : 188, 189

Campement industriel temporaire,
Q-2, r. 17.1 : 185

Condition, Q-2, r. 17.1 : 184, 186
Analyse des impacts

Condition, restriction et interdiction,
Q-2 : 31.40.1

Demande
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 180
Conduite d’eau

Matériaux d’assise, d’enrobage et de
remblayage, Q-2, r. 17.1 : 178

Nettoyage et désinfection, Q-2, r. 17.1
: 179

Ouvrage municipal
Condition, restriction et interdiction,

Q-2 : 31.40.1
Déclaration de conformité, Q-2, r. 17.1 :

181-183
Activité admissible, Q-2 : 31.0.6 ; Q-2,

r. 17.1 : 181, 182
Établissement et extension du

système, Q-2, r. 17.1 : 181
Condition, Q-2, r. 17.1 : 181
Exception, Q-2, r. 17.1 : 181

Modification du système, Q-2, r.
17.1 : 174, 182

Condition, Q-2, r. 17.1 : 182
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 183
Définition, Q-2, r. 14 : 2 ; Q-2, r. 17.1 : 3
Modification, Q-2, r. 17.1 : 174
Nettoyage et désinfection, Q-2, r. 17.1 :

179
Supervision des travaux par un ingénieur,

Q-2, r. 17.1 : 175
Activité exemptée, Q-2, r. 17.1 : 175
Établissement, modification ou exten-

sion d’un système d’aqueduc, Q-2,
r. 17.1 : 175

Rapport d’exécution des travaux,
Q-2, r. 17.1 : 175

Voir aussi Autorisation
ministérielle, Déclaration de
conformité, Gestion et traite-
ment des eaux, Ouvrage
municipal d’assainissement
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ou de gestion des eaux,
Prélèvement d’eau de surface
ou d’eau souterraine,
Système d’aqueduc et
d’égout privé

Allocation d’unités d’émission de gaz à
effet de serre

Voir Système de plafonnement et
d’échange de droits d’émission de
gaz à effet de serre

Aluminerie
Voir Assainissement de l’atmosphère,

Qualité de l’atmosphère

Alvar
Circulation de véhicules motorisés

Interdiction, Q-2, r. 0.1 : 49.0.2
Exception, Q-2, r. 0.1 : 49.0.2

Compétition de véhicules motorisés
Interdiction, Q-2, r. 0.1 : 49.0.1

Définition, Q-2, r. 0.1 : 4

Aménagement
Définition, S-3.1.01, r. 1 : 4

Aménagement durable des forêts du
domaine de l’État, A-18.1 : 13-118 ;
A-18.1, r. 0.01

Activité d’aménagement forestier, A-18.1
: 62, 63

Bois récolté, A-18.1 : 63
Interventions forestières, A-18.1, r.

0.01 : 131-146
Normes d’intervention, A-18.1 : 4 ;

C-61.1, r. 18 : 8
Réalisation, A-18.1 : 62

Entreprise d’aménagement, A-18.1 :
62

Aire d’empilement
Normes d’intervention, A-18.1, r. 0.01

: 124-127
Autorisation ministérielle

Activité exemptée, Q-2, r. 17.1 : 50
Bilan quinquennal de l’aménagement

durable, A-18.1 : 224
Communication de renseignements,

A-18.1 : 225
Camp forestier

Normes d’intervention, A-18.1, r. 0.01
: 128, 129

Chemin, A-18.1 : 41-44
Avis de travaux, A-18.1, r. 0.01 : 65

Caractéristiques d’implantation,
A-18.1, r. 0.01 : 71, 72, annexe 4

Chemin d’hiver, A-18.1, r. 0.01 : 82,
83

Construction, amélioration ou réfection
interdite, A-18.1, r. 0.01 : 63, 64,
66-70

Contrôle de l’accès des véhicules
motorisés aux érablières, A-18.1,
r. 0.01 : 84, 85

Détournement des eaux de ruisselle-
ment, A-18.1, r. 0.01 : 74-79

Entretien et fermeture, A-18.1, r. 0.01 :
80, 81

Exception, A-18.1, r. 0.01 : 62
Normes d’intervention, A-18.1, r. 0.01

: 62-85
Stabilisation des sols déblayés et des

talus, A-18.1, r. 0.01 : 73
Définition, A-18.1, r. 0.01 : 2

Agglomération de coupes, A-18.1, r.
0.01 : 2

Aire de concentration d’oiseaux
aquatiques, A-18.1, r. 0.01 : 2

Aire de confinement du cerf de
Virginie, A-18.1, r. 0.01 : 2

Aire de coupe, A-18.1, r. 0.01 : 2
Aire de mise bas du caribou au nord du

52e parallèle, A-18.1, r. 0.01 : 2
Aire d’empilement, A-18.1, r. 0.01 : 2
Aire de rassemblement ou de séjour

autochtone, A-18.1, r. 0.01 : 2
Année de récolte, A-18.1, r. 0.01 : 2
Base de plein air, A-18.1, r. 0.01 : 2
Belvédère, A-18.1, r. 0.01 : 2
Berge, A-18.1, r. 0.01 : 2
Camp forestier, A-18.1, r. 0.01 : 2
Camping aménagé, A-18.1, r. 0.01 : 2
Camping rustique, A-18.1, r. 0.01 : 2
Centre d’écologie ou de découverte de

la nature, A-18.1, r. 0.01 : 2
Chantier de récolte en mosaïque,

A-18.1, r. 0.01 : 2
Chemin d’hiver, A-18.1, r. 0.01 : 2
Circuit ou route touristique, A-18.1, r.

0.01 : 2
Circuit périphérique d’un réseau dense

de sentiers de randonnée, A-18.1,
r. 0.01 : 2

Corridor routier, A-18.1, r. 0.01 : 2
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Couches d’informations numériques,
A-18.1, r. 0.01 : 2

Coupe en mosaïque, A-18.1, r. 0.01 : 2
Coupe partielle, A-18.1, r. 0.01 : 2
Coupe totale, A-18.1, r. 0.01 : 2
Cours d’eau, A-18.1, r. 0.01 : 2
Cours d’eau intermittent, A-18.1, r.

0.01 : 2
Cours d’eau permanent, A-18.1, r. 0.01

: 2
Couvert forestier continu, A-18.1, r.

0.01 : 2
Culée, A-18.1, r. 0.01 : 2
Densité du couvert forestier, A-18.1, r.

0.01 : 2
Drainage naturel, A-18.1, r. 0.01 : 2
Écotone riverain, A-18.1, r. 0.01 : 2
Emprise d’un chemin, A-18.1, r. 0.01 :

2
Encadrement visuel, A-18.1, r. 0.01 : 2
Engin forestier, A-18.1, r. 0.01 : 2
Essence commerciale, A-18.1, r. 0.01 :

2
Établissement d’hébergement, A-18.1,

r. 0.01 : 2
Falaise habitée par une colonie

d’oiseaux, A-18.1, r. 0.01 : 2
Forêt résiduelle, A-18.1, r. 0.01 : 2
Habitat du poisson, A-18.1, r. 0.01 : 2
Habitat du rat musqué, A-18.1, r. 0.01 :

2
Habitation, A-18.1, r. 0.01 : 2
Halte routière, A-18.1, r. 0.01 : 2
Héronnière, A-18.1, r. 0.01 : 2
Île ou presqu’île habitée par une

colonie d’oiseaux, A-18.1, r. 0.01
: 2

Lieu d’enfouissement de matières
résiduelles, A-18.1, r. 0.01 : 2

Lit d’un cours d’eau, A-18.1, r. 0.01 : 2
Marais, A-18.1, r. 0.01 : 2
Marécage, A-18.1, r. 0.01 : 2
Massif forestier, A-18.1, r. 0.01 : 2
Membrane géotextile, A-18.1, r. 0.01 :

2
Ministère, A-18.1, r. 0.01 : 2
Ministre, A-18.1, r. 0.01 : 2
Observatoire, A-18.1, r. 0.01 : 2
Ouvrage amovible, A-18.1, r. 0.01 : 2

Parcours d’accès en embarcation aux
terrains de piégeage, A-18.1, r.
0.01 : 2

Parcours de canot-kayak-camping,
A-18.1, r. 0.01 : 2

Parcours interrégional de randonnées,
A-18.1, r. 0.01 : 2

Paysage culturel patrimonial, A-18.1, r.
0.01 : 2

Pile, A-18.1, r. 0.01 : 2
Plage publique, A-18.1, r. 0.01 : 2
Plan d’aménagement forestier intégré,

A-18.1, r. 0.01 : 2
Ponceau, A-18.1, r. 0.01 : 2
Ponceau de bois, A-18.1, r. 0.01 : 2
Pont, A-18.1, r. 0.01 : 2
Poste d’accueil, A-18.1, r. 0.01 : 2
Prise d’eau, A-18.1, r. 0.01 : 2
Réseau dense de sentiers de randonnée,

A-18.1, r. 0.01 : 2
Sablière, A-18.1, r. 0.01 : 2
Secteur archéologique, A-18.1, r. 0.01 :

2
Secteur d’intervention, A-18.1, r. 0.01 :

2
Sentier aménagé, A-18.1, r. 0.01 : 2
Sentier destiné aux véhicules tout-ter-

rain motorisés, A-18.1, r. 0.01 : 2
Site archéologique, A-18.1, r. 0.01 : 2
Site de quai avec rampe de mise à

l’eau, A-18.1, r. 0.01 : 2
Site de restauration ou d’hébergement,

A-18.1, r. 0.01 : 2
Site de sépulture, A-18.1, r. 0.01 : 2
Site de villégiature complémentaire,

A-18.1, r. 0.01 : 2
Site de villégiature isolée, A-18.1, r.

0.01 : 2
Site de villégiature regroupée, A-18.1,

r. 0.01 : 2
Site patrimonial, A-18.1, r. 0.01 : 2
Station de ski alpin, A-18.1, r. 0.01 : 2
Station piscicole, A-18.1, r. 0.01 : 2
Tanière d’ours, A-18.1, r. 0.01 : 2
Thalweg, A-18.1, r. 0.01 : 2
Titulaire d’un permis d’intervention,

A-18.1, r. 0.01 : 2
Tourbière, A-18.1, r. 0.01 : 2
Travaux d’amélioration d’un chemin,

d’un pont ou d’un ponceau,
A-18.1, r. 0.01 : 2
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Travaux de construction d’un chemin,
d’un pont ou d’un ponceau,
A-18.1, r. 0.01 : 2

Travaux de fermeture d’un chemin,
A-18.1, r. 0.01 : 2

Travaux d’entretien d’un chemin, d’un
pont ou d’un ponceau, A-18.1, r.
0.01 : 2

Travaux de réfection d’un chemin, d’un
pont ou d’un ponceau, A-18.1, r.
0.01 : 2

Vasière, A-18.1, r. 0.01 : 2
Délimitation du territoire forestier, A-18.1

: 13-35.5 ; A-18.1, r. 0.01 : 1,
annexe 1

Écosystèmes forestiers exceptionnels,
A-18.1 : 14, 31-35

Droits en matière de mines et
d’hydrocarbures

Atteinte à la conservation, A-18.1
: 35

Pouvoir du ministre, A-18.1 : 35
Forêts d’enseignement et de recherche,

A-18.1 : 14, 20, 21
Forêts d’expérimentation, A-18.1 : 14,

18, 19
Milieux humides d’intérêt, A-18.1 : 14,

35.1-35.5
Refuges biologiques, A-18.1 : 14,

27-30
Stations forestières, A-18.1 : 14, 22-26
Unités d’aménagement, A-18.1 : 15-17

Dispositions transitoires
Convention d’aménagement forestier

antérieur à 2013, A-18.1 : 347
Continuation jusqu’à

l’accomplissement complet,
A-18.1 : 347

Indemnité, A-18.1 : 348
Résiliation, A-18.1 : 347

Convention de garantie antérieur à
2013, A-18.1 : 349

Indemnité, A-18.1 : 349
Résiliation, A-18.1 : 349

Érablière, A-18.1 : 351, 353
Récolte de bois, A-18.1 : 344-346.1
Sablière, A-18.1, r. 0.01 : 161-163
Usine de transformation de bois,

A-18.1 : 350, 352, 353
Volume de bois permis, A-18.1 : 339,

340, 345
Droits forestiers, A-18.1 : 73-116.3

Garantie d’approvisionnement, A-18.1
: 88-116

Achat des volumes annuels de bois
Contrat, A-18.1 : 103.1, 103.2
Récolte, A-18.1 : 103.3-103.8
Renonciation, A-18.1 : 98-102

Attribution et registre, A-18.1 : 88,
89

Prise d’effet de la garantie, A-18.1
: 89

Fin, A-18.1 : 112-114
Absence d’avis préalable, A-18.1 :

112
Remboursement de la redevance

annuelle, A-18.1 : 113
Nature du droit, A-18.1 : 90-94

Destination à d’autres usines de
transformation du bois,
A-18.1 : 92, 93

Incessibilité, A-18.1 : 94
Réclamation d’indemnité, A-18.1 :

103
Accès interdit pour cause d’intérêt

public, A-18.1 : 103
Perturbation naturelle ou

anthropique, A-18.1 : 103
Redevance annuelle et prix du bois,

A-18.1 : 95-97
Solde impayé, A-18.1 : 97

Renouvellement, A-18.1 : 104
Résiliation, A-18.1 : 109, 111

Avis préalable, A-18.1 : 109, 111
Révision et modification, A-18.1 :

105-108
Suspension, A-18.1 : 110, 111
Terme, A-18.1 : 104

Indemnité pour infrastructures, A-18.1
: 116.1-116.3

Permis d’intervention, A-18.1 : 73-87
Érablière, A-18.1 : 80-86
Récolte de bois pour usine de

transformation du bois, A-18.1 :
86.1-86.6

Registre public, A-18.1 : 89, 111
Érablière

Contrôle de l’accès des véhicules
motorisés aux érablières, A-18.1,
r. 0.01 : 84, 85

Dispositions transitoires, A-18.1 : 351,
353
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Domaine bioclimatique, A-18.1, r. 0.01
: 133, annexe 1

Implantation de chemin, A-18.1, r. 0.01
: 71

Installations servant à l’exploitation
d’une érablière, A-18.1, r. 0.01 :
130

Intervention forestière, A-18.1, r. 0.01 :
131-143

Construction d’un chemin, A-18.1, r.
0.01 : 132

Coupe en mosaïque, A-18.1, r. 0.01 :
138-143, annexe 4

Coupe totale, A-18.1, r. 0.01 : 133-
135

Coupe totale autres que mosaïque,
A-18.1, r. 0.01 : 136, 137,
annexe 4

Plan d’aménagement forestier
intégré, A-18.1, r. 0.01 : 135

Superficie forestière maintenue,
A-18.1, r. 0.01 : 16, 131

Permis d’intervention, A-18.1 : 80-86
Forestier en chef, A-18.1 : 45-51

Accès aux documents, A-18.1 : 49
Continuation de mandat, A-18.1 : 360
Durée du mandat, A-18.1 : 45
Fonctions, A-18.1 : 46, 47, 50
Nomination, A-18.1 : 45
Possibilités forestières, A-18.1 : 48
Pouvoirs et immunité, A-18.1 : 50
Rapport d’activités, A-18.1 : 51
Volume de bois, A-18.1 : 46.1

Insectes nuisibles et les maladies
cryptogamiques, A-18.1 : 196-210

Contrôle phytosanitaire, A-18.1 : 203-
209

Organisme de protection, A-18.1 : 196-
202.4

Plan d’intervention, A-18.1 : 199-
201

Remboursement par le propriétaire de
la forêt infectée, A-18.1 : 201

Intensification de la production ligneuse,
A-18.1 : 36, 37

Intervention forestière
Dispositions transitoires, A-18.1 : 339,

340, 344-346.1
Érablière et sapinière, A-18.1, r. 0.01 :

131-143

Construction d’un chemin, A-18.1, r.
0.01 : 132

Coupe en mosaïque, A-18.1, r. 0.01 :
138-143, annexe 4

Coupe totale, A-18.1, r. 0.01 : 133-
135

Coupe totale autres que mosaïque,
A-18.1, r. 0.01 : 136, 137,
annexe 4

Plan d’aménagement forestier
intégré, A-18.1, r. 0.01 : 135

Superficie forestière maintenue,
A-18.1, r. 0.01 : 16, 131

Permis d’intervention
Récolte de bois pour usine de

transformation du bois, A-18.1 :
86.1-86.6

Pessière à mousses, A-18.1, r. 0.01 :
131

Approche d’agglomérations de
coupes et de massifs forestiers,
A-18.1, r. 0.01 : 144-146

Construction d’un chemin, A-18.1, r.
0.01 : 132

Superficie forestière maintenue,
A-18.1, r. 0.01 : 16, 131, 145,
146

Protection de la régénération forestière
et des sols et remise en produc-
tion, A-18.1, r. 0.01 : 153-155

Récolte et utilisation optimale de la
matière ligneuse, A-18.1, r. 0.01 :
147-152, annexe 13

Mesurage du bois, A-18.1 : 70-72
Normes d’aménagement forestier, A-18.1

: 38-40
Normes d’intervention, A-18.1, r. 0.01

Activité d’aménagement forestier,
A-18.1 : 4 ; C-61.1, r. 18 : 8

Pessière à mousses
Domaine bioclimatique, A-18.1, r. 0.01

: 144, annexe 1
Intervention forestière, A-18.1, r. 0.01 :

131
Approche d’agglomérations de

coupes et de massifs forestiers,
A-18.1, r. 0.01 : 144-146

Construction d’un chemin, A-18.1, r.
0.01 : 132

Superficie forestière maintenue,
A-18.1, r. 0.01 : 16, 131, 145,
146
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Planification forestière des unités
d’aménagement, A-18.1 : 53-61

Plan d’aménagement forestier intégrés,
A-18.1 : 53-59

Consultation publique, A-18.1 : 56,
57, 59

Manuel et guide, A-18.1 : 54
Modifications, A-18.1 : 59
Plan opérationnel, A-18.1 : 54, 56
Plan tactique, A-18.1 : 54
Pouvoirs du ministre, A-18.1 : 58
Table locale de gestion intégrée des

ressources et du territoire,
A-18.1 : 55, 55.1, 57, 58(4)

Plan d’aménagement spéciaux, A-18.1
: 60, 61

Ponts, ponceaux, ouvrages amovibles et
ouvrages rudimentaires, A-18.1, r.
0.01 : 65, 86-114

Assèchement de la zone de travail,
A-18.1, r. 0.01 : 93, 94

Avis de travaux, A-18.1, r. 0.01 : 65
Capacité d’évacuation d’un ponceau,

A-18.1, r. 0.01 : 101, 102,
annexes 6, 7

Conditions de construction de pont ou
ponceau, A-18.1, r. 0.01 : 105,
106, 108, 109, annexes 9-12

Conduit d’un ponceau, A-18.1, r. 0.01 :
102, annexe 8

Construction, amélioration ou réfection
interdite, A-18.1, r. 0.01 : 87-92,
annexe 5

Construction de chemin traversant un
cours d’eau, A-18.1, r. 0.01 : 86,
95, 96, 102, 103, annexes 6-8

Libre passage du poisson, A-18.1, r.
0.01 : 103-107

Exception, A-18.1, r. 0.01 : 103,
104, 107

Ouvrage amovible
Aménagement permis, A-18.1, r.

0.01 : 110, 111
Conditions, A-18.1, r. 0.01 : 112

Ouvrage rudimentaire
Aménagement permis, A-18.1, r.

0.01 : 113
Parcours de descente de rivière ou

d’accès en embarcation, A-18.1, r.
0.01 : 98

Stabilisation du lit, des berges et de la
zone riveraine d’un cours d’eau,

A-18.1, r. 0.01 : 96, 97, 114
Stabilisation du pont ou ponceau,

A-18.1, r. 0.01 : 99, 100
Talus de remblai, A-18.1, r. 0.01 : 95

Prévention des incendies, A-18.1 : 181-
194

Organisme de protection, A-18.1 : 181-
187

Pouvoirs du ministre, A-18.1 : 188-189
Protection de lieux et de territoires

particuliers, A-18.1, r. 0.01 : 3-24
Activités d’aménagement forestier

interdites, A-18.1, r. 0.01 : 3-6
Campement autochtone, A-18.1, r. 0.01

: 20, 21, 23, 24
Encadrement visuel, A-18.1, r. 0.01 :

12-14
Lieu de rassemblement ou de séjour

autochtones, A-18.1, r. 0.01 :
22-24

Lisière boisée, A-18.1, r. 0.01 : 7-11,
annexe 2

Maintien d’une superficie en peuple-
ments, A-18.1, r. 0.01 : 15, 16

Protection de sentiers, A-18.1, r. 0.01 :
17, 18

Sentier de portage autochtone, A-18.1,
r. 0.01 : 19, 23, 24

Protection des milieux aquatiques,
riverains et humides et des sols,
A-18.1, r. 0.01 : 25-46

Déversement de contaminants, A-18.1,
r. 0.01 : 42

Déversement de terre, A-18.1, r. 0.01 :
43

Enlèvement d’arbres, A-18.1, r. 0.01 :
44

Fossé de drainage sylvicole, A-18.1, r.
0.01 : 35-37

Lit des cours d’eau, A-18.1, r. 0.01 : 26
Lit des lacs, A-18.1, r. 0.01 : 25
Marécage arborescent riverain, A-18.1,

r. 0.01 : 33
Rejet, récupération et traitement des

eaux de lavage, A-18.1, r. 0.01 :
38-41

Sol, A-18.1, r. 0.01 : 45, 46, annexe 3
Tourbière ouverte avec plan d’eau,

A-18.1, r. 0.01 : 27-32, annexe 2
Tourbière ouverte sans plan d’eau,

A-18.1, r. 0.01 : 34
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Protection d’habitats fauniques, A-18.1, r.
0.01 : 47-61

Activités d’aménagement forestier
interdites, A-18.1, r. 0.01 : 47-49

Intervention dans certains habitats
fauniques, A-18.1, r. 0.01 : 58-61

Aire de confinement du cerf de
Virginie, A-18.1, r. 0.01 : 58

Habitat du caribou des bois, écotype
forestier, A-18.1, r. 0.01 :
59-61, annexe 4

Lisière boisée, A-18.1, r. 0.01 : 50-57
Aire de confinement du cerf de

Virginie, A-18.1, r. 0.01 :
50-53, annexe 2

Héronnière, A-18.1, r. 0.01 : 54
Rivière à saumon, A-18.1, r. 0.01 :

55
Tanière d’ours, A-18.1, r. 0.01 : 56
Vasière, A-18.1, r. 0.01 : 57

Responsabilité du ministre, A-18.1 : 52,
367

Délégation des pouvoirs, A-18.1 : 368
Fonctionnaires chargés de l’application,

A-18.1 : 368
Respect des mesures, A-18.1 : 65
Supervision de la réalisation des

interventions, A-18.1 : 65
Sablière, A-18.1, r. 0.01 : 118-123

Aire d’entreposage de la matière
organique, A-18.1, r. 0.01 : 119

Aire d’exploitation, A-18.1, r. 0.01 :
119, 122

Application, A-18.1, r. 0.01 : 118 ;
Q-2, r. 7.1 : 1

Dispositions transitoires, A-18.1, r.
0.01 : 161-163

Emplacement du site, A-18.1, r. 0.01 :
121, 122

Niveau des eaux souterraines, A-18.1,
r. 0.01 : 123

Restauration du site, A-18.1, r. 0.01 :
120

Saisie, confiscation et disposition du bois,
A-18.1 : 211-223

Perquisition, A-18.1 : 221
Rapport, A-18.1 : 222

Sanction pénale, A-18.1 : 226-254 ;
A-18.1, r. 0.01 : 156-160

Sapinière
Domaine bioclimatique, A-18.1, r. 0.01

: 134, annexe 1

Intervention forestière, A-18.1, r. 0.01 :
131-143

Construction d’un chemin, A-18.1, r.
0.01 : 132

Coupe en mosaïque, A-18.1, r. 0.01 :
138-143, annexe 4

Coupe totale, A-18.1, r. 0.01 : 133-
135

Coupe totale autres que mosaïque,
A-18.1, r. 0.01 : 136, 137,
annexe 4

Plan d’aménagement forestier
intégré, A-18.1, r. 0.01 : 135

Superficie forestière maintenue,
A-18.1, r. 0.01 : 16, 131

Signalisation routière, A-18.1, r. 0.01 :
115-117

Chemin, A-18.1, r. 0.01 : 115, 116
Pont, A-18.1, r. 0.01 : 117

Suivi et contrôle, A-18.1 : 65-69
Liste des aires d’intensification de la

production ligneuse, A-18.1 : 69
Rapport, inspection et ordonnance,

A-18.1 : 66-68
Transformation du bois, A-18.1 : 117, 118
Usine de transformation du bois

Approvisionnement, A-18.1 : 86.1-86.6
Dispositions transitoires, A-18.1 : 350,

352, 353
Permis d’exploitation, A-18.1 : 177

Renseignement sur les droits, A-18.1
: 177

Voir aussi Aménagement durable
du territoire forestier,
Écosystème forestier
exceptionnel, Forêt
d’enseignement et de
recherche, Forêt
d’expérimentation, Garantie
d’approvisionnement, Milieu
humide, Mise en marché des
bois, Refuge biologique, Sta-
tion forestière

Aménagement durable du territoire
forestier, A-18.1

Accès à l’information, A-18.1 : 49, 120,
121, 123, 369

Activité d’aménagement forestier, A-18.1
: 62, 63

Bois récolté, A-18.1 : 63
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Définition, A-18.1 : 4 ; A-18.1, r. 0.01 :
2

Réalisation, A-18.1 : 62
Entreprise d’aménagement, A-18.1 :

62
Activité en milieux humides et hydriques,

Q-2, r. 0.1 : 12-14
Compensation pour atteinte au milieu,

Q-2, r. 9.1 : 5(13), 10(6)
Ornière dans les sentiers, Q-2, r. 0.1 :

11
Récolte d’arbres dans une rive, Q-2, r.

0.1 : 36
Prescription sylvicole, Q-2, r. 0.1 :

36
Récolte d’arbres dans un milieu humide

boisé, Q-2, r. 0.1 : 44, 45
Perturbation naturelle, Q-2, r. 0.1 :

44
Prescription sylvicole, Q-2, r. 0.1 :

45
Traitement sylvicole, Q-2, r. 0.1 : 12

Épandage de résidus ligneux, Q-2, r.
0.1 : 14

Interdiction d’amendement du sol,
Q-2, r. 0.1 : 13

Reboisement, Q-2, r. 0.1 : 12
Délai, Q-2, r. 0.1 : 12

Régénération naturelle, Q-2, r. 0.1 :
12

Application de la Loi, A-18.1 : 3, 367-
368, 370

Approvisionnement d’une usine de
transformation du bois, A-18.1 :
86.1-86.6

Bureau de mise en marché du bois,
A-18.1 : 70

Changements de destination des bois
achetés par un bénéficiaire de
garantie d’approvisionnement en
application de sa garantie, A-18.1, r.
0.1 : 1-5

Sanction pénale, A-18.1, r. 0.1 : 3
Volume de bois

Acheminé à l’usine d’un bénéficiaire
en provenance d’autres usines,
A-18.1, r. 0.1 : 2

Acheminé vers d’autres usines de
transformation, A-18.1, r. 0.1 :
1

Chemin multiusage, A-18.1 : 41-44

Comité consultatif provisoire, A-18.1 :
369

Avis public, A-18.1 : 369
Composition, A-18.1 : 369
Durée du mandat, L.Q. 2010, c. 3 : 369
Fin du mandat, A-18.1 : 369

Communautés autochtones, A-18.1 : 6-8
Consultation, A-18.1 : 7, 9, 10, 12, 55
Ententes, A-18.1 : 8

Entente concernant une nouvelle
relation entre le gouvernement
du Québec et les Cris du
Québec, A-18.1 : 366

Prise en compte des intérêts, valeurs et
besoins, A-18.1 : 6

Contrats d’approvisionnement et
d’aménagement forestier, A-18.1 :
336-346

Convention d’aménagement forestier,
A-18.1 : 347-348

Conventions et ententes, A-18.1 : 349
Définitions, A-18.1 : 4

Activité d’aménagement forestier,
A-18.1 : 4 ; A-18.1, r. 0.01 : 2

Aménagement écosystémique, A-18.1 :
4

Usine de transformation du bois,
A-18.1 : 4

Dispositions transitoires, A-18.1 : 336-
366

Résiliation des contrats, A-18.1 : 336-
337

Droits forestiers, A-18.1 : 73-116.3
Entente de délégation de gestion

d’uneforêt de proximité, A-18.1 :
344-346.1

Forestier en chef, A-18.1 : 45-51
Accès aux documents, A-18.1 : 49
Continuation de mandat, A-18.1 : 360
Durée du mandat, A-18.1 : 45
Fonctions, A-18.1 : 46, 47, 50
Nomination, A-18.1 : 45
Possibilités forestières, A-18.1 : 48
Pouvoirs et immunité, A-18.1 : 50
Rapport d’activités, A-18.1 : 51
Volume de bois, A-18.1 : 46.1

Garantie d’approvisionnement, A-18.1 :
88-114, 116

Achat des volumes annuels de bois,
A-18.1 : 103.1, 103.2

Conditions, A-18.1 : 88
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Consultation, A-18.1 : 91, 105
Contenu, A-18.1 : 90
Contraintes restreignant ou interdisant

l’accès à la ressource forestière,
A-18.1 : 103

Indemnité ou compensation, A-18.1 :
103

Destination à d’autres usines de
transformation du bois, A-18.1 :
92, 93

Dispositions transitoires, A-18.1 : 338-
343

Durée, A-18.1 : 104
Fin, A-18.1 : 112-114

Absence d’avis préalable, A-18.1 :
112

Mise en marché et destination vers
d’autres usines de transforma-
tion du bois, A-18.1 : 114

Remboursement de la redevance
annuelle, A-18.1 : 113

Incessibilité, A-18.1 : 94
Indemnité payable pour certaines

infrastructures, A-18.1 : 116.1-
116.3

Modification, A-18.1 : 108
Perturbations d’origine naturelle ou

anthropique, A-18.1 : 103
Indemnité ou compensation, A-18.1 :

103
Prise d’effet de la garantie, A-18.1 : 89,

343
Prix du marché du bois garanti, A-18.1

: 96
Solde impayé, A-18.1 : 97

Récolte des volumes de bois achetés,
A-18.1 : 103.3-103.8

Redevance annuelle, A-18.1 : 95
Solde impayé, A-18.1 : 97

Registre public, A-18.1 : 89, 111, 343
Renonciation, A-18.1 : 98-101

Avis du ministre, A-18.1 : 100
Mise en marché ou destination vers

d’autres usines de transforma-
tion du bois, A-18.1 : 102

Renouvellement, A-18.1 : 104
Résiliation, A-18.1 : 109

Avis préalable, A-18.1 : 109, 111
Révision et modification, A-18.1 : 105-

108
Suspension, A-18.1 : 110

Avis préalable, A-18.1 : 109, 111
Volumes annuels de bois garantis,

A-18.1 : 91
Intensification de la production ligneuse,

A-18.1 : 36, 37
Limite territoriale, A-18.1 : 354-355
Mesurage du bois, A-18.1 : 70-72
Mise en marché des bois, A-18.1 : 119-

126
Bureau de mise en marché des bois,

A-18.1 : 119
Accès aux documents, A-18.1 : 49,

120, 121, 123
Enquête, A-18.1 : 124
Fonctions, A-18.1 : 120, 121
Fourniture des données forestières,

biophysiques, financières ou
économiques, A-18.1 : 122

Paiement des bois achetés par un
bénéficiaire d’une garantie
d’approvisionnement, A-18.1 :
96

Pouvoirs et immunité, A-18.1 : 124
Rapport annuel, A-18.1 : 125
Vente de garanties

d’approvisionnement, A-18.1 :
88

Convention de performance et
d’imputabilité, A-18.1 : 119

Normes d’aménagement forestier, A-18.1
: 38-40

Objet de la Loi, A-18.1 : 1-2
Organisme de protection, A-18.1 : 181-

183, 187.1-187.4, 196-198, 202.1-
202.4

Permis d’intervention et permis
d’exploitation d’usine de transforma-
tion du bois, A-18.1 : 350-353

Permis pour la récolte de bois aux fins
d’approvisionner une usine de
transformation du bois, A-18.1 :
344-346.1

Planification forestière des unités
d’aménagement, A-18.1 : 53-61

Plan d’aménagement forestier intégré,
A-18.1 : 53-59

Consultation publique, A-18.1 : 56,
57, 59

Manuel et guide, A-18.1 : 54
Modifications, A-18.1 : 59
Plan opérationnel, A-18.1 : 54, 56
Plan tactique, A-18.1 : 54
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Pouvoirs du ministre, A-18.1 : 58
Table locale de gestion intégrée des

ressources et du territoire,
A-18.1 : 55, 55.1, 57, 58(4)

Plan d’aménagement spécial, A-18.1 :
60, 61

Politique de consultation, A-18.1 : 9-10
Table des partenaires de la forêt,

A-18.1 : 9
Pouvoirs de réglementation, A-18.1 : 38,

44, 72, 87, 92, 95, 96, 115, 120, 126,
173, 180, 195, 210, 366

Protection des forêts, A-18.1 : 181-210
Insectes nuisibles et maladies

cryptogamiques, A-18.1 : 196-210
Contrôle phytosanitaire, A-18.1 :

203-209
Organisme de protection, A-18.1 :

196-202.4
Plan d’intervention, A-18.1 : 199-

201
Réglementation, A-18.1 : 210
Remboursement par le propriétaire

de la forêt infectée, A-18.1 :
201

Prévention des incendies, A-18.1 : 181-
194

Organisme de protection, A-18.1 :
181-187

Pouvoirs du ministre, A-18.1 : 188,
189

Réglementation, A-18.1 : 195
Reddition de compte, A-18.1 : 224, 225

Bilan quinquennal de l’aménagement
durable, A-18.1 : 224

Communication de renseignements,
A-18.1 : 225

Renseignements au ministre, A-18.1 : 225
Responsabilité du ministre, A-18.1 : 52,

367
Délégation des pouvoirs, A-18.1 : 368
Fonctionnaires chargés de l’application,

A-18.1 : 368
Saisie, confiscation et disposition du bois,

A-18.1 : 211-223
Perquisition, A-18.1 : 221
Rapport, A-18.1 : 222

Sanction pénale, A-18.1 : 226-254
Solde impayé, A-18.1 : 125.1
Stockage de gaz naturel, S-34.1 : 136,

137, 142

Stratégie d’aménagement des forêts,
A-18.1 : 11-12

Suivi et contrôle, A-18.1 : 65-69
Liste des aires d’intensification de la

production ligneuse, A-18.1 : 69
Rapport, inspection et ordonnance,

A-18.1 : 66-68
Territoire forestier du domaine privé,

A-18.1 : 127-173
Agence régionale de mise en valeur des

forêts privées, A-18.1 : 132-168
Application, A-18.1 : 127
Plans et programmes, A-18.1 : 128,

129
Producteur forestier, A-18.1 : 130, 131
Programme de financement forestier,

A-18.1 : 169-172
Transformation du bois, A-18.1 : 117, 118
Unité d’aménagement, A-18.1 : 15-17
Usine de transformation du bois, A-18.1 :

174-180
Voir aussi Agence régionale de mise en

valeur des forêts privées,
Aménagement durable des forêts
du domaine de l’État, Garantie
d’approvisionnement, Mise en
marché des bois, Programme de
financement forestier

Aménagement écosystémique
Définition, A-18.1 : 4

Aménagement en structure inéquienne
Définition, C-61.1, r. 18 : 2(1)

Aménagement et urbanisme, A-19.1
Élevage porcin, A-19.1 : 165.4.1-

165.4.19, 239, 240
Augmentation du cheptel, A-19.1 : 240
Conciliation et délivrance du permis ou

du certificat, A-19.1 : 165.4.14-
165.4.17

Conditions, A-19.1 : 165.4.13
Consultation publique, A-19.1 :

165.4.4-165.4.10
Consultation tenue par la municipalité

régionale de comté, A-19.1 :
165.4.11, 165.4.12

Ententes, A-19.1 : 165.4.18, 165.4.19
Épandage de lisiers, A-19.1 : 165.4.3
Permis, A-19.1 : 165.4.1, 165.4.2, 239,

240
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Protection des milieux humides et
hydriques, A-19.1 : 165.2-165.4

Règlement municipal inadéquat,
A-19.1 : 165.2

Adoption de règlement municipal
modifié conforme

Exemption d’examen de
conformité au schéma
d’aménagement et de
développement, A-19.1 :
165.3

Défaut de modification, A-19.1 :
165.4

Transfert du pouvoir de
réglementation au ministre,
A-19.1 : 165.4

Demande de modification, A-19.1 :
165.2

Avis, A-19.1 : 165.2
Voir aussi Consultation pub-

lique, Exploitation
agricole, Permis

Aménagiste forestier
Définition, P-9.3 : 33

Amende
Voir Sanction pénale

Amiante
Lieu d’enfouissement de matières

résiduelles
Recouvrement dès le déchargement,

Q-2, r. 19 : 41, 90, 99, 105, 117
Voir aussi Assainissement de

l’atmosphère, Qualité de
l’atmosphère

Analyse
Accréditation et certification, Q-2 : 118.6-

118.11
Bassin artificiel et piscine

Méthode d’analyse, Q-2, r. 39 : 13
Résultat d’analyse, Q-2, r. 39 : 14

Échantillon d’air et de fourrage destiné à
l’alimentation des animaux

Méthodes de prélèvement et d’analyse,
Q-2, r. 38 : 7, 9

Échantillon d’eau, d’air, de sol ou de
matières résiduelles, Q-2 : 95.1 (24)

Effluents liquides des raffineries de
pétrole

Méthodes d’analyse, Q-2, r. 16 : 20
Établissement industriel

Autorisation ministérielle
Méthodes d’analyse, Q-2 : 31.11

Évacuation et traitement des eaux usées
des résidences isolées

Méthodes d’analyses, Q-2, r. 22 : 87.32
Système de traitement tertiaire, Q-2, r.

22 : 87.30.1
Fabriques de pâtes et papiers

Laboratoire accrédité, Q-2, r. 27 : 79
Méthode d’analyse, Q-2, r. 27 : 79, 80,

105, 112, 122, annexes II, III,
V-X, XII

Transmission des résultats au ministre,
Q-2, r. 27 : 80, 105, 113, 122

Lieu d’enfouissement de sols contaminés
Apport des sols, Q-2, r. 18 : 15
Programme d’échantillonnage et

d’analyse, Q-2, r. 18 : 15
Matière dangereuse

Laboratoire accrédité, Q-2, r. 32 : 18
Méthode, Q-2, r. 32 : 18

Matière dangereuse résiduelle
Durée de conservation des résultats,

Q-2, r. 32 : 75
Eaux des puits de contrôle, Q-2, r. 32 :

75
Rapport

Signataires, Q-2, r. 32 : 20
Transmission des résultats au ministre

Attestation requise, Q-2, r. 32 : 19
Méthode

Référence à un autre texte, Q-2 :
124.0.1

Ordonnance
Installation d’appareil ou équipement

de mesure des contaminants
Analyse de source de contamination,

Q-2 : 114
Ouvrage municipal d’assainissement ou

de gestion des eaux
Échantillon d’eau, Q-2 : 31.33

Poursuite civile ou pénale
Frais, M-11.6 : 91, 97 ; M-11.6, r. 2 ;

P-30.01 : 112
Ajustement, M-11.6, r. 2 : 5
Dépense visée, M-11.6, r. 2 : 1
Main-d’œuvre, M-11.6, r. 2 : 2, 4,

annexe I
Ressource matérielle externe,

M-11.6, r. 2 : 4
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Preuve par certificat d’analyse, P-30.01
: 112

Pouvoir de réglementation, Q-2 :
95.1(23)-(25.1)

Prélèvement d’eau, Q-2 : 46
Qualité de l’eau potable

Attestation de conformité, Q-2, r. 40 :
30, 32

Contrôle des substances inorganiques,
Q-2, r. 40 : 17.1

Établissement touristique, Q-2, r. 40 :
44.4

Formulaire de demande d’analyse, Q-2,
r. 40 : 15, 23, 30, 33, 39

Laboratoire accrédité, Q-2, r. 40 : 30,
44, 44.4

Laboratoire satisfaisant à la norme ISO/
CEI 17025, Q-2, r. 40 : 31

Méthodes d’analyse, Q-2, r. 40 : 32
Non-conformité de l’eau aux normes de

qualité, Q-2, r. 40 : 6, 17.1, 35,
36, 39-42

Prélèvement d’échantillons, Q-2, r. 40 :
30-32

Rapport d’analyse, Q-2, r. 40 : 33, 44.4
Résultats d’analyse, Q-2, r. 40 : 5.1,

33, 35, 36, 53.0.1
Rapport d’analyse, Q-2, r. 16 : 20 ; Q-2,

r. 18 : 15, 34, 64 ; Q-2, r. 22 :
87.30.1 ; Q-2, r. 32 : 20 ; Q-2, r. 37
: 8, 9 ; Q-2, r. 39 : 22 ; Q-2, r. 40 :
33, 44.4 ; Q-2, r. 46 : 51, 59

Rejet de contaminants, Q-2 : 95.1(23)
Sols contaminés

Dépassement des valeurs
Avis au ministre, Q-2, r. 46 : 60

Eaux de surface et souterraine, Q-2, r.
46 : 59

Stockage
Contaminants à analyser, Q-2, r. 46 :

20, annexe II
Vérification de la nature et des valeurs

de concentration des substances,
Q-2, r. 46 : 51

Contaminants à analyser, Q-2, r. 46 :
52, annexe II

Méthode d’échantillonnage et
d’analyse, Q-2, r. 46 : 51, 52

Système d’aqueduc
Coût des analyses, Q-2 : 45.3

Usine de béton bitumineux
Eaux rejetées dans l’environnement

Méthode, Q-2, r. 48 : 17
Voir aussi Accréditation et certifi-

cation, Laboratoire accrédité

Animal
Définition, C-61.1 : 1, 1.1
Interdiction

Compostage d’animaux morts à la
ferme, Q-2, r. 0.1 : 8.1

Stockage du compost produit, Q-2, r.
0.1 : 8.1

Possession de carcasse ou de parties,
C-61.1, r. 23 : 3-3.3

Interdiction, C-61.1, r. 23 : 3-3.3
Caribou exempté, C-61.1, r. 23 : 3.3
Cervidé abattu à l’extérieur du

Québec, C-61.1, r. 23 : 3.1
Cervidé abattu près d’une zone de

maladie débilitante chronique,
C-61.1, r. 23 : 3.2

Exception, C-61.1, r. 23 : 3-3.3
Vésicule biliaire d’ours, C-61.1, r.

23 : 3
Sanction pénale, C-61.1, r. 23 : 4

Vente de chair ou partie, C-61.1, r. 23 : 1,
2

Interdiction, C-61.1, r. 23 : 1
Animal sauvage, C-61.1, r. 23 : 1
Exception, C-61.1, r. 23 : 1

Animal en captivité, C-61.1, r. 23
: 1

Période de chasse ou piégeage,
C-61.1, r. 23 : 1

Vésicule biliaire et bile d’ours,
C-61.1, r. 23 : 2

Voir aussi Animal en captivité

Animal à déclaration obligatoire, C-61.1 :
68 ; C-61.1, r. 4

Animaux indemnes, C-61.1, r. 3 : 1(1)

Animal à fourrure
Définition, C-61.1, r. 3 : 2 ; C-61.1, r. 21

: 2, annexe 0.1
Délimitation des unités de gestion,

C-61.1, r. 14 : 1
Région administrative de Chaudière-

Appalaches (12), C-61.1, r. 14 :
annexe XI

Région administrative de l’Abitibi-
Témiscamingue (08), C-61.1, r. 14
: annexe I
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Région administrative de la Capitale-
Nationale (03), C-61.1, r. 14 :
annexe VI

Région administrative de la Côte-Nord
(09), C-61.1, r. 14 : annexe VIII

Région administrative de la Gaspésie-
Îles-de-la-Madeleine (11), C-61.1,
r. 14 : annexe IX

Région administrative de la Mauricie
(04), C-61.1, r. 14 : annexe V

Région administrative de la Montérégie
(16), C-61.1, r. 14 : annexe XIV

Région administrative de Lanaudière
(14), C-61.1, r. 14 : annexe IV

Région administrative de l’Estrie (05),
C-61.1, r. 14 : annexe XII

Région administrative de l’Outaouais
(07), C-61.1, r. 14 : annexe II

Région administrative de Montréal
(13), C-61.1, r. 14 : annexe XV

Région administrative des Laurentides
(15), C-61.1, r. 14 : annexe III

Région administrative du Bas-Saint-
Laurent (01), C-61.1, r. 14 :
annexe X

Région administrative du Centre-du-
Québec (17), C-61.1, r. 14 :
annexe XIII

Région administrative du Saguenay-
Lac-Saint-Jean (02), C-61.1, r. 14
: annexe VII

Voir aussi Activité de piégeage,
Chasse, Commerce des four-
rures

Animal en captivité, C-61.1, r. 5.1
Animal hybride, C-61.1, r. 5.1 : 2

Chat domestique, C-61.1, r. 5.1 : 2
Capture, C-61.1, r. 5.1 : 1, 7-11

Condition, C-61.1, r. 5.1 : 7-11
Façon, C-61.1, r. 5.1 : 8
Permis de capture d’oiseau de proie

Enregistrement de l’oiseau capturé,
C-61.1, r. 5.1 : 11

Délai, C-61.1, r. 5.1 : 11
Droits exigibles, C-61.1, r. 5.1 :

11
Indexation, C-61.1, r. 5.1 : 11
Rapport au ministre, C-61.1, r. 5.1

: 11
Restriction de date, C-61.1, r. 5.1 :

10

Restriction de type de piège, C-61.1,
r. 5.1 : 10

Permis professionnel de capture
d’amphibiens

Restriction de date selon les zones,
C-61.1, r. 5.1 : 9

Sans blessure ni intoxication, C-61.1, r.
5.1 : 7

Surveillance des pièges, C-61.1, r. 5.1 :
7

Définition, C-61.1, r. 5.1 : 4, 16, 30, 38,
57, 75

Disposition d’un animal, C-61.1, r. 5.1 :
1, 127-134.2

Abattage ou euthanasie, C-61.1, r. 5.1 :
132

Chasse, C-61.1, r. 5.1 : 133
Cerf de Virginie, C-61.1, r. 5.1 :

133
Dindon sauvage, C-61.1, r. 5.1 :

134
Exécution rapide, C-61.1, r. 5.1 :

132
Maladie débilitante chronique des

cervidés, C-61.1, r. 5.1 : 134.1,
134.2

Animal en réhabilitation, C-61.1, r. 5.1
: 128, 129

Apte à survivre, C-61.1, r. 5.1 : 128
Lieu de remise en liberté, C-61.1,

r. 5.1 : 128
Ours noir, C-61.1, r. 5.1 : 128

Non réhabilitable, C-61.1, r. 5.1 :
129

Interdiction de mise en liberté, C-61.1,
r. 5.1 : 127

Exception, C-61.1, r. 5.1 : 127
Recherche de l’animal, C-61.1, r. 5.1

: 127
Vente ou don, C-61.1, r. 5.1 : 130, 131

Animalerie
Déclaration des conditions de

santé de l’animal, C-61.1, r.
5.1 : 131

Exception, C-61.1, r. 5.1 : 130
Absence de permis professionnel

pour amphibiens, C-61.1, r.
5.1 : 130, annexe 2

Agent pathogène, C-61.1, r. 5.1 :
130, annexes 3, 5

Mammifère à risque élevé ou
reptile venimeux, C-61.1, r.
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5.1 : 130, annexe 6
Réhabilitation, C-61.1, r. 5.1 : 130

Garde en captivité, C-61.1, r. 5.1 : 1,
16-126

Alimentation, C-61.1, r. 5.1 : 25-27
Eau, C-61.1, r. 5.1 : 26, 27
Nourriture, C-61.1, r. 5.1 : 25

Animal en déplacement dans une cage
de transport, C-61.1, r. 5.1 : 20

Animal en réhabilitation
Interdiction d’apprivoisement,

C-61.1, r. 5.1 : 64
Interdiction de conditionnement à

une nourriture d’origine
humaine, C-61.1, r. 5.1 : 64

Condition générale, C-61.1, r. 5.1 :
25-65

Condition pour les mammifères,
C-61.1, r. 5.1 : 65.1-69

Femelle en gestation, C-61.1, r. 5.1 :
65.1

Installation de garde
Objet ou aménagement de

divertissement, C-61.1, r. 5.1
: 68

Plancher de grillage, C-61.1, r. 5.1
: 67

Naissance en captivité, C-61.1, r. 5.1
: 65.2, 66

Parent de substitution, C-61.1, r. 5.1
: 66

Réhabilitation, C-61.1, r. 5.1 : 69
Lieu, C-61.1, r. 5.1 : 69
Vaccin contre la rage, C-61.1, r.

5.1 : 69
Condition pour les mammifères à

risque élevé, C-61.1, r. 5.1 : 71-84
Assurance responsabilité civile,

C-61.1, r. 20.1.1 : 43
Avis à un agent de protection de la

faune, C-61.1, r. 5.1 : 84
Blessure à une personne, C-61.1,

r. 5.1 : 84
Évasion d’un animal, C-61.1, r.

5.1 : 84
Exception, C-61.1, r. 5.1 : 71
Identification, C-61.1, r. 5.1 : 83,

139
Installation de garde, C-61.1, r. 5.1 :

72, 137, annexe 7
Circulation du public en véhicule,

C-61.1, r. 5.1 : 73

Norme, C-61.1, r. 5.1 : 75-81,
annexe 7

Sécurité pour le public, C-61.1, r.
5.1 : 74

Mammifère visé, C-61.1, r. 5.1 : 71,
annexe 6

Transport, C-61.1, r. 5.1 : 82
Condition pour les oiseaux, C-61.1, r.

5.1 : 96, 97
Installation de garde, C-61.1, r. 5.1 :

96
Objet ou aménagement de

divertissement, C-61.1, r. 5.1
: 97

Oiseau visé, C-61.1, r. 5.1 : 96,
annexe 4

Condition pour les oiseaux de proie,
C-61.1, r. 5.1 : 99-104

Besoin en eau, C-61.1, r. 5.1 : 101
Garde à l’attache, C-61.1, r. 5.1 :

102
Identification, C-61.1, r. 5.1 : 100
Installation de garde, C-61.1, r. 5.1 :

103
Oiseau en liberté

Émetteur de localisation, C-61.1,
r. 5.1 : 104

Oiseau visé, C-61.1, r. 5.1 : 99
Condition pour les reptiles de grande

taille, C-61.1, r. 5.1 : 110-117
Accès, C-61.1, r. 5.1 : 113

Public, C-61.1, r. 5.1 : 114
Avis à un agent de protection de la

faune, C-61.1, r. 5.1 : 117
Blessure à une personne, C-61.1,

r. 5.1 : 117
Évasion d’un reptile, C-61.1, r.

5.1 : 117
Installation de garde, C-61.1, r. 5.1 :

111-113, 137
Garde à l’extérieur, C-61.1, r. 5.1

: 115
Reptile visé, C-61.1, r. 5.1 : 110
Transport, C-61.1, r. 5.1 : 116

Condition pour les reptiles et
amphibiens, C-61.1, r. 5.1 : 106-
108

Alimentation, C-61.1, r. 5.1 : 106
Aménagement, C-61.1, r. 5.1 : 108

Animal visé, C-61.1, r. 5.1 : 108,
annexe 4
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Bassin de baignade, C-61.1, r. 5.1 :
107

Rayonnement, C-61.1, r. 5.1 : 106
Condition pour les reptiles venimeux,

C-61.1, r. 5.1 : 119-125
Accès, C-61.1, r. 5.1 : 122, 123
Assurance responsabilité civile,

C-61.1, r. 20.1.1 : 43
Avis à un agent de protection de la

faune, C-61.1, r. 5.1 : 125
Blessure à une personne, C-61.1,

r. 5.1 : 125
Évasion d’un reptile, C-61.1, r.

5.1 : 125
Garde en cage, C-61.1, r. 5.1 : 120

Exception, C-61.1, r. 5.1 : 120
Installation de garde, C-61.1, r. 5.1 :

121, 122, 137
Reptile visé, C-61.1, r. 5.1 : 119,

annexe 6
Transport, C-61.1, r. 5.1 : 124

Condition pour les sangliers et grands
cervidés, C-61.1, r. 5.1 : 86-94

Cervidé visé, C-61.1, r. 5.1 : 86,
annexe 6

Déplacement d’un cervidé, C-61.1, r.
5.1 : 91, 138.2

Évasion d’un animal
Avis à un agent de protection de la

faune, C-61.1, r. 5.1 : 93
Cervidé identifié, C-61.1, r. 5.1 :

94
Identification, C-61.1, r. 5.1 : 92,

139
Importation d’un cervidé, C-61.1, r.

5.1 : 91, 138.1
Installation de garde, C-61.1, r. 5.1 :

87-90
Norme, C-61.1, r. 5.1 : 87-90,

annexe 7
Sanglier, C-61.1, r. 5.1 : 88, 137,

138
Maladie débilitante chronique des

cervidés, C-61.1, r. 5.1 : 90.1,
91, 138.1, 138.2

Élevage pour le commerce de four-
rures, de viande ou de produits
alimentaires, C-61.1, r. 5.1 : 19,
21

Producteur agricole, C-61.1, r. 5.1 :
21

Exception, C-61.1, r. 5.1 : 21

Enseignement et recherche scientifique,
C-61.1, r. 5.1 : 17

Protocole d’utilisation de l’animal,
C-61.1, r. 5.1 : 17

Exception
Avis d’un médecin vétérinaire,

C-61.1, r. 5.1 : 23
Âge de l’animal, C-61.1, r. 5.1 :

23
Conservation de l’avis, C-61.1, r.

5.1 : 23
Contenu de l’avis, C-61.1, r. 5.1 :

23
État de santé de l’animal, C-61.1,

r. 5.1 : 23
Intervention vétérinaire, C-61.1, r.

5.1 : 23
Récolte d’échantillons

biologiques, C-61.1, r. 5.1 :
23

Certains amphibiens servant d’appât
à la pêche, C-61.1, r. 5.1 : 18

Force majeure, C-61.1, r. 5.1 : 22
Médecin vétérinaire, C-61.1, r. 5.1 :

24
État de santé de l’animal, C-61.1,

r. 5.1 : 24
Intervention vétérinaire, C-61.1, r.

5.1 : 24
Rénovation de l’installation de

garde, C-61.1, r. 5.1 : 22, 49
Saisie, C-61.1, r. 5.1 : 22
Situation particulière pendant moins

de 90 jours, C-61.1, r. 5.1 : 22,
49

Gardien, C-61.1, r. 5.1 : 16
Habitat, C-61.1, r. 5.1 : 29-44

Condition compatible, C-61.1, r. 5.1
: 29

Construction nouvelle ou modifica-
tion significative, C-61.1, r.
20.1.1 : 38

Délai, C-61.1, r. 20.1.1 : 38
Établissement d’enseignement ou

de recherche scientifique,
C-61.1, r. 20.1.1 : 38

Exception, C-61.1, r. 20.1.1 : 38
Transmission du plan au ministre,

C-61.1, r. 20.1.1 : 38
Installation de garde, C-61.1, r. 5.1 :

30
Abri, C-61.1, r. 5.1 : 37
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Bassin de baignade, C-61.1, r. 5.1
: 33

Bruit ambiant, C-61.1, r. 5.1 : 42
Cage, C-61.1, r. 5.1 : 30
Cage de transfert, C-61.1, r. 5.1 :

30
Dimension, C-61.1, r. 5.1 : 35,

137, annexe 4
Éclairage, C-61.1, r. 5.1 : 41
Enclos, C-61.1, r. 5.1 : 30
Enclos de transfert, C-61.1, r. 5.1 :

30
Enlèvement de cadavre, C-61.1, r.

5.1 : 34
Espèce aux mœurs arboricoles,

C-61.1, r. 5.1 : 43
Espèce utilisant des terriers ou

cachettes, C-61.1, r. 5.1 : 44
Salubrité, C-61.1, r. 5.1 : 32
Sécurité, C-61.1, r. 5.1 : 31
Sol, C-61.1, r. 5.1 : 36
Taux d’humidité, C-61.1, r. 5.1 :

39
Température ambiante, C-61.1, r.

5.1 : 38
Ventilation, C-61.1, r. 5.1 : 40

Intégrité physique, C-61.1, r. 5.1 :
46-51

Dressage ou contrôle sous la douleur,
C-61.1, r. 5.1 : 48

Menace et sécurité, C-61.1, r. 5.1 :
48

Entretien des ongles, sabots, griffes
et autres, C-61.1, r. 5.1 : 50

État de santé
Employé, C-61.1, r. 20.1.1 : 40
Euthanasie, C-61.1, r. 20.1.1 : 46
Fréquence, C-61.1, r. 20.1.1 : 39
Médecin vétérinaire, C-61.1, r.

20.1.1 : 39-41
Problème lié aux conditions de

garde, C-61.1, r. 20.1.1 : 46.1
Reproduction, C-61.1, r. 20.1.1 :

46.2
Limite de temps en cage de transfert

ou enclos de transfert, C-61.1, r.
5.1 : 51

Exception, C-61.1, r. 5.1 : 51,
annexe 4

Soin de santé requis, C-61.1, r. 5.1 :
46

Traitement causant mort, douleur ou
lésion, C-61.1, r. 5.1 : 47

Médicament
Ordonnance d’un médecin

vétérinaire, C-61.1, r. 5.1 : 63
Protection du public et conservation de

la faune, C-61.1, r. 5.1 : 53-64
Animal exposé, C-61.1, r. 5.1 : 57,

58
Endroit de retrait pour l’animal,

C-61.1, r. 5.1 : 58
Manipulation de l’animal par le

public, C-61.1, r. 5.1 : 59
Mesure de prévention de transmis-

sion d’un agent pathogène,
C-61.1, r. 5.1 : 60-62,
annexes 3, 5

Mesure de sécurité, C-61.1, r. 5.1
: 57

Évasion d’un animal
Avis à un agent de protection de la

faune, C-61.1, r. 5.1 : 55
Frais, C-61.1, r. 5.1 : 56
Menace pour la sécurité des

personnes, C-61.1, r. 5.1 : 56
Recherche de l’animal par le

gardien, C-61.1, r. 5.1 : 56
Garde à l’extérieur d’une installation

de garde, C-61.1, r. 5.1 : 54
Installation de garde robuste, C-61.1,

r. 5.1 : 53
Transport, C-61.1, r. 5.1 : 49

Importation, C-61.1, r. 5.1 : 1, 13, 14
Animal visé, C-61.1, r. 5.1 : 13
Avis au ministre, C-61.1, r. 5.1 : 13

Contenu, C-61.1, r. 5.1 : 13, 14
Délai, C-61.1, r. 5.1 : 13
Exception, C-61.1, r. 5.1 : 13

Critère, C-61.1, r. 5.1 : 13
Condition, C-61.1, r. 5.1 : 13, 14
Interdiction

Animal porteur d’agent pathogène,
C-61.1, r. 5.1 : 14

Agent pathogène, C-61.1, r. 5.1 :
annexe 3

Exception, C-61.1, r. 5.1 : 14
Nomenclature scientifique, C-61.1, r. 5.1

: 3
Préséance sur le nom vernaculaire,

C-61.1, r. 5.1 : 3
Sanction pénale, C-61.1, r. 5.1 : 135.1
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Vente de chair ou partie
Interdiction

Exception
Animal en captivité, C-61.1, r. 23

: 1
Voir aussi Permis de garde

d’animal en captivité

Antigel
Voir Récupération et valorisation des pro-

duits par les entreprises

Appareil
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 95.1(5)
Réduction des rejets

Bon état de fonctionnement, Q-2 :
123.5

Rejet de contaminants
Normes relatives à l’installation et à

l’utilisation, Q-2 : 95.1(5)
Modification d’attestation

d’assainissement, Q-2 :31.39
Ordonnance d’installation et

d’utilisation, Q-2 : 114(2)
Rejet de contaminants dans l’atmosphère

Prévention, diminution ou cessation
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22

Surveillance de la qualité de
l’environnement

Ordonnance d’installation et
d’utilisation, Q-2 : 114

Surveillance et contrôle du bruit, Q-2 : 94
Usage dans le cadre de l’activité, Q-2, r.

17.1 : 8
Voir aussi Assainissement de

l’atmosphère

Appareil de chauffage au bois, Q-2, r. 1
Application, Q-2, r. 1 : 1, 2, 9.1

Aire retenue pour fins de contrôle, Q-2,
r. 1 : 2

Exemption, Q-2, r. 1 : 1
Type d’appareil, Q-2, r. 1 : 1
Zone agricole, Q-2, r. 1 : 2

Conformité des appareils de chauffage au
bois, Q-2, r. 1 : 3.1-5, 7

Appareil réputé conforme, Q-2, r. 1 : 5
Conditions, Q-2, r. 1 : 5

Certificat de conformité, Q-2, r. 1 : 5, 7
Conservation du rapport de tests et du

certificat de conformité, Q-2, r. 1 :
7

Interdiction de brûler des matières non
permises, Q-2, r. 1 : 3.1

Norme américaine, Q-2, r. 1 : 0.1, 4
Norme canadienne, Q-2, r. 1 : 0.1, 4
Poêle-cuisinière, Q-2, r. 1 : 4, 5
Poêle temporaire à usage récréatif, Q-2,

r. 1 : 4, 5
Définition, Q-2, r. 1 : 4
Sanction administrative pécuniaire, Q-2,

r. 1 : 7.1, 7.2
Sanction pénale, Q-2, r. 1 : 8, 9

Appareil de chauffage au mazout
Application, Q-2, r. 1.1 : 3, 4

Aire retenue pour fins de contrôle, Q-2,
r. 1.1 : 3

Zone agricole, Q-2, r. 1.1 : 3
Bâtiment résidentiel, Q-2, r. 1.1 : 2, 4

Raccord à un réseau d’électricité, Q-2,
r. 1.1 : 4

Déclaration au ministre, Q-2, r. 1.1 : 8, 9
Remplacement d’un appareil avec la

même forme d’énergie
Délai, Q-2, r. 1.1 : 8
Renseignement, Q-2, r. 1.1 : 8

Remplacement d’un appareil avec une
autre forme d’énergie

Délai, Q-2, r. 1.1 : 9
Renseignement, Q-2, r. 1.1 : 9

Transmission par voie électronique,
Q-2, r. 1.1 : 8, 9

Définition, Q-2, r. 1.1 : 2, 7
Interdiction, Q-2, r. 1.1 : 5-7

Bâtiment existant, Q-2, r. 1.1 : 6, 7
Bâtiment neuf, Q-2, r. 1.1 : 5
Installation, Q-2, r. 1.1 : 5, 6
Remplacement, Q-2, r. 1.1 : 6
Réparation, Q-2, r. 1.1 : 7

Exception, Q-2, r. 1.1 : 7
Rejet de contaminants, Q-2, r. 1.1 : 7

Objet, Q-2, r. 1.1 : 1
Sanction administrative pécuniaire, Q-2,

r. 1.1 : 10, 11
Fonds d’électrification et de change-

ments climatiques, Q-2, r. 1.1 : 14
Sanction pénale, Q-2, r. 1.1 : 12, 13

Fonds d’électrification et de change-
ments climatiques, Q-2, r. 1.1 : 14

Appareil de climatisation
Voir Halocarbure, Récupération et

valorisation des produits par les
entreprises
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Appareil de combustion
Définition, Q-2, r. 38 : 1(1)

Voir aussi Assainissement de
l’atmosphère, Qualité de
l’atmosphère

Appareil de mesure
Voir Assainissement de l’atmosphère,

Équipement, Mesure, Qualité de
l’atmosphère

Appareil de purification de l’eau
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 46(6)

Appareil de réfrigération de transport
Définition, Q-2, r. 29 : 17

Voir aussi Halocarbure, Récupération et
valorisation des produits par les
entreprises

Appareil de réfrigération ou de
climatisation

Définition, Q-2, r. 29 : 3
Voir aussi Halocarbure

Appareil électronique
Voir Récupération et valorisation des pro-

duits par les entreprises

Appareil ménager
Voir Halocarbure, Récupération et

valorisation des produits par les
entreprises

Approbation
Contestation devant le Tribunal

administratif du Québec
Refus d’approbation, S-3.1.01 : 12, 23
Suspension, modification, révocation

par le ministre, Q-2 : 118.12(3)
Défaut de respecter une approbation

Pouvoir d’ordonnance, Q-2 : 114
Demande

Frais exigibles, Q-2 : 95.3
Gestion et traitement des eaux

Mesure de remplacement, Q-2 : 32.7
Permis de lotissement, Q-2 : 33.1
Privilège exclusif, Q-2 : 43

Infraction et amende, Q-2 : 115.30-115.32
Modification

Frais exigibles, Q-2 : 95.3
Municipalité

Emprunt, Q-2 : 118.3.2

Primauté de la réglementation, Q-2 :
118.3.3

Exception, Q-2, r. 0.1 : 3.1 ; Q-2, r.
17.1 : 2.1 ; Q-2, r. 26 : 30 ;
Q-2, r. 32.2 : 117

Plan de réhabilitation des terrains
Demande, Q-2 : 95.3 ; Q-2, r. 28.02 :

12
Modalité de paiement, Q-2 : 95.3 ;

Q-2, r. 28.02 : 13, 15
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 95.1(13)
Renouvellement, Q-2 : 95.3
Révocation à la demande du titulaire, Q-2

: 122.2
Sanction administrative pécuniaire, Q-2 :

115.24-115.26
Suspension à la demande du titulaire, Q-2

: 122.2
Voir aussi Autorisation

Aqueduc
Voir Gestion et traitement des eaux

Aqueduc privé
Voir Système d’aqueduc et d’égout privé

Arbre
Voir Aménagement durable des forêts du

domaine de l’État, Aménagement
durable du territoire forestier, Protec-
tion des arbres

Arme automatique
Définition, D-13.1 : 18

Assainissement de l’atmosphère, Q-2 :
46.1-53 ; Q-2, r. 4.1

Aéronef
Normes d’émission non applicables,

Q-2, r. 4.1 : 7
Aluminerie, Q-2, r. 4.1 : 131-143

Données à consigner dans un registre,
Q-2, r. 4.1 : 142

Équipements de surveillance, Q-2, r.
4.1 : 139, 140

Interprétation, Q-2, r. 4.1 : 131
Mesures de contrôle des émissions,

Q-2, r. 4.1 : 141-143
Normes de fluorures dans le fourrage et

autres normes, Q-2, r. 4.1 : 137,
138

Concentration moyenne mensuelle
de fluorures (dépassement des
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valeurs limites), Q-2, r. 4.1 :
137

Four de cuisson d’anodes (valeurs
limites d’émission), Q-2, r. 4.1 :
138

Valeurs limites d’émission, Q-2, r.
4.1 : 137

Normes d’émission applicables à une
série de cuves, Q-2, r. 4.1 : 132-
136

Émissions annuelles de fluorures
totaux ou de particules, Q-2, r.
4.1 : 136(2)

Émissions annuelles de HAP, Q-2, r.
4.1 : 136(3)

Émissions mensuelles de fluorures
totaux ou de particules, Q-2, r.
4.1 : 136(1)

Nouvelle série de cuves (valeurs
limites d’émission), Q-2, r. 4.1 :
132

Série de cuves existante de type «
anodes précuites à piquage
périphérique » (valeurs limites
d’émission), Q-2, r. 4.1 : 135

Série de cuves existante de type «
anodes Söderberg à goujons
horizontaux » (valeurs limites
d’émission), Q-2, r. 4.1 : 134

Série de cuves existante de type «
anodes Söderberg à goujons
verticaux » (valeurs limites
d’émission), Q-2, r. 4.1 : 133

Renseignement et document, Q-2, r.
4.1 : 142

Appareil de combustion de chauffage
domestique

Normes applicables, Q-2, r. 4.1 : 2 al.
1(5)

Appareil de mesure de la qualité, Q-2 : 47
Appareil ou équipement de prévention,

diminution ou cessation de rejet
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22

Application, Q-2, r. 4.1 : 2
Aire retenue pour fins de contrôle, Q-2,

r. 4.1 : 2
Conflit de règlements, Q-2, r. 4.1 : 2 ;

Q-2, r. 19 : 122
Zone agricole, Q-2, r. 4.1 : 2

Application de peintures, Q-2, r. 4.1 :
27-29

Données consignées dans un registre
(émission de COV), Q-2, r. 4.1 :
29

Interdiction (émission de COV), Q-2,r.
4.1 : 27

Peintures à base de solvants organiques
ou à base d’eau (application à des
fins industrielles ou com-
merciales), Q-2, r. 4.1 : 28

Cheminée d’évacuation des gaz,
Q-2, r. 4.1 : 28 al. 1(2)

Système de captage des particules,
Q-2, r. 4.1 : 28 al. 1(1)

Application de peintures dans l’industrie
de l’automobile, Q-2, r. 4.1 : 35-39

Atelier de réparation de carrosserie et
de peinture

Interdiction (émission de COV),
Q-2, r. 4.1 : 39

Type de peinture et teneur maximale
en COV des produits appliqués,
Q-2, r. 4.1 : 38

Atelier ou salle de peinture de carros-
serie d’autocars (teneur moyenne
en COV des produits appliqués),
Q-2, r. 4.1 : 37

Données à consigner dans un registre
(émission de COV), Q-2, r. 4.1 :
36

Type d’application de peintures
(valeurs limites d’émission de
COV des solides appliqués), Q-2,
r. 4.1 : 35

Application de peintures sur des surfaces
autres que le bois

Catégorie d’établissement et type
d’application de peinture (teneur
maximale en COV des produits
appliqués), Q-2, r. 4.1 : 34

Application de peintures sur des surfaces
en bois, Q-2, r. 4.1 : 30-33

Établissement de fabrication de
meubles, d’armoires, de cercueils
ou d’autres produits en bois
(teneur maximale en COV des
produits appliqués), Q-2, r. 4.1 :
32

Établissement de fabrication de planch-
ers ou de panneaux préfinis
(teneur maximale en COV des
produits appliqués), Q-2, r. 4.1 :
30
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Établissement de fabrication de portes
ou de fenêtres (teneur maximale
en COV des produits appliqués),
Q-2, r. 4.1 : 31

Interdiction d’utiliser un pistolet à
peindre (atelier ou salle de
peinture), Q-2, r. 4.1 : 33

Application de peintures sur les routes, les
chaussées, les aires de stationnement
et certaines autres surfaces

Teneur maximale en COV des produits
appliqués, Q-2, r. 4.1 : 40

Atteinte à un État étranger ou une autre
province, Q-2 : 49.1, 49.2

Avis, Q-2 : 49.1
Ordonnance, Q-2 : 49.1

Contestation non permise, Q-2 :
118.12

Participation à l’audience publique,
Q-2 : 49.1

Préavis, Q-2 : 49.1, 115.4.1
Réciprocité, Q-2 : 49.2
Source de contamination située au

Québec, Q-2 : 49.1
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22

Activité assujettie
Appareil ou équipement de préven-

tion, diminution ou cessation de
rejet, Q-2 : 22(6) ; Q-2, r. 17.1
: 300

Activité exemptée, Q-2 : 31.0.11 ; Q-2,
r. 17.1 : 306, 307, 311

Appareil de combustion ou moteur
fixe à combustion interne, Q-2,
r. 17.1 : 307

Appareil ou équipement de préven-
tion, diminution ou cessation de
rejet, Q-2, r. 17.1 : 306

Application de peinture, Q-2, r. 17.1
: 311

Condition, Q-2, r. 17.1 : 311
Demande

Renseignement et document, Q-2, r.
17.1 : 301

Brûlage à l’air libre, Q-2, r. 4.1 : 194, 195
Branches, arbres et feuilles mortes,

Q-2, r. 4.1 : 194
Exemption d’application, Q-2, r. 4.1 :

195
Interdiction de brûler à l’air libre des

matières résiduelles, Q-2, r. 4.1 :
194

Obligation de l’exploitant d’un lieu
d’enfouissement, Q-2, r. 4.1 : 195

Obligation du responsable de la forma-
tion dispensée à des pompiers,
Q-2, r. 4.1 : 195

Produits explosifs, Q-2, r. 4.1 : 194
Brûleur conique

Interdiction de construire ou d’ériger,
Q-2, r. 4.1 : 122

Interdiction de matières résiduelles
autres que des résidus de bois,
Q-2, r. 4.1 : 123

Interdiction d’exploiter, Q-2, r. 4.1 :
122

Normes d’émission et autres normes,
Q-2, r. 4.1 : 122, 123

Résidus de bois servant à l’alimentation
du brûleur, Q-2, r. 4.1 : 123

Carrière et sablière
Normes applicables, Q-2, r. 4.1 : 2, 10

; Q-2, r. 38 : 2
Champ d’application du règlement, Q-2,r.

4.1 : 2
Cimenterie, Q-2, r. 4.1 : 144-147

Équipements de surveillance, Q-2, r.
4.1 : 146

Four et refroidisseur à clinker (valeurs
limites d’émission), Q-2, r. 4.1 :
144

Mesures de contrôle des émissions,
Q-2, r. 4.1 : 147

Normes d’émission, Q-2, r. 4.1 : 144,
145

Refroidisseur à clinker muni d’un
système d’épuration des gaz de
type « tissus filtrants », Q-2, r. 4.1
: 146

Source d’émission ponctuelle
(concentration supérieure des
particules), Q-2, r. 4.1 : 145

Composés organiques volatils (COV),
Q-2, r. 4.1 : 17-51

Application, Q-2, r. 4.1 : 18
Calcul des estimations, Q-2, r. 4.1 :

annexe E
Interprétation, Q-2, r. 4.1 : 17
Mesures de contrôle des émissions,

Q-2, r. 4.1 : 22
Normes d’émission et conditions géné-

rales d’exploitation, Q-2, r. 4.1 :
19-21
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Données à consigner dans un
registre, Q-2, r. 4.1 : 21

Exclusions d’application, Q-2, r. 4.1
: 20

Interdiction, Q-2, r. 4.1 : 19
Normes non applicables à la fabrica-

tion d’insecticides, de pesticides
ou d’herbicides, Q-2, r. 4.1 : 20

Normes non applicables à
l’utilisation d’halocarbures,
Q-2, r. 4.1 : 20

Source d’émission munie d’un
système permettant de réduire
les émissions, Q-2, r. 4.1 : 19

Normes particulières à certaines
sources de contamination, Q-2, r.
4.1 : 23-51

Application de peinture, Q-2, r. 4.1 :
27-29

Application de peintures dans
l’industrie de l’automobile,
Q-2, r. 4.1 : 35-39

Application de peintures sur des sur-
faces autres que le bois, Q-2, r.
4.1 : 34

Application de peintures sur des sur-
faces en bois, Q-2, r. 4.1 :
30-33

Application de peintures sur les
routes, les chaussées, les aires
de stationnement et certaines
autres surfaces, Q-2, r. 4.1 : 40

Fabrication de peintures ou
d’adhésifs, Q-2, r. 4.1 : 23-25

Imprimerie, Q-2, r. 4.1 : 26
Nettoyage à sec, Q-2, r. 4.1 : 41-43

Plan de contrôle des fuites, Q-2, r. 4.1 :
46-51

Aucune fuite détectée à l’égard
d’une catégorie de pièces
d’équipement (formules
applicables), Q-2, r. 4.1 : 51,
annexe E

Date limite pour mettre en œuvre,
Q-2, r. 4.1 : 46

Délai pour effectuer les réparations,
Q-2, r. 4.1 : 49

Estimation des quantités de COV
émises, Q-2, r. 4.1 : 51

Fréquence de détection de fuites,
Q-2, r. 4.1 : 48

Mise en œuvre, Q-2, r. 4.1 : 46

Nombre de pièces échantillonnées,
Q-2, r. 4.1 : 50

Objectif, Q-2, r. 4.1 : 46
Pièces d’équipement couvertes par le

plan, Q-2, r. 4.1 : 47
Pièces d’équipement exclues du

plan, Q-2, r. 4.1 : 47
Rapport, Q-2, r. 4.1 : 51

Produits assimilés à des peintures, Q-2,
r. 4.1 : 17

Stockage hors sol, Q-2, r. 4.1 : 44, 45
Taux d’émission, Q-2, r. 4.1 : 22

Crématorium et incinérateur d’animaux,
Q-2, r. 4.1 : 124-129

Aménagement et exploitation, Q-2, r.
4.1 : 125

Cadavres et restes humains, Q-2, r. 4.1
: 126

Calcul de la concentration des
particules, Q-2, r. 4.1 : 125

Chambre de combustion, Q-2, r. 4.1 :
127

Déchet biomédical, Q-2, r. 4.1 : 126
Équipements de surveillance, Q-2, r.

4.1 : 128
Interdiction, Q-2, r. 4.1 : 126, 127
Interprétation, Q-2, r. 4.1 : 124
Mesure de contrôle des émissions, Q-2,

r. 4.1 : 129
Norme applicable aux incinérateurs

Exception, Q-2, r. 4.1 : 102
Norme d’émission et autres normes,

Q-2, r. 4.1 : 125-127
Déclaration de conformité, Q-2, r. 17.1 :

302-305
Activité admissible, Q-2 : 31.0.6 ; Q-2,

r. 17.1 : 302, 304, 309
Appareil ou équipement de préven-

tion, diminution ou cessation de
rejet, Q-2, r. 17.1 : 302, 304

Condition, Q-2, r. 17.1 : 302, 304
Application de peinture, Q-2, r. 17.1

: 309
Condition, Q-2, r. 17.1 : 309

Renseignement et document
Appareil ou équipement de préven-

tion, diminution ou cessation de
rejet, Q-2, r. 17.1 : 303, 305

Application de peinture, Q-2, r. 17.1
: 310
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Définition, Q-2, r. 4.1 : 3, 8, 11, 17, 47,
55, 56, 101, 124, 131, 157, 163, 172,
184, 191

Démarrage ou arrêt d’un appareil ou d’un
procédé

Normes d’émission non applicables,
Q-2, r. 4.1 : 7

Dispersion atmosphérique (modélisation),
Q-2, r. 4.1 : 77, 87, 91, 92 al. 2(5),
97, 153, 156, 197, annexe H

Dispositif, système ou autre équipement
Bon état de fonctionnement (fonction-

nement optimal), Q-2, r. 4.1 : 6
Émission de particules, Q-2, r. 4.1 : 9-14

Normes applicables aux émissions dif-
fuses de particules, Q-2, r. 4.1 :
12-14

Nettoyage, décapage ou ravalement
par jets abrasifs (enclos fermé),
Q-2, r. 4.1 : 13

Particules récupérées par un
dépoussiéreur à sec, Q-2, r. 4.1
: 13

Récolte de tourbe horticole, Q-2, r.
4.1 : 12.1

Système de captation de particules
destiné à prévenir les émissions
(valeurs limites d’émission),
Q-2, r. 4.1 : 10

Transfert, chute ou manutention de
matières (émissions visibles),
Q-2, r. 4.1 : 12

Valeurs limites applicables à l’émission
de particules provenant de
procédés industriels, Q-2, r. 4.1 :
9, annexes B, C

Normes d’émission applicables à
toute source de contamination,
Q-2, r. 4.1 : 2 al. 2

Valeurs limites en fonction du taux
d’alimentation du procédé pour
certaines sources existantes, Q-2,
r. 4.1 : annexes B, C, F

Valeurs limites et autres normes
applicables à l’émission de
particules provenant de certaines
installations ou activités ou de
certains procédés industriels, Q-2,
r. 4.1 : 10, 11

Établissement de traitement de
céréales (distance d’une zone
résidentielle ou d’une habita-
tion), Q-2, r. 4.1 : 11

Installations, activités et procédés
industriels visés, Q-2, r. 4.1 : 10

Système de captation de particules
destiné à prévenir les émissions
diffuses de particules, Q-2, r.
4.1 : 10

Fabrication de peintures ou d’adhésifs,
Q-2, r. 4.1 : 23-25

Broyeurs munis de cribles, Q-2, r. 4.1 :
24

Cuves munies de couvercles, Q-2, r.
4.1 : 23

Cuves tenues fermées, Q-2, r. 4.1 : 23
Données consignées dans un registre

(émission de COV), Q-2, r. 4.1 :
25

Fabrique de pâtes et papiers
Équipement de production (normes

applicables), Q-2, r. 4.1 : 2 al.
1(3)

Facteur d’équivalence de toxicité pour les
congénères des
polychlorodibenzofurannes et des
polychlorodibenzo[b,e][1,4]
dioxines, Q-2, r. 4.1 : annexe I

Halocarbure
Interdiction d’émission, Q-2, r. 29 : 2,

5
Exception, Q-2, r. 29 : 5

Imprimerie, Q-2, r. 4.1 : 26
Calcul des pourcentages de réduction

des émissions de COV, Q-2, r. 4.1
: 26

Types de procédé d’impression, Q-2, r.
4.1 : 26

Incinérateur, Q-2, r. 4.1 : 103-121
Aménagement et exploitation, Q-2, r.

4.1 : 108-114
Concentration des contaminants, Q-2,

r. 4.1 : 106
Efficacité de destruction et

d’enlèvement, Q-2, r. 4.1 : 107
Équipement de surveillance, Q-2, r. 4.1

: 115-118
Exception d’application

Crématorium, Q-2, r. 4.1 : 102
Incinérateur d’animaux, Q-2, r. 4.1 :

102
Mesure de contrôle des émissions, Q-2,

r. 4.1 : 119-121
Norme d’émission des gaz de combus-

tion, Q-2, r. 4.1 : 104
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Type de matières incinérées, Q-2, r. 4.1
: 103

Valeur limite d’émission du mercure,
Q-2, r. 4.1 : 105

Industrie de l’amiante, Q-2, r. 4.1 : 157-
162

Activité de forage, de concassage, de
séchage, d’entreposage et de
traitement, Q-2, r. 4.1 : 158

Convoyeur extérieur utilisé pour le
transport et le transfert, Q-2, r. 4.1
: 159

Définition
Résidu d’amiante, Q-2, r. 4.1 : 157

Dépôt des résidus d’amiante sur les
haldes, Q-2, r. 4.1 : 160, 161

Mesure de contrôle des émissions, Q-2,
r. 4.1 : 162

Norme d’émission et autres normes,
Q-2, r. 4.1 : 158-161

Point de chargement et de décharge-
ment, Q-2, r. 4.1 : 159

Procédé pour la transformation, Q-2, r.
4.1 : 158

Industrie du bois, Q-2, r. 4.1 : 153-156
Mesure de contrôle des émissions, Q-2,

r. 4.1 : 156
Norme d’émission de particules

applicable aux séchoirs, Q-2, r.
4.1 : 154

Norme d’émission de particules et de
formaldéhyde applicable aux
installations de transformation du
bois, Q-2, r. 4.1 : 153

Norme d’émission et autres normes
applicables aux fours à charbon de
bois et autres installations de
pyrolyse de bois ou de résidus de
bois, Q-2, r. 4.1 : 155

Industrie du plomb, Q-2, r. 4.1 : 163-167
Définition

Fonderie de plomb de seconde
fusion, Q-2, r. 4.1 : 163

Équipement servant à refondre le
plomb à des fins de recyclage,
Q-2, r. 4.1 : 163

Manipulation ou transfert de matières
plombifère, Q-2, r. 4.1 : 166

Mesure de contrôle des émissions, Q-2,
r. 4.1 : 167

Norme d’émission et autres normes,
Q-2, r. 4.1 : 164-166

Opération de récupération de plomb à
partir d’accumulateurs, Q-2, r. 4.1
: 165

Oxyde de plomb et composantes
plombifères récupérées
d’accumulateurs, Q-2, r. 4.1 : 165

Valeur limite d’émission, Q-2, r. 4.1 :
164

Installation de combustion, Q-2, r. 4.1 :
55-100

Capacité calorifique nominale, Q-2, r.
4.1 : 62

Définition, Q-2, r. 4.1 : 55
Interdiction de remplacement par un

brûleur à taux d’émission
supérieur, Q-2, r. 4.1 : 60

Nouvel appareil, Q-2, r. 4.1 : 56
Registre, Q-2, r. 4.1 : 59
Teneur maximale en soufre d’un

combustible fossile, Q-2, r. 4.1 :
57, 58

Exception, Q-2, r. 4.1 : 58
Utilisation d’autres combustibles, Q-2,

r. 4.1 : 88-100
Équipements de surveillance, Q-2, r.

4.1 : 95
Mesures de contrôle des émissions,

Q-2, r. 4.1 : 96-100
Normes d’émission

Appareil de combustion, Q-2, r.
4.1 : 88-91

Four industriel, Q-2, r. 4.1 : 92-94
Utilisation de bois ou de matières

résiduelles de fabrique de pâtes et
papiers, Q-2, r. 4.1 : 75-87

Équipements de surveillance, Q-2, r.
4.1 : 83-85

Mesures de contrôle des émissions,
Q-2, r. 4.1 : 86, 87

Normes d’émission, Q-2, r. 4.1 :
75-82

Bois traité avec un produit
contenant du chrome, du
cuivre ou de l’arsenic, Q-2, r.
4.1 : 77

Bois traité avec un produit
contenant du créosote ou
pentachlorophénol, Q-2, r.
4.1 : 78

Concentration des contaminants,
Q-2, r. 4.1 : 79
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Efficacité de destruction et
d’enlèvement, Q-2, r. 4.1 : 81

Four industriel, Q-2, r. 4.1 : 80
Nouvel appareil de combustion,

Q-2, r. 4.1 : 76
Puissance nominale et

combustible utilisé, Q-2, r.
4.1 : 75

Séchage de bois ou de matières
résiduelles de fabrique de
pâtes et papiers, Q-2, r. 4.1 :
82

Utilisation de combustibles fossiles
autres que des huiles usées, Q-2, r.
4.1 : 63-74

Appareil assimilable à une turbine
fixe à combustion, Q-2, r. 4.1 :
63

Équipements de surveillance, Q-2, r.
4.1 : 72, 73

Mesures de contrôle des émissions,
Q-2, r. 4.1 : 74

Normes d’émission
Appareil de combustion, Q-2, r.

4.1 : 64-67
Turbine fixe à combustion, Q-2, r.

4.1 : 68-71
Vitesse verticale ascendante

d’évacuation des gaz de combus-
tion, Q-2, r. 4.1 : 61

Liste des hydrocarbures aromatiques
polycycliques (HAP), Q-2, r. 4.1 :
annexe A

Locomotive
Norme d’émission non applicable, Q-2,

r. 4.1 : 7
Mesure d’assainissement, Q-2 : 47-53
Métaux ou métalloïdes dans l’atmosphère

Valeur limite, Q-2, r. 4.1 : annexe G
Méthodes, modalités et suivi des mesures

et des analyses, Q-2, r. 4.1 : 198-202
Calcul de la concentration des

contaminants, Q-2, r. 4.1 : 202,
annexes G, K

Échantillonnage et analyse des
contaminants (méthodes), Q-2, r.
4.1 : 198

Laboratoire accrédité, Q-2, r. 4.1 : 201
Rapport d’échantillonnage, Q-2, r. 4.1 :

200
Valeur limite d’émission et autres

normes d’émission, Q-2, r. 4.1 :
199

Meunerie et autres établissements de
traitement de céréales

Norme applicable, Q-2, r. 4.1 : 2 al.
1(4)

Moteur fixe à combustion interne, Q-2, r.
4.1 : 52-54

Mesure de contrôle des émissions, Q-2,
r. 4.1 : 53, 54

Norme d’émission, Q-2, r. 4.1 : 52
Moteur ou véhicule automobile

Application de peintures, Q-2, r. 4.1 :
35-39

Entretien, Q-2 : 52
Interdiction, Q-2 : 50-51.1
Norme d’émission non applicable, Q-2,

r. 4.1 : 7
Navire

Norme d’émission non applicable, Q-2,
r. 4.1 : 7

Nettoyage à sec, Q-2, r. 4.1 : 41-43
Registre, Q-2, r. 4.1 : 43
Utilisation des solvants dérivés du

pétrole, Q-2, r. 4.1 : 42
Utilisation du tétrachloroéthylène ou

d’un autre agent, Q-2, r. 4.1 : 41
Norme d’émission, Q-2, r. 4.1 : 7-193
Norme de qualité, Q-2, r. 4.1 : 196, 197,

annexe K
Objetif, Q-2, r. 4.1 : 1
Opacité des émissions, Q-2, r. 4.1 : 15, 16

Application, Q-2, r. 4.1 : 15
Pourcentage limite d’opacité, Q-2, r.

4.1 : 16
Allumage d’un foyer de combustion

ou du soufflage des tubes, Q-2,
r. 4.1 : 16

Démarrage d’un moteur fixe à
combustion interne, Q-2, r. 4.1 :
16

Échelle de mesure, Q-2, r. 4.1 :
annexe D

Fonctionnement d’une source de
contamination, Q-2, r. 4.1 : 16

Plan d’urgence, Q-2 : 49
Poste de détection de la pollution, Q-2 :

47
Acquisition de gré à gré, Q-2 : 47
Expropriation, Q-2 : 47

Pouvoir de réglementation, Q-2 : 53
Procédé industriel, Q-2, r. 4.1 : 9-14

Normes d’émission, Q-2, r. 4.1 : 12-14
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Valeurs limites d’émission, Q-2, r. 4.1 :
9-11, 16, 208

Raffinerie de pétrole et usine
pétrochimique, Q-2, r. 4.1 : 168-171

Équipement de surveillance, Q-2, r. 4.1
: 170

Mesure de contrôle des émissions, Q-2,
r. 4.1 : 171

Norme d’émission et autres normes,
Q-2, r. 4.1 : 168, 169

Procédé de régénération du catalyseur,
Q-2, r. 4.1 : 168

Torche munie d’un système d’injection
de vapeur, Q-2, r. 4.1 : 169

Renseignement et document
Période de conservation, Q-2, r. 4.1 : 5
Renseignement requis, Q-2, r. 4.1 : 4

Sanction administrative pécuniaire, Q-2,
r. 4.1 : 202.1-202.7

Sanction pénale, Q-2, r. 4.1 : 203-206.4
Source de contamination

Interdiction d’augmenter la production
d’un bien ou service au-delà des
normes, Q-2, r. 4.1 : 197

Interdiction de construire ou de modi-
fier au-delà des normes, Q-2, r.
4.1 : 197

Norme générale, Q-2, r. 4.1 : 19-22
Norme particulière, Q-2, r. 4.1 : 23-51

Source de contamination d’origine
industrielle, Q-2, r. 4.1 : 130-193

Aluminerie, Q-2, r. 4.1 : 131-143
Champ d’application, Q-2, r. 4.1 : 130
Cimenterie, Q-2, r. 4.1 : 144-147
Industrie de l’amiante, Q-2, r. 4.1 :

157-162
Industrie du bois, Q-2, r. 4.1 : 153-156
Industrie du plomb, Q-2, r. 4.1 : 163-

167
Raffinerie de pétrole et usine

pétrochimique, Q-2, r. 4.1 : 168-
171

Traitement de surfaces métalliques,
Q-2, r. 4.1 : 172-175

Usine d’agglomération de concentré de
fer, Q-2, r. 4.1 : 176-178

Usine de production de cuivre ou de
zinc, Q-2, r. 4.1 : 184-193

Usine sidérurgique, Q-2, r. 4.1 : 148-
152

Système d’alerte de la pollution de
l’atmosphère, Q-2 : 47

Traitement de surfaces métalliques, Q-2,
r. 4.1 : 172-175

Interprétation, Q-2, r. 4.1 : 172
Mesure de contrôle des émissions, Q-2,

r. 4.1 : 174, 175
Norme d’émission, Q-2, r. 4.1 : 173
Type de contaminant (valeurs limites

d’émission et date d’application),
Q-2, r. 4.1 : 173

Usine d’agglomération de concentré de
fer, Q-2, r. 4.1 : 176-178

Catégorie d’usine (valeurs limites
d’émission et date d’application),
Q-2, r. 4.1 : 176

Équipement de surveillance, Q-2, r. 4.1
: 177

Mesure de contrôle des émissions, Q-2,
r. 4.1 : 178

Norme d’émission, Q-2, r. 4.1 : 176
Usine de béton bitumineux

Norme applicable, Q-2, r. 4.1 : 2 al.
1(1)

Usine de production de cuivre ou de zinc,
Q-2, r. 4.1 : 184-193

Catégorie d’usine de production de
cuivre de première fusion
(pourcentage maximal de soufre
intrant émis et date d’application),
Q-2, r. 4.1 : 184

Catégorie d’usine de production de
cuivre de première fusion (valeurs
limites d’émission et date
d’application), Q-2, r. 4.1 : 185

Dépassement des valeurs limites
d’émission (avis et mesures cor-
rectrices), Q-2, r. 4.1 : 193

Équipement de surveillance, Q-2, r. 4.1
: 191

Interdiction d’émettre des gaz
d’émission provenant d’un
réacteur ou d’un convertisseur
d’un type autre que « pyroaffinage
», Q-2, r. 4.1 : 188

Mesure de contrôle des émissions, Q-2,
r. 4.1 : 192, 193

Norme d’émission, Q-2, r. 4.1 : 184-
190

Renseignement et document, Q-2, r.
4.1 : 192

Usine d’acide sulfurique utilisée pour
réduire les émissions de dioxyde
de soufre provenant d’une usine
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de production de cuivre (normes
d’émission), Q-2, r. 4.1 : 187

Usine d’acide sulfurique utilisée pour
réduire les émissions de dioxyde
de soufre provenant d’une usine
de production de zinc (normes
d’émission), Q-2, r. 4.1 : 190

Usine de production de cuivre de
première fusion (valeurs limites
d’émission de mercure), Q-2, r.
4.1 : 186

Usine de production de cuivre de
première fusion (valeurs limites de
dioxyde de soufre), Q-2, r. 4.1 :
184

Usine de production de zinc (normes
d’émission), Q-2, r. 4.1 : 189

Usine de production de ferroalliages, Q-2,
r. 4.1 : 179-183

Équipement de surveillance, Q-2, r. 4.1
: 182

Interprétation, Q-2, r. 4.1 : 179
Mesure de contrôle des émissions, Q-2,

r. 4.1 : 183
Norme d’émission, Q-2, r. 4.1 : 180,

181
Procédé utilisant un ou plusieurs fours

(valeurs limites d’émission), Q-2,
r. 4.1 : 180

Silicium assimilé à un ferroalliage,
Q-2, r. 4.1 : 179

Source d’émission autre qu’un procédé
(concentration supérieure des
particules), Q-2, r. 4.1 : 181

Usine sidérurgique, Q-2, r. 4.1 : 148-152
Équipement de surveillance, Q-2, r. 4.1

: 151
Mesure de contrôle des émissions, Q-2,

r. 4.1 : 152
Norme d’émission applicable à

certaines activités, Q-2, r. 4.1 :
150

Norme d’émission de particules
applicable aux procédés de pro-
duction de fonte ou d’acier, Q-2, r.
4.1 : 148, 149

Zone québécoise de gestion des émissions
des oxydes d’azote, Q-2, r. 4.1 :
annexe J

Voir aussi Autorisation ministérielle,
Carrière et sablière, Déclaration de
conformité, Déclaration
obligatoire des émissions de

contaminants dans l’atmosphère,
Émission de gaz à effet de serre,
Moteur, Qualité de l’atmosphère,
Raffinerie de pétrole, Véhicule
automobile, Véhicule lourd

Assainissement de l’eau
Voir Gestion et traitement des eaux

Assainissement des eaux usées
Voir Gestion et traitement des eaux

Assemblée nationale du Québec
Accès à l’information, A-2.1 : 34
Application de la législation

Dépenses, Q-2 : 2.5
Conservation et mise en valeur de la

faune
Entente conclue avec les communautés

autochtones (dépôt), C-61.1 : 24.1
Convention complémentaire (Baie-James

et Nord québécois)
Dépôt de la proclamation, C-67 : 4

Déclaration d’état d’urgence national
Désaveu, S-2.3 : 92

Parc marin du Saguenay 0251 Saint-
Laurent

Décret modifiant les limites (dépôt),
P-8.1 : 4

Plan directeur (dépôt), P-8.1 : 7, 8
Procédure d’évaluation et d’examen des

impacts sur l’environnement
Entente avec une autorité législative à

l’extérieur du Québec, Q-2 :
31.8.1

Rapport de mise en œuvre de la législa-
tion, Q-2 : 124.7

Rapport sur l’application de la loi
Dépôt, D-8.1.1 : 37

Rapport sur le programme d’aide aux
Inuits

Dépôt, P-30.2 : 15
Stratégie de développement durable

Dépôt, D-8.1.1 : 10

Assemblée publique
Voir Audience publique, Consultation

publique

Assurance de responsabilité
Cession d’une autorisation, Q-2 : 31.0.2
Entreposage de pesticides, P-9.3 : 105.1 ;

P-9.3, r. 1 : 23, 24
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Matière dangereuse résiduelle, Q-2, r. 32
: 124, 125, annexe 11

Obligation pour activité déterminée par
règlement, Q-2 : 95.1(15)

Plan de réhabilitation des terrains
Condition préalable, Q-2 : 31.51.0.2

Pouvoir de réglementation, Q-2 : 95.1(15)
Provocation artificielle de la pluie, P-43,

r. 1 : 12

Atmosphère
Définition, Q-2 : 1

Voir aussi Assainissement de
l’atmosphère, Qualité de
l’atmosphère

Atteinte à la santé ou à la sécurité
publique

Voir Atteinte à l’être humain

Atteinte à la surface du sol
Voir Sol

Atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité,
au bien-être ou au confort de l’être
humain

Voir Atteinte à l’être humain

Atteinte à l’environnement
Autorisation ministérielle

Condition, Q-2 : 25, 31.0.12, 31.80
Modification de la qualité de

l’environnement
Augmentation de la production d’un

bien ou d’un service, Q-2 : 22
al. 2

Construction d’un établissement
industriel, Q-2 : 22 al. 2

Exploitation d’un établissement
industriel, Q-2 : 22 al. 2

Utilisation d’un procédé industriel,
Q-2 : 22 al. 2

Motif de refus de délivrance ou de
modification, Q-2 : 31.0.3

Construction sur un lieu d’élimination de
matières résiduelles désaffecté

Mesure de restriction d’utilisation, Q-2
: 65.1, 65.2

Mesure de retrait des matières
résiduelles, Q-2 : 65.1

Infraction
Peine maximale, Q-2 : 115.33

Injonction, Q-2 : 19.2
Matière dangereuse

Mesure préventive, Q-2 : 70.1
Milieu humide et hydrique

Analyse des impacts, Q-2 : 46.0.4
Cessation des activités, Q-2 : 46.0.10
Contribution financière, Q-2 : 46.0.5,

46.0.7, 46.0.22
Mesure de compensation, Q-2 : 46.0.1
Refus d’autorisation de projet, Q-2 :

46.0.6
Protection et gestion des ressources en

eau
Condition à l’autorisation, Q-2 : 31.80
Évaluation des impacts, Q-2 : 31.102

Protection et réhabilitation des terrains
Mesure de retrait, de traitement ou de

confinement des contaminants,
Q-2 : 31.50.1

Mesure pour éviter l’atteinte, Q-2 :
31.54, 31.57

Plan de réhabilitation, Q-2 : 31.43,
31.51, 31.51.1

Rejet de contaminants
Interdiction, Q-2 : 20
Mesure d’intervention, Q-2 : 115.0.1,

115.1
Réclamation des coûts, Q-2 : 115.0.1

Sanction administrative pécuniaire, Q-2 :
115.26(2)

Sanction pénale, Q-2 : 115.32(1)
Voir aussi Autorisation ministérielle,

Droit à la qualité de
l’environnement, à sa protection et
à la sauvegarde des espèces

Atteinte à l’être humain
Autorisation ministérielle

Condition, Q-2 : 25, 31.0.12
Motif de refus de délivrance ou de

modification, Q-2 : 31.0.3
Construction sur un lieu d’élimination de

matières résiduelles désaffecté
Mesure de restriction d’utilisation, Q-2

: 65.1, 65.2
Mesure de retrait des matières

résiduelles, Q-2 : 65.1
Infraction

Peine maximale, Q-2 : 115.33
Matière dangereuse

Mesure préventive, Q-2 : 70.1
Plan de gestion des matières résiduelles

Élimination de matières résiduelles
provenant de l’extérieur du ter-
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ritoire, Q-2 : 53.20
Responsabilité du ministre, Q-2 : 53.21

Protection et réhabilitation des terrains
Mesure de retrait, de traitement ou de

confinement des contaminants,
Q-2 : 31.50.1

Mesure pour éviter l’atteinte, Q-2 :
31.54, 31.57

Plan de réhabilitation, Q-2 : 31.43,
31.51, 31.51.1

Rejet de contaminants
Avis aux ministères concernés, Q-2 :

124.6
Interdiction, Q-2 : 20
Mesure d’intervention, Q-2 : 115.0.1,

115.1
Réclamation des coûts, Q-2 : 115.0.1

Sanction administrative pécuniaire, Q-2 :
115.26(2)

Sanction pénale, Q-2 : 115.32(1)
Source de contamination de l’atmosphère

située au Québec
Atteinte aux personnes d’un État

étranger ou d’une autre province,
Q-2 : 49.1

Atteinte à l’être humain, à
l’environnement ou aux biens

Voir Atteinte à l’environnement, Atteinte à
l’être humain, Atteinte aux biens

Atteinte aux biens
Autorisation ministérielle

Condition, Q-2 : 25, 31.0.12
Motif de refus de délivrance ou de

modification, Q-2 : 31.0.3
Construction sur un lieu d’élimination de

matières résiduelles désaffecté
Mesure de restriction d’utilisation, Q-2

: 65.1, 65.2
Mesure de retrait des matières

résiduelles, Q-2 : 65.1
Matière dangereuse

Mesure préventive, Q-2 : 70.1
Protection et réhabilitation des terrains

Mesure de retrait, de traitement ou de
confinement des contaminants,
Q-2 : 31.50.1

Mesure pour éviter l’atteinte, Q-2 :
31.54, 31.57

Plan de réhabilitation, Q-2 : 31.43,
31.51, 31.51.1

Rejet de contaminants
Interdiction, Q-2 : 20
Mesure d’intervention, Q-2 : 115.0.1,

115.1
Réclamation des coûts, Q-2 : 115.0.1

Sanction administrative pécuniaire, Q-2 :
115.26(2)

Sanction pénale, Q-2 : 115.32(1)

Atteinte aux écosystèmes et aux espèces
vivantes

Voir Atteinte à l’environnement

Attestation
Barrage à forte contenance

Conformité des travaux aux plans et
devis, S-3.1.01 : 10

Défaut de respecter une attestation
Pouvoir d’ordonnance, Q-2 : 114

Excavation de sols contaminés
Contenu de l’attestation, Q-2, r. 46 : 6
Durée de conservation, Q-2, r. 46 : 6

Matière dangereuse résiduelle
Fonctionnement du système de protec-

tion contre la corrosion, Q-2, r. 32
: 62

Pouvoir de réglementation, Q-2 : 95.1(10)
Qualité de l’eau potable

Attestation d’études, Q-2, r. 40 : 44
Efficacité des mesures correctives en

cas de non-conformité de l’eau
aux normes de qualité, Q-2, r. 40 :
40

Formulaire de demande d’analyse, Q-2,
r. 40 : 30

Installation de traitement de l’eau
satisfaisant aux exigences (attesta-
tion d’un professionnel), Q-2, r.
40 : 53.2

Méthode d’analyse, Q-2, r. 40 : 32
Système de distribution dont les

travaux sont exécutés conformé-
ment aux exigences (attestation
d’un professionnel), Q-2, r. 40 :
53, 53.0.1

Récupération et valorisation des
contenants de peinture et des
peintures mis au rebut

Véracité des renseignements, Q-2, r. 41
: 9

Récupération et valorisation des huiles
usagées, des contenants d’huile ou de
fluide et des filtres usagés

INDEX

IND-43© 2025 Thomson Reuters, MAJ 51, 5/2025



Véracité des renseignements, Q-2, r. 42
: 13

Registre public, Q-2 : 118.5
Révocation à la demande du titulaire, Q-2

: 122.2
Sanction administrative pécuniaire, Q-2 :

115.24-115.26
Sanction pénale, Q-2 : 115.30-115.32
Suspension à la demande du titulaire, Q-2

: 122.2
Voir aussi Autorisation

Attestation d’assainissement
Contestation devant le Tribunal

administratif du Québec
Condition, restriction ou interdiction,

Q-2 : 118.12(9)
Modification, Q-2 : 118.12(9)

Défaut de respecter une attestation
Pouvoir d’ordonnance, Q-2 : 114

Définition, Q-2, r. 17.1 : 4
Injonction

Cas exempté, Q-2 : 19.7
Exception pour acte non conforme,

Q-2 : 19.7
Voir aussi Attestation, Ouvrage

municipal d’assainissement
des eaux usées, Ouvrage
municipal d’assainissement
ou de gestion des eaux

Attestation de conformité
Activité déterminée par règlement, Q-2 :

31.0.8
Signature d’un professionnel, Q-2 :

31.0.8
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 95.1(10)
Qualité de l’eau potable

Analyse d’échantillons, Q-2, r. 40 : 32
Registre, Q-2 : 118.5
Sécurité civile

Schéma, S-2.3 : 29
Voir aussi Attestation, Déclaration de

conformité

Audience publique
Accès à la documentation, Q-2, r. 45.1 :

11
Assainissement de l’atmosphère

Atteinte à l’extérieur du Québec, Q-2 :
49.1

Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement, Q-2 : 6.3, 6.4

Avis public, Q-2 : 6.3 ; Q-2, r. 23.1 :
16 ; Q-2, r. 45.1 : 8, 9

Délai de réalisation, Q-2, r. 23.1 : 17
Prolongation, Q-2 : 31.9

Demande de consultation, Q-2 : 31.3.5
; Q-2, r. 23.1 : 14

Mandat, Q-2 : 31.3.5, 31.3.6 ; Q-2, r.
23.1 : 15

Règle applicable aux mandats en
cours le 23 mai 2018, Q-2, r. 45
; Q-2, r. 45.1 : 70

Préoccupation du public, Q-2 : 31.3.5,
31.3.6

Règles de procédure, Q-2 : 6.6
Conduite, Q-2 : 6.4
Conservation du patrimoine naturel,

C-61.01 : 34
Enfouissement de matières résiduelles

Prix pour les services, Q-2 : 64.7
Nord-Est québécois

Délai pour demander la tenue d’une
audience, Q-2, r. 24 : 5

Prolongation de délai, Q-2, r. 24 : 5
Transmission des rapports et des études

aux personnes indiquées, Q-2, r.
24 : 5

Parc
Création, abolition ou modification des

limites, P-9 : 4
Participation par moyen technologique,

Q-2, r. 45.1 : 22, 23
Procédure, Q-2, r. 45.1 : 3-41, 70
Procédure d’évaluation et d’examen des

impacts sur l’environnement, Q-2 :
31.3.5, 31.3.6 ; Q-2, r. 23.1 : 14-17 ;
Q-2, r. 45.1 : 68

Rencontre préparatoire, Q-2, r. 45.1 : 15,
16

Séance
Ajournement, Q-2, r. 45.1 : 29
Consécutive, Q-2, r. 45.1 : 25
Délai du début du mandat, Q-2, r. 45.1

: 30
Deuxième partie de l’audience pub-

lique, Q-2, r. 45.1 : 24, 36-40
Délai pour demander une deuxième

partie, Q-2, r. 45.1 : 37
Délai pour transmettre le mémoire,

Q-2, r. 45.1 : 39
Intervention pour rectifier les faits,

Q-2, r. 45.1 : 40
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Présentation de mémoire, Q-2, r.
45.1 : 36

Lieu, Q-2 : 6.9 ; Q-2, r. 45.1 : 17
Ordre des interventions, Q-2, r. 45.1 :

27
Première partie de l’audience publique,

Q-2, r. 45.1 : 24, 31-35
Dépôt de mémoire, Q-2, r. 45.1 : 35

Délai, Q-2, r. 45.1 : 35
Déroulement, Q-2, r. 45.1 : 31
Initiateur du projet

Résumé de l’étude d’impact, Q-2,
r. 45.1 : 32

Mandat, Q-2, r. 45.1 : 31
Personne pertinente convoquée, Q-2,

r. 45.1 : 33
Question pertinente, Q-2, r. 45.1 : 34
Requérant

Motif de la demande de consulta-
tion publique, Q-2, r. 45.1 :
32

Présidence de l’audience, Q-2, r. 45.1 :
27, 28

Publique, Q-2, r. 45.1 : 26
Supplémentaire, Q-2, r. 45.1 : 41
Temps d’intervention, Q-2, r. 45.1 : 27

Voir aussi Bureau d’audiences
publiques sur l’environnement
(BAPE), Consultation publique,
Procédure d’évaluation et
d’examen des impacts sur
l’environnement

Augmentation de la production d’un bien
ou d’un service

Voir Production d’un bien ou d’un service

Autochtone
Aménagement durable du territoire

forestier
Consultation des communautés

autochtones, A-18.1 : 6-10, 12, 55
Entente avec toute communauté

autochtone représentée par son
conseil de bande, A-18.1 : 8

Entente concernant une nouvelle rela-
tion entre le gouvernement du
Québec et les Cris du Québec,
A-18.1 : 366

Prise en compte des intérêts, valeurs et
besoins des communautés
autochtones, A-18.1 : 6

Suivi des activités d’aménagement
forestier, A-18.1 : 8

Conservation du patrimoine naturel
Aire protégé d’initiative autochtone,

C-61.01 : 4.3-4.8
Consultation, C-61.01 : 4.2, 4.5, 14
Entente de gestion, C-61.01 : 4.7, 12,

12.2
Paysage humanisé, C-61.01 : 65.2-65.9

Récupération et valorisation de matières
résiduelles

Compensation pour services, Q-2 :
53.31.1

Entente, Q-2 : 53.30.4
Récupération et valorisation des produits

par les entreprises, Q-2, r. 40.1 : 17
Voir aussi Aire protégée d’initiative

autochtone, Convention de la Baie
James et du Nord québécois,
Paysage humanisé, Région de la
Baie James et Nord qué- bécois

Autorisation
Autorisation gouvernementale, Q-2 :

31.1-31.9
Autorisation ministérielle, Q-2 :

22-31.0.5.1
Contestation devant le Tribunal

administratif du Québec
Condition, restriction ou interdiction,

C-61.01 : 24 ; Q-2 : 118.12(2)
Opposition à la cession, M-11.6 : 41 ;

Q-2 : 118.12(4)
Refus de délivrance, renouvellement,

modification, C-61.01 : 24 ;
M-11.6 : 41 ; Q-2 : 118.12(1) ;
S-3.1.01 : 12, 23

Suspension, modification, révocation
par le ministre, M-11.6 : 41 ; Q-2
: 118.12(3)

Injonction
Cas exempté, Q-2 : 19.7

Exception pour acte non conforme,
Q-2 : 19.7

Pouvoir de réglementation, Q-2 :
95.1(13), (16)

Pouvoir d’ordonnance, Q-2 : 114
Refus, modification, suspension, révoca-

tion, annulation et opposition à la
cession

Application, M-11.6 : 1, 31
Décision
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Notification, M-11.6 : 40
Demande de révocation par le titulaire,

Q-2 : 122.2 ; Q-2, r. 17.1 : 39
Demande de suspension par le titulaire,

Q-2 : 122.2 ; Q-2, r. 17.1 : 39
Personne visée, M-11.6 : 32-38

Administrateur, dirigeant et action-
naire, M-11.6 : 32-34

Préavis, M-11.6 : 39
Exception

Risque d’un préjudice sérieux ou
irréparable, M-11.6 : 39

Urgence, M-11.6 : 39
Présentation d’observations, M-11.6 :

39
Situation visée

Déclaration, document ou renseigne-
ment faux, M-11.6 : 32

Déclaration de culpabilité à la
législation, M-11.6 : 32, 34

Déclaration de culpabilité à un acte
criminel, M-11.6 : 32, 34

Pardon, M-11.6 : 31
Déclaration de culpabilité à une loi

fiscale, M-11.6 : 32, 34
Défaut de débuter l’activité dans le

délai prévu à l’autorisation,
M-11.6 : 36

Défaut de payer le montant dû,
M-11.6 : 32

Délai, M-11.6 : 32
Défaut de respecter la législation et

de remédier au manquement
constaté, M-11.6 : 32, 36

Défaut de respecter l’autorisation,
M-11.6 : 36

Défaut de respecter un avis
d’exécution, M-11.6 : 32

Défaut de respecter une injonction,
M-11.6 : 32

Délai, M-11.6 : 32
Défaut de respecter une ordonnance,

M-11.6 : 32
Inscription au registre des entreprises

non admissibles aux contrats
publics, M-11.6 : 35

Lien de dépendance avec une
personne qui exerce une activité
similaire, M-11.6 : 32

Préjudice irréparable ou atteinte
sérieuse à l’être humain ou à

l’environnement, M-11.6 : 37,
38

Activité exemptée d’autorisation,
M-11.6 : 37

Autorisation gouvernementale,
M-11.6 : 37, 38

Autorisation ministérielle, M-11.6
: 37

Déclaration de conformité, M-11.6
: 37

Indemnité, M-11.6 : 37, 38
Prêt d’argent

Lien avec une personne déclarée
coupable à une loi fiscale ou
à un acte criminel, M-11.6 :
33

Prête-nom, M-11.6 : 32
Registre public, Q-2 : 118.5, 118.5.0.1
Titulaire d’une autorisation

Demande de suspension ou révocation,
Q-2 : 122.2 ; Q-2, r. 17.1 : 39

Préjudice
Exonération de responsabilité du

ministre, Q-2 : 124
Faute lourde ou intentionnelle,

Q-2 : 124
Respect des conditions, Q-2 : 123.1

Autorisation visée, Q-2 : 123.1
Voir aussi Autorisation

gouvernementale, Autorisa-
tion ministérielle

Autorisation d’exploitation d’un
établissement industriel, Q-2 : 22,
31.10-31.29

Analyse de risque, Q-2 : 31.12
Cession d’exploitation, Q-2 : 31.24 ; Q-2,

r. 26.1 : 20
Annulation de plein droit, Q-2 : 31.24
Refus de modification ou de

renouvellement, Q-2 : 31.24
Contenu, Q-2 : 31.15
Délivrance

Condition
Étude d’analyse de risque, Q-2 :

31.12
Étude de mesures de prévention et

d’urgence environnementale,
Q-2 : 31.12

Étude de provenance des
contaminants, Q-2 : 31.12
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Exigence supplémentaire, Q-2 :
31.11

Modalité de transmission des
résultats, Q-2 : 31.11

Présentation d’observations du
demandeur, Q-2 : 31.13, 31.14

Refus, Q-2 : 31.13
Préavis, Q-2 : 31.13

Présentation d’observations du
demandeur, Q-2 : 31.13

Demande
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 60
Établissement assujetti, Q-2 : 22(1), 31.10

; Q-2, r. 17.1 : 59 ; Q-2, r. 26.1 : 0.1
Établissement existant, Q-2 : 31.25-31.28

Consultation publique, Q-2 : 31.20,
31.26 ; Q-2, r. 17.1 : 64-66

Défaut de respecter des normes, Q-2 :
31.28

Programme correcteur, Q-2 : 31.28
Définition, Q-2 : 31.25
Délivrance, Q-2 : 31.26
Demande, Q-2 : 31.26 ; Q-2, r. 17.1 :

20, annexe I
Défaut, Q-2 : 31.26

Ordonnance de cesser le rejet de
contaminants, Q-2 : 31.26

Délai et modalité, Q-2 : 31.26 ; Q-2,
r. 17.1 : 61

Plan de gestion des matières
résiduelles, Q-2 : 31.27

Proposition d’autorisation, Q-2 : 31.21,
31.26

Frais exigibles, Q-2, r. 28.02 : 6, 9, 13,
annexe IV

Incident dérogatoire, Q-2 : 31.16 ; Q-2, r.
26.1 : 17

Modification, Q-2 : 31.17, 31.22
Consultation publique, Q-2 : 31.20,

31.22 ; Q-2, r. 17.1 : 64-66
Demande par le titulaire, Q-2 : 31.22
Modification par le ministre, Q-2 :

31.17
Proposition d’autorisation, Q-2 : 31.21,

31.22
Période de validité, Q-2 : 31.18
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 31.29
Rejet de contaminants ou modification de

la qualité de l’environnement, Q-2 :
22 al. 2

Activité assujettie
Augmentation de la production, Q-2

: 22 al. 2
Construction, Q-2 : 22 al. 2
Exploitation, Q-2 : 22 al. 2
Utilisation d’un procédé industriel,

Q-2 : 22 al. 2
Renouvellement, Q-2 : 31.18-31.21

Consultation publique, Q-2 : 31.20 ;
Q-2, r. 17.1 : 63-66

Délai et modalité, Q-2 : 31.18, 31.19 ;
Q-2, r. 17.1 : 62

Demande subséquente, Q-2 : 31.22 ;
Q-2, r. 17.1 : 66

Premier renouvellement, Q-2 : 31.20 ;
Q-2, r. 17.1 : 63, 64

Proposition d’autorisation, Q-2 : 31.21,
31.22

Suspension ou révocation, Q-2 : 31.23
Cession partielle d’exploitation, Q-2 :

31.24
Rejet accidentel de contaminants, Q-2 :

31.23
Mesure d’atténuation inadéquate,

Q-2 : 31.23
Préavis, Q-2 : 31.23

Présentation d’observations du
titulaire, Q-2 : 31.23

Voir aussi Autorisation,
Autorisation ministérielle

Autorisation gouvernementale, Q-2 :
31.1-31.9

Cession, Q-2 : 31.7.5 ; Q-2, r. 17.1 : 37,
38

Délivrance
Condition, Q-2 : 31.5

Protection de l’environnement et de
l’être humain, Q-2 : 31.5

Délai, Q-2 : 31.5
Délégation de pouvoir à un comité de

ministres, Q-2 : 31.5
Projet assujetti à la déclaration de

conformité, Q-2 : 31.6 ; Q-2, r.
17.1 : 46

Projet exempté d’autorisation ministé-
rielle, Q-2 : 31.6 ; Q-2, r. 17.1 :
46

Recommandation du ministre, Q-2 :
31.4, 31.5

Préavis, Q-2 : 31.5.1
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Présentation d’observations, Q-2 :
31.5.1

Refus, Q-2 : 31.5
Stockage de gaz naturel, Q-2 : 31.5

Frais exigibles, Q-2, r. 28.02 : 2, 3,
annexe I

Classe attribuée au projet, Q-2, r. 28.02
: Annexe I

Étape de la procédure d’évaluation et
d’examen des impacts, Q-2, r.
28.02 : 2

Modalité de paiement, Q-2 : 95.3 ;
Q-2, r. 28.02 : 13

Type de modification, Q-2, r. 28.02 : 3
Ministre lié par la décision, Q-2 : 31.7.3
Modification, Q-2 : 31.7

Délégation de pouvoir au ministre, Q-2
: 31.7

Nouvelle autorisation, Q-2 : 31.7
Renseignements, Q-2 : 31.7
Situations visées

Augmentation de rejet de
contaminants ou rejet non visé
par l’autorisation, Q-2 : 31.7

Incompatibilité avec l’autorisation,
Q-2 : 31.7

Modification de la qualité de
l’environnement, Q-2 : 31.7

Pouvoir de réglementation, Q-2 : 31.9
Révision quinquennale, Q-2 : 31.9

Procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement, Q-2 :
31.1-31.9 ; Q-2, r. 23.1

Territoire situé dans une partie du Nord-
Est québécois, Q-2, r. 24 : 2

Voir aussi Autorisation, Procédure
d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement

Autorisation ministérielle, Q-2 :
22-31.0.5.1

Accès à l’information, Q-2 : 23, 23.1, 27
Secret industriel ou commercial

confidentiel, Q-2 : 23.1, 27
Activité assujettie, Q-2 : 22 ; Q-2, r. 17.1

: 1
Acériculture, Q-2 : 22(10) ; Q-2, r.

17.1 : 152
Activité minière, Q-2 : 22(10) ; Q-2, r.

17.1 : 78-80
Activité visée par une procédure

d’évaluation et d’examen des

impacts, Q-2, r. 17.1 : 45-49, 50
al. 2

Aire protégée d’initiative autochtone,
C-61.01 : 4.6, 44, 45

Aire protégée d’utilisation durable,
C-61.01 : 44, 45

Application de pesticides, Q-2 : 22(10)
; Q-2, r. 17.1 : 298, 299

Carrière et sablière, Q-2 : 22(10) ; Q-2,
r. 17.1 : 113-116

Cimetière, crématorium et établisse-
ment d’hydrolyse alcaline, Q-2 :
22(10) ; Q-2, r. 17.1 : 107, 108

Culture et lieu d’élevage
Augmentation de la production

annuelle de phosphore dans un
lieu d’élevage, Q-2, r. 17.1 :
148, 149

Culture de végétaux non aquatiques
et de champignons, Q-2 :
22(10) ; Q-2, r. 17.1 : 133

Implantation et exploitation d’un lieu
d’élevage, Q-2 : 22(10) ; Q-2,
r. 17.1 : 140, 141

Déchet biomédical, Q-2 : 22(10) ; Q-2,
r. 17.1 : 237, 238

Élimination de matières résiduelles,
Q-2 : 22(7) ; Q-2, r. 17.1 : 67-69

Lieu d’élimination
Changement d’utilisation du ter-

rain, Q-2 : 22(9), 65-65.5 ;
Q-2, r. 17.1 : 351

Construction sur un lieu désaf-
fecté, Q-2 : 22(9), 65-65.5 ;
Q-2, r. 17.1 : 351

Établissement industriel, Q-2 : 22(1),
31.10-31.29 ; Q-2, r. 17.1 : 59-66

Rejet de contaminants ou modifica-
tion de la qualité de
l’environnement, Q-2 : 22 al. 2

Gestion des matières dangereuses, Q-2
: 22(5), 70.7.1-70.9 ; Q-2, r. 17.1 :
228, 230-233

Gestion des sols contaminés
Centre de traitement, Q-2 : 22(10) ;

Q-2, r. 17.1 : 99, 100
Centre de transfert, Q-2 : 22(10) ;

Q-2, r. 17.1 : 99-101
Lieu d’enfouissement, Q-2 : 22(10) ;

Q-2, r. 17.1 : 97, 98
Lieu de stockage, Q-2 : 22(10) ;

Q-2, r. 17.1 : 99-101
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Traitement, Q-2 : 22(10) ; Q-2, r.
17.1 : 102, 103

Valorisation, Q-2 : 22(10) ; Q-2, r.
17.1 : 102, 103

Gestion et traitement des eaux
Alimentation en eau, Q-2 : 22(3), 32,

31.40.1 ; Q-2, r. 17.1 : 180
Gestion des eaux pluviales, Q-2 :

22(3), 32, 31.40.1 ; Q-2, r. 17.1
: 220

Gestion et traitement des eaux usées,
Q-2 : 22(3), 32, 31.40.1 ; Q-2,
r. 17.1 : 191, 202, 203, 205,
215, 216

Hydrocarbures, Q-2 : 22(10) ; Q-2, r.
17.1 : 82, 83 ; R-1.01 : 69

Intervention en zone d’intérêt
écologique, L.Q. 2009, c. 31 : 18,
19

Lavage de fruits et de légumes, Q-2 :
22(10) ; Q-2, r. 17.1 : 155, 156

Lieu d’élimination de neige, Q-2, r.
17.1 : 76, 77

Milieu naturel désigné, C-61.01 : 13.1
Milieu naturel rare ou exceptionnel

dans une zone non désignée,
C-61.01 : 19, 20

Modification de la qualité de
l’environnement, Q-2 : 22 al. 2

Augmentation de la production d’un
bien ou d’un service, Q-2 : 22
al. 2

Construction d’un établissement
industriel, Q-2 : 22 al. 2

Exploitation d’un établissement
industriel, Q-2 : 22 al. 2

Utilisation d’un procédé industriel,
Q-2 : 22 al. 2

Prélèvement d’eau, Q-2 : 22(2), 31.76,
31.79-31.81, 31.91-31.100 ; Q-2,
r. 17.1 : 169-172

Production, transformation et stockage
d’électricité, Q-2 : 22(10) ; Q-2, r.
17.1 : 94, 95

Projet comportant plusieurs activités,
Q-2, r. 17.1 : 6

Projet en milieux humides et hydriques,
Q-2 : 22(4), 46.0.2-46.0.22 ; Q-2,
r. 17.1 : 315, 331, 347, 348

Activité à proximité de milieux
humides et hydriques, Q-2 :
22(10) ; Q-2, r. 17.1 : 347, 348

Recherche et expérimentation, Q-2 : 29
Rejet de contaminants dans

l’atmosphère
Appareil ou équipement de préven-

tion, diminution ou cessation,
Q-2 : 22(6) ; Q-2, r. 17.1 : 300,
301

Rejet de contaminants dans
l’environnement, Q-2 : 22 al. 2

Augmentation de la production d’un
bien ou d’un service, Q-2 : 22
al. 2

Construction d’un établissement
industriel, Q-2 : 22 al. 2

Exploitation d’un établissement
industriel, Q-2 : 22 al. 2

Utilisation d’un procédé industriel,
Q-2 : 22 al. 2

Réserve de biodiversité, C-61.01 : 44,
45

Réserve écologique, C-61.01 : 44, 45
Activité de gestion de la réserve,

C-61.01 : 52
Activité éducative ou de recherche,

C-61.01 : 52
Réserve marine, C-61.01 : 44, 45
Scierie, Q-2 : 22(10) ; Q-2, r. 17.1 :

86, 87
Site aquacole, Q-2 : 22(10) ; Q-2, r.

17.1 : 159, 160
Site d’étang de pêche, Q-2 : 22(10) ;

Q-2, r. 17.1 : 159, 160
Stockage de sels de voirie, d’abrasifs et

de bois traité, Q-2 : 22(10) ; Q-2,
r. 17.1 : 292

Usine de béton bitumineux, Q-2 :
22(10) ; Q-2, r. 17.1 : 122-123.1

Usine de béton de ciment, Q-2 : 22(10)
; Q-2, r. 17.1 : 125, 126

Usine de bois, Q-2 : 22(10) ; Q-2, r.
17.1 : 86, 87

Valorisation de matières résiduelles
Stockage et traitement, Q-2 : 22(8) ;

Q-2, r. 17.1 : 245-251
Activité exemptée, Q-2 : 31.0.11 ; Q-2, r.

17.1 : 1
Acériculture, Q-2, r. 17.1 : 154
Activité ayant obtenu une déclaration

de conformité, Q-2 : 31.0.6
Activité encadrée par une autre législa-

tion, Q-2, r. 17.1 : 50
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Activité dans l’habitat d’une espèce
floristique menacée ou
vulnérable, Q-2, r. 17.1 : 50

Activité dans un milieu naturel ou un
territoire désigné, Q-2, r. 17.1 :
50

Aménagement dans les forêts du
domaine de l’État, Q-2, r. 17.1 :
50

Exception de chemin en milieux
humides et hydriques, Q-2, r.
17.1 : 50

Application de pesticides, Q-2, r.
17.1 : 50

Enfouissement de viandes non
comestibles, Q-2, r. 17.1 : 50

Exception, Q-2, r. 17.1 : 50 al. 2
Lieu d’entreposage de produits

pétroliers, Q-2, r. 17.1 : 50
Récupération et valorisation

d’halocarbures, Q-2, r. 17.1 : 50
Activité exemptée de manière générale,

Q-2, r. 17.1 : 51-54
Activité non admissible à

l’exemption
Travaux dans un cours d’eau, un

lac ou un milieu humide,
Q-2, r. 17.1 : 53

Travaux en milieux humides et
hydriques, Q-2, r. 17.1 : 52

Activité minière, Q-2, r. 17.1 : 81
Activité visée par une procédure

d’évaluation et d’examen des
impacts, Q-2 : 31.6 ; Q-2, r. 17.1 :
46, 48

Activité non admissible à
l’exemption, Q-2, r. 17.1 : 46

Aire protégée d’initiative autochtone,
C-61.01 : 4.6, 46

Aire protégée d’utilisation durable,
C-61.01 : 46

Culture et lieu d’élevage
Culture de végétaux non aquatiques

et de champignons, Q-2, r. 17.1
: 136, 340.1, 341, 345.1

Implantation et exploitation d’un lieu
d’élevage, Q-2, r. 17.1 : 146

Déchet biomédical, Q-2, r. 17.1 : 241
Élimination de matières résiduelles,

Q-2, r. 17.1 : 72, 73
Enfouissement de branches, de

souches, d’arbustes, Q-2, r. 17.1 :
74

Enfouissement d’espèces floristiques
exotiques envahissantes, Q-2, r.
17.1 : 75

Gestion des matières dangereuses
résiduelles, Q-2, r. 17.1 : 229, 235

Gestion des sols contaminés
Réception de sols destinés à la

valorisation sur un terrain, Q-2,
r. 17.1 : 106

Gestion et traitement des eaux
Alimentation en eau, Q-2, r. 17.1 :

184-187, 189
Gestion des eaux pluviales, Q-2, r.

17.1 : 224-226.1
Gestion et traitement des eaux usées,

Q-2, r. 17.1 : 196-201, 207-214
Hydrocarbures, Q-2, r. 17.1 : 85 ;

R-1.01 : 69
Lavage de fruits et de légumes, Q-2, r.

17.1 : 158
Milieu naturel désigné, C-61.01 : 13.2
Mise en œuvre d’un plan de réhabilita-

tion d’un terrain, Q-2 : 31.64
Modification de la qualité de

l’environnement, Q-2, r. 17.1 : 7
Non-respect d’une des conditions

d’exemption, Q-2, r. 17.1 : 7
Prélèvement d’eau, Q-2 : 31.75 ; Q-2,

r. 17.1 : 173
Production, transformation et stockage

d’électricité, Q-2, r. 17.1 : 96
Programme de restauration et création

de milieux humides et hydriques,
C-6.2 : 15.10

Projet en milieux humides et hydriques,
Q-2, r. 17.1 : 320-329, 337-341,
344-345.1

Réalisation urgente en cas de sinistre,
Q-2 : 31.0.12

Recherche et expérimentation, Q-2, r.
17.1 : 57

Rejet de contaminants dans
l’atmosphère

Appareil de combustion ou moteur
fixe à combustion interne, Q-2,
r. 17.1 : 307

Appareil ou équipement de préven-
tion, diminution ou cessation de
rejet, Q-2, r. 17.1 : 306

Application de peinture, Q-2, r. 17.1
: 311
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Rejet de contaminants dans
l’environnement, Q-2, r. 17.1 : 7

Réserve de biodiversité, C-61.01 : 46
Réserve écologique, C-61.01 : 46
Réserve marine, C-61.01 : 46
Scierie, Q-2, r. 17.1 : 92, 93
Site aquacole, Q-2, r. 17.1 : 164, 165
Site d’étang de pêche, Q-2, r. 17.1 :

163
Stockage de sels de voirie, d’abrasifs et

de bois traité, Q-2, r. 17.1 : 295,
296

Valorisation de matières résiduelles
Stockage et traitement, Q-2, r. 17.1 :

244, 245, 271-291
Analyse des impacts, Q-2 : 24

Caractéristique du milieu touché, Q-2 :
24

Conséquence sur les personnes et les
biens en zone inondable, Q-2 : 24

Demande de renseignement, document
ou étude supplémentaire, Q-2 : 24

Émission de gaz à effet de serre, Q-2 :
24 ; Q-2, r. 17.1 : 21, annexe I

Évaluation environnementale straté-
gique, Q-2 : 24

Nature et modalité de réalisation du
projet, Q-2 : 24

Plan de gestion des matières
résiduelles, Q-2 : 24

Rejet de contaminants, Q-2 : 24
Renseignement à caractère public, Q-2,

r. 17.1 : 14
Risque et impact anticipés des change-

ments climatiques, Q-2 : 24
Application

Aire retenue pour fins de contrôle, Q-2,
r. 17.1 : 5

Zone agricole, Q-2, r. 17.1 : 5
Cessation définitive d’une activité, Q-2 :

31.0.5
Activité visée, Q-2, r. 17.1 : 40,

annexe II
Annulation de plein droit, Q-2 : 31.0.5
Avis, Q-2 : 31.0.5 ; Q-2, r. 17.1 : 40

Délai, Q-2, r. 17.1 : 40
Mesure de cessation, Q-2 : 31.0.5

Cession, Q-2 : 31.0.2
Avis, Q-2 : 31.0.2 ; Q-2, r. 17.1 : 37,

38
Déclaration, Q-2 : 31.0.2

Droit et obligation, Q-2 : 31.0.2
Garantie ou assurance-responsabilité,

Q-2 : 31.0.2
Lieu d’élevage d’animaux, Q-2, r. 17.1

: 38
Contenu, Q-2 : 27

Caractère public, Q-2 : 27
Confidentialité, Q-2 : 27

Secret industriel ou commercial
confidentiel, Q-2 : 27

Début d’activité avant que l’autorisation
soit requise

Renseignement et document, Q-2 :
123.4

Vérification de la conformité, Q-2 :
123.4

Définition, Q-2, r. 17.1 : 3, 4
Délivrance

Activité visée par une procédure
d’évaluation et d’examen des
impacts, Q-2, r. 17.1 : 45

Condition, restriction ou interdiction,
C-61.01 : 22.0.2 ; Q-2 : 25, 26 ;
Q-2, r. 17.1 : 10.1

Préavis, C-61.01 : 23 ; Q-2 : 25, 26
Présentation d’observations du

demandeur, C-61.01 : 23 ;
Q-2 : 25, 26

Protection de l’être humain, de
l’environnement ou des biens,
Q-2 : 25, 26

Refus, C-61.01 : 22.1 ; Q-2 : 31.0.3
Motif, Q-2 : 31.0.3
Préavis, C-61.01 : 23 ; Q-2 : 31.0.3

Présentation d’observations du
demandeur, C-61.01 : 23 ;
Q-2 : 31.0.3

Demande, Q-2, r. 17.1 : 15-26
Changement d’utilisation d’un terrain,

Q-2 : 31.54.1
Étude de caractérisation du terrain,

Q-2 : 31.54.1
Condition et modalité, Q-2 : 23
Conservation du patrimoine naturel,

C-61.01 : 21-24.1
Contenu, C-61.01 : 21 ; Q-2, r. 17.1 :

16
Attestation, Q-2, r. 17.1 : 16
Déclaration d’antécédents, Q-2, r.

17.1 : 16, 36
Description du projet et des activités,

Q-2, r. 17.1 : 16, 17
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Émission de gaz à effet de serre,
Q-2, r. 17.1 : 16, 19, 20,
annexe I

Exception, Q-2, r. 17.1 : 20
Impact du projet et des activités,

Q-2, r. 17.1 : 16, 18
Liste d’activités admissibles à une

déclaration de conformité, Q-2,
r. 17.1 : 16

Liste d’activités exemptées, Q-2, r.
17.1 : 16

Localisation du projet et des
activités, Q-2, r. 17.1 : 16, 17

Programme de contrôle des eaux
souterraines, Q-2, r. 17.1 : 16,
22 ; Q-2, r. 37 : annexe IV

Exception, Q-2, r. 17.1 : 22
Frais exigibles, Q-2 : 95.3 ; Q-2, r.

28.02 : 6-9, annexe IV
Projet sur terrain susceptible de

contenir des contaminants, Q-2 :
31.50.1

Atteinte à l’être humain, à
l’environnement ou aux biens,
Q-2 : 31.50.1

Mesure de réhabilitation, Q-2 :
31.50.1

Étude de caractérisation du terrain,
Q-2 : 31.50.1

Recevabilité, Q-2 : 23
Renseignement et document, C-61.01 :

21 ; Q-2 : 23, 23.1, 29 ; Q-2, r.
17.1 : 10-38, 47, 49

Caractère public, Q-2 : 23, 23.1 ;
Q-2, r. 17.1 : 14

Confidentialité, Q-2 : 23.1
Secret industriel ou commercial

confidentiel, Q-2 : 23.1
Conservation, Q-2, r. 17.1 : 11
Formulaire, gabarit, feuille de calcul

ou outil, Q-2, r. 17.1 : 10, 10.1
Transmission au ministre sur

demande, Q-2, r. 17.1 : 11
Transmission par voie électronique,

Q-2, r. 17.1 : 10
Transmission, Q-2 : 23

Frais exigibles, Q-2 : 95.3 ; Q-2, r. 17.1 :
16 ; Q-2, r. 28.02 : 6-10, 13

Activité multiple, Q-2, r. 28.02 : 6
Activité nouvelle dans le cadre d’un

projet autorisé, Q-2, r. 28.02 : 6

Activité visée, Q-2, r. 28.02 : Annexe
IV

Conservation du patrimoine naturel,
C-61.01 : 21

Délivrance, Q-2 : 95.3 ; Q-2, r. 28.02 :
6-9, annexe IV

Entreprise de 10 employés ou moins
Montant maximum, Q-2, r. 28.02 : 9

Épandage de matière fertilisante
Culture de végétaux non-aquatiques

et de champignons, Q-2, r.
28.02 : 8

Élevage d’animaux, Q-2, r. 28.02 : 8
Exploitation acéricole, Q-2, r. 28.02

: 8
Exploitation d’un site aquacole, Q-2,

r. 28.02 : 8
Modalité de paiement, Q-2 : 95.3 ;

Q-2, r. 28.02 : 13
Modification, Q-2 : 95.3 ; Q-2, r. 28.02

: 6, 8, 9, annexe IV
Prélèvement d’eau, Q-2, r. 28.02 : 8
Projet en milieux humides ou hydriques

Procédure d’évaluation et d’examen
des impacts, Q-2, r. 28.02 : 7

Renouvellement, Q-2 : 95.3 ; Q-2, r.
28.02 : 6, 8, 9, annexe IV

Réunion d’autorisations, Q-2, r. 28.02 :
10

Valorisation de matières résiduelles
Lieu d’élevage, Q-2, r. 28.02 : 8
Lieu d’épandage, Q-2, r. 28.02 : 8
Site aquacole, Q-2, r. 28.02 : 8

Mesure transitoire et délai d’application,
Q-2, r. 17.1 : 359-368

Modification, Q-2 : 30, 31 ; Q-2, r. 17.1 :
1, 27-32

Condition, Q-2 : 30
Préavis, Q-2 : 30

Présentation d’observations du
titulaire, Q-2 : 30

Demande préalable, Q-2 : 30, 31
Cas d’application, Q-2 : 30 ; Q-2, r.

17.1 : 27
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 29, 30, annexe I
Frais exigibles, Q-2 : 95.3 ; Q-2, r.

28.02 : 6, 8, 9, annexe IV
Refus, Q-2 : 31.0.3

Motif, Q-2 : 31.0.3
Préavis, Q-2 : 31.0.3
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Présentation d’observations du
titulaire, Q-2 : 31.0.3

Ouvrage ou équipement dans le cadre
d’une activité

Maintien en bon état, Q-2, r. 17.1 : 9
Usage dans le cadre de l’activité, Q-2,

r. 17.1 : 8
Usage optimal, Q-2, r. 17.1 : 9

Période de validité, Q-2 : 28
Délai de renouvellement, Q-2, r. 17.1 :

35
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 31.9

Révision quinquennale, Q-2 : 31.9
Registre

Conservation, Q-2, r. 17.1 : 11
Transmission au ministre sur demande,

Q-2, r. 17.1 : 11
Renouvellement, Q-2 : 28 ; Q-2, r. 17.1 :

33-35
Demande

Délai, Q-2, r. 17.1 : 35
Période de validité, Q-2, r. 17.1 :

35
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 33, 34
Frais exigibles, Q-2 : 95.3 ; Q-2, r.

28.02 : 6, 8, 9, annexe IV
Sanction administrative pécuniaire, Q-2 :

115.24-115.26 ; Q-2, r. 17.1 : 352-
354.2

Sanction pénale, Q-2 : 115.30-115.32 ;
Q-2, r. 17.1 : 355-357.2

Titulaire
Changement de coordonnées, Q-2 :

31.0.1
Évaluation de la conformité d’un rejet,

Q-2 : 31.0.4
Voir aussi Autorisation, Autorisation

d’exploitation d’un établisse-
ment industriel, Autorisation
gouvernementale, Autorisation
ministérielle d’activité en
milieux humides et hydriques,
Prélè- vement d’eau dans le
bassin du fleuve Saint-Laurent,
Prélèvement d’eau de surface
ou d’eau souterraine

Autorisation ministérielle d’activité en
milieux humides et hydriques

Activité assujettie

Activité à proximité de milieux
humides et hydriques

Construction, élargissement ou
redressement d’un chemin, Q-2
: 22(10) ; Q-2, r. 17.1 : 348

Condition, Q-2, r. 17.1 : 348
Ouvrage concernant les eaux de ruis-

sellement ou eaux souterraines,
Q-2 : 22(10) ; Q-2, r. 17.1 : 347

Exception, Q-2, r. 17.1 : 347
Travaux, constructions ou interventions

en milieux humides ou hydriques,
Q-2 : 22(4) ; Q-2, r. 17.1 : 312,
314, 315

Activité exemptée, C-6.2 : 15.10 ; Q-2 :
31.0.11 ; Q-2, r. 17.1 : 2, 320-329,
337-341, 344-345.1

Activité dans un milieu d’origine
anthropique, Q-2, r. 17.1 : 344

Condition, Q-2, r. 17.1 : 344
Exception, Q-2, r. 17.1 : 344

Aménagement forestier, Q-2, r. 17.1 :
340, 345

Bâtiment acéricole, Q-2, r. 17.1 :
328

Bâtiment résidentiel principal et
ouvrage accessoire, Q-2, r. 17.1 :
340.2

Condition, Q-2, r. 17.1 : 340.2
Certaines activités dans une zone

inondable, Q-2, r. 17.1 : 341
Certaines activités en milieu humide,

Q-2, r. 17.1 : 344-345.1
Condition, Q-2, r. 17.1 : 344

Certaines activités en milieu hydrique,
Q-2, r. 17.1 : 330, 337-341

Conduite d’eau en milieu hydrique,
Q-2, r. 17.1 : 338

Condition, Q-2, r. 17.1 : 338
Construction de structures érigées, Q-2,

r. 17.1 : 324
Condition, Q-2, r. 17.1 : 324

Construction d’un bâtiment non
résidentiel, Q-2, r. 17.1 : 328, 345

Bâtiment acéricole pour une activité
d’aménagement forestier, Q-2,
r. 17.1 : 328

Condition, Q-2, r. 17.1 : 328
Construction d’un chemin, Q-2, r. 17.1

: 325
Condition, Q-2, r. 17.1 : 325
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Construction d’un chemin d’hiver, Q-2,
r. 17.1 : 326

Condition, Q-2, r. 17.1 : 326
Construction d’une infrastructure

linéaire aérienne, Q-2, r. 17.1 :
324.1

Condition, Q-2, r. 17.1 : 324.1
Construction d’un ponceau, Q-2, r.

17.1 : 327
Condition, Q-2, r. 17.1 : 327

Culture de végétaux non aquatiques et
de champignons, Q-2, r. 17.1 :
340.1, 341, 345.1

Condition, Q-2, r. 17.1 : 340.1,
345.1

Démantèlement d’un bâtiment
résidentiel principal et ouvrage
accessoire, Q-2, r. 17.1 : 340.3,
345

Enfouissement de canalisations pour le
transport de sève, Q-2, r. 17.1 :
345

Entretien d’infrastructure, ouvrage,
bâtiment ou équipement, Q-2, r.
17.1 : 323

Condition, Q-2, r. 17.1 : 323
Gestion des espèces floristiques

nuisibles et exotiques
envahissantes, Q-2, r. 17.1 : 320

Condition, Q-2, r. 17.1 : 320
Intervention d’aménagement et de ges-

tion de la faune, Q-2, r. 17.1 : 329
Exception, Q-2, r. 17.1 : 329

Milieu humide dominé par certains
roseaux, Q-2, r. 17.1 : 2

Ouvrage anthropique, Q-2, r. 17.1 : 2
Plantation d’espèces floristiques, Q-2,

r. 17.1 : 329
Exception, Q-2, r. 17.1 : 329

Prélèvement d’échantillons, sondage,
relevé, fouille archéologique ou
prise de mesures, Q-2, r. 17.1 :
322

Condition, Q-2, r. 17.1 : 322
Retrait de débris ou de glace, Q-2, r.

17.1 : 329
Retrait et taille de végétaux, Q-2, r.

17.1 : 321
Condition, Q-2, r. 17.1 : 321

Stabilisation de talus en milieu
hydrique, Q-2, r. 17.1 : 337

Condition, Q-2, r. 17.1 : 337

Traitement sylvicole, Q-2, r. 17.1 : 345
Travaux du programme de restauration

et création de milieux humides et
hydriques, C-6.2 : 15.10

Analyse des impacts, C-61.01 : 22.0.1 ;
Q-2 : 46.0.4

Capacité du milieu à se rétablir ou de
les restaurer, Q-2 : 46.0.4

Caractéristiques écologiques, Q-2 :
46.0.4

Contrôle intérimaire ou règlement
d’une municipalité régionale de
comté, Q-2 : 46.0.4

Disponibilité d’espace, Q-2 : 46.0.4
Fonctions écologiques, Q-2 : 46.0.4
Plan de gestion intégrée du Saint-

Laurent, Q-2 : 46.0.4
Plan directeur de l’eau, Q-2 : 46.0.4
Plan métropolitain d’aménagement et

de développement, Q-2 : 46.0.4
Plan régional des milieux humides et

hydriques, Q-2 : 46.0.4
Schéma d’aménagement et de

développement, Q-2 : 46.0.4
Application de pesticides, Q-2, r. 17.1 :

298
Calcul des distances, Q-2, r. 17.1 : 4
Cessation définitive d’une activité, Q-2 :

46.0.10
Obligation d’exécuter les travaux, Q-2

: 46.0.10
Compensation pour atteinte aux milieux

humides et hydriques, M-11.4
Contribution financière, Q-2 : 46.0.5,

46.0.7 ; Q-2, r. 9.1
Travaux de restauration ou de création

de milieu, Q-2 : 46.0.5, 46.0.7,
46.0.22 al. 1(5) ; Q-2, r. 9.1 :
10-11

Contenu, Q-2 : 46.0.7
Condition, restriction ou interdiction,

Q-2 : 46.0.7
Montant de la contribution financière,

Q-2 : 46.0.7
Travaux pour remplacer la contribu-

tion, Q-2 : 46.0.7
Début des activités, Q-2 : 46.0.9

Défaut, Q-2 : 46.0.9
Délai, Q-2 : 46.0.9
Demande de maintien de l’autorisation,

Q-2 : 46.0.9
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Condition, restriction ou interdiction,
Q-2 : 46.0.9

Définition, Q-2 : 46.0.2 ; Q-2, r. 17.1 : 4,
313, 346

Demande, Q-2 : 22, 46.0.3
Renseignement et document, Q-2 :

46.0.3 ; Q-2, r. 17.1 : 315
Affectation en matière

d’aménagement du territoire,
Q-2 : 46.0.3

Capacité du milieu à se rétablir, Q-2,
r. 17.1 : 315

Caractéristique écologique, Q-2 :
46.0.3

Délimitation, Q-2 : 46.0.3
Étude de caractérisation, Q-2 :

46.0.3 ; Q-2, r. 17.1 : 25, 315
Exception, Q-2, r. 17.1 : 25

Fonction écologique, Q-2 : 46.0.3
Impact, Q-2 : 46.0.3
Impossibilité de réalisation du projet

ailleurs, Q-2 : 46.0.3
Mesure de mitigation, Q-2 : 46.0.3
Milieu hydrique, Q-2, r. 17.1 : 330,

331
Perturbation sur le milieu, Q-2, r.

17.1 : 315
Plan de réaménagement, Q-2 : 46.0.3
Possibilité de restauration, Q-2, r.

17.1 : 315
Frais exigibles, Q-2, r. 28.02 : 6, 7, 9, 13,

annexe IV
Modification, Q-2 : 46.0.8
Municipalité

Entretien d’un cours d’eau ou
régularisation du niveau d’eau
d’un lac

Autorisation générale, Q-2 : 31.0.5.1
; Q-2, r. 17.1 : 24-26

Période de validité, Q-2 : 31.0.5.1
Renseignement et document, Q-2,

r. 17.1 : 25, 26
Travaux admissibles, Q-2, r. 17.1

: 24
Primauté de la réglementation

approuvée, Q-2 : 118.3.3
Exception, Q-2, r. 17.1 : 2.1

Pouvoir de réglementation, Q-2 : 46.0.22
Procédure d’évaluation et d’examen des

impacts sur l’environnement, Q-2 :
46.0.11

Refus d’autorisation, Q-2 : 46.0.6
Motif, Q-2 : 46.0.6

Atteinte aux fonctions écologiques et
à la biodiversité, Q-2 : 46.0.6

Atteinte aux milieux, Q-2 : 46.0.6
Mesure d’atténuation non adéquate,

Q-2 : 46.0.6
Refus de contribution financière, Q-2

: 46.0.6
Suivi d’activité autorisée en zone inond-

able
Transmission de renseignements et de

documents, Q-2 : 46.0.22 al. 1(17)
Voir aussi Autorisation, Autorisation

ministérielle, Autorisation
municipale d’activité en milieux
hydriques, Compensation pour
atteinte aux milieux humides et
hydriques, Site aquacole, Site
d’étang de pêche

Autorisation municipale d’activité en
milieux hydriques

Activité assujettie, Q-2, r. 32.2 : 5-8
Activité dans la rive d’un lac ou d’un

cours d’eau, Q-2, r. 32.2 : 7
Activité dans le littoral d’un lac ou

d’un cours d’eau, Q-2, r. 32.2 : 6
Activité dans une zone inondable, Q-2,

r. 32.2 : 8
Application, Q-2, r. 32.2 : 1, 2

Abrogation de décrets, Q-2, r. 32.2 :
122, 123

Activité exemptée de l’autorisation
ministérielle, Q-2, r. 32.2 : 1

Aire retenue pour fins de contrôle, Q-2,
r. 32.2 : 3

Date, Q-2, r. 32.2 : 116
Lacs, cours d’eau et rives, Q-2, r. 32.2 :

2
Municipalité, ministère ou organisme

public, Q-2, r. 32.2 : 5
Municipalité de Point-Calumet, Q-2, r.

32.2 : 118
Primauté de la réglementation

approuvée, Q-2 : 118.3.3
Exception, Q-2, r. 32.2 : 117

Responsabilité de la municipalité, Q-2,
r. 32.2 : 114, 117

Ville de Deux-Montagnes, Q-2, r. 32.2
: 118
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Ville de Sainte-Marthe-sur-le-Lac, Q-2,
r. 32.2 : 118

Zone agricole, Q-2, r. 32.2 : 3
Zone inondable, Q-2, r. 32.2 : 2

Limite, Q-2, r. 32.2 : 2, 121
Conflit dans les moyens, Q-2, r.

32.2 : 2
Calcul des distances, Q-2, r. 32.2 : 4
Définition, Q-2, r. 32.2 : 4, 108-113, 118
Délivrance par la municipalité, Q-2, r.

32.2 : 11
Conditions, Q-2, r. 32.2 : 11
Exception, Q-2, r. 32.2 : 11

Demande
Avis signé par un professionnel, Q-2, r.

32.2 : 10
Situations visées, Q-2, r. 32.2 : 10

Demande d’autorisation ministérielle
pendante, Q-2, r. 32.2 : 124, 125

Immeuble patrimonial, Q-2, r. 32.2 : 10
Mesure transitoire, Q-2, r. 32.2 : 124-128
Municipalité régionale de comté, Q-2, r.

32.2 : 4, 122
Publication sur le site Internet, Q-2, r.

32.2 : 14, 115
Agglomération, Q-2, r. 32.2 : 15
Municipalité non compris dans une

municipalité régionale de
comté, Q-2, r. 32.2 : 15

Renseignements sur les autorisations,
Q-2, r. 32.2 : 14

Registre, Q-2, r. 32.2 : 12
Caractère public, Q-2, r. 32.2 : 12
Conservation, Q-2, r. 32.2 : 12
Renseignements, Q-2, r. 32.2 : 12
Transmission à la municipalité

régionale de comté, Q-2, r. 32.2 :
13, 115

Transmission au ministre, Q-2, r. 32.2 :
12

Sanction administrative pécuniaire, Q-2,
r. 32.2 : 16, 119

Sanction pénale, Q-2, r. 32.2 : 17-19, 120
Suivi du respect des conditions, Q-2, r.

32.2 : 11
Voir aussi Activité en milieux humides,

hydriques et sensibles

Autorité responsable de la sécurité civile
Définition, S-2.3 : 2(3)

Avis de non-conformité
Voir Sanction administrative pécuniaire

Avis de réclamation
Voir Réclamation et recouvrement

Avis d’exécution, M-11.6 : 17, 18
Défaut d’exécution

Exécution aux frais du contrevenant,
M-11.6 : 17

Accès à un terrain privé, M-11.6 : 19
Frais de la poursuite, M-11.6 : 91
Notification, M-11.6 : 17
Personne désignée par le ministre, M-11.6

: 17
Immunité, M-11.6 : 20

Pouvoir, M-11.6 : 17
Crédit pour véhicule automobile zéro

émission, M-11.6 : 17
Réexamen de l’avis, M-11.6 : 18, 63, 79
Registre, M-11.6 : 74

Caractère public, M-11.6 : 77
Contenu, M-11.6 : 74
Publication, M-11.6 : 77

Sanction administrative pécuniaire
Défaut de respecter un avis

d’exécution, M-11.6 : 24
Entrave dans l’exercice des fonctions

d’une personne autorisée, M-11.6
: 23

Sanction pénale
Défaut de respecter un avis

d’exécution, M-11.6 : 43
Entrave dans l’exercice des fonctions

d’une personne autorisée, M-11.6
: 42

Voir aussi Réclamation et recouvre-
ment, Réexamen d’une décision

Avis préalable
Voir Préavis

Baie-James, Q-2 : 148, 151-152, 205, 212
Voir aussi Région de la Baie-James et du

Nord québécois
Voir Région de la Baie-James et du Nord

québécois

Baie-James (Municipalité), Q-2, r. 19 : 112
al. 3(5) ; V-5.1 : 1(15)

Baignade
Voir Lieu de baignade
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Bail
Épandage de déjections animales, Q-2, r.

26 : 21
Location d’un ouvrage de stockage

étanche, Q-2, r. 26 : 9

Bande crie
Définition, V-5.1 : 1 al. 1(2), al. 2

Banque internationale pour la
reconstruction et le développement,
P-9.3, r. 2 : 30(2) ; Q-2, r. 18 : 51(2) ;
Q-2, r. 32 : 121(2) ; Q-2, r. 46 : 64(2) ;
Q-2, r. 46.1 : 48 al. 2(2)

BAPE
Voir Bureau d’audiences publiques sur

l’environnement

Barrage
Définition, S-3.1.01 : 2

Voir aussi Sécurité des barrages

Barrage à faible contenance
Définition, S-3.1.01 : 2.2

Voir aussi Sécurité des barrages,
Sécurité des barrages à faible
contenance

Barrage à forte contenance
Définition, S-3.1.01 : 2.2

Voir aussi Sécurité des barrages,
Sécurité des barrages à forte
contenance

Barrage susceptible d’érosion
Définition, S-3.1.01, r. 1 : 20

Barrière
Centre de transfert de sols contaminés,

Q-2, r. 46 : 48(2)
Lieu d’enfouissement de matières

résiduelles
Exploitation, Q-2, r. 19 : 45, 89, 105

Lieu d’enfouissement de sols contaminés
Exploitation, Q-2, r. 18 : 19(2)
Fermeture, Q-2, r. 18 : 42(2)

Lieu de stockage de sols contaminés, Q-2,
r. 46 : 19(2)

Base et centre de plein air
Établissement touristique, Q-2, r. 40 : 1

Basse-Côte-Nord (Région)
Voir Région de la Basse-Côte-Nord

Bassin artificiel
Qualité de l’eau, Q-2, r. 39

Bassins visés, Q-2, r. 39 : 2, 30
Définition, Q-2, r. 39 : 4
Exclusion, Q-2, r. 39 : 3
Ministre du Développement durable, de

l’Environnement et des Parcs
Obligation de faire rapport, Q-2, r.

39 : 31
Non-conformité de l’eau

Accident vomitif ou fécal, Q-2, r. 39
: 17, 18

Défaillance dans l’équipement de
traitement ou panne
d’infrastructure, Q-2, r. 39 : 17,
19

Fermeture de l’accès, Q-2, r. 39 : 17
Obligation du laboratoire accrédité,

Q-2, r. 39 : 15
Obligations du responsable du bas-

sin, Q-2, r. 39 : 16-18
Remise en fonction de la piscine ou

du bassin, Q-2, r. 39 : 18, 19
Normes de qualité microbiologique et

physicochimique, Q-2, r. 39 : 5
Bassin de type empli-vide, Q-2, r. 39

: 8
Limpidité de l’eau, Q-2, r. 39 : 7
Température de l’eau supérieure à 35

oC, Q-2, r. 39 : 6
Objet du règlement, Q-2, r. 39 : 1
Prélèvements

Appareil de mesure et d’enregist-
rement en continu, Q-2, r. 39 :
9

Conservation, Q-2, r. 39 : 13
Éléments à contrôler, Q-2, r. 39 : 10,

11
Fréquences minimales, Q-2, r. 39 :

9-11
Méthode, Q-2, r. 39 : 13
Obligation du responsable du bassin,

Q-2, r. 39 : 12
Transmission à un laboratoire accré-

dité, Q-2, r. 39 : 14
Rapports du laboratoire

Conservation, Q-2, r. 39 : 22
Registre

Attestation de la personne ayant
procédé au prélèvement, Q-2, r.
39 : 21
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Conservation, Q-2, r. 39 : 22
Contenu, Q-2, r. 39 : 20
Inscription des résultats, Q-2, r. 39 :

21
Obligation du responsable du bassin,

Q-2, r. 39 : 21
Tenue, Q-2, r. 39 : 20

Sanction administrative pécuniaire,
Q-2, r. 39 : 22.1-22.5

Sanction pénale, Q-2, r. 39 : 23-28.1

Bassin de type empli-vide
Voir Bassin artificiel, Piscine

Bassin du fleuve Saint-Laurent
Définition, C-6.2 : 12 ; Q-2 : 31.89 ; Q-2,

r. 14 : 2
Gouvernance de l’eau, C-6.2 : 3, 12-15.3

Mécanisme de gouvernance, C-6.2 : 14
Plan de gestion intégrée du Saint-

Laurent, C-6.2 : 13.3-14, Q-2 :
31.76

Plan directeur de l’eau, C-6.2 : 13.3-14,
Q-2 : 31.76

Prélèvement d’eau, Q-2 : 31.88-31.103,
45.5.1 ; Q-2, r. 14 : 18.1-18.7

Voir aussi Déclaration des prélève-
ments d’eau, Fleuve Saint-
Laurent, Prélèvement d’eau dans
le bassin du fleuve Saint-Laurent,
Ressource en eau

Bâtiment
Définition, C-61.1, r. 1 : 15 ; Q-2, r. 0.1 :

5 ; Q-2, r. 17.1 : 313

Batterie
Voir Récupération et valorisation des pro-

duits par les entreprises

Bénéficiaire
Définition, P-30.2 : 1

Béton bitumineux
Voir Usine de béton bitumineux

Bien
Voir Atteinte aux biens, Production d’un

bien ou d’un service, Saisie

Bien confisqué
Voir Confiscation

Bien-être de l’être humain
Voir Atteinte à l’être humain

Bien saisi
Voir Saisie

Bière
Voir Contenant à remplissage unique,

Système de consigne

Bilan annuel, Q-2, r. 17 : 21, 22, 25
Attestation de l’exactitude des renseigne-

ments, Q-2, r. 17 : 21
Certification par un professionnel

indépendant, Q-2, r. 17 : 21
Conservation des pièces justificatives du

paiement des redevances et les
registres annuels, Q-2, r. 17 : 22

Durée, Q-2, r. 17 : 22
Contenu, Q-2, r. 17 : 21
Exemption, Q-2, r. 17 : 21
Forme, Q-2, r. 17 : 21
Transmission, Q-2, r. 17 : 21, 25

Bilan de gestion des matières dangereuses
Voir Matière dangereuse

Bilan de phosphore
Voir Exploitation agricole

Biocombustible
Définition, Q-2, r. 15 : 3 al. 1(0.1) ; Q-2,

r. 46.1 : 3(1)

Biodiesel
Définition, P-30.01, r. 2 : 8

Voir aussi Produit pétrolier

Biogaz
Voir Lieu d’enfouissement de débris de

construction ou de démolition, Lieu
d’enfouissement technique

Biomasse
Définition, Q-2, r. 15 : 3 al. 1(0.2) ; Q-2,

r. 46.1 : 3(2)

Biomédical
Voir Déchet biomédical

Blanc-Sablon (Municipalité), E-12.01, r. 3
: 7 ; Q-2, r. 14 : 3 al. 2(6) ; Q-2, r. 19 :
94 al. 3(2) ; Q-2, r. 22 : 90.1 ; Q-2, r.
40 : 44.1

Bois
Définition, R-13 : 30

Voir aussi Usine de bois
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Boisson gazeuse
Voir Contenant à remplissage unique,

Système de consigne

Bonne-Espérance (Municipalité), Q-2, r.
19 : 94 al. 3(2) ; Q-2, r. 22 : 90.1 ;
Q-2, r. 40 : 44.1

Bonne foi, A-18.1 : 124 ; D-13.1 : 56 ;
P-3.1 : 82 ; P-30.01 : 95 ; Q-2 : 6.2.3,
212 ; R-13 : 30(1), 50 ; S-2.3 : 47,
52.17, 53, 54, 79, 93

Boue
Interdiction d’enfouissement, Q-2, r. 19 :

4(8)
Valorisation, Q-2, r. 35.1 : 4, 7.4
Valorisation des boues d’un site aquacole

ou site d’étang de pêche
Déclaration de conformité, Q-2, r. 17.1

: 255, 257
Condition, Q-2, r. 17.1 : 255, 257
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 256, 258
Voir aussi Centre de transfert des

matières résiduelles, Gestion
et traitement des eaux usées,
Installation d’incinération de
matières résiduelles, Lieu
d’enfouissement en milieu
nordique, Lieu
d’enfouissement en territoire
isolé, Lieu d’enfouissement
en tranchée, Lieu
d’enfouissement technique, ,
Résidu minier

Boue mixte
Définition, Q-2, r. 27 : 1

BPC
Définition, Q-2, r. 4.1 : 3(2)

Bromure de méthyle (BH3Br)
Voir Halocarbure

Brouillard
Définition, Q-2, r. 38 : 1(2)

Brouillard d’acide sulfurique
Définition, Q-2, r. 38 : 1(2)

Bruit, Q-2 : 94-95
Carrière et sablière

Norme, Q-2, r. 7.1 : 24, 25
Définition, Q-2, r. 17.1 : 3

Pouvoir de réglementation, Q-2 : 95
Surveillance et contrôle du ministre, Q-2 :

94
Système ou équipement, Q-2 : 94

Acquisition de gré à gré ou par
expropriation, Q-2 : 94

Entente, Q-2 : 94
Voir aussi Carrière et sablière

Bruit ambiant
Définition, Q-2, r. 7.1 : 2 ; Q-2, r. 17.1 : 3

; Q-2, r. 28.2 : 2 ; Q-2, r. 49 : 2

Bruit particulier
Définition, Q-2, r. 7.1 : 2 ; Q-2, r. 17.1 : 3

; Q-2, r. 28.2 : 2 ; Q-2, r. 49 : 2

Bruit résiduel
Définition, Q-2, r. 7.1 : 2 ; Q-2, r. 17.1 : 3

; Q-2, r. 28.2 : 2

Brûlage à l’air libre
Voir Assainissement de l’atmosphère

Brûleur conique
Définition, Q-2, r. 38 : 1(4)

Voir aussi Assainissement de
l’atmosphère

Bureau
Définition, Q-2, r. 23.1 : 1(1)

Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement (BAPE), Q-2 :
6.1-6.10 ; Q-2, r. 45.1

Accès à la documentation, Q-2, r. 45.1 :
11

Directive, Q-2, r. 45.1 : 11
Disponibilité de la documentation, Q-2,

r. 45.1 : 11
Étude d’impact, Q-2, r. 45.1 : 11

Application à la région de la Baie James
et du Nord Québécois, Q-2 : 213 ;
Q-2, r. 23.1 : 22

Commission, Q-2, r. 45.1 : 4-6
Avis de constitution, Q-2, r. 45.1 : 7
Composition, Q-2, r. 45.1 : 4
Délai de la première séance, Q-2, r.

45.1 : 10
Désignation d’un commissaire respons-

able, Q-2, r. 45.1 : 4
Réalisation d’un mandat, Q-2, r. 45.1 :

6
Remplacement d’un commissaire, Q-2,

r. 45.1 : 5

INDEX

IND-59© 2025 Thomson Reuters, MAJ 51, 5/2025



Convocation, Q-2, r. 45.1 : 12-14
Dirigeant d’un organisme public, Q-2,

r. 45.1 : 14
Initiateur du projet, Q-2, r. 45.1 : 12
Personne pertinente, Q-2, r. 45.1 : 13
Requérant d’une consultation publique,

Q-2, r. 45.1 : 12
Sous-ministre, Q-2, r. 45.1 : 14

Création, Q-2 : 6.1
Définition, Q-2, r. 23.1 : 1 ; Q-2, r. 35.3 :

2 ; Q-2, r. 45.1 : 2
Demande de consultation, Q-2 : 31.3.5 ;

Q-2, r. 23.1 : 14
Préoccupation du public, Q-2 : 31.3.5,

31.3.6
Documentation

Support technologique, Q-2, r. 45.1 :
21

Enquête, Q-2 : 6.3
Avis, Q-2 : 6.3
Exception, Q-2 : 6.3
Objet, Q-2 : 6.3
Pouvoir et immunité, Q-2 : 6.2.3, 6.5
Rapport, Q-2 : 6.3, 6.7

Évaluation environnementale stratégique
Assistance au Comité consultatif sur les

évaluations environnementales
stratégiques, Q-2 : 95.13

Consultation publique, Q-2 : 95.15
Fonction, Q-2 : 6.3
Fonctionnaire

Nomination, Q-2 : 6.8
Secrétaire, Q-2 : 6.8

Mandat, C-61.01 : 36 ; P-9 : 4 ; Q-2 :
31.3.5, 31.3.6 ; Q-2, r. 23.1 : 15 ;
Q-2, r. 45.1 : 67-69

Audience publique, Q-2 : 6.3, 31.3.5-
31.3.6 ; Q-2, r. 23.1 : 14-17

Avis public, Q-2 : 6.3 ; Q-2, r. 23.1 :
16 ; Q-2, r. 45.1 : 8, 9

Conduite, Q-2 : 6.4
Consultation ciblée, Q-2 : 6.3, 31.3.5-

31.3.6, 95.15 ; Q-2, r. 23.1 : 15-17
Délai de réalisation, C-61.01 : 38 ; P-9

: 4 ; Q-2 : 31.9 ; Q-2, r. 23.1 : 17
Enquête, Q-2 : 6.3
Médiation, Q-2 : 6.3, 31.3.5-31.3.6 ;

Q-2, r. 23.1 : 14-17
Règle applicable aux mandats en cours

le 23 mai 2018, Q-2, r. 45 ; Q-2, r.
45.1 : 70

Simultanéité, Q-2 : 6.4
Membre, Q-2 : 6.2

Additionnel, Q-2 : 6.2
Condition d’emploi, Q-2 : 6.2
Fonction continuée, Q-2 : 6.2
Immunité, Q-2 : 6.2.3, 6.5
Liste de personnes aptes, Q-2, r. 35.3 :

22-26
Ouverture de poste, Q-2, r. 35.3 : 24
Recommandation du ministre, Q-2,

r. 35.3 : 25, 26
Pouvoir, Q-2 : 6.5
Procédure de sélection, Q-2 : 6.2.2 ;

Q-2, r. 35.3
Avis de recrutement, Q-2, r. 35.3 :

3-5
Contenu, Q-2, r. 35.3 : 4

Candidature, Q-2, r. 35.3 : 6
Comité de sélection, Q-2, r. 35.3 :

7-18
Assermentation, Q-2, r. 35.3 : 10
Cas de récusation, Q-2, r. 35.3 : 9
Critère de sélection, Q-2, r. 35.3 :

17
Enquête sur le candidat, Q-2, r.

35.3 : 18
Évaluation des candidatures, Q-2,

r. 35.3 : 14
Formation, Q-2, r. 35.3 : 7
Honoraire, Q-2, r. 35.3 : 12
Mandat, Q-2, r. 35.3 : 8
Nomination simultanée, Q-2, r.

35.3 : 11
Prise de décision, Q-2, r. 35.3 : 15
Rapport, Q-2, r. 35.3 : 19-21
Remboursement des frais, Q-2, r.

35.3 : 12
Renseignement confidentiel, Q-2, r.

35.3 : 32
Renouvellement de mandat, Q-2, r.

35.3 : 27-31
Comité de renouvellement, Q-2, r.

35.3 : 28-30
Évaluation, Q-2, r. 35.3 : 29
Prise de décision, Q-2, r. 35.3 : 30

Renseignement confidentiel, Q-2, r.
35.3 : 32

Vérification de déclaration de
culpabilité, Q-2, r. 35.3 : 27

Participation par moyen technologique,
Q-2, r. 45.1 : 22, 23
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Président, Q-2 : 6.2
Remplacement, Q-2 : 6.10
Responsabilité, Q-2 : 6.2.1

Procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement, Q-2 :
31.3.5, 31.3.7 ; Q-2, r. 23.1 : 10,
15-17 ; Q-2, r. 45.1 : 68

Rapport, C-61.01 : 38 ; P-9 : 4 ; Q-2 :
6.3, 6.7, 31.3.7 ; Q-2, r. 45.1 : 18-20

Délai, C-61.01 : 38 ; P-9 : 4 ; Q-2, r.
23.1 : 17

Dissidence, Q-2, r. 45.1 : 19
Régie interne, Q-2 : 6.6
Règles de procédure, Q-2 : 6.6

Participation du public, Q-2 : 6.6
Rencontre préparatoire, Q-2, r. 45.1 : 15,

16
Enjeu, Q-2, r. 45.1 : 15, 16
Exception d’application aux mandats

de médiation, Q-2, r. 45.1 : 3
Initiateur du projet, Q-2, r. 45.1 : 16
Requérant, Q-2, r. 45.1 : 15

Séance publique, Q-2, r. 45.1 : 17
Exception d’application aux mandats

de médiation, Q-2, r. 45.1 : 3
Lieu, Q-2, r. 45.1 : 17

Vice-président, Q-2 : 6.2, 6.10
Remplacement, Q-2 : 6.10

Voir aussi Consultation publique

Bureau de mise en marché des bois
Voir Mise en marché des bois

Bureau de normalisation du Québec, Q-2,
r. 32 : 14

Bureau de réexamen
Voir Réexamen d’une décision

Bureau des connaissances sur l’eau
Association au développement du système

d’information, C-6.2 : 16
Constitution, C-6.2 : 16
Mission, C-6.2 : 16
Rapport sur l’état des ressources en eau et

des écosystèmes aquatiques
Accessibilité au public, C-6.2 : 17
Transmission au ministre, C-6.2 : 17

Voir aussi Ressource en eau

Bureau d’information touristique
Établissement touristique, Q-2, r. 40 : 1

Cabinet à fosse sèche
Définition

Voir aussi Évacuation et traitement des
eaux usées des résidences isolées

Cabinet à terreau
Définition

Voir aussi Évacuation et traitement des
eaux usées des résidences isolées

Cadastre
Carte cadastrale, Q-2, r. 20 : 2(8)
Désignation cadastrale, Q-2, r. 20 : 2(6)
Plan cadastral, L.Q. 2009, c. 31 : 10

Cadavre humain, Q-2, r. 12 : 2(1)
Voir aussi Déchet biomédical

Cadavre ou partie d’animal
Lieu d’enfouissement de matières

résiduelles, Q-2, r. 19 : 8
Recouvrement dès le déchargement,

Q-2, r. 19 : 41, 90, 99, 117

Camion-citerne
Définition, C-24.2, r. 43 : 1

Voir aussi Transport de matières
dangereuses

Camp de chasse ou de pêche
Voir Évacuation et traitement des eaux

usées des résidences isolées

Campement industriel permanent
Lieu d’enfouissement en territoire isolé,

Q-2, r. 19 : 112 al. 3(4)

Campement industriel temporaire
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22(2) ;

Q-2, r. 17.1 : 168
Activité assujettie

Prélèvement d’eau, Q-2, r. 17.1 :
168

Activité exemptée, Q-2 : 31.0.11 ; Q-2,
r. 17.1 : 185, 196

Établissement, modification ou
extension

Condition, Q-2, r. 17.1 : 196
Système d’aqueduc, Q-2, r. 17.1 :

185
Système d’égout, Q-2, r. 17.1 :

196
Campement de 21 personnes ou plus

Attestation d’un professionnel
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Alimentation en eau, Q-2, r. 17.1 :
176

Traitement et évacuation des eaux
usées, Q-2, r. 17.1 : 176

Définition, Q-2, r. 14 : 3 ; Q-2, r. 17.1 : 3
; Q-2, r. 35.2 : 2

Évacuation et traitement des eaux usées
des résidences isolées

Exemption d’application, Q-2, r. 22 :
2.1

Fermeture définitive, Q-2, r. 17.1 : 176
Appareil et équipement de traitement et

d’évacuation des eaux usées, Q-2,
r. 17.1 : 176

Installation de prélèvement d’eau, Q-2, r.
0.1 : 32

Lieu d’enfouissement en territoire isolé,
Q-2, r. 19 : 112 al. 3(4)

Renseignement, Q-2, r. 17.1 : 176
Voir aussi Déclaration des prélève-

ments d’eau, Prélèvement d’eau
de surface ou d’eau souterraine

Camping
Voir Terrain de camping

Camping aménagé ou semi-aménagé
Définition, C-61.1, r. 78 : 1

Camping rustique
Définition, C-61.1, r. 78 : 1

Caniapiscau (Municipalité régionale de
comté), Q-2, r. 19 : 87(5) ; Q-2, r. 40.1
: 17

Cannabis
Voir Culture de végétaux non aquatiques

et de champignons

Capacité calorifique nominale
Définition, Q-2, r. 4.1 : 8

Captage des eaux souterraines
Voir Prélèvement d’eau de surface ou

d’eau souterraine

Captivité
Voir Animal en captivité

Caractérisation des terrains
Voir Protection et réhabilitation des ter-

rains

Carburant d’avion
Définition, P-30.01, r. 2 : 13

Voir aussi Produit pétrolier

Carburant diesel
Définition, P-30.01, r. 2 : 6

Voir aussi Produit pétrolier

Carburant éthanol pour automobile
Définition, P-30.01, r. 2 : 4

Voir aussi Produit pétrolier

Carburéacteur
Définition, P-30.01, r. 2 : 14-17

Voir aussi Produit pétrolier

Carcasse de véhicule automobile
Voir Véhicule automobile

Carrière et sablière, Q-2, r. 7.1
Application, Q-2, r. 7.1 : 1

Aire retenue pour fins de contrôle, Q-2,
r. 7.1 : 1

Exemption, Q-2, r. 7.1 : 1
Activité agricole, Q-2, r. 7.1 : 1
Fondation de construction, Q-2, r.

7.1 : 1
Parc municipal, Q-2, r. 7.1 : 1
Sablière sur les terres du domaine de

l’État, A-18.1, r. 0.01 : 118 ;
Q-2, r. 7.1 : 1

Stationnement, Q-2, r. 7.1 : 1
Terrain de jeu, Q-2, r. 7.1 : 1

Mesure transitoire, Q-2, r. 7.1 : 59-63
Zone agricole, Q-2, r. 7.1 : 1

Assainissement de l’atmosphère
Normes, Q-2, r. 4.1 : 2, 10 ; Q-2, r. 38

: 2
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22

Activité assujettie, Q-2 : 22(10) ; Q-2,
r. 17.1 : 112, 113, 115

Changement aux activités, Q-2 : 30 ;
Q-2, r. 17.1 : 114

Modification préalable, Q-2, r. 17.1 :
114

Demande
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 116
Responsabilité du propriétaire, Q-2,

r. 17.1 : 116
Bruit, Q-2, r. 7.1 : 24, 25

Habitation ou établissement public,
Q-2, r. 7.1 : 24
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Distance, Q-2, r. 7.1 : 25
Exception, Q-2, r. 7.1 : 24

Niveau acoustique d’évaluation, Q-2, r.
7.1 : 24, 25

Évaluation par un professionnel,
Q-2, r. 7.1 : 25

Fréquence d’évaluation, Q-2, r. 7.1 :
25

Rapport, Q-2, r. 7.1 : 25
Norme, Q-2, r. 7.1 : 24, 25

Déclaration de conformité, Q-2, r. 17.1 :
117-120

Activité admissible, Q-2 : 31.0.6 ; Q-2,
r. 17.1 : 112, 117, 118

Condition, Q-2, r. 17.1 : 117, 118
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 117
Garantie financière, Q-2, r. 17.1 :

119
Responsabilité du propriétaire, Q-2, r.

17.1 : 120
Définition, Q-2, r. 7.1 : 1, 2
Eaux rejetées

Norme, Q-2, r. 7.1 : 26
Garantie financière, Q-2, r. 7.1 : 33-37

Cautionnement ou lettre de crédit, Q-2,
r. 7.1 : 35, 36

Conditions, Q-2, r. 7.1 : 36
Déclaration de conformité, Q-2, r. 17.1

: 119
Durée de détention, Q-2, r. 7.1 : 33
Exception, Q-2, r. 7.1 : 33

Exploitation agricole, Q-2, r. 7.1 : 33
Forme, Q-2, r. 7.1 : 35
Ministre, Q-2, r. 7.1 : 33, 37

Utilisation, Q-2, r. 7.1 : 37
Montant, Q-2, r. 7.1 : 34

Superficie du terrain, Q-2, r. 7.1 : 34
Réaménagement et restauration, Q-2, r.

7.1 : 33
Refus ou négligence d’exécution des

obligations, Q-2, r. 7.1 : 37
Traite, chèque certifié ou titre

d’emprunt, Q-2, r. 7.1 : 35
Dépôt au Bureau général des dépôts,

Q-2, r. 7.1 : 35
Normes de localisation, Q-2, r. 7.1 :

13-19
Aire de protection de prélèvement

d’eau de surface, Q-2, r. 7.1 : 14
Exception, Q-2, r. 7.1 : 14

Aire de protection de prélèvement
d’eau souterraine, Q-2, r. 7.1 : 14

Exception, Q-2, r. 7.1 : 14
Habitat d’une espèce faunique ou

floristique menacée ou vulnérable,
Q-2, r. 7.1 : 16

Milieu humide et hydrique, Q-2, r. 7.1 :
15

Exception, Q-2, r. 7.1 : 15
Plan géoréférencé, Q-2, r. 7.1 : 15

Parc, Q-2, r. 7.1 : 16
Réserve écologique, Q-2, r. 7.1 : 16
Terrain voisin, Q-2, r. 7.1 : 19

Exception, Q-2, r. 7.1 : 19
Territoire interdit, Q-2, r. 7.1 : 13,

annexe I
Exception, Q-2, r. 7.1 : 13

Voie d’accès privée, Q-2, r. 7.1 : 17
Exception, Q-2, r. 7.1 : 17

Voie publique, Q-2, r. 7.1 : 18
Normes de rejet de contaminants et

mesures de contrôle, Q-2, r. 7.1 :
24-32

Normes d’exploitation, Q-2, r. 7.1 : 20-23
Entreposage de sol arable, Q-2, r. 7.1 :

22
Entreposage et élimination de

particules, Q-2, r. 7.1 : 23
Interdiction

Milieu humide et hydrique, Q-2, r.
7.1 : 20

Exception, Q-2, r. 7.1 : 20
Repères visuels des limites et de la

profondeur, Q-2, r. 7.1 : 21
Exception, Q-2, r. 7.1 : 21
Identification par un professionnel,

Q-2, r. 7.1 : 21
Plan, Q-2, r. 7.1 : 21

Transmission au ministre, Q-2, r.
7.1 : 21

Particule, Q-2, r. 7.1 : 27-29
Abat-poussière certifié, Q-2, r. 7.1 : 28
Mesures d’atténuation, Q-2, r. 7.1 : 27
Norme d’émission, Q-2, r. 4.1 : 10
Norme de visibilité, Q-2, r. 7.1 : 27
Système de captation, Q-2, r. 7.1 : 29

Norme, Q-2, r. 7.1 : 29
Réaménagement et restauration, Q-2, r.

7.1 : 38-47
Cessation définitive de l’exploitation,

Q-2, r. 7.1 : 38
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Délai du début des travaux, Q-2, r. 7.1
: 41

Exploitation établie avant 1977, Q-2, r.
7.1 : 40

Ordonnance, Q-2 : 115.3.1
Fermeture, Q-2, r. 7.1 : 38
Garantie financière, Q-2, r. 7.1 : 33-37
Objectifs, Q-2, r. 7.1 : 38
Options de réalisation, Q-2, r. 7.1 : 42,

43
Aménagement d’un espace, Q-2, r.

7.1 : 43
Autorisation préalable, Q-2, r. 7.1 :

43
Conditions, Q-2, r. 7.1 : 42-44
Création de milieux humides ou

hydriques, Q-2, r. 7.1 : 42
Dépôt de contaminants, Q-2, r. 7.1 :

42, 44
Lieu d’enfouissement technique,

Q-2, r. 7.1 : 43 ; Q-2, r. 19 : 24
Modification de l’autorisation, Q-2,

r. 7.1 : 43
Réalisation d’une construction ou

ouvrage, Q-2, r. 7.1 : 43
Régalage ou réduction des fronts de

taille, Q-2, r. 7.1 : 42, 44
Remblayage, Q-2, r. 7.1 : 42, 44-46 ;

Q-2, r. 37 : annexe I
Analyse d’échantillon, Q-2, r. 7.1

: 45 ; Q-2, r. 37 : annexe I
Rapport annuel au ministre, Q-2,

r. 7.1 : 47
Registre, Q-2, r. 7.1 : 46
Vérification de l’admissibilité des

sols, Q-2, r. 7.1 : 45
Sablière sous déclaration de

conformité, Q-2, r. 7.1 : 42
Tiers, Q-2, r. 7.1 : 43
Végétalisation, Q-2, r. 7.1 : 42, 44

Plan, Q-2, r. 7.1 : 39
Sablière en forêt du domaine de l’État,

A-18.1, r. 0.01 : 118-123
Aire d’entreposage de la matière

organique, A-18.1, r. 0.01 : 119
Aire d’exploitation, A-18.1, r. 0.01 :

119, 122
Application, A-18.1, r. 0.01 : 118 ;

Q-2, r. 7.1 : 1
Dispositions transitoires, A-18.1, r.

0.01 : 161-163

Emplacement du site, A-18.1, r. 0.01 :
121, 122

Niveau des eaux souterraines, A-18.1,
r. 0.01 : 123

Restauration du site, A-18.1, r. 0.01 :
120

Sanction administrative pécuniaire, Q-2,
r. 7.1 : 48-52

Sanction pénale, Q-2, r. 7.1 : 53-58
Vibration, Q-2, r. 7.1 : 30-32

Sautage, Q-2, r. 7.1 : 30
Conditions, Q-2, r. 7.1 : 32
Interdiction, Q-2, r. 7.1 : 31

Exception, Q-2, r. 7.1 : 31
Procédure, Q-2, r. 7.1 : 30
Registre, Q-2, r. 7.1 : 30

Voir aussi Autorisation
ministérielle, Déclaration de
conformité

Carte cadastrale, Q-2, r. 20 : 2(8)

Carte topographique, Q-2, r. 20 : 2(8)

Cautionnement, M-13.1, r. 2 : 115 al. 1(5),
(6), 118-119 ; Q-2, r. 7.1 : 35, 36 ; Q-2,
r. 12 : 58(3), 60 ; Q-2, r. 20 : 15(3), 18

Garantie financière
Activité relative aux matières

dangereuses résiduelles, Q-2, r. 32
: 121(3), 123

Exploitation d’un lieu d’enfouissement
de sols contaminés, Q-2, r. 18 :
51(3), 53

Installation d’élimination de matières
résiduelles, Q-2, r. 19 : 141(3),
143

Lieu de stockage et centre de transfert
de sols contaminés, Q-2, r. 46 :
64(3), 66

Permis d’utilisation de pesticides,
P-9.3, r. 2 : 30(3), 32

Injonction interlocutoire
Droit à la qualité de l’environnement, à

sa protection et à la sauvegarde
des espèces, Q-2 : 19.4

Pesticide, P-9.3 : 21

Cendre volante
Définition, Q-2, r. 19 : 1(1)

Voir aussi Lieu d’enfouissement
technique
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Centre commercial
Voir Terrain de centres commerciaux

Centre de communication santé, S-2.3 :
52.4, 52.5, 52.15, 52.19

Centre de golf
Établissement touristique, Q-2, r. 40 : 1

Centre de répartition
Voir Centre d’urgence 9-1-1

Centre de services scolaire
Garantie financière par titres

Activité relative aux matières
dangereuses résiduelles, Q-2, r. 32
: 121(2)

Exploitation d’un lieu d’enfouissement
de sols contaminés, Q-2, r. 18 :
51(2)

Lieu de stockage et centre de transfert
de sols contaminés, Q-2, r. 46 :
64(2)

Permis d’utilisation de pesticides,
P-9.3, r. 2 : 30(2)

Centre de ski
Établissement touristique, Q-2, r. 40 : 1

Centre de traitement de sols contaminés
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22

Activité assujettie, Q-2 : 22(10) ; Q-2,
r. 17.1 : 99

Demande
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 100
Voir aussi Autorisation

ministérielle, Protection et
réhabilitation des terrains,
Traitement de sols
contaminés

Centre de transfert de matières
résiduelles, Q-2, r. 19 : 136-139.4

Application, Q-2, r. 19 : 136, 139
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22(7),

53.27 ; Q-2, r. 17.1 : 67-69
Centre de faible capacité, Q-2, r. 19 :

139.1-139.4
Activité exemptée d’autorisation

ministé- rielle, Q-2 : 31.0.11 ;
Q-2, r. 17.1 : 73

Définition, Q-2, r. 19 : 139.1
Dépôt dans un contenant fermé et

étanche, Q-2, r. 19 : 139.2

Exclusion d’application, Q-2, r. 19 :
139.2, 139.4

Exemption de garantie financière, Q-2,
r. 19 : 140

Exploitation, Q-2, r. 19 : 139.1, 139.2
Nombre de centres par municipalité

locale, Q-2, r. 19 : 139.2
Registre d’exploitation, Q-2, r. 19 :

139.2
Territoire inaccessible par voie routière,

Q-2, r. 19 : 139.4
Transbordement de 30 tonnes

métriques ou moins chaque
semaine, Q-2, r. 19 : 139.1-139.3

Volume maximal, Q-2, r. 19 : 139.3,
139.4

Cessation des activités de transbordement
des matières résiduelles (exigence),
Q-2, r. 19 : 138

Déchargement et rechargement, Q-2, r. 19
: 138

Définition, Q-2, r. 19 : 136
Exigence, Q-2, r. 19 : 138

Exception
Système de captage et de traitement

de l’air, Q-2, r. 19 : 138
Garantie financière, Q-2 : 56 ; Q-2, r. 19 :

140-144
Interdiction, Q-2, r. 19 : 138
Matière admissible, Q-2, r. 19 : 137

Matière interdite
Boue, Q-2, r. 19 : 137

Poste de transbordement de déchets
mélangés, Q-2, r. 19 : 167

Rapport annuel, Q-2, r. 19 : 139
Registre d’exploitation, Q-2, r. 19 : 139

Voir aussi Autorisation ministérielle,
Garantie financière des installa-
tions d’élimination de matières
résiduelles, Installation
d’élimination de matières
résiduelles

Centre de transfert de sols contaminés,
Q-2, r. 46 : 28-68

Aménagement
Affiche, Q-2, r. 46 : 48(1)
Aire d’alimentation d’un lieu de

captage d’eau, Q-2, r. 46 : 39
Barrière, Q-2, r. 46 : 48(2)
Étanchéité, Q-2, r. 46 : 44
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Installation de captage d’eau de surface
ou souterraine, Q-2, r. 46 : 39

Interdiction, Q-2, r. 46 : 39
Liquide pouvant s’écouler des sols,

Q-2, r. 46 : 44
Récupération, analyse et

décontamination, Q-2, r. 46 :
45, 76(2)

Norme de distance, Q-2, r. 46 : 39, 41
Puits d’observation, Q-2, r. 46 : 47, 55,

76(2)
Prélèvement d’échantillons et

d’analyse, Q-2, r. 46 : 58, 59,
74

Système de captage et de traitement des
gaz, Q-2, r. 46 : 44, 55, 76(2)

Mesure de la concentration et du
débit des gaz, Q-2, r. 46 : 56,
74

Système de drainage des eaux de
surface, Q-2, r. 46 : 46, 55, 76(2)

Prélèvement d’échantillons et
analyse, Q-2, r. 46 : 57, 59, 74

Système de ventilation, Q-2, r. 46 : 44
Zone à risque de mouvement de terrain,

Q-2, r. 46 : 40
Zone inondable d’un cours ou d’un

plan d’eau, Q-2, r. 46 : 38
Zone tampon, Q-2, r. 46 : 41

Application, Q-2, r. 46 : 1, 78
Aire retenue pour fins de contrôle, Q-2,

r. 46 : 78
Zone agricole, Q-2, r. 46 : 78

Autorisation ministérielle
Activité assujettie, Q-2 : 22(10) ; Q-2,

r. 17.1 : 99
Demande

Renseignement et document, Q-2, r.
17.1 : 100

Période de validité, Q-2, r. 17.1 : 101
Renouvellement, Q-2, r. 17.1 : 101

Durée maximale de stockage, Q-2, r. 46 :
32, annexe III

Eau souterraine et eau de surface
Détermination de la qualité, Q-2, r. 46 :

43, 76(1)
Dépassement des valeurs, Q-2, r. 46

: 60
Établissement, Q-2, r. 46 : 38-48
Établissement de la qualité des sols

pouvant être altérée, Q-2, r. 46 : 42,
76(1)

Exploitation, Q-2, r. 46 : 49-55
Dispersion des poussières, Q-2, r. 46 :

53
Entretien des systèmes, Q-2, r. 46 : 55
Vérification de l’admissibilité des sols,

Q-2, r. 46 : 49
Vérification de la nature et des sub-

stances dans les sols, Q-2, r. 46 :
51, 52, annexe III

Fermeture, Q-2, r. 46 : 62
Avis au ministre, Q-2, r. 46 : 62
Établissement de la qualité des sols

pouvant être altérée, Q-2, r. 46 :
42, 76(1)

Étude de caractérisation du terrain
Communication au ministre, Q-2, r.

46 : 62
Délai, Q-2, r. 46 : 62

Présence de contaminants excédant la
limite, Q-2, r. 46 : 62, annexe II

Transfert de sols contaminés, Q-2, r. 46
: 62

Garantie financière, Q-2, r. 46 : 63-68
Laboratoire accrédité, Q-2, r. 46 : 74
Propriété du fonds de terre, Q-2, r. 46 : 35
Rapport annuel

Contenu, Q-2, r. 46 : 52, 61
Transmission au ministre, Q-2, r. 46 :

61
Registre d’exploitation

Conservation, Q-2, r. 46 : 50
Contenu, Q-2, r. 46 : 49, 52, 54, 59

Rejet accidentel dans l’environnement
Établissement de la qualité des sols

pouvant être altérée, Q-2, r. 46 :
42

Sanction administrative pécuniaire, Q-2,
r. 46 : 68.1-68.7

Sanction pénale, Q-2, r. 46 : 69-73.3
Sol contaminé non admis, Q-2, r. 46 : 29,

30, annexe III
Sol contaminé visé, Q-2, r. 46 : 1, 28, 30,

annexes I, III
Suivi et contrôle, Q-2, r. 46 : 56-60

Dépassement des valeurs de qualité
d’eau souterraine et de surface,
Q-2, r. 46 : 60

Volume maximal de sols pouvant être
stockés, Q-2, r. 46 : 31

Voir aussi Autorisation ministérielle,
Garantie financière des lieux de
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stockage et des centres de transfert
de sols contaminés, Stockage de
sols contaminés

Centre d’urgence 9-1-1, S-2.3 : 52.1-52.20
Centre secondaire d’appels d’urgence,

S-2.3 : 52.1, 52.3-52.5, 52.15, 52.16,
52.18, 52.19

Certificat de conformité, S-2.3 : 52.6-
52.14

Annulation, S-2.3 : 52.12-52.14
Cessation des activités (avis au

ministre), S-2.3 : 52.14
Conditions, S-2.3 : 52.7
Défaut d’apporter des correctifs néces-

saires, S-2.3 : 52.12
Demande par écrit, S-2.3 : 52.6
Durée de validité, S-2.3 : 52.10
Refus de délivrer, S-2.3 : 52.13
Refus de renouveler, S-2.3 : 52.12,

52.13
Renouvellement, S-2.3 : 52.11
Renseignement et document, S-2.3 :

52.6
Suspension, S-2.3 : 52.12, 52.13
Vérification, S-2.3 : 52.8

Définition, S-2.3 : 52.1
Dispositions diverses, S-2.3 : 52.19, 52.20
Entente, S-2.3 : 52.2 al. 1(2)
Exonération de responsabilité, S-2.3 :

52.19
Exploitation par une entreprise privée ou

organisme à but non lucratif, S-2.3 :
52.2 al. 1(3), 52.7

Personne ayant un intérêt important,
S-2.3 : 52.7

Faute lourde ou intentionnelle, S-2.3 :
52.19

Fonctions, S-2.3 : 52.1
Inspection, S-2.3 : 52.15-52.18
Mesures à prendre pour assurer la réponse

aux appels d’urgence, S-2.3 : 52.2
Normes, spécifications, critères de qualité

et lignes directrices, S-2.3 : 52.4,
52.5, 52.7 al. 1(1)

Inspection, S-2.3 : 52.15-52.18
Non-respect par un centre secondaire

d’appels d’urgence (correctifs
nécessaires), S-2.3 : 52.18

Vérification (mandat confié à un
organisme désigné par le
ministre), S-2.3 : 52.8

Obligations des municipalités, S-2.3 :
52.1-52.3

Rapport d’activités, S-2.3 : 52.20
Répertoire des données géographiques,

adresses municipales et noms de
rues, S-2.3 : 52.3

Vérification du respect des normes, S-2.3
: 52.8

Centre secondaire d’appels d’urgence
Voir Centre d’urgence 9-1-1

Certificat
Chasseur ou piégeur, C-61.1 : 40 ;

C-61.1, r. 12 : 3-6 ; C-61.1, r. 32 :
1.1, 2

Conditions de délivrance, C-61.1, r. 12
: 3.1

Construction, transformation ou
agrandissement d’un bâtiment
destiné à l’élevage porcin

Augmentation du cheptel, A-19.1 : 240
Conciliateur, A-19.1 : 165.4.15
Conditions de délivrance, A-19.1 :

165.4.13, 165.4.17, 165.4.18
Défaut, A-19.1 : 165.4.13

Délivrance, A-19.1 : 165.4.2, 239, 240
Demande (renseignements et docu-

ments), A-19.1 : 165.4.1
Demande de conciliation, A-19.1 :

165.4.14
Dispositions applicables, A-19.1 :

165.4.2
Ententes, A-19.1 : 165.4.18, 165.4.19
Nullité du certificat, A-19.1 : 240
Rapport de conciliation, A-19.1 :

165.4.16, 165.4.17
Déchets solides, Q-2, r. 13 : 8
Demande de délivrance, de renouvelle-

ment ou de modification, P-9.3, r. 2 :
38-42

Pesticides, P-9.3 : 50-62, 66, 67 ; P-9.3, r.
2 : 33-42.1

Conditions d’exercice des activités,
P-9.3, r. 2 : 43-55.2

Modification, suspension et révocation,
P-9.3 : 66, 67

Pouvoir de réglementation du
gouvernement, P-9.3 : 32

Pouvoirs du ministre, P-9.3 : 9
Travaux d’application de pesticides,

P-9.3, r. 2 : 35-37
Vente, P-9.3, r. 2 : 34, 34.1
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Plan de réaménagement et de restauration
de mine

Certificat de libération, M-13.1 :
232.10 ; M-13.1, r. 2 : 123

Provocation artificielle de la pluie
Délivrance, P-43 : 5, 6
Demande, P-43 : 4

Registre, Q-2 : 118.5
Voir aussi Accréditation et certification,

Vente, fabrication et utilisation des
pesticides

Certificat d’analyse
Voir Analyse

Certificat d’approbation
Voir Approbation

Certificat d’attestation de conformité
Voir Attestation de conformité

Certificat d’autorisation
Registre, Q-2 : 118.5

Voir aussi Autorisation

Certificat de conformité
Centre d’urgence 9-1-1, S-2.3 : 52.6-

52.14
Voir aussi Attestation de conformité,

Déclaration de conformité

Certificat de dépôt, M-13.1, r. 2 : 115 al.
1(3), 117, 118

Certificat de qualification
Enquêteur, M-11.6 : 8, 13, 94 ; R-1.01 :

53 ; S-34.1 : 158
Inspecteur, M-11.6 : 4, 94 ; R-1.01 : 53 ;

S-34.1 : 158
Personnel d’une station d’épuration, Q-2,

r. 34.1 : 10,11
Sanction, Q-2, r. 34.1 : 19, 21, 25

Certificat de recouvrement
Voir Réclamation et recouvrement

Certification
Voir Accréditation et certification

Cessation des activités
Voir Matière dangereuse, Mine, Protection

et réhabilitation des terrains

CFC
Définition, Q-2, r. 29 : 3

Voir aussi Halocarbure

Chambre de compensation
Voir Système de plafonnement et

d’échange de droits d’émission de
gaz à effet de serre

Champ
Définition, Q-2 : 1

Agent vecteur d’énergie, Q-2 : 1
Surveillance et contrôle, Q-2 : 90-93

Voir aussi Agent vecteur d’énergie

Champ de polissage
Définition

Voir aussi Évacuation et traitement des
eaux usées des résidences isolées

Champ électrique
Définition

Plasma, Q-2 : 1
Surveillance et contrôle, Q-2 : 90-93

Champ magnétique
Définition

Plasma, Q-2 : 1
Surveillance et contrôle, Q-2 : 90-93

Changement climatique
Objectif, Q-2 : Disp. prél.

Voir aussi Émission de gaz à effet de
serre

Changement d’utilisation d’un terrain
Définition, Q-2 : 31.53

Voir aussi Protection et réhabilitation
des terrains

Chapais (Municipalité), Q-2, r. 19 : 87(3)

Chasse, C-61.1, r. 12
Certificat du chasseur ou du piégeur,

C-61.1, r. 12 : 3-6
Caractère permanent, C-61.1, r. 12 : 5
Codes correspondant à l’arme de

chasse ou à l’activité de piégeage,
C-61.1, r. 12 : 5

Conditions de délivrance, C-61.1, r. 12
: 3.1

Description, C-61.1, r. 12 : 3
Mentions, C-61.1, r. 12 : 5
Remplacement, C-61.1, r. 12 : 6

Conditions, C-61.1, r. 12 : 14-22.1
Calcul de la limite de capture, C-61.1,

r. 12 : 15
Cerfs de Virginie, C-61.1, r. 12 : 14, 18
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Chasse à l’aide d’un oiseau de proie,
C-61.1, r. 12 : 14

Chasse au collet permise, C-61.1, r. 12
: 21

Chasse au dindon sauvage, C-61.1, r.
12 : 14

Chasse contingentée dans les réserves
fauniques, C-61.1, r. 12 : 15,
annexe VI

Chasse de nuit permise, C-61.1, r. 12 :
21

Chasse non contingentée dans les
réserves fauniques, C-61.1, r. 12 :
16, annexe VII

Chasse par la relève, C-61.1, r. 12 :
22.1

Chiens de chasse (dressage et compé-
tition), C-61.1, r. 12 : 20

Lièvre d’Amérique ou lapin, C-61.1, r.
12 : 14

Nombre de permis de chasse
disponibles selon les zones ou
parties de zone et les territoires par
année, C-61.1, r. 12 : 26, annexe
II

Orignal, C-61.1, r. 12 : 14, 17, 19
Ours noir, C-61.1, r. 12 : 14
Périodes de chasse dans certaines par-

ties de territoires, C-61.1, r. 12 :
14, 17, annexe V

Périodes de chasse dans les ZECS,
C-61.1, r. 12 : 14, annexe IV

Périodes de chasse dans les zones,
C-61.1, r. 12 : 14, 18, annexe III

Petit gibier, C-61.1, r. 12 : 14
Zones d’exploitation contrôlées, C-61.1

: 14 ; C-61.1, r. 12 : 2
Définition

Chasser, C-61.1 : 1
Limites de capture, C-61.1, r. 12 : 24-29

Cerf de Virginie, C-61.1, r. 12 : 24
Cumul d’animaux interdit, C-61.1, r.

12 : 29
Dindon sauvage, C-61.1, r. 12 : 27.1
Lièvres ou lapins, C-61.1, r. 12 : 28
Oiseaux, C-61.1, r. 12 : 27
Orignal, C-61.1, r. 12 : 25
Ours noir, C-61.1, r. 12 : 26

Moyens de chasse autorisés, C-61.1, r. 12
: 30, 32-34

Chasse au moyen d’un oiseau de proie,
C-61.1, r. 12 : 34.1

Chien d’arrêt, C-61.1, r. 12 : 32.1
Chien de chasse, C-61.1, r. 12 : 32
Chien leveur, C-61.1, r. 12 : 32.1
Lampe, C-61.1, r. 12 : 33
Système de communication sonore

avec un chien de chasse, C-61.1, r.
12 : 34

Types d’engins de chasse, C-61.1, r. 12
: 31

Moyens de chasse interdits, C-61.1, r. 12
: 30

Numéros de zone
Renvoi aux zones établies par règle-

ment, C-61.1, r. 12 : 2(2)
Objet du règlement, C-61.1, r. 12 : 1
Périodes de chasse dans certaines parties

de territoires, C-61.1, r. 12 : annexe
V

Périodes de chasse dans certaines ZECS,
C-61.1, r. 12 : annexe IV

Périodes de chasse dans les zones,
C-61.1, r. 12 : annexe III

Permis, C-61.1 : 38 ; C-61.1, r. 12 : 7-13
; C-61.1, r. 32 : 3

Catégories, C-61.1, r. 12 : 7, annexe I
Conditions de détention, C-61.1, r. 12 :

13.1-13.8
Nombre, C-61.1, r. 12 : 7, annexe II
Obligation du titulaire, C-61.1, r. 12 :

13.9
Sanction pénale, C-61.1, r. 12 : 34.2
Types d’engins de chasse, C-61.1, r. 12 :

31
Types et catégories de permis de chasse et

nombre de coupons de transport,
C-61.1, r. 12 : annexe I

Voir aussi Activité de chasse, Comité
conjoint de chasse, de pêche et de
piégeage, Conservation et mise en
valeur de la faune, Convention de
la Baie-James et du Nord
québécois, Droits de chasse et de
pêche dans les territoires de la
Baie-James et du Nouveau-
Québec, Pourvoirie de chasse, de
pêche ou de piégeage, Réserve
faunique, Tarification reliée à
l’exploitation de la faune, Zone
d’exploitation contrôlée de chasse
et de pêche, Zone de pêche et de
chasse
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Chasse sportive
Définition, D-13.1 : 35

Chauffage au bois
Voir Appareil de chauffage au bois

Chauffage au mazout
Voir Appareil de chauffage au mazout

Chauffage domestique
Pouvoir de réglementation

Qualité des combustibles
Voir aussi Assainissement de

l’atmosphère

Chemin forestier
Voir Aménagement durable des forêts du

domaine de l’État, Aménagement
durable du territoire forestier

Chemin multiusage, A-18.1 : 41-44

Chemin privé
Transport de matières dangereuses

Norme, C-24.2 : 622

Chemin public
Définition, C-61.1, r. 1 : 15
Transport de matières dangereuses

Norme, C-24.2 : 622

Chibougamau (Municipalité), Q-2, r. 19 :
87(3)

Chien courant
Définition, C-61.1, r. 1 : 24(3)

Voir aussi Activité de chasse

Chien d’arrêt et leveur
Définition, C-61.1, r. 1 : 24(2)

Voir aussi Activité de chasse

Chien de chasse
Définition, C-61.1, r. 1 : 24

Voir aussi Activité de chasse

Chien rapporteur
Définition, C-61.1, r. 1 : 24(1)

Voir aussi Activité de chasse

Chlore
Voir Qualité de l’eau potable

Cible de réduction des émissions de gaz à
effet de serre

Voir Émission de gaz à effet de serre,
Système de plafonnement et

d’échange de droits d’émission de
gaz à effet de serre

Cimenterie
Voir Système de plafonnement et

d’échange de droits d’émission de
gaz à effet de serre

Cimetière
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22

Activité assujettie, Q-2 : 22(10) ; Q-2,
r. 17.1 : 107

Activité exemptée, Q-2, r. 17.1 : 111.1
Demande

Renseignement et document, Q-2, r.
17.1 : 108

Enfouissement de cadavres d’animaux,
Q-2, r. 19 : 6

Voir aussi Assainissement de
l’atmosphère, Autorisation
ministérielle, Qualité de
l’atmosphère

Circulation de véhicules routiers
Voir Chemin privé

Citerne
Définition, Q-2, r. 32 : 5

Citerne mobile
Définition, P-9.3, r. 1 : 7

Claim minier
Voir Mine

Climatisation
Voir Halocarbure

COHA
Définition, Q-2, r. 27 : 1

Voir aussi Fabrique de pâtes et papiers

Cokerie
Voir Qualité de l’atmosphère

Collecte sélective
Voir Système de collecte sélective

Colonie de vacances
Établissement touristique, Q-2, r. 40 : 1
Système d’aqueduc et d’égout, Q-2 : 33

Combustible
Pouvoir de réglementation

Qualité des combustibles
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Voir aussi Assainissement de
l’atmosphère, Qualité de
l’atmosphère

Comité conjoint de chasse, de pêche et de
piégeage

Administration et gestion du régime de
chasse, de pêche et de piégeage

Consultation du Comité, D-13.1 : 82,
83

Bureau principal, D-13.1 : 66
Décision

Approbation, D-13.1 : 81
Communication, D-13.1 : 80

Dénominations, D-13.1 : 54
Fonctions, D-13.1 : 55, 74, 77

Recommandations au ministre (sujets
visés), D-13.1 : 76

Membres
Acte accompli de bonne foi

(responsabilité), D-13.1 : 56
Amovibilité, D-13.1 : 56
Droit de vote, D-13.1 : 58, 59, 64
Groupes ayant un intérêt commun,

D-13.1 : 59
Membre observateur, D-13.1 : 57
Nombre, D-13.1 : 56
Procuration générale, D-13.1 : 64
Procuration spéciale, D-13.1 : 64
Remboursement des frais, D-13.1 : 56
Rémunération, D-13.1 : 56
Répartition des voix, D-13.1 : 58, 59

Pouvoir de réglementation du gouverne-
ment, D-13.1 : 78

Pouvoirs, D-13.1 : 78
Président

Désignation (modalités), D-13.1 : 60
Mandat, D-13.1 : 62
Rôle, D-13.1 : 61
Voix prépondérante, D-13.1 : 65

Projets de règlement et règlement
Approbation du ministre, D-13.1 : 81

Règles de régie interne
Mécanisme de répartition des voix,

D-13.1 : 58
Pouvoir du comité conjoint, D-13.1 :

67
Séance

Convocation, D-13.1 : 68
Décision prise à la majorité des voix,

D-13.1 : 65

Délégué, D-13.1 : 63
Fréquence, D-13.1 : 69
Lieu, D-13.1 : 69
Quorum, D-13.1 : 63

Second vice-président
Mandat, D-13.1 : 62
Rôle, D-13.1 : 61

Secrétariat
Financement, D-13.1 : 70
Fonctions, D-13.1 : 71
Nombre d’employés, D-13.1 : 70
Rôle du gouvernement du Québec,

D-13.1 : 70
Services d’experts

Pouvoir du comité, D-13.1 : 72
Rémunération, D-13.1 : 72

Vice-président
Désignation (modalités), D-13.1 : 60
Mandat, D-13.1 : 62
Rôle, D-13.1 : 61

Comité consultatif
Accréditation et certification

Consultation, Q-2 : 118.10

Comité consultatif de l’environnement
Kativik, Q-2 : 169-180 ; Q-2, r. 34 :
17-20

Application, Q-2 : 176 ; Q-2, r. 34 : 20
Assemblées extraordinaires

Convocation, Q-2, r. 34 : 20
Bureau, Q-2 : 173
Composition, Q-2 : 170
Consultation, Q-2 : 175

Objet, Q-2 : 177
Décisions et recommandations

Destinataires, Q-2 : 179
Dénominations, Q-2 : 169
Fonctions, Q-2 : 175, 177, 180

Principes applicables, Q-2 : 186
Membres

Droit de vote, Q-2, r. 34 : 17
Durée du mandat, Q-2 : 170
Immunité, Q-2 : 212
Nombre, Q-2 : 170, 172
Nomination, Q-2 : 170
Remboursement des dépenses, Q-2 :

170
Rémunération, Q-2 : 170
Vacance, Q-2 : 171
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Plans généraux d’aménagement forestier
de la forêt du domaine de l’État

Délai de présentation des com-
mentaires, Q-2 : 178

Quorum, Q-2, r. 34 : 18
Modification des règles, Q-2 : 175

Règles de régie interne
Approbation par le ministre, par

l’Administration régionale Kativik
et par toute personne désignée,
Q-2 : 175

Désignation d’autres dirigeants, Q-2 :
175

Entrée en vigueur, Q-2 : 206
Pouvoirs du gouvernement, Q-2 : 205

Renseignements et données techniques
Mise à la disposition des municipalités,

Q-2 : 180
Secrétariat, Q-2 : 173

Budget, Q-2 : 174
Siège social, Q-2 : 173
Vice-président

Fonctions de président, Q-2, r. 34 : 19
Voir aussi Région de la Baie-James

et du Nord québécois

Comité consultatif pour l’environnement
de la Baie-James, Q-2 : 134-147 ;
Q-2, r. 34 : 2-14

Assemblées annuelles
Nombre minimal, Q-2, r. 34 : 11

Assemblées extraordinaires
Convocation (procédure), Q-2, r. 34 :

12
Bureau, Q-2 : 138
Composition, Q-2 : 135
Consultation

Absence (effet), Q-2 : 143
Circonstances, Q-2 : 140, 142, 143
Consultation obligatoire, Q-2 : 143

Décisions et recommandations
Destinataires, Q-2 : 145
Majorité des voix, Q-2, r. 34 : 4

Dénominations, Q-2 : 134
Fonctions, Q-2 : 140, 146
Membres

Droit de vote, Q-2, r. 34 : 2
Voix prépondérante du président,

Q-2, r. 34 : 3
Durée du mandat, Q-2 : 135
Immunité, Q-2 : 212

Membre d’office, Q-2 : 135
Nombre, Q-2 : 135, 137
Nomination, Q-2 : 135
Procuration en faveur d’un autre

membre, Q-2, r. 34 : 10
Remboursement des dépenses, Q-2 :

135
Remplacement, Q-2 : 135
Rémunération, Q-2 : 135
Vacance, Q-2 : 136

Plans généraux d’aménagement forestier
de la forêt du domaine de l’État

Délai de présentation des com-
mentaires, Q-2 : 144

Président
Absence, Q-2, r. 34 : 6
Désignation, Q-2, r. 34 : 5
Durée du mandat, Q-2, r. 34 : 7
Présence des assemblées, Q-2, r. 34 :

13
Quorum, Q-2, r. 34 : 9
Rapport annuel

Transmission au ministre (délai), Q-2 :
147

Recommandations, Q-2 : 142
Règle de régie interne

Adoption, Q-2 : 140
Approbation par le ministre, Q-2 : 140

Exception, Q-2 : 140
Désignation d’autres dirigeants, Q-2 :

140
Entrée en vigueur, Q-2 : 206
Pouvoirs du gouvernement, Q-2 : 205

Secrétariat, Q-2 : 138
Budget, Q-2 : 139
Employés à temps plein (nombre

maximal), Q-2, r. 34 : 14
Service au Comité d’évaluation, Q-2 :

150
Tâches, Q-2, r. 34 : 14

Siège social, Q-2 : 138
Spécialiste ou expert, Q-2 : 141

Frais et honoraires, Q-2 : 141
Vice-président

Désignation, Q-2, r. 34 : 5
Durée du mandat, Q-2, r. 34 : 8
Fonctions de président, Q-2, r. 34 : 7
Présidence des assemblées, Q-2, r. 34 :

13
Voir aussi Région de la Baie-James

et du Nord québécois
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Comité consultatif sur les changements
climatiques

Composition, M-30.001 : 15.0.1
Conseil, M-30.001 : 15.0.3

Adoption, M-30.001 : 15.0.9
Public, M-30.001 : 15.0.4

Consultation
Cible de réduction des émissions des

gaz à effet de serre, Q-2 : 46.4
Indépendance, M-30.001 : 15.0.1
Membre, M-30.001 : 15.0.1

Compétence, M-30.001 : 15.0.2
Indépendance, M-30.001 : 15.0.1
Mandat, M-30.001 : 15.0.5
Nomination, M-30.001 : 15.0.2
Remboursement des dépenses,

M-30.001 : 15.0.7
Rémunération, M-30.001 : 15.0.7
Vacance de poste de membre,

M-30.001 : 15.0.6
Absence non motivée, M-30.001 :

15.0.6
Perte de qualité requise, M-30.001 :

15.0.6
Mission, M-30.001 : 15.0.3
Personnel, M-30.001 : 15.0.10
Président

Nomination, M-30.001 : 15.0.2
Quorum, M-30.001 : 15.0.9
Règle de régie interne

Adoption, M-30.001 : 15.0.8, 15.0.9
Renseignement et document, M-30.001 :

15.0.3
Ressource, M-30.001 : 15.0.11
Secrétaire, M-30.001 : 15.0.10
Sous-ministre observateur, M-30.001 :

15.0.2

Comité consultatif sur les évaluations
environnementales stratégiques, Q-2
: 95.11-95.14, 95.16

Composition, Q-2 : 95.11
Membres additionnels pour mandat

spécifique, Q-2 : 95.11
Membres issus de la société civile, Q-2

: 95.11
Ministres, Q-2 : 95.11

Coordination, Q-2 : 95.11
Évaluation du projet de rapport environ-

nemental final, Q-2 : 95.16
Avis, Q-2 : 95.16

Commentaires, Q-2 : 95.16
Délai, Q-2 : 95.16

Évaluation du rapport de cadrage de
l’évaluation environnementale straté-
gique, Q-2 : 95.13

Assistance du Bureau d’audiences
publiques sur l’environnement,
Q-2 : 95.13

Avis, Q-2 : 95.13
Commentaires, Q-2 : 95.13
Délai, Q-2 : 95.13

Voir aussi Évaluation environ-
nementale stratégique

Comité de gestion de la taxe scolaire de
l’île de Montréal, C-61.1 : 151(2)

Comité de la rémunération des
procureurs aux poursuites
criminelles et pénales, D-8.1.1 : 3

Comité de ministres
Autorisation gouvernementale

Délégation de pouvoir de décision, Q-2
: 31.5

Projet soustrait à la procédure
d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement, Q-2
: 31.7.1, 31.7.2

Comité d’évaluation de la Région de la
Baie-James, Q-2 : 148-150, 152, 205,
212 ; Q-2, r. 34 : 15, 16

Voir aussi Région de la Baie-James et du
Nord québécois

Comité de vigilance
Lieu d’enfouissement technique, Q-2 : 57

; Q-2, r. 19 : 72-79
Accessibilité au lieu d’enfouissement,

Q-2 : 57 ; Q-2, r. 19 : 79
Composition, Q-2, r. 19 : 72-74

Membre, Q-2, r. 19 : 74
Vacance, Q-2, r. 19 : 72

Président, Q-2, r. 19 : 74
Secrétaire, Q-2, r. 19 : 74, 76

Financement, Q-2 : 57
Fonctionnement, Q-2 : 57 ; Q-2, r. 19 :

72
Formation, Q-2 : 57 ; Q-2, r. 19 : 72
Information du public, Q-2 : 57
Obligation des membres, Q-2 : 57
Renseignement et document, Q-2 : 57
Responsabilité de l’exploitant
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Coût de fonctionnement, Q-2, r. 19 :
78

Coût des réunions, Q-2, r. 19 : 78
Information au comité, Q-2, r. 19 :

77
Réunion, Q-2, r. 19 : 75

Accès à l’information, Q-2, r. 19 :
76

Affichage, Q-2, r. 19 : 76
Compte rendu, Q-2, r. 19 : 76
Ordre du jour, Q-2, r. 19 : 76

Rôle, Q-2 : 57 ; Q-2, r. 19 : 72
Exploitation, fermeture et gestion

post-fermeture, Q-2 : 57

Commerce des fourrures, C-61.1, r. 3 ;
C-61.1, r. 21 : 18, 19

Animal à fourrure, C-61.1, r. 21 : 2,
annexe 0.1

Application, C-61.1, r. 21 : 1
Permis, C-61.1 : 53 ; C-61.1, r. 3 : 34

Conditions d’obtention, C-61.1, r. 21 :
19.1

Droits exigibles, C-61.1, r. 32 : 7-7.0.2
Durée de validité, C-61.1, r. 21 : 19
Obligations du titulaire, C-61.1, r. 3 :

35 ; C-61.1, r. 21 : 19.2
Types et catégories, C-61.1, r. 21 : 18

Sanction pénale, C-61.1, r. 3 : 32 ;
C-61.1, r. 21 : 19.3

Voir aussi Activité de piégeage,
Piégeage

Commission
Définition

Voir aussi Audience publique

Commission de contrôle de l’énergie
atomique du Canada, Q-2, r. 32 :
2(13)

Commission de la construction du
Québec, Q-2, r. 29 : 44 ; Q-2, r. 40 :
44

Commission de la qualité de
l’environnement Kativik, Q-2 :
181-186 ; Q-2, r. 34 : 21-22

Application, Q-2 : 183 ; Q-2, r. 34 : 21
Composition, Q-2 : 182
Dénomination, Q-2 : 181
Fonctionnaires de la Commission

Nomination, Q-2 : 184

Fonctions et compétences (exercice)
Principes applicables, Q-2 : 186

Membres
Droit de vote, Q-2, r. 34 : 21
Immunité, Q-2 : 212
Nombre, Q-2 : 182
Nomination, Q-2 : 182
Remboursement des dépenses, Q-2 :

182
Remplacement, Q-2 : 182
Rémunération, Q-2 : 182
Vacance, Q-2 : 182

Obtention de renseignements, Q-2 : 202
Président, Q-2 : 184

Vote prépondérant, Q-2, r. 34 : 21
Quorum, Q-2, r. 34 : 22
Registre des décisions, Q-2 : 183
Règles de régie interne

Approbation par le ministre et
l’Administration régionale
Kativik, Q-2 : 185

Entrée en vigueur, Q-2 : 206
Objet, Q-2 : 185
Pouvoirs du gouvernement, Q-2 : 205

Services de spécialistes ou d’experts, Q-2
: 185

Voir aussi Région de la Baie-James et
du Nord québécois

Commission des transports du Québec,
Q-2, r. 32 : 119 al. 2(1)

Commission municipale du Québec
Gestion et traitement des eaux, Q-2 : 39.1

Annulation de contrat, Q-2 : 39.1
Condition abusive, Q-2 : 39.1

Décision exécutoire malgré contesta-
tion, Q-2 : 123.2

Règle de partage des coûts, Q-2 : 39.1
Taux de vente d’eau ou du service, Q-2

: 39.1
Lieu d’enfouissement technique, Q-2 :

64.2, 64.4, 64.6-64.9
Modification des prix pour les services,

Q-2 : 64.4
Audience publique, Q-2 : 64.7
Décision, Q-2 : 64.8, 64.9

Critères de décision, Q-2 : 64.8
Décision finale et sans appel, Q-2

: 64.9
Délai pour rendre la décision, Q-2

: 64.8
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Pouvoir et immunité, Q-2 : 64.4
Prix provisoire, Q-2 : 64.6

Prix pour les services, Q-2 : 64.2

Commission scolaire
Garantie financière par titres

Activité relative aux matières
dangereuses résiduelles, Q-2, r. 32
: 121(2)

Exploitation d’un lieu d’enfouissement
de sols contaminés, Q-2, r. 18 :
51(2)

Lieu de stockage et centre de transfert
de sols contaminés, Q-2, r. 46 :
64(2)

Permis d’utilisation de pesticides,
P-9.3, r. 2 : 30(2)

Communauté
Définition, V-5.1 : 1(3)

Communauté autochtone
Voir Autochtone

Communauté inuite de Fort George
Définition, V-5.1 : 1(4)

Communauté métropolitaine, Q-2, r. 19 :
72 al. 2(2)

Communauté métropolitaine de Montréal
Définition

Municipalité, Q-2 : 1
Municipalité régionale, A-18.1 : 150 ;

Q-2 : 53.5
Plan de gestion des matières résiduelles

Territoire d’application, Q-2 : 53.9 al.
3(1)

Entente, Q-2 : 53.9 al. 4

Communauté métropolitaine de Québec
Définition

Municipalité, Q-2 : 1
Municipalité régionale, A-18.1 : 150 ;

Q-2 : 53.5
Plan de gestion des matières résiduelles

Territoire d’application, Q-2 : 53.9 al.
3(1)

Entente, Q-2 : 53.9 al. 4
Exclusion, Q-2 : 53.9 al. 3(2)

Compensation pour atteinte aux milieux
humides et hydriques, M-11.4 ; Q-2 :
46.0.5 ; Q-2, r. 9.1

Activité assujettie, Q-2 : 46.0.5 ; Q-2, r.
9.1 : 1

Aménagement du sol, Q-2 : 46.0.5(3)
Drainage et canalisation, Q-2 :

46.0.5(1)
Exception, Q-2, r. 9.1 : 14.1
Remblai et déblai, Q-2 : 46.0.5(2)

Activité soustraite, Q-2 : 46.0.22 al. 1(7)
; Q-2, r. 9.1 : 5, 14.1

Aménagement forestier, Q-2, r. 9.1 :
5(13)

Construction ou modification de bâti-
ment de sécurité civile, Q-2, r. 9.1
: 5(7)

Culture de végétaux non aquatiques et
de champignons, Q-2, r. 9.1 :
5(12)

Exception, Q-2, r. 9.1 : 5(12)
Dragage d’entretien d’un chenal, Q-2,

r. 9.1 : 5(8)
Maintien, rétablissement ou améliora-

tion des fonctions écologiques,
Q-2, r. 9.1 : 5(2)

Ouvrage municipal d’assainissement
des eaux usées, Q-2, r. 9.1 : 5(15)

Perte de superficie, Q-2, r. 9.1 : 5(1)
Réalisation en cas de sinistre, Q-2 :

31.0.12, 31.7.1 ; Q-2, r. 9.1 : 5(4)
Réaménagement et restauration de site

minier abandonné, Q-2, r. 9.1 :
5(14)

Rechargement sédimentaire, Q-2, r. 9.1
: 5(11)

Stabilisation d’un talus, Q-2, r. 9.1 :
5(10)

Traitement sylvicole, Q-2, r. 9.1 : 5(13)
Exception, Q-2, r. 9.1 : 5(13)

Travaux dans un cours d’eau par une
municipalité, Q-2, r. 9.1 : 5(6)

Travaux dans une zone inondable, Q-2,
r. 9.1 : 5(3)

Application, Q-2, r. 9.1 : 1, 4
Aire retenue pour fins de contrôle, Q-2,

r. 9.1 : 3
Territoire, Q-2, r. 9.1 : 2, annexe I
Zone agricole, Q-2, r. 9.1 : 3

Calcul, Q-2 : 46.0.5, 46.0.22 al. 1(1) ;
Q-2, r. 9.1 : 6-9, annexes II-IV

Coût de base de création ou de
restauration, Q-2, r. 9.1 : 7

Indexation, Q-2, r. 9.1 : 7
Littoral d’un lac ou cours d’eau, Q-2, r.

9.1 : 9(1), annexes III-IV
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Rive d’un lac ou cours d’eau, Q-2, r.
9.1 : 9(2), annexes III-IV

Superficie du milieu humide et
hydrique, Q-2, r. 9.1 : 8

Zone inondable d’un lac ou cours
d’eau, Q-2, r. 9.1 : 9(3), annexes
II, IV

Conservation du patrimoine naturel
Désignation, C-61.01 : 15.1

Définition, Q-2, r. 9.1 : 4
Fonds de protection de l’environnement et

du domaine hydrique de l’État,
M-30.001 : 15.4.38, 15.4.40 al. 1(6)

Restauration ou de création de milieux,
C-6.2 : 15.8 ; M-30.001 : 15.4.38
al. 2(3), 15.4.41.1 ; Q-2 : 46.0.5

Versement, Q-2 : 46.0.5
Paiement d’une contribution financière

Délivrance d’autorisation, Q-2 : 46.0.5
Modalité, Q-2 : 46.0.22 al. 1(2)

Réduction de la contribution financière,
Q-2 : 46.0.22 al. 1(4)

Conservation et mise en valeur de la
faune, Q-2 : 46.0.22 al. 1(4)

Espèces menacées ou vulnérables, Q-2
: 46.0.22 al. 1(4)

Remboursement de la contribution
financière, Q-2 : 46.0.22 al. 1(3) ;
Q-2, r. 9.1 : 12-14

Compensation après la délivrance de
l’autorisation, Q-2, r. 9.1 : 12

Preuve de compensation, Q-2, r. 9.1
: 12

Montant, Q-2, r. 9.1 : 12
Superficie du milieu humide et

hydrique, Q-2, r. 9.1 : 12
Perte de superficie inférieure à

l’autorisation, Q-2, r. 9.1 : 12
Étude confirmant la superficie, Q-2,

r. 9.1 : 12
Remplacement de la contribution

financière, Q-2 : 46.0.5, 46.0.22 al.
1(5) ; Q-2, r. 9.1 : 1011

Activité assujettie, Q-2, r. 9.1 : 10
Travaux de restauration ou de création

de milieux, Q-2 : 46.0.5, 46.0.7,
46.0.22 al. 1(5) ; Q-2, r. 9.1 : 10,
11

Défaut d’exécution dans les délais,
Q-2, r. 9.1 : 11

Demande, Q-2, r. 9.1 : 10.1, 10.2

Évaluation de la pertinence du site
choisi, Q-2, r. 9.1 : 10.2

Plan des travaux, Q-2, r. 9.1 :
10.1, 10.3

Renseignements et documents,
Q-2, r. 9.1 : 10.2, 10.3

Objectifs, Q-2, r. 9.1 : 10.1
Révision de la réglementation, Q-2, r. 9.1

: 14
Voir aussi Autorisation ministérielle

d’activité en milieux humides et
hydriques, Programme de
restauration et création de milieux
humides et hydriques

Compensation pour les services
municipaux en récupération et
valorisation de matières résiduelles,
Q-2 : 53.31.1-53.31.20 ; Q-2, r. 10

Agrément
Agrément conjoint, Q-2 : 53.31.10
Agrément d’office, Q-2 : 53.31.11
Critère, Q-2 : 53.31.11
Demande, Q-2 : 53.31.9
Nombre, Q-2 : 53.31.10
Période de présentation de la demande,

Q-2 : 53.31.11
Calcul de la compensation, Q-2 : 53.31.3,

53.31.4 ; Q-2, r. 10 : 1, 6.5-8.8.6
Années 2022 et 2023, Q-2, r. 10 : 6.5-

8.7
Coût net, Q-2, r. 10 : 7
Défaut de déclaration dans le délai,

Q-2, r. 10 : 8.7
Facteur de performance et

d’efficacité, Q-2, r. 10 : 8.1-8.4
Frais de gestion, Q-2, r. 10 : 8.5
Regroupement des municipalités,

Q-2, r. 10 : 8
Années 2024 et suivantes, Q-2, r. 10 :

8.8.1-8.8.6
Défaut de déclaration dans le délai,

Q-2, r. 10 : 8.8.6
Formule, Q-2, r. 10 : 8.8.2-8.8.4
Regroupement des municipalités,

Q-2, r. 10 : 8.8.5
Communauté autochtone, Q-2 : 53.31.1
Compensation annuelle aux municipalités,

Q-2 : 53.31.3-53.31.5
Calcul, Q-2 : 53.31.3, 53.31.4 ; Q-2, r.

10 : 1, 6.5-8.8.6
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Renseignement et document, Q-2 :
53.31.4

Contribution pour les contenants et
emballages, Q-2, r. 10 : 3-5

Acquisition à l’extérieur du Québec,
Q-2, r. 10 : 3.2

Contenant ou emballage ajouté à un
point de vente au détail, Q-2, r. 10
: 4

Exemption de paiement, Q-2, r. 10 : 5
Modalité et défaut de paiement, Q-2 :

53.31.14
Personne assujettie, Q-2, r. 10 : 3-3.2

Contribution pour les imprimés, Q-2, r.
10 : 6, 6.1

Modalité et défaut de paiement, Q-2 :
53.31.14

Personne assujettie, Q-2, r. 10 : 6, 6.1
Contribution pour les journaux, Q-2 :

53.31.12.1 ; Q-2, r. 10 : 6, 6.1
Contribution en biens ou en services,

Q-2 : 53.31.12.1, 53.31.14 ; Q-2,
r. 10 : 8.12-8.12.2

Information, sensibilisation et éduca-
tion, Q-2 : 53.31.12.1 ; Q-2, r.
10 : 8.12.1

Modalité et défaut de paiement, Q-2 :
53.31.14

Personne assujettie, Q-2, r. 10 : 6, 6.1
Déclaration des municipalités, Q-2, r. 10 :

6.2-6.4.1
Correction, Q-2, r. 10 : 6.4, 6.4.1
Coût net des services, Q-2, r. 10 : 6.2
Défaut de production dans le délai,

Q-2, r. 10 : 8.7, 8.8.6
Remboursement à l’organisme agréé,

D. 1367-2023 : 6, 7
Quantité de matières, Q-2, r. 10 : 6.2
Signature par un vérificateur externe,

Q-2, r. 10 : 6.2
Surcoût, Q-2, r. 10 : 6.3
Transmission à la Société québécoise

de récupération et de recyclage,
Q-2, r. 10 : 6.2, 6.4, 6.4.1

Définition, Q-2, r. 10 : 2, 3
Distribution de la compensation aux

municipalités, Q-2, r. 10 : 8.13
Indemnité pour frais de gestion

Société québécoise de récupération et
de recyclage, Q-2 : 53.31.0.1,
53.31.13, 53.31.18 ; Q-2, r. 10 :
8.14, 8.15

Matière désignée, Q-2 : 53.31.2
Agrément conjoint, Q-2 : 53.31.10
Contenant et emballage, Q-2, r. 10 :

2(1)
Critères de désignation, Q-2 : 53.31.2
Imprimé, Q-2, r. 10 : 2(3)
Journal, Q-2, r. 10 : 2(2)
Règlement gouvernemental, Q-2 :

53.31.2
Renseignement et document, Q-2 :

53.31.19
Confidentialité, Q-2 : 53.31.20

Objet, Q-2, r. 10 : 1
Paiement par l’organisme agréé, Q-2 :

53.31.12, Q-2, r. 10 : 8.10-8.11.1
Contribution en biens ou en services,

Q-2 : 53.31.12.1, 53.31.14 ; Q-2,
r. 10 : 8.12-8.12.2

Échéance et modalité de paiement, Q-2
: 53.31.12

Intérêt sur somme impayé, Q-2, r. 10 :
8.11

Perception des contributions, Q-2 :
53.31.13

Remboursement pour défaut de
déclaration par la municipalité, D.
1367-2023 : 6, 7

Somme excédentaire, Q-2, r. 10 :
8.11.1

Versement à l’organisme de gestion
désignée, D. 1367-2023 : 5, 7

Versement en fiducie, Q-2 : 53.31.12
Personne visée, Q-2 : 53.31.1
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 53.31.2,

53.31.4-53.31.5, 53.31.12, 53.31.18-
53.31.19

Réclamation, Q-2 : 53.31.16
Règle de distribution et de paiement, Q-2

: 53.31.17
Tarif de contributions, Q-2 : 53.31.14,

53.31.15 ; Q-2, r. 10 : 1, 3-3.2, 6,
6.1, 8.9.2, 8.10, 8.12.1, 8.12.2, 8.14

Approbation par le ministre, Q-2 :
53.31.14

Avis sur le tarif proposé, Q-2 :
53.31.15

Consultation, Q-2 : 53.31.14
Fédération québécoise des

municipalités locales et
régionales, Q-2 : 53.31.14

Personne visée, Q-2 : 53.31.14
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Union des municipalités du Québec,
Q-2 : 53.31.14

Critère de détermination, Q-2 :
53.31.14

Exemption, Q-2 : 53.31.14
Modalité de paiement des contribu-

tions, Q-2 : 53.31.14
Organismes agréés multiples, Q-2 :

53.31.14. 53.31.15
Période couverte, Q-2 : 53.31.14
Publication, Q-2 : 53.31.15
Rapport de consultations, Q-2 :

53.31.15
Renseignement et document, Q-2 :

53.31.19
Confidentialité, Q-2 : 53.31.20

Tarif proposé, Q-2 : 53.31.15 ; Q-2, r.
10 : 8.9.2, 8.12.1

Taux d’intérêt, Q-2 : 53.31.16
Voir aussi Société québécoise de

récupération et de recyclage

Complexe
Définition, Q-2, r. 27 : 1

Voir aussi Fabrique de pâtes et papiers

Composé de soufre réduit total
Définition, Q-2, r. 27 : 1

Voir aussi Fabrique de pâtes et papiers

Composé organique
Définition, Q-2, r. 38 : 1(5)

Composé organique volatil (COV)
Voir Assainissement de l’atmosphère

Compostage
Voir Fabrique de pâtes et papiers,

Valorisation de matières résiduelles

Comté
Voir Municipalité régionale de comté

Condition de référence
Définition, Q-2, r. 4.1 : 3(7) ; Q-2, r. 15 :

3 al. 1(0.3) ; Q-2, r. 27 : 1
Voir aussi Fabrique de pâtes et papiers

Condition normalisée
Définition, Q-2, r. 38 : 1(6)

Conduite d’eau potable
Voir Gestion et traitement des eaux

Conduite de gaz naturel ou de pétrole
Voir Stockage de gaz naturel et conduite

Confidentialité
Voir Renseignement confidentiel

Confiscation
Voir Saisie

Conflit d’intérêts
Émission de gaz à effet de serre

Déclaration obligatoire, Q-2, r. 15 :
6.9, 6.10

Conformité environnementale
Voir Attestation de conformité, Déclara-

tion de conformité

Confort de l’être humain
Voir Atteinte à l’être humain

Conseil canadien des normes, Q-2, r. 32 :
60 al. 1(1), (2), 61(1), 62 al. 1(1)

Conseil du Trésor
Accès à l’information, A-2.1 : 30, 33

Conseil exécutif
Accès à l’information, A-2.1 : 30, 33

Conservation de la faune
Voir Conservation et mise en valeur de la

faune, Espèce faunique menacée ou
vulnérable

Conservation de la flore
Voir Espèce floristique menacée ou

vulnérable

Conservation de l’eau
Voir Ressource en eau

Conservation du patrimoine naturel,
C-61.01

Aire protégé, C-61.01 : 27-55
Autochtone, C-61.01 : 4.2-4.8

Aire protégé d’initiative autochtone,
C-61.01 : 4.3-4.8

Consultation, C-61.01 : 4.2, 4.5, 14
Entente de gestion, C-61.01 : 4.7, 12,

12.2
Représentation, C-61.01 : 12

Autorisation ministérielle
Activité exemptée, Q-2, r. 17.1 : 50

Compatibilité d’autres lois et règlements,
C-61.01 : 2.2

Définition, C-61.01 : 2
Demande d’autorisation, C-61.01 :

21-24.1 ; Q-2 : 22-31.9
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Contenu et forme, C-61.01 : 21
Décision du ministre

Conditions, C-61.01 : 22.0.2
Contestation devant le Tribunal

administratif du Québec,
C-61.01 : 24

Délai, C-61.01 : 24
Urgence, C-61.01 : 24

Critères pris en considération,
C-61.01 : 22

Milieu humide et hydrique,
C-61.01 : 22.0.1

Préavis, C-61.01 : 23
Présentation d’observations, C-61.01

: 23
Refus, C-61.01 : 22.1

Frais, C-61.01 : 21
Renseignement et document, C-61.01 :

21
Enquête

Dispositions applicables, C-61.01 : 66 ;
M-11.6 : 1

Entente de délégation de la gestion,
C-61.01 : 4.7, 12

Caractère public, C-61.01 : 12.1
Contenu, C-61.01 : 12.1
Exemption de responsabilité de l’État,

C-61.01 : 12.2
Fonds de protection de l’environnement et

du domaine hydrique de l’État,
M-30.001 : 15.4.38 al. 2(4), 15.4.40
al. 1(7)

Gouvernement lié, C-61.01 : 3
Inspection

Dispositions applicables, C-61.01 : 66 ;
M-11.6 : 1

Interprétation, C-61.01 : 2.1, 4.2
Milieu naturel désigné, C-61.01 : 13-24.1
Milieu naturel rare ou exceptionnel dans

une zone non désignée, C-61.01 : 19,
20

Ministre responsable, C-61.01 : 4
Acceptation de dons ou legs

Bien ou droit réel, C-61.01 : 8(5)
Consultation des ministères et

organismes gouvernementaux,
C-61.01 : 7

Communication de renseignements,
C-61.01 : 7

Délégation de pouvoirs ou de fonctions,
C-61.01 : 4.7, 8(3), 12

Élaboration de politique, M-30.001 : 11
Élaboration d’un guide sur les aires

protégées d’initiative autochtone,
C-61.01 : 4.8

Fonction, M-30.001 : 10
Location ou acquisition de bien ou de

droit réel, C-61.01 : 8(4)
Conditions, C-61.01 : 8(4)

Programme, C-61.01 : 8(2)
Rapport décennal, C-61.01 : 4.1
Recherche, analyse, étude ou

inventaire, C-61.01 : 8(1)
Subvention ou aide financière, C-61.01

: 8(1), 8(3)
Tenue des registres, C-61.01 : 5, 6.1

Objet, C-61.01 : 1
Ordonnance, C-61.01 : 69.1-69.4

Défaut de respecter une ordonnance,
C-61.01 : 69.4

Exécution aux frais du contrevenant,
C-61.01 : 69.4

Créance prioritaire, C-61.01 : 69.4
Demande à un juge de la Cour supé-

rieure, C-61.01 : 69.1
Exécution de la décision, C-61.01 :

69.2
Notification, C-61.01 : 69.2
Règles de procédure, C-61.01 : 69.2

Menace de dégradation irréversible,
C-61.01 : 69.1

Milieu visé, C-61.01 : 69.1
Pouvoir du ministre, C-61.01 : 69.1
Préavis, C-61.01 : 69.1
Préjudice ou dommage sérieux ou

irréparable, C-61.01 : 69.1
Présentation d’observations, C-61.01 :

69.1
Réclamation des frais afférents,

C-61.01 : 69.3
Suspension en cas de contestation

d’ordonnance, C-61.01 : 69.3
Révision, C-61.01 : 69.1
Urgence, C-61.01 : 69.1

Paysage humanisé, C-61.01 : 65.2-65.9
Principe de développement durable,

C-61.01 : 2.1
Réclamation et recouvrement

Dispositions applicables, C-61.01 : 88 ;
M-11.6 : 1

Registre des aires protégées, C-61.01 : 5,
6
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Motif de refus d’autorisation
ministérielle ou de modification,
Q-2 : 31.0.3

Registre des autres mesures de conserva-
tion, C-61.01 : 6.1

Motif de refus d’autorisation
ministérielle ou de modification,
Q-2 : 31.0.3

Registre des milieux naturels, C-61.01 :
24.1

Motif de refus d’autorisation
ministérielle ou de modification,
Q-2 : 31.0.3

Réserve naturelle, C-61.01 : 56-65.1
Sanction administrative pécuniaire,

C-61.01 : 69.15-69.19
Dispositions applicables, C-61.01 :

69.19 ; M-11.6 : 1
Manquement donnant lieu à une sanc-

tion, C-61.01 : 69.15-69.18
Activité interdite, C-61.01 : 69.18(1)
Activité sans autorisation, C-61.01 :

69.17(1)
Défaut d’affichage, C-61.01 :

69.15(2)
Défaut de respect des conditions

d’autorisation, C-61.01 : 69.16
Défaut de respect d’une ordonnance,

C-61.01 : 69.18(3)
Défaut de transmission de renseigne-

ments et documents, C-61.01 :
69.15(1)

Dommage au milieu, C-61.01 :
69.18(2)

Intrusion dans une réserve
écologique sans autorisation,
C-61.01 : 69.15(3)

Renseignement erroné ou document
incomplet, C-61.01 : 69.17(2)

Sanction pénale, C-61.01 : 70-74
Dispositions applicables, C-61.01 : 74 ;

M-11.6 : 1
Infraction donnant lieu à une sanction,

C-61.01 : 70-73
Activité interdite, C-61.01 : 73(1)
Activité sans autorisation, C-61.01 :

72(1)
Défaut d’affichage, C-61.01 : 70(2)
Défaut de respect des conditions

d’autorisation, C-61.01 : 71
Défaut de respect d’une ordonnance,

C-61.01 : 73(3)

Défaut de transmission de renseigne-
ments et documents, C-61.01 :
70(1)

Dommage au milieu, C-61.01 : 73(2)
Information fausse ou trompeuse,

C-61.01 : 72(2)
Intrusion dans une réserve

écologique sans autorisation,
C-61.01 : 70(3)

Terre du domaine de l’État
Autorité du ministre, C-61.01 : 9
Autorité d’un autre ministre ou

organisme gouvernemental,
C-61.01 : 9

Transfert d’autorité, C-61.01 : 9
Territoire de conservation nordique,

C-61.01 : 25-26.1
Voir aussi Aire protégée, Aire protégée

d’initiative autochtone, Enquête,
Inspection, Milieu naturel désigné,
Milieu naturel rare ou exception-
nel dans une zone non désignée,
Paysage humanisé, Réclamation et
recouvrement, Réserve naturelle,
Sanction administrative
pécuniaire, Sanction pénale, Ter-
ritoire de conservation nordique

Conservation et mise en valeur de la
faune, C-61.1

Administration, C-61.1 : 3-23.3
Agent de protection de la faune

Agent de la paix, C-61.1 : 6
Avis d’immatriculation d’une arme à

feu, C-61.1 : 13.1.1
Exonération d’infraction, C-61.1 :

23.2
Fonctions, C-61.1 : 5 ; D-13.1 : 4
Membre de la Gendarmerie royale

du Canada, C-61.1 : 7
Membre de la Sûreté du Québec,

C-61.1 : 7
Nomination, C-61.1 : 3
Obligation de s’identifier, C-61.1 :

8.1
Pouvoirs, C-61.1 : 23

Demande de renseignement ou
document, C-61.1 : 13.1.0.1

Inspection, C-61.1 : 13.1
Passage sur un terrain privé,

C-61.1 : 13
Saisie, C-61.1 : 16-21
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Territoire non organisé, C-61.1 :
14, 15

Agronome
Information au ministre, C-61.1 :

23.1
Assistant à la protection de la faune

Exonération d’infraction, C-61.1 :
23.2, 23.3

Fonctions, C-61.1 : 8 ; D-13.1 : 4
Nomination par le ministre, C-61.1 :

8
Critères, C-61.1 : 8

Obligation de s’identifier, C-61.1 :
8.1

Pouvoirs, C-61.1 : 23
Demande de renseignement ou

document, C-61.1 : 13.1.0.1
Inspection, C-61.1 : 13.1
Passage sur un terrain privé,

C-61.1 : 13
Restriction, C-61.1 : 8
Saisie, C-61.1 : 16-21

Entrave, C-61.1 : 12
Harcèlement ou intimidation, C-61.1

: 12
Faux renseignement, C-61.1 : 12
Fonctionnaire

Agent de la paix, C-61.1 : 6
Exonération d’infraction, C-61.1 :

23.2, 23.3
Fonctions, C-61.1 : 5 ; D-13.1 : 4
Membre de la Gendarmerie royale

du Canada, C-61.1 : 7
Membre de la Sûreté du Québec,

C-61.1 : 7
Nomination, C-61.1 : 3
Pouvoirs, C-61.1 : 23

Inspection, C-61.1 : 13.1
Gardien de territoire

Exonération d’infraction, C-61.1 :
23.3

Fonctions, C-61.1 : 8
Nomination par le ministre, C-61.1 :

8
Critères, C-61.1 : 8

Obligation de s’identifier, C-61.1 :
8.1

Pouvoirs
Demande de document, C-61.1 :

13.2

Passage sur un terrain privé,
C-61.1 : 13

Restriction, C-61.1 : 8
Immeuble ou d’un droit réel

Acceptation en don ou en legs,
C-61.1 : 11.1

Acquisition de gré à gré, C-61.1 :
11.1

Expropriation, C-61.1 : 11
Remise d’une terre non nécessaire,

C-61.1 : 11.1
Médecin vétérinaire

Information au ministre, C-61.1 :
23.1

Pouvoirs, C-61.1 : 23
Saisie, C-61.1 : 16-21

Animal, poisson ou invertébré,
C-61.1 : 16, 18, 18.0.1, 20.1

Demande de remise par le proprié-
taire, C-61.1 : 18.2

Frais de garde, C-61.1 : 20.2
Bien abandonné au profit de l’État,

C-61.1 : 18.0.1
Bien périssable, C-61.1 : 18.1
Choses pouvant être saisies, C-61.1 :

16
Constat d’infraction

Ordonnance de confiscation,
C-61.1 : 20.1

Motifs, C-61.1 : 16
Prolongation de la période de saisie,

C-61.1 : 19
Propriétaire inconnu, C-61.1 : 20
Rapport, C-61.1 : 17
Remise du bien saisi, C-61.1 : 19
Revendication d’un bien, C-61.1 : 21

Uniforme, insigne et véhicule, C-61.1 :
22

Application, C-61.1 : 185
Autochtone, C-61.1 : 24.0.2-24.3

Consultation, C-61.1 : 24.0.2
Entente

Dépôt à l’Assemblée nationale et
publication, C-61.1 : 24.1

Parties, C-61.1 : 24.1
Primauté sur la Loi, C-61.1 : 24.1

Pouvoirs du gouvernement, C-61.1 :
24.1, 24.2

Transmission de documents, C-61.1 :
24.3

Bail continué en vigueur, C-61.1 : 187
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Conditions d’exploitation de la faune,
C-61.1 : 25-84.3

Attirance ou nourriture
Interdiction d’attirer ou de nourrir un

animal, C-61.1 : 30
Exception, C-61.1 : 30

Barrage de castors, œufs, nid ou tanière
d’un animal

Dommages, destruction ou dérange-
ment interdits, C-61.1 : 26

Exceptions, C-61.1 : 26, 26.1
Capture, garde et vente, C-61.1 : 67-78

Animal trouvé ou capturé
accidentellement

Obligation, C-61.1 : 68 ; C-61.1,
r. 4

Établissement servant à la garde
d’animaux à des fins de
recherche, C-61.1 : 77

Pouvoirs du ministre, C-61.1 : 78
Inspection

Lieux d’inspection, C-61.1 : 74
Moment, C-61.1 : 74
Obligation de l’inspecteur, C-61.1

: 74
Pouvoirs du ministre, C-61.1 : 74

Interdiction d’abattre ou capturer un
animal, C-61.1 : 67

Mesures exigées par le ministre
Refus du titulaire du permis de

donner suite, C-61.1 : 76
Poisson ou chair d’animaux

Permis de vente, C-61.1 : 70.1
Plan d’ensemencement, C-61.1 :

73.1
Possession interdite, C-61.1 : 71

Faune visée, C-61.1 : 71
Pouvoirs de réglementation du

gouvernement, C-61.1 : 73
Traitement contre les maladies

contagieuses
Obligations du titulaire du permis,

C-61.1 : 75
Urgence ou danger, C-61.1 : 75

Transport d’animaux, de poissons ou
de fourrures non apprêtée

Obligations du transporteur,
C-61.1 : 72

Vente et achat interdits, C-61.1 : 69
Exception, C-61.1 : 69, 70
Faune visée, C-61.1 : 69, 70

Certificat et catégories de permis,
C-61.1 : 38-55

Caractère non transférable, C-61.1 :
55

Certificat obligatoire, C-61.1 : 40
Aptitude à pratiquer la chasse et le

piégeage, C-61.1 : 40
Délivrance

Conditions, C-61.1 : 54
Personne autorisée, C-61.1 : 54
Pouvoirs du ministre, C-61.1 : 44,

54.1
Refus pour motifs d’intérêt public,

C-61.1 : 54
Percepteur des droits

Rémunération, C-61.1 : 54
Permis concernant les oiseaux

migrateurs, C-61.1 : 47.1
Permis d’aquaculture, d’étang de

pêche ou autorisation à des fins
de recherche et
d’expérimentation, C-61.1 : 51

Permis de chasse, C-61.1 : 38, 45 ;
C-61.1, r. 32 : 3

Permis délivré à des fins
alimentaires, C-61.1 : 47

Permis délivré à des fins
scientifiques, C-61.1 : 47

Permis de pêche à la ligne ou à la
canne et ligne, C-61.1 : 41, 45

Permis de piégeage, C-61.1 : 39, 45 ;
C-61.1, r. 32 : 4

Permis de transport ou
d’ensemencement de poissons,
C-61.1 : 49

Permis d’exploitation d’une
pourvoirie, C-61.1 : 52 ;
C-61.1, r. 32 : 5-6.1

Permis d’exploitation d’un étang
d’élevage ou d’un vivier de
poissons appâts, C-61.1 : 48 ;
C-61.1, r. 32 : 4.2 al. 1(2), (3)

Permis d’exportation d’animaux,
C-61.1 : 46

Permis pour garder en captivité un
animal ou pour le capturer,
C-61.1 : 42 ; C-61.1, r. 20.1.1 ;
C-61.1, r. 32 : 4.2.1, 4.3

Permis pour le commerce des four-
rures, C-61.1 : 53 ; C-61.1, r.
32 : 7-7.0.2
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Permis pour l’extraction des œufs de
poissons, C-61.1 : 50 ; C-61.1,
r. 32 : 4.2 al. 1(4)

Chasse et piégeage, C-61.1 : 56-61.3
Indemnités, C-61.1 : 79-84

Dommages-intérêts aux tiers
Avis au ministre, C-61.1 : 82
Montant maximal, C-61.1 : 81
Pouvoir de réglementation du

gouvernement, C-61.1 : 83
Fonds consolidé du revenu, C-61.1 :

84
Victimes d’accident de chasse,

C-61.1 : 79
Subrogation de plein droit du

gouvernement, C-61.1 : 80
Lieu de chasse, piégeage, de pêche ou

d’acquisition d’un animal ou de sa
fourrure

Présomption applicable, C-61.1 : 25
Oiseau migrateur

Exemption applicable au détenteur
de permis, C-61.1 : 47.1

Plan de gestion de la pêche, C-61.1 :
62-66

Contenu, C-61.1 : 63
Élaboration par le ministre, C-61.1 :

62
Consultation, C-61.1 : 62

Facteurs considérés, C-61.1 : 64
Objet, C-61.1 : 62
Programme favorisant le développe-

ment des pêcheries com-
merciales et le commerce des
produits aquatiques, C-61.1 : 66

Publication sur le site Internet,
C-61.1 : 65

Pourvoirie, C-61.1 : 78.1-78.7
Pouvoirs de réglementation du

gouvernement, C-61.1 : 78.6,
78.7

Restrictions territoriales à l’exercice
de l’activité du titulaire du
permis, C-61.1 : 78.2

Utilisation du terme « pourvoyeur »,
C-61.1 : 78.5

Pouvoirs de réglementation, C-61.1 :
29, 56, 73, 78.6, 78.7, 83

Territoires délimités à des fins
d’exploitation de la faune

Arrêté ministériel, C-61.1 : 84.3
Territoires visés, C-61.1 : 84.1

Types de zones, C-61.1 : 84.1
Zone aquacole, C-61.1 : 84.2

Consultation du ministre, C-61.1 :
84.2

Définition, C-61.1 : 1-1.2, 13.1, 15.1,
27.1, 30.1, 78.1

Droit de chasser, de pêcher et de piéger,
C-61.1 : 1.3, 1.4

Absence de prépondérance du droit de
chasser sur les autres activités,
C-61.1 : 1.3

Interdiction de faire obstacle à une
personne qui chasse, pêche ou
piège, C-61.1 : 1.4

Titulaire du droit, C-61.1 : 1.3
Fondation de la faune du Québec, C-61.1

: 129-161
Habitat faunique, C-61.1 : 128.1-128.18
Menace réelle ou appréhendée d’un

préjudice sérieux ou irréversible,
C-61.1 : 164.2-164.7

Arrêté ministériel, C-61.1 : 164.1
Entrée en vigueur, C-61.1 : 164.2

Mesure, C-61.1 : 164.3
Réclamation des frais directs et

indirects, C-61.1 : 164.3
Ordonnance, C-61.1 : 164.4

Exécution aux frais du contrevenant,
C-61.1 : 164.7

Inscription au registre foncier,
C-61.1 : 164.4

Préavis, C-61.1 : 164.4
Présentation d’observations, C-61.1 :

164.4
Réclamation des frais directs et

indirects, C-61.1 : 164.6
Recours devant un juge, C-61.1 :

164.4, 164.5
Urgence, C-61.1 : 164.4

Ministre responsable, C-61.1 : 192
Permis continué en vigueur, C-61.1 : 189
Poursuite continuée, C-61.1 : 191
Projet pilote, C-61.1 : 164.1

Autorisation, C-61.1 : 164.1
Contravention, C-61.1 : 164.1
Durée, C-61.1 : 164.1
Modification, C-61.1 : 164.1
Objet, C-61.1 : 164.1
Publication des résultats, C-61.1 :

164.1
Réglementation, C-61.1 : 162-164
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Classification des permis de pêche,
C-61.1 : 162.1

Pouvoirs du gouvernement, C-61.1 :
162

Pouvoirs du ministre, C-61.1 : 163
Publication non requise, C-61.1 : 164

Règlement continué en vigueur, C-61.1 :
186, 191.1

Règlement réputé en vigueur, C-61.1 :
186.1

Sanction administrative, C-61.1 :172-177
Annulation du certificat ou du permis,

C-61.1 : 172, 173
Demande de certificat ou de permis

interdite, C-61.1 : 176
Obligation de se conformer aux condi-

tions, C-61.1 : 175
Permis de pourvoirie

Suspension, révocation, modification
ou refus de renouvellement,
C-61.1 : 177

Motifs, C-61.1 : 177
Procédure applicable, C-61.1 :

177
Récidive, C-61.1 : 172
Remise du certificat ou du permis

suspendu ou annulé, C-61.1 : 175
Suspension additionnelle, C-61.1 : 174
Suspension du certificat ou du permis,

C-61.1 : 172
Demande de certificat ou de permis

interdite, C-61.1 : 176
Sanction pénale, C-61.1 : 165-171.7
Table nationale de la faune

Constitution par le ministre, C-61.1 :
161.1

Objet, C-61.1 : 161.2
Table régionale de la faune

Constitution par le ministre, C-61.1 :
161.1

Objet, C-61.1 : 161.2
Territoire structuré, C-61.1 : 85-128

Refuge faunique, C-61.1 : 122-128
Réserve faunique, C-61.1 : 111-121.3
Terre du domaine de l’État pour le

développement de l’utilisation des
ressources fauniques, C-61.1 :
85-97

Zone d’exploitation contrôlée, C-61.1 :
104-110.6

Voir aussi Activité de chasse,
Activité de pêche, Activité de
piégeage, Animal en captivité,
Fondation de la faune du
Québec, Habitat faunique,
Permis de garde d’animal en
captivité, Refuge faunique,
Réserve faunique, Terre du
domaine de l’État pour le
développement de l’utilisation
des ressources fauniques, Zone
d’exploitation contrôlée

Consigne
Voir Système de consigne

Constructeur automobile
Véhicule automobile zéro émission

Crédit et redevance, A-33.02
Voir aussi Crédit pour véhicule

automobile zéro émission,
Émission de gaz à effet de serre
des véhicules automobiles

Constructeur intermédiaire
Définition, Q-2, r. 17 : 3

Construction
Plaine de débordement reconnue par

règlement
Permis de construction prohibé, R-13 :

8
Pouvoir de réglementation

Norme de salubrité et d’hygiène
Voir aussi Construction ou travaux

sur un lieu d’élimination de
matières résiduelles désaffecté,
Permis de construction

Construction ou travaux sur un lieu
d’élimination de matières résiduelles
désaffecté

Autorisation ministérielle, Q-2 : 22
Activité assujettie, Q-2 : 22(9), 65 ;

Q-2, r. 17.1 : 350
Atteinte à l’être humain, à

l’environnement ou aux biens
Mesure de restriction d’utilisation,

Q-2 : 65.1, 65.2
Mesure de retrait des matières

résiduelles, Q-2 : 65.1
Condition, restriction ou interdiction,

Q-2 : 65.1
Garantie financière, Q-2 : 65.1
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Demande
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 351
Étude, Q-2 : 65

Professionnel, Q-2 : 65
Étude de caractérisation, Q-2 : 31.54.1
Retrait des matières résiduelles, Q-2 :

65.1
Inscription au registre foncier

Avis de présence de matières
résiduelles, Q-2 : 65

Avis de restriction d’utilisation, Q-2 :
65.2

Avis de retrait de matières résiduelles,
Q-2 : 65.4

Défaut, Q-2 : 65.5
Opposabilité, Q-2 : 65.2

Migration de gaz hors terrain, Q-2 : 65.3
Avis au propriétaire du fonds voisin,

Q-2 : 65.3
Sanction administrative pécuniaire, Q-2

: 115.26 al. 1(8)

Consultation ciblée
Accès à la documentation, Q-2, r. 45.1 :

11
Bureau d’audiences publiques sur

l’environnement, Q-2 : 6.3, 6.4
Avis public, Q-2 : 6.3 ; Q-2, r. 23.1 :

16 ; Q-2, r. 45.1 : 8, 9
Délai de réalisation, Q-2, r. 23.1 : 17

Prolongation, Q-2 : 31.9
Mandat, Q-2 : 31.3.5, 31.5.6 ; Q-2, r.

23.1 : 15
Préoccupation du public, Q-2 : 31.3.5,

31.3.6
Conservation du patrimoine naturel,

C-61.01 : 34
Évaluation environnementale stratégique,

Q-2 : 95.15
Participation par moyen technologique,

Q-2, r. 45.1 : 22, 23
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 6.6
Procédure, Q-2, r. 45.1 : 3-23, 42-47, 70
Procédure d’évaluation et d’examen des

impacts sur l’environnement, Q-2 :
31.3.5-31.3.6 ; Q-2, r. 23.1 : 15-17 ;
Q-2, r. 45.1 : 68

Rencontre préparatoire, Q-2, r. 45.1 : 15,
16

Séance
Ajournement, Q-2, r. 45.1 : 29

Application de la procédure d’audience
publique, Q-2, r. 45.1 : 42

Cible, Q-2, r. 45.1 : 43
Préoccupation soulevée lors d’une

séance, Q-2, r. 45.1 : 43
Délai du début du mandat, Q-2, r. 45.1

: 30
Dépôt de mémoire, Q-2, r. 45.1 : 45

Délai, Q-2, r. 45.1 : 45
Présentation, Q-2, r. 45.1 : 46

Intervention pour rectifier les faits,
Q-2, r. 45.1 : 47

Lieu, Q-2 : 6.9 ; Q-2, r. 45.1 : 17
Ordre des interventions, Q-2, r. 45.1 :

27
Présidence de l’audience, Q-2, r. 45.1 :

27, 28
Publique, Q-2, r. 45.1 : 26
Temps d’intervention, Q-2, r. 45.1 : 27
Une seule partie d’audience publique,

Q-2, r. 45.1 : 44
Déroulement, Q-2, r. 45.1 : 31
Initiateur du projet

Résumé de l’étude d’impact, Q-2,
r. 45.1 : 32

Mandat, Q-2, r. 45.1 : 31
Personne pertinente convoquée, Q-2,

r. 45.1 : 33
Requérant

Motif de la demande de consulta-
tion publique, Q-2, r. 45.1 :
32

Voir aussi Bureau d’audiences
publiques sur
l’environnement (BAPE),
Consultation publique,
Procédure d’évaluation et
d’examen des impacts sur
l’environnement

Consultation publique
Accès à la documentation, Q-2, r. 45.1 :

11
Autorisation d’exploitation d’un établisse-

ment industriel
Demande de renouvellement ou de

modification, Q-2 : 31.20-32.22
Conservation du patrimoine naturel

Aire protégée, C-61.01 : 32-38
Paysage humanisé, C-61.01 : 65.3, 65.9
Territoire de conservation nordique,

C-61.01 : 26.1
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Évaluation environnementale stratégique,
Q-2 : 95.15

Rapport, Q-2 : 95.16
Parc national du Mont-Orford

Système de transport de personnes,
L.Q. 2010, c. 9 : 8

Pouvoir de réglementation, Q-2 : 6.6
Procédure applicable à tous les mandats,

Q-2, r. 45.1 : 3-23
Exception d’application aux mandats

de médiation, Q-2, r. 45.1 : 3
Participation par moyen technologique,

Q-2, r. 45.1 : 22, 23
Règle applicable aux mandats en cours

le 23 mai 2018, Q-2, r. 45 ; Q-2, r.
45.1 : 70

Rencontre préparatoire, Q-2, r. 45.1 :
15, 16

Séance publique, Q-2, r. 45.1 : 17
Procédure applicable aux mandats

d’audience publique, Q-2, r. 45.1 :
24-41

Procédure applicable aux mandats de
consultation ciblée, Q-2, r. 45.1 :
42-47

Procédure applicable aux mandats de
médiation, Q-2, r. 45.1 : 48-66

Procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement, Q-2 :
31.3.1, 31.3.5-31.3.7, 31.8, 31.9 ;
Q-2, r. 23.1 : 6, 8-17 ; Q-2, r. 45.1 :
68

Production porcine (demande de permis
ou de certificat)

Avis de la tenue d’une assemblée,
A-19.1 : 165.4.7

But, A-19.1 : 165.4.5
Commentaires écrits, A-19.1 : 165.4.5,

165.4.8
Commission (composition), A-19.1 :

165.4.5, 165.4.11
Date, heure et lieu de l’assemblée,

A-19.1 : 165.4.6, 165.4.12
Délai pour la tenue de l’assemblée,

A-19.1 : 165.4.5, 165.4.11
Déroulement de l’assemblée, A-19.1

:165.4.8
Dispositions applicables, A-19.1 :

165.4.12
Maire ou membre de la Commission

demandeur du permis ou du

certificat, A-19.1 : 165.4.5,
165.4.11

Présence du demandeur obligatoire,
A-19.1 : 165.4.5

Rapport, A-19.1 : 165.4.9, 165.4.10,
165.4.12

Tenue par une municipalité régionale
de comté (conditions), A-19.1 :
165.4.11

Projet de plan de gestion des matières
résiduelles, Q-2 : 53.13

Avis public, Q-2 : 53.14
Délai pour soumettre à la consultation

publique, Q-2 : 53.11
Procédure, Q-2 : 53.13
Rapport, Q-2 : 53.15

Région de la Baie James et du Nord
québécois

Procédure d’évaluation et d’examen
des impacts, Q-2 : 161

Renseignement pouvant être soustrait
Localisation d’espèces menacées ou

vulnérables, Q-2 : 31.8
Procédé industriel, Q-2 : 31.8
Sécurité de l’État, Q-2 : 31.8

Territoire situé dans une partie du Nord-
Est québécois

Procédure d’évaluation et examen des
impacts, Q-2, r. 23.1 : 7-17 ; Q-2,
r. 24 : 4-5

Transfert d’eau hors du Québec
Levée de l’interdiction, Q-2 : 31.107

Voir aussi Audience publique,
Bureau d’audiences publiques
sur l’environnement (BAPE),
Consultation ciblée, Médiation,
Procédure d’évaluation et
d’examen des impacts sur
l’environnement

Contaminant
Définition, Q-2 : 1
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 95.1

Classification des contaminants et des
sources, Q-2 : 95.1(1)

Catégorie soustraite à l’application
de la législation, Q-2 : 95.1(2)

Quantité ou concentration maximale,
Q-2 : 95.1(4)

Rejet de contaminants, Q-2 : 95.1(3)-
(5), (23)

Source de contamination, Q-2 : 95.1(2)
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Prohibition, limite et contrôle, Q-2 :
95.1(3)

Usage et présence de contaminants
dans un produit vendu, distribué
ou utilisé, Q-2 : 95.1(6)

Renseignements, Q-2 : 118.4
Voir aussi Assainissement de

l’atmosphère, Établissement
industriel, Programme
d’assainissement, Protection et
réhabilitation des terrains, Rejet de
contaminants, Sol contaminé

Contamination
Voir Protection et réhabilitation des ter-

rains, Rejet de contaminants

Contenant
Définition, Q-2, r. 32 : 5
Distribution

Condition et prohibition, Q-2 : 53.28
Interdiction, Q-2 : 53.29
Norme, Q-2 : 53.29

Fabrication
Condition et prohibition, Q-2 : 53.28

Pouvoir de réglementation, Q-2 : 53.28,
53.30-53.30.3

Récupération et valorisation, Q-2 : 53.30-
53.30.3

Délégation de responsabilités, Q-2 :
53.30

Entente, Q-2 : 53.30 al. 1(7)
Obligation, Q-2 : 53.30 al. 1(6)

Exemption, Q-2 : 53.30 al. 1(7)
Programme ou mesure

Renseignement et document, Q-2 :
53.30 al. 1(8)

Réduction, Q-2 : 53.28, 53.29
Vente

Condition et prohibition, Q-2 : 53.28
Interdiction, Q-2 : 53.29
Norme, Q-2 : 53.29

Voir aussi Compensation pour les
services municipaux en
récupération et valorisation de
matières résiduelles, Contenant
à remplissage unique, Déchet
biomédical, Récupération et
valorisation de la peinture,
Récupération et valorisation des
huiles usagées, Récupération et
valorisation des produits par les
entreprises, Réemploi des

contenants d’eau de plus de 8
litres, Système de collecte
sélective, Système de consigne

Contenant à remplissage unique
Application

Bière, V-5.001 : 1
Boisson gazeuse, V-5.001 : 1

Définition, V-5.001 : 1
Permis de vente et de distribution,

V-5.001 : 2-5 ; V-5.001, r. 1
Condition d’obtention, V-5.001 : 3
Durée de validité, V-5.001, r. 1 : 1
Entente, V-5.001 : 3 ; V-5.001, r. 1 : 3
Exemption, V-5.001, r. 1 : 2
Fin des permis et ententes, Q-2, r. 16.1

: 190
Obligation, V-5.001 : 2
Révocation ou suspension, V-5.001 : 4

Pouvoir de réglementation, Q-2 : 53.28
Récupération et valorisation de matières

résiduelles
Exemption de paiement de contribution

pour les contenants, Q-2, r. 10 :
5(3)

Vente et distribution de bière et boisson
gazeuse, V-5.001

Mécanisme visant à contrôler le
nombre de contenants, V-5.001, r.
1 : 3(4)

Mention obligatoire, V-5.001 : 4.1
Mesure de récupération et de valorisa-

tion, Q-2, r. 10 : 5(2)
Ministre responsable, V-5.001 : 10
Pouvoir de réglementation, V-5.001 : 5
Remboursement de la consigne,

V-5.001 : 4.2
Sanction pénale, V-5.001 : 6, 7
Système de consignation, V-5.001, r. 1

: 3(2)
Système de récupération, V-5.001, r. 1 :

3(3)
Voir aussi Système de consigne

Contenant de peinture
Voir Récupération et valorisation de la

peinture, Récupération et valorisa-
tion des produits par les entreprises

Contenant d’huile ou de fluide
Voir Récupération et valorisation des

huiles usagées, Récupération et
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valorisation des produits par les
entreprises

Contenant pressurisé
Voir Halocarbure

Contenu à faible intensité carbone dans
l’essence et le carburant diesel,
P-30.01, r. 0.1

Crédit applicable au distributeur, P-30.01,
r. 0.1 : 8-12

Achat d’un autre distributeur, P-30.01,
r. 0.1 : 9

Ajustement de la proportion du volume
de contenu à faible intensité
carbone, P-30.01, r. 0.1 : 9-11

Ratio applicable entre types de
carburant, P-30.01, r. 0.1 : 11

Établissement selon d’excès des
proportions minimales, P-30.01, r.
0.1 : 8

Certification par un ingénieur,
P-30.01, r. 0.1 : 8

Correspondance en litre, P-30.01, r.
0.1 : 8

Perte après un an, P-30.01, r. 0.1 : 12
Report de l’utilisation à l’année

suivante, P-30.01, r. 0.1 : 10, 12
Vente à un autre distributeur, P-30.01,

r. 0.1 : 9, 12
Définition, P-30.01, r. 0.1 : 1, 13 ;

P-30.01, r. 0.2 : 1, 4
Méthode de calcul, P-30.01, r. 0.2 : 2, 3
Normes d’intégration applicable au

distributeur, P-30.01, r. 0.1 : 2-7
Proportions du volume de contenu à

faible intensité carbone, P-30.01,
r. 0.1 : 2-7

Année civile, P-30.01, r. 0.1 : 4
Carburant diesel, P-30.01, r. 0.1 : 3,

6, 7
Méthode de calcul, P-30.01, r. 0.2

: 3
Essence, P-30.01, r. 0.1 : 2, 5, 7

Méthode de calcul, P-30.01, r. 0.2
: 2

Exclusion du volume total, P-30.01,
r. 0.1 : 5, 6, annexe I

Outil de mesure de l’intensité carbone,
P-30.01, r. 0.2 : 4-9

Rapport par le distributeur, P-30.01, r. 0.1
: 13

Contenu, P-30.01, r. 0.1 : 13

Déclaration signée par un ingénieur,
P-30.01, r. 0.1 : 13

Délai, P-30.01, r. 0.1 : 13
Formulaire, P-30.01, r. 0.1 : 13
Transmission au ministre, P-30.01, r.

0.1 : 13
Registre du distributeur, P-30.01, r. 0.1 :

14
Conservation, P-30.01, r. 0.1 : 14
Contenu, P-30.01, r. 0.1 : 14

Sanction pénale, P-30.01, r. 0.1 : 15

Contestation devant le Tribunal
administratif du Québec, Q-2 :
118.12-118.17

Appréciation des faits et du droit
Appréciation de l’intérêt public du

ministre, Q-2 : 118.12
Délai des procédures, C-61.01 : 24 ;

M-11.6 : 84 ; Q-2 : 118.15
Exécution de la décision contestée,

M-11.6 : 87 ; Q-2 : 118.16, 123.2
Suspension d’exécution

Instruction d’urgence, M-11.6 : 87 ;
Q-2 : 118.16

Réclamation d’une somme due,
E-12.01 : 25.1 ; M-11.6 : 87 ;
Q-2 : 114.3

Risque d’un préjudice sérieux et irré-
parable, M-11.6 : 87 ; Q-2 :
118.16

Urgence, M-11.6 : 87 ; Q-2 : 118.16
Intérêt couru, M-11.6 : 86
Intervention devant le Tribunal, M-11.6 :

88 ; Q-2 : 118.17
Notification de la décision à la personne

concernée, Q-2 : 118.14
Registre, Q-2 : 118.5
Situation visée

Attestation d’assainissement
Condition, restriction ou interdiction,

Q-2 : 118.12(9)
Modification, Q-2 : 118.12(9)

Autorisation, accréditation, certifica-
tion, approbation, C-61.01 : 24 ;
Q-2 : 118.12

Condition, restriction ou interdiction,
C-61.01 : 24 ; Q-2 : 118.12(2)

Opposition à la cession, M-11.6 : 41
; Q-2 : 118.12(4)

Refus de délivrance, renouvellement,
modification, C-61.01 : 24 ;
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M-11.6 : 41 ; Q-2 : 118.12(1) ;
S-3.1.01 : 12, 23

Suspension, modification, révocation
par le ministre, M-11.6 : 41 ;
Q-2 : 118.12(3)

Avis de réclamation, M-11.6 : 65
Barrage à forte contenance, S-3.1.01 :

14, 17, 25
Centre d’urgence 9-1-1

Refus, suspension, annulation d’un
certificat de conformité, S-2.3 :
52.13

Demande de correction de la ligne
séparatrice, L.Q. 2009, c. 31 : 9

Droit d’émission de gaz à effet de serre,
Q-2 : 118.12(7)

Détermination par défaut, Q-2 :
118.12(7)

Refus, suspension, annulation, Q-2 :
118.12(7)

Exploitation en commun d’une installa-
tion d’élimination de matières
résiduelles

Indemnité, Q-2 : 118.12(8)
Fixation de coût ou frais, Q-2 :

118.12(6)
Gestion et traitement des eaux

Fixation des coûts ou frais, Q-2 :
118.12(6)

Ordonnance du ministre, Q-2 : 118.12
Exception, Q-2 : 118.12

Atteinte à un État étranger ou une
autre province, Q-2 : 49.1,
118.12

Demande d’information, Q-2 :
118.12, 120

Exercice des pouvoirs par la
municipalité, Q-2 : 115.4.5,
118.12

Installation de gestion ou de traite-
ment des eaux, Q-2 : 45.3.1,
45.3.2, 118.12

Installation d’élimination de
matiè- res résiduelles non
conforme, Q-2 : 58, 118.12

Mise en commun de services de
gestion ou de traitement des
eaux, Q-2 : 45.3.3, 118.12

Mise en commun d’installation
d’élimination de matières
résiduelles, Q-2 : 61, 118.12

Pose d’affiche pour protéger le
public, Q-2 : 118.12, 120

Pesticides, P-9.3 : 68-78
Plan de réhabilitation, Q-2 : 118.12(5)
Réexamen d’une décision, M-11.6 : 84

; S-34.1 : 193
Taux pour l’utilisation d’un système

d’aqueduc ou d’égout, Q-2 :
118.12, 123.2

Voir aussi Poursuite civile

Contrat
Centre d’urgence 9-1-1, S-2.3 : 52.2 al.

1(3)

Contribuable
Définition, V-5.1 : 1(5)

Contrôle phytosanitaire, A-18.1 : 203-210

Convention de la Baie-James et du Nord
québécois, C-61.1, r. 1 : 17.3(2) ; C-67
; Q-2 : 131, 140, 208

Approbation, C-67 : 2
Capital et intérêts dus par le Québec

Paiement, C-67 : 2
Conflit ou incompatibilité

Primauté de la loi, C-67 : 6
Conventions complémentaires, C-67 : 3,

4
Approbation, C-67 : 3
Proclamation, C-67 : 4

Droits, privilèges et avantages
Reconnaissance, C-67 : 2

Ententes avec le gouvernement du Canada
ou un organisme autre, C-67 : 2

Indemnités et sommes versées
Exemption d’impôt, C-67 : 2

Mise en vigueur, C-67 : 2
Modifications corrélatives, C-67 : 5
Pouvoir de réglementation du gouverne-

ment, C-67 : 2
Signataires

Transmission de renseignements au
Comité conjoint de chasse, de
pêche et de piégeage, D-13.1 : 73

Terres de catégorie I
Attribution, C-67 : 2

Voir aussi Programme d’aide aux
Inuits
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Convention du Nord-Est québécois,
C-61.1, r. 1 : 17.3(2)

Coopérative
Définition

Personne, Q-2 : 1

Cordon littoral
Voir Littoral

Corporation municipale
Voir Municipalité

Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-Laurent
(Municipalité), C-61.1 : 15.1(3) ; Q-2,
r. 4.1 : 209.1 ; Q-2, r. 14 : 3 al. 2(6) ;
Q-2, r. 19 : 94 al. 3(2) ; Q-2, r. 22 :
90.1 ; Q-2, r. 40 : 44.1 ; Q-2, r. 40.1 :
17

Couche d’ozone
Voir Halocarbure

Coupe avec protection de la régénération
et des sols incluant la haute
régénération

Définition, C-61.1, r. 18 : 2(3)

Coupe de jardinage
Définition, C-61.1, r. 18 : 2(2)

Cour d’exercice
Définition, Q-2, r. 26 : 3

Voir aussi Exploitation agricole

Cour du Québec
Accès à l’information

Appel d’une décision, A-2.1 : 147-154

Cours d’eau
Cheminement des eaux et des effluents de

résidence isolée, Q-2, r. 22 : 7
Définition, A-18.1, r. 0.01 : 2 ; P-9.3, r. 1

: 86 ; Q-2, r. 0.1 : 4 ; Q-2, r. 9.1 : 4 ;
Q-2, r. 19 : 1(4) ; Q-2, r. 35.2 : 2

Milieu humide et hydrique, Q-2 : 46.0.2
Zone inondable, Q-2, r. 18 : 6 ; Q-2, r. 19

: 14
Voir aussi Gestion des milieux humides

et hydriques

Cour supérieure
Entente sur les ressources en eaux

durables du bassin des Grands Lacs
et du fleuve Saint-Laurent, Q-2 :
31.100

Injonction
Droit à la qualité de l’environnement, à

sa protection et à la sauvegarde
des espèces, Q-2 : 19.2-19.7

Crédit compensatoire pour réduction des
émissions de gaz à effet de serre

Annulation par l’entité partenaire, Q-2 :
46.12 ; Q-2, r. 46.1 : 70.6, 70.7

Avis, Q-2 : 46.12 ; Q-2, r. 46.1 : 70.6,
70.7

Remise à l’entité partenaire, Q-2, r.
46.1 : 70.6, 70.7

Remplacement par l’émetteur, Q-2, r.
46.1 : 70.6

Défaut de remplacement, Q-2, r.
46.1 : 70.6

Délai, Q-2, r. 46.1 : 70.6
Versement de droits d’émission dans

le compte de conformité, Q-2, r.
46.1 : 70.6

Remplacement par le promoteur, Q-2,
r. 46.1 : 70.7

Défaut de remplacement, Q-2, r.
46.1 : 70.7

Délai, Q-2, r. 46.1 : 70.7
Versement de droits d’émission dans

le compte général, Q-2, r. 46.1 :
70.7

Transfert dans le compte d’invalidation,
Q-2, r. 46.1 : 70.6, 70.7

Délivrance, Q-2, r. 46.1 : 70.4
Avis de vérification positif, Q-2, r. 46.1

: 70.4
Défaut de remplacement de crédits

illégitimes, Q-2, r. 46.1 : 70.6
Versement au compte d’intégrité

environnementale, Q-2, r. 46.1 :
70.4

Versement au compte général du
promoteur, Q-2, r. 46.1 : 70.4

Demande de délivrance par le promoteur,
Q-2, r. 46.1 : 70.2

Contenu, Q-2, r. 46.1 : 70.3
Délai, Q-2, r. 46.1 : 70.2
Période d’admissibilité, Q-2, r. 46.1 :

70.2
Période de déclaration, Q-2, r. 46.1 :

70.2
Renseignements et documents, Q-2, r.

46.1 : 70.3
Projet admissible
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Admissibilité, Q-2 : 46.8, 46.8.2
Boisement et reboisement sur des terres

privées, Q-2, r. 35.3.1
Condition, Q-2 : 46.8.2
Destruction d’halocarbures, Q-2, r.

35.4
Méthode, Q-2 : 46.8.2
Réduction d’émission, Q-2 : 46.8
Renseignements et documents, Q-2 :

46.8.2
Retrait des gaz de l’atmosphère, Q-2 :

46.8
Séquestration, Q-2 : 46.8

Valorisation et de destruction de
méthane d’un lieu
d’enfouissement, Q-2, r. 35.5

Rapport de projet, Q-2, r. 46.1 : 70.3
Rapport de vérification, Q-2, r. 46.1 :

70.3
Refus, Q-2, r. 46.1 : 70.4

Erreur, omission ou inexactitude, Q-2,
r. 46.1 : 70.4

Information fausse ou trompeuse, Q-2,
r. 46.1 : 70.4

Non-respect des conditions, Q-2, r.
46.1 : 70.4

Remplacement des crédits illégitimes,
Q-2, r. 46.1 : 70.5

Annulation par l’entité partenaire, Q-2,
r. 46.1 : 70.7

Avis au promoteur, Q-2, r. 46.1 : 70.5
Compensation dans le cadre d’un autre

programme, Q-2, r. 46.1 : 70.5
Défaut de remplacement, Q-2, r. 46.1 :

70.5
Effet, Q-2, r. 46.1 : 70.5

Motifs de remplacement
Erreur, omission ou inexactitude,

Q-2, r. 46.1 : 70.5
Information fausse ou trompeuse,

Q-2, r. 46.1 : 70.5
Non-respect des conditions, Q-2, r.

46.1 : 70.5
Transfert dans le compte d’invalidation,

Q-2, r. 46.1 : 70.5
Versement de droits d’émission dans le

compte général du promoteur,
Q-2, r. 46.1 : 70.5

Délai, Q-2, r. 46.1 : 70.5
Renseignements et documents, Q-2 :

46.8.2

Conservation, Q-2, r. 46.1 : 4
Demande de délivrance de crédits, Q-2,

r. 46.1 : 70.3
Modification

Avis au ministre, Q-2, r. 46.1 : 70.8
Projet admissible, Q-2 : 46.8.2

Système de plafonnement et d’échange de
droits d’émission, Q-2 : 46.8, 46.8.2
; Q-2, r. 46.1 : 70.1-70.8

Voir aussi Projet de boisement et de
reboisement sur des terres privées,
Projet de destruction
d’halocarbures, Projet de valorisa-
tion et de destruction de méthane
d’un lieu d’enfouissement,
Système de plafonnement et
d’échange de droits d’émission de
gaz à effet de serre

Crédit pour réduction hâtive d’émission
de gaz à effet de serre

Condition d’admissibilité des réductions,
Q-2, r. 46.1 : 65-67

Substitution d’un carburant ou
combustible, Q-2, r. 46.1 : 67

Conservation des renseignements et docu-
ments, Q-2, r. 46.1 : 4

Crédit versé au compte général de
l’émetteur, Q-2, r. 46.1 : 70

Quantité de crédits, Q-2, r. 46.1 : 70
Demande de crédits, Q-2, r. 46.1 : 68
Émetteur admissible, Q-2, r. 46.1 : 66
Exclusion

Réduction d’émissions résultant
d’activités de transport, Q-2, r.
46.1 : 66

Séquestration d’émissions, Q-2, r. 46.1
: 66

Période de réduction d’émission admis-
sible, Q-2, r. 46.1 : 65

Quantité maximale de crédits, Q-2, r. 46.1
: 69

Système de plafonnement et d’échange de
droits d’émission, Q-2 : 46.8 ; Q-2,
r. 46.1 : 65-70

Unité étalon, Q-2, r. 46.1 : annexe C
Voir aussi Système de plafonnement et

d’échange de droits d’émission de
gaz à effet de serre

Crédit pour véhicule automobile zéro
émission, A-33.02

Avis d’exécution, M-11.6 : 17
Constructeur automobile
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Accumulation de crédits, A-33.02 : 3,
6-8

Défaut, A-33.02 : 8
Moyens d’accumulation, A-33.02 : 6
Nombre de véhicules neufs vendus

ou loués, A-33.02 : 3
Obligation, A-33.02 : 3, 8
Période visée, A-33.02 : 8

Aliénation de crédits entre
constructeurs, A-33.02 : 7

Contrat écrit, A-33.02 : 7
Crédit en trop, A-33.02 : 9
Déclaration sous serment de chaque

partie, A-33.02 : 7 ; A-33.02, r.
1 : 33

Conservation des pièces justifica-
tives, A-33.02, r. 1 : 36

Contenu, A-33.02, r. 1 : 33
Classement des constructeurs par caté-

gorie, A-33.02 : 4 ; A-33.02, r. 1 :
4-11

Évaluation de chaque année modèle,
A-33.02, r. 1 : 8

Reclassement, A-33.02, r. 1 : 9-11
Changement dans le contrôle du

constructeur, A-33.02, r. 1 :
9(3), 10-11

Moyenne des ventes supérieure ou
inférieure, A-33.02, r. 1 :
9(1), 10

Renseignement incomplet ou
inexact, A-33.02, r. 1 : 9(2),
10

Registre, A-33.02, r. 1 : 7
Crédit en trop, A-33.02 : 9

Aliénation, A-33.02 : 9
Utilisation, A-33.02 : 9 ; A-33.02, r.

2 : 1, 2, 4
Personne morale, A-33.02 : 60
Redevance, A-33.02 : 8

Défaut d’accumuler le nombre de
crédits suffisant, A-33.02 : 8

Registre du nombre de crédits, A-33.02
: 12

Avis, A-33.02 : 12
Décision, A-33.02 : 12
Délai, A-33.02 : 12
Présentation d’observations, A-33.02

: 12
Renseignement, A-33.02 : 10 ;

A-33.02, r. 1 : 5

Déclaration sous serment, A-33.02 :
10

Conservation des pièces justifica-
tives, A-33.02, r. 1 : 36

Contenu, A-33.02, r. 1 : 34
Valeur des émissions, A-33.02, r.

1 : 35
Faux ou inexact, A-33.02 : 14

Avis, A-33.02 : 14
Décision, A-33.02 : 14
Délai, A-33.02 : 14
Présentation d’observations,

A-33.02 : 14
Reclassement, A-33.02, r. 1 : 9-10

Registre, A-33.02 : 11
Caractère public, A-33.02 : 15
Confidentialité de certains

renseignements, A-33.02 : 15
; A-33.02, r. 2 : 3

Crédit, A-33.02 : 3-9 ; A-33.02, r. 1 :
12-30

Accumulation, A-33.02 : 3, 6-8
Aliénation de crédits entre

constructeurs, A-33.02 : 7
Calcul du nombre de crédits,

A-33.02, r. 1 : 13-15, 43
Grand constructeur, A-33.02, r. 1 :

13-15
Moyen constructeur, A-33.02, r. 1

: 13
Remplacement des équations,

A-33.02, r. 1 : 19
Véhicule automobile à basse

vitesse, A-33.02, r. 1 : 18
Classement des crédits, A-33.02, r. 1

: 16
Défaut, A-33.02 : 8
Détermination du nombre de crédits,

A-33.02 : 3 ; A-33.02, r. 1 : 12
Avis, A-33.02, r. 1 : 12

Moyens d’accumulation, A-33.02 : 6
Nombre de véhicules neufs vendus

ou loués, A-33.02 : 3
Obligation, A-33.02 : 3, 8
Période visée, A-33.02 : 8
Registre, A-33.02, r. 1 : 16

Véhicule automobile remis en état,
A-33.02, r. 1 : 17

Véhicule d’année antérieure,
A-33.02, r. 1 : 44
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Classement des constructeurs par caté-
gorie, A-33.02 : 4 ; A-33.02, r. 1 :
4-11

Crédit en trop, A-33.02 : 9
Aliénation, A-33.02 : 9
Facteur de conversion, A-33.02 : 9
Limites de périodes consécutives

ultérieures, A-33.02 : 9
Utilisation, A-33.02 : 9

Limites de crédits à utiliser pour
une période ultérieure,
A-33.02 : 9 ; A-33.02, r. 2 :
1, 2, 4

Liste de véhicules automobiles visés,
A-33.02 : 5

Mise à jour, A-33.02 : 5
Publication, A-33.02 : 5

Valeur de kilométrage, A-33.02, r. 1 : 3
Véhicule automobile à basse vitesse,

A-33.02, r. 1 : 30
Calcul du nombre de crédits,

A-33.02, r. 1 : 30, 42, 43
Nombre maximum de crédits,

A-33.02, r. 1 : 30
Véhicule automobile à faibles émis-

sions, A-33.02, r. 1 : 26-29
Autonomie électrique, A-33.02, r. 1 :

26, 27
Calcul du nombre de crédits,

A-33.02, r. 1 : 26, 42-43
Nombre maximum de crédits,

A-33.02, r. 1 : 29
Remise en état, A-33.02, r. 1 : 28

Véhicule automobile zéro émission,
A-33.02, r. 1 : 20-25

Autonomie électrique de faible
capacité, A-33.02, r. 1 : 23

Calcul du nombre de crédits,
A-33.02, r. 1 : 20, 21, 42, 43

Nombre maximum de crédits,
A-33.02, r. 1 : 22

Prolongateur d’autonomie, A-33.02,
r. 1 : 24

Véhicule à basse vitesse, A-33.02, r.
1 : 25

Définition, A-33.02 : 2 ; A-33.02, r. 1 : 1
Délégation de l’application, A-33.02 : 62
Enquête

Accès à une maison d’habitation,
M-11.6 : 10

Dispositions applicables, A-33.02 : 16 ;
M-11.6 : 1

Fonds d’électrification et de changements
climatiques

Sommes versées au crédit du Fonds,
A-33.02 : 59

Inspection
Dispositions applicables, A-33.02 : 16 ;

M-11.6 : 1
Pouvoir restreint, M-11.6 : 5, 6

Ministre responsable, A-33.02 : 67
Objectif, A-33.02 : 1
Rapport, A-33.02 : 66

Délai, A-33.02 : 66
Fréquence, A-33.02 : 66

Réclamation et recouvrement
Dispositions applicables, A-33.02 : 47 ;

M-11.6 : 1
Recours devant le Tribunal administratif

du Québec, A-33.02 : 30, 32
Constructeur automobile, A-33.02 : 30
Délai, A-33.02 : 32

Redevance, A-33.02 : 8 ; A-33.02, r. 1 :
31-32

Calcul, A-33.02 : 8 ; A-33.02, r. 1 :
31-32

Valeur d’un crédit, A-33.02 : 8
Conditions, A-33.02 : 8
Défaut d’accumuler le nombre de

crédits suffisant, A-33.02 : 8
Délai, A-33.02 : 8
Modalités, A-33.02 : 8

Registre, A-33.02 : 10-15
Caractère public, A-33.02 : 15

Exception, A-33.02 : 15 ; A-33.02, r.
2 : 3

Classement des constructeurs par
catégorie, A-33.02, r. 1 : 7

Crédits, A-33.02 : 12
Avis au constructeur automobile,

A-33.02 : 12
Présentation d’observations,

A-33.02 : 12
Décision, A-33.02 : 12
Délai, A-33.02 : 12
Immatriculation, A-33.02 : 13

Délégation, A-33.02 : 62
Refus d’inscription, A-33.02 : 14

Avis au constructeur automobile,
A-33.02 : 14

Présentation d’observations,
A-33.02 : 14

Décision, A-33.02 : 14
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Délai, A-33.02 : 14
Renseignement faux ou inexact,

A-33.02 : 14
Renseignement, A-33.02 : 10, 11

Constructeur automobile, A-33.02 :
10, 11

Classement par catégorie,
A-33.02, r. 1 : 7

Faux ou inexact, A-33.02 : 14
Société de l’assurance automobile du

Québec, A-33.02 : 61
Sanction administrative pécuniaire,

A-33.02 : 18.1-20 ; A-33.02, r. 1 :
37-38

Disposition applicables, A-33.02 : 20 ;
M-11.6 : 1

Sanction pénale, A-33.02 : 33-35 ;
A-33.02, r. 1 : 39-41

Disposition applicables, A-33.02 : 35 ;
M-11.6 : 1

Véhicule automobile, A-33.02 : 2
À faibles émissions, A-33.02, r. 1 : 2

Condition, A-33.02, r. 1 : 2
Quantité maximale des gaz,

A-33.02, r. 1 : 2(1)
Exception, A-33.02 : 2

Cyclomoteur, A-33.02 : 2
Motocyclette, A-33.02 : 2

Voir aussi Émission de gaz à effet
de serre des véhicules
automobiles, Enquête,
Inspection, Réclamation et
recouvrement, Sanction
administrative pécuniaire,
Sanction pénale

Quantité maximale des hydrocarbures
dans les gaz, A-33.02, r. 1 : 2(2)

Crématorium
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22

Activité assujettie, Q-2 : 22(10) ; Q-2,
r. 17.1 : 107

Demande
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 108
Définition, Q-2, r. 4.1 : 124
Émission atmosphérique, Q-2, r. 4.1 :

124-129
Voir aussi Assainissement de

l’atmosphère, Autorisation
ministérielle, Qualité de
l’atmosphère

Cri, A-18.1 : 366
Définition, Q-2 : 131(9) ; V-5.1 : 1(7)

Cri de la Baie-James
Définition, V-5.1 : 1(7)

Crue de sécurité
Définition, S-3.1.01, r. 1 : 20

Cubilot
Définition, Q-2, r. 38 : 1(7)

Culture cellulaire
Voir Déchet biomédical

Culture de micro-organismes
Voir Déchet biomédical

Culture de végétaux non aquatiques et de
champignons

Activité en milieux humides et hydriques
Compensation pour atteinte au milieu,

Q-2, r. 9.1 : 5(12), 10(4)
Application de pesticides dans le littoral

ou un milieu humide, P-9.3, r. 1 :
88.1

Justification agronomique, P-9.3, r. 1 :
88.1

Autorisation ministérielle, Q-2 : 22
Activité assujettie

Culture dans un bâtiment ou une
serre, Q-2 : 22(10) ; Q-2, r.
17.1 : 132, 133

Cannabis, Q-2, r. 17.1 : 133
Rejets d’eaux usées dans

l’environnement, Q-2, r. 17.1
: 133

Activité exemptée, Q-2 : 31.0.11 ; Q-2,
r. 17.1 : 136, 340.1, 341, 345.1

Condition, Q-2, r. 17.1 : 136, 340.1
Eaux usées, Q-2, r. 17.1 : 136

Frais exigibles, Q-2, r. 28.02 : 8,
annexe IV

Déclaration de conformité, Q-2, r. 17.1 :
135

Activité admissible, Q-2 : 31.0.6 ; Q-2,
r. 17.1 : 135, 335.1, 343.1

Condition, Q-2, r. 17.1 : 135, 335.1,
343.1

Contenu, Q-2, r. 17.1 : 343.1
Dispositions non applicables, P-9.3, r.

1 : 88.1 ; Q-2, r. 26 : 56.2
Conditions, P-9.3, r. 1 : 88.1 ; Q-2,

r. 26 : 56.2
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Eaux usées, Q-2, r. 17.1 : 135
Exemption de frais, Q-2, r. 28 : 14.1
Registre, Q-2, r. 17.1 : 135

Définition, Q-2, r. 17.1 : 130
Épandage de matières fertilisantes, Q-2, r.

26 : 56.1
Conditions d’épandage, Q-2, r. 26 :

56.1
Plan agroenvironnemental de fertilisa-

tion, Q-2, r. 26 : 56.1
Exploitation agricole

Déplacement d’une parcelle, Q-2, r. 26
: 50.4

Interdiction de culture, Q-2, r. 26 : 50.3
Exception, Q-2, r. 26 : 50.3, 50.3.1
Territoires, Q-2, r. 26 : 50.3,

annexes II-V
Superficie, Q-2, r. 26 : 50.1

Culture des arbres, Q-2, r. 26 :
50.1.1

Sanction administrative pécuniaire, Q-2,
r. 26 : 56.3, 56.4

Sanction pénale, Q-2, r. 26 : 56.5, 56.6
Voir aussi Activité agricole, Autorisa-

tion ministérielle, Déclaration de
conformité

DBO5
Définition, Q-2, r. 27 : 1

Voir aussi Fabrique de pâtes et papiers

Débordement d’eaux usées, Q-2, r. 34.1 :
8-9

Avis au ministre, Q-2, r. 34.1 : 15
Enregistrement, Q-2, r. 34.1 : 31
Sanctions, Q-2, r. 34.1 : 21, 23, 25, 28,

33, 36

Débris de construction ou de démolition
Voir Lieu d’enfouissement de débris de

construction ou de démolition

Déchet
Voir Déchet biomédical, Matière

résiduelle, Matière dangereuse
résiduelle

Déchet anatomique
Voir Déchet biomédical

Déchet biologique
Voir Déchet biomédical

Déchet biomédical, Q-2, r. 12
Application, Q-2, r. 12 : 1-4

Aire retenue pour fins de contrôle, Q-2,
r. 12 : 4

Conflit de règlements, Q-2, r. 19 : 122
Exception, Q-2, r. 12 : 2, 3
Zone agricole, Q-2, r. 12 : 4

Autorisation ministérielle, Q-2 : 22
Activité assujettie

Gestion, Q-2 : 22(10) ; Q-2, r. 17.1 :
236, 237

Activité exemptée, Q-2 : 31.0.11 ; Q-2,
r. 17.1 : 241

Demande
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 238
Cadavre d’un animal de compagnie, Q-2,

r. 12 : 2(1.1)
Cadavre humain, Q-2, r. 12 : 2(1)
Déchet anatomique

Expédition, Q-2, r. 12 : 24
Incinération, Q-2, r. 12 : 5

Déchet anatomique animal, Q-2, r. 12 :
1(2), 2(2)

Activité de chasse, de pêche ou de trap-
page, Q-2, r. 12 : 2(3)

Laboratoire de biologie en enseigne-
ment, Q-2, r. 12 : 2(3.1)

Déchet anatomique humain, Q-2, r. 12 :
1(1)

Déchet non anatomique, Q-2, r. 12 : 1(3)
Activités domestiques, Q-2, r. 12 : 2(5)
Déchet provenant de l’extérieur du

Québec
Traitement par désinfection, Q-2, r.

12 : 6
Condition, Q-2, r. 12 : 6

Désinfection ou incinération, Q-2, r. 12
: 6

Expédition, Q-2, r. 12 : 24
Soins médicaux à domicile, Q-2, r. 12 :

2(4)
Déchet provenant de l’extérieur du

Québec, Q-2, r. 12 : 1(4), 6, 13
Déclaration de conformité, Q-2, r. 17.1 :

239, 240
Activité admissible, Q-2 : 31.0.6 ; Q-2,

r. 17.1 : 239
Entreposage, Q-2, r. 17.1 : 239

Entreposage exempté, Q-2, r. 17.1
: 239
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Transport, Q-2, r. 17.1 : 239
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 240
Garantie, Q-2, r. 12 : 56-64
Gestion des déchets biomédicaux, Q-2, r.

12 : 5-45
Biens affectés au traitement, à

l’entreposage ou au transport des
déchets, Q-2, r. 12 : 8

Désinfection, Q-2, r. 12 : 6
Gestion hors du lieu de production,

Q-2, r. 12 : 27-36
Bâtiment d’entreposage ou de traite-

ment
Aménagement, Q-2, r. 12 : 28
Déchargement des déchets, Q-2, r.

12 : 31
Champ d’application, Q-2, r. 12 : 27,

27.1
Enlèvement des déchets, Q-2, r. 12 :

34
Établissement de santé et de services

sociaux, Q-2, r. 12 : 27.1
Installation de nettoyage des

contenants, conteneurs et
véhicules utilisés pour le
transport, Q-2, r. 12 : 39, 45

Aménagement, Q-2, r. 12 : 29
Bon état de fonctionnement, Q-2,

r. 12 : 8
Installation d’entreposage

Cessation définitive ou suspension
des opérations, Q-2, r. 12 :
35, 36

Personne ou municipalité, Q-2, r.
12 : 27

Rapport annuel, Q-2, r. 12 : 15,
16, annexe II

Refus de prendre livraison (condi-
tions non respectées), Q-2, r.
12 : 32

Installation de traitement, par
désinfection ou incinération

Cessation définitive ou suspension
des opérations, Q-2, r. 12 :
35, 36

Personne ou municipalité, Q-2, r.
12 : 27

Rapport annuel, Q-2, r. 12 : 15,
16, annexe II

Refus de prendre livraison (condi-
tions non respectées), Q-2, r.
12 : 32

Réception des déchets, Q-2, r. 12 :
31-33

Déchargement directement du
véhicule au bâtiment, Q-2, r.
12 : 31

Refus de prendre livraison (condi-
tions non respectées), Q-2, r.
12 : 32

Température, Q-2, r. 12 : 33
Gestion sur le lieu de production, Q-2,

r. 12 : 19-25
Champ d’application, Q-2, r. 12 : 19
Enlèvement des déchets, Q-2, r. 12 :

22-25
Contenant pour l’expédition hors

du lieu de production, Q-2, r.
12 : 22

Déchet destiné à être traité hors du
Québec, Q-2, r. 12 : 24

Étiquette d’identification sur le
contenant, Q-2, r. 12 : 23,
annexe III

Expédition des déchets
anatomiques ou non
anatomiques, Q-2, r. 12 : 24

Lieu réfrigéré, Q-2,r. 12 : 22
Remise à l’exploitant d’un

système de transport autorisé,
Q-2, r. 12 : 25

Entreposage des déchets
Contact interdit avec d’autres

types de matières résiduelles,
Q-2, r. 12 : 21

Exemption d’application, Q-2, r.
12 : 20

Rapport annuel de production, Q-2,
r. 12 : 15, 16, annexe I

Registre, Q-2, r. 12 : 12, 16
Incinération, Q-2, r. 12 : 5, 6, 66.1

Conteneur ou contenant pour déposer
les cendres, Q-2, r. 12 : 9

Critères de conception, Q-2, r. 38 :
67.4, 67.5

Mesures, enregistrement et échantil-
lonnage des gaz, Q-2, r. 38 :
67.7, 67.8

Mise en marche, Q-2, r. 38 : 67.6
Normes d’émission de matières

particulaires, Q-2, r. 38 : 67.1-
67.3

Installation d’entreposage, Q-2, r. 12 :
24
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Registre, Q-2, r. 12 : 13, 16
Installation de traitement, par désinfec-

tion ou incinération, Q-2, r. 12 :
24

Registre, Q-2, r. 12 : 13, 16
Interdiction

Accès au lieu d’entreposage ou de
traitement, Q-2, r. 12 : 17

Compression mécanique des déchets,
Q-2, r. 12 : 10

Contact interdit avec d’autres types
de matières résiduelles, Q-2, r.
12 : 21

Déplacement des déchets d’un
véhicule à un autre, Q-2, r. 12 :
43

Rejet dans un réseau d’égout, Q-2, r.
12 : 11

Lieu d’entreposage ou de traitement,
par désinfection ou incinération

Accès interdit, Q-2, r. 12 : 17
Rapport annuel, Q-2, r. 12 : 15, 16,

annexe II
Installation d’incinération de matières

résiduelles
Aménagement, Q-2, r. 19 : 125
Application, Q-2, r. 19 : 122

Lieu d’enfouissement de matières
résiduelles

Interdiction d’élimination, Q-2, r. 19 :
4(7)

Objet piquant domestique, Q-2, r. 12 :
1(3a.1)

Exploitant de récupération et entrepos-
age, Q-2, r. 12 : 3.2

Exploitant de traitement par désinfec-
tion, Q-2, r. 12 : 3.3

Production, Q-2, r. 12 : 3.1
Objet piquant médical provenant d’un

élevage d’exploitation agricole
Exploitant de récupération et entrepos-

age, Q-2, r. 12 : 3.2
Planification régionale de la gestion des

matières résiduelles
Exemption d’application, Q-2 : 53.6

Producteur
Étiquette d’identification, Q-2, r. 12 :

23, annexe III
Sanction administrative pécuniaire, Q-2,

r. 12 : 64.1-64.7
Sanction pénale, Q-2, r. 12 : 65-66.6

Système de transport, Q-2, r. 12 : 25,
37-45

Affiche permanente sur le véhicule,
Q-2, r. 12 : 38, annexe IV

Compartiments du véhicule, Q-2, r. 12
: 39(3), 40

Nettoyage, Q-2, r. 12 : 45
Cuvette de rétention, Q-2, r. 12 : 39(2)

Nettoyage, Q-2, r. 12 : 45
Déversement des déchets ou d’une

substance en provenant
Obligations de l’exploitant, Q-2, r.

12 : 44
Enlèvement des déchets du lieu de leur

production, Q-2, r. 12 : 40
Exclusivité, Q-2, r. 12 : 37
Exemption d’application, Q-2, r. 12 : 3
Installation de nettoyage des

contenants, conteneurs et
véhicules utilisés pour le transport,
Q-2, r. 12 : 8, 29, 39, 45

Interdiction de déplacer les déchets
d’un véhicule à un autre, au cours
du transport, Q-2, r. 12 : 43

Exception en cas de bris susceptible
d’entraîner un déversement,
Q-2, r. 12 : 43

Nettoyage, Q-2, r. 12 : 45
Rapport annuel, Q-2, r. 12 : 15, 16,

annexe II
Refus de transporter des déchets, Q-2,

r. 12 : 40
Registre, Q-2, r. 12 : 14
Système de réfrigération, Q-2, r. 12 :

39(1)
Température, Q-2, r. 12 : 3, 40

Voir aussi Autorisation ministérielle,
Déclaration de conformité,
Garantie financière des installa-
tions d’inciné- ration des
déchets biomédicaux hors du
lieu de production

Déchet solide, Q-2, r. 13
Certificat, Q-2, r. 13 : 8
Dépôt à ciel ouvert, Q-2, r. 13 : 126
Dépôt de matériaux secs, Q-2, r. 13 : 88 ;

Q-2, r. 19 : 157, 158, 161
Couche de recouvrement, Q-2, r. 13 :

89
Normes de localisation, Q-2, r. 19 :

161
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Normes d’exploitation, Q-2, r. 13 : 88
Profil final, Q-2, r. 13 : 89
Recouvrement final, Q-2, r. 13 : 90

Dépôt en milieu nordique, Q-2, r. 13 :
100.3 ; Q-2, r. 19 : 162

Clôture et barrière, Q-2, r. 13 : 100.3
Dépôt en tranchée, Q-2, r. 19 : 157, 158,

161
Fermeture, Q-2, r. 13 : 126
Normes de localisation, Q-2, r. 19 :

161
Droit transitoire, Q-2, r. 13 : 126
Fosse à déchets

Pourvoirie de chasse, de pêche ou de
piégeage, Q-2, r. 19 : 162

Incinérateur, Q-2, r. 19 : 163, 164
Déchet biomédical, Q-2, r. 38 : 66.1,

67
Normes d’émission, Q-2, r. 38 :

66.1, 67
Interprétation, Q-2, r. 13 : 1
Lieu d’élimination ou d’entreposage, Q-2,

r. 19 : 160, 164, 165
Lieu d’enfouissement sanitaire, Q-2, r. 13

: 30-31, 36-41, 45, 52 ; Q-2, r. 19 :
157-159, 161

Accès interdit, Q-2, r. 13 : 52
Affiche, Q-2, r. 13 : 40
Aire de circulation, Q-2, r. 13 : 36
Chemin d’accès, Q-2, r. 13 : 36
Eau de lixiviation

Champ d’aspersion superficielle,
Q-2, r. 13 : 31

Étang de stabilisation ou d’aération
extérieure, Q-2, r. 13 : 31.1

Étang ou bassin d’oxydation
extérieur, Q-2, r. 13 : 31

Filtration, Q-2, r. 13 : 30.5
Méthodes d’analyse, Q-2, r. 13 :

30.4
Méthodes de prélèvement, Q-2, r. 13

: 30.3
Poste de traitement, Q-2, r. 13 : 31
Rejet dans le réseau hydrographique

de surface ou dans un réseau
d’égout pluvial, Q-2, r. 18 : 22

Dilution, avant leur rejet, dans le
réseau hydrographique de
surface ou dans un réseau
d’égout pluvial, Q-2, r. 13 :
30.1

Normes maximales de
contaminants, Q-2, r. 13 : 30

Traitement continu après la désaf-
fectation du lieu
d’enfouissement, Q-2, r. 13 :
30.2

Ensemencement du sol, Q-2, r. 13 : 45
Exclusions, Q-2, r. 13 : 132
Lieu d’enfouissement à l’usage exclusif

de la station d’épuration des eaux
usées de la Ville de Montréal, Q-2,
r. 19 : 161

Normes de localisation, Q-2, r. 19 :
161

Recouvrement final, Q-2, r. 13 : 45
Système de drainage, Q-2, r. 13 : 38
Trous, affaissements et failles (remplis-

sage ou réparation), Q-2, r. 13 : 45
Végétation, Q-2, r. 13 : 45
Zone-tampon, Q-2, r. 13 : 39 ; Q-2, r.

19 : 161
Postes de transbordement des déchets

mélangés, Q-2, r. 19 : 167
Récupération des déchets mélangés, Q-2,

r. 13 : 75
Système de récupération des déchets

mélangés, Q-2, r. 13 : 75
Voir aussi Gestion des matières

résiduelles

Déclaration d’attestation de conformité
Voir Attestation de conformité

Déclaration de conformité, Q-2 :
31.0.6-31.0.10.1

Activité admissible, Q-2 : 31.0.6 ; Q-2, r.
17.1 : 1

Acériculture, Q-2, r. 17.1 : 153
Activité devenue admissible

Demande d’autorisation ministérielle
pendante, Q-2, r. 32.2 : 126

Activité visée par une procédure
d’évaluation et d’examen des
impacts, Q-2 : 31.6 ; Q-2, r. 17.1 :
46, 48

Exception, Q-2, r. 17.1 : 46
Assujettissement par l’autorisation

gouvernementale, Q-2 : 31.6 ;
Q-2, r. 17.1 : 46

Carrière et sablière, Q-2, r. 17.1 : 117-
120
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Cimetière, crématorium et établisse-
ment d’hydrolyse alcaline, Q-2, r.
17.1 : 109-111

Culture et lieu d’élevage
Augmentation de la production

annuelle de phosphore dans un
lieu d’élevage, Q-2, r. 17.1 :
150, 151

Culture de végétaux non aquatiques
et de champignons, Q-2, r. 17.1
: 135, 335.1, 343.1

Implantation et exploitation d’un lieu
d’élevage, Q-2, r. 17.1 : 142-
145

Déchet biomédical, Q-2, r. 17.1 : 239,
240

Élimination de matières résiduelles,
Q-2, r. 17.1 : 70, 71

Exemption à une autorisation ministé-
rielle, Q-2 : 31.0.6

Gestion des matières dangereuses
résiduelles, Q-2, r. 17.1 : 234

Gestion des sols contaminés
Mesure de réhabilitation de terrains

contaminés, Q-2 : 31.68.1 ;
Q-2, r. 37 : 2.4-2.6

Réception de sols destinés à la
valorisation sur un terrain, Q-2,
r. 17.1 : 104, 105

Gestion et traitement des eaux
Alimentation en eau, Q-2, r. 17.1 :

181-183
Gestion des eaux pluviales, Q-2, r.

17.1 : 221-223
Gestion et traitement des eaux usées,

Q-2, r. 17.1 : 192-195, 206
Lavage de fruits et de légumes, Q-2, r.

17.1 : 157
Modification de la qualité de

l’environnement, Q-2, r. 17.1 : 7
Non-respect d’une des conditions

d’admissibilité, Q-2, r. 17.1 : 7
Projet en milieux humides et hydriques,

Q-2, r. 17.1 : 316-319, 332-336,
343-343.2, 349

Recherche et expérimentation
Validation d’un produit ou d’un

procédé, Q-2, r. 17.1 : 55, 56
Rejet de contaminants dans

l’atmosphère
Appareil ou équipement de préven-

tion, diminution ou cessation de

rejet, Q-2, r. 17.1 : 302-305
Application de peinture, Q-2, r. 17.1

: 309, 310
Rejet de contaminants dans

l’environnement, Q-2, r. 17.1 : 7
Scierie, Q-2, r. 17.1 : 88-91
Site aquacole, Q-2, r. 17.1 : 161, 162
Site d’étang de pêche, Q-2, r. 17.1 :

161
Stockage de sels de voirie, d’abrasifs et

de bois traité, Q-2, r. 17.1 : 293,
294

Usine de béton bitumineux, Q-2, r.
17.1 : 124

Usine de béton de ciment, Q-2, r. 17.1 :
127-129

Valorisation de matières résiduelles
Stockage et traitement à des fins de

valorisation, Q-2, r. 17.1 : 252-
270

Aménagement, infrastructure, ouvrage ou
installation

Maintien en bon état, Q-2, r. 17.1 : 9
Usage dans le cadre de l’activité, Q-2,

r. 17.1 : 8
Usage optimal, Q-2, r. 17.1 : 9

Application
Activité en milieux humides et

hydriques, Q-2, r. 0.1 : 2
Aire retenue pour fins de contrôle, Q-2,

r. 17.1 : 5
Zone agricole, Q-2, r. 17.1 : 5

Attestation de conformité, Q-2 : 31.0.6-
31.0.8

Signature d’un professionnel, Q-2 :
31.0.7, 31.0.8

Condition, restriction et interdiction, Q-2
: 31.0.6

Contenu, Q-2 : 31.0.7 ; Q-2, r. 17.1 : 41
Contravention aux conditions, Q-2 :

31.0.10
Définition, Q-2, r. 17.1 : 3, 4
Délai

Début de l’activité, Q-2, r. 17.1 : 44
Production de la déclaration, Q-2 :

31.0.6
Équipement ou appareil

Usage dans le cadre de l’activité, Q-2,
r. 17.1 : 8

Exigence, Q-2 : 31.0.7
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Garantie financière, Q-2 : 31.0.7,
31.0.9

Frais exigibles, Q-2 : 95.3 ; Q-2, r. 17.1 :
41 ; Q-2, r. 28.02 : 11

Exemption de certaines activités, Q-2,
r. 28.02 : 11

Modalité de paiement, Q-2 : 95.3 ;
Q-2, r. 28.02 : 13

Non-paiement
Intérêts, Q-2 : 95.3

Mesure transitoire et délai d’application,
Q-2, r. 17.1 : 359-368

Poursuite des activités d’un déclarant
CITEQ-2 : 31.0.9

Attestation de conformité, Q-2 : 31.0.9
Avis, Q-2 : 31.0.9

Changement aux renseignements et
documents, Q-2, r. 17.1 : 43

Frais exigibles, Q-2, r. 17.1 : 43
Garantie financière, Q-2 : 31.0.9
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 43
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 31.0.6-

31.0.8, 95.1(10)
Préjudice au titulaire

Exonération de responsabilité du
ministre, Q-2 : 124

Faute lourde ou intentionnelle, Q-2 :
124

Registre
Conservation, Q-2, r. 17.1 : 11
Transmission au ministre sur demande,

Q-2, r. 17.1 : 11
Renseignement et document, Q-2 :

31.0.7, 31.0.10.1 ; Q-2, r. 17.1 :
10-14, 41-43

Avis de changement, Q-2, r. 17.1 : 42
Caractère public, Q-2, r. 17.1 : 14
Conservation, Q-2, r. 17.1 : 11
Formulaire, gabarit, feuille de calcul ou

outil, Q-2, r. 17.1 : 10
Transmission au ministre sur demande,

Q-2 : 31.0.10.1 ; Q-2, r. 17.1 : 11
Transmission par voie électronique,

Q-2, r. 17.1 : 10
Sanction administrative pécuniaire, Q-2,

r. 17.1 : 352-354, 354.2
Sanction pénale, Q-2, r. 17.1 : 355-357,

357.2

Déclaration de culpabilité
Voir Sanction pénale

Déclaration des prélèvements d’eau, Q-2,
r. 14

Application, Q-2, r. 14 : 3, 4
Aire retenue pour fins de contrôle, Q-2,

r. 14 : 4
Exclusion, Q-2, r. 14 : 3
Zone agricole, Q-2, r. 14 : 4

Bassin du fleuve Saint-Laurent, Q-2, r. 14
: 18.1-18.7

Application, Q-2, r. 14 : 18.2, 18.3
Volume de prélèvement autorisé

Seuil, Q-2, r. 14 : 18.3
Déclaration annuelle, Q-2, r. 14 : 18.7

Prélèvement d’eau dans le bassin et
transfert hors du bassin, Q-2, r.
14 : 18.7

Application, Q-2, r. 14 : 18.7
Système de classification des

industries de l’Amérique du
Nord (SCIAN), Q-2, r. 14 :
18.7

Déclaration initiale pour
l’établissement des volumes d’eau
de référence, Q-2, r. 14 : 18.4-
18.6

Application, Q-2, r. 14 : 18.4
Contenu, Q-2, r. 14 : 18.4
Dispense, Q-2, r. 14 : 18.6
Localisation d’un lieu, Q-2, r. 14 :

18.4
Prélèvement d’un étang, d’un bassin

ou d’un autre ouvrage de
retenue, Q-2, r. 14 : 18.5

Volume d’eau
Calcul, Q-2, r. 14 : 18.4
Estimation, Q-2, r. 14 : 18.4

Déclaration annuelle des activités de
prélèvement, Q-2, r. 14 : 9, 21

Attestation, Q-2, r. 14 : 9
Description, Q-2, r. 14 : 9
Formalité, Q-2, r. 14 : 9
Mode de transmission, Q-2, r. 14 : 9
Pièce justificative, Q-2, r. 14 : 9
Renseignement, Q-2, r. 14 : 9, 21
Transmission au ministre, Q-2, r. 14 : 9

Définition, Q-2, r. 14 : 2, 3, 18.1
Détermination des volumes d’eau

prélevés, Q-2, r. 14 : 3.1, 5-8
Aménagement ou modification d’un

site de prélèvement, Q-2, r. 14 : 8
Estimation, Q-2, r. 14 : 5, 7
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Mesure directe, Q-2, r. 14 : 5, 6
Obligation du préleveur, Q-2, r. 14 : 5
Préleveur, Q-2, r. 14 : 5

Équipement de mesure, Q-2, r. 14 : 2, 5.1,
8, 11-15

Arrêt ou mauvais fonctionnement, Q-2,
r. 14 : 15

Équipement défectueux, Q-2, r. 14 : 15
Erreur d’enregistrement, Q-2, r. 14 : 15
Installation obligatoire, Q-2, r. 14 : 5.1,

11
Lecteur à distance, Q-2, r. 14 : 13
Lecture, Q-2, r. 14 : 13
Mesure directe, Q-2, r. 14 : 5, 6
Obligation d’assurer l’exactitude des

données mesurées, Q-2, r. 14 : 12
Différence entre équipement de

mesure et méthode reconnue,
Q-2, r. 14 : 12

Méthode reconnue, Q-2, r. 14 : 12
Pluralité d’équipements, Q-2, r. 14 : 12

Estimation des volumes d’eau prélevés,
Q-2, r. 14 : 5, 7, 16-18

Fréquence de la prise de mesures, Q-2,
r. 14 : 17

Marge d’erreur, Q-2, r. 14 : 18
Mesure effectuée sur place, Q-2, r. 14 :

16
Mesure indirecte ou ponctuelle, Q-2, r.

14 : 5, 7
Façon d’exprimer les volumes d’eau, Q-2,

r. 14 : 2.1
Prélèvement soustrait, Q-2, r. 14 : 3

Analyse, Q-2, r. 14 : 3 al. 2(10)
Approvisionnement des véhicules, Q-2,

r. 14 : 3 al. 2(3)
Campement industriel temporaire, Q-2,

r. 14 : 3 al. 2(6)-(7)
Drain ou fossé de drainage, Q-2, r. 14 :

3 al. 2(8)
Lutte contre les incendies, Q-2, r. 14 :

3 al. 2(4)
Prélèvement à l’extérieur du bassin du

fleuve Saint-Laurent
Agriculture et pisciculture, Q-2, r. 14

: 3 al. 3(1)
Énergie hydroélectrique, Q-2, r. 14 :

3 al. 3(2)
Système d’aqueduc, Q-2, r. 14 : 3 al.

2(5)

Travaux de génie civil à prélèvement
non récurrent, Q-2, r. 14 : 3 al.
2(9)

Travaux d’exploration minière à
prélèvement non récurrent, Q-2, r.
14 : 3 al. 2(11)

Usage domestique, Q-2, r. 14 : 3 al.
2(2)

Volume inférieur à 75 000 litres par
jour, Q-2, r. 14 : 3 al. 2(1)

Sanction administrative pécuniaire, Q-2,
r. 14 : 18.8-18.10

Sanction pénale, Q-2, r. 14 : 19-19.3
Interférence dans l’évaluation du vol-

ume des prélèvements, Q-2, r. 14 :
19

Personne morale, Q-2, r. 14 : 19
Personne physique, Q-2, r. 14 : 19
Récidive, Q-2, r. 14 : 19

Tenue d’un registre, Q-2, r. 14 : 10
Lieu et période de conservation, Q-2, r.

14 : 10
Renseignement, Q-2, r. 14 : 10

Volume d’eau
Détermination, Q-2, r. 14 : 3.1, 5-8

Voir aussi Prélèvement d’eau dans le
bassin du fleuve Saint-Laurent,
Prélèvement d’eau de surface
ou d’eau souterraine

Déclaration obligatoire des émissions de
contaminants dans l’atmosphère,
Q-2, r. 15

Application, Q-2, r. 15 : 1
Aire retenue pour fins de contrôle, Q-2,

r. 15 : 1
Zone agricole, Q-2, r. 15 : 1

Attestation de la véracité des renseigne-
ments, Q-2, r. 15 : 6

Baisse sous le seuil de déclaration
Attestation, Q-2, r. 15 : 5.2
Avis au ministre, Q-2, r. 15 : 5.2
Justification, Q-2, r. 15 : 5.2

Changement d’exploitant au cours d’une
année, Q-2, r. 15 : 5.0.1

Cessation d’exploitation, Q-2, r. 15 :
5.0.1

Nouvel exploitant, Q-2, r. 15 : 5.0.1
Conservation des renseignements, Q-2, r.

15 : 7
Contaminant visé, Q-2, r. 15 : 4, 10
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Contaminant à l’origine de la pollution
toxique, Q-2, r. 15 : annexe A

Contaminant à l’origine des pluies
acides et du smog, Q-2, r. 15 :
annexe A

Contenu, Q-2, r. 15 : 4, 5, 5.1, 6
Méthode de calcul ou d’évaluation,

Q-2, r. 15 : 4, 5, 6
Procédé, Q-2, r. 15 : 4, 5
Quantité de chacun des contaminants,

Q-2, r. 15 : 4, 5, annexe A
Transmission au ministre, Q-2, r. 15 :

4, 5
Définition, Q-2, r. 15 : 3

Biocombustible, Q-2, r. 15 : 3 al.
3(0.1)

Biomasse, Q-2, r. 15 : 3 al. 3(0.2)
Condition de référence, Q-2, r. 15 : 3

al. 3(0.3)
Flexigaz, Q-2, r. 15 : 3 al. 3(0.4)
Fluorure total, Q-2, r. 15 : 3 al. 3(1)
Gaz associé, Q-2, r. 15 : 3 al. 3(1.1)
Ministre, Q-2, r. 15 : 3 al. 3(2)
Procédé, Q-2, r. 15 : 3 al. 3(3)
Seuil de déclaration, Q-2, r. 15 : 3 al.

3(4)
Délai, Q-2, r. 15 : 4, 5
Établissement comprenant plus d’une

installation
Identification distincte, Q-2, r. 15 : 4

Exploitation visée, Q-2, r. 15 : 1, 4, 5
Établissement émettant des

contaminants, Q-2, r. 15 : 4,
annexe A

Exploitant tenu de faire une déclaration
au ministre fédéral de
l’environnement, Q-2, r. 15 : 5, 10

Lieu d’enfouissement fermé, Q-2, r. 15
: 3 al. 3

Fonctionnement des équipements, Q-2, r.
15 : 7.1

Forme, Q-2, r. 15 : 4, 5
Objet, Q-2, r. 15 : 2
Sanction administrative pécuniaire, Q-2,

r. 15 : 8, 9
Sanction pénale, Q-2, r. 15 : 9.3, 9.4, 9.6
Seuil de déclaration, Q-2, r. 15 : 2, 3 al.

3(4), 4, annexe A
Transmission au ministre, Q-2, r. 15 : 4, 5

Voir aussi Déclaration obligatoire des
émissions de gaz à effet de serre

Déclaration obligatoire des émissions de
gaz à effet de serre, Q-2 : 46.2 ; Q-2,
r. 15 : 6.1-6.11

Attestation de la véracité des renseigne-
ments, Q-2, r. 15 : 6.2

Changement d’exploitant au cours d’une
année, Q-2, r. 15 : 6.1

Cessation d’exploitation, Q-2, r. 15 :
6.1

Cession d’exploitation, Q-2, r. 15 : 6.1
Nouvel exploitant, Q-2, r. 15 : 6.1

Conflit d’intérêts, Q-2, r. 15 : 6.9, 6.10
Déclaration, Q-2, r. 15 : 6.9, 6.10
Situations de conflits, Q-2, r. 15 : 6.10

Conservation des renseignements, Q-2, r.
15 : 7

Contaminant visé, Q-2, r. 15 : 4, 10
Gaz à effet de serre, Q-2, r. 15 : 6.1,

annexe A.1
Contenu, Q-2, r. 15 : 6.1-6.4, annexes

A.1, A.2
Méthode de calcul ou d’estimation,

Q-2, r. 15 : 6.2-6.3.1, annexe A.2
Potentiel de réchauffement, Q-2, r. 15 :

6.2, annexe A.1
Procédé, Q-2, r. 15 : 6.2

Défaut de déclarer, Q-2, r. 15 : 6.11
Détermination des émissions par le

ministre, Q-2, r. 15 : 6.11
Transmission d’information, Q-2, r. 15

: 6.11
Définition, Q-2 : 46.1 ; Q-2, r. 15 : 3

Émetteur, Q-2 : 46.1 ; Q-2, r. 46.1 : 2,
2.1, annexe A

Émission de COl2/l attribuables aux
procédés fixes, Q-2, r. 15 : 3 al.
2(1)

Émission de gaz à effet de serre
attribuables à la combustion, Q-2,
r. 15 : 3 al. 2(2)

Émission de gaz à effet de serre autres,
Q-2, r. 15 : 3 al. 2(3)

Établissement, Q-2, r. 15 : 6.1
Gaz à effet de serre, Q-2 : 46.1 ; Q-2, r.

46.1 : 3
Délai, Q-2, r. 15 : 6.1, 6.2
Établissement comprenant plus d’une

installation
Identification distincte, Q-2, r. 15 : 6.1

Exploitation visée, Q-2, r. 15 : 1, 6.1,
6.1.1
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Acquisition d’électricité produite à
l’extérieur du Québec, Q-2, r. 15 :
6.1

Exception, Q-2, r. 15 : 6.1
Distribution d’énergie, Q-2, r. 15 : 6.1

Carburant et combustible, Q-2, r. 15
: 6.1, annexe A.2

Établissement émettant des gaz à effet
de serre, Q-2, r. 15 : 6.1, annexe
A.1

Fermeture de l’établissement, Q-2, r. 15 :
6.1

Rapport de vérification, Q-2, r. 15 : 6.1
Fonctionnement des équipements, Q-2, r.

15 : 7.1
Calibration, Q-2, r. 15 : 7.1

Forme, Q-2, r. 15 : 6.2
Méthode de calcul, Q-2, r. 15 : 6.2-6.3.1,

annexe A.2
Émission par défaut, Q-2 : 46.2
Méthode d’estimation des données

manquantes, Q-2, r. 15 : 6.3.1
Protocole, Q-2, r. 15 : 6.3, annexe A.2

Période, Q-2, r. 15 : 6.1
Baisse sous le seuil de déclaration, Q-2,

r. 15 : 6.1
Cessation des activités, Q-2, r. 15 : 6.1

Registre public, Q-2 : 46.2
Délégation de la gestion, Q-2 : 46.13
Frais d’inscription au registre, Q-2 :

46.2
Inventaire des émissions de gaz à effet

de serre, Q-2 : 46.2
Publication annuelle, Q-2 : 46.18(1)

Sanction administrative pécuniaire, Q-2,
r. 15 : 8-9.2

Sanction pénale, Q-2, r. 15 : 9.3-9.6
Seuil de déclaration, Q-2, r. 15 : 3, 6.1,

6.6, 6.7, annexe A.1
Transmission au ministre, Q-2, r. 15 : 6.1,

6.2
Vérification de la déclaration, Q-2, r. 15 :

6.1, 6.6.1, 6.8
Allocation gratuite d’unités

d’émissions, Q-2, r. 46.1 : 41.1,
41.2

Couverture des émissions de gaz à effet
de serre, Q-2, r. 46.1 : 19.1, 23.1

Erreur ou omission dans la déclaration,
Q-2, r. 15 : 6.5, 6.7

Organisme accrédité, Q-2, r. 15 : 6.6

Exigence, Q-2, r. 15 : 6.6
Procédure, Q-2, r. 15 : 6.8
Rapport, Q-2, r. 15 : 6.1, 6.6-6.9 ; Q-2,

r. 46.1 : 19.1, 41.2
Contenu, Q-2, r. 15 : 6.8, 6.9

Visite de l’entreprise, de l’installation
ou de l’établissement, Q-2, r. 15 :
6.8

Électricité, gaz naturel, pétrole,
carburant ou combustible, Q-2,
r. 15 : 6.8

Voir aussi Émission de gaz à effet
de serre, Système de plafon-
nement et d’échange de droits
d’émission de gaz à effet de
serre

Découverte
Définition, Q-2, r. 7.1 : 2

Défaut de paiement
Voir Réclamation

Défense nationale
Projet soustrait à la procédure

d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement, Q-2 :
31.7.4

Définition
Abrasifs, Q-2, r. 28.2 : 2
Abri à bateaux, Q-2, r. 17.1 : 313
Acheter, C-61.1 : 1
Actionnaire, M-11.6 : 2
Activité d’aménagement forestier, A-18.1

: 4 ; A-18.1, r. 0.01 : 2 ; C-61.01 : 2
; Q-2, r. 0.1 : 4 ; Q-2, r. 9.1 : 4 ;
Q-2, r. 17.1 : 4, 313 ; Q-2, r. 32.2 : 4
; Q-2, r. 35.3.1 : 2

Activité de boisement de type
agroforestier, Q-2, r. 35.3.1 : 2

Activités de chasse, de pêche et de
piégeage, P-30.2 : 1

Administration, D-8.1.1 : 3 ; Q-2 : 95.10
Aéronef, C-61.1 : 1
Agent vecteur d’énergie, Q-2 : 1
Agglomération de coupes, A-18.1, r. 0.01

: 2
Agrandissement, Q-2, r. 19 : 102
Agrandissement d’un lieu d’entreposage,

Q-2, r. 20 : 1.2
Agrégation de projets, Q-2, r. 35.3.1 : 2
Agriculteur, P-9.3 : 33
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Agronome, Q-2, r. 26 : 3.1
Aire d’accumulation, M-13.1, r. 2 : 107 ;

Q-2, r. 26.1 : 11.1
Aire de concentration d’oiseaux

aquatiques, A-18.1, r. 0.01 : 2 ;
C-61.1, r. 18 : 1(1)

Aire de confinement du cerf de Virginie,
A-18.1, r. 0.01 : 2 ; C-61.1, r. 18 :
1(2)

Aire de coupe, A-18.1, r. 0.01 : 2
Aire de fréquentation du caribou au sud

du 52e parallèle, C-61.1, r. 18 : 1(3)
Aire de mise bas du caribou au nord du

52e parallèle, A-18.1, r. 0.01 : 2 ;
C-61.1, r. 18 : 1(4)

Aire d’empilement, A-18.1, r. 0.01 : 2
Aire de rassemblement ou de séjour

autochtone, A-18.1, r. 0.01 : 2
Aire d’exploitation, Q-2, r. 23.1 : annexe

1(partie I a.1, partie II a.22)
Aire forestière, P-9.3, r. 1 : 54
Aire protégée, C-61.01 : 2
Alcool, Q-2, r. 16.1 : 2
Alvar, Q-2, r. 0.1 : 4
Aménagement, S-3.1.01, r. 1 : 4
Aménagement de rétention, P-9.3, r. 1 : 1
Aménagement écosystémique, A-18.1 : 4
Aménagement en structure inéquienne,

C-61.1, r. 18 : 2(1)
Aménagiste forestier, P-9.3 : 33
Animal, C-61.1 : 1, 1.1
Animal à fourrure, C-61.1, r. 3 : 2 ;

C-61.1, r. 21 : 2, annexe 0.1
Animal domestique, C-61.1 : 1
Animal exposé, C-61.1, r. 5.1 : 57
Animal sous le contrôle de son gardien,

C-61.1, r. 5.1 : 16
Année, S-3.1.01, r. 1 : 41
Année de récolte, A-18.1, r. 0.01 : 2
Appareil de combustion, Q-2, r. 4.1 : 55 ;

Q-2, r. 38 : 1(1)
Appareil de réfrigération de transport,

Q-2, r. 29 : 17
Appareil de réfrigération ou de climatisa-

tion, Q-2, r. 29 : 3
Appliquer un pesticide, P-9.3, r. 1 : 1.1
Apport industriel, Q-2, r. 34.1 : 2
Arme automatique, D-13.1 : 18
Association non personnalisée, C-61.01 :

2
Atmosphère, Q-2 : 1

Attestation d’assainissement, Q-2, r. 17.1
: 4

Autorités responsables de la sécurité
civile, S-2.3 : 2(3)

Autre mesure de conservation efficace,
C-61.01 : 2

Bande crie, V-5.1 : 1 al. 1(2), al. 2
Barrage, S-3.1.01 : 2
Barrage à faible contenance, S-3.1.01 :

2.2
Barrage à forte contenance, S-3.1.01 : 2.2
Barrage associé, S-3.1.01, r. 1 : 4
Barrage nouvellement catégorisé à forte

contenance, S-3.1.01, r. 1 : 4
Barrage nouvellement répertorié,

S-3.1.01, r. 1 : 4
Barrage susceptible d’érosion, S-3.1.01, r.

1 : 20
Base de plein air, A-18.1, r. 0.01 : 2
Basse-terre du Saint-Laurent, Q-2, r. 0.1 :

4
Bassin, Q-2 : 31.89
Bassin artificiel, Q-2, r. 39 : 4
Bassin du fleuve Saint-Laurent, Q-2 :

31.89 ; Q-2, r. 5.1 : 1 ; Q-2, r. 14 : 2
Bâtiment, C-61.1, r. 1 : 15 ; Q-2, r. 0.1 :

5 ; Q-2, r. 17.1 : 313 ; Q-2, r. 32.2 :
4

Bâtiment résidentiel, Q-2, r. 1.1 : 2
Bâtiment résidentiel existant, Q-2, r. 1.1 :

2
Bâtiment résidentiel neuf, Q-2, r. 1.1 : 2
Belvédère, A-18.1, r. 0.01 : 2
Bénéficiaire, P-30.2 : 1
Berge, A-18.1, r. 0.01 : 2
Bière, Q-2, r. 16.1 : 2 ; V-5.001 : 1
Bilan de projet, Q-2, r. 35.3.1 : 2
Biocombustible, Q-2, r. 15 : 3 al. 1(0.1) ;

Q-2, r. 46.1 : 3 al. 1(1)
Biodiesel, P-30.01, r. 2 : 8
Biomasse, Q-2, r. 15 : 3 al. 1(0.2) ; Q-2,

r. 35.3.1 : 2 ; Q-2, r. 46.1 : 3 al. 1(2)
Biomasse aérienne vivante, Q-2, r. 35.3.1

: 2
Biomasse anhydre, Q-2, r. 35.3.1 : 2
Biomasse morte, Q-2, r. 35.3.1 : 2
Biomasse souterraine vivante, Q-2, r.

35.3.1 : 2
Bois, R-13 : 30
Boisement, Q-2, r. 35.3.1 : 2
Boisson alcoolique, Q-2, r. 16.1 : 2
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Boisson gazeuse, Q-2, r. 16.1 : 2 ;
V-5.001 : 1

Bordure, Q-2, r. 0.1 : 4
Boues mixtes, Q-2, r. 27 : 1
BPC, Q-2, r. 4.1 : 3(2)
Brouillard, Q-2, r. 38 : 1(2)
Brouillard d’acide sulfurique, Q-2, r. 38 :

1(3)
Bruit ambiant, Q-2, r. 7.1 : 2; Q-2, r. 17.1

: 3 ; Q-2, r. 28.2 : 2 ; Q-2, r. 49 : 2
Bruit particulier, Q-2, r. 7.1 : 2; Q-2, r.

17.1 : 3 ; Q-2, r. 28.2 : 2 ; Q-2, r. 49
: 2

Bruit résiduel, Q-2, r. 7.1 : 2 ; Q-2, r.
17.1 : 3 ; Q-2, r. 28.2 : 2

Brûleur conique, Q-2, r. 4.1 : 101 ; Q-2,
r. 38 : 1(4)

Bureau, Q-2, r. 23.1 : 1(1) ; Q-2, r. 35.3 :
2(1)

Cage, C-61.1, r. 5.1 : 30
Cage de transfert, C-61.1, r. 5.1 : 30
Camion-citerne, C-24.2, r. 43 : 1
Campement industriel temporaire, Q-2, r.

14 : 3; Q-2, r. 17.1 : 3; Q-2, r. 35.2 :
2

Camp forestier, A-18.1, r. 0.01 : 2
Camping aménagé ou semi-aménagé,

A-18.1, r. 0.01 : 2 ; C-61.1, r. 78 : 1
Camping rustique, A-18.1, r. 0.01 : 2 ;

C-61.1, r. 78 : 1
Canalisation, Q-2, r. 0.1 : 5 ; Q-2, r. 17.1

: 313
Capacité calorifique nominale, Q-2, r. 4.1

: 8
Capacité maximale, Q-2, r. 23.1 : annexe

1 (partie I a.1)
Capacité nominale d’alimentation, Q-2, r.

4.1 : 101
Capacité quotidienne de raffinage, Q-2, r.

16 : 22
Caractérisation d’un projet, Q-2, r. 35.3.1

: 2
Caractéristiques biophysiques, Q-2, r.

35.3.1 : 2
Carburant d’avion, P-30.01, r. 2 : 13
Carburant diesel, P-30.01, r. 0.1 : 1 ;

P-30.01, r. 2 : 6
Carburant éthanol pour automobile,

P-30.01, r. 2 : 4
Carburéacteur, P-30.01, r. 2 : 14-17
Carrière, Q-2, r. 7.1 : 1

Cellule de prétraitement, Q-2, r. 9.01 : 60
Cendres volantes, Q-2, r. 19 : 1(1)
Centre d’écologie ou de découverte de la

nature, A-18.1, r. 0.01 : 2
Centre de transfert, Q-2, r. 19 : 136
Centre de transfert de faible capacité,

Q-2, r. 19 : 139.1
Centre de transfert de sols contaminés,

Q-2, r. 46 : 2
Centre d’urgence 9-1-1, S-2.3 : 52.1
CFC, Q-2, r. 29 : 3
Champ, Q-2 : 1
Changement d’utilisation d’un terrain,

Q-2 : 31.53
Chantier de récolte en mosaïque, A-18.1,

r. 0.01 : 2
Chasser, C-61.1 : 1
Chasse sportive, D-13.1 : 35
Chaudière, Q-2, r. 1.1 : 2
Chauffe-eau, Q-2, r. 1.1 : 2
Chemin, Q-2, r. 0.1 : 5 ; Q-2, r. 17.1 :

313, 346 ; Q-2, r. 32.2 : 4
Chemin d’écoulement, Q-2, r. 9.01 : 106
Chemin d’hiver, A-18.1, r. 0.01 : 2
Chemin public, C-61.1, r. 1 : 15
Chemin temporaire, Q-2, r. 0.1 : 5 ; Q-2,

r. 17.1 : 313
Chicot, Q-2, r. 35.3.1 : 2
Chien courant, C-61.1, r. 1 : 24(3)
Chien d’arrêt et leveur, C-61.1, r. 1 :

24(2)
Chien de chasse, C-61.1, r. 1 : 24
Chien rapporteur, C-61.1, r. 1 : 24(1)
Cidre, Q-2, r. 16.1 : 2
Cidre léger, Q-2, r. 16.1 : 2
Circuit ou route touristique, A-18.1, r.

0.01 : 2
Circuit périphérique d’un réseau dense de

sentiers de randonnée, A-18.1, r.
0.01 : 2

Citerne, Q-2, r. 32 : 5
Citerne mobile, P-9.3, r. 1 : 7
Claim minier, Q-2, r. 17.1 : 4
COHA, Q-2, r. 27 : 1
Comité, Q-2, r. 35.3 : 2(2)
Communauté, V-5.1 : 1(3)
Communauté autochtone, Q-2, r. 46.01 :

2
Communauté inuite de Fort George, V-5.1

: 1(4)
Complexe, Q-2, r. 27 : 1
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Composé organique, Q-2, r. 38 : 1(5)
Composés de soufre réduit totaux, Q-2, r.

27 : 1
Conditionnement, Q-2, r. 46.01 : 2
Conditions de référence, Q-2, r. 4.1 : 3(7)

; Q-2, r. 15 : 3 al. 1(0.3) ; Q-2, r. 27
: 1

Conditions normalisées, Q-2, r. 38 : 1(6)
Conduite, S-34.1 : 6
Configuration en parallèle, Q-2, r. 9.01 :

152
Configuration en série, Q-2, r. 9.01 : 151
Consommation, Q-2 : 31.89
Constructeur intermédiaire, Q-2, r. 17 : 3
Construction, Q-2, r. 0.1 : 5 ; Q-2, r. 17.1

: 313 ; Q-2, r. 32.2 : 4, 6
Contaminant, Q-2 : 1
Contenant, Q-2, r. 32 : 5 ; Q-2, r. 35.4 : 2
Contenant à remplissage multiple, Q-2, r.

16.1 : 2
Contenant à remplissage unique, Q-2, r.

16.1 : 2
Contenant consigné, Q-2, r. 16.1 : 2
Contenant de l’amiante, Q-2, r. 19 : 41
Contenant et emballage, Q-2, r. 10 : 2(1) ;

Q-2, r. 46.01 : 2
Contenant multicouches, Q-2, r. 16.1 : 2
Contenu à faible intensité carbone,

P-30.01, r. 0.1 : 1
Contexte d’intégration du projet, Q-2, r.

35.3.1 : 2
Contribuable, V-5.1 : 1(5)
Contrôle, Q-2, r. 46.1 : 9 al. 2(4)
Corridor routier, A-18.1, r. 0.01 : 2
Couches d’informations numériques,

A-18.1, r. 0.01 : 2
Coupe avec protection de la régénération

et des sols incluant la haute régénéra-
tion, C-61.1, r. 18 : 2(3)

Coupe de jardinage, C-61.1, r. 18 : 2(2)
Coupe en mosaïque, A-18.1, r. 0.01 : 2
Coupe partielle, A-18.1, r. 0.01 : 2
Coupe totale, A-18.1, r. 0.01 : 2
Cour d’exercice, Q-2, r. 26 : 3 ; Q-2, r.

35.2 : 2
Cours d’eau, A-18.1, r. 0.01 : 2 ; P-9.3, r.

1 : 86 ; Q-2, r. 0.1 : 4 ; Q-2, r. 9.1 :
4 ; Q-2, r. 19 : 1(4) ; Q-2, r. 35.2 : 2

Cours d’eau intermittent, A-18.1, r. 0.01 :
2

Cours d’eau permanent, A-18.1, r. 0.01 :
2

Couvert forestier, Q-2, r. 0.1 : 4
Couvert forestier continu, A-18.1, r. 0.01

: 2
COV, Q-2, r. 4.1 : 17
Crématorium, Q-2, r. 4.1 : 124
Cri de la Baie-James, V-5.1 : 1(7)
Cris, Q-2 : 131(9) ; V-5.1 : 1(7)
Crue de sécurité, S-3.1.01, r. 1 : 20
Cubilot, Q-2, r. 38 : 1(7)
Culée, A-18.1, r. 0.01 : 2
Culture annuelle, Q-2, r. 35.3.1 : 2
DBOl5/l, Q-2, r. 27 : 1
Débit moyen annuel, Q-2, r. 34.1 : 2
Déboisement, Q-2, r. 35.3.1 : 2
Débordement, Q-2, r. 34.1 : 2
Débris de construction ou de démolition,

Q-2, r. 19 : 101
Déclaration d’émissions, Q-2, r. 46.1 : 3

al. 1(3)
Découverte, Q-2, r. 7.1 : 2
Dégagement de régénération résineuse,

C-61.1, r. 18 : 2(4)
Degré d’odeur, Q-2, r. 38 : 1(8)
Déjections animales, Q-2, r. 17.1 : 4 ;

Q-2, r. 26 : 3 ; Q-2, r. 35.2 : 2 ; Q-2,
r. 49 : 3

Délai de conformité, Q-2, r. 46.1 : 3 al.
1(4)

Densité du couvert forestier, A-18.1, r.
0.01 : 2

Dérivation, Q-2, r. 34.1 : 2
Destruction thermique de matières

résiduelles, Q-2 : 53.4.1
Détaillant, Q-2, r. 16.1 : 2
Développement durable, D-8.1.1 : 2
DHP, Q-2, r. 35.3.1 : 2
DHS, Q-2, r. 35.3.1 : 2
Diamètre d’un arbre, Q-2, r. 0.1 : 5 ; Q-2,

r. 17.1 : 313
Dirigeant, Q-2, r. 35.3.1 : 2 ; Q-2, r. 35.4

: 2 ; Q-2, r. 35.5 : 2 ; Q-2, r. 46.1 : 3
al. 1(4.1)

Dispositif de destruction du méthane,
Q-2, r. 35.5 : 2, annexe A

Dispositif de valorisation du méthane,
Q-2, r. 35.5 : 2, annexe A

Distributeur, P-30.01, r. 0.1 : 1
Drainage naturel, A-18.1, r. 0.01 : 2
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Droit d’émission, Q-2 : 46.6 ; Q-2, r. 46.1
: 3 al. 1(5)

Eau, Q-2 : 1
Eau brute, Q-2, r. 40 : 1
Eau de ruissellement, Q-2, r. 17.1 : 3
Eau destinée à la consommation humaine,

Q-2, r. 40 : 1
Eau potable, Q-2, r. 40 : 1
Eaux de lixiviation, Q-2, r. 27 : 1
Eaux de procédé, Q-2, r. 27 : 1
Eaux domestiques, Q-2, r. 27 : 1
Échantillon composite, Q-2, r. 27 : 1
Éclaircie commerciale, C-61.1, r. 18 :

2(6)
Éclaircie précommerciale, C-61.1, r. 18 :

2(5)
Écotone riverain, A-18.1, r. 0.01 : 2
Effluent, Q-2, r. 27 : 1 ; Q-2, r. 34.1 : 2
Effluent final, Q-2, r. 27 : 1
Élimination de matières résiduelles, Q-2 :

1
Éliminer, Q-2, r. 29 : 51.1
Embarcation de plaisance, Q-2, r. 36 : 1
Émetteur, Q-2 : 46.1 ; Q-2, r. 46.1 : 2,

2.1, annexe A
Émissaire, Q-2, r. 34.1 : 2
Émissions déclarées, Q-2, r. 46.1 : 3 al.

1(6)
Émissions de COl2/l attribuables aux

procé- dés fixes, Q-2, r. 15 : 3 al.
2(1)

Émissions de gaz à effet de serre
attribuables à la combustion, Q-2, r.
15 : 3 al. 2(2)

Émissions de gaz à effet de serre autres,
Q-2, r. 15 : 3 al. 2(3)

Émissions vérifiées, Q-2, r. 46.1 : 3 al.
1(7)

Emprise d’un chemin, A-18.1, r. 0.01 : 2
Encadrement visuel, A-18.1, r. 0.01 : 2
Enclos, C-61.1, r. 5.1 : 30
Enclos de transfert, C-61.1, r. 5.1 : 30
Enfouissement, Q-2, r. 19 : 1(2)
Engin, C-61.1, r. 21 : 2
Engin de chasse, C-61.1, r. 78 : 1
Engin de piégeage, C-61.1, r. 21 : 2
Engin forestier, A-18.1, r. 0.01 : 2
Entité liée, Q-2, r. 46.1 : 9 al. 2(5)
Entité partenaire, Q-2, r. 46.1 : 3 al. 1(8),

annexe B.1
Entreprise, Q-2, r. 40 : 1

Entrer en conflit avec d’autres activités
physiques, D-13.1 : 21

Environnement, Q-2 : 1
Équipement de mesure, Q-2, r. 14 : 2
Équivalent COl2/l, Q-2, r. 17 : 3
Erreur, omission ou inexactitude

importante, Q-2, r. 35.3.1 : 96 ; Q-2,
r. 35.4 : 48

Espèce floristique exotique envahissante,
Q-2, r. 0.1 : 5 ; Q-2, r. 17.1 : 3

Espèce floristique nuisible, Q-2, r. 17.1 :
3

Espèce menacée ou vulnérable, C-61.1 : 1
Essence, P-30.01, r. 0.1 : 1 ; P-30.01, r. 2

: 2
Essence automobile oxygénée contenant

de l’éthanol, P-30.01, r. 2 : 3
Essence commerciale, A-18.1, r. 0.01 : 2
Essence de qualité supercarburant,

P-30.01, r. 0.1 : 1
Établissement assujetti, Q-2, r. 46.1 : 3 al.

1(9)
Établissement de consommation sur

place, Q-2, r. 16.1 : 2 ; Q-2, r. 46.01
: 2

Établissement de détention, Q-2, r. 4.1 :
3(1) ; Q-2, r. 7.1 : 2 ; Q-2, r. 17.1 : 3
; Q-2, r. 28.2 : 2 ; Q-2, r. 40 : 1

Établissement d’enseignement, Q-2, r. 4.1
: 3(1) ; Q-2, r. 7.1 : 2 ; Q-2, r. 17.1 :
3 ; Q-2, r. 28.2 : 2 ; Q-2, r. 40 : 1

Établissement de santé et de services
sociaux, Q-2, r. 4.1 : 3(1) ; Q-2, r.
7.1 : 2 ; Q-2, r. 17.1 : 3 ; Q-2, r.
28.2 : 2 ; Q-2, r. 40 : 1

Établissement de sécurité publique, Q-2,
r. 0.1 : 4

Établissement d’hébergement, A-18.1, r.
0.01 : 2

Établissement industriel existant, Q-2 :
31.25

Établissement nouvellement mis en
exploitation, Q-2, r. 46.1 : 3 al.
1(9.1)

Établissement public, Q-2, r. 0.1 : 4 ;
Q-2, r. 4.1 : 3(1) ; Q-2, r. 7.1 : 2 ;
Q-2, r. 17.1 : 3 ; Q-2, r. 28.2 : 2 ;
Q-2, r. 49 : 2

Établissement touristique, Q-2, r. 4.1 :
3(1) ; Q-2, r. 7.1 : 2 ; Q-2, r. 17.1 : 3
; Q-2, r. 28.2 : 2 ; Q-2, r. 40 : 1
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Établissement touristique saisonnier, Q-2,
r. 40 : 1

Étang, Q-2, r. 0.1 : 4, 5 ; Q-2, r. 17.1 :
313

Étang d’élevage, C-61.1 : 1
Étang de pêche, C-61.1 : 1
Éthanol-carburant, P-30.01, r. 2 : 3
Éthanol-carburant dénaturé, P-30.01, r. 2

: 5
Étiquette, P-9.3, r. 1 : 1
Étude hydrogéologique, Q-2, r. 17.1 : 3
Étude prédictive du climat sonore, Q-2, r.

17.1 : 3
Événement de précipitation, Q-2, r. 9.01 :

62
Expéditeur, C-24.2, r. 43 : 1
Extincteur, Q-2, r. 29 : 3
Fabricant, P-30.01, r. 0.1 : 1
Fabrique, Q-2, r. 27 : 1
Faire obstacle, C-61.1 : 1.4
Falaise habitée par une colonie d’oiseaux,

A-18.1, r. 0.01 : 2 ; C-61.1, r. 18 :
1(5)

Famille, D-13.1 : 19
Faune, D-13.1 : 17
Filiale, Q-2, r. 46.1 : 9 al. 2(2)
Flexigaz, Q-2, r. 15 : 3 al. 1(0.4)
Fluorures totaux, Q-2, r. 4.1 : 131 ; Q-2,

r. 15 : 3 al. 1(1)
Flux de GES, Q-2, r. 35.3.1 : 2
Fonctionnaire ou employé de la

municipalité, V-5.1 : 1(8)
Fonderie de plomb de seconde fusion,

Q-2, r. 4.1 : 163 ; Q-2, r. 38 : 1(10)
Forçage radiatif, Q-2, r. 35.3.1 : 2
Forêt résiduelle, A-18.1, r. 0.01 : 2
Fossé, Q-2, r. 0.1 : 5 ; Q-2, r. 17.1 : 3,

218 ; Q-2, r. 35.2 : 2
Fossé engazonné, Q-2, r. 9.01 : 13, 14 ;

Q-2, r. 17.1 : 218
Four industriel, Q-2, r. 4.1 : 55
Fourrure, C-61.1 : 1
Friche, Q-2, r. 35.3.1 : 2
Friche arborée, Q-2, r. 35.3.1 : 2
Friche arbustive, Q-2, r. 35.3.1 : 2
Friche herbacée, Q-2, r. 35.3.1 : 2
Fumée, Q-2, r. 38 : 1(11)
Gardien, C-61.1, r. 5.1 : 16
Gaz, R-1.01 : 2 ; S-34.1 : 6
Gaz à effet de serre, Q-2 : 46.1 ; Q-2, r.

17 : 3 ; Q-2, r. 17.1 : 3 ; Q-2, r. 23.1

: 1(2) ; Q-2, r. 35.3.1 : 2 ; Q-2, r.
35.4 : 2 ; Q-2, r. 35.5 : 2 ; Q-2, r.
46.1 : 3 al. 1(10)

Gaz associés, Q-2, r. 15 : 3 al. 1(1.1)
Gaz d’enfouissement, Q-2, r. 35.5 : 2
Générateur d’air chaud, Q-2, r. 1.1 : 2
Gestion sur fumier liquide, Q-2, r. 26 : 3 ;

Q-2, r. 23.1 : annexe 1(partie II
a.30)

Gestion sur fumier solide, Q-2, r. 26 : 3 ;
Q-2, r. 23.1 : annexe 1(partie II
a.30)

Grand constructeur, Q-2, r. 17 : 3
Grand contributeur, Q-2, r. 16.1 : 2
Gros gibier, C-61.1 : 1
Groupe, Q-2, r. 46.1 : 9 al. 2(3)
Groupe organisé, P-9, r. 25 : 4
Habitat d’une espèce faunique menacée

ou vulnérable, C-61.1, r. 18 : 1(6)
Habitat du poisson, A-18.1, r. 0.01 : 2 ;

C-61.1, r. 18 : 1(7)
Habitat du rat musqué, A-18.1, r. 0.01 : 2

; C-61.1, r. 18 : 1(8)
Halocarbure, Q-2, r. 29 : 3 ; Q-2, r. 35.4 :

2, annexe A
Halon, Q-2, r. 29 : 3
Halte routière, A-18.1, r. 0.01 : 2
HAP, Q-2, r. 4.1 : 3(3)
HCFC, Q-2, r. 29 : 3
Héronnière, A-18.1, r. 0.01 : 2 ; C-61.1, r.

18 : 1(9)
HFC, Q-2, r. 29 : 3
Huile intermédiaire, Q-2, r. 38 : 1(12)
Huile légère, Q-2, r. 38 : 1(13)
Huile lourde, Q-2, r. 38 : 1(14)
HVBP, Q-2, r. 4.1 : 17
Hydrocarbure, R-1.01 : 2
Hydrocarbure synthétique, P-30.01, r. 2 :

14
Île ou presqu’île habitée par une colonie

d’oiseaux, A-18.1, r. 0.01 : 2 ;
C-61.1, r. 18 : 1(1) 1

Immeuble protégé, P-9.3, r. 1 : 1
Immunisation, Q-2, r. 0.1 : 5
Imprimé, Q-2, r. 10 : 2(2) ; Q-2, r. 46.01

: 2
Impureté, Q-2, r. 49 : 15
Incinérateur, Q-2, r. 4.1 : 101 ; Q-2, r.

23.1 : annexe 1(partie II a.33) ;
Q-2, r. 38 : 1(15)

Incinérateur d’animaux, Q-2, r. 4.1 : 124

DROIT QUÉBÉCOIS DE L’ENVIRONNEMENT

IND-108



Information fausse ou trompeuse, Q-2, r.
46.1 : 31

Information sur un ordre important, Q-2,
r. 46.1 : 30

Infrastructure linéaire, Q-2, r. 17.1 : 4 ;
Q-2, r. 47.01 : 4

Infrastructure linéaire d’utilité publique,
Q-2, r. 0.1 : 5 ; Q-2, r. 17.1 : 313

Ingénieur, Q-2, r. 26 : 3.1
Installation de distribution, Q-2, r. 40 : 1
Installation d’élevage, Q-2, r. 26 : 3 ;

Q-2, r. 35.2 : 2
Installation d’incinération, Q-2, r. 19 :

121
Intensité carbone, P-30.01, r. 0.1 : 1
Intervalle de température, C-61.1, r. 5.1 :

38
Inuit, Q-2 : 131(10)
Inuk, V-5.1 : 1(9)
Inventaire de délivrance, Q-2, r. 35.3.1 : 2
Inventaire initial, Q-2, r. 35.3.1 : 2
Invertébré, C-61.1 : 1
Jour, Q-2, r. 27 : 1
Journal, Q-2, r. 10 : 2(2)
Jour ouvrable, Q-2, r. 46.1 : 3 al. 1(10.1)
Laboratoire accrédité, Q-2, r. 17.1 : 3
Lac, Q-2, r. 23.1 : annexe 1(partie I a.1)
Lait, Q-2, r. 16.1 : 2
Levé géochimique, S-34.1 : 6
Levé géophysique, S-34.1 : 6
Lien d’affaires, Q-2, r. 46.1 : 9 al. 2(1)
Lien d’élevage, Q-2, r. 17.1 : 4 ; Q-2, r.

26 : 3 ; Q-2, r. 49 : 3
Lieu apparenté, Q-2, r. 46 : 8
Lieu d’élimination de matières

dangereuses, Q-2, r. 32 : 5, 115
Lieu d’élimination de neige, Q-2, r. 17.1 :

76
Lieu d’enfouissement, Q-2, r. 35.5 : 2
Lieu d’enfouissement de matières

résiduelles, A-18.1, r. 0.01 : 2
Lieu d’enfouissement technique, Q-2, r.

19 : 7
Lieu d’épandage, Q-2, r. 17.1 : 4 ; Q-2, r.

26 : 3 ; Q-2, r. 49 : 3
Lieu de production animale, Q-2, r. 23.1 :

annexe 1(partie II a.30)
Lieu public extérieur, Q-2, r. 46.01 : 2
Lieu récepteur, Q-2, r. 47.01 : 4
Ligne des hautes eaux, Q-2, r. 32.2 : 113

Ligne d’inondation de récurrence de cent
ans, Q-2, r. 32.2 : 112

Limite du littoral, Q-2, r. 0.1 : 4 ; Q-2, r.
32.2 : 113 ; Q-2, r. 35.2 : 2

Limite inférieure d’explosivité, Q-2, r. 19
: 60

Lit d’un cours d’eau, A-18.1, r. 0.01 : 2
Littoral, Q-2, r. 0.1 : 4, 5 ; Q-2, r. 9.1 : 4

; Q-2, r. 17.1 : 313 ; Q-2, r. 35.2 : 2
Lixiviat, Q-2, r. 18 : 12
Locataire, V-5.1 : 1(10)
Logiciel, P-30.01, r. 0.2 : 4
Logiciel MBC-SFC, Q-2, r. 35.3.1 : 2
Lois concernées, M-11.6 : 2
Longueur, Q-2, r. 17.1 : 313 ; Q-2, r. 32.2

: 4
Lot ou partie de lot à vocation forestière,

Q-2, r. 35.3.1 : 2
Lot ou partie de lot à vocation non

forestière, Q-2, r. 35.3.1 : 2
Lot ou partie de lot équivalent, Q-2, r.

35.3.1 : 2
Lot ou partie de lot forestier improductif,

Q-2, r. 35.3.1 : 2
Lot ou partie de lot forestier productif,

Q-2, r. 35.3.1 : 2
Maison d’habitation, C-61.1 : 13.1
Maître d’ouvrage, Q-2, r. 47.01 : 4
Manutention, C-24.2, r. 43 : 1
Marais, A-18.1, r. 0.01 : 2 ; Q-2, r. 0.1 :

4, 5 ; Q-2, r. 17.1 : 313
Marécage, A-18.1, r. 0.01 : 2 ; Q-2, r. 0.1

: 4, 5 ; Q-2, r. 17.1 : 313
Marécage arborescent, Q-2, r. 0.1 : 4
Marécage arbustif, Q-2, r. 0.1 : 4
Marque de commerce, Q-2, r. 10 : 3 ;

Q-2, r. 46.01 : 2
Massif forestier, A-18.1, r. 0.01 : 2
Matériau composite dérivé du bois, Q-2,

r. 23.1 : annexe 1(partie II a.25)
Matière admissible, P-30.01, r. 0.1 : 1
Matière comburante, Q-2, r. 32 : 3
Matière corrosive, Q-2, r. 32 : 3
Matière dangereuse, Q-2 : 1 ; Q-2, r. 4.1 :

8
Matière dangereuse résiduelle, Q-2 : 70.6

; Q-2, r. 4.1 : 8 ; Q-2, r. 23.1 :
annexe 1(partie I a.1) ; Q-2, r. 32 :
6

Matière explosive, Q-2, r. 32 : 3
Matière gazeuse, Q-2, r. 32 : 3
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Matière granulaire résiduelle, Q-2, r. 17.1
: 4 ; Q-2, r. 49 : 15

Matière inflammable, Q-2, r. 32 : 3
Matière lixiviable, Q-2, r. 32 : 3
Matière radioactive, Q-2, r. 32 : 3
Matière résiduelle, Q-2 : 1 ; Q-2, r. 46.01

: 2
Matière résiduelle de fabrique, Q-2, r. 27

: 1
Matière résiduelle de fabrique de pâtes et

papiers, Q-2, r. 4.1 : 55
Matière toxique, Q-2, r. 4.1 : 8 ; Q-2, r.

32 : 3
Mazout léger, Q-2, r. 4.1 : 3(1) ; Q-2, r.

42 : 4
Mazout lourd, Q-2, r. 4.1 : 3(1)
Membrane géotextile, A-18.1, r. 0.01 : 2
Membre, Q-2, r. 35.3 : 2(3)
Membre de la municipalité, V-5.1 : 1(11)
Membre du conseil, V-5.1 : 1(12)
Mettre sur le marché, Q-2, r. 44 : 1
Microbassin, Q-2, r. 9.01 : 71
Milieu associé, C-6.2 : 12
Milieu humide, M-11.4 : 1(1) ; P-9.3, r. 1

: 1.1 ; Q-2, r. 0.1 : 4, 5 ; Q-2, r. 9.1 :
4 ; Q-2, r. 17.1 : 313

Milieu humide boisé, Q-2, r. 0.1 : 4 ;
Q-2, r. 9.1 : 4

Milieu humide et hydrique, C-61.01 : 2 ;
Q-2 : 46.0.2 ; Q-2, r. 28.2 : 3

Milieu humide ouvert, Q-2, r. 0.1 : 4 ;
Q-2, r. 9.1 : 4

Milieu hydrique, M-11.4 : 1(2) ; Q-2, r.
0.1 : 4, 5 ; Q-2, r. 9.1 : 4 ; Q-2, r.
17.1 : 313 ; S-34.1 : 6

Milieu nordique, Q-2, r. 19 : 94
Mine, Q-2, r. 23.1 : annexe 1(partie II a.

22)
Ministère, A-18.1, r. 0.01 : 2
Modification substantielle, Q-2, r. 0.1 : 5

; Q-2, r. 17.1 : 313 ; Q-2, r. 32.2 : 4
Mousse, Q-2, r. 35.4 : 2
Mousse plastique, Q-2, r. 29 : 38
Moyen contributeur, Q-2, r. 16.1 : 2
Moyenne, Q-2, r. 4.1 : 3(4) ; Q-2, r. 38 :

1(18)
Municipalité, M-11.6 : 2 ; Q-2 : 1 ; V-5.1

: 1(14)
Municipalité de Baie-James, V-5.1 : 1(15)
Municipalité régionale, Q-2 : 53.5 ; Q-2,

r. 16.1 : 2 ; Q-2, r. 40.1 : 16

N, Q-2, r. 38 : 1(9)
Naskapis, Q-2 : 131(10.1) ; V-5.1 :

1(15.1)
Niveau acoustique d’évaluation, Q-2, r.

7.1 : 2 ; Q-2, r. 17.1 : 3 ; Q-2, r.
28.2 : 2 ; Q-2, r. 49 : 2

Niveau de létalité aiguë, Q-2, r. 27 : 1
Niveau maximal d’exploitation, S-3.1.01,

r. 1 : 4
Niveau maximum de létalité, Q-2, r. 27 :

1
NL, Q-2, r. 23.1 : annexe 1(partie II

a.30)
NLs, Q-2, r. 23.1 : annexe 1(partie II

a.30)
Nom, Q-2, r. 10 : 3
Nouveau prélèvement, Q-2 : 31.91 ; Q-2,

r. 5.1 : 1 ; Q-2, r. 14 : 2
Nouvelle installation, Q-2, r. 46.1 : 3 al.

1(11)
NS, Q-2, r. 23.1 : annexe 1(partie II

a.30)
NSs, Q-2, r. 23.1 : annexe 1(partie II

a.30)
Nuit, C-61.1 : 1, 30.1
Observatoire, A-18.1, r. 0.01 : 2
Occupant, V-5.1 : 1(16)
Officier de la municipalité, V-5.1 : 1(8)
Officier du conseil, V-5.1 : 1(8)
Officier municipal, V-5.1 : 1(8)
Offrir pour le transport, C-24.2, r. 43 : 1
Onde matérielle, Q-2 : 1
Orangé fluorescent, C-61.1, r. 1 : 17.1
Organisme, C-61.1, r. 78 : 1 ; D-8.1.1 : 3
Organisme de gestion désigné, Q-2, r.

16.1 : 2
Organisme gouvernemental, S-2.3 : 2(4)
Organisme municipal, Q-2, r. 46.01 : 2
Organisme public, M-30.001 : 10.1 ; Q-2,

r. 0.1 : 4 ; Q-2, r. 9.1 : 4
Orignal sans bois, C-61.1, r. 12 : 2(0.1)
Ornière, Q-2, r. 0.1 : 4
Outil de calcul, Q-2, r. 35.3.1 : 2
Ouvrage, R-13 : 80
Ouvrage amovible, A-18.1, r. 0.01 : 2
Ouvrage de dérivation, Q-2, r. 34.1 : 2
Ouvrage de stabilisation, Q-2, r. 0.1 : 5 ;

Q-2, r. 17.1 : 313 ; Q-2, r. 32.2 : 4
Ouvrage de surverse, Q-2, r. 34.1 : 2
Parc automobile, Q-2, r. 17 : 4
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Parcelle, Q-2, r. 17.1 : 4 ; Q-2, r. 26 : 3 ;
Q-2, r. 35.2 : 2

Parcours d’accès en embarcation aux ter-
rains de piégeage, A-18.1, r. 0.01 : 2

Parcours de canot-kayak-camping,
A-18.1, r. 0.01 : 2

Parcours interrégional de randonnées,
A-18.1, r. 0.01 : 2

Particule, Q-2, r. 4.1 : 3(1) ; Q-2, r. 7.1 :
2 ; Q-2, r. 27 : 1

Partie intégrante du système de traitement
des eaux, Q-2, r. 19 : 65

Pâte, Q-2, r. 27 : 1
Pâte au bisulfite à dissoudre, Q-2, r. 27 : 1
Paysage culturel patrimonial, A-18.1, r.

0.01 : 2
Pêche sportive, D-13.1 : 35
Période d’admissibilité, Q-2, r. 35.3.1 : 7

; Q-2, r. 35.4 : 4 ; Q-2, r. 35.5 : 5 ;
Q-2, r. 46.1 : 70.1 al. 1(1)

Période de chasse, C-61.1, r. 78 : 1
Période de conformité, Q-2, r. 46.1 : 3 al.

1(12)
Période de déclaration, Q-2, r. 35.3.1 : 2 ;

Q-2, r. 35.4 : 20 ; Q-2, r. 35.5 : 18 ;
Q-2, r. 46.1 : 70.1 al. 1(2)

Perméat de lait, Q-2, r. 16.1 : 2
Permis, V-5.001 : 1
Personne, M-11.6 : 2 ; Q-2 : 1 ; Q-2, r.

17 : 3
Personne desservie, Q-2, r. 4.01 : 1
Perte mensuelle, Q-2, r. 27 : 1
Perte mensuelle totale, Q-2, r. 27 : 1
Perte quotidienne, Q-2, r. 27 : 1
Perte quotidienne totale, Q-2, r. 27 : 1
Pesticide, P-9.3 : 1
Petit barrage, S-3.1.01 : 2.2
Petit constructeur, Q-2, r. 17 : 3
Petit contributeur, Q-2, r. 16.1 : 2
Petit gibier, C-61.1, r. 12 : 2(1) ; C-61.1,

r. 78 : 1
Pétrole, R-1.01 : 2 ; S-34.1 : 6
Peuplement d’abri, C-61.1, r. 18 : 2
Peuplement équienne, C-61.1, r. 18 : 2(7)
Peuplement inéquienne, C-61.1, r. 18 :

2(8)
PFC, Q-2, r. 29 : 3
Phosphore, Q-2, r. 36 : 2
Piéger, C-61.1 : 1
Pile, A-18.1, r. 0.01 : 2
Plage publique, A-18.1, r. 0.01 : 2

Plan agroenvironnemental de fertilisation,
Q-2, r. 26 : 3

Plan d’aménagement forestier intégré,
A-18.1, r. 0.01 : 2

Plan d’eau, Q-2, r. 19 : 1(4)
Plan et devis, Q-2, r. 17.1 : 3
Plantation, C-61.1, r. 18 : 2(9)
Plasma, Q-2 : 1
Plein boisement, Q-2, r. 35.3.1 : 2
Pneu hors d’usage, Q-2, r. 20 : 1
Poêle-cuisinière, Q-2, r. 1 : 4
Poêle temporaire à usage récréatif, Q-2, r.

1 : 4
Poids avec charge, Q-2, r. 17 : 3
Poids à vide, Q-2, r. 17 : 3
Poids maximal brut, Q-2, r. 17 : 3
Point de rejet, Q-2, r. 17.1 : 218
Poisson, C-61.1 : 1
Politique, Q-2, r. 23.1 : annexe 1(partie I

a.1)
Polluant, Q-2 : 1
Pollution, Q-2 : 1
Ponceau, A-18.1, r. 0.01 : 2 ; Q-2, r. 17.1

: 218
Ponceau de bois, A-18.1, r. 0.01 : 2
Pont, A-18.1, r. 0.01 : 2
Population sauvage, E-12.01, r. 3 : 1
Poste d’accueil, A-18.1, r. 0.01 : 2
Potentiel aquifère élevé, Q-2, r. 19 : 16
Potentiel de réchauffement de la planète,

Q-2, r. 17 : 3
Pourvoirie, C-61.1 : 78.1
PPB, Q-2, r. 4.1 : 3(5)
PPM, Q-2, r. 4.1 : 3(6) ; Q-2, r. 27 : 1
Prélèvement, Q-2, r. 5.1 : 1 ; Q-2, r. 14 :

2
Prélèvement d’eau, Q-2 : 31.74 ; Q-2,r.

5.1 : 1 ; Q-2, r. 14 : 2 ;Q-2, r. 17.1 :
4 ; Q-2, r. 28.2 : 3

Prélèvement existant, Q-2, r. 5.1 : 1 ;
Q-2, r. 14 : 2

Préleveur, Q-2, r. 5.1 : 1 ; Q-2, r. 14 : 2
Prescription sylvicole, Q-2, r. 0.1 : 4
Prêt d’argent, M-11.6 : 33
Prise d’eau, A-18.1, r. 0.01 : 2
Procédé, Q-2, r. 4.1 : 8 ; Q-2, r. 15 : 3 al.

1(3) ; Q-2, r. 38 : 1(21)
Procédure, Q-2, r. 23.1 : annexe 1(partie

I a.1)
Producteur de matières granulaires

résiduelles, Q-2, r. 49 : 15
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Production annuelle d’anhydride
phosphorique, A-19.1 : 165.4.1

Production annuelle de phosphore
(P2O5), Q-2, r. 26 : 3

Production quotidienne de pâte au
bisulfite à dissoudre, Q-2, r. 27 : 1

Production quotidienne de pâte blanchie,
Q-2, r. 27 : 1

Production quotidienne de produits finis,
Q-2, r. 27 : 1

Produit, Q-2, r. 16.1 : 2
Produit de papier, Q-2, r. 27 : 1
Produit fini, Q-2, r. 27 : 1
Produit forestier ligneux, Q-2, r. 35.3.1 :

2
Produit manufacturé, Q-2, r. 32 : 6
Produit pétrolier, P-30.01 : 2
Professionnel, Q-2 : 31.42 ; Q-2, r. 5.1 :

1 ; Q-2, r. 7.1 : 2 ; Q-2, r. 14 : 2 ;
Q-2, r. 17.1 : 3 ; Q-2, r. 35.2 : 2 ;
Q-2, r. 35.3.1 : 2 ; Q-2, r. 35.4 : 2 ;
Q-2, r. 35.5 : 2 ; Q-2, r. 40 : 1

Projet hâtif, Q-2, r. 35.3.1 : 2
Promoteur, Q-2, r. 35.3.1 : 2 ; Q-2, r.

35.4 : 2 ; Q-2, r. 35.5 : 2 ; Q-2, r.
46.1 : 3

Propriétaire, V-5.1 : 1(17)
Propriétaire du barrage, S-3.1.01 : 2
Propriétaire d’un système d’aqueduc ou

d’égout, Q-2, r. 4.01 : 1
Provocation, P-43 : 3
Puissance nominale, Q-2, r. 4.1 : 8 ; Q-2,

r. 29 : 3
Puits, R-1.01 : 2 ; S-34.1 : 6
Quantité totale d’unités étalons, Q-2, r.

46.1 : 3 al. 1(12.2)
R, Q-2, r. 4.1 : 3(7)
Rabattre, C-61.1 : 27.1
Ravage, C-61.1 : 1
Rayonnement, Q-2 : 1
Reboisement, Q-2, r. 35.3.1 : 2
Récipient, Q-2, r. 32 : 5
Refroidisseur, Q-2, r. 29 : 17
Région administrative, P-9.3, r. 1 : 1 ;

P-30.01, r. 0.1 : 13 ; Q-2, r. 16.1 : 2
; Q-2, r. 19 : 11 ; Q-2, r. 29 : 12

Registre public, Q-2, r. 23.1 : 1(5)
Règlement, P-30.01, r. 0.2 : 1 ; Q-2, r.

45.1 : 2(4)
Règlement ministériel, Q-2, r. 46.1 : 70.1

al. 1(3)

Réhabilitation, C-61.1, r. 5.1 : 4
Rejet dans l’environnement, Q-2, r. 19 :

53
Rejet dans l’environnement d’eaux

superficielles, Q-2, r. 19 : 63
Rejet de contaminants, Q-2 : 1
Réparation, Q-2, r. 1.1 : 7
Requérant, Q-2, r. 45.1 : 2(5)
Réseau d’égout, Q-2, r. 27 : 1
Réseau dense de sentiers de randonnée,

A-18.1, r. 0.01 : 2
Réserve indienne, Q-2, r. 23.1 : 1(6)
Réservoir, P-9.3, r. 1 : 7
Réservoir souterrain, R-1.01 : 2; S-34.1 :

6
Résident, C-61.1 : 1.2 ; V-5.1 : 1(18)
Résidu d’amiante, Q-2, r. 4.1 : 157 ; Q-2,

r. 38 : 1(22)
Résidus de bois, Q-2, r. 4.1 : 55
Résidus miniers, Q-2, r. 26.1 : 11.1
Responsable, Q-2, r. 4.01 : 1 ; Q-2, r. 40 :

1 ; Q-2, r. 35.2 : 2
Responsable du bassin, Q-2, r. 39 : 4
Responsable d’un lieu récepteur, Q-2, r.

47.01 : 4
Rive, Q-2, r. 0.1 : 4, 5 ; Q-2, r. 9.1 : 4;

Q-2, r. 17.1 : 313 ; Q-2, r. 35.2 : 2
Rivière, Q-2, r. 23.1 : annexe 1(partie I

a.1)
RPR, Q-2, r. 27 : 1
RPRD, Q-2, r. 27 : 1
RPRF, Q-2, r. 27 : 1
RPRNB, Q-2, r. 27 : 1
RPRNF, Q-2, r. 27 : 1
Sablière, A-18.1, r. 0.01 : 2 ; Q-2, r. 7.1 :

1
Saint-Laurent, C-6.2 : 12
Salle de peinture, Q-2, r. 38 : 1(23)
Sanctuaire faunique, D-13.1 : 22
Saumure, R-1.01 : 2
Scénario de projet, Q-2, r. 35.3.1 : 2
Scénario de référence, Q-2, r. 35.3.1 : 2
Séance, V-5.1 : 1(19)
Secrétaire général associé, Q-2, r. 35.3 :

2(5)
Secteur à accès contingenté, C-61.1, r. 78

: 1
Secteur archéologique, A-18.1, r. 0.01 : 2
Secteur d’intervention, A-18.1, r. 0.01 : 2
Sentier aménagé, A-18.1, r. 0.01 : 2
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Sentier destiné aux véhicules tout-terrain
motorisés, A-18.1, r. 0.01 : 2

Séparateur hydrodynamique, Q-2, r. 9.01
: 15

Séquestration du carbone, Q-2, r. 35.3.1 :
2

Série de cuves, Q-2, r. 4.1 : 131
Services municipaux, V-5.1 : 1(21)
Seuil d’appel d’offres public pour les

contrats d’approvisionnement,
S-13.01, r. 3 : 5

Seuil d’appel d’offres public pour les
contrats de services, S-13.01, r. 3 : 4

Seuil de déclaration, Q-2, r. 15 : 3 al. 1(4)
Seuil d’émissions, Q-2, r. 46.1 : 3 al.

1(13)
Sinistre majeur, S-2.3 : 2(1)
Sinistre mineur, S-2.3 : 2(2)
Site aquacole, C-61.1 : 1 ; Q-2, r. 17.1 : 3
Site archéologique, A-18.1, r. 0.01 : 2
Site à risque, Q-2, r. 17.1 : 218
Site de forage, Q-2, r. 35.2 : 31
Site de prélèvement, Q-2, r. 14 : 2 ; Q-2,

r. 35.2 : 2
Site de prélèvement d’eau, Q-2, r. 17.1 : 3

; Q-2, r. 28.2 : 2 ; Q-2, r. 49 : 2
Site de quai avec rampe de mise à l’eau,

A-18.1, r. 0.01 : 2
Site de restauration ou d’hébergement,

A-18.1, r. 0.01 : 2
Site de sépulture, A-18.1, r. 0.01 : 2
Site d’étang de pêche, Q-2, r. 17.1 : 3
Site de villégiature complémentaire,

A-18.1, r. 0.01 : 2
Site de villégiature isolée, A-18.1, r. 0.01

: 2
Site de villégiature regroupée, A-18.1, r.

0.01 : 2
Site patrimonial, A-18.1, r. 0.01 : 2
Société, C-61.1 : 1 ; P-9 : 1.1 ; P-9.3 : 3
Société de personnes, C-61.01 : 2
Sol, Q-2 : 1 ; Q-2, r. 35.3.1 : 2
Sol contaminé, C-24.2, r. 43 : 9
Solvant organique, Q-2, r. 4.1 : 17 ; Q-2,

r. 38 : 1(24)
Solvant organique photochimiquement

réactif, Q-2, r. 38 : 1(25)
Sondage stratigraphique, R-1.01 : 2
Source de contamination, Q-2 : 1
Source fixe, Q-2, r. 38 : 1(26)
Sous-produit de la faune, C-61.1 : 1

Spiritueux, Q-2, r. 16.1 : 2
Station d’épuration, Q-2, r. 34.1 : 2
Station de ski alpin, A-18.1, r. 0.01 : 2
Station piscicole, A-18.1, r. 0.01 : 2
Substance minérale, C-61.01 : 2 ; Q-2, r.

17.1 : 4
Substance minérale de surface, M-13.1, r.

2 : 110 ; Q-2, r. 7.1 : 2
Superficie, Q-2, r. 0.1 : 5 ; Q-2, r. 17.1 :

313 ; Q-2, r. 32.2 : 4
Surplomb, C-61.1, r. 5.1 : 75
Système, Q-2, r. 46.1 : 3 al. 1(14)
Système d’aqueduc, Q-2, r. 4.01 : 1 ;

Q-2, r. 5.1 : 1; Q-2, r. 14 : 2; Q-2, r.
17.1 : 3

Système de distribution, Q-2, r. 40 : 1
Système d’égout, Q-2, r. 4.01 : 1 ; Q-2, r.

17.1 : 3
Système de plafonnement et d’échange de

droits d’émission, Q-2, r. 35.3.1 : 2 ;
Q-2, r. 35.4 : 2 ; Q-2, r. 35.5 : 2

Système de rétention à volume perma-
nent, Q-2, r. 9.01 : 8, 11

Système de rétention sec, Q-2, r. 9.01 : 3,
6

Tanière d’ours, A-18.1, r. 0.01 : 2
Taux d’alimentation, Q-2, r. 4.1 : 8
Taux de fusion, Q-2, r. 38 : 1(28)
Taxe, V-5.1 : 1(22)
Technologie commerciale de traitement

des eaux pluviales, Q-2, r. 9.01 : 17
Tension de vapeur, Q-2, r. 4.1 : 8
Terrain, Q-2 : 31.42
Terrain d’origine, Q-2, r. 47.01 : 4
Terrain vague, Q-2, r. 32.2 : 118
Terre du domaine privé, Q-2, r. 35.3.1 : 2
Territoire inondé, Q-2, r. 0.1 : 4
Territoire isolé ou éloigné, Q-2, r. 16.1 : 2
Territoire non organisé, C-61.1 : 15.1 ;

Q-2, r. 16.1 : 2
Thalweg, A-18.1, r. 0.01 : 2
Titulaire d’un permis d’intervention,

A-18.1, r. 0.01 : 2
Tonne, Q-2, r. 38 : 1(29)
Tourbière, A-18.1, r. 0.01 : 2 ; Q-2, r. 0.1

: 4, 5 ; Q-2, r. 17.1 : 313
Tourbière boisé, Q-2, r. 0.1 : 4 ; Q-2, r.

9.1 : 4
Tourbière ouverte, Q-2, r. 0.1 : 4 ; Q-2, r.

9.1 : 4
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Traitement, Q-2, r. 23.1 : annexe
1(partie II a.23)

Traitement de surfaces métalliques, Q-2,
r. 4.1 : 172 ; Q-2, r. 38 : 1(30)

Traitement sylvicole, Q-2, r. 0.1 : 5 ; Q-2,
r. 9.1 : 4 ; Q-2, r. 17.1 : 313

Traiter, Q-2, r. 29 : 51.1
Transfert, Q-2, r. 5.1 : 1 ; Q-2, r. 14 : 2
Transformation alimentaire, Q-2, r. 35.2 :

2
Travaux d’amélioration d’un chemin,

d’un pont ou d’un ponceau, A-18.1,
r. 0.01 : 2

Travaux de construction d’un chemin,
d’un pont ou d’un ponceau, A-18.1,
r. 0.01 : 2

Travaux de fermeture d’un chemin,
A-18.1, r. 0.01 : 2

Travaux d’entretien d’un chemin, d’un
pont ou d’un ponceau, A-18.1, r.
0.01 : 2

Travaux de réfection d’un chemin, d’un
pont ou d’un ponceau, A-18.1, r.
0.01 : 2

Type d’engin, C-61.1, r. 21 : 2
UGAF, C-61.1, r. 21 : 2
Unité de gestion des animaux à fourrure

(UGAF), C-61.1, r. 3 : 2
Unité étalon, Q-2, r. 46.1 : 3 al. 1(15)
Usage communautaire, D-13.1 : 19
Usage personnel, D-13.1 : 19
Usine de ferro-alliage, Q-2, r. 38 : 1(32)
Usine d’équarrissage, Q-2, r. 38 : 1(31)
Usine de traitement, Q-2, r. 23.1 : annexe

1(partie II a.23)
Usine de transformation du bois, A-18.1 :

4
Utilisateur concerné, Q-2, r. 40 : 36
Valeur limite d’émission, Q-2, r. 4.1 :

3(1)
Valorisation, Q-2, r. 20 : 1
Valorisation de matières résiduelles, Q-2 :

1
Vasière, A-18.1, r. 0.01 : 2 ; C-61.1, r. 18

: 1(11)
Veau, C-61.1, r. 12 : 2(1.1)
Véhicule, C-61.1 : 1
Véhicule agricole, C-24.2, r. 43 : 1
Véhicule automobile, Q-2 : 1
Véhicule automobile à basse vitesse,

A-33.02, r. 1 : 1

Véhicule automobile à faibles émissions,
A-33.02, r. 1 : 1

Véhicule automobile avec un
prolongateur d’autonomie, A-33.02,
r. 1 : 1

Véhicule automobile léger, Q-2, r. 4.1 :
17 ; Q-2, r. 38 : 1(33)

Véhicule automobile remis en état,
A-33.02, r. 1 : 1

Véhicule automobile zéro émission,
A-33.02, r. 1 : 1

Véhicule-outil, Q-2, r. 29 : 17
Véhicule polycarburant, P-30.01, r. 2 : 4
Vendre, C-61.1 : 1
Vent dominant, Q-2, r. 4.1 : 11
Viande non comestible, Q-2, r. 19 : 1(5)
Vin, Q-2, r. 16.1 : 2
Voie publique, Q-2, r. 0.1 : 5 ; Q-2, r. 7.1

: 2 ; Q-2, r. 17.1 : 3
Volumes annuels de bois garantis, A-18.1

: 91
ZEC, C-61.1, r. 78 : 1
Zone d’ambiance, P-9, r. 25 : 2(1)
Zone de dégagement, C-61.1, r. 5.1 : 75
Zone de préservation, P-9, r. 25 : 2(3)
Zone de préservation extrême, P-9, r. 25 :

2(2)
Zone de récréation intensive, P-9, r. 25 :

2(4)
Zone de sécurité, C-61.1, r. 5.1 : 75
Zone de services, P-9, r. 25 : 2(5)
Zone d’inondation par embâcle avec

mouvement de glaces, Q-2, r. 0.1 : 4
Zone d’inondation par embâcle sans

mouvement de glaces, Q-2, r. 0.1 : 4
Zone inondable, Q-2, r. 0.1 : 4 ; Q-2, r.

9.1 : 4 ; Q-2, r. 17.1 : 313 ; Q-2, r.
32.2 : 4, 108, 110 ; Q-2, r. 35.2 : 2

Zone inondable de faible courant, Q-2, r.
0.1 : 4 ; Q-2, r. 18 : 6 ; Q-2, r. 19 :
14 ; Q-2, r. 27 : 1 ; Q-2, r. 32.2 : 111
; Q-2, r. 46 : 2

Zone inondable de grand courant, Q-2, r.
0.1 : 4 ; Q-2, r. 32.2 : 111

Dégagement de régénération résineuse
Définition, C-61.1, r. 18 : 2(4)

Degré d’odeur
Définition, Q-2, r. 38 : 1(8)

DROIT QUÉBÉCOIS DE L’ENVIRONNEMENT

IND-114



Déjection animale
Définition, Q-2, r. 17.1 : 4 ; Q-2, r. 26 : 3

; Q-2, r. 35.2 : 2 ; Q-2, r. 49 : 3
Interdiction d’élimination dans un lieu

d’enfouissement, Q-2, r. 19 : 4(5)
Voir aussi Exploitation agricole

Dépense
Voir Indemnité pour frais de gestion et

autres dépenses

Dépôt de déchets biomédicaux
Voir Déchet biomédical

Dépôt de matériaux secs
Voir Déchet solide, Lieu d’enfouissement

de débris de construction ou de
démolition

Dépôt de matières résiduelles
Voir Lieu d’enfouissement de matière

résiduelle

Désignation cadastrale, Q-2, r. 20 : 2(6)

Désinfection
Voir Déchet biomédical

Détergent à vaisselle, Q-2, r. 30
Définition

Phosphore, Q-2, r. 30 : 2
Détermination de la teneur en phosphore

Méthodologie, Q-2, r. 30 : 3
Interdiction à la mise en marché

Activité visée, Q-2, r. 30 : 3
Détergent visé, Q-2, r. 30 : 1

Sanction administrative pécuniaire, Q-2,
r. 30 : 3.1-3.2

Sanction pénale, Q-2, r. 30 : 4-4.2

Développement domiciliaire ou de
villégiature

Gestion et traitement des eaux, Q-2 : 33.1

Développement durable, D-8.1.1
Autres ministères, organismes et

entreprises
Assistance, D-8.1.1 : 14
Identification des objectifs particuliers

poursuivis, des activités ou
interventions à réaliser, D-8.1.1 :
15, 16

Rapport d’activités, D-8.1.1 : 17
Conservation du patrimoine naturel,

C-61.01 : 2.1

Date d’assujettissement, D-8.1.1 : 4
Définition, D-8.1.1 : 2
Disposition applicable, D-8.1.1 : 14
Évaluation environnementale stratégique,

Q-2 : 95.10
Gestion des milieux humides et

hydriques, Q-2 : 46.0.1
Mesure

Objet, D-8.1.1 : 1
Ministre responsable, D-8.1.1 : 36

Fonction, M-30.001 : 10
Mise en œuvre au sein de

l’Administration, D-8.1.1 : 5
Objet, D-8.1.1 : 1
Organismes et administrations visés,

D-8.1.1 : 3
Ressource en eau, C-6.2 : 3, 10, 13
Stratégie de développement durable

Changements, D-8.1.1 : 9
Consultations populaires, D-8.1.1 : 8
Contenu, D-8.1.1 : 7, 11
Dépôt à l’Assemblée nationale, D-8.1.1

: 10
Diffusion et accessibilité, D-8.1.1 : 10
Dispositions applicables, D-8.1.1 : 12
État de la situation du développement

durable, D-8.1.1 : 7
Liste des indicateurs de développe-

ment, D-8.1.1 : 12
Mécanismes ou moyens pour assurer le

suivi, D-8.1.1 : 7
Première version (adoption), D-8.1.1 :

11
Principes considérés, D-8.1.1 : 6
Prise d’effet, D-8.1.1 : 9
Prise en compte de la situation des

communautés autochtones,
D-8.1.1 : 8

Prise en compte des différences entre
les milieux ruraux et urbains,
D-8.1.1 : 8

Révisions périodiques, D-8.1.1 : 7, 9
Voir aussi Aménagement durable du

territoire forestier

Devoir de prudence et de diligence, Q-2 :
31.43

Directeur de santé publique, Q-2, r. 40 :
17.1, 35, 35.1, 36, 39.1, 44.5

Dirigeant
Voir Administrateur et dirigeant
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Dispersion atmosphérique
Voir Assainissement de l’atmosphère

Dispositif d’aspiration des poussières
Usine de béton bitumineux, Q-2, r. 48 :

18
Voir aussi Poussière

Distributeur d’énergie
Déclaration à la Régie de l’énergie,

R-6.01 : 85.44
Contenu, R-6.01 : 85.44

Voir aussi Distribution d’énergie,
Régie de l’énergie

Distribution d’eau potable
Normes, Q-2 : 45

Voir aussi Gestion et traitement des
eaux, Qualité de l’eau potable

Distribution d’énergie
Déclaration obligatoire des émissions de

gaz à effet de serre, Q-2, r. 15 : 6.1
Carburant et combustible, Q-2, r. 15 :

6.1, annexe A.2
Voir aussi Réseau aérien d’électricité

ou de télécommunication

Document
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 2.2,

95.1(20)-(21.1)
Signature de document

Personne habilitée, Q-2 : 95.1(18)
Voir aussi Accès à l’information

Domaine bioclimatique, A-18.1, r. 0.01 :
133, 134, 144, annexe 1 ; P-9.3, r. 1 :
1.1 ; Q-2, r. 9.1 : 4, 5, 10 ; Q-2, r. 17.1
: 4, 343.1, 343.2, 345, 345.1, 347
annexe III

Domaine de l’État
Voir Aménagement durable des forêts du

domaine de l’État, Domaine
hydrique de l’État, Terre du domaine
de l’État

Domaine hydrique de l’État, R-13, r. 1
Acte de tolérance

Consentement à titre gratuit, R-13, r. 1
: 18

Aliénation
Autorisation, R-13 : 2, 2.1
Cession à titre gratuit, R-13, r. 1 : 32
Délimitation, R-13 : 2

Domaine ayant fait l’objet d’un
remblayage, R-13, r. 1 : 34

Domaine situé autour du lac
St-François, R-13, r. 1 : 33

Hypothèque consentie en faveur de
l’État, R-13, r. 1 : 37

Pouvoir du ministre, R-13, r. 1 : 31
Prix de vente, R-13, r. 1 : 35, 36
Vente à tempérament, R-13, r. 1 : 37

Cession ou attribution d’un droit sur une
partie du domaine hydrique

Demandes à l’étude au moment de
l’entrée en vigueur du Règlement,
R-13, r. 1 : 39

Éléments considérés, R-13, r. 1 : 5
Préavis au propriétaire riverain, R-13,

r. 1 : 3
Protection du public et des droits des

riverains, R-13, r. 1 : 4
Champ d’application du règlement, R-13,

r. 1 : 1
Délimitation

Cadre applicable, R-13, r. 1 : 38
Frais et coûts de services, R-13, r. 1 :

38
Pouvoir du ministre, R-13, r. 1 : 38

Droits exigibles
Cession de droits et demandes de

délimitation, R-13, r. 1 : 8,
annexe I

Déduction, R-13, r. 1 : 8
Frais visés, R-13, r. 1 : 6, annexe I
Indexation, R-13, r. 1 : 6

Frais et services professionnels, R-13, r. 1
: 9

Location
Aquaculture, R-13, r. 1 : 28
Bail

Contenu, R-13, r. 1 : 27
Durée maximale, R-13, r. 1 : 21, 28

al. 1(1)
Fin, R-13, r. 1 : 26
Obligation du locataire, R-13, r. 1 :

28 al. 1(2)
Résiliation, R-13, r. 1 : 27 al. 2(1)
Sous-location ou cession, R-13, r. 1 :

27 al. 2(2)
Conditions, R-13, r. 1 : 20
Exploitation d’un parc régional, R-13,

r. 1 : 30
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Loyers (montants), R-13, r. 1 : 23-25,
28 al. 1(3)

Révision, R-13, r. 1 : 26
Pouvoir du ministre, R-13, r. 1 : 19
Promesse de vente, R-13, r. 1 : 29
Superficie maximale, R-13, r. 1 : 22

Occupation
Permis

Durée, R-13, r. 1 : 13, 14
Frais de délivrance, R-13, r. 1 : 12
Mentions, R-13, r. 1 : 11
Nullité, R-13, r. 1 : 15
Renouvellement, R-13, r. 1 : 14
Révocation, R-13, r. 1 : 14

Pouvoir d’attribution du ministre, R-13,
r. 1 : 10

Types d’ouvrages autorisés, R-13, r. 1 :
10

Occupation du domaine hydrique par des
ouvrages mineurs, R-13, r. 1 : 2

Autorisation du ministre non requise,
R-13, r. 1 : 2

Personne visée, R-13, r. 1 : 2
Types d’ouvrages, R-13, r. 1 : 2

Règlement remplacé, R-13, r. 1 : 41
Servitude

Montant, R-13, r. 1 : 17
Pouvoir d’attribution du ministre, R-13,

r. 1 : 16
Valeur

Calcul, R-13, r. 1 : 7
Moment d’évaluation, R-13, r. 1 : 7

Voir aussi Rivière Richelieu

Dommage à l’environnement
Voir Atteinte à l’environnement

Dommage aux biens
Voir Atteinte aux biens

Droit à la protection de l’environnement
Voir Droit à la qualité de l’environnement,

à sa protection et à la sauvegarde des
espèces

Droit à la qualité de l’environnement, à sa
protection et à la sauvegarde des
espè- ces

Droit, Q-2 : 19.1
Règlement municipal approuvé, Q-2 :

118.3.4
Injonction, Q-2 : 19.2-19.7

Odeur inhérente aux activités agricoles,
Q-2 : 19.1

Voir aussi Injonction, Protection de
l’environnement

Droit à la sauvegarde des espèces vivantes
Voir Droit à la qualité de l’environnement,

à sa protection et à la sauvegarde des
espèces

Droit de contestation
Voir Contestation devant le Tribunal

administratif du Québec

Droit d’émission de gaz à effet de serre
Voir Système de plafonnement et

d’échange de droits d’émission de
gaz à effet de serre

Droit minier
Voir Mine

Droit réel
Gestion et traitement des eaux

Acquisition de gré à gré ou par
expropriation

Exploitant autre que municipalité,
Q-2 : 42

Municipalité, Q-2 : 41

Droits
Activité de chasse

Certificat, C-61.1, r. 32 : 1.1, 2
Chasse contingentée dans une réserve

faunique, C-61.1, r. 32 : 8, annexe
II

Chasse non contingentée dans une
réserve faunique, C-61.1, r. 32 : 9,
annexe III

Enregistrement de l’animal, C-61.1, r.
32 : 14.1

Permis, C-61.1, r. 32 : 3, annexe I
Activité de pêche

Accès, C-61.1, r. 32 : 10.1, 10.2,
annexes IV, V

Permis, C-61.1, r. 32 : 4.1
Activité de piégeage

Certificat, C-61.1, r. 32 : 1.1, 2
Enregistrement de l’animal, C-61.1, r.

32 : 14.1
Permis, C-61.1, r. 32 : 4

Aquaculture
Permis, C-61.1, r. 32 : 4.2
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Domaine hydrique de l’État, R-13, r. 1 :
6-8

Forêt du domaine de l’État
Demande faite avant le 1er avril 2013,

A-18.1 : 350! A-18.1 : 351
Procédure de révocation ou suspension

(droit transitoire), A-18.1 : 353
Garde d’animal en captivité

Permis
Analyse d’une demande, C-61.1, r.

32 : 4.2.1
Délivrance, C-61.1, r. 20.1.1 : 14 ;

C-61.1, r. 32 : 4.3
Remplacement, C-61.1, r. 20.1.1 : 24
Renouvellement, C-61.1, r. 20.1.1 :

30, 31
Permis de capture d’oiseau de proie,

C-61.1, r. 5.1 : 11
Ouvrage municipal d’assainissement ou

de gestion des eaux
Droits annuels, Q-2 : 31.41(6.1)

Période et modalité de paiement, Q-2
: 31.41(6.2)

Parc
Autorisation d’accès, de séjour et de

pratique d’une activité, P-9, r. 25 :
5, 7, 10, annexe 1

Permis d’exploitation d’une usine de
transformation du bois

Demande faite avant le 1er avril 2013,
A-18.1 : 350, 352

Procédure de révocation ou suspension
(droit transitoire), A-18.1 : 353

Pesticide
Certificat, P-9.3, r. 2 : 39, 42
Permis, P-9.3, r. 2 : 20-26

Demande de renouvellement, P-9.3,
r. 2 : 28

Programme d’assainissement
Droits annuels, Q-2 : 95.1(22)

Refuge faunique
Dévolution, C-61.1 : 127
Dispositions applicables, C-61.1 :

127.1
Réserve faunique

Dévolution, C-61.1 : 118, 118.0.1
Dispositions applicables, C-61.1 :

118.1
Système d’aqueduc ou d’égout

Droits, Q-2 : 39

Zone d’exploitation contrôlée de chasse et
de pêche, C-61.1, r. 78 : 16-25, 28.1,
annexes II, III

Montants exigibles pour l’exercice
d’une activité récréative, C-61.1 :
106.0.1-106.2

Droits de chasse et de pêche dans les
territoires de la Baie-James et du
Nouveau-Québec, D-13.1

Application aux Cris, aux Inuit et aux
Naskapis, D-13.1 : 10-15.3

Carte délimitant la zone concernant le
droit d’exploitation à l’égard des
caribous, D-13.1 : annexe 6

Carte délimitant le secteur est et le
secteur ouest de la Région du
Nord-Est québécois, D-13.1 :
annexe 5

Carte délimitant les régions du Nord-
Est québécois, D-13.1 : annexe 4

Carte délimitant les réserves à castors
et les zones de terrains de
piégeage enregistré, D-13.1 :
annexe 3

Droits des Cris, D-13.1 : 11, 13, 14,
annexe 3

Droits des Inuit, D-13.1 : 12, 13, 13.1,
15, 15.3, annexes 3, 6

Droits des Naskapis, D-13.1 : 12.1,
13.1, 15.1, 15.2, annexe 6

Modifications, D-13.1 : 29
Quotas applicables aux Inuit, D-13.1 :

15.3
Quotas applicables aux Naskapis,

D-13.1 : 15.2
Application territoriale, D-13.1 : 6-9

Dispositions applicables à la zone nord,
D-13.1 : 9

Division du territoire en zones, D-13.1
: 6

Restrictions applicables à la zone
médiane, D-13.1 : 8

Terres exclues de la zone sud, D-13.1 :
7

Camp saisonnier, D-13.1 : 18
Évacuation et traitement des eaux usées

des résidences isolées
Exemption d’application, Q-2, r. 22 :

2.1
Chasse commerciale, D-13.1 : 32.1-32.12
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Attribution de concessions ou de droits
sur les ressources du territoire,
D-13.1 : 32.12

Date de prise d’effet des règlements,
D-13.1 : 88.1

Délivrance d’un permis ou d’une
autorisation (condition applicable
aux Inuit), D-13.1 : 32.8, 32.11

Délivrance d’un permis ou d’une
autorisation (condition applicable
aux Naskapis), D-13.1 : 32.9,
32.11

Délivrance d’un permis ou d’une
autorisation (restrictions), D-13.1 :
32.10

Demande de permis ou d’autorisation,
D-13.1 : 32.6

Droit exclusif, D-13.1 : 32.1
Espèces visées, D-13.1 : 32.1, annexe

8
Interdiction, D-13.1 : 32.5
Non-autochtones, D-13.1 : 35
Permis ou autorisation requis, D-13.1 :

32.4
Suspension du permis, D-13.1 : 32.4

Chasse et pêche par des non-autochtones,
D-13.1 : 35-39

Autorisation de chasser ou de pêcher
dans un territoire réservé aux
autochtones, D-13.1 : 36

Chasse à des fins commerciales, D-13.1
: 35

Chasse et pêche sportives, D-13.1 : 35
Groupe de travailleurs, D-13.1 : 39
Non-autochtones résidents, D-13.1 : 37
Personne d’ascendance crie ou inuit,

D-13.1 : 38
Personne d’ascendance naskapie,

D-13.1 : 38.1
Pouvoir de réglementation du

gouvernement, D-13.1 : 39
Quotas de chasse et de pêche, D-13.1 :

38, 38.1
Territoires exclus, D-13.1 : 36
Territoires visés, D-13.1 : 35, 37

Comité conjoint, D-13.1 : 54-83
Corporation foncière naskapie, D-13.1

:100.2
Dispositions applicables, D-13.1 : 100.1,

100.3
Document

Signature du ministre requise, D-13.1 :
101.2

Droit d’exploitation, D-13.1 : 16-29
Activités conflictuelles, D-13.1 : 21
Activités visées, D-13.1 : 16, 19
Annexion de terres par une

municipalité, D-13.1 : 22
Caractère continu, D-13.1 : 20
Caractère exclusif, D-13.1 : 27
Commerce et échange, D-13.1 : 28
Droit d’accès, D-13.1 : 21
Droits visés, D-13.1 : 18
Établissements soustraits, D-13.1 : 22
Exclusivité du droit de piéger à des fins

commerciales (restrictions),
D-13.1 : 23

Lieu d’exercice, D-13.1 : 22
Permis ou autorisation d’exercice non

requis, D-13.1 : 25
Personnes visées, D-13.1 : 26
Pouvoir de réglementation du

gouvernement, D-13.1 : 17
Réserves à castors (emplacement),

D-13.1 : 24
Restrictions, D-13.1 : 21, 22
Sanctuaires fauniques, D-13.1 : 22
Système des terrains de piégeage cris

(fonctionnement et modification),
D-13.1 : 24

Espèces réservées, D-13.1 : 33, 34
Mammifères, D-13.1 : 32, annexe 2
Modification par le gouvernement

(restriction), D-13.1 : 79
Poissons, D-13.1 : 33, annexe 2

Garde en captivité et élevage
Attribution de concessions ou de droits

sur les ressources du territoire,
D-13.1 : 32.12

Date de prise d’effet des règlements,
D-13.1 : 88.1

Délivrance d’un permis ou d’une
autorisation (condition applicable
aux Cris), D-13.1 : 32.7

Délivrance d’un permis ou d’une
autorisation (condition applicable
aux Inuit), D-13.1 : 32.8, 32.11

Délivrance d’un permis ou d’une
autorisation (condition applicable
aux Naskapis), D-13.1 : 32.9,
32.11
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Délivrance d’un permis ou d’une
autorisation (restrictions), D-13.1 :
32.10

Demande de permis ou d’autorisation,
D-13.1 : 32.6

Droit exclusif, D-13.1 : 32.2
Espèces visées, D-13.1 : 32.2, annexe

9
Non-autochtones, D-13.1 : 35
Partage du droit avec des non-

autochtones, D-13.1 : 32.3
Permis ou autorisation requis, D-13.1 :

32.4
Suspension du permis, D-13.1 : 32.4
Zone visée, D-13.1 : 32.2

Gouvernement, ministères et organismes
liés, D-13.1 : 103

Ministre responsable, D-13.1 : 102
Niveaux d’exploitation garantis, D-13.1 :

90-93
Critères d’établissement, D-13.1 : 91
Détermination, D-13.1 : 92
Niveaux provisoires, D-13.1 : 92
Pouvoir de réglementation du

gouvernement, D-13.1 : 92
Quantification (négociations), D-13.1 :

91
Quantité d’animaux en deçà des

niveaux d’exploitation, D-13.1 :
93

Quotas excédentaires, D-13.1 : 93
Règles applicables, D-13.1 : 93

Organismes autorisés à adopter des règle-
ments applicables aux autochtones et
aux non-autochtones, D-13.1 : 85, 86

Avis du Comité conjoint de chasse, de
pêche et de piégeage, D-13.1 : 87

Prise d’effet des règlements, D-13.1 :
88

Paiement des dépenses, D-13.1 : 101
Pêcheries commerciales, D-13.1 : 30-32

Consentement du conseil de bande ou
de la corporation foncière inuit
requis, D-13.1 : 32

Demande de permis, D-13.1 : 31
Exclusivité du droit de créer et de

mettre en valeur, D-13.1 : 30
Pourvoiries, D-13.1 : 40-53.1

Acquisition des bâtiments et construc-
tions et de l’équipement
obligatoire, D-13.1 : 51.18

Biens compris, D-13.1 : 41
Camps de Louis-Joliet et du Vieux-

Poste (transfert), D-13.1 : 46
Cessation des activités de pourvoyeur,

D-13.1 : 42.1
Cession de parts ou d’actions, D-13.1 :

51.2
Cession des actifs, D-13.1 : 51.1, 51.3,

51.4
Changement de contrôle réel, D-13.1 :

50.1
Choix d’un remplaçant, D-13.1 : 43,

43.1
Contestation d’une révocation, D-13.1 :

51.11
Procédure, D-13.1 : 51.12-51.17

Description de la région visée, D-13.1 :
annexe 7

Détermination de la valeur des actifs,
D-13.1 : 51.5

Détermination de la valeur des parts
des associés ou des actions,
D-13.1 : 51.5

Droit de premier choix, D-13.1 : 48,
49, 50.1-50.3, 51, 51.1-51.5, 53.1

Droit exclusif des Cris, D-13.1 : 50
Droits maintenus, D-13.1 : 45, 45.1
Enlèvement d’installations et

d’équipements, D-13.1 : 44, 44.1
Entente pour la location ou la gestion,

D-13.1 : 50.1
Équipement ou installation abandonnés,

D-13.1 : 44, 44.1
Établissement et mise en valeur par des

autochtones, D-13.1 : 40, 48, 49
Établissement et mise en valeur par des

non-autochtones, D-13.1 : 40, 49
Évaluateur, D-13.1 : 51.7, 51.18
Indemnité, D-13.1 : 44, 44.1
Mesures administratives (établissement

par le ministre), D-13.1 : 53
Mode de paiement des actifs, D-13.1 :

51.6
Personne morale filiale, D-13.1 : 50.2
Poursuite de l’activité de pourvoyeur,

D-13.1 : 42.1, 43.1
Pourvoyeur (description), D-13.1 : 42
Pourvoyeur non autochtone (droit

prioritaire), D-13.1 : 43
Substitution d’un pourvoyeur

(modalités), D-13.1 : 44, 44.1, 51
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Transfert de parts ou d’actions, D-13.1
: 51.2

Transfert de permis, D-13.1 : 51, 51.4
Transfert de propriété, D-13.1 : 50.1-

50.3, 51, 51.1, 51.3, 51.8
Transfert des actifs, D-13.1 : 51.4
Vente sous contrôle de justice, D-13.1 :

51.3
Pouvoir de réglementation du gouverne-

ment, D-13.1 : 84, 89, 94
Principe de la conservation applicable,

D-13.1 : 2
Sanction pénale, D-13.1 : 95-100

Voir aussi Comité conjoint de chasse,
de pêche et de piégeage

Dune
Circulation de véhicules motorisés

Interdiction, Q-2, r. 0.1 : 47
Exception, Q-2, r. 0.1 : 47

Compétition de véhicules motorisés
Interdiction, Q-2, r. 0.1 : 46

Eau
Définition, Q-2 : 1
Pouvoir de réglementation

Classification, Q-2 : 46(1)
Voir aussi Protection et gestion des

ressources en eau, Régime des
eaux

Eau brute
Définition, Q-2, r. 40 : 1

Eau de ballast
Définition

Voir aussi Raffinerie de pétrole

Eau de lixiviation
Voir Lixiviat

Eau de procédé
Définition, Q-2, r. 27 : 1

Voir aussi Fabrique de pâtes et papiers

Eau de refroidissement non recyclée
Définition

Voir aussi Raffinerie de pétrole

Eau de ruissellement
Définition, Q-2, r. 17.1 : 3

Eau destinée à la consommation
Définition, Q-2, r. 40 : 1

Eau de surface
Définition

Terrain, Q-2 : 31.42
Voir aussi Prélèvement d’eau de

surface ou d’eau souterraine,
Protection et gestion des res-
sources en eau, Protection et
réhabilitation des terrains

Eau domestique
Définition, Q-2, r. 27 : 1

Voir aussi Fabrique de pâtes et papiers,
Prélèvement d’eau de surface ou
d’eau souterraine

Eau embouteillée
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 46

Voir aussi Redevance pour l’utilisation
de l’eau

Eau ménagère
Définition

Voir aussi Évacuation et traitement des
eaux usées des résidences isolées

Eau pluviale
Définition

Voir aussi Gestion des eaux pluviales,
Raffinerie de pétrole

Eau potable
Définition, Q-2, r. 40 : 1
Droit d’accès, C-6.2 : 2

Voir aussi Protection et gestion des
ressources en eau, Qualité de l’eau
potable

Eau résiduaire
Définition

Voir aussi Raffinerie de pétrole

Eau souterraine
Accès à l’information

Évaluation des impacts sur les eaux
souterraines, Q-2 : 118.4(2)

Contrôle de la qualité, Q-2, r. 37 : 4-9, 11,
13, annexes IV, V

Activité industrielle ou commerciale,
Q-2, r. 37 : 4, annexe IV

Exception, Q-2, r. 37 : 4, annexe V
Caractéristique de qualité visée, Q-2, r.

37 : 5, annexe V
Distance du prélèvement d’eau pour la

consommation humaine, Q-2, r.
37 : 4
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Échantillon d’eau
Analyse, Q-2, r. 37 : 8, annexe V
Laboratoire accrédité, Q-2, r. 37 : 8
Prélèvement, Q-2, r. 37 : 7

Attestation de conformité, Q-2, r.
37 : 9

Rapport d’analyse, Q-2, r. 37 : 8, 9
Transmission au ministre, Q-2, r. 37

: 9
Programme de contrôle, Q-2, r. 37 : 11,

13
Programme de contrôle des eaux

souterraines, Q-2, r. 17.1 : 16, 22 ;
Q-2, r. 37 : 11

Demande d’autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 16,
22

Activité industrielle ou com-
merciale assujettie, Q-2, r.
17.1 : 22 ; Q-2, r. 37 :
annexe IV

Contenu, Q-2, r. 17.1 : 22
Exception, Q-2, r. 17.1 : 22

Révision, Q-2, r. 37 : 13
Transmission au ministre, Q-2, r. 37

: 11
Puits de contrôle, Q-2, r. 37 : 6

Lieu d’enfouissement de sols contaminés,
Q-2, r. 18 : 25, 26

Pouvoir de réglementation, Q-2 : 46
Risque de migration des contaminants,

Q-2 : 31.52, 70.5.3
Site de forage pétrolier ou gazier, Q-2, r.

35.2 : 47, 48, annexe III
Voir aussi Prélèvement d’eau de

surface ou d’eau souterraine,
Protection et réhabilitation des
terrains, Ressource en eau

Eau usée
Voir Gestion et traitement des eaux,

Raffinerie de pétrole

Échantillon
Voir Prélèvement d’échantillons

Échantillon composite
Définition, Q-2, r. 27 : 1

Échantillonnage
Effluents liquides des raffineries de

pétrole

Méthode d’échantillonnage, Q-2, r. 16
: 18

Lieu d’enfouissement de sols contaminés
Programme d’échantillonnage et

d’analyse, Q-2, r. 18 : 15
Poursuite civile ou pénale

Frais, M-11.6 : 91, 97 ; M-11.6, r. 2
Ajustement, M-11.6, r. 2 : 5
Dépense visée, M-11.6, r. 2 : 1
Main-d’œuvre, M-11.6, r. 2 : 2, 4,

annexe I
Ressource matérielle externe,

M-11.6, r. 2 : 4
Voir aussi Prélèvement

d’échantillons

Éclaircie commerciale
Définition, C-61.1, r. 18 : 2(6)

Éclaircie précommerciale
Définition, C-61.1, r. 18 : 2(5)

Écosystème forestier exceptionnel, A-18.1
: 14, 31-35

Activités interdites, A-18.1 : 34
Autorisation, A-18.1 : 34

Avis, A-18.1 : 32
Droits en matière de mines et

d’hydrocarbures
Atteinte à la conservation, A-18.1 : 35
Pouvoir du ministre, A-18.1 : 35

Modification, A-18.1 : 33
Plan d’affectation des terres publiques,

A-18.1 : 32
Recours civil

Dommages-intérêts et dommages
punitifs, A-18.1 : 226

Sanction pénale
Amende doublée, A-18.1 : 247

Éducation
Voir Activité d’information, de

sensibilisation et d’éducation

Effet de serre
Voir Émission de gaz à effet de serre

Effluent
Définition, Q-2, r. 27 : 1

Voir aussi Fabrique de pâtes et papiers,
Raffinerie de pétrole
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Effluent final
Définition, Q-2, r. 27 : 1

Voir aussi Fabrique de pâtes et papiers

Effluent liquide
Définition

Voir aussi Raffinerie de pétrole

Égout
Voir Gestion et traitement des eaux

Égout privé
Voir Système d’aqueduc et d’égout privé

Électricité
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22

Activité assujettie, Q-2 : 22(10) ; Q-2,
r. 17.1 : 94

Construction, exploitation ou
augmentation de puissance,
Q-2, r. 17.1 : 94

Centrale aux combustibles fos-
siles, Q-2, r. 17.1 : 94

Centrale hydroélectrique, Q-2, r.
17.1 : 94

Énergie solaire, Q-2, r. 17.1 : 94
Éolienne, Q-2, r. 17.1 : 94

Construction, exploitation ou
relocalisation, Q-2, r. 17.1 : 94

Stockage, Q-2, r. 17.1 : 94
Transformation, Q-2, r. 17.1 : 94

Activité exemptée, Q-2 : 31.0.11 ; Q-2,
r. 17.1 : 96

Condition, Q-2, r. 17.1 : 96
Demande

Renseignement et document, Q-2, r.
17.1 : 95

Déclaration des émissions, Q-2, r. 15 : 6.1
Voir aussi Autorisation ministérielle

Élément épurateur
Définition

Voir aussi Évacuation et traitement des
eaux usées des résidences isolées

Élément épurateur classique
Définition

Voir aussi Évacuation et traitement des
eaux usées des résidences isolées

Élément épurateur modifié
Définition

Voir aussi Évacuation et traitement des
eaux usées des résidences isolées

Élevage porcin
Voir Exploitation agricole

Élimination de matières résiduelles, Q-2 :
54-70 ; Q-2, r. 19

Application
Matière dangereuse, Q-2 : 54

Définition, Q-2 : 1
Interdiction de rejet dans un lieu non

autorisé, Q-2 : 66
Mesure, Q-2 : 66
Responsabilité, Q-2 : 66
Sanction administrative pécuniaire, Q-2

: 115.25 al. 1(10)
Sanction pénale, Q-2 : 115.31 al. 1(1)

Plan de gestion, Q-2 : 53.9, 53.10, 53.25-
53.27

Politique de gestion, Q-2 : 53.4, 53.4.1
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 70
Recensement des organismes et

entreprises, Q-2 : 53.9 al. 1(3)
Réduction, Q-2 : 53.3 al. 1(3)
Renseignement sur les matières

résiduelles, Q-2 : 53.26, 68.1
Voir aussi Installation d’élimination de

matières résiduelles

Élimination de neige
Voir Lieu d’élimination de neige

Émanation de gaz naturel
Voir Mine

Emballage
Distribution

Condition et prohibition, Q-2 : 53.28
Interdiction, Q-2 : 53.29
Norme, Q-2 : 53.29

Fabrication
Condition et prohibition, Q-2 : 53.28

Pouvoir de réglementation, Q-2 : 53.28,
53.30, 53.30.1, 53.30.3

Récupération et valorisation, Q-2 : 53.30,
53.30.1, 53.30.3

Délégation de responsabilités, Q-2 :
53.30

Entente, Q-2 : 53.30 al. 1(7)
Obligation, Q-2 : 53.30 al. 1(6)

Exemption, Q-2 : 53.30 al. 1(7)
Programme ou mesure

Renseignement et document, Q-2 :
53.30 al. 1(8)

Réduction, Q-2 : 53.28, 53.29
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Vente
Condition et prohibition, Q-2 : 53.28
Interdiction, Q-2 : 53.29
Norme, Q-2 : 53.29

Voir aussi Compensation pour les
services municipaux en
récupération et valorisation de
matières résiduelles, Récupéra-
tion et valorisation des produits
par les entreprises, Système de
collecte sélective

Embarcation de plaisance
Définition, Q-2, r. 36 : 1

Voir aussi Protection des eaux contre
les rejets des embarcations de
plaisance

Émission atmosphérique
Voir Assainissement de l’atmosphère,

Émission de gaz à effet de serre,
Qualité de l’atmosphère

Émission de contaminants
Voir Assainissement de l’atmosphère,

Contaminant, Établissement
industriel, Rejet de contaminants

Émission de gaz à effet de serre, Q-2 :
46.1-46.18 ; Q-2, r. 15 : 6.1-6.11 ; Q-2,
r. 15.2 ; Q-2, r. 15.3 ; Q-2, r. 46.1

Application, Q-2 : 46.1
Autorisation ministérielle

Analyse des impacts, Q-2 : 24 ; Q-2, r.
17.1 : 21, annexe I

Contenu de la demande, Q-2, r. 17.1 :
16, 19, 20, annexe I

Exception, Q-2, r. 17.1 : 20
Autorisation gouvernementale,

Q-2, r. 17.1 : 20
Établissement existant, Q-2, r.

17.1 : 20
Bilan des mesures de réduction, Q-2 :

46.18
Publication annuelle, Q-2 : 46.18

Cible de réduction, Q-2 : 46.4
Comité consultatif sur les changements

climatiques, Q-2 : 46.4
Consultation par la commission

parlementaire compétente, Q-2 :
46.4

Critère de fixation, Q-2 : 46.4
Rapport sur l’atteinte des cibles, Q-2 :

46.17

Publication, Q-2 : 46.17
Répartition de la cible par secteurs

d’activité, Q-2 : 46.4
Révision quinquennale, Q-2 : 46.4

Déclaration obligatoire, Q-2 : 46.2 ; Q-2,
r. 15 : 6.1-6.11 ; Q-2, r. 46.1 : 19.1,
23.1, 41.1, 41.2

Définition, Q-2 : 46.1 ; Q-2, r. 15 : 3 al. 2
; Q-2, r. 46.1 : 2, 3, 9, 30, 31

Droit d’émission, Q-2 : 46.6 ; Q-2, r.
46.1 : 3

Émetteur, Q-2 : 46.1 ; Q-2, r. 46.1 : 2,
2.1, annexe A

Gaz à effet de serre, Q-2 : 46.1 ; Q-2, r.
17.1 : 3 ; Q-2, r. 23.1 : 1 ; Q-2, r.
46.1 : 3

Fonds d’électrification et de changements
climatiques

Financement pour la lutte contre les
changements climatiques,
M-30.001 : 15.1-15.4.5

Objectif, Q-2 : Disp. prél.
Personne visée, Q-2 : 46.1
Politique-cadre sur les changements

climatiques, Q-2 : 46.3
Consultation des communautés

autochtones, Q-2 : 46.3
Consultation publique, Q-2 : 46.3

Pouvoir de réglementation, Q-2 : 46.2,
46.6, 46.8, 46.14, 46.15

Procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement

Projet pouvant être assujetti, Q-2 :
31.1.1

Registre public des émissions de gaz à
effet de serre, Q-2 : 46.2

Délégation de la gestion, Q-2 : 46.13
Frais d’inscription au registre, Q-2 :

46.2
Inventaire des émissions de gaz à effet

de serre, Q-2 : 46.2
Publication annuelle, Q-2 : 46.18(1)

Sanction pénale, Q-2 : 115.30, 115.31
Système de plafonnement et d’échange de

droits d’émission, Q-2 : 46.5-46.15 ;
Q-2, r. 46.1

Délégation du système, Q-2 : 46.13
Droits d’émission, Q-2 : 46.6, 46.8,

46.9, 46.12 ; Q-2, r. 46.1 : 36-70.8
Crédit compensatoire, Q-2 : 46.8,

46.8.2 ; Q-2, r. 46.1 : 70.1-70.8
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Crédit pour réduction hâtive, Q-2 :
46.8 ; Q-2, r. 46.1 : 65-70

Unité d’émission, Q-2 : 46.8 ; Q-2,
r. 46.1 : 38-64.1

Allocation gratuite, Q-2 : 46.8
46.8.1 ; Q-2, r. 46.1 : 39-43

Vente aux enchères, Q-2 : 46.8 ;
Q-2, r. 46.1 : 45-55

Ventre de gré à gré, Q-2 : 46.8 ;
Q-2, r. 46.1 : 56-64.1

Entente d’harmonisation et
d’intégration de systèmes, Q-2 :
46.14

Plafond d’unités d’émission, Q-2 : 46.7
Détermination pour 2013-2020, Q-2,

r. 15.2
Détermination pour 2021-2030, Q-2,

r. 15.3
Publication

Liste des émetteurs et autres
personnes inscrites au système,
Q-2 : 46.11 ; Q-2, r. 46.1 : 35

Résumé de la vente aux enchères,
Q-2, r. 46.1 : 55

Résumé de la vente de gré à gré,
Q-2, r. 46.1 : 64.1

Sommaire des transactions,
transferts, retraits ou ventes,
Q-2 : 46.11 ; Q-2, r. 46.1 : 35

Unité d’émission allouée gratuite-
ment, Q-2 : 46.8 ; Q-2, r. 46.1 :
43.1

Suspension, reprise ou annulation des
droits d’émission, Q-2 : 46.12 ;
Q-2, r. 46.1 : 13, 22, 23, 31, 37,
43, 47, 60

Transaction des droits d’émission, Q-2
: 46.9 ; Q-2, r. 46.1 : 24-35

Voir aussi Autorisation ministérielle,
Crédit pour véhicule automobile
zéro émission, Déclaration
obligatoire des émissions de gaz
à effet de serre, Émission de gaz
à effet de serre des véhicules
automobiles, Système de
plafonnement et d’échange de
droits d’émission de gaz à effet
de serre

Émission de gaz à effet de serre des
véhicules automobiles, Q-2, r. 17

Bilan annuel, Q-2, r. 17 : 21, 22, 25

Attestation de l’exactitude des
renseignements, Q-2, r. 17 : 21

Certification par un professionnel indé-
pendant, Q-2, r. 17 : 21

Conservation des pièces justificatives
du paiement des redevances et des
registres annuels, Q-2, r. 17 : 22

Contenu, Q-2, r. 17 : 21
Exemption, Q-2, r. 17 : 21
Forme, Q-2, r. 17 : 21
Transmission, Q-2, r. 17 : 21, 25

Calcul des émissions moyennes du parc
automobile, Q-2, r. 17 : 9-10, 25.1

Champ d’application, Q-2, r. 17 : 2
Définitions, Q-2, r. 17 : 3, 4

Constructeur intermédiaire, Q-2, r. 17 :
3

Équivalent CO2, Q-2, r. 17 : 3
Gaz à effet de serre, Q-2, r. 17 : 3
Grand constructeur, Q-2, r. 17 : 3
Parc automobile, Q-2, r. 17 : 4
Personne, Q-2, r. 17 : 3
Petit constructeur, Q-2, r. 17 : 3
Poids avec charge, Q-2, r. 17 : 3
Poids à vide, Q-2, r. 17 : 3
Poids maximal brut, Q-2, r. 17 : 3
Potentiel de réchauffement de la

planète, Q-2, r. 17 : 3
Évaluation du respect des normes

d’émission maximale
Évaluation distincte pour chaque caté-

gorie de véhicule, Q-2, r. 17 : 12
Exemption d’application, Q-2, r. 17 :

25.1
Personne responsable, Q-2, r. 17 : 11

Normes d’émission maximale, Q-2, r. 17
: 5-8

Catégorie de véhicule automobile, Q-2,
r. 17 : 5

Exemption d’application, Q-2, r. 17 :
25.1

Moyenne des émissions des véhicules
du parc automobile d’un
constructeur intermédiaire, Q-2, r.
17 : 7

Moyenne des émissions des véhicules
du parc automobile d’un grand
constructeur, Q-2, r. 17 : 6

Moyenne des émissions des véhicules
du parc automobile d’un petit
constructeur, Q-2, r. 17 : 8
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Objet du règlement, Q-2, r. 17 : 1
Reconnaissance des crédits et des débits,

Q-2, r. 17 : 13-16
Calcul des crédits, Q-2, r. 17 : 13
Calcul du total des crédits et des débits,

Q-2, r. 17 : 16
Débits, Q-2, r. 17 : 15
Exemption d’application, Q-2, r. 17 :

25.1
Possibilité de céder les crédits, Q-2, r.

17 : 16
Redevance pour les émissions

excédentaires, Q-2, r. 17 : 17-20
Sanction administrative pécuniaire, Q-2,

r. 17 : 22.1-22.2
Sanction pénale, Q-2, r. 17 : 23-23.2

Récidive, Q-2, r. 17 : 23
Transmission de renseignements au

ministre, Q-2, r. 17 : 24
Voir aussi Crédit pour véhicule

automobile zéro émission,
Redevance pour les émissions
excédentaires des véhicules
automobiles

Émission des véhicules automobiles
Voir Crédit pour véhicule automobile zéro

émission, Émission de gaz à effet de
serre des véhicules automobiles,
Qualité de l’atmosphère

Emprisonnement
Voir Sanction pénale

Encadrement d’activités à impacts
multiples

Usine de béton
Usine de béton de ciment

Activité assujettie à une autorisation
ministérielle

Voir aussi Acériculture, Autorisa-
tion d’exploitation d’un
établissement industriel, Car-
rière et sablière, Centre de
traitement de sols
contaminés, Centre de
transfert de sols contaminés,
Cimetière, Crématorium,
Culture de végétaux non
aquatiques et de
champignons, Électricité,
Enfouissement de branches,
de souches, d’arbustes,
Établissement d’hydrolyse

alcaline, Gestion des espèces
floristiques, Hydrocarbures,
Installation d’élimination des
matières résiduelles, Lavage
de fruits et de légumes, Lieu
d’élevage, Lieu d’élimination
de neige, Lieu
d’enfouissement de sols
contaminés, Mine, Scierie,
Site aquacole, Site d’étang de
pêche, Sol contaminé, Stock-
age de sols contaminés,
Traitement de sols
contaminés, Usine de béton
bitumineux, Usine de béton
de ciment, Usine de bois,
Valorisation de sols
contaminés

Encadrement d’activités à impact
particulier, Q-2, r. 17.1 : 166-311

Gestion des eaux, Q-2, r. 17.1 : 174-226.1
Alimentation en eau, Q-2, r. 17.1 : 177-

189
Activité admissible à une déclaration

de conformité, Q-2, r. 17.1 :
181-183

Activité assujettie à une autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 180

Activité exemptée d’autorisation,
Q-2, r. 17.1 : 184-187, 189

Gestion des eaux pluviales, Q-2, r. 17.1
: 217-226.1

Activité admissible à une déclaration
de conformité, Q-2, r. 17.1 :
221-223

Activité assujettie à une autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 220

Activité exemptée d’autorisation,
Q-2, r. 17.1 : 224-226.1

Gestion et traitement des eaux usées,
Q-2, r. 17.1 : 190-216

Activité admissible à une déclaration
de conformité, Q-2, r. 17.1 :
192-195, 206

Activité assujettie à une autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 191,
202, 203, 205, 215, 216

Activité exemptée d’autorisation,
Q-2, r. 17.1 : 196-201, 207-214

Gestion des matières dangereuses
résiduelles et des déchets
biomédicaux, Q-2, r. 17.1 : 227-241
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Déchet biomédical, Q-2, r. 17.1 : 236-
241

Activité admissible à une déclaration
de conformité, Q-2, r. 17.1 :
239, 240

Activité assujettie à une autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 237,
238

Activité exemptée d’autorisation,
Q-2, r. 17.1 : 241

Matière dangereuse résiduelle, Q-2, r.
17.1 : 227-235

Activité admissible à une déclaration
de conformité, Q-2, r. 17.1 :
234

Activité assujettie à une autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 228,
230-233

Activité exemptée d’autorisation,
Q-2, r. 17.1 : 229, 235

Prélèvement d’eau, Q-2, r. 17.1 : 166-173
Activité assujettie à une autorisation

ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 169-
172

Activité exemptée d’autorisation, Q-2,
r. 17.1 : 173

Rejet atmosphérique, Q-2, r. 17.1 : 300-
311

Appareil ou équipement de prévention,
diminution ou cessation, Q-2, r.
17.1 : 300-306

Activité admissible à une déclaration
de conformité, Q-2, r. 17.1 :
302-305

Activité assujettie à une autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 300,
301

Activité exemptée d’autorisation,
Q-2, r. 17.1 : 306

Autres activités, Q-2, r. 17.1 : 307-311
Appareil de combustion ou moteur

fixe à combustion interne, Q-2,
r. 17.1 : 307

Application de peinture, Q-2, r. 17.1
: 308-311

Stockage, utilisation et traitement de
matières, Q-2, r. 17.1 : 242-299

Application de pesticides, Q-2, r. 17.1 :
297-299

Activité assujettie à une autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 298,
299

Stockage de sels de voirie, d’abrasifs et
de bois traité, Q-2, r. 17.1 : 292-
296

Activité admissible à une déclaration
de conformité, Q-2, r. 17.1 :
293, 294

Activité assujettie à une autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 292

Activité exemptée d’autorisation,
Q-2, r. 17.1 : 295, 296

Stockage et traitement de matières
résiduelles à des fins de valorisa-
tion, Q-2, r. 17.1 : 242-291

Activité admissible à une déclaration
de conformité, Q-2, r. 17.1 :
252-270

Activité assujettie à une autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 245-
251

Activité exemptée d’autorisation,
Q-2, r. 17.1 : 244, 245, 271-291

Voir aussi Alimentation en eau,
Assainissement de
l’atmosphère, Déchet
biomédical, Gestion des eaux
pluviales, Gestion et traite-
ment des eaux usées, Matière
dangereuse résiduelle,
Pesticides, Prélèvement d’eau
de surface ou d’eau souter-
raine, Stockage de bois traité,
Stockage de sels de voirie et
d’abrasifs, Valorisation des
matières résiduelles

Encadrement d’activités à impacts
multiples, Q-2, r. 17.1 : 58-165

Acériculture, Q-2, r. 17.1 : 152-154
Activité admissible à une déclaration

de conformité, Q-2, r. 17.1 : 153
Activité assujettie à une autorisation

ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 152
Activité exemptée d’autorisation, Q-2,

r. 17.1 : 154
Activité minière, Q-2, r. 17.1 : 78-81

Activité assujettie à une autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 78-80

Activité exemptée d’autorisation, Q-2,
r. 17.1 : 81

Carrière et sablière, Q-2, r. 17.1 : 112-120
Activité admissible à une déclaration

de conformité, Q-2, r. 17.1 : 117-
120
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Activité assujettie à une autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 113-
116

Cimetière, crématorium et établissement
d’hydrolyse alcaline, Q-2, r. 17.1 :
107-111.1

Activité admissible à une déclaration
de conformité, Q-2, r. 17.1 : 109-
111

Activité assujettie à une autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 107,
108

Activité exemptée d’autorisation, Q-2,
r. 17.1 : 111.1

Culture et lieu d’élevage, Q-2, r. 17.1 :
130-151

Augmentation de la production
annuelle de phosphore dans un
lieu d’élevage, Q-2, r. 17.1 : 147-
151

Activité admissible à une déclaration
de conformité, Q-2, r. 17.1 :
150, 151

Activité assujettie à une autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 148,
149

Culture de végétaux non aquatiques et
de champignons, Q-2, r. 17.1 :
132-136

Activité admissible à une déclaration
de conformité, Q-2, r. 17.1 :
135

Activité assujettie à une autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 133

Activité exemptée d’autorisation,
Q-2, r. 17.1 : 136

Implantation et exploitation d’un lieu
d’élevage, Q-2, r. 17.1 : 140-146

Activité admissible à une déclaration
de conformité, Q-2, r. 17.1 :
142-145

Activité assujettie à une autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 140,
141

Activité exemptée d’autorisation,
Q-2, r. 17.1 : 146

Élimination et transfert de matières, Q-2,
r. 17.1 : 67-77

Enfouissement de branches, de
souches, d’arbustes et d’espèces
floristiques exotiques
envahissantes, Q-2, r. 17.1 : 74,
75

Activité exemptée d’autorisation,
Q-2, r. 17.1 : 74, 75

Installation d’élimination de matières
résiduelles, Q-2, r. 17.1 : 67-73

Activité admissible à une déclaration
de conformité, Q-2, r. 17.1 : 70,
71

Activité assujettie à une autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 :
67-69

Activité exemptée d’autorisation,
Q-2, r. 17.1 : 72, 73

Lieu d’élimination de neige, Q-2, r.
17.1 : 76, 77

Activité assujettie à une autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 76,
77

Établissement industriel, Q-2, r. 17.1 :
59-66

Activité assujettie à une autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 59-66

Gestion des sols contaminés, Q-2, r. 17.1
: 97-106

Centre de transfert, centre de traite-
ment, lieu de stockage, Q-2, r.
17.1 : 99-101

Activité assujettie à une autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 :
99-101

Lieu d’enfouissement, Q-2, r. 17.1 : 97,
98

Activité assujettie à une autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 97,
98

Traitement et valorisation, Q-2, r. 17.1
: 102-106

Activité admissible à une déclaration
de conformité, Q-2, r. 17.1 :
104, 105

Activité assujettie à une autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 102,
103

Activité exemptée d’autorisation,
Q-2, r. 17.1 : 106

Hydrocarbures, Q-2, r. 17.1 : 82-85
Activité assujettie à une autorisation

ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 82, 83
Activité exemptée d’autorisation, Q-2,

r. 17.1 : 85
Lavage de fruits et de légumes, Q-2, r.

17.1 : 155-158
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Activité admissible à une déclaration
de conformité, Q-2, r. 17.1 : 157

Activité assujettie à une autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 155,
156

Activité exemptée d’autorisation, Q-2,
r. 17.1 : 158

Production, transformation et stockage
d’électricité, Q-2, r. 17.1 : 94-96

Activité assujettie à une autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 94, 95

Activité exemptée d’autorisation, Q-2,
r. 17.1 : 96

Scierie et usine de bois, Q-2, r. 17.1 :
86-93

Activité admissible à une déclaration
de conformité, Q-2, r. 17.1 : 88-91

Activité assujettie à une autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 86, 87

Activité exemptée d’autorisation, Q-2,
r. 17.1 : 92, 93

Site d’étang de pêche et site aquacole,
Q-2, r. 17.1 : 159-165

Activité admissible à une déclaration
de conformité, Q-2, r. 17.1 : 161,
162

Activité assujettie à une autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 159,
160

Activité exemptée d’autorisation, Q-2,
r. 17.1 : 163-165

Usine de béton, Q-2, r. 17.1 : 121-129
Usine de béton bitumineux, Q-2, r.

17.1 : 121-124
Activité admissible à une déclaration

de conformité, Q-2, r. 17.1 :
124

Activité assujettie à une autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 122-
123.1

Usine de béton de ciment, Q-2, r. 17.1 :
125-129

Activité admissible à une déclaration
de conformité, Q-2, r. 17.1 :
127-129

Activité assujettie à une autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 125,
126

Encadrement d’activités réalisées en
milieux sensibles, Q-2, r. 17.1 :
312-351

Construction sur un lieu d’élimination de
matières résiduelles désaffecté, Q-2,
r. 17.1 : 350, 351

Activité assujettie à une autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 351

Milieu humide et hydrique, Q-2, r. 17.1 :
312-349

Activité admissible à une déclaration
de conformité, Q-2, r. 17.1 : 316-
319, 332-336, 343-343.2, 349

Activité assujettie à une autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 315,
331, 347, 348

Activité exemptée d’autorisation, Q-2,
r. 17.1 : 320-329, 337-341, 344-
345.1

Voir aussi Activité en milieux
humides, hydriques et sensibles,
Autorisation ministérielle
d’activité en milieux humides et
hydriques, Autorisation
municipale d’activité en milieux
hydriques, Construction ou
travaux sur un lieu
d’élimination de matières
résiduelles désaffecté, Gestion
des milieux humides et
hydriques

Endroit public
Voir Salubrité des immeubles et des lieux

publics

Enfouissement de branches, de souches,
d’arbustes

Activité exemptée d’autorisation ministé-
rielle, Q-2 : 31.0.11 ; Q-2, r. 17.1 :
74

Condition, Q-2, r. 17.1 : 74

Enfouissement de matières résiduelles
Définition, Q-2, r. 19 : 1(2)

Voir aussi Lieu d’enfouissement de
matières résiduelles

Enfouissement de sols contaminés
Voir Lieu d’enfouissement de sols

contaminés

Enfouissement d’espèces floristiques
Voir Gestion des espèces floristiques
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Engagement international
Renseignement et document, Q-2 : 2.2

Engin
Définition, C-61.1, r. 21 : 2

Engin de chasse
Définition, C-61.1, r. 78 : 1

Engin de piégeage
Définition, C-61.1, r. 21 : 2

Enlèvement de déchets biomédicaux
Voir Déchet biomédical

Enlèvement des matières résiduelles
Voir Ramassage ou enlèvement de

matières résiduelles

Enquête, M-11.6 : 8-16
Application, M-11.6 : 1 ; Q-2 : 119

Conservation du patrimoine naturel,
C-61.01 : 66

Crédit pour véhicule automobile zéro
émission, A-33.02 : 16

Espèce menacée ou vulnérable,
E-12.01 : 27

Pesticide, P-9.3 : 79
Sécurité des barrages, S-3.1.01 : 32

Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement, Q-2 : 6.2.3, 6.3,
6.5

Bureau de mise en marché des bois,
A-18.1 : 124

Continuation des enquêtes en cours,
M-11.6 : 95

Enquête administrative, M-11.6 : 13-16
Demande au ministre, M-11.6 : 14

Atteinte à la santé ou dommages aux
biens par un contaminant,
M-11.6 : 14

Droit d’accès à une eau potable,
M-11.6 : 14

Municipalité, M-11.6 : 14
Désignation de l’enquêteur, M-11.6 :

13
Pouvoir, M-11.6 : 16
Rapport, M-11.6 : 15

Municipalité, M-11.6 : 15
Personne responsable de la

contamination, M-11.6 : 15
Plaignant, M-11.6 : 15

Enquête pénale, M-11.6 : 8-12

Accès à une maison d’habitation,
M-11.6 : 10

Crédit pour véhicule automobile zéro
émission, M-11.6 : 10

Demande d’autorisation à un juge,
M-11.6 : 9

Assistance, M-11.6 : 9
Condition du juge, M-11.6 : 9
Motif raisonnable d’infraction,

M-11.6 : 9
Désignation de l’enquêteur, M-11.6 : 8
Pouvoir, M-11.6 : 9, 10
Urgence, M-11.6 : 10

Fixation du tarif applicable, M-11.6 : 89
Hydrocarbure, saumure et réservoir

souterrain, R-1.01 : 51-54
Stockage de gaz naturel et conduite,

S-34.1 : 156-159
Identification, M-11.6 : 8, 13 ; R-1.01 :

53 ; S-34.1 : 158
Certificat de qualification, M-11.6 : 8,

13 ; R-1.01 : 53 ; S-34.1 : 158
Reconnaissance des certificats

délivrés, M-11.6 : 94
Immunité, A-18.1 : 124 ; M-11.6 : 11, 16,

20 ; Q-2 : 6.2.3, 6.5 ; R-1.01 : 54 ;
S-2.3 : 79 ; S-34.1 : 159

Installation de gestion ou de traitement
des eaux

Autorisation
Objection de la municipalité, Q-2 :

32.3
Installation d’élimination de matières

résiduelles
Exploitation en commun, Q-2 : 61
Modification des prix, Q-2 : 64.4
Obligation d’établissement, modifica-

tion ou fermeture, Q-2 : 60
Prix provisoire, Q-2 : 64.6

Nature, valeur ou coût des ouvrages, R-13
: 41

Piscine, plage ou autre lieu de baignade
Menace pour la santé, Q-2 : 83

Interdiction d’accès, Q-2 : 83
Poursuite civile ou pénale

Frais, M-11.6 : 91, 97 ; M-11.6, r. 2
Ajustement, M-11.6, r. 2 : 5
Dépense visée, M-11.6, r. 2 : 1
Main-d’œuvre, M-11.6, r. 2 : 2, 4,

annexe I

DROIT QUÉBÉCOIS DE L’ENVIRONNEMENT

IND-130



Ressource matérielle externe,
M-11.6, r. 2 : 4

Sanction administrative pécuniaire
Entrave dans l’exercice des fonctions

d’une personne autorisée, M-11.6
: 23

Sécurité civile, S-2.3 : 78, 79
Service d’aqueduc et d’égout privé

Taux pour l’utilisation du service, Q-2,
r. 4.01 : 17-19

Voir aussi Avis d’exécution, Saisie

Enquêteur
Voir Enquête

Entente
Accréditation et certification

Délégation de pouvoir, Q-2 : 118.11
Centre d’urgence 9-1-1, S-2.3 : 52.2 al.

1(2)
Contrôle des sources et des rejets de

contaminants
Entente avec la municipalité, Q-2 :

118.3
Prélèvement d’échantillons d’eau

Perception du coût des analyses et frais
incidents, Q-2 : 45.3

Procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement

Autorité législative autre que le
Québec, Q-2 : 31.8.1

Récupération et valorisation des matières
résiduelles

Communauté autochtone, Q-2 : 53.30.4
Délégation de responsabilités pour les

contenants, emballages et
imprimés, Q-2 : 53.30

Registre, Q-2 : 118.5
Ressources en eaux durables du bassin

des Grands Lacs et du fleuve Saint-
Laurent, Q-2 : 31.88

Surveillance et contrôle du bruit, Q-2 : 94
Système de plafonnement et d’échange de

droits d’émission
Harmonisation et d’intégration de

systèmes, Q-2 : 46.14
Zone d’exploitation contrôlée, C-61.1 :

104
Zone inondable

Délégation de la délimitation, Q-2 :
46.0.2.2

Entente intergouvernementale
canadienne

Renseignement et document, Q-2 : 2.2

Entente intermunicipale
Gestion des matières résiduelles, Q-2 :

53.9 al. 1(2)

Entente sur les ressources en eaux
durables du bassin des Grands Lacs
et du fleuve Saint-Laurent

Voir Prélèvement d’eau dans le bassin du
fleuve Saint-Laurent

Entreposage de déchets biomédicaux
Voir Déchet biomédical

Entreposage de matières dangereuses
résiduelles

Voir Matière dangereuse résiduelle

Entreposage de pneus hors d’usage, Q-2,
r. 20

Activité exemptée d’autorisation ministé-
rielle, Q-2, r. 17.1 : 285, 286

Condition, Q-2, r. 17.1 : 285
Application, Q-2, r. 20 : 1.1

Aire retenue aux fins de contrôle, Q-2,
r. 20 : 52

Zone agricole, Q-2, r. 20 : 52
Champ d’application, Q-2, r. 20 : 1, 1.1,

52
Définition, Q-2, r. 20 : 1
Entreprise de valorisation, Q-2, r. 20 : 1.2

Limite et période d’entreposage, Q-2, r.
20 : 1.5

Garantie, Q-2, r. 20 : 13-20
Avis de changement, Q-2, r. 20 : 5
Cautionnement, Q-2, r. 20 : 15(3), 18
Clause de révocation, de résiliation ou

d’annulation, Q-2, r. 20 : 20
Mise en œuvre (préavis au ministre),

Q-2, r. 20 : 20
Délai pour faire une réclamation rela-

tive à un défaut d’accomplir une
action garantie (clause), Q-2, r. 20
: 18

Durée, Q-2, r. 20 : 16, 18
En espèces, par chèque certifié ou sous

forme d’obligations, Q-2, r. 20 :
15(1), (2), 16, 17

Formes, Q-2, r. 20 : 15-18
Lettre de crédit, Q-2, r. 20 : 15(4), 18
Maintien en vigueur, Q-2, r. 20 : 13
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Montant, Q-2, r. 20 : 13
Objet, Q-2, r. 20 : 14
Obligatoire, Q-2, r. 20 : 13
Police de garantie, Q-2, r. 20 : 15(3),

18
Renouvellement, Q-2, r. 20 : 18

Lieu d’entreposage
Aménagement, Q-2, r. 20 : 14(1)
Avis de fermeture, Q-2, r. 20 : 17
Conditions de fermeture, Q-2, r. 20 :

1.4, 17
Délai pour faire une réclamation rel-

ative à un défaut de se
conformer aux conditions
(clause incluse à la garantie),
Q-2, r. 20 : 18

Interdiction, Q-2, r. 20 : 1.2
Obligation de vider le lieu et de

remettre en état, Q-2, r. 20 : 1.4
Échéancier, Q-2, r. 20 : 1.4
Plan des mesures, Q-2, r. 20 : 1.4

Système de télécommunication, Q-2, r.
20 : 2(13)

Plan de prévention d’incendie et de
mesures d’urgence, Q-2, r. 20 : 2-5.1

Exemplaire, Q-2, r. 20 : 4
Feu accidentel (mesures nécessaires à

prendre), Q-2, r. 20 : 5.1
Modifications, Q-2, r. 20 : 3, 4
Modifications relatives au nombre de

pneus, Q-2, r. 20 : 3, 5
Obligatoire, Q-2, r. 20 : 2
Renseignement et document, Q-2, r. 20

: 2
Avis de changement, Q-2, r. 20 : 5

Scénario détaillé des interventions en
cas d’incendie, Q-2, r. 20 : 2(14)

Transmission par écrit, Q-2, r. 20 : 3
Pneus assimilés aux pneus hors d’usage,

Q-2, r. 20 : 1
Sanction administrative pécuniaire, Q-2,

r. 20 : 44.1-44.6
Sanction pénale, Q-2, r. 20 : 45-47.4

Entreprise
Définition, Q-2, r. 40 : 1
Nom, Q-2, r. 10 : 3

Entreprise agricole
Voir Exploitation agricole

Entreprise d’aménagement, A-18.1 :
62-64

Entreprise privée
Centre d’urgence 9-1-1, S-2.3 : 52.2 al.

1(3), 52.7

Environnement
Définition, Q-2 : 1

Environnement Canada, Q-2, r. 27 : 79 ;
Q-2, r. 38 : 9, 96 ; Q-2, r. 48 : 20

Épandage de matières fertilisantes
Voir Exploitation agricole

Équipement
Voir Appareil

Équipement de mesure
Définition, Q-2, r. 14 : 2

Équipement électronique
Voir Récupération et valorisation des pro-

duits par les entreprises

Équipement pétrolier
Voir Protection et réhabilitation des ter-

rains

Érablière
Terre du domaine de l’État, A-18.1 :

80-86 ; A-18.1, r. 0.01 : 16, 71, 84,
85, 130-143

Voir aussi Aménagement durable des
forêts du domaine de l’État

Espace souterrain
Définition

Atmosphère, Q-2 : 1
Voir aussi Sol

Espèce faunique menacée ou vulnérable,
E-12.01, r. 2

Conservation et la mise en valeur de la
faune, E-12.01 : 5

Liste des espèces menacées, E-12.01, r. 2
: 1

Caractéristiques des habitats, E-12.01,
r. 2 : 1

Liste des espèces susceptibles d’être
désignées, E-12.01, r. 5 : 2, annexe
II

Liste des espèces vulnérables, E-12.01, r.
2 : 2

Caractéristiques des habitats, E-12.01,
r. 2 : 2
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Plan de l’habitat, E-12.01 : 11
Garde des originaux, E-12.01 : 14
Motif de refus d’autorisation

ministérielle ou de modification,
Q-2 : 31.0.3

Sanction pénale, E-12.01 : 40-44
Dispositions applicables, E-12.01 : 44 ;

M-11.6 : 1
Voir aussi Espèce menacée ou

vulnérable

Espèce floristique
Définition, Q-2, r. 17.1 : 3

Voir aussi Espèce floristique menacée
ou vulnérable, Gestion des espèces
floristiques

Espèce floristique menacée ou vulnérable,
E-12.01, r. 3

Activité affectant une espèce ou son
Hhabitat, E-12.01 : 16-26

Autorisation
Gouvernementale, E-12.01 : 19
Ministérielle

Compensation financière, E-12.01
: 18

Condition, E-12.01 : 18
Critère, E-12.01 : 18
Garantie, E-12.01 : 18

Suspension, révocation ou confisca-
tion d’une garantie

Motif, E-12.01 : 23
Préavis, E-12.01 : 24

Délégation de pouvoir à une
municipalité, E-12.01 : 26

Demande d’autorisation, E-12.01 : 20
Forme, E-12.01 : 20
Refus du ministre, E-12.01 : 21
Renseignement, E-12.01 : 20, 22

Interdiction, E-12.01 : 16, 17
Exception, E-12.01 : 16, 17 ;

E-12.01, r. 3 : 4-5, 8
Activité d’entretien du réseau

d’Hydro-Québec, E-12.01, r.
3 : 8, 9

Ail des bois, E-12.01, r. 3 : 4
Ordonnance, E-12.01 : 25-25.2

Activité en défaut, E-12.01 : 25
Contestation

Suspension de la réclamation,
E-12.01 : 25.1

Défaut de respecter une ordonnance

Exécution aux frais du
contrevenant, E-12.01 : 25.2

Frais directs et indirects, E-12.01 :
25.1

Urgence, E-12.01 : 25
Activité dans l’habitat

Activité exemptée d’autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 50

Motif de refus d’autorisation
ministérielle ou de modification,
Q-2 : 31.0.3

Caractère sauvage, E-12.01, r. 3 : 1
Définition, E-12.01, r. 3 : 1, 6
Liste des espèces menacées, E-12.01, r. 3

: 2
Liste des espèces susceptibles d’être

désignées, E-12.01, r. 3 : 2; E-12.01,
r. 5 : 1, annexe I

Liste des espèces vulnérables, E-12.01, r.
3 : 3

Liste des habitats floristiques, E-12.01, r.
3 : 7

Plan de l’habitat, E-12.01 : 11-15
Garde des originaux, E-12.01 : 14
Modification, E-12.01 : 12
Publication, E-12.01 : 13
Transmission

Destinataires, E-12.01 : 15
Pouvoir de réglementation, E-12.01 : 10,

39
Pouvoir du ministre

Immeuble, meuble ou droit réel
Acceptation de dons ou de legs,

E-12.01 : 8 al. 1(2)
Location ou acquisition, E-12.01 : 8

al. 1(1)
Mesure afin de réparer ou atténuer un

dommage, E-12.01 : 8
Programme de conservation ou de ges-

tion, E-12.01 : 8.1
Consultation des ministres

concernés, E-12.01 : 8.1
Délégation de la gestion du

programme, E-12.01 : 8.2
Sanction administrative pécuniaire,

E-12.01, r. 3 : 9.1, 9.2
Sanction pénale, E-12.01 : 40-49 ;

E-12.01, r. 3 : 9.3, 9.4
Avis préalable au propriétaire d’un ter-

rain privé, E-12.01 : 45
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Dispositions applicables, E-12.01 : 44 ;
M-11.6 : 1

Information préalable concernant un
habitat, E-12.01 : 46

Poursuite par la municipalité, E-12.01 :
49

Restriction d’inscription au registre
foncier, E-12.01 : 45

Voir aussi Espèce menacée ou
vulnérable

Espèce menacée ou vulnérable, E-12.01
Accès à l’information, Q-2 : 118.4 al. 2
Application, E-12.01 : 1-5

Espèces visées, E-12.01 : 1, 2
Gouvernement lié, E-12.01 : 3
Ministre responsable, E-12.01 : 57

Carrière et sablière
Normes de localisation, Q-2, r. 7.1 : 16

Compensation pour atteinte aux milieux
humides et hydriques, Q-2 : 46.0.22
al. 1(4)

Consultation publique
Renseignement pouvant être soustrait,

Q-2 : 31.8
Définition, C-61.1 : 1
Désignation des espèces et identification

de l’habitat, E-12.01 : 9-15
Arrêté ministériel, E-12.01 : 9
Liste, E-12.01 : 9
Plan d’un habitat d’une espèce

faunique, E-12.01 : 11, 14
Plan d’un habitat d’une espèce

floristique, E-12.01 : 12-15
Enquête

Dispositions applicables, E-12.01 : 27 ;
M-11.6 : 1

Inspection
Dispositions applicables, E-12.01 : 27 ;

M-11.6 : 1
Pouvoir de réglementation, E-12.01 : 10,

39
Pouvoir du ministre

Conclusion d’ententes ou d’accords,
E-12.01 : 7(4)-(5)

Délégation de l’établissement ou la
réalisation de programmes,
E-12.01 : 7(3)

Établissement de programmes
favorisant la survie des espèces,
E-12.01 : 7(2)

Exécution de recherches, études ou
analyses, E-12.01 : 7(1)

Réclamation et recouvrement
Dispositions applicables, E-12.01 :

49.1 ; M-11.6 : 1
Responsabilités du ministre

Politique de protection
Consultation préalable d’autres

ministres, E-12.01 : 6
Proposition conjointe, E-12.01 : 6

Saisie
Chose périssable ou susceptible de se

déprécier rapidement, E-12.01 :
28

Remplacement, E-12.01 : 28
Sanction administrative pécuniaire,

E-12.01 : 39.1-39.5
Dispositions applicables, E-12.01 :

39.5 ; M-11.6 : 1
Sanction pénale, E-12.01 : 40-49

Dispositions applicables, E-12.01 : 44 ;
M-11.6 : 1

Espèce floristique, E-12.01 : 45, 46, 49
Voir aussi Enquête, Espèce faunique

menacée ou vulnérable, Espèce
floristique menacée ou
vulnérable, Inspection,
Réclamation et recouvrement,
Sanction administrative
pécuniaire, Sanction pénale

Espèce vivante
Voir Atteinte à l’environnement, Droit à la

qualité de l’environnement, à sa
protection et à la sauvegarde des
espèces

Essence automobile
Définition, P-30.01, r. 2 : 2

Voir aussi Produit pétrolier

Essence automobile oxygénée contenant
de l’éthanol

Définition, P-30.01, r. 2 : 3
Voir aussi Produit pétrolier

Estuaire
Émissions, Q-2, r. 4.1 : 23-25
Milieu humide et hydrique, Q-2 : 46.0.2

Voir aussi Gestion des milieux humides
et hydriques

Établissement commercial
Eau potable

DROIT QUÉBÉCOIS DE L’ENVIRONNEMENT

IND-134



Établissement alimenté par une source
indépendante, Q-2 : 45

Contrôle analytique, Q-2 : 45.1,
45.3, 45.5.2

Récupération et valorisation de matières
résiduelles, Q-2 : 53.30 al. 1(6), (8)

Voir aussi Protection et réhabilitation
des terrains

Établissement de détention
Définition, Q-2, r. 4.1 : 3(1) ; Q-2, r. 7.1 :

2 ; Q-2, r. 17.1 : 3 ; Q-2, r. 28.2 : 2 ;
Q-2, r. 40 : 1

Établissement d’enseignement
Définition, Q-2, r. 4.1 : 3(1) ; Q-2, r. 7.1 :

2 ; Q-2, r. 17.1 : 3 ; Q-2, r. 28.2 : 2 ;
Q-2, r. 40 : 1

Établissement de santé et de services
sociaux

Définition, Q-2, r. 4.1 : 3(1) ; Q-2, r. 7.1 :
2 ; Q-2, r. 17.1 : 3 ; Q-2, r. 28.2 : 2 ;
Q-2, r. 40 : 1

Protection contre les rayonnements et les
autres agents vecteurs d’énergie

Exemption d’application, Q-2 : 93

Établissement de traitement de céréales
Norme d’émission

Exemption d’application, Q-2, r. 38 : 2

Établissement d’hydrolyse alcaline
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22

Activité assujettie, Q-2 : 22(10) ; Q-2,
r. 17.1 : 107

Demande
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 108
Déclaration de conformité, Q-2, r. 17.1 :

109-111
Activité admissible, Q-2 : 31.0.6 ; Q-2,

r. 17.1 : 109
Condition, Q-2, r. 17.1 : 109

Eaux usées, Q-2, r. 17.1 : 111
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 110
Voir aussi Autorisation ministérielle,

Déclaration de conformité
Établissement effectuant de l’application

de peinture à des fins industrielles ou
commerciales

Activité exemptée d’autorisation ministé-
rielle, Q-2 : 31.0.11 ; Q-2, r. 17.1 :
311

Condition, Q-2, r. 17.1 : 311
Déclaration de conformité

Activité admissible, Q-2 : 31.0.6 ; Q-2,
r. 17.1 : 309

Condition, Q-2, r. 17.1 : 309
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 310
Voir aussi Assainissement de

l’atmosphère, Déclaration de
conformité

Établissement industriel
Application

Aire retenue pour fins de contrôle, Q-2,
r. 26.1 : 22

Zone agricole, Q-2, r. 26.1 : 22
Cession partielle ou totale d’exploitation,

Q-2 : 31.24
Annulation de plein droit de

l’autorisation, Q-2 : 31.24
Avis, Q-2 : 31.24 ; Q-2, r. 26.1 : 20

Contenu, Q-2, r. 26.1 : 20
Délai, Q-2 : 31.24 ; Q-2, r. 26.1 : 20

Mesure de prévention et décontamina-
tion, Q-2 : 31.24 ; Q-2, r. 26.1 :
20

Démantèlement d’équipements et
d’installations, Q-2 : 31.24 ;
Q-2, r. 26.1 : 20

Nettoyage et décontamination des
lieux, Q-2 : 31.24 ; Q-2, r. 26.1
: 20

Prévention de rejet de contaminants,
Q-2 : 31.24 ; Q-2, r. 26.1 : 20

Suivi environnemental, Q-2 : 31.24 ;
Q-2, r. 26.1 : 20

Refus de modification ou de
renouvellement de l’autorisation,
Q-2 : 31.24

Changement d’utilisation d’un terrain,
Q-2 : 31.53

Droits annuels exigibles, Q-2, r. 26.1 :
11.1, 12

Calcul, Q-2, r. 26.1 : 12, annexes I, II
Définition, Q-2, r. 26.1 : 11.1
Indexation, Q-2, r. 26.1 : 13
Modalité de paiement, Q-2, r. 26.1 : 12
Rapport du calcul détaillé, Q-2, r. 26.1

: 12
Tonnage annuel des contaminants

rejetés, Q-2, r. 26.1 : 12,
annexe I
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Tonnage annuel des résidus miniers,
Q-2, r. 26.1 : 12

Rejet en milieu aquatique et
atmosphérique, Q-2, r. 26.1 : 12,
annexe I

Résidu minier déposé dans une aire
d’accumulation, Q-2, r. 26.1 : 12,
annexe II

Eau potable
Établissement alimenté par une source

indépendante, Q-2 : 45
Contrôle analytique, Q-2 : 45.1,

45.3, 45.5.2
Enfouissement de matières résiduelles,

Q-2, r. 19 : 12
Incident dérogatoire à l’autorisation, Q-2

: 31.16
Avis de dérogation, Q-2 : 31.16 ; Q-2,

r. 26.1 : 17
Délai, Q-2 : 31.16 ; Q-2, r. 26.1 : 17
Mesure d’atténuation, Q-2 : 31.16 ;

Q-2, r. 26.1 : 17
Motif de la dérogation, Q-2, r. 26.1 :

17
Exception

Dépassement de normes consignés
au registre, Q-2, r. 26.1 : 17

Présence accidentelle d’un
contaminant dans
l’environnement, Q-2, r. 26.1 :
17

Industrie susceptible de porter atteinte ou
de détruire la surface du sol

Garantie, Q-2 : 95.1(27)
Plan de réaménagement du terrain, Q-2

: 95.1(27)
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 31.29
Rapport annuel, Q-2, r. 26.1 : 15

Contenu, Q-2, r. 26.1 : 15
Récupération et valorisation de matières

résiduelles, Q-2 : 53.30 al. 1(6), (8)
Registre

Calcul détaillé des droits annuels, Q-2,
r. 26.1 : 14.1

Calcul de tonnage annuel des
contaminants rejetés, Q-2, r. 26.1 :
14.1, annexe I

Calcul de tonnage annuel des résidus
miniers, Q-2, r. 26.1 : 14.1

Conservation, Q-2, r. 26.1 : 14, 14.1
Dépassement de normes de rejet de

contaminants, Q-2, r. 26.1 : 14

Transmission mensuelle, Q-2, r. 26.1 :
14

Rejet accidentel de contaminants, Q-2 :
31.23

Suspension ou révocation
d’autorisation, Q-2 : 31.23

Sanction administrative pécuniaire, Q-2,
r. 26.1 : 20.1-20.3

Sanction pénale, Q-2, r. 26.1 : 20.4-20.8
Voir aussi Assainissement de

l’atmosphère, Autorisation
d’exploitation d’un établissement
industriel, Procédé industriel,
Protection et réhabilitation des
terrains

Établissement public
Définition, Q-2, r. 0.1 : 4 ; Q-2, r. 4.1 :

3(1) ; Q-2, r. 7.1 : 2 ; Q-2, r. 17.1 : 3
; Q-2, r. 28.2 : 2 ; Q-2, r. 49 : 2

Eau potable
Établissement alimenté par une source

indépendante, Q-2 : 45
Contrôle analytique, Q-2 : 45.1,

45.3, 45.5.2

Établissement touristique
Définition, Q-2, r. 4.1 : 3(1) ; Q-2, r. 7.1 :

2 ; Q-2, r. 17.1 : 3 ; Q-2, r. 28.2 : 2 ;
Q-2, r. 40 : 1

Établissement touristique saisonnier
Définition, Q-2, r. 40 : 1

Étang
Cheminement des eaux et des effluents de

résidence isolée, Q-2, r. 22 : 7
Interdiction de compétition de véhicules

motorisés, Q-2, r. 0.1 : 42
Milieu humide et hydrique, Q-2 : 46.0.2

Voir aussi Gestion des milieux humides
et hydriques

Étang d’élevage
Voir Site aquacole

Étang de pêche
Voir Site d’étang de pêche

État
État lié, M-11.6 : 3 ; R-1.01 : 3

Voir aussi Aménagement durable des
forêts du domaine de l’État,
Domaine hydrique de l’État,
Sécurité de l’État, Terre du
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domaine de l’État

État étranger
Émission de contaminants dans

l’atmosphère
Atteinte à la santé ou au bien-être des

personnes
Ordonnance de cessation ou limita-

tion de l’émission, Q-2 : 49.1
Contestation non permise, Q-2 :

118.12
Réciprocité, Q-2 : 49.2

Éthanol-carburant
Définition, P-30.01, r. 2 : 3

Voir aussi Produit pétrolier

Éthanol-carburant dénaturé
Définition, P-30.01, r. 2 : 5

Voir aussi Produit pétrolier

Étiquette
Définition, P-9.3, r. 1 : 1
Producteur de déchets biomédicaux

Identification, Q-2, r. 12 : 23, annexe
III

Être humain
Voir aussi Atteinte à l’être humain, Santé

et sécurité du public

Étude
Contenant, emballage, matériau

d’emballage, imprimé, Q-2 : 53.30
al. 1(6)

Plan de réaménagement et de restauration
de mine, M-13.1 : 232.5

Source de contaminants dans
l’atmosphère affectant un État
étranger, Q-2 : 49.1

Subvention
Voir aussi Recherche et expérimenta-

tion

Étude de caractérisation du terrain
Accès à l’information, Q-2 : 118.4(2)
Accès au terrain, Q-2 : 31.63, 70.5.2

Remise en état des lieux, Q-2 : 31.63
Réparation du préjudice, Q-2 : 31.63

Analyse d’échantillon de sol
Exécution par un laboratoire accrédité,

Q-2, r. 37 : 3
Autorisation ministérielle, Q-2 : 31.50.1,

31.54.1

Changement d’utilisation d’un terrain,
Q-2 : 31.54.1

Projet sur terrain susceptible de
contenir des contaminants, Q-2 :
31.50.1

Avis de contamination, Q-2 : 31.58
Avis de décontamination, Q-2 : 31.59
Cessation des activités industrielles ou

commerciales, Q-2 : 31.51
Catégories d’activités industrielles ou

commerciales, Q-2 : 31.51.
31.69(2) ; Q-2, r. 37 : 2, annexe
III

Délai, Q-2 : 31.51
Transmission au ministre et propriétaire

du terrain, Q-2 : 31.51
Changement d’utilisation d’un terrain,

Q-2 : 31.53
Autorisation ministérielle, Q-2 :

31.54.1
Catégories d’activités industrielles ou

commerciales, Q-2 : 31.53,
31.69(2) ; Q-2, r. 37 : 2, annexe
III

Transmission au ministre et au proprié-
taire de terrain, Q-2 : 31.53

Défaut de procéder, Q-2 : 31.62
Pouvoirs du ministre, Q-2 : 31.62

Fermeture d’un centre de transfert de sols
contaminés, Q-2, r. 46 : 62

Délai, Q-2, r. 46 : 62
Transmission au ministre, Q-2, r. 46 :

62
Fermeture d’un lieu de stockage de sols

contaminés, Q-2, r. 46 : 27
Délai, Q-2, r. 46 : 27
Transmission au ministre, Q-2, r. 46 :

27
Guide élaboré par le ministre, Q-2 : 31.66

Accessibilité au public, Q-2 : 31.66
Conformité, Q-2 : 31.67
Consultation, Q-2 : 31.66

Ordonnance, Q-2 : 31.49 ; Q-2, r. 37 : 1,
annexes I, II

Notification
Propriétaire du terrain, Q-2 : 31.49
Titulaire d’un droit réel, Q-2 : 31.49

Réception de sols contaminés destinés à la
valorisation

Étude du terrain récepteur, Q-2, r. 17.1
: 105 ; Q-2, r. 37 : 2.12
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Conservation, Q-2, r. 37 : 2.8
Registre tenu par le propriétaire, Q-2, r.

37 : 2.10
Recours civil

Recouvrement des frais et de la plus-
value, Q-2 : 31.50

Registre, Q-2 : 118.5
Réhabilitation volontaire d’un terrain,

Q-2 : 31.57
Rejet accidentel de matières dangereuses,

Q-2 : 70.5.2
Transmission au ministre et au proprié-

taire du terrain, Q-2 : 70.5.2
Renseignement, document, étude ou

expertise supplémentaire, Q-2 :
31.61, 31.62

Transmission par voie électronique,
Q-2 : 31.42

Réservoir faisant partie d’une installation
d’équipement pétrolier, Q-2 :
31.51.1

Cas, conditions et délais applicables,
Q-2 : 31.51.1, 31.69(2.2)

Signature par un professionnel, Q-2 :
31.42

Voir aussi Évacuation et traitement des
eaux usées des résidences isolées,
Protection et réhabilitation des
terrains

Étude d’impact sur l’environnement
Audience publique, Q-2 : 31.3.5, 31.3.6
Contenu, Q-2 : 31.3 ; Q-2, r. 23.1 : 4, 5
Copie à la municipalité, Q-2 : 31.2 ; Q-2,

r. 23.1 : 13
Délai, Q-2 : 31.3
Directive, Q-2 : 31.3 ; Q-2, r. 23.1 : 4

Délai, Q-2, r. 23.1 : 4
Enjeu à aborder, Q-2 : 31.3.1 ; Q-2, r.

23.1 : 9
Observation, Q-2 : 31.3.1 ; Q-2, r. 23.1

: 8, 9
Étude publique, Q-2 : 31.3.2
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 31.9
Projet assujetti, Q-2 : 31.1, 31.1.1 ; Q-2,

r. 23.1 : 2, annexe 1
Catégorie de projet, Q-2 : 31.9 ; Q-2, r.

23.1 : 2, annexe 1
Projet soustrait, Q-2 : 31.7.1, 31.7.2,

31.7.4
Publication, Q-2 : 31.3.2

Recevabilité, Q-2 : 31.3.3, 31.3.4 ; Q-2, r.
23.1 : 10

Audience publique, Q-2 : 31.3.5
Fin de l’évaluation, Q-2 : 31.3.4
Information publique, Q-2 : 31.3.5 ;

Q-2, r. 23.1 : 10
Registre, Q-2 : 118.5

Accessibilité, Q-2 : 118.5.0.1
Évaluation environnementale, Q-2 :

31.3.2
Projet, Q-2, r. 23.1 : 18

Territoire situé dans une partie du Nord-
Est québécois, Q-2, r. 23.1 : 6 ; Q-2,
r. 24 : 3, 4

Transmission au ministre, Q-2, r. 23.1 : 6,
12, 21

Information complémentaire, Q-2, r.
23.1 : 6

Nombre de copies, Q-2, r. 23.1 : 6
Résumé, Q-2, r. 23.1 : 12, 21

Voir aussi Procédure d’évaluation et
d’examen des impacts de la
Région de la Baie-James et du
Nord québécois, Procédure
d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement

Étude hydrogéologique, Q-2, r. 35.2 :
37-38

Définition, Q-2, r. 17.1 : 3
Fermeture définitive de puits

d’hydrocarbures et restauration de
site, R-1.01 : 13, 66

Étude prédictive du climat sonore
Définition, Q-2, r. 17.1 : 3

Évacuation et traitement des eaux usées
Voir Gestion et traitement des eaux

Évacuation et traitement des eaux usées
des résidences isolées, Q-2, r. 22

Activité exemptée d’autorisation
ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 201

Aménagement d’un lieu, Q-2, r. 22 : 2
Obligation de conformité, Q-2, r. 22 : 3
Permis, Q-2, r. 22 : 4

Contenu de la demande, Q-2, r. 22 :
4.1

Application, Q-2, r. 22 : 2
Aire retenue pour fins de contrôle, Q-2,

r. 22 : 91
Basse-Côte-Nord, Q-2, r. 22 : 90.1
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Bâtiment
Rejet exclusif d’eaux usées

domestiques, ménagères ou de
cabinet d’aisances, Q-2, r. 22 :
2

Ségrégation des eaux, Q-2, r. 22 : 2
Cabinet à fosse sèche, Q-2, r. 22 : 2
Cabinet à terreau, Q-2, r. 22 : 2
Exemption, Q-2, r. 22 : 2, 2.1

Campement industriel temporaire,
Q-2, r. 22 : 2.1

Campement saisonnier, Q-2, r. 22 :
2.1

Eaux de bâtiment ou lieu existant
Absence de nuisance ou de

contamination, Q-2, r. 22 : 2
Eaux usées non domestiques, Q-2, r.

22 : 2
Territoire au nord du 55e parallèle,

Q-2, r. 22 : 92
Grosse-Île, Q-2, r. 22 : 90.2
Îles-de-la-Madeleine, Q-2, r. 22 : 90.2
Résidence isolée, Q-2, r. 22 : 2
Terrain de camping et de caravanage,

Q-2, r. 22 : 2
Zone agricole, Q-2, r. 22 : 91

Augmentation de la capacité
d’exploitation ou d’opération

Obligation de conformité, Q-2, r. 22 : 3
Permis, Q-2, r. 22 : 4

Contenu de la demande
Dépassement de la capacité du

dispositif, Q-2, r. 22 : 4.1
Non-dépassement de la capacité

du dispositif, Q-2, r. 22 : 4.2
Basse-Côte-Nord, Q-2, r. 22 : 90.1

Plan d’assainissement des eaux usées,
Q-2, r. 22 : 90.1

Cabinet à fosse sèche
Alimentation en eau

Avec tuyauterie sous pression, Q-2,
r. 22 : 51

Sans tuyauterie sous pression, Q-2, r.
22 : 52

Cabinet pourvu d’un puits
d’évacuation, Q-2, r. 22 : 73-75

Conditions d’implantation, Q-2, r. 22
: 73

Exemption d’étude de caractérisation
du site, Q-2, r. 22 : 4.1

Modification du bâtiment ou du lieu,
Q-2, r. 22 : 73.1

Normes, Q-2, r. 22 : 74, 75
Campement saisonnier, Q-2, r. 22 :

52.1
Conditions d’implantation, Q-2, r. 22 :

47
Localisation, Q-2, r. 22 : 50
Modalités d’utilisation, Q-2, r. 22 : 49
Normes, Q-2, r. 22 : 48
Obligation de conformité, Q-2, r. 22 : 3
Permis, Q-2, r. 22 : 4

Contenu de la demande, Q-2, r. 22 :
4.1

Cabinet à terreau
Cabinet pourvu d’un puits

d’évacuation, Q-2, r. 22 : 73-75
Conditions d’implantation, Q-2, r. 22

: 73
Exemption d’étude de caractérisation

du site, Q-2, r. 22 : 4.1
Modification du bâtiment ou du lieu,

Q-2, r. 22 : 73.1
Normes, Q-2, r. 22 : 74, 75

Cheminement des eaux, Q-2, r. 22 :
52.3

Conditions d’implantation, Q-2, r. 22 :
52.2

Gestion du terreau, Q-2, r. 22 : 52.4
Installation biologique, Q-2, r. 22 : 68,

69
Obligation de conformité, Q-2, r. 22 : 3
Permis, Q-2, r. 22 : 4

Contenu de la demande, Q-2, r. 22 :
4.1

Champ de polissage
Champ constitué de tranchées

d’absorption
Normes, Q-2, r. 22 : 87.20-87.22

Champ constitué d’un lit d’absorption
Construction en sections sous un

système de traitement, Q-2, r.
22 : 87.25.1

Normes, Q-2, r. 22 : 87.20, 87.24
Superficie d’absorption, Q-2, r. 22 :

87.25
Champ hors sol avec sable d’emprunt,

Q-2, r. 22 : 87.25.6, 87.25.7
Conditions d’implantation, Q-2, r. 22

: 87.25.6
Normes, Q-2, r. 22 : 87.25.7
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Conditions d’implantation, Q-2, r. 22 :
87.19

Construction dans un sol imperméable
Conditions d’implantation, Q-2, r. 22

: 87.25.2
Étude de caractérisation, Q-2, r. 22 :

87.25.5
Normes, Q-2, r. 22 : 87.25.4
Pente du terrain récepteur, Q-2, r. 22

: 87.25.3
Plan de localisation, Q-2, r. 22 :

87.25.5
Localisation, Q-2, r. 22 : 87.19
Terrain en pente faible, Q-2, r. 22 :

87.20
Terrain en pente moyenne, Q-2, r. 22 :

87.21
Changement de vocation

Obligation de conformité, Q-2, r. 22 : 3
Permis, Q-2, r. 22 : 4

Contenu de la demande
Dépassement de la capacité du

dispositif, Q-2, r. 22 : 4.1
Non-dépassement de la capacité

du dispositif, Q-2, r. 22 : 4.2
Conduite d’amenée, Q-2, r. 22 : 8

Étanchéité, Q-2, r. 22 : 8
Norme NQ, Q-2, r. 22 : 8
Pente, Q-2, r. 22 : 8

Construction, rénovation, modification,
déplacement ou agrandissement
d’une installation d’évacuation ou de
traitement

Obligation de conformité, Q-2, r. 22 : 3
Permis, Q-2, r. 22 : 4

Contenu de la demande, Q-2, r. 22 :
4.1

Construction d’un bâtiment, Q-2, r. 22 : 2
Obligation de conformité, Q-2, r. 22 : 3
Permis, Q-2, r. 22 : 4

Contenu de la demande, Q-2, r. 22 :
4.1

Construction d’une chambre à coucher
supplémentaire

Obligation de conformité, Q-2, r. 22 : 3
Permis, Q-2, r. 22 : 4

Contenu de la demande
Dépassement de la capacité du

dispositif, Q-2, r. 22 : 4.1
Non-dépassement de la capacité

du dispositif, Q-2, r. 22 : 4.2

Corrélation entre la texture du sol et la
perméabilité, Q-2, r. 22 : annexe 1

Débit total quotidien, Q-2, r. 22 : 1.4
Débit unitaire d’eaux usées domestiques,

Q-2, r. 22 : annexe 1.1
Définition, Q-2, r. 22 : 1
Désaffectation, Q-2, r. 22 : 5
Élément épurateur classique

Conditions d’implantation, Q-2, r. 22 :
17

Déboisement, Q-2, r. 22 : 19
Localisation, Q-2, r. 22 : 23
Longueur des tranchées d’absorption,

Q-2, r. 22 : 22
Normes, Q-2, r. 22 : 21

Système de distribution gravitaire,
Q-2, r. 22 : 21

Système de distribution sous faible
pression, Q-2, r. 22 : 21

Recouvrement, Q-2, r. 22 : 24
Sections, Q-2, r. 22 : 25
Superficie du terrain récepteur, Q-2, r.

22 : 18
Système de traitement secondaire non

étanche, Q-2, r. 22 : 25.1, 25.2
Normes, Q-2, r. 22 : 25.1
Recouvrement, Q-2, r. 22 : 25.2

Élément épurateur modifié
Conditions d’implantation, Q-2, r. 22 :

26
Normes, Q-2, r. 22 : 27, 31

Système de distribution gravitaire,
Q-2, r. 22 : 27

Système de distribution sous faible
pression, Q-2, r. 22 : 27

Superficie du terrain récepteur, Q-2, r.
22 : 28-30

Calcul, Q-2, r. 22 : 29
Système de traitement secondaire non

étanche, Q-2, r. 22 : 31.1, 31.2
Normes, Q-2, r. 22 : 31.1, 31.2

Entretien du système de traitement, Q-2,
r. 22 : 3.2

Contrat, Q-2, r. 22 : 3.3
Rapport, Q-2, r. 22 : 3.3
Remplacement de composantes, Q-2, r.

22 : 3.2
Renseignements sur la localisation à la

municipalité, Q-2, r. 22 : 3.4
Étude de caractérisation du site, Q-2, r. 22

: 4.1, 4.3, 4.4
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Bâtiment ou lieu assujetti
Autres, Q-2, r. 22 : 4.4
Camp de chasse ou de pêche, Q-2, r.

22 : 4.3
Résidence isolée, Q-2, r. 22 : 4.3

Contenu de la demande de permis, Q-2,
r. 22 : 4.1

Installation exemptée, Q-2, r. 22 : 4.1
Signature par un professionnel, Q-2, r.

22 : 4.3, 4.4
Installation exemptée, Q-2, r. 22 :

4.3, 4.4
Filtre à sable classique

Cheminement des eaux et des effluents,
Q-2, r. 22 : 7

Conditions d’implantation, Q-2, r. 22 :
40

Localisation, Q-2, r. 22 : 45
Normes, Q-2, r. 22 : 41
Recouvrement, Q-2, r. 22 : 46
Rejet des effluents, Q-2, r. 22 : 87.27
Sections, Q-2, r. 22 : 46.1
Superficie du lit de sable filtrant, Q-2,

r. 22 : 44
Système de traitement secondaire non

étanche, Q-2, r. 22 : 46.2
Normes, Q-2, r. 22 : 46.2

Filtre à sable hors sol
Conditions d’implantation, Q-2, r. 22 :

36
Construction dans un sol imperméable

Conditions d’implantation, Q-2, r. 22
: 39.1.1

Étude de caractérisation, Q-2, r. 22 :
39.1.4

Localisation, Q-2, r. 22 : 39.1.3
Normes, Q-2, r. 22 : 39.1.2
Plan de localisation, Q-2, r. 22 :

39.1.4
Recouvrement, Q-2, r. 22 : 39.1.3

Localisation, Q-2, r. 22 : 39
Normes, Q-2, r. 22 : 37

Système de distribution gravitaire,
Q-2, r. 22 : 37

Système de distribution sous faible
pression, Q-2, r. 22 : 37

Recouvrement, Q-2, r. 22 : 39
Sections, Q-2, r. 22 : 39.1
Sol peu perméable, Q-2, r. 22 : 36.1
Superficie du lit de sable filtrant, Q-2,

r. 22 : 38

Système de traitement secondaire non
étanche, Q-2, r. 22 : 39.2, 39.3

Localisation, Q-2, r. 22 : 39.3
Normes, Q-2, r. 22 : 39.2
Recouvrement, Q-2, r. 22 : 39.3

Fosse de rétention
Capacité, Q-2, r. 22 : 57, 66, 70
Installation à vidange périodique, Q-2,

r. 22 : 53, 54, 56-59
Installation biologique, Q-2, r. 22 : 66,

67, 70
Normes de construction, Q-2, r. 22 : 56
Ventilation, Q-2, r. 22 : 58
Vidange, Q-2, r. 22 : 59, 70, 73

Fosse septique
Cabinet à fosse sèche, Q-2, r. 22 : 51
Installation à vidange périodique, Q-2,

r. 22 : 54, 60
Installation biologique, Q-2, r. 22 : 68,

69
Regroupement de bâtiments, Q-2, r. 22

: 3.03
Système de traitement primaire, Q-2, r.

22 : 9.1-11, 13-15
Capacité, Q-2, r. 22 : 15
Construction sur place, Q-2, r. 22 :

10
Fosse préfabriquée, Q-2, r. 22 : 11
Ventilation, Q-2, r. 22 : 14
Vidange, Q-2, r. 22 : 13

Gestion des boues et autres résidus, Q-2,
r. 22 : 6

Grosse-Île, Q-2, r. 22 : 90.2
Îles-de-la-Madeleine, Q-2, r. 22 : 90.2
Installation à vidange périodique, Q-2, r.

22 : 53-66
Champ d’évacuation, Q-2, r. 22 : 54,

61-66
Construction impossible, Q-2, r. 22 :

66
Localisation, Q-2, r. 22 : 63
Normes, Q-2, r. 22 : 61, 64
Protection de l’environnement, Q-2,

r. 22 : 65
Superficie disponible, Q-2, r. 22 : 62
Terrain récepteur, Q-2, r. 22 : 55

Conditions d’implantation, Q-2, r. 22 :
53

Éléments constitutifs, Q-2, r. 22 : 54,
66
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Exemption d’étude de caractérisation
du site, Q-2, r. 22 : 4.1

Fosse de rétention, Q-2, r. 22 : 54,
56-59

Capacité, Q-2, r. 22 : 57
Normes, Q-2, r. 22 : 56
Ventilation, Q-2, r. 22 : 58
Vidange, Q-2, r. 22 : 59

Fosse septique, Q-2, r. 22 : 54, 60
Localisation, Q-2, r. 22 : 60
Normes, Q-2, r. 22 : 60

Modification à un bâtiment ou un lieu,
Q-2, r. 22 : 53.1

Normes, Q-2, r. 22 : 54.1
Installation biologique, Q-2, r. 22 : 67-72

Cabinet à terreau, Q-2, r. 22 : 68, 69
Champ d’évacuation, Q-2, r. 22 : 68,

69
Construction impossible, Q-2, r. 22 :

70
Conditions d’implantation, Q-2, r. 22 :

67
Éléments constitutifs, Q-2, r. 22 : 68
Exemption d’étude de caractérisation

du site, Q-2, r. 22 : 4.1
Fosse de rétention, Q-2, r. 22 : 70
Fosse septique, Q-2, r. 22 : 68, 69
Modification à un bâtiment ou un lieu,

Q-2, r. 22 : 67.1
Normes, Q-2, r. 22 : 69

Liste des lacs exclus pour l’enlèvement du
phosphore, Q-2, r. 22 : annexe 2

Localisation, Q-2, r. 22 : 7.1-7.2
Système étanche, Q-2, r. 22 : 7.1, 7.1.1
Système non étanche, Q-2, r. 22 : 7.2

Méthodes de prélèvement et d’analyse,
Q-2, r. 22 : 87.31, 87.32

Méthodes d’analyses, Q-2, r. 22 : 87.32
Prélèvement des échantillons, Q-2, r.

22 : 87.31
Permis, Q-2, r. 22 : 4

Contenu de la demande, Q-2, r. 22 :
4.1, 4.2

Étude de caractérisation du site, Q-2,
r. 22 : 4.1, 4.3, 4.4

Plan de localisation, Q-2, r. 22 : 4.1,
4.3, 4.4

Exception en cas d’incendie ou sinistre,
Q-2, r. 22 : 4

Municipalité, Q-2, r. 22 : 4, 88
Délivrance, Q-2, r. 22 : 4

Évaluation, Q-2, r. 22 : 4
Règlement municipal, Q-2, r. 22 : 4,

88
Municipalité régionale de comté, Q-2,

r. 22 : 4, 88
Délivrance, Q-2, r. 22 : 4
Territoire non organisé, Q-2, r. 22 : 4

Ouvrages visés, Q-2, r. 22 : 4
Plan de localisation, Q-2, r. 22 : 4.1, 4.3,

4.4
Bâtiment ou lieu assujetti

Autres, Q-2, r. 22 : 4.4
Camp de chasse ou de pêche, Q-2, r.

22 : 4.3
Résidence isolée, Q-2, r. 22 : 4.3

Contenu de la demande de permis, Q-2,
r. 22 : 4.1

Signature par un professionnel, Q-2, r.
22 : 4.3, 4.4

Installation exemptée, Q-2, r. 22 :
4.3, 4.4

Préfiltre, Q-2, r. 22 : 16
Installation, Q-2, r. 22 : 16
Utilité, Q-2, r. 22 : 16

Produit conforme aux normes, Q-2, r. 22 :
1.2

Prohibition, Q-2, r. 22 : 3
Rejet dans l’environnement, Q-2, r. 22

: 3
Puits absorbants

Conditions d’implantation, Q-2, r. 22 :
32

Normes, Q-2, r. 22 : 34, 35
Puits absorbant préfabriqué, Q-2, r.

22 : 34
Résidence isolée sans alimentation

en eau, Q-2, r. 22 : 52
Superficie d’absorption, Q-2, r. 22 : 33

Puits d’évacuation
Cabinet à fosse sèche ou à terreau, Q-2,

r. 22 : 73-75
Conditions d’implantation, Q-2, r. 22

: 73
Modification du bâtiment ou du lieu,

Q-2, r. 22 : 73.1
Normes de construction, Q-2, r. 22 :

74, 75
Raccordement, Q-2, r. 22 : 9

Étanchéité, Q-2, r. 22 : 9
Reconstruction ou réaménagement suite à

un incendie ou un sinistre
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Exemption de permis, Q-2, r. 22 : 4
Obligation de conformité, Q-2, r. 22 : 3

Regroupement de bâtiments, Q-2, r. 22 :
3.01-3.04

Application, Q-2, r. 22 : 3.04
Dispositif d’évacuation, de réception

ou de traitement des eaux
Pour un seul bâtiment ou lieu, Q-2, r.

22 : 3.01
Exception, Q-2, r. 22 : 3.01

Bâtiment accessoire, Q-2, r. 22 :
3.01, 3.02

Débit total quotidien, Q-2, r. 22 :
3.01

Nombre de chambres à coucher, Q-2,
r. 22 : 3.01

Propriétaires différents, Q-2, r. 22 :
3.03

Rejet des effluents, Q-2, r. 22 : 87.26-
87.30.1

Conduite d’un émissaire gravitaire,
Q-2, r. 22 : 87.26

Effluent d’un filtre à sable classique,
Q-2, r. 22 : 87.27

Effluent d’un système de traitement
secondaire avancé, Q-2, r. 22 :
87.27

Effluent d’un système de traitement
tertiaire, Q-2, r. 22 : 87.28-87.30.1

Interdiction
Proximité de prélèvement d’eau de

surface, Q-2, r. 22 : 87.26.1
Sanction pénale, Q-2, r. 22 : 89-89.5
Ségrégation des eaux, Q-2, r. 22 : 2

Attestation, Q-2, r. 22 : 4.5
Sol

Établissement de la consistance et de la
structure, Q-2, r. 22 : 1.1.1

Établissement de la perméabilité, Q-2,
r. 22 : 1.1

Système de traitement primaire, Q-2, r. 22
: 9.1-15

Autre système de traitement, Q-2, r. 22
: 9.1, 11.1

Capacité hydraulique, Q-2, r. 22 :
1.3, 11.1

Dispositif d’échantillonnage, Q-2, r.
22 : 11.3

Installation, utilisation et entretien,
Q-2, r. 22 : 11.2

Normes de rejet, Q-2, r. 22 : 11.1,
11.4

Cheminement des eaux et des effluents,
Q-2, r. 22 : 7

Éléments constitutifs, Q-2, r. 22 : 9.1
Entretien, Q-2, r. 22 : 3.2-3.4
Étanchéité, Q-2, r. 22 : 12
Fosse septique construite sur place,

Q-2, r. 22 : 9.1, 10
Capacité, Q-2, r. 22 : 15
Normes, Q-2, r. 22 : 10
Ventilation, Q-2, r. 22 : 14
Vidange, Q-2, r. 22 : 13

Fosse septique préfabriquée, Q-2, r. 22
: 9.1, 11

Capacité, Q-2, r. 22 : 15
Normes, Q-2, r. 22 : 11
Ventilation, Q-2, r. 22 : 14
Vidange, Q-2, r. 22 : 13

Localisation, Q-2, r. 22 : 12
Système de traitement secondaire, Q-2, r.

22 : 16.1-16.6
Capacité hydraulique, Q-2, r. 22 : 1.3,

16.2
Cheminement des eaux et des effluents,

Q-2, r. 22 : 7
Dispositif d’échantillonnage, Q-2, r. 22

: 16.5
Éléments constitutifs, Q-2, r. 22 : 16.1
Entretien, Q-2, r. 22 : 3.2-3.4, 16.4
Étanchéité, Q-2, r. 22 : 16.3
Installation et utilisation, Q-2, r. 22 :

16.4
Localisation, Q-2, r. 22 : 16.3
Normes de rejet, Q-2, r. 22 : 16.6

Système de traitement secondaire avancé,
Q-2, r. 22 : 87.7-87.12

Capacité hydraulique, Q-2, r. 22 : 1.3,
87.8

Cheminement des eaux et des effluents,
Q-2, r. 22 : 7

Dispositif d’échantillonnage, Q-2, r. 22
: 87.11

Éléments constitutifs, Q-2, r. 22 : 87.7
Entretien, Q-2, r. 22 : 3.2-3.4, 87.10
Étanchéité, Q-2, r. 22 : 87.9
Installation et utilisation, Q-2, r. 22 :

87.10
Localisation, Q-2, r. 22 : 87.9
Normes de rejet, Q-2, r. 22 : 87.12
Rejet des effluents, Q-2, r. 22 : 87.27

Système de traitement tertiaire, Q-2, r. 22
: 87.13-87.18
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Capacité hydraulique, Q-2, r. 22 : 1.3,
87.14

Cheminement des eaux et des effluents,
Q-2, r. 22 : 7

Désinfection par rayonnement
ultraviolet, Q-2, r. 22 : 87.14.1

Dispositif d’échantillonnage, Q-2, r. 22
: 87.17

Éléments constitutifs, Q-2, r. 22 : 87.13
Entretien, Q-2, r. 22 : 3.2-3.4, 87.16
Étanchéité, Q-2, r. 22 : 87.15
Installation et utilisation, Q-2, r. 22 :

87.16
Localisation, Q-2, r. 22 : 87.15
Normes de rejet, Q-2, r. 22 : 87.18
Rejet des effluents

Analyse des effluents, Q-2, r. 22 :
87.30.1

Rejet avec déphosphatation, Q-2, r.
22 : 87.28

Rejet avec déphosphatation et
désinfection, Q-2, r. 22 : 87.30

Rejet avec désinfection, Q-2, r. 22 :
87.29

Systèmes et produits prohibés, Q-2, r. 22
: 3.1

Évaluation environnementale stratégique,
Q-2 : 95.10-95.19

Avis préalable, Q-2 : 95.12
Comité consultatif, Q-2 : 95.11

Composition, Q-2 : 95.11
Coordination, Q-2 : 95.11
Évaluation du projet de rapport

environnemental final, Q-2 : 95.16
Avis, Q-2 : 95.16
Délai, Q-2 : 95.16

Évaluation du rapport de cadrage, Q-2 :
95.13

Assistance du Bureau d’audiences
publiques sur l’environnement,
Q-2 : 95.13

Avis, Q-2 : 95.13
Délai, Q-2 : 95.13

Définition
Administration, Q-2 : 95.10

Objectif, Q-2 : 95.10
Programme de l’Administration visé, Q-2

: 95.10
Déterminé par règlement, Q-2 : 95.10
Incidences significatives sur

l’environnement, Q-2 : 95.10

Modification de programme, Q-2 :
95.10

Projet de rapport environnemental final,
Q-2 : 95.16

Avis du Comité consultatif, Q-2 : 95.16
Modification, Q-2 : 95.16

Contenu, Q-2 : 95.16
Ajustements apportés au programme,

Q-2 : 95.16
Compte rendu de la consultation

publique, Q-2 : 95.16
Mesures de suivi des incidences

environnementales, Q-2 : 95.16
Rapport de cadrage, Q-2 : 95.13

Avis du Comité consultatif, Q-2 : 95.13
Modification, Q-2 : 95.13

Portée, nature et étendue des consulta-
tions publiques, Q-2 : 95.13

Rapport final, Q-2 : 95.13
Transmission, Q-2 : 95.13

Renseignement, Q-2 : 95.13
Rapport environnemental final, Q-2 :

95.17
Ajustements du programme en fonction

des conclusions, Q-2 : 95.17
Transmission, Q-2 : 95.17

Rapport environnemental préliminaire,
Q-2 : 95.14, 95.15

Consultation publique, Q-2 : 95.15
Mandat au Bureau d’audiences

publiques sur l’environnement,
Q-2 : 95.15

Modalités, Q-2 : 95.15
Incidences environnementales

anticipées du programme, Q-2 :
95.14

Renseignement, Q-2 : 95.14
Registre, Q-2 : 95.18
Révision des règlements, Q-2 : 95.19

Fréquence, Q-2 : 95.19
Voir aussi Comité consultatif sur les

évaluations environnementales
stratégiques

Évaluation et examen des impacts sur
l’environnement

Voir Procédure d’évaluation et d’examen
des impacts de la Région de la Baie-
James et du Nord québécois,
Procédure d’évaluation et d’examen
des impacts sur l’environnement
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Exonération de responsabilité
Centre d’urgence 9-1-1, S-2.3 : 52.19

Expéditeur
Définition, C-24.2, r. 43 : 1

Expert
Formation

Prêt ou subvention
Voir aussi Accréditation et certifica-

tion, Protection et réhabilitation
des terrains

Expertise
Accréditation et certification, Q-2 : 118.6-

118.11
Voir aussi Accréditation et certification

Exploitation agricole, Q-2, r. 26
Application, Q-2, r. 26 : 2

Exception
Élevage de canidés et de félidés,

Q-2, r. 26 : 2.1
Milieu humide dominé par certains

roseaux, Q-2, r. 26 : 2.1
Ouvrage anthropique, Q-2, r. 26 :

2.1
Pisciculture, Q-2, r. 26 : 2.1
Zoo, parc et jardin zoologique, Q-2,

r. 26 : 2.1
Autorisation ministérielle

Activité assujettie, Q-2 : 22(10)
Augmentation de la production

annuelle de phosphore dans un
lieu d’élevage, Q-2, r. 17.1 :
148

Calcul, Q-2, r. 17.1 : 147
Exception, Q-2, r. 17.1 : 148

Culture de végétaux non aquatiques
et de champignons, Q-2, r. 17.1
: 133

Implantation et exploitation d’un lieu
d’élevage, Q-2, r. 17.1 : 140

Lavage de fruits et de légumes, Q-2,
r. 17.1 : 155, 156

Activité exemptée, Q-2 : 31.0.11
Culture de végétaux non aquatiques

et de champignons, Q-2, r. 17.1
: 136, 340.1, 341, 345.1

Implantation et exploitation d’un lieu
d’élevage, Q-2, r. 17.1 : 146

Condition, Q-2, r. 17.1 : 146
Exception, Q-2, r. 17.1 : 146

Lavage de fruits et de légumes, Q-2,
r. 17.1 : 158

Attestation d’étanchéité des ouvrages,
Q-2, r. 17.1 : 131, 149

Cession, Q-2 : 31.0.2
Lieu d’élevage d’animaux, Q-2, r.

17.1 : 38
Demande

Renseignement et document, Q-2, r.
17.1 : 141

Frais exigibles, Q-2 : 95.3 ; Q-2, r.
17.1 : 16 ; Q-2, r. 28.02 : 6, 8, 9,
13, annexe IV

Bilan de phosphore, Q-2, r. 26 : 35
Avis de tout changement, Q-2, r. 26 :

35
Conservation des documents, Q-2, r. 26

: 35, 35.2
Contenu, Q-2, r. 26 : 35
Dépassement de la production annuelle

de phosphore, Q-2, r. 26 : 50
Dépôt maximum annuel des matières

fertilisantes, Q-2, r. 26 : annexe I
Détermination de la production

annuelle de phosphore, Q-2, r. 26
: 50.01, annexe VII

Mandat confié à un agronome, Q-2, r.
26 : 35

Mise à jour, Q-2, r. 26 : 35-35.1
Signataire, Q-2, r. 26 : 35
Transmission électronique au ministre,

Q-2, r. 26 : 35.1
Calcul des distances, Q-2, r. 26 : 3
Compostage d’animaux morts et stockage

du compost
Interdiction en milieux humides ou

hydriques, Q-2, r. 0.1 : 8.1
Culture des végétaux, Q-2, r. 26 : 50.1-

50.4
Déclaration de conformité

Activité admissible, Q-2 : 31.0.6
Augmentation de la production

annuelle de phosphore dans un
lieu d’élevage, Q-2, r. 17.1 :
150

Condition, Q-2, r. 17.1 : 142, 150
Compostage d’animaux morts, Q-2,

r. 17.1 : 252
Condition, Q-2, r. 17.1 : 252
Température des matières en

compostage, Q-2, r. 17.1 :
254
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Culture de végétaux non aquatiques
et de champignons, Q-2, r. 17.1
: 135, 335.1, 343.1

Épandage des eaux usées ou de
boues d’un site aquacole ou
d’un site d’étang de pêche, Q-2,
r. 17.1 : 257

Condition, Q-2, r. 17.1 : 257
Implantation et exploitation d’un lieu

d’élevage, Q-2, r. 17.1 : 142-
145

Condition, Q-2, r. 17.1 : 142, 150
Lavage de fruits et de légumes, Q-2,

r. 17.1 : 157
Attestation de conformité, Q-2, r. 17.1

: 143, 145, 151
Attestation d’étanchéité des ouvrages,

Q-2, r. 17.1 : 131
Dispositions non applicables, Q-2, r. 26

: 56.2
Conditions, Q-2, r. 26 : 56.2

Exemption de frais, Q-2, r. 28 : 14.1
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 143, 145, 151
Définition, Q-2, r. 17.1 : 4, 130 ; Q-2, r.

26 : 3
Déjections animales

Interdiction, Q-2, r. 26 : 4
Exception, Q-2, r. 26 : 4

Protection des eaux de surface ou eaux
souterraines, Q-2, r. 26 : 5

Stockage
Amas de fumier solide à proximité

du bâtiment d’élevage
Amas de fumier solide dans un

champ cultivé, Q-2, r. 26 :
9.1, 9.1.1, 9.2

Conditions, Q-2, r. 26 : 9.1, 9.1.1!
Q-2, r. 26 : 9.3

Conservation des documents, Q-2,
r. 26 : 9.1.1, 9.2

Rapport, Q-2, r. 26 : 9.1.1
Rapport annuel, Q-2, r. 26 : 9.1.1
Recommandation par un

agronome, Q-2, r. 26 : 9.1.1
Registre de stockage, Q-2, r. 26 :

9.2
Territoires interdits, Q-2, r. 26 :

annexes II, III, V
Cour d’exercice, Q-2, r. 26 : 17

Eaux contaminées, Q-2, r. 26 : 18
Élimination, Q-2, r. 26 : 19

Étanchéité de l’ouvrage de stockage,
Q-2, r. 26 : 9

Évacuation des déjections animales
(fréquence), Q-2, r. 26 : 15,
17.1

Protection du sol, Q-2, r. 26 : 8
Stockage dans un lieu appartenant à

un tiers (formalités), Q-2, r. 26 :
16

Valorisation, Q-2, r. 26 : 19
Traitement ou élimination

Entente, Q-2, r. 26 : 33
Registre d’expédition

Conservation, Q-2, r. 26 : 34
Tenue, Q-2, r. 26 : 34

Élevage porcin
Augmentation du cheptel, A-19.1 : 240
Autorisation, A-19.1 : 165.4.4
Consultation publique, A-19.1 :

165.4.5-165.4.12
Épandage de lisiers, A-19.1 : 165.4.3
Nouveau lieu d’élevage

Territoires interdits, Q-2, r. 26 : 56,
annexe II

Permis et certificat, A-19.1 : 165.4.1,
165.4.2, 165.4.13-165.4.19, 239,
240

Épandage de matières fertilisantes
Analyses de phosphore d’un lieu

d’élevage
Caractérisation, Q-2, r. 26 : 28.1-

28.4
Conservation des documents, Q-2, r.

26 : 28.1, 28.2, 28.4, 29
Détermination de la production

annuelle de phosphore, Q-2, r.
26 : 28.2, annexe VI

Méthode de bilan alimentaire,
Q-2, r. 26 : 28.4

Laboratoire accrédité par le ministre,
Q-2, r. 26 : 28.1, 29

Mandat confié à un agronome, Q-2,
r. 26 : 28.1, 28.4

Parcelle cultivée, Q-2, r. 26 : 29
Bail ou entente

Formalités, Q-2, r. 26 : 21
Conditions d’épandage, Q-2, r. 26 : 31,

56.1
Culture de végétaux non aquatiques et

de champignons, Q-2, r. 26 : 56.1
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Dépôt maximum annuel des matières
fertilisantes, Q-2, r. 26 : annexe I

Équipement d’épandage mobile ou fixe
Déjections animales avec gestion sur

fumier liquide, Q-2, r. 26 : 32
Déjections animales avec gestion sur

fumier solide, Q-2, r. 26 : 32
Interdiction, Q-2, r. 26 : 32

Matières autorisées, Q-2, r. 26 : 29.1
Matières interdites, Q-2, r. 26 : 29.1 al.

1(1), (2), 29.2
Milieux interdits, Q-2, r. 26 : 30

Réglementation municipale, Q-2, r.
26 : 30 ; Q-2, r. 32.2 : 117

Parcelles en culture, Q-2, r. 26 : 20,
20.1

Période d’épandage, Q-2, r. 26 : 31
Plan agroenvironnemental de fertilisa-

tion, Q-2, r. 26 : 52, 56.1
Conservation, Q-2, r. 26 : 26
Contenu, Q-2, r. 26 : 23, 56.1
Personnes visées, Q-2, r. 26 : 22
Rapport, Q-2, r. 26 : 25
Signataires, Q-2, r. 26 : 24
Suivi des recommandations, Q-2, r.

26 : 25
Registre d’épandage

Conservation, Q-2, r. 26 : 27
Contenu, Q-2, r. 26 : 27
Tenue, Q-2, r. 26 : 27

Restriction, Q-2, r. 26 : 22
Superficie

Calcul, Q-2, r. 26 : 20, 20.1
Installation d’élevage

Construction prohibée, Q-2, r. 26 : 6
Équipements d’évacuation de déjec-

tions animales, Q-2, r. 26 : 13
Laiterie

Eaux usées
Modes de récupération, Q-2, r. 26 :

37
Ouvrage de stockage

Capacité du bâtiment, Q-2, r. 26 : 10
Construction prohibée, Q-2, r. 26 : 6
Débordement ou fuite

Obligation de l’exploitant ou du
gardien, Q-2, r. 26 : 14

Disposition
Conservation du bail, Q-2, r. 26 : 9
Modes, Q-2, r. 26 : 9

Ouvrage de stockage étanche, Q-2, r.
26 : 9

Équipements d’évacuation de déjec-
tions animales, Q-2, r. 26 : 13

Normes de construction, Q-2, r. 26 :
11, 12

Propriété d’un tiers, Q-2, r. 26 : 16
Protection de l’environnement, Q-2, r. 26

: 1
Sanction administrative pécuniaire, Q-2,

r. 26 : 43.1-43.7, 56.3, 56.4
Sanction pénale, Q-2, r. 26 : 44-44.7,

56.5, 56.6
Transmission de documents, Q-2, r. 26 :

50.5
Voir aussi Activité agricole, Autorisa-

tion ministérielle, Consultation
publique, Culture de végétaux non
aquatiques Àet de champignons,
Déclaration de conformité, Lavage
de fruits et de légumes, Pesticide

Exploitation d’établissements industriels
Voir Établissement industriel

Exploitation gazière ou pétrolière
Déclaration d’émissions, Q-2, r. 15 : 6.1,

6.8
Voir aussi Hydrocarbure, saumure et

réservoir souterrain

Exploration minière
Voir Mine, Redevance, Résidu minier

Expropriation
Voir Acquisition de gré à gré ou par

expropriation, Régime des eaux

Extincteur
Définition, Q-2, r. 29 : 3

Voir aussi Halocarbure

Extraction minière
Voir Mine, Redevance, Résidu minier

Fabricant de véhicules lourds
Voir Véhicule lourd

Fabrication d’adhésifs
Voir Assainissement de l’atmosphère

Fabrication de matières dangereuses
Voir Matière dangereuse

Fabrication de peintures
Voir Assainissement de l’atmosphère
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Fabrication de pesticides
Voir Vente, fabrication et utilisation des

pesticides

Fabrique de chlore et de soude caustique
Norme d’émission

Exemption d’application, Q-2, r. 38 : 2

Fabrique de pâtes et papiers, Q-2, r. 27
Aire retenue à des fins de contrôle, Q-2, r.

27 : 4
Expropriation pour conduire l’eau à une

fabrique de papier ou de pulpe, R-13
: 26-29

Conduites souterraines, R-13 : 26
Localisation du passage, R-13 : 26
Préjudice, R-13 : 28
Réparations, R-13 : 28
Servitude, R-13 : 28

Dispositions applicables, R-13 : 29
Nivellement du terrain, R-13 : 27
Personnes habilitées, R-13 : 26
Procédure applicable, R-13 : 29

Gestion des eaux usées
Aménagement des aires de stockage et

des bassins d’urgence
Aires aménagées avant le 1er

novembre 2007
Dispositions applicables, Q-2, r.

27 : 54
Bassin d’urgence

Installation et maintien, Q-2, r. 27
: 55

Boues de traitement, de désencrage
ou d’écorces

Captage des eaux, Q-2, r. 27 : 53
Concentrations en DBO5 et de MES

maximales, Q-2, r. 27 : 53
Étanchéité de l’aire extérieure de

stockage, Q-2, r. 27 : 53
Normes de localisation, Q-2, r. 27 :

51
Système de drainage des eaux de

ruissellement, Q-2, r. 27 : 52
Eaux domestiques

Concentrations de MES ou en DBO5
maximales, Q-2, r. 27 : 45

Rejet dans l’environnement, Q-2, r.
27 : 44

Traitement biologique, Q-2, r. 27 :
43

Effluent final rejeté dans
l’environnement ou dans un égout
pluvial

Arrêt total de la production
Perte quotidienne de MES ou en

DBOl5/l, Q-2, r. 27 : 24, 25
Complexe et fabrique dont la

construction s’est terminée
avant le 22 octobre 1992 et
complexe dont la construction
de l’une de ses fabriques s’est
terminée après le 21 octobre
1992

Complexes et fabriques visés,
Q-2, r. 27 : 26

Limite mensuelle de rejet de
COHA (calcul), Q-2, r. 27 :
32

Limite mensuelle de rejet de MES
(calcul), Q-2, r. 27 : 28

Limite mensuelle de rejet en
DBOl5/l (calcul), Q-2, r. 27 :
30

Limite quotidienne de rejet de
COHA (calcul), Q-2, r. 27 :
33

Limite quotidienne de rejet de
MES (calcul), Q-2, r. 27 : 29

Limite quotidienne de rejet en
DBOl5/l (calcul), Q-2, r. 27 :
31

Perte mensuelle totale de MES, en
DBOl5/l ou de COHA
maximale, Q-2, r. 27 : 27

Perte quotidienne totale de MES,
en DBOl5/l ou de COHA
maximale, Q-2, r. 27 : 27

Complexe ou fabrique dont la
construction s’est terminée
après le 21 octobre 1992

Complexes et fabriques visés,
Q-2, r. 27 : 34

Eaux de refroidissement, Q-2, r.
27 : 42

Limite mensuelle de rejet de
COHA (calcul), Q-2, r. 27 :
40

Limite mensuelle de rejet de MES
(calcul), Q-2, r. 27 : 36

Limite mensuelle de rejet en
DBO5 (calcul), Q-2, r. 27 :
38
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Limite quotidienne de rejet de
COHA (calcul), Q-2, r. 27 :
41

Limite quotidienne de rejet de
MES (calcul), Q-2, r. 27 : 37

Limite quotidienne de rejet en
DOBl5/l (calcul), Q-2, r. 27 :
39

Perte mensuelle totale de MES, en
DBOl5/l ou de COHA
maximale, Q-2, r. 27 : 35

Perte quotidienne totale de MES,
en DBOl5/l ou de COHA
maximale, Q-2, r. 27 : 35

Concentrations de biphényles
polychlorés, Q-2, r. 27 : 16

Rapport mensuel, Q-2, r. 27 :
annexe III

Concentrations de dioxines chlorées
et de furanes chlorés, Q-2, r. 27
: 15

Rapport mensuel, Q-2, r. 27 :
annexe II

Concentrations d’hydrocarbures
pétroliers, Q-2, r. 27 : 14

Dilution, Q-2, r. 27 : 18-20
Eaux de lavage des gaz des équipe-

ments de procédé (traitement),
Q-2, r. 27 : 23

Évacuation, Q-2, r. 27 : 10, 11, 142
pH, Q-2, r. 27 : 12
Rejet interdit, Q-2, r. 27 : 17
Température, Q-2, r. 27 : 13
Traitement des eaux de procédé

Vidange des solides accumulés
dans les équipements, Q-2, r.
27 : 21

Traitement des eaux usées
municipales ou d’origine
industrielle, Q-2, r. 27 : 22

Personnes visées, Q-2, r. 27 : 55
Poste d’échantillonnage et système de

mesure de débit
Accès, Q-2, r. 27 : 50
Analyse et échantillonnage

Conservation des prélèvements,
Q-2, r. 27 : 78

Méthode d’analyse, Q-2, r. 27 : 79
Rapport mensuel sur la conformité

des autres eaux usées, Q-2, r.
27 : annexe X

Rapport mensuel sur la conformité
des effluents, Q-2, r. 27 :
annexe IX

Rapport mensuel sur la conformité
des effluents finals, Q-2, r. 27
: annexe VIII

Rapport mensuel sur la production
quotidienne, Q-2, r. 27 :
annexe XII

Rapport mensuel sur les
caractéristiques des effluents,
Q-2, r. 27 : annexe VI

Rapport mensuel sur les
caractéristiques des effluents
finals, Q-2, r. 27 : annexe V

Rapport mensuel sur l’évaluation
du rendement en DBOl5/l, au
traitement biologique, Q-2, r.
27 : annexe VII

Registre des résultats, Q-2, r. 27 :
80

Température de conservation des
prélèvements, Q-2, r. 27 : 78

Transmission des résultats au
ministre, Q-2, r. 27 : 79, 80,
annexes II, III, V-X, XII

Types d’échantillons requis, Q-2,
r. 27 : 76, 77

Correction des défaillances ou des
imprécisions, Q-2, r. 27 : 66

Débit des effluents et des effluents
finals

Fréquence des mesures, Q-2, r. 27
: 68, 69

Dispositif automatique
d’échantillonnage

Fréquence de prise des échantil-
lons, Q-2, r. 27 : 67 al. 1(1)
et (2)

Matériaux compatibles avec la
nature des contaminants,
Q-2, r. 27 : 67

Eaux domestiques, Q-2, r. 27 : 49
Effluents combinés, Q-2, r. 27 : 47,

48
Fréquence de prise d’échantillons

Biphényles polychlorés, Q-2, r. 27
: 70 al. 1(7), 71 al. 1(4)

COHA, Q-2, r. 27 : 70 al. 1(5)
DBOl5/l, Q-2, r. 27 : 72
Demande chimique en oxygène,

cuivre, plomb, zinc, nickel et
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aluminium, Q-2, r. 27 : 70 al.
1(3)

Dioxines et furanes chlorés, Q-2,
r. 27 : 70 al. 1(6), 71 al. 1(4)

Exemption, Q-2, r. 27 : 70 al. 2,
71 al. 3

Hydrocarbures pétroliers C10-
C50, Q-2, r. 27 : 70 al. 1(4),
71 al. 1(2)

MES et DBOl5/l, Q-2, r. 27 : 70
al. 1(1), 73, 75

pH et température, Q-2, r. 27 : 74
Toxicité, Q-2, r. 27 : 70 al. 1(2),

71 al. 1(1)
Obligation d’aménagement et de

maintien, Q-2, r. 27 : 46, 62
Vérification de la précision, Q-2, r.

27 : 61-64
Fréquence, Q-2, r. 27 : 62, 64
Rapport au ministre, Q-2, r. 27 :

65
Registre, Q-2, r. 27 : 64

Rythme de production de référence
Augmentation, Q-2, r. 27 : 8
Calcul, Q-2, r. 27 : 6

Période inférieure à 3 ans, Q-2, r.
27 : 7

Rythme de production de
référence provisoire, Q-2, r.
27 : 7

Diminution, Q-2, r. 27 : 9
Gestion des matières résiduelles, Q-2, r.

19 : 4(11), 8(3)
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22(7) ;

Q-2, r. 17.1 : 67
Cendres

Eaux de refroidissement, Q-2, r.
27 : 95

Entreposage ou enfouissement,
Q-2, r. 27 : 93

Demande
Renseignement et document, Q-2,

r. 17.1 : 68
Matières autorisées, Q-2, r. 27 : 96
Personnes visées, Q-2, r. 27 : 90

Eaux de lixiviation, eaux de lavage des
gaz et de refroidissement des
cendres et eaux des aires
d’entreposage

Dilution interdite, Q-2, r. 27 : 89
Enfouissement, Q-2, r. 27 : 88

Eaux de lixiviation rejetées dans
l’environnement

Concentrations maximales et
paramètres d’analyse, Q-2, r.
27 : 104, 122, annexe XI

Fréquence de prise d’échantillons,
Q-2, r. 27 : 105, 122

Prélèvement et méthode d’analyse,
Q-2, r. 27 : 105

Système de mesure et d’enregist-
rement en continu du débit,
Q-2, r. 27 : 105

Transmission au ministre des
résultats d’analyse, Q-2, r. 27
: 105, annexe X

Eaux de puits d’observation
Analyses et prélèvements, Q-2, r.

27 : 112
Transmission d’un rapport au

ministre, Q-2, r. 27 : 113,
annexe XVI

Exemption d’application, Q-2, r. 27 :
97

Fermeture
Avis au ministre, Q-2, r. 27 : 119
Conditions, Q-2, r. 27 : 119
État de fermeture (contenu), Q-2,

r. 27 : 120
Transmission au ministre, Q-2, r.

27 : 120
Gestion post-fermeture

Échantillonnage des eaux de
lixiviation (fréquence), Q-2,
r. 27 : 122

Libération des obligations de suivi
environnemental ou
d’entretien, Q-2, r. 27 : 123,
124

Mesure de concentration de
méthane, Q-2, r. 27 : 122

Obligations de l’exploitant, Q-2, r.
27 : 120

Postes de mesure de biogaz, Q-2,
r. 27 : 122

Rapport annuel sur la concentra-
tion de méthane, Q-2, r. 27 :
annexe XVII

Transmission des résultats des
mesures au ministre, Q-2, r.
27 : 122

Lieu
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Accès au public interdit, Q-2, r. 27
: 110

Conditions hydrogéologiques,
Q-2, r. 27 : 100, 101

Dépôt de matières résiduelles dans
l’eau (interdiction), Q-2, r. 27
: 103

Normes de localisation, Q-2, r. 27
: 99

Puits de référence, Q-2, r. 27 : 111
Puits d’observation de la nappe

phréatique, Q-2, r. 27 : 111
Recouvrement des matières

résiduelles hétérogènes, Q-2,
r. 27 : 114

Régalage mécanique, Q-2, r. 27 :
114

Surélévation maximale par les
matières résiduelles, Q-2, r.
27 : 109

Système de captage des eaux, Q-2,
r. 27 : 102

Système de drainage des eaux de
ruissellement, Q-2, r. 27 :
108

Matières autorisées, Q-2, r. 27 : 117
Matières entreposées, Q-2, r. 27 :

118
Mesure de la siccité

Durée de conservation des
résultats, Q-2, r. 27 : 98

Fréquence, Q-2, r. 27 : 98
Matières exclues, Q-2, r. 27 : 98

Mesure des boues biologiques
Durée de conservation des

résultats, Q-2, r. 27 : 98
Fréquence, Q-2, r. 27 : 98

Opérations d’enfouissement, Q-2, r.
27 : 115

Recouvrement final, Q-2, r. 27 :
115, 116

Personnes visées, Q-2, r. 27 : 97
Taux de siccité, Q-2, r. 27 : 106

Boues de caustification et résidus
provenant de l’extinction de
la chaux, Q-2, r. 27 : 107

Boues provenant du traitement
biologique, Q-2, r. 27 : 106
al. 2(1)

Entreposage
Aire d’entreposage

Étanchéité, Q-2, r. 27 : 128

Dispositions applicables, Q-2, r. 27 :
88, 126

Matières résiduelles autorisées, Q-2,
r. 27 : 129

Personnes visées, Q-2, r. 27 : 125
Volume maximal de matières

entreposées, Q-2, r. 27 : 127
Transmission de données au ministre,

Q-2, r. 27 : 87
Délai, Q-2, r. 27 : 87
Moyen de transmission, Q-2, r. 27 :

87
Rapport mensuel, Q-2, r. 27 :

annexe XV
Heure fixée pour le début d’un jour

Avis au ministre, Q-2, r. 27 : 3
Normes d’émission dans l’atmosphère

Données sur les émissions atmosphé-
riques

Transmission au ministre
Délai, Q-2, r. 27 : 85
Moyen de transmission, Q-2, r. 27

: 85
Rapport sur la conformité des

émissions atmosphériques,
Q-2, r. 27 : annexe XIV

Équipement de production, Q-2, r. 4.1 :
2 al. 1(3)

Fabrique de pâte au sulfate
Concentrations de particules et de

composés de soufre réduit
totaux, Q-2, r. 27 : 57, annexe
IV

Mesures et méthode d’analyse de
contaminants

Contaminants visés, Q-2, r. 27 :
82

Durée de conservation des
mesures, Q-2, r. 27 : 86

Fréquence, Q-2, r. 27 : 82
Liste des hydrocarbures

aromatiques polycycliques,
Q-2, r. 27 : annexe XIII

Méthode de prélèvement et
d’analyse, Q-2, r. 27 : 85

Rapport au ministre (contenu),
Q-2, r. 27 : 85

Fabrique de pâte au sulfite, au bisulfite
ou au bisulfite à dissoudre

Concentrations de dioxyde de soufre,
Q-2, r. 27 : 58

Calcul, Q-2, r. 27 : 60
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Durée de conservation des
mesures, Q-2, r. 27 : 86

Fréquence de prise des mesures,
Q-2, r. 27 : 83

Liste des hydrocarbures
aromatiques polycycliques,
Q-2, r. 27 : annexe XIII

Méthode de prélèvement et
d’analyse, Q-2, r. 27 : 85

Rapport au ministre (contenu),
Q-2, r. 27 : 85

Four d’incinération de la liqueur usée
de cuisson

Concentrations de dioxyde de soufre,
Q-2, r. 27 : 58

Calcul, Q-2, r. 27 : 60
Durée de conservation des

mesures, Q-2, r. 27 : 86
Fréquence de prise des mesures,

Q-2, r. 27 : 84
Liste des hydrocarbures

aromatiques polycycliques,
Q-2, r. 27 : annexe XIII

Méthode de prélèvement et
d’analyse, Q-2, r. 27 : 85

Rapport au ministre (contenu),
Q-2, r. 27 : 85

Concentrations de particules, Q-2, r.
27 : 59

Calcul, Q-2, r. 27 : 60
Personne visée, Q-2, r. 27 : 56

Plan de gestion des matières résiduelles
Municipalité régionale

Limite ou interdiction de matières
provenant de l’extérieur du ter-
ritoire, Q-2 : 53.25

Programme de prévention et
d’intervention contre les rejets
accidentels

Contenu, Q-2, r. 27 : annexe I
Mise à jour, Q-2, r. 27 : 2
Transmission au ministre

Délai, Q-2, r. 27 : 2
Règlement remplacé, Q-2, r. 27 : 147
Sanction administrative pécuniaire, Q-2,

r. 27 : 137.1-137.7
Sanction pénale, Q-2, r. 27 : 138-141.4
Zone agricole, Q-2, r. 27 : 4

Falaise habitée par une colonie d’oiseaux
Définition, C-61.1, r. 18 : 1(5)

Famille
Définition, D-13.1 : 19

Faune
Définition, D-13.1 : 17

Voir aussi Activité de chasse, Activité
de piégeage, Agent de protection
de la faune, Animal à déclaration
obligatoire, Animal à fourrure,
Animal en captivité, Chasse, Com-
merce des fourrures, Conservation
et mise en valeur de la faune,
Espèce faunique menacée ou
vulnérable, Fondation de la faune
du Québec, Habitat faunique,
Permis de pêche, Piégeage,
Réserve faunique, Tarification
reliée à l’exploitation de la faune,
Zone d’exploitation contrôlée de
chasse et de pêche, Zone de pêche
et de chasse

Fédération québécoise des municipalités,
Q-2 : 53.31.14

Fiche de saisie
Voir Saisie

Fidéicommis
Voir Subvention

Fiducie, M-13.1, r. 2 : 115 al. 1(7), 116, 118
; Q-2 : 53.31.12

Fiducie d’utilité sociale
Installation d’élimination de matières

résiduelles, Q-2 : 56
Coût après la fermeture, Q-2 : 56
Entretien, surveillance, contamination,

Q-2 : 56
Garantie financière, Q-2 : 56

Filtration d’eau
Voir Qualité de l’eau potable

Filtre à sable classique
Définition

Voir aussi Évacuation et traitement des
eaux usées des résidences isolées

Filtre à sable hors sol
Définition

Voir aussi Évacuation et traitement des
eaux usées des résidences isolées
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Filtre usagé
Voir Récupération et valorisation des

huiles usagées, Récupération et
valorisation des produits par les
entreprises

Fleur
Voir Espèce floristique menacée ou

vulnérable

Fleuve Saint-Laurent
Accès public, C-6.2 : 3
Circulation de véhicules motorisés

Interdiction, Q-2, r. 0.1 : 49
Exception, Q-2, r. 0.1 : 49

Gouvernance de l’eau, C-6.2 : 3, 12-15.7
Définition, C-6.2 : 12
Mécanisme de gouvernance, C-6.2 : 14
Plan de gestion intégrée du Saint-

Laurent, Q-2 : 31.76
Plan directeur de l’eau, C-6.2 : 13.4-14

Milieu humide et hydrique, Q-2 : 46.0.2
Voir Déclaration des prélèvements

d’eau, Gestion des milieux
humides et hydriques, Prélève-
ment d’eau dans le bassin du
fleuve Saint-Laurent, Ressource en
eau

Flexigaz
Définition, Q-2, r. 15 : 3 al. 1(0.4)

Flore
Voir Espèce floristique menacée ou

vulnérable

Flottage du bois
Voir Régime des eaux

Fluorure dans le fourrage
Voir Assainissement de l’atmosphère

Fluorure total
Définition, Q-2, r. 4.1 : 131 ; Q-2, r. 15 :

3 al. 1(1)

Fonctionnaire d’une municipalité
Définition, V-5.1 : 1(8)
Devoir des municipalités d’exécuter les

règlements
Inspection, Q-2 : 120

Voir aussi Inspection

Fondation de la faune du Québec, C-61.1
: 129-161

Conseil d’administration
Composition, C-61.1 : 133
Membres du conseil d’administration

Nomination, C-61.1 : 133
Vacances, C-61.1 : 137

Membres du personnel
Nomination, C-61.1 : 141
Rémunération, C-61.1 : 141

Président-directeur général
Fonctions, C-61.1 : 138
Nomination, C-61.1 : 133

Président du Conseil
Nomination, C-61.1 : 133

Secrétaire
Nomination, C-61.1 : 140, 141

Demande d’aide financière, C-61.1, r. 15
Critères d’évaluation, C-61.1, r. 15 : 8
Documents requis, C-61.1, r. 15 : 3
Forme et contenu, C-61.1, r. 15 : 1
Modalités d’évaluation, C-61.1, r. 15 :

4
Nouvelle évaluation, C-61.1, r. 15 : 7
Programme en vigueur (formulaire),

C-61.1, r. 15 : 1
Projets non territoriaux, C-61.1, r. 15 :

9
Refus, C-61.1, r. 15 : 7
Renseignement et document, C-61.1, r.

15 : 2
Documents

Authenticité, C-61.1 : 157
Signature

Appareil automatique, C-61.1 : 156
Signataires obligatoires, C-61.1 :

156
États financiers et rapport annuel de ges-

tion
Contenu, C-61.1 : 159
Délai de transmission au ministre,

C-61.1 : 159
Dépôt à l’Assemblée nationale, C-61.1

: 160
Vérification des livres et des comptes,

C-61.1 : 161
Exercice financier

Fin, C-61.1 : 158
Financement

Contributions du gouvernement,
C-61.1 : 155.1, 155.2
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Détermination des montants, C-61.1 :
155.2

Indexation des tarifs, C-61.1, r. 32 : 15
Permis de chasse, de piégeage et de

pêche
Contribution à la Fondation, C-61.1 :

54 ; C-61.1, r. 32 : 14, annexe
VI

Pouvoirs du gouvernement, C-61.1 :
154, 155

Fonctions, C-61.1 : 145
Institution et organisation

Dénomination, C-61.1 : 129
Mandataire de l’État, C-61.1 : 131
Personne morale sans but lucratif,

C-61.1 : 130
Propriété des biens, C-61.1 : 131
Responsabilité, C-61.1 : 131
Séances

Lieu, C-61.1 : 143
Quorum, C-61.1 : 143
Valeur d’une décision, C-61.1 : 144

Siège, C-61.1 : 132
Déplacement, C-61.1 : 132

Plan stratégique
Contenu, C-61.1 : 146
Délai de transmission au ministre,

C-61.1 : 146
Pouvoirs, C-61.1 : 145

Actes pour lesquels l’autorisation du
gouvernement est requise, C-61.1
: 150

Adoption d’un règlement de régie
interne, C-61.1 : 153

Entente avec un gouvernement autre
que celui du Québec, C-61.1 : 152

Nomination de membres honoraires,
C-61.1 : 149

Placements, C-61.1 : 151
Réglementation, C-61.1 : 148

Fonderie
Définition, Q-2, r. 38 : 1(10)

Fonderie d’acier
Voir Qualité de l’atmosphère

Fonderie de fonte
Voir Qualité de l’atmosphère

Fonderie de plomb
Voir Assainissement de l’atmosphère

Fonds bleu, M-30.001 : 15.4.44-15.4.48
Affectation des sommes, M-30.001 :

15.4.44
Gouvernance de l’eau, M-30.001 :

15.4.44 al. 1(4)
Soutien financier, M-30.001 : 15.4.44

Activité, projet ou programme,
M-30.001 : 15.4.44

Municipalité, M-30.001 : 15.4.44
Organisme à but non lucratif,

M-30.001 : 15.4.4
Financement de mesures par le fonds,

M-30.001 : 15.4.46.1, 15.46.2
Débit, M-30.001 : 15.4.46.1
Entente avec un ministre ou un

organisme public, M-30.001 :
15.4.46.2

Mandat, M-30.001 : 15.4.46.2
Mise en œuvre des mesures, M-30.001

: 15.4.46.2
Prévisions budgétaires, M-30.001 :

15.4.46.1
Gestion, M-30.001 : 15.4.45

Responsabilité du ministre, M-30.001 :
15.4.45

Rapport, M-30.001 : 15.4.47
Contenu, M-30.001 : 15.4.47

Reddition de comptes
États financiers, M-30.001 : 15.4.48

Vérificateur général, M-30.001 :
15.4.48

Versement, M-30.001 : 15.4.46
Application de la loi, M-30.001 :

15.4.46 al. 1(1), (7)
Contribution financière du gouverne-

ment fédéral, M-30.001 : 15.4.46
al. 1(10)

Don ou legs, M-30.001 : 15.4.46 al.
1(2)

Frais, droit ou redevance, M-30.001 :
15.4.46 al. 1(6) ; Q-2, r. 42.1 : 11

Intérêt d’un montant dû, M-30.001 :
15.4.46 al. 1(9)

Protection, restauration, mise en valeur
et gestion de l’eau, M-30.001 :
15.4.46 al. 1(5)

Revenu de sommes portées au crédit du
fonds, M-30.001 : 15.4.46 al. 1(8)

Société du Plan Nord, M-30.001 :
15.4.46 al. 1(4)

Utilisation de l’eau, M-30.001 :
15.4.46 al. 1(6) ; Q-2, r. 42.1 : 11
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Fonds d’électrification et de changements
climatiques, M-30.001 : 15.1-15.4.5

Affectation des sommes, M-30.001 :
15.1, 15.2, 15.4

Aide financière de programme,
M-30.001 : 15.1

Innovation technologique et sociale,
M-30.001 : 15.1

Lutte contre les changements
climatiques, A-33.02 : 59 ;
M-30.001 : 15.1

Recherche et développement,
M-30.001 : 15.1

Sensibilisation et éducation, M-30.001
: 15.1

Transport, M-30.001 : 15.4.1
Fonds des réseaux de transport ter-

restre, M-30.001 : 15.4.1
Projet de réduction des émissions et

de recherche et développement,
M-30.001 : 15.4.1, 15.4.1.1 ;
Q-2, r. 46.1 : 54.1

Débit, M-30.001 : 15.4.2
Entente, M-30.001 : 15.4.2, 15.4.3

Lutte contre les changements
climatiques, M-30.001 : 15.4.3

Organisme public, M-30.001 :
15.4.2, 15.4.3

Rapport annuel du ministère, M-30.001 :
15.4.4

Contenu, M-30.001 : 15.4.4
Responsabilité du ministre, M-30.001 :

15.2
Fonction, M-30.001 : 15.4.4

Vérification des états financiers,
M-30.001 : 15.4.5

Versement, M-30.001 : 15.4
Don ou legs, M-30.001 : 15.4 al. 1(2)
Émission de gaz à effet de serre

Redevance des constructeurs
automobiles, A-33.02 : 59

Redevance pour les émissions des
véhicules automobiles,
M-30.001 : 15.4 al. 1(5) ; Q-2,
r. 17 : 19

Sanction administrative pécuniaire,
M-30.001 : 15.4 al. 1(5.0.1) ;
Q-2, r. 1.1 : 14

Sanction pénale, M-30.001 : 15.4 al.
1(5.0.2) ; Q-2, r. 1.1 : 14

Vente aux enchères, M-30.001 : 15.4
al. 1(5) ; Q-2, r. 46.1 : 53, 54.1

Vente de gré à gré, M-30.001 : 15.4
al. 1(5) ; Q-2, r. 46.1 : 62

Intérêt d’un montant dû, M-30.001 :
15.4 al. 1(10)

Ordonnance du juge, M-11.6 : 55
Promotion du développement durable,

M-30.001 : 15.4 al. 1(4)
Sanction pénale, M-30.001 : 15.4 al.

1(5.0.2)
Société du Plan Nord, M-30.001 : 15.4

al. 1(3.2)
Vente des actifs reliés au centre de ski

et au terrain de golf du Mont-
Orford, L.Q. 2010, c. 9 : 3

Fonds de protection de l’environnement
et du domaine hydrique de l’État,
M-30.001 : 15.4.38-15.4.43

Affectation des sommes, M-30.001 :
15.4.38

Conservation des milieux humides et
hydriques, M-30.001 : 15.4.38 al.
2(3)

Conservation du patrimoine naturel,
M-30.001 : 15.4.38 al. 2(4)

Conservation et gestion des espèces
floristiques menacées ou
vulnérables, E-12.01 : 18

Contrôle et évaluation, M-30.001 :
15.4.38 al. 2(1)

Gestion des matières résiduelles,
M-30.001 : 15.4.38 al. 2(7),
15.4.41.2

Gestion des sols, M-30.001 : 15.4.41.4
Gestion du domaine hydrique de l’État

et des barrages publics, M-30.001
: 15.4.38 al. 2(5)

Innovation technologique et sociale,
M-30.001 : 15.4.38

Recherche et développement,
M-30.001 : 15.4.38

Réduction et rationalisation de l’usage
des pesticides, M-30.001 :
15.4.41.5

Restauration et création de milieux
humides et hydriques, C-6.2 : 15.8
; M-30.001 : 15.4.38 al. 2(3),
15.4.41.1 ; Q-2 : 46.0.5

Soutien financier, M-30.001 : 15.4.38
Activité, projet ou programme,

M-30.001 : 15.4.38
Municipalité, M-30.001 : 15.4.38
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Organisme à but non lucratif,
M-30.001 : 15.4.38

Gestion, M-30.001 : 15.4.39
Responsabilité du ministre, M-30.001 :

15.4.39
Reddition de comptes

États financiers, M-30.001 : 15.4.42
Vérificateur général, M-30.001 :

15.4.43
Rapport, M-30.001 : 15.4.42

Contenu, M-30.001 : 15.4.42
Surplus, M-30.001 : 15.4.40
Versement, M-30.001 : 15.4.40

Activité dans un habitat d’une espèce
floristique menacée ou vulnérable,
E-12.01 : 18

Aliénation de biens confisqués,
M-30.001 : 15.4.40 al. 1(18)

Application de la loi, M-30.001 :
15.4.40 al. 1(1), (8), (10)

Atteinte aux milieux humides et
hydriques, Q-2 : 46.0.5

Concession des droits du domaine de
l’État, M-30.001 : 15.4.40 al.
1(11)

Conservation du patrimoine naturel,
M-30.001 : 15.4.40 al. 1(7)

Contribution financière du gouverne-
ment fédéral, M-30.001 : 15.4.40
al. 1(22)

Dommages-intérêts, M-30.001 :
15.4.40 al. 1(6)

Don ou legs, M-30.001 : 15.4.40 al.
1(2)

Environnement, M-30.001 : 15.4.40 al.
1(8), (10), (16)

Frais, droit ou redevance, M-30.001 :
15.4.40 al. 1(9), (10), (12)

Gestion, exploitation et utilisation de
barrages publics par des tiers,
M-30.001 : 15.4.40 al. 1(13)

Indemnisation des dépenses ou
remboursement des frais afférents,
M-30.001 : 15.4.40 al. 1(16)

Intérêt d’un montant dû, M-30.001 :
15.4.40 al. 1(21)

Ordonnance du juge, M-11.6 : 55
Pesticide, M-30.001 : 15.4.40 al. 1(9)
Promotion du développement durable,

M-30.001 : 15.4.40 al. 1(5)

Récupération et valorisation des pro-
duits par les entreprises, Q-2, r.
40.1 : 14

Ressource en eau, M-30.001 : 15.4.40
al. 1(6)

Revenu de sommes portées au crédit du
fonds, M-30.001 : 15.4.40 al.
1(20)

Sanction administrative pécuniaire,
M-30.001 : 15.4.40 al. 1(14) ;
Q-2, r. 40.1 : 53.3

Sanction pénale, M-30.001 : 15.4.40 al.
1(15)

Sécurité des barrages, M-30.001 :
15.4.40 al. 1(8), (12)

Société du Plan Nord, M-30.001 :
15.4.40 al. 1(4)

Fonds des générations, R-13 : 3, 68, 69.3

Fonds des réseaux de transport terrestre,
M-30.001 : 15.4.1

Fonds forestier, A-18.1 : 336, 347, 349,
359, 362

Fonds pour la protection, la restauration
et la mise en valeur de la rivière
Richelieu et des milieux humides
associés, L.Q. 2009, c. 31 : 20-28

Activité, L.Q. 2009, c. 31 : 28
Comité, L.Q. 2009, c. 31 : 21-23

Nomination des membres, L.Q. 2009,
c. 31 : 22

Constitution, L.Q. 2009, c. 31 : 25
Début des activités, actifs, passifs et

nature des coûts imputés, L.Q. 2009,
c. 31 : 24

Fin de l’année financière, L.Q. 2009, c.
31 : 27

Gestion, comptabilité et enregistrement
des engagements financiers, L.Q.
2009, c. 31 : 26

Objet du fonds, L.Q. 2009, c. 31 : 20

Fonds québécois de récupération, S-22.01
: 32, 33, 35, 37

Forage
Voir Site de forage destiné à exploiter un

réservoir souterrain, Stockage de gaz
naturel et conduite, Travaux de for-
age
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Forestier en chef, A-18.1 : 45-51
Accès aux documents, A-18.1 : 49
Continuation de mandat, A-18.1 : 360
Durée du mandat, A-18.1 : 45
Fonctions, A-18.1 : 46, 47, 50
Nomination, A-18.1 : 45
Possibilités forestières, A-18.1 : 48
Pouvoirs et immunité, A-18.1 : 50
Rapport d’activités, A-18.1 : 51
Volume de bois, A-18.1 : 46.1

Forêt
Voir Agence régionale de mise en valeur

des forêts privées, Aménagement
durable des forêts du domaine de
l’État, Aménagement durable du ter-
ritoire forestier

Forêt d’enseignement et de recherche,
A-18.1 : 14, 20, 21

Activités permises, A-18.1 : 20, 21
Voir aussi Aménagement durable des

forêts du domaine de l’État

Forêt d’expérimentation, A-18.1 : 14, 18,
19

Activités permises, A-18.1 : 18, 19
Voir aussi Aménagement durable des

forêts du domaine de l’État

Forêt du domaine de l’État
Voir Aménagement durable des forêts du

domaine de l’État

Formation
Assainissement de l’atmosphère

Formation dispensée à des pompiers,
Q-2, r. 4.1 : 195

Transport de matières dangereuses,
C-24.2 : 622 al. 1(6.1) ; C-24.2, r.
43 : 32-32.3

Fossé
Définition, Q-2, r. 0.1 : 5 ; Q-2, r. 17.1 : 3

; Q-2, r. 35.2 : 2
Prélèvement d’eau, Q-2, r. 14 : 3 al. 2(8)

Fosse de rétention
Définition

Voir aussi Évacuation et traitement des
eaux usées des résidences isolées

Fossé engazonné
Définition, Q-2, r. 9.01 : 13, 14 ; Q-2, r.

17.1 : 218

Voir aussi Système de gestion des eaux
pluviales

Fosse septique
Définition

Voir aussi Évacuation et traitement des
eaux usées des résidences isolées

Four à charbon de bois
Voir Assainissement de l’atmosphère,

Qualité de l’atmosphère

Four de carbure de silicium
Norme d’émission

Exemption d’application, Q-2, r. 38 : 2

Four industriel
Voir Assainissement de l’atmosphère

Fourrure
Définition, C-61.1 : 1

Voir aussi Animal à fourrure, Com-
merce des fourrures

Frais
Accès aux documents, A-2.1 : 11, 85
Approbation d’un plan de réhabilitation

des terrains
Demande, Q-2 : 95.3 ; Q-2, r. 28.02 :

12
Modification, Q-2 : 95.3
Renouvellement, Q-2 : 95.3

Autorisation gouvernementale
Classe attribuée au projet, Q-2, r. 28.02

: Annexe I
Modification, Q-2, r. 28.02 : 3, annexe

I
Type de modification, Q-2, r. 28.02 :

3
Procédure d’évaluation et d’examen

des impacts, Q-2, r. 28.02 : 2,
annexe I

Étape de la procédure, Q-2, r. 28.02 :
2

Autorisation ministérielle
Activité multiple, Q-2, r. 28.02 : 6
Activité nouvelle dans le cadre d’un

projet autorisé, Q-2, r. 28.02 : 6
Activité visée, Q-2, r. 28.02 : 6,

annexe IV
Délivrance, Q-2 : 95.3 ; Q-2, r. 28.02 :

6-9, annexe IV
Entreprise de 10 employés ou moins

Montant maximum, Q-2, r. 28.02 : 9
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Modification, Q-2 : 95.3 ; Q-2, r. 28.02
: 6, 8, 9, annexe IV

Renouvellement, Q-2 : 95.3 ; Q-2, r.
28.02 : 6, 8, 9, annexe IV

Réunion d’autorisations, Q-2, r. 28.02 :
10

Certification
Modification, Q-2 : 95.3
Renouvellement, Q-2 : 95.3

Conservation et mise en valeur de la
faune

Remise en état d’un habitat, C-61.1 :
171.5

Déclaration de conformité, Q-2 : 95.3 ;
Q-2, r. 17.1 : 41 ; Q-2, r. 28.02 : 11

Exemption de certaines activités, Q-2,
r. 28.02 : 11

Indexation, Q-2, r. 28.02 : 14
Mesure de contrôle ou de surveillance,

M-11.6 : 90
Modalité de paiement, Q-2 : 95.3 ; Q-2, r.

28.02 : 13, 15
Non-paiement

Intérêts, Q-2 : 95.3
Procédure d’évaluation et d’examen des

impacts de la Région de la Baie-
James et du Nord québécois, Q-2, r.
28.02 : 4, annexes II-III

Régime des eaux
Construction et maintien de réservoirs

pour l’emmagasinement de l’eau
des lacs, étangs, rivières et cours
d’eau, R-13 : 65

Traçabilité des sols contaminés excavés,
M-11.6 : 97 ; M-11.6, r. 1

Fumée
Définition, Q-2, r. 38 : 1(11)

Fumier
Définition

Biomasse, Q-2, r. 15 : 3 al. 1(0.2)
Voir aussi Exploitation agricole

Garantie
Activité susceptible de porter atteinte ou

de détruire la surface du sol, Q-2 :
95.1(27)

Autorisation
Cession, Q-2 : 31.0.2

Voir aussi Cautionnement, Garantie
financière

Garantie d’approvisionnement, A-18.1 :
88-114

Bénéficiaire d’un contrat
d’approvisionnement et
d’aménagement forestier

Conditions pour obtenir la garantie,
A-18.1 : 338

Conditions, A-18.1 : 88, 338
Consultation, A-18.1 : 91, 105
Contenu, A-18.1 : 90
Contraintes restreignant ou interdisant

l’accès à la ressource forestière,
A-18.1 : 103

Indemnité ou compensation, A-18.1 :
103

Destination à d’autres usines de
transformation du bois, A-18.1 : 92,
93

Durée, A-18.1 : 104
Fin, A-18.1 : 113-114

Absence d’avis préalable, A-18.1 : 112
Mise en marché et destination vers

d’autres usines de transformation
du bois, A-18.1 : 114

Remboursement de la redevance
annuelle, A-18.1 : 113

Incessibilité, A-18.1 : 94
Modification, A-18.1 : 108
Perturbations d’origine naturelle ou

anthropique, A-18.1 : 103
Indemnité ou compensation, A-18.1 :

103
Prise d’effet de la garantie, A-18.1 : 89,

343
Prix du marché du bois garanti, A-18.1 :

96
Solde impayé, A-18.1 : 97

Redevance annuelle, A-18.1 : 95
Solde impayé, A-18.1 : 97

Registre public, A-18.1 : 89, 111, 343
Renonciation, A-18.1 : 98-101

Avis du ministre, A-18.1 : 100
Bois affecté par une perturbation

d’origine naturelle ou anthropique,
A-18.1 : 99

Calendrier fixant les dates d’achat des
volumes annuels de bois garantis,
A-18.1 : 100

Refus, négligence ou omission de se
prononcer, A-18.1 : 100
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Délai pour remédier au défaut,
A-18.1 : 100

Interdiction de réclamation les années
suivantes, A-18.1 : 101

Mise en marché ou destination vers
d’autres usines de transformation
du bois, A-18.1 : 102

Renonciation partielle ou totale, A-18.1
: 98

Renouvellement, A-18.1 : 104
Résiliation, A-18.1 : 109

Avis préalable, A-18.1 : 109, 111
Délai de dépôt d’un plan d’affaires,

A-18.1 : 109
Révision et modification, A-18.1 : 105-

108
Changement dans les besoins de l’usine

de transformation du bois, A-18.1
: 106

Modification par le ministre, A-18.1 :
108

Révision de l’essence ou du groupe
d’essences et du territoire d’où
proviennent les bois achetés,
A-18.1 : 106

Révision des conditions, A-18.1 : 105,
106

Variation de la réduction des volumes
annuels, A-18.1 : 107

Suspension, A-18.1 : 110
Avis préalable, A-18.1 : 109, 111

Volumes annuels de bois garantis
Calendrier fixant les dates d’achat,

A-18.1 : 100
Définition, A-18.1 : 91
Disponibilité d’une quantité suffisante

pour l’ensemble des bénéficiaires,
A-18.1 : 341

Fixation par le ministre, A-18.1 : 339
Par essence ou groupe d’essences,

A-18.1 : 342
Publicité des taux de réduction, A-18.1

: 320
Variation de la réduction des volumes

annuels, A-18.1 : 107

Garantie financière
Activité ayant un impact potentiel sur

l’environnement, Q-2 : 95.1(14)
Carrière et sablière, Q-2, r. 7.1 : 33-37
Déclaration de conformité, Q-2 : 31.0.7,

31.0.9

Entreposage de pneus hors d’usage, Q-2,
r. 20 : 13-20

Lieu d’élimination de matières résiduelles
désaffecté

Autorisation de construction, Q-2 :
65.1

Pesticide
Permis, P-9.3, r. 2 : 29-32

Pouvoir de réglementation, Q-2 : 95.1(14)
Protection et réhabilitation des terrains

Plan de réhabilitation, Q-2 : 31.51.0.2
Sanction pénale, Q-2 : 115.30
Système de plafonnement et d’échange de

droits d’émission de gaz à effet de
serre

Vente aux enchères d’unités
d’émission, Q-2, r. 46.1 : 46, 48,
52, 53

Vente de gré à gré d’unités d’émission,
Q-2, r. 46.1 : 59, 63

Voir aussi Carrière et sablière,
Garantie financière des activités
relatives aux matières
dangereuses résiduelles,
Garantie financière des installa-
tions d’élimination de matières
résiduelles, Garantie financière
des installations d’incinération
des déchets biomédicaux hors
du lieu de production, Garantie
financière des installations de
valorisation de matières
organiques résiduelles, Garantie
financière des lieux
d’enfouissement de sols
contaminés, Garantie financière
des lieux de stockage et des
centres de transfert de sols
contaminés, Garantie financière
pour le réaménagement et la
restauration d’une mine

Garantie financière des activités relatives
aux matières dangereuses résiduelles

Clause de révocation, de résiliation ou
d’annulation, Q-2, r. 32 : 123

Condition, Q-2, r. 32 : 123
Dépôt, Q-2, r. 32 : 122
Durée, Q-2, r. 32 : 122, 123
Exigence pour l’autorisation ministérielle,

Q-2 : 70.19 ; Q-2, r. 32 : 119,
annexe 10

Activité visée, Q-2, r. 32 : 119
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Exception, Q-2, r. 32 : 115, 119
Forme, Q-2, r. 32 : 121
Montant, Q-2, r. 32 : 119
Usage, Q-2, r. 32 : 120

Garantie financière des installations
d’élimination de matières résiduelles,
Q-2 : 56 ; Q-2, r. 19 : 140-144

Application, Q-2, r. 19 : 140
Centre de transfert, Q-2, r. 19 : 140
Exception, Q-2, r. 19 : 140
Installation d’incinération, Q-2, r. 19 :

140
Lieu d’enfouissement de débris de

construction ou de démolition,
Q-2, r. 19 : 140

Lieu d’enfouissement en tranchée, Q-2,
r. 19 : 140

Lieu d’enfouissement technique, Q-2,
r. 19 : 140

Condition, Q-2, r. 19 : 143
Dépôt, Q-2, r. 19 : 142
Durée, Q-2, r. 19 : 142, 143
Exploitation des installations, Q-2 : 56 ;

Q-2, r. 19 : 140
Fermeture des installations, Q-2 : 56 ;

Q-2, r. 19 : 140
Fiducie d’utilité sociale, Q-2 : 56
Forme, Q-2 : 56 ; Q-2, r. 19 : 141
Montant, Q-2 : 56 ; Q-2, r. 19 : 140
Obligation CITEQ-2 : 56 ; Q-2, r. 19 : 140

Défaut d’exécution, Q-2, r. 19 : 144
Entretien, surveillance, contamination,

Q-2 : 56

Garantie financière des installations de
valorisation de matières organiques
résiduelles, Q-2, r. 28.1

Constitution, Q-2, r. 28.1 : 4
Délai, Q-2, r. 28.1 : 5
Exploitant ou tiers, Q-2, r. 28.1 : 5

Défaut d’exécuter une obligation, Q-2, r.
28.1 : 12

Dépense afférente, Q-2, r. 28.1 : 12
Durée, Q-2, r. 28.1 : 6
Forme, Q-2, r. 28.1 : 8

Cautionnement ou lettre de crédit
irrévocable, Q-2, r. 28.1 : 10

Clause de réclamation, Q-2, r. 28.1 :
10

Conforme aux règles internationales,
Q-2, r. 28.1 : 11

Durée minimum, Q-2, r. 28.1 : 10
Preuve de renouvellement, Q-2, r.

28.1 : 10
Traite, chèque certifié ou titre

d’emprunt, Q-2, r. 28.1 : 9
Dépôt au Bureau général de dépôts

pour le Québec, Q-2, r. 28.1 : 9
Installation de valorisation de matières

organiques résiduelles, Q-2, r. 28.1 :
2, 3

Exception, Q-2, r. 28.1 : 3
Matière organique résiduelle visée, Q-2, r.

28.1 : 2
Montant, Q-2, r. 28.1 : 4

Calcul, Q-2, r. 28.1 : 4, annexe I
Révision, Q-2, r. 28.1 : 7
Vocation, Q-2, r. 28.1 : 4

Sanction administrative pécuniaire, Q-2,
r. 28.1 : 13

Sanction pénale, Q-2, r. 28.1 : 14

Garantie financière des installations
d’incinération des déchets
biomédicaux hors du lieu de
production

Calcul du montant, Q-2, r. 12 : 56
Changement à la garantie

Avis au ministre, Q-2, r. 12 : 64
Clause de révocation, de résiliation ou

d’annulation, Q-2, r. 12 : 61
Clause fixant un délai pour une réclama-

tion, Q-2, r. 12 : 60
Durée, Q-2, r. 12 : 56, 59, 60
Exploitant ou tiers, Q-2, r. 12 : 58
Forme, Q-2, r. 12 : 58-60
Garantie équivalente, Q-2, r. 12 : 60
Objet, Q-2, r. 12 : 57
Obligation à l’exploitation, Q-2, r. 12 :

56-64
Exception, Q-2, r. 12 : 56

Renouvellement, Q-2, r. 12 : 60

Garantie financière des lieux
d’enfouissement de sols contaminés,
Q-2, r. 18 : 48-55

Clause de révocation, de résiliation ou
d’annulation, Q-2, r. 18 : 53

Dépôt au Bureau général de dépôts pour
le Québec, Q-2, r. 18 : 52

Forme, Q-2, r. 18 : 51, 53
Montant, Q-2, r. 18 : 48
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Montant à fournir avant le début de
l’exploitation, Q-2, r. 18 : 49

Montant proportionnel, Q-2, r. 18 : 49
Ajustement, Q-2, r. 18 : 50

Montant remis à l’exploitant lors de la
fermeture, Q-2, r. 18 : 55

Renouvellement, Q-2, r. 18 : 53
Révocation ou cession de l’autorisation,

Q-2, r. 18 : 52
Utilisation

Avis préalable, Q-2, r. 18 : 54
Faillite, Q-2, r. 18 : 48
Liquidation de la personne morale,

Q-2, r. 18 : 48
Négligence ou refus d’exécuter une

obligation, Q-2, r. 18 : 48
Recouvrement final et réhabilitation du

site, Q-2, r. 18 : 54

Garantie financière des lieux de stockage
et des centres de transfert de sols
contaminés, Q-2, r. 46 : 26, 63-68

Bénéficiaire, Q-2, r. 46 : 64
Caractère inconditionnel et irrévocable,

Q-2, r. 46 : 64
Cautionnement ou police de garantie,

Q-2, r. 46 : 64
Défaut, Q-2, r. 46 : 67
Dépôt au Bureau général de dépôts pour

le Québec, Q-2, r. 46 : 65
Durée, Q-2, r. 46 : 65, 66
Forme, Q-2, r. 46 : 64
Montant, Q-2, r. 46 : 63
Remise à l’exploitant, Q-2, r. 46 : 68
Stockage, Q-2, r. 46 : 26

Garantie financière pour le
réaménagement et la restauration
d’une mine

Bien ou somme d’argent insaisissable,
M-13.1 : 232.4

Cautionnement, M-13.1, r. 2 : 115 al.
1(5), (6), 118-119

Coût des travaux en cas de non-respect
des obligations, M-13.1, r. 2 : 119

Couverture du montant total, M-13.1, r. 2
: 114

Dépôt, M-13.1, r. 2 : 117
Durée, M-13.1, r. 2 : 123
Fiducie, M-13.1, r. 2 : 115 al. 1(7)

Intérêts, M-13.1, r. 2 : 116
Forme, M-13.1, r. 2 : 115

Lettre de crédit, M-13.1, r. 2 : 115 al.
1(4), 118, 119

Plan de réaménagement et de restauration
de mine

Exigence, M-13.1 : 232.4 ; M-13.1, r.
2 : 112-123

Police de garantie, M-13.1, r. 2 : 115 al.
1(5), 118, 119

Remplacement, M-13.1, r. 2 : 121
Révision, M-13.1 : 232.7

Garantie supplémentaire, M-13.1 :
232.7

Versement, M-13.1 : 232.7 ; M-13.1, r. 2
: 112, 113

Garde d’animal en captivité
Voir Animal en captivité

Garde du terrain
Voir Protection et réhabilitation des ter-

rains

Gaspésie
Habitat floristique, E-12.01, r. 3 : 7

Voir aussi Parc Forillon

Gatineau (Ville)
Municipalité régionale, A-18.1 : 150 ;

Q-2 : 53.5
Schéma de sécurité civile

Autorité régionale, S-2.3 : 16

Gaz
Lieu d’enfouissement de sols contaminés

Concentration et débit des gaz, Q-2, r.
18 : 28

Gaz collectés par le système de captage
(rejet dans l’environnement), Q-2,
r. 18 : 27

Voir aussi Conduites de distribution
de gaz, Matière gazeuse, Sol
contaminé

Gaz à effet de serre
Définition, Q-2 : 46.1 ; Q-2, r. 17 : 3 ;

Q-2, r. 17.1 : 3 ; Q-2, r. 23.1 : 1(2) ;
Q-2, r. 46.1 : 3 al. 1(10)

Voir aussi Déclaration obligatoire des
émissions de gaz à effet de serre,
Émission de gaz à effet de serre,
Système de plafonnement et
d’échange de droits d’émission de
gaz à effet de serre
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Gaz associé
Définition, Q-2, r. 15 : 3 al. 1(1.1)

Gaz naturel
Voir Stockage de gaz naturel et conduite

Gestion de l’eau
Voir Protection et gestion des ressources

en eau

Gestion des déchets biomédicaux
Voir Déchet biomédical

Gestion des eaux pluviales
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22

Accord de la municipalité, Q-2 : 32.3
Certificat du greffier, Q-2 : 32.3
Enquête, Q-2 : 32.3
Exception concernant les systèmes

privés, Q-2, r. 17.1 : 174
Observation, Q-2 : 32.3

Activité assujettie, Q-2 : 22(3), 32 ;
Q-2, r. 17.1 : 217

Système se rejetant dans la rivière
des Mille-Îles, Q-2, r. 17.1 :
218(9)

Activité exemptée, Q-2 : 31.0.11 ; Q-2,
r. 17.1 : 224-226.1

Condition, Q-2, r. 17.1 : 224, 225
Analyse des impacts

Condition, restriction et interdiction,
Q-2 : 31.40.1

Demande
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 220
Ouvrage municipal

Condition, restriction et interdiction,
Q-2 : 31.40.1

Bassin versant, Q-2, r. 17.1 : 218
Conduite raccordée à un système d’égout

unitaire
Remplacement, Q-2, r. 17.1 : 219

Couvert forestier, Q-2, r. 17.1 : 218
Déclaration de conformité, Q-2, r. 17.1 :

221-223
Activité admissible, Q-2 : 31.0.6 ; Q-2,

r. 17.1 : 221, 222
Système non tributaire d’un système

d’égout unitaire, Q-2, r. 17.1 :
222

Conception, Q-2, r. 9.01 ; Q-2, r.
17.1 : 222(5)

Condition, Q-2, r. 17.1 : 222

Système tributaire d’un système
d’égout unitaire relié à une sta-
tion d’épuration, Q-2, r. 17.1 :
221

Condition, Q-2, r. 17.1 : 221
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 223
Définition, Q-2, r. 17.1 : 3, 218
Développement domiciliaire ou de

villégiature
Permis de lotissement

Plan de gestion et de traitement, Q-2
: 33.1

Entretien du système ou d’équipement,
Q-2, r. 17.1 : 174

Modification du système, Q-2, r. 17.1 :
174, 218

Site à risque, Q-2, r. 17.1 : 218
Supervision des travaux par un ingénieur,

Q-2, r. 17.1 : 175
Activité exemptée, Q-2, r. 17.1 : 175
Établissement, modification ou exten-

sion d’un système, Q-2, r. 17.1 :
175

Rapport d’exécution des travaux,
Q-2, r. 17.1 : 175

Voir aussi Autorisation
ministérielle, Déclaration de
conformité, Système de ges-
tion des eaux pluviales

Gestion des eaux usées
Voir Fabrique de pâtes et papiers, Gestion

et traitement des eaux

Gestion des espèces floristiques
Définition, Q-2, r. 17.1 : 3, 313
Espèce exotique envahissante

Activité admissible à une déclaration
de conformité, Q-2 : 31.0.6 ; Q-2,
r. 17.1 : 316

Condition, Q-2, r. 17.1 : 316
Activité exemptée d’autorisation

ministé- rielle, Q-2 : 31.0.11 ;
Q-2, r. 17.1 : 320

Condition, Q-2, r. 17.1 : 75, 320
Enfouissement, Q-2, r. 17.1 : 75, 320

Espèce nuisible
Activité exemptée d’autorisation

ministé- rielle, Q-2 : 31.0.11 ;
Q-2, r. 17.1 : 320

Condition, Q-2, r. 17.1 : 320
Enfouissement, Q-2, r. 17.1 : 320
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Voir aussi Déclaration de
conformité, Espèce
floristique menacée ou vulné-
rable

Gestion des matières résiduelles, Q-2 :
53.2-70

Application, Q-2 : 53.2
Exclusion, Q-2 : 53.2

Matière gazeuse, Q-2 : 53.2
Résidu minier, Q-2 : 53.2
Sol contaminé, Q-2 : 53.2

Définition, Q-2 : 1, 53.4.1
Élimination, Q-2 : 54-70
Objectif, Q-2 : 53.3
Planification régionale

Plan de gestion, Q-2 : 53.6-53.27
Politique de gestion, Q-2 : 53.4 ; Q-2, r.

35.1
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 53.28,

53.30, 53.31.2, 53.31.4, 53.31.5,
53.31.12, 53.31.18, 53.31.19, 70

Prêt et subvention, Q-2 : 2.3
Récupération et valorisation, Q-2 : 53.30-

53.31.20 ; Q-2, r. 20 ; Q-2, r. 28.1 ;
Q-2, r. 40.1 ; Q-2, r. 41 ; Q-2, r. 42 ;
Q-2, r. 44 ; Q-2, r. 49 ; S-22.01

Compensation pour les services
municipaux, Q-2 : 53.31.1-
53.31.20 ; Q-2, r. 10

Réduction de la production, Q-2 : 53.28,
53.29

Surveillance, Q-2 : 2
Voir aussi Déchet biomédical, Déchet

solide, Élimination de matières
résiduelles, Fabrique de pâtes et
papiers, Matière dangereuse
résiduelle, Plan de gestion des
matières résiduelles, Politique de
gestion des matières résiduelles,
Récupération de matières
résiduelles, Réduction de la pro-
duction de matières résiduelles,
Système de collecte sélective,
Système de consigne, Valorisation
de matières résiduelles

Gestion des milieux humides et hydriques
Application de pesticides, Q-2, r. 17.1 :

298
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22 al.

1(4), 46.0.3-46.0.11

Calcul des distances, Q-2, r. 0.1 : 5 ; Q-2,
r. 17.1 : 4

Carrière et sablière
Interdiction, Q-2, r. 7.1 : 20
Normes de localisation, Q-2, r. 7.1 : 15

Conservation, C-6.2 : 13, 13.1
Désignation de milieu naturel, C-61.01

: 13
Critères, C-61.01 : 13
Mesure compensatoire en cas de

diminution ou de fin de la
désignation, C-61.01 : 18

Mesure de compensation pour
atteinte aux milieux, C-61.01 :
15.1

Fonction du ministre, M-30.001 : 10
Déclaration de conformité, Q-2, r. 17.1 :

312, 314, 316-319, 330, 332-336,
342-343.2, 349

Activité admissible, Q-2 : 31.0.6 ; Q-2,
r. 17.1 : 316-319, 332-336, 343-
343.2, 349

Activité dans un milieu d’origine
anthropique, Q-2, r. 17.1 :
343.2

Condition, Q-2, r. 17.1 : 343.2
Exception, Q-2, r. 17.1 : 343.2

Certaines activités en milieu humide,
Q-2, r. 17.1 : 343-343.2

Certaines activités en milieu
hydrique, Q-2, r. 17.1 : 332-336

Condition, Q-2, r. 17.1 : 336
Construction, élargissement ou

redressement d’un chemin, Q-2,
r. 17.1 : 349

Condition, Q-2, r. 17.1 : 349
Construction d’un chemin pour amé-

nagement forestier en milieu
humide, Q-2, r. 17.1 : 343

Condition, Q-2, r. 17.1 : 343
Construction d’un chemin

temporaire, Q-2, r. 17.1 : 318
Condition, Q-2, r. 17.1 : 318

Construction d’un pont, ponceau,
banc d’appui en milieu
hydrique, Q-2, r. 17.1 : 333

Culture de végétaux non aquatiques
et de champignons, Q-2, r. 17.1
: 335.1

Condition, Q-2, r. 17.1 : 335.1
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Démantèlement d’un chemin en
milieu hydrique, Q-2, r. 17.1 :
332

Condition, Q-2, r. 17.1 : 332
Démolition d’un mur de soutène-

ment, Q-2, r. 17.1 : 319
Entretien d’un cours d’eau, Q-2, r.

17.1 : 335
Condition, Q-2, r. 17.1 : 335

Forage, Q-2, r. 17.1 : 319
Exception, Q-2, r. 17.1 : 319

Gestion des espèces floristiques
exotiques envahissantes, Q-2, r.
17.1 : 316

Condition, Q-2, r. 17.1 : 316
Installation de prélèvement d’eau de

surface, Q-2, r. 17.1 : 317
Condition, Q-2, r. 17.1 : 317

Stabilisation d’un chemin en milieu
hydrique, Q-2, r. 17.1 : 334

Condition, Q-2, r. 17.1 : 334
Travaux de déboisement pour la

culture de végétaux non
aquatiques et de champignons,
Q-2, r. 17.1 : 343.1

Condition, Q-2, r. 17.1 : 343.1
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 343, 349
Définition, C-61.01 : 2 ; M-11.4 : 1 ; Q-2

: 46.0.2 ; Q-2, r. 17.1 : 4, 313, 346
Mesure de compensation, C-61.01 : 15.1 ;

M-11.4 ; Q-2 : 46.0.1, 46.0.5, 46.0.7,
46.0.22 al. 1(5) ; Q-2, r. 9.1

Milieu associé, C-6.2 : 12
Objectif, Q-2 : 46.0.1
Plan directeur de l’eau, C-6.2 : 13.3-14
Plan régional des milieux humides et

hydriques, C-6.2 : 15-15.7
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 46.0.22
Programme de restauration et création de

milieux humides et hydriques, C-6.2
: 15.8-15.13

Renseignements et documents
Caractère public, Q-2 : 46.0.22 al.

1(18)
Travaux et construction

Conditions à la délivrance de permis
municipal, Q-2 : 46.0.22 al. 1(11)

Normes, Q-2 : 46.0.22 al. 1(12)
Valorisation de matières résiduelles

Distance d’un milieu humide et
hydrique, Q-2, r. 49 : 4

Zone inondable, Q-2 : 46.0.2.1-46.0.2.3,
46.0.20

Voir aussi Activité en milieux humides,
hydriques et sensibles, Autorisa-
tion ministérielle d’activité en
milieux humides et hydriques,
Autorisation municipale d’activité
en milieux hydriques, Carrière et
sablière, Compensation pour
atteinte aux milieux humides et
hydriques, Déclaration de
conformité, Programme de
restauration et création de milieux
humides et hydriques, Ressource
en eau, Site aquacole, Site d’étang
de pêche, Zone inondable

Gestion des pesticides, P-9.3, r. 1
Application, P-9.3, r. 1 : 1.2, 3, 4

Activités visées, P-9.3 : 11
Exception

Milieu humide dominé par certains
roseaux, P-9.3, r. 1 : 4

Ouvrage anthropique, P-9.3, r. 1 : 4
Autorisation ministérielle

Activité exemptée, Q-2, r. 17.1 : 50
Calcul des distances, P-9.3, r. 1 : 1.1
Classes de pesticides

Mention, P-9.3, r. 1 : 2
Définition, P-9.3, r. 1 : 1, 1.1
Entreposage, P-9.3, r. 1 : 5, 6, 15-22

Accumulation de pesticides ou d’eaux
de précipitation dans un aménage-
ment de rétention, P-9.3, r. 1 : 13

Assurance de responsabilité civile,
P-9.3, r. 1 : 23, 24

Contenu, P-9.3, r. 1 : 24
Durée, P-9.3, r. 1 : 23
Montants, P-9.3, r. 1 : 23(1), (2)
Objet, P-9.3, r. 1 : 23
Obligation de souscrire

Exemption, P-9.3, r. 1 : 23
Personnes visées, P-9.3, r. 1 : 23

Fuite ou déversement
Nettoyage des lieux, P-9.3, r. 1 : 20
Obligation de prendre des mesures,

P-9.3, r. 1 : 20
Interdictions, P-9.3, r. 1 : 15-17

Exception, P-9.3, r. 1 : 15-17
Exemptions, P-9.3, r. 1 : 22

DROIT QUÉBÉCOIS DE L’ENVIRONNEMENT

IND-164



Durée, P-9.3, r. 1 : 22
Lieux, P-9.3, r. 1 : 5

Affiche, P-9.3, r. 1 : 21
Équipement ou matériel pour faire

cesser une fuite ou un déverse-
ment, P-9.3, r. 1 : 20

Incendie
Obligation d’aviser Urgence-

Environnement, P-9.3, r. 1 :
6

Normes, P-9.3, r. 1 : 15, 18
Pesticide de classe 4, P-9.3, r. 1 : 5

Réservoir ou citerne, P-9.3, r. 1 : 7-14
Aéronef, P-9.3, r. 1 : 12
Chargement ou déchargement, P-9.3,

r. 1 : 12, 19
Citerne mobile

Aménagement de rétention, P-9.3,
r. 1 : 11

Emplacement, P-9.3, r. 1 : 11
Obligation de laisser fermé, P-9.3,

r. 1 : 9
Contrôle de l’utilisation des tuyaux

de chargement et de décharge-
ment, P-9.3, r. 1 : 14

Enfouissement interdit, P-9.3, r. 1 :
Installation

Normes, P-9.3, r. 1 : 10
Exemption d’application, P-9.3 : 104
Ingrédients actifs autorisés, P-9.3, r. 1 :

annexe II
Ingrédients actifs interdits, P-9.3, r. 1 :

annexe I
Objet, P-9.3 : 11, 105
Obligation de se conformer au code, P-9.3

: 12
Pouvoir de réglementation du gouverne-

ment, P-9.3 : 105
Primauté sur toute disposition inconcili-

able, P-9.3 : 102
Règles et instructions obligatoires, P-9.3 :

106
Sanction administrative pécuniaire, P-9.3,

r. 1 : 86.4-86.10
Sanction pénale, P-9.3, r. 1 : 87-87.6

Pouvoir du gouvernement, P-9.3 : 107
Transmission de renseignement ou docu-

ment, P-9.3, r. 1 : 4.1
Utilisation des pesticides, P-9.3, r. 1 :

28-86.2

8

Application à l’extérieur, P-9.3, r. 1 :
49-86.1

Aire forestière
Application à des fins

d’exploitation ou de
préservation de la forêt,
P-9.3, r. 1 : 57

Avis public dans le cas de forêt du
domaine de l’État, P-9.3, r. 1
: 58

Obligation de baliser les limites
des zones d’application,
P-9.3, r. 1 : 56

Pulvérisation par un appareil de
200 litres ou plus, P-9.3, r. 1
: 55

Corridor de transport routier, fer-
roviaire ou d’énergie

Avis, P-9.3, r. 1 : 64
Avis public de pulvérisation,

P-9.3, r. 1 : 63
Distance minimale, P-9.3, r. 1 :

59, 60
Littoral ou milieu humide, P-9.3,

r. 1 : 29, 59
Obligation de baliser les limites

d’application interdite, P-9.3,
r. 1 : 62

Pulvérisation par un appareil de
200 litres ou plus, P-9.3, r. 1
: 61

Registre (tenue, conservation et
contenu), P-9.3, r. 1 : 65

Digue, barrage et pourtour d’une
centrale

Affiche d’information au public,
P-9.3, r. 1 : 74.6

Aire accessible au public, P-9.3, r.
1 : 74.6

Application par voie terrestre ou
par aéronef, P-9.3, r. 1 : 74.5-
74.7

Avis, P-9.3, r. 1 : 74.5, 74.7
Application autorisé, P-9.3, r. 1 :

29-30.4
Avis au ministre et à la municipalité,

P-9.3, r. 1 : 29.1, 30.1
Contenu, P-9.3, r. 1 : 30.2

Rapport sur la réalisation des
travaux, P-9.3, r. 1 : 30.3

Situations visées, P-9.3, r. 1 :
29-30.1

INDEX

IND-165© 2025 Thomson Reuters, MAJ 51, 5/2025



Projet de recherche et
d’expérimentation, P-9.3, r. 1
: 30.4

Application dans un lieu où l’air est
confiné, P-9.3, r. 1 : 41-48

Fumigation
Accès au lieu traité interdit, P-9.3,

r. 1 : 48
Affiche, P-9.3, r. 1 : 46-48
Évacuation des animaux, P-9.3, r.

1 : 46
Obligation de condamner toutes

les entrées, P-9.3, r. 1 : 46
Obligation de sceller toutes les

ouvertures, P-9.3, r. 1 : 45
Retrait des affiches interdit, P-9.3,

r. 1 : 48
Gestion parasitaire, P-9.3, r. 1 : 48.3,

48.4
Avis aux occupants, P-9.3, r. 1 :

48.4
Habitation, P-9.3, r. 1 : 48.3

Lieux visés, P-9.3, r. 1 : 41
Traitement aérosol

Affiche, P-9.3, r. 1 : 43, 44
Maison d’habitation, P-9.3, r. 1 :

42
Application sur une surface gazonnée,

P-9.3, r. 1 : 67
Entretien des espaces verts et gestion

parasitaire
Affiche, P-9.3, r. 1 : 71, 72
Application sur une surface gazon-

née, P-9.3, r. 1 : 68, annexe I
Chargement ou déchargement

dans un appareil
d’application, P-9.3, r. 1 : 69

Obligations de celui qui exécute
les travaux d’application,
P-9.3, r. 1 : 70

Entretien des terrains de golf, P-9.3,
r. 1 : 72.2-74

Affiche, P-9.3, r. 1 : 74
Limite, P-9.3, r. 1 : 72.2
Plan de réduction des pesticides,

P-9.3, r. 1 : 73
Fins agricoles, P-9.3, r. 1 : 74.1-

74.4, 88.1
Condition d’application du

pesticide, P-9.3, r. 1 : 74.3,
88.1

Interdiction, P-9.3, r. 1 : 74.1

Justification agronomique, P-9.3,
r. 1 : 74.1, 74.2, 88.1

Par aéronef, P-9.3, r. 1 : 86, 86.1
Péril d’une culture, P-9.3, r. 1 :

74.4
Pesticide visé, P-9.3, r. 1 : 74.1,

88.1
Registre, P-9.3, r. 1 : 86.2

Milieu forestier ou fins non agricoles
Affiche, P-9.3, r. 1 : 81
Avis, P-9.3, r. 1 : 83
Avis public, P-9.3, r. 1 : 82
Distances minimales

d’application, P-9.3, r. 1 : 80
Exemption d’application, P-9.3, r.

1 : 79
Procédure d’évaluation et

d’examen applicable, P-9.3,
r. 1 : 83

Rapport au ministre, P-9.3, r. 1 :
85

Registre, P-9.3, r. 1 : 84
Par aéronef, P-9.3, r. 1 : 75-86.1

Carte ou photographie aérienne de
la zone d’application
obligatoire, P-9.3, r. 1 : 78

Digue, barrage et pourtour d’une
centrale, P-9.3, r. 1 : 74.5-
74.7

Dispositions applicables, P-9.3, r.
1 : 75

Fins agricoles et milieu autre que
forestier, P-9.3, r. 1 : 86, 86.1

Interdictions, P-9.3, r. 1 : 76
Milieu forestier ou fins non

agricoles, P-9.3, r. 1 : 79-85
Obligation de baliser les limites

des zones d’application,
P-9.3, r. 1 : 77

Par voie terrestre
Digue, barrage et pourtour d’une

centrale, P-9.3, r. 1 : 74.5-
74.7

Dispositions applicables, P-9.3, r.
1 : 49

Grains traités avec un avicide,
P-9.3, r. 1 : 53

Interdictions, P-9.3, r. 1 : 50, 51
Utilisation d’un pulvérisateur à jet

ou pneumatique, P-9.3, r. 1 :
52

Chargement et déchargement
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Équipement en bon état, P-9.3, r. 1 :
39

Établissements autorisés
Durée d’interruption des services,

P-9.3, r. 1 : 33
Moment de l’application, P-9.3, r. 1

: 33
Obligations du titulaire de permis,

P-9.3, r. 1 : 32, 32.1
Type de pesticides permis, P-9.3, r. 1

: 32, 32.1, annexe II
Interdictions

Application à des fins agricoles,
P-9.3, r. 1 : 30

Application à des fins autres
qu’agricoles, P-9.3, r. 1 : 29

Application dans le littoral ou un
milieu humide, P-9.3, r. 1 : 29,
30, 59, 88.1

Application dans ou sur l’eau, P-9.3,
r. 1 : 29, 59

Application sur un organisme situé
dans l’eau, P-9.3, r. 1 : 29, 59

Exceptions, P-9.3, r. 1 : 29-30.4
Culture de végétaux non

aquatiques et de
champignons, P-9.3, r. 1 :
88.1

Ingrédients visés, P-9.3, r. 1 : 31,
annexe I

Lieu de préparation d’un pesticide,
P-9.3, r. 1 : 35

Strychnine et DDT, P-9.3, r. 1 : 28
Terrains visés, P-9.3, r. 1 : 31

Exceptions, P-9.3, r. 1 : 31
Personnes présentes lors de

l’application du pesticide, P-9.3, r.
1 : 40

Personnes visées, P-9.3, r. 1 : 34
Préparation de pesticides

Fuite ou déversement
Matériel et équipement requis,

P-9.3, r. 1 : 38
Obligation de prendre des mesures

et de nettoyer, P-9.3, r. 1 : 38
Méthode, P-9.3, r. 1 : 36
Obligation de rester sur les lieux lors

de la préparation, P-9.3, r. 1 :
38

Système d’alimentation d’eau empê-
chant le retour du pesticide,
P-9.3, r. 1 : 37

Vente, P-9.3, r. 1 : 25-27
Emplacement des produits

Obligation du vendeur, P-9.3, r. 1 :
27

Interdictions
Produits visés, P-9.3, r. 1 : 25, 26,

annexe I
Voir aussi Pesticide

Gestion des ressources en eau
Voir Protection et gestion des ressources

en eau

Gestion et traitement des eaux, Q-2 :
32-45.5

Activité en milieux hydriques, Q-2, r. 0.1
: 20

Commission municipale du Québec, Q-2 :
39.1

Annulation de contrat, Q-2 : 39.1
Condition abusive, Q-2 : 39.1

Décision exécutoire malgré contesta-
tion, Q-2 : 123.2

Règle de partage des coûts, Q-2 : 39.1
Taux de vente d’eau ou du service, Q-2

: 39.1
Définition, Q-2 : 32 ; Q-2, r. 14 : 2 ; Q-2,

r. 4.01 : 1
Développement domiciliaire ou de

villégiature
Permis de lotissement, Q-2 : 33.1

Approbation, Q-2 : 33.1
Plan de gestion et de traitement des

eaux usées et pluviales, Q-2 :
33.1

Déversement, Q-2 : 46
Établissement alimenté par une source

indépendante, Q-2 : 45
Distribution de l’eau potable selon des

normes, Q-2 : 45
Prélèvement d’eau, Q-2 : 45.1

Contrôle analytique, Q-2 : 45.1
Fréquence et exigence, Q-2 : 45.5.2
Paiement des contrôles analytiques,

Q-2 : 45.3
Évacuation et traitement des eaux usées,

Q-2 : 46
Exploitant d’un système d’aqueduc et

d’égout
Acquisition, Q-2 : 42
Cessation de l’exploitation, Q-2 : 32.7
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Condition, restriction ou interdiction,
Q-2 : 32.7

Mesure de remplacement, Q-2 : 32.7
Distribution de l’eau potable selon des

normes, Q-2 : 45
Prélèvement d’eau, Q-2 : 45.1

Contrôle analytique, Q-2 : 45.1
Fréquence et exigence, Q-2 : 45.5.2
Paiement des contrôles analytiques,

Q-2 : 45.3
Taxe, droit ou redevance, Q-2 : 39

Fabrique de pâtes et papiers
Contrôle et analyse des effluents et des

eaux usées, Q-2, r. 27 : 61-80
Gestion des eaux usées, Q-2, r. 27 :

5-55
Municipalité

Acquisition de gré à gré, Q-2 : 32.6,
41, 45.3.1

Expropriation, Q-2 : 32.6, 41-43
,45.3.1

Ordonnance, Q-2 : 45.3.1, 45.3.3,
118.12

Privilège exclusif, Q-2 : 43
Acquisition de gré à gré, Q-2 : 43
Approbation, Q-2 : 43

Contrat entre la municipalité et le
concessionnaire, Q-2 : 43

Autorisation du ministre, Q-2 : 43
Condition, Q-2 : 43
Durée, Q-2 : 43
Expropriation, Q-2 : 43
Usine de traitement des eaux, Q-2 :

43
Service mis en commun, Q-2 : 45.3.3,

118.12
Coût, Q-2 : 45.3.3
Ordonnance du ministre, Q-2 :

45.3.3
Norme de construction, Q-2 : 46
Norme de qualité, Q-2 : 46
Ordonnance du ministre, Q-2 : 45.3.1-

45.3.4, 118.3.2, 118.12
Construction, agrandissement ou

rénovation d’installation, Q-2 :
45.3.4

Municipalité, Q-2 : 45.3.1, 118.12
Exploitation provisoire, Q-2 : 45.3.1,

118.12
Service mis en commun, Q-2 :

45.3.3, 118.12

Surveillance et contrôle, Q-2 : 45.3.2,
118.12

Pouvoir de réglementation, Q-2 : 45.5.2,
46

Prêt et subvention, Q-2 : 2.3
Subvention en fidéicommis, Q-2 : 2.4

Terrain à des fins publiques
Aménagement ou exploitation d’un

système d’aqueduc ou d’égout
Colonie de vacances, Q-2 : 33
Parc de maisons mobiles, Q-2 : 33
Plage publique, Q-2 : 33
Terrain d’amusement, Q-2 : 33
Terrain de camping, Q-2 : 33

Autorisation, Q-2 : 33
Conformité du système, Q-2 : 33

Voir aussi Alimentation en eau,
Évacuation et traitement des
eaux usées des résidences
isolées, Fabrique de pâtes et
papiers, Gestion des eaux
pluviales, Gestion et traitement
des eaux usées, Ouvrage munic-
ipal d’assainissement ou de ges-
tion des eaux, Qualité de l’eau
potable, Système d’aqueduc et
d’égout privé

Gestion et traitement des eaux usées
Application, Q-2 : 32 ; Q-2, r. 17.1 : 190
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22

Accord de la municipalité, Q-2 : 32.3
Certificat du greffier, Q-2 : 32.3
Enquête, Q-2 : 32.3
Exception concernant les égouts

privés, Q-2, r. 17.1 : 174
Observation, Q-2 : 32.3

Activité assujettie
Appareil ou équipement de traite-

ment des eaux usées, Q-2 :
22(3) ; Q-2, r. 17.1 : 204

Débordement ou dérivation d’eaux
usées, Q-2 : 22(10) ; Q-2, r.
17.1 : 215

Établissement, modification ou
extension d’un système d’égout,
Q-2 : 22(3), 32 ; Q-2, r. 17.1 :
190

Exploitation d’un système d’égout,
Q-2 : 22(10) ; Q-2, r. 17.1 : 202

Exception, Q-2, r. 17.1 : 202
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Activité exemptée, Q-2 : 31.0.11 ; Q-2,
r. 17.1 : 196-201, 207-214

Condition, Q-2, r. 17.1 : 196-200,
207-213.1

Analyse des impacts
Condition, restriction et interdiction,

Q-2 : 31.40.1
Demande

Renseignement et document
Appareil ou équipement de traite-

ment des eaux usées, Q-2, r.
17.1 : 205

Débordement ou dérivation d’eaux
usées, Q-2, r. 17.1 : 216

Établissement, modification ou
extension d’un système
d’égout, Q-2, r. 17.1 : 191

Exploitation d’un système
d’égout, Q-2, r. 17.1 : 203

Ouvrage municipal
Condition, restriction et interdiction,

Q-2 : 31.40.1
Déclaration de conformité, Q-2, r. 17.1 :

192-195, 206
Activité admissible, Q-2 : 31.0.6 ; Q-2,

r. 17.1 : 192-194, 206
Modification d’un appareil ou

équipement autorisé, Q-2, r.
17.1 : 206

Condition, Q-2, r. 17.1 : 206
Ouvrage de traitement de boues de

fosses septiques d’une station
d’épuration, Q-2, r. 17.1 : 194

Condition, Q-2, r. 17.1 : 194
Ouvrage municipal ou

gouvernemental, Q-2, r. 17.1 :
192

Condition, Q-2, r. 17.1 : 192
Station d’épuration municipale, Q-2,

r. 17.1 : 193
Condition, Q-2, r. 17.1 : 193

Renseignement et document, Q-2, r.
17.1 : 195

Modification d’un appareil ou
équipement autorisé, Q-2, r.
17.1 : 206

Définition, Q-2, r. 17.1 : 3, 174
Entretien du système ou d’équipement,

Q-2, r. 17.1 : 174
Modification, Q-2, r. 17.1 : 174

Supervision des travaux par un ingénieur,
Q-2, r. 17.1 : 175

Activité exemptée, Q-2, r. 17.1 : 175
Établissement, modification ou exten-

sion d’un système d’égout, Q-2, r.
17.1 : 175

Rapport d’exécution des travaux,
Q-2, r. 17.1 : 175

Voir aussi Autorisation
ministérielle, Déclaration de
conformité, Ouvrage munici-
pal d’assainissement des eaux
usées, Système d’aqueduc et
d’égout privé

Gestionnaire d’une pourvoirie
Voir Pourvoirie de chasse, de pêche ou de

piégeage

Gestion sur fumier liquide
Définition, Q-2, r. 26 : 3

Voir aussi Exploitation agricole

Gestion sur fumier solide
Définition, Q-2, r. 26 : 3

Voir aussi Exploitation agricole

Gouvernance de l’eau, C-6.2 : 12-15.7
Fonds bleu

Affectation des sommes, M-30.001 :
15.4.44 al. 1(4)

Mécanisme de gouvernance, C-6.2 : 14
Plan de gestion intégrée du Saint-Laurent,

C-6.2 : 13.3-14 ; Q-2 : 31.76
Plan directeur de l’eau, C-6.2 : 13.3-14 ;

Q-2 : 31.76
Pouvoir du ministre, C-6.2 : 14

Voir aussi Ressource en eau

Gouvernement
Application de la législation, C-61.01 : 3

; Q-2 : 126
Assistance financière, S-2.3 : 100-122
Bureau d’audiences publiques sur

l’environnement
Nomination des membres, Q-2 : 6.2

Procédure de sélection, Q-2 : 6.2.2
Règles de régie interne et de procédure,

Q-2 : 6.6
Déclaration d’état d’urgence national,

S-2.3 : 88-99
Expédition hors Québec de bois non

ouvré, A-18.1 : 118
Politique de gestion des matières

résiduelles, Q-2 : 53.4
Pouvoir de réglementation
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Assurance responsabilité, Q-2 :
95.1(15)

Autorisation, approbation, accrédita-
tion, certification, Q-2 : 95.1(13)

Demande de délivrance, Q-2 :
95.1(13)

Demande de modification,
renouvellement, maintien,
suspension, révocation, annula-
tion, Q-2 : 95.1(13)

Personne habilitée, Q-2 : 95.1(16)
Cessation d’activité

Mesure de suivi et de gestion post-
fermeture, Q-2 : 95.1(28)

Classification des contaminants et
sources, Q-2 : 95.1(1)

Catégorie soustraite à l’application
de la législation, Q-2 : 95.1(2)

Échantillon d’eau, air, sol ou matière
résiduelle, Q-2 : 95.1(24)

Espèce floristique envahissante
Culture, vente, usage et transport,

Q-2 : 95.1(26)
Garantie financière, Q-2 : 95.1(14)
Instrument économique, Q-2 :

95.1(11), (12)
Règle de fonctionnement, Q-2 :

95.1(12)
Norme de protection et de qualité de

l’environnement, Q-2 : 95.1(7)
Attestation de conformité aux

normes, Q-2 : 95.1(10)
Délimitation de territoires

d’application, Q-2 : 95.1(8)
Exemption d’application, Q-2 :

95.1(9)
Norme particulière, Q-2 : 95.1(9)

Plan de réaménagement du terrain, Q-2
: 95.1(27)

Garantie, Q-2 : 95.1(27)
Prélèvement, analyse, calcul, vérifica-

tion, Q-2 : 95.1(23)-(25.1)
Personne accréditée ou certifiée, Q-2

: 95.1(25)
Programme d’assainissement

Droit annuel à payer, Q-2 : 95.1(22)
Réduction des émissions de gaz à effet

de serre, Q-2 : 95.1(29)
Atténuation des impacts des change-

ments climatiques, Q-2 :
95.1(29)

Registre, rapport, document et
renseignement, Q-2 : 95.1(20)-
(21.1)

Rejet de contaminants
Appareil et équipement de contrôle,

Q-2 : 95.1(5)
Contrôle des sources de contamina-

tion et des rejets, Q-2 : 95.1(3)
Méthode de prélèvement, d’analyse

ou de calcul, Q-2 : 95.1(23)
Quantité ou concentration maximale

permise, Q-2 : 95.1(4)
Révision des règlements, Q-2 : 124.8
Signature de document

Personne habilitée, Q-2 : 95.1(18)
Usage et présence de contaminants

dans un produit vendu, distribué
ou utilisé, Q-2 : 95.1(6)

Sécurité civile
Assistance financière, S-2.3 : 100-122

Transfert hors Québec
Levée d’interdiction, Q-2 : 31.106

Voir aussi Autorisation
gouvernementale, Entente
intergouvernementale
canadienne, Organisme
gouvernemental, Règlement
gouvernemental

Grand constructeur
Définition, Q-2, r. 17 : 3

Greffier de la municipalité
Voir Municipalité

Gros gibier
Définition, C-61.1 : 1

Gros-Mécatina (Municipalité), Q-2, r. 4.1
: 209.1 ; Q-2, r. 14 : 3 al. 2(6) ; Q-2, r.
19 : 94 al. 3(2) ; Q-2, r. 22 : 90.1 ;
Q-2, r. 40 : 44.1

Grosse-Île
Évacuation et traitement des eaux usées

des résidences isolées, Q-2, r. 22 :
90.2

Groupe
Définition, Q-2, r. 46.1 : 9 al. 2(3)

Groupe organisé
Définition, P-9, r. 25 : 4
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Guide de caractérisation des sols
contaminés, Q-2, r. 32 : 144

Habitat d’une espèce faunique menacée
ou vulnérable

Définition, C-61.1, r. 18 : 1(6)

Habitat du poisson
Définition, C-61.1, r. 18 : 1(7)

Habitat du rat musqué
Définition, C-61.1, r. 18 : 1(8)

Habitat faunique, C-61.1 : 128.1-128.18 ;
C-61.1, r. 18

Activité agricole
Abreuvement ou traverse à gué du

bétail dans un habitat du poisson,
C-61.1, r. 18 : 41

Amélioration d’un chemin utilisé à des
fins agricoles, C-61.1, r. 18 : 44

Aménagement d’un passage à gué,
C-61.1, r. 18 : 43

Exception à l’interdiction, C-61.1, r. 18
: 41

Installation d’une bouche de décharge
d’un drain souterrain, C-61.1, r.
18 : 42

Pompage d’eau, C-61.1, r. 18 : 45
Activité d’aménagement et d’entretien de

sites récréatifs, C-61.1, r. 18 : 25-27
Aménagement et entretien de sentiers,

C-61.1, r. 18 : 26, 27
Camping rustique ou aménagé dans une

aire de fréquentation du caribou,
C-61.1, r. 18 : 25

Camping rustique ou aménagé dans un
habitat du caribou des bois,
écotype montagnard, population
de la Gaspésie, C-61.1, r. 18 : 25

Exception à l’interdiction, C-61.1, r. 18
: 25, 26

Halte de repos, C-61.1, r. 18 : 25
Pourcentage de déboisement, C-61.1, r.

18 : 27
Site de villégiature, C-61.1, r. 18 : 25
Zone de service de la partie du parc de

conservation de la Gaspésie,
C-61.1, r. 18 : 25

Activité d’arpentage, C-61.1, r. 18 : 40
Exception à l’interdiction, C-61.1, r. 18

: 40
Tracé de ligne d’arpentage, C-61.1, r.

18 : 40

Activité de flottage, de rejet et de
construction dans un habitat du pois-
son, C-61.1, r. 18 : 29-35

Aménagement d’un sentier, C-61.1, r.
18 : 32

Construction d’un chemin, C-61.1, r.
18 : 33

Construction d’un ponceau, C-61.1, r.
18 : 34

Construction d’un pont, C-61.1, r. 18 :
35

Construction d’un quai ou d’un abri à
bateau, C-61.1, r. 18 : 30, 31

Émission d’un contaminant dans la
composante d’eau de l’habitat du
poisson, C-61.1, r. 18 : 29

Exception à l’interdiction, C-61.1, r. 18
: 29, 30

Activité d’entretien de corridors routiers
et ferroviaires et activité de construc-
tion et d’amélioration de chemins en
milieu forestier, C-61.1, r. 18 : 36

Élimination de la végétation, C-61.1, r.
18 : 36

Exception à l’interdiction, C-61.1, r. 18
: 36

Activité d’entretien des aménagements
fauniques en milieu hydrique,
C-61.1, r. 18 : 48.1

Exception à l’interdiction, C-61.1, r. 18
: 48.1

Activité d’exploitation et d’entretien d’un
barrage, d’installation de lignes
aériennes et souterraines de télécom-
munication et de distribution
électrique, C-61.1, r. 18 : 19-24

Activité dans l’habitat du caribou,
population de la Gaspésie, C-61.1,
r. 18 : 19.1

Activité d’installation ou d’entretien de
lignes aériennes ou souterraines de
télécommunication ou de distribu-
tion électrique, C-61.1, r. 18 :
21-23

Activités de levé géologique,
géochimique ou géophysique,
C-61.1, r. 18 : 19

Coupe de la végétation, C-61.1, r. 18 :
24

Exception à l’interdiction, C-61.1, r. 18
: 19-21

Pourcentage de déboisement, C-61.1, r.
18 : 22
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Travaux nécessaires à l’exploitation
d’un barrage, C-61.1, r. 18 : 20

Activité d’exploration minière, C-61.1, r.
18 : 9-18

Activité de décapage d’affleurement,
C-61.1, r. 18 : 12-14

Activités de levé géologique,
géochimique ou géophysique,
C-61.1, r. 18 : 9, 12-14, 18

Coupe de ligne, C-61.1, r. 18 : 11
Creusement de tranchées, C-61.1, r. 18

: 12-14
Excavation, C-61.1, r. 18 : 12-14
Exception à l’interdiction, C-61.1, r. 18

: 9, 10
Pompage d’eau, C-61.1, r. 18 : 17
Pourcentage de déboisement, C-61.1, r.

18 : 12-14
Sondage minier, C-61.1, r. 18 : 12-14,

16
Utilisation d’énergie explosive,

C-61.1,r. 18 : 15
Utilisation d’un canon à air ou à eau

interdite, C-61.1, r. 18 : 18
Activité modifiant un habitat faunique,

C-61.1 : 128.6-128.15
Autorisation du gouvernement, C-61.1

: 128.9
Autorisation du ministre, C-61.1 :

128.7, 128.8
Compensation financière, C-61.1 :

128.7, 128.8
Conditions, C-61.1 : 128.7
Considérations, C-61.1 : 128.7,

128.8
Garantie, C-61.1 : 128.7

Compensation pour atteinte aux
milieux humides et hydriques, Q-2
: 46.0.22 al. 1(4)

Confiscation d’une garantie, C-61.1 :
128.13, 128.14

Demande d’autorisation, C-61.1 :
128.10

Injonction, C-61.1 : 128.15
Ordonnance de suspension des

activités, C-61.1 : 128.15
Refus du ministre d’autoriser, C-61.1 :

128.11, 128.14
Renseignement et document, C-61.1 :

128.12

Suspension ou révocation d’une
autorisation, C-61.1 : 128.13,
128.14

Administration, C-61.1 : 128.16-128.17.2
Délégation de pouvoirs à une

municipalité, C-61.1 : 128.16
Exercice, C-61.1 : 128.16
Protocole d’entente, C-61.1 : 128.16

Aide financière, C-61.1 : 128.17
Délégation de la gestion, C-61.1 :

128.17
Élaboration de programme de gestion,

conservation ou aménagement,
C-61.1 : 128.17.1

Délégation de la gestion du
programme, C-61.1 : 128.17.2

Habitat visé, C-61.1 : 128.1
Infraction

Formalité préalable, C-61.1 : 171.3
Inscription au registre foncier, C-61.1 :

171.3
Interdiction, C-61.1 : 128.6

Exception, C-61.1 : 128.6 ; C-61.1, r.
18 : 3-7, 9, 10, 19-21, 25, 26, 29,
30, 36, 40, 41, 46, 47, 48.1

Normes relatives aux activités
d’aménagement forestier, C-61.1, r.
18 : 3-8

Activité d’application de pesticides,
C-61.1, r. 18 : 4

Activité de fertilisation, C-61.1, r. 18 :
3

Activités conformes au permis
d’intervention ou au plan
d’aménagement, C-61.1, r. 18 : 8

Culture et exploitation d’une érablière à
des fins acéricoles, C-61.1, r. 18 :
6

Exception à l’interdiction, C-61.1, r. 18
: 3-7

Implantation d’une aire d’empilement
et de tronçonnage ou d’une
infrastructure permettant la mise à
l’eau de bois, C-61.1, r. 18 : 5

Passage de machinerie dans l’habitat du
poisson, C-61.1, r. 18 : 8

Règlement applicable, C-61.1, r. 18 : 8
Travaux de drainage forestier, C-61.1,

r. 18 : 7(2)
Travaux d’élagage, C-61.1, r. 18 : 7(1)
Travaux de remise en état d’un terrain

pour la production forestière,
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C-61.1, r. 18 : 7(4)
Travaux reliés à l’exploitation d’une

pépinière ou d’une plantation
d’arbres de Noël, C-61.1, r. 18 :
7(3)

Plan d’habitat faunique
Avis, C-61.1 : 128.3
Consultation des ministres concernés,

C-61.1 : 128.2
Copie

Destinataires, C-61.1 : 128.4, 128.5
Entrée en vigueur, C-61.1 : 128.3
Garde des originaux, C-61.1 : 128.4
Modification, remplacement ou abroga-

tion, C-61.1 : 128.2
Visite d’un terrain privé, C-61.1 : 128.2

Pouvoir de réglementation du gouverne-
ment, C-61.1 : 128.18

Voir aussi Conservation et mise en
valeur de la faune

Halocarbure, Q-2, r. 29
Aérosol

Fabrication, vente ou distribution
interdites, Q-2, r. 29 : 6

Appareil de climatisation de certains
véhicules

Appareil fonctionnant avec un CFC,
Q-2, r. 29 : 30

Interdiction, Q-2, r. 29 : 30
Véhicule immatriculé ailleurs qu’au

Québec, Q-2, r. 29 : 30
Récupération d’halocarbures

Fuite, Q-2, r. 29 : 31
Véhicule visé, Q-2, r. 29 : 29

Appareil de réfrigération ou de climatisa-
tion, Q-2, r. 29 : 3, 18

Appareil de réfrigération de transport,
Q-2, r. 29 : 17, 18

Appareil fonctionnant avec un CFC ou
un HCFC

Fabrication, vente, distribution ou
installation interdites, Q-2, r. 29
: 19

Transformation ou modification
interdites, Q-2, r. 29 : 19

Épreuve d’étanchéité, Q-2, r. 29 : 22
Étiquette, Q-2, r. 29 : 17.1
Fuite, Q-2, r. 29 : 11, 12
Machine distributrice réfrigérée, Q-2, r.

29 : 18

Récupération d’halocarbures, Q-2, r. 29
: 14

Entretien, réparation, conversion ou
démantèlement, Q-2, r. 29 : 10

Fuite, Q-2, r. 29 : 11, 12
Refroidisseur, Q-2, r. 29 : 17, 18

Système d’extraction d’air, Q-2, r.
29 : 27

Remplissage, Q-2, r. 29 : 8, 9
Épreuve d’étanchéité, Q-2, r. 29 : 9
Interdiction, Q-2, r. 29 : 20

Appareil ménager et de climatisation
Récupération et valorisation des

appareils par les entreprises, Q-2,
r. 40.1 : 53.0.1-53.0.7, 59.1

Application, Q-2, r. 29 : 1
Aire retenue pour fins de contrôle, Q-2,

r. 29 : 1
Exception, Q-2, r. 29 : 1
Zone agricole, Q-2, r. 29 : 1

Assimilation à une matière dangereuse,
Q-2, r. 29 : 4 ; Q-2, r. 32 : 4

Application, Q-2, r. 29 : 4
Contenant pressurisé

Fabrication, vente ou distribution
interdites, Q-2, r. 29 : 6

Réparation ou démantèlement
Récupération d’halocarbures, Q-2, r.

29 : 10
Usage unique

Traitement ou élimination, Q-2, r. 29
: 56

Définition, Q-2, r. 29 : 3, 12, 17, 38, 51.1
Émission dans l’atmosphère

Interdiction, Q-2, r. 29 : 2, 5
Exception, Q-2, r. 29 : 5

Extincteur, Q-2, r. 29 : 3
Chargement ou rechargement, Q-2, r.

29 : 8, 9, 34
Épreuve d’étanchéité, Q-2, r. 29 : 9

Démantèlement ou conversion d’un
extincteur, Q-2, r. 29 : 36

Interdiction de certaines substances,
Q-2, r. 29 : 33

Halon, Q-2, r. 29 : 33, 34
Récupération d’halocarbures

Entretien, réparation, conversion ou
démantèlement, Q-2, r. 29 : 10,
36

Liste d’halocarbures, Q-2, r. 29 : annexe
I
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Mousse plastique, Q-2, r. 29 : 38
Interdiction, Q-2, r. 29 : 39

CFC ou HCFC, Q-2, r. 29 : 39
Exception, Q-2, r. 29 : 39
Potentiel de réchauffement

planétaire, Q-2, r. 29 : 39
Potentiel d’appauvrissement de la couche

d’ozone, Q-2, r. 29 : annexe I
Potentiel de réchauffement planétaire,

Q-2, r. 29 : 21.1, 21.2, 39, annexe I
Interdiction

Installation, transformation ou
modification

Établissement commercial,
industriel ou institutionnel,
Q-2, r. 29 : 21.1

Exception, Q-2, r. 29 : 21.1
Mousse plastique, Q-2, r. 29 : 39
Vente, distribution, installation,

transformation ou modification
d’appareil, Q-2, r. 29 : 21.2

Qualification environnementale de la
main-d’œuvre

Achat d’halocarbures, Q-2, r. 29 : 43
Appareil de réfrigération ou de

climatisation, Q-2, r. 29 : 43
Attestation, Q-2, r. 29 : 44

Conditions de validité, Q-2, r. 29 :
48

Obligation de l’employeur, Q-2, r.
29 : 50

Obligation du fournisseur
d’halocarbures, Q-2, r. 29 : 51

Port obligatoire, Q-2, r. 29 : 46
Registre de délivrance d’attestations,

Q-2, r. 29 : 49
Contenu, Q-2, r. 29 : 49
Période de conservation, Q-2, r.

29 : 49
Étudiant, Q-2, r. 29 : 43
Formation, Q-2, r. 29 : 44
Stagiaire, Q-2, r. 29 : 43

Rapport
Achat d’halocarbures à l’extérieur du

Québec pour son propre usage,
Q-2, r. 29 : 57.1

Fuite d’halocarbures, Q-2, r. 29 : 12
Récupération pour traitement ou

élimination d’halocarbures, Q-2, r.
29 : 61

Rejet accidentel d’halocarbures dans
l’environnement, Q-2, r. 29 : 13

Vente ou distribution d’halocarbures,
Q-2, r. 29 : 57, 58

Récupération d’halocarbures, Q-2, r. 29 :
14

Activité exemptée d’autorisation
ministé- rielle, Q-2, r. 17.1 : 50

Entretien, réparation, conversion ou
démantèlement, Q-2, r. 29 : 10, 36

Équipement de récupération, Q-2, r. 29
: 10, 11, 16, 31, 36

Fuite d’halocarbures, Q-2, r. 29 : 11,
12, 31

Délai de récupération, Q-2, r. 29 :
11, 12

Rapport au ministre, Q-2, r. 29 : 12
Registre de réparation, d’entretien et de

démantèlement, Q-2, r. 29 : 55.1,
59, 60

Contenu, Q-2, r. 29 : 59
Copie au propriétaire de l’appareil,

Q-2, r. 29 : 59, 60
Durée de conservation, Q-2, r. 29 :

60
Transmission au ministre sur

demande, Q-2, r. 29 : 60
Rejet accidentel dans l’environnement

Avis au ministre, Q-2, r. 29 : 13
Délai, Q-2, r. 29 : 13
Rapport au ministre, Q-2, r. 29 : 13

Remplissage
Contenant défectueux ou en fin de vie

utile, Q-2, r. 29 : 8
Épreuve d’étanchéité, Q-2, r. 29 : 9

Reprise, traitement ou élimination
d’halocarbures

Contenant de mise en marché, Q-2, r.
29 : 53

Contenant non conforme, Q-2, r. 29 :
53

Présence d’halocarbures, Q-2, r. 29 :
53

Retour au fournisseur ou à
l’entreprise de vente, Q-2, r. 29
: 53

Contenant pressurisé à usage unique,
Q-2, r. 29 : 56

Élimination, Q-2, r. 29 : 53-55, 56
Entreposage, Q-2, r. 29 : 54, 56
Halocarbure usé dans un contenant de

récupération
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Condition de reprise, Q-2, r. 29 : 54,
55

Récépissé d’halocarbures reçus, Q-2,
r. 29 : 54

Reprise par un fournisseur, entreprise
de vente ou autre, Q-2, r. 29 :
54

Obligation de la personne qui récupère,
Q-2, r. 29 : 55.1

Obligation du fournisseur ou de
l’entreprise de vente, Q-2, r. 29 :
53-55, 56

Obligation du propriétaire de l’appareil,
Q-2, r. 29 : 54-55.1

Produits visés, Q-2, r. 29 : 52
Rapport au ministre, Q-2, r. 29 : 61

Contenu, Q-2, r. 29 : 61
Traitement, Q-2, r. 29 : 53-55, 56

Sanction administrative pécuniaire, Q-2,
r. 29 : 61.1-61.7

Sanction pénale, Q-2, r. 29 : 62-67.3
Solvant

Interdiction d’utilisation
Exception, Q-2, r. 29 : 41, 42
Méthylchloroforme, Q-2, r. 29 : 42
Produit contenant un CFC, Q-2, r. 29

: 41
Produit contenant un HCFC, Q-2, r.

29 : 41
Tétrachlorure de carbone, Q-2, r. 29

: 42
Stérilisation

Interdiction d’utilisation de CFC ou de
HCFC, Q-2, r. 29 : 40

Transmission de documents, Q-2, r. 29 :
4.1

Vente ou distribution d’halocarbures
Conditions, Q-2, r. 29 : 7
Obligation du fournisseur, Q-2, r. 29 :

51
Rapport au ministre, Q-2, r. 29 : 57

Contenu, Q-2, r. 29 : 57
Entreprise hors Québec, Q-2, r. 29 :

58
Voir aussi Projet de destruction

d’halocarbures, Récupération
et valorisation des produits
par les entreprises

Halon
Définition, Q-2, r. 29 : 3
Établissement touristique, Q-2, r. 40 : 1

Voir aussi Halocarbure

HAP
Définition, Q-2, r. 4.1 : 3(3)

HCFC
Définition, Q-2, r. 29 : 3

Voir aussi Halocarbure

Héronnière
Définition, C-61.1, r. 18 : 1(9)

HFC
Définition, Q-2, r. 29 : 3

Voir aussi Halocarbure

Huile intermédiaire
Définition, Q-2, r. 38 : 1(12)

Huile légère
Définition, Q-2, r. 38 : 1(13)

Huile lourde
Définition, Q-2, r. 38 : 1(14)

Huile usagée
Voir Récupération et valorisation des

huiles usagées, Récupération et
valorisation des produits par les
entreprises

HVBP
Définition, Q-2, r. 4.1 : 17

Hydrocarbure, saumure et réservoir
souterrain

Décision antérieure validée, R-1.01 : 75
Définition, R-1.01 : 2
Droits annuels perçus, R-1.01 : 76
État

Domaine de l’État
Hydrocarbures, réservoirs souter-

rains et saumure, R-1.01 : 4
État lié, R-1.01 : 3

Garantie fournie
Remboursement au titulaire de licence,

R-1.01 : 65
Inspection et enquête, R-1.01 : 48-54

Enquête, R-1.01 : 51. 52
Transmission du rapport, R-1.01 : 52

Identification, R-1.01 : 53
Immunité, R-1.01 : 54
Inspection, R-1.01 : 48-50

Assistance, R-1.01 : 48
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Demande de renseignement, docu-
ment ou échantillon, R-1.01 :
49

Ordonnance de suspension des
activités, R-1.01 : 50

Reprise des activités, R-1.01 : 50
Pouvoir, R-1.01 : 48
Saisie, R-1.01 : 48

Interdiction de recherche, de production et
d’exploitation, R-1.01 : 6

Projet pilote, R-1.01 : 42
Licence

Abandon, R-1.01 : 9
Cession, R-1.01 : 9
Représentant désigné, R-1.01 : 8
Révocation, R-1.01 : 7
Titulaire, R-1.01 : 8

Meilleure pratique, R-1.01 : 5, 11
Protection de l’environnement, R-1.01

: 5, 11
Sécurité des personnes et des biens,

R-1.01 : 5, 11
Mesure de protection et de sécurité,

R-1.01 : 30
Défaut de se conformer, R-1.01 : 30

Exécution de travaux, R-1.01 : 30
Ministre responsable, R-1.01 : 77

Délégation de pouvoir, R-1.01 : 63
État des puits sans propriétaire ou

abandonnés, R-1.01 : 71
Objet, R-1.01 : 1
Obligations du titulaire de licence

révoquée, R-1.01 : 10-12
Fermeture définitive de puits et

restauration de site, R-1.01 : 10,
13-26, 68

Autorisation, R-1.01 : 69
Exemption, R-1.01 : 69

Avis de fermeture, R-1.01 : 16, 64
Exception aux licences de stockage

de gaz naturel, R-1.01 : 10
Fermeture antérieure, R-1.01 : 66
Obturation d’un sondage

stratigraphique, R-1.01 : 10
Plan de fermeture définitive de puits

et de restauration de site,
R-1.01 : 13-15, 64

Travaux de fermeture définitive de
puits et de restauration de site,
R-1.01 : 16-26

Obligations indivisibles, R-1.01 : 7

Transmission d’information au
ministre, R-1.01 : 11, 12, 64

Plan de fermeture définitive de puits et de
restauration de site, R-1.01 : 13-15

Approbation par le ministre, R-1.01 :
13, 15

Conditions et obligations, R-1.01 :
15

Contenu, R-1.01 : 14
Délai, R-1.01 : 64
Étude hydrogéologique par le ministre,

R-1.01 : 13, 66
Plan signé et scellé par un ingénieur,

R-1.01 : 14
Révision, R-1.01 : 14

Programme d’indemnisation, R-1.01 :
31-41, 74

Administration, R-1.01 : 31
Autre indemnité, compensation ou

réparation, R-1.01 : 41
Étude et vérification des demandes

Vérificateur externe, R-1.01 : 37
Immunité, R-1.01 : 37

Indemnité, R-1.01 : 32-35
Diminution, R-1.01 : 36
Indemnité générale, R-1.01 : 34

Fermeture antérieure, R-1.01 : 66
Indemnité personnelle, R-1.01 : 33
Montant forfaitaire, R-1.01 : 19
Versement, R-1.01 : 39

Déclaration de satisfaction, R-1.01
: 40

Projet pilote, R-1.01 : 40
Versement conditionnel, R-1.01 :

39
Versement final, R-1.01 : 39

Personne admissible, R-1.01 : 31
Renseignement et document, R-1.01 :

38
Projet pilote, R-1.01 : 42-47

Accès au site, R-1.01 : 44
Acquisition de connaissances

géoscientifiques, R-1.01 : 43
Autorisation, R-1.01 : 43
Durée maximale, R-1.01 : 45

Prolongation, R-1.01 : 45
Fermeture définitive de puits et

restauration de site, R-1.01 : 47
Interdiction de recherche, de produc-

tion et d’exploitation, R-1.01 : 42
Normes et obligations, R-1.01 : 43
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Pouvoir de modification ou de
terminaison, R-1.01 : 45

Publication des résultats, R-1.01 : 46
Réglementation validée, R-1.01 : 72-74
Renseignement et document public

Bilan évolutif des travaux de fermeture,
R-1.01 : 67

Inspection, R-1.01 : 67
Responsabilité, R-1.01 : 27-29

Action en justice, R-1.01 : 27, 28
Exécution de travaux, R-1.01 : 29

Défaut d’exécution
Exécution aux frais du titulaire de

licence, R-1.01 : 29
Protection de l’environnement,

R-1.01 : 29
Risque pour la santé et sécurité,

R-1.01 : 29
Force majeure, R-1.01 : 27
Réparation du préjudice causé par une

faute, R-1.01 : 27
Réparation du préjudice sans égard à la

faute, R-1.01 : 27
Sanction pénale, R-1.01 : 55-62, 64, 70

Administrateur et dirigeant, R-1.01 : 59
Amende, R-1.01 : 60

Prescription, R-1.01 : 61
Récidive, R-1.01 : 62

Travaux de fermeture définitive de puits
et de restauration de site, R-1.01 :
16-26

Accès au site, R-1.01 : 21
Conditions et modalités des travaux,

R-1.01 : 18
Conditions pour le début des travaux,

R-1.01 : 17
Défaut d’exécution

Exécution aux frais du titulaire de
licence, R-1.01 : 20

Délai, R-1.01 : 19
Fin des travaux

Enlèvement des biens, R-1.01 : 23,
24

Rapport signé par un professionnel,
R-1.01 : 24

Interdiction de déplacer ou
d’endommager les équipements ou
installations, R-1.01 : 22

Autorisation du ministre ou du
titulaire de licence, R-1.01 : 22

Obligations, R-1.01 : 18

Risque, R-1.01 : 19
Avis au ministre, R-1.01 : 19

Satisfaction des travaux
Conditions, R-1.01 : 25
Déclaration de satisfaction, R-1.01 :

25
Inscription, R-1.01 : 26
Obligations du titulaire en attente

de la déclaration, R-1.01 : 70
Registre des droits réels

d’exploitation des ressources
de l’État, R-1.01 : 26

Registre foncier, R-1.01 : 26
Voir aussi Stockage de gaz

naturel et conduite

Hydrocarbure synthétique
Définition, P-30.01, r. 2 : 14

Voir aussi Produit pétrolier

Hypothèque légale
Garantie pour remboursement d’une

somme due, M-11.6 : 67
Mine

Dette envers l’État, M-13.1 : 232.9

Île ou presqu’île habitée par une colonie
d’oiseaux

Définition, C-61.1, r. 18 : 1(10)

Îles-de-la-Madeleine
Circulation de véhicules motorisés sur les

dunes
Interdiction, Q-2, r. 0.1 : 47

Exception, Q-2, r. 0.1 : 47
Évacuation et traitement des eaux usées

des résidences isolées, Q-2, r. 22 :
90.2

Habitat floristique, E-12.01, r. 3 : 7

Immeuble
Conservation et mise en valeur de la

faune
Expropriation, C-61.1 : 11

Voir aussi Acquisition de gré à gré
ou par expropriation, Salubrité
des immeubles et des lieux
publics

Immeuble protégé
Définition, P-9.3, r. 1 : 1

Immunisation
Définition, Q-2, r. 0.1 : 5
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Immunité
Avis d’exécution, M-11.6 : 20
Bureau d’audiences publiques sur

l’environnement
Membre, Q-2 : 6.2.3, 6.5

Bureau de mise en marché des bois,
A-18.1 : 124

Comité consultatif de l’environnement
Kativik

Membre, Q-2 : 212
Comité consultatif pour l’environnement

de la Baie-James
Membre, Q-2 : 212

Commission de la qualité de
l’environnement Kativik

Membre, Q-2 : 212
Commission municipale, Q-2 : 64.4
Déclaration d’état d’urgence national

Gouvernement, S-2.3 : 93
Enquête, A-18.1 : 124 ; M-11.6 : 11, 16,

20 ; Q-2 : 6.2.3, 6.5 ; R-1.01 : 54 ;
S-2.3 : 79 ; S-34.1 : 159

Forestier en chef, A-18.1 : 50
Inspection, M-11.6 : 20 ; R-1.01 : 54,

S-2.3 : 52.17, 79 ; S-34.1 : 159
Programme de restauration et création de

milieux humides et hydriques
Délégation de la gestion, C-6.2 : 15.11

Imprimé
Distribution

Interdiction, Q-2 : 53.29
Norme, Q-2 : 53.29

Fabrication
Condition et prohibition, Q-2 : 53.28

Pouvoir de réglementation, Q-2 : 53.28,
53.30, 53.30.1, 53.30.3

Récupération et valorisation, Q-2 : 53.30,
53.30.1, 53.30.3

Délégation de responsabilités, Q-2 :
53.30

Obligation, Q-2 : 53.30 al. 1(6)
Exemption, Q-2 : 53.30 al. 1(7)

Programme ou mesure
Renseignement et document, Q-2 :

53.30 al. 1(8)
Réduction, Q-2 : 53.28, 53.29
Vente

Interdiction, Q-2 : 53.29
Norme, Q-2 : 53.29

Voir aussi Compensation pour les
services municipaux en
récupération et valorisation de
matières résiduelles, Système de
collecte sélective

Imprimerie
Voir Assainissement de l’atmosphère

Incendie
Lutte contre l’incendie

Prélèvement d’eau, Q-2, r. 14 : 3 al.
2(4)

Système d’aqueduc et d’égout
Interruption, Q-2, r. 4.01 : 4

Voir aussi Entreposage de pneus hors
d’usage

Incinérateur
Définition, Q-2, r. 38 : 1(15)

Voir aussi Assainissement de
l’atmosphère, Installation
d’incinération de matières
résiduelles, Qualité de
l’atmosphère

Incinérateur d’animaux
Définition, Q-2, r. 4.1 : 124

Voir aussi Assainissement de
l’atmosphère

Incinération de matières résiduelles
Voir Déchet biomédical, Déchet solide,

Installation d’incinération de
matières résiduelles

Indemnité
Contrat d’approvisionnement et

d’aménagement forestier et contrat
d’aménagement forestier

Résiliation, A-18.1 : 337
Convention d’aménagement forestier

Résiliation, A-18.1 : 348
Convention de garantie de suppléance et

entente de réservation
Résiliation, A-18.1 : 349

Expropriation des terrains requis pour le
développement et l’exploitation de
forces hydrauliques, R-13 : 25

Garantie d’approvisionnement
Volumes annuels de bois garantis,

A-18.1 : 103
Ressource en eau

Action en réparation des dommages,
C-6.2 : 8
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Industrie
Voir Établissement industriel

Industrie biomédicale
Voir Déchet biomédical

Industrie de l’amiante
Voir Assainissement de l’atmosphère,

Qualité de l’atmosphère

Industrie de l’automobile
Voir Assainissement de l’atmosphère

Industrie du bois
Voir Assainissement de l’atmosphère

Industrie du plomb
Voir Assainissement de l’atmosphère,

Qualité de l’atmosphère

Industrie pétrochimique
Voir Assainissement de l’atmosphère,

Qualité de l’atmosphère, Raffinerie
de pétrole

Information
Voir Accès à l’information, Activité

d’information, de sensibilisation et
d’éducation

Infraction donnant lieu à une sanction
pénale

Accréditation, Q-2 : 115.30-115.32
Activité de chasse, C-61.1, r. 1 : 29, 29.1
Activité de piégeage, C-61.1, r. 3 : 32 ;

C-61.1, r. 21 : 19.3
Aménagement durable des forêts du

domaine de l’État, A-18.1 : 226-254
; A-18.1, r. 0.01 : 156-160

Animal en captivité, C-61.1, r. 5.1 : 135.1
Permis, C-61.1, r. 20.1.1 : 46

Appareil de chauffage au bois, Q-2, r. 1 :
8, 9

Appareil de chauffage au mazout, Q-2, r.
1.1 : 12, 13

Approbation, Q-2 : 115.30-115.32
Assainissement de l’atmosphère, Q-2, r.

4.1 : 203-206.4
Atteinte à l’être humain, à

l’environnement ou aux biens, Q-2 :
115.32(1), 115.33

Attestation, Q-2 : 115.30, 115.32
Autorisation, Q-2 : 115.30-115.32 ; Q-2,

r. 17.1 : 355-357.2
Avis, Q-2 : 115.29

Carrière et sablière, Q-2, r. 7.1 : 53-58
Certification, Q-2 : 115.30-115.32
Chasse, C-61.1, r. 12 : 34.2
Commerce des fourrures, C-61.1, r. 3 : 32

; C-61.1, r. 21 : 19.3
Conservation du patrimoine naturel,

C-61.01 : 70-74
Conservation et mise en valeur de la

faune, C-61.1 : 165-171.7
Crédit pour véhicule automobile zéro

émission, A-33.02 : 33-35 ; A-33.02,
r. 1 : 39-41

Déchet biomédical, Q-2, r. 12 : 65-66.6
Déchet solide, Q-2, r. 13 : 126.8-126.15
Déclaration de conformité, Q-2, r. 17.1 :

355-357, 357.2
Déclaration obligatoire des émissions de

contaminants dans l’atmosphère,
Q-2, r. 15 : 9.3-9.6

Défaut de respecter un avis d’exécution,
M-11.6 : 43

Défaut de respecter une ordonnance, Q-2
: 115.32

Défaut de respecter une ordonnance du
juge, M-11.6 : 44

Détergent à vaisselle, Q-2, r. 30 : 4-4.2
Droit de chasse et de pêche dans les ter-

ritoires de la Baie-James et du
Nouveau-Québec, D-13.1 : 95-100

Chasse à des fins commerciales, garde
en captivité ou élevage sans
permis, D-13.1 : 97.1

Exercice des activités de pourvoyeur
sans permis, D-13.1 : 96

Exercice d’un droit d’exploitation ail-
leurs qu’aux endroits permis,
D-13.1 : 97

Effluents liquides des raffineries de
pétrole, Q-2, r. 16 : 30-35

Émission de gaz à effet de serre, Q-2 :
115.30, 115.31

Crédit pour projet de boisement et de
reboisement sur des terres privées,
Q-2, r. 35.3.1 : 118-120

Crédit pour projet de destruction
d’halocarbures, Q-2, r. 35.4 :
55-57

Crédit pour projet de valorisation et de
destruction de méthane d’un lieu
d’enfouissement, Q-2, r. 35.5 :
56-58
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Déclaration obligatoire des émissions,
Q-2, r. 15 : 9.3-9.6

Émission des véhicules automobiles,
Q-2, r. 17 : 23-23.2

Système de plafonnement et d’échange
de droits d’émission, Q-2, r. 46.1 :
74-75.4

Entrave dans l’exercice des fonctions
d’une personne autorisée, M-11.6 :
42 ; R-13 : 83.4 ; S-2.3 : 128 al. 1(2)

Entreposage de pneus hors d’usage, Q-2,
r. 20 : 45-47.4

Espèce menacée ou vulnérable, E-12.01 :
40-49

Espèce floristique menacée ou vulné-
rable, E-12.01, r. 3 : 9.3, 9.4

Établissement industriel, Q-2, r. 26.1 :
20.4-20.8

Étude de caractérisation, Q-2 : 115.30
Évacuation et traitement des eaux usées

des résidences isolées, Q-2, r. 22 :
89-89.5

Exploitation agricole, Q-2, r. 26 : 44-44.7
Culture de végétaux non aquatiques et

de champignons, Q-2, r. 26 : 56.5,
56.6

Fabrique de pâtes et papiers, Q-2, r. 27 :
138-141.4

Flottage du bois
Dommages causés aux ouvrages, R-13

: 52, 54
Rejet de bois de rebut, R-13 : 51

Garantie, Q-2 : 115.30
Halocarbure, Q-2, r. 29 : 62-67.3

Projet de destruction pour crédits
compensatoires, Q-2, r. 35.4 :
55-57

Hydrocarbure, saumure et réservoir
souterrain, R-1.01 : 55-62, 64, 70

Stockage de gaz naturel et conduite,
S-34.1 : 199-206

Inscription au registre foncier, Q-2 :
115.30

Lieu de baignade, Q-2 : 115.32
Liste des terrains contaminés, Q-2 :

115.29
Matière dangereuse, Q-2 : 115.29, 115.31

; Q-2, r. 32 : 139-143.4
Transport, C-24.2 : 622 al. 1(8) ;

C-24.2, r. 43 : 44-53.12
Matière résiduelle, Q-2 : 115.29-115.32

Centre de transfert, Q-2, r. 19 : 150-
154.3

Enfouissement et incinération, Q-2, r.
19 : 150-154.3

Projet de valorisation et de destruc-
tion de méthane, Q-2, r. 35.5 :
56-58

Récupération et valorisation, Q-2 :
115.29, 115.30

Produit d’entreprise, Q-2, r. 40.1 :
54-56, 56.3

Redevance pour l’élimination, Q-2, r.
43 : 11-11.2

Réemploi des contenants d’eau, Q-2, r.
44 : 3-3.1

Système de collecte sélective, Q-2, r.
46.01 : 133-138

Système de consigne, Q-2, r. 16.1 :
179-185

Valorisation, Q-2, r. 49 : 31-33
Milieu humide et hydrique

Activité, Q-2, r. 0.1 : 55-59
Autorisation municipale, Q-2, r. 32.2 :

17-19, 120
Milieu sensible

Circulation en véhicules motorisés,
Q-2, r. 0.1 : 58

Mine
Cessation des activités

Défaut d’exécution des mesures de
protection, M-13.1 : 231

Plan de réaménagement et de restaura-
tion

Défaut d’exécution, M-13.1 : 232.8
Ouvrage municipal d’assainissement ou

de gestion des eaux, Q-2 : 115.30,
115.31 ; Q-2, r. 34.1 : 24-28, 35-37

Parc
Suspension ou annulation du permis ou

du certificat de chasse ou de
piégeage, P-9 : 11.6-11.8

Parc marin du Saguenay 0251 Saint-
Laurent, P-8.1 : 19, 20

Pesticides, P-9.3 : 110-114
Gestion, P-9.3, r. 1 : 87-87.6
Vente et utilisation, P-9.3, r. 2 : 56-60

Plan de réhabilitation, Q-2 : 115.29,
115.30

Pollution atmosphérique
Moteur ou véhicule automobile, Q-2 :

115.29
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Plan d’urgence, Q-2 : 115.32
Possession d’un animal, C-61.1, r. 23 : 4
Prélèvement d’eau, Q-2 : 115.31, 115.32 ;

Q-2, r. 14 : 19-19.3 ; Q-2, r. 35.2 :
88-94

Procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement, Q-2 :
115.30, 115.31

Production des documents, Q-2 : 115.29
Production porcine

Défaut de respecter les conditions du
permis, A-19.1 : 165.4.13

Produits pétroliers, P-30.01 : 99-113 ;
P-30.01, r. 2 : 24, 25

Contenu à faible intensité carbone dans
l’essence et le carburant diesel,
P-30.01, r. 0.1 : 15

Rapport, P-30.01 : 112
Programme d’assainissement, Q-2 :

115.29, 115.30
Avis public, Q-2 : 115.29

Protection et réhabilitation des terrains,
Q-2 : 115.29-115.31 ; Q-2, r. 37 :
14-14.5

Provocation artificielle de la pluie, P-43 :
13, 14

Qualité de l’atmosphère, Q-2, r. 38 : 96.4-
96.9

Qualité de l’eau des piscines et autres
bassins artificiels, Q-2, r. 39 :
23-28.1

Qualité de l’eau potable, Q-2, r. 40 :
45-49.3

Régime des eaux, R-13 : 83.3-83.17
Rejet accidentel de contaminants, Q-2 :

115.31, 115.32
Rejet accidentel de matières dangereuses,

Q-2 : 115.29-115.32
Rejet de contaminants, Q-2 : 115.32
Rejet des embarcations de plaisance, Q-2,

r. 36 : 6, 6.1
Renseignement et document

Défaut de conserver pendant la période
prescrite, Q-2 : 115.29 ; Q-2, r. 15
: 8

Refus ou négligence de fournir, C-61.1
: 171.4 ; E-12.01 : 43 ; Q-2 :
115.29 ; Q-2, r. 15 : 8 ; Q-2, r. 41
: 12 ; Q-2, r. 42 : 16

Renseignement faux, C-61.1 : 171.4 ;
D-13.1 : 96.1 ; P-9.3 : 112 ;
P-30.01 : 103, 113 ; Q-2 : 115.30,

115.31 ; Q-2, r. 15 : 8 ; Q-2, r. 42
: 16 ; S-2.3 : 128 al. 1(3)

Professionnel, M-11.6 : 52
Réserve faunique, C-61.1, r. 53 : 27
Résidus miniers

Travaux de réaménagement et de
restauration (défaut d’exécution),
M-13.1 : 232.11

Sécurité civile, S-2.3 : 128-133
Déclaration, renseignement ou docu-

ment incomplet, faux ou trompeur,
S-2.3 : 128 al. 1(3)

Défaut de donner l’alerte, S-2.3 : 128
al. 1(1)

Défaut de donner les renseignements
exigés, S-2.3 : 128 al. 1(1)

Défaut de donner un avis, S-2.3 : 129
al. 1(1)

Défaut de produire ou de mettre à jour
une déclaration de risque, S-2.3 :
128 al. 1(1)

Défaut d’établir ou de maintenir
opérationnelles des mesures de
protection, S-2.3 : 128 al. 1(1)

Employeur empêchant un membre de
son personnel d’agir auprès d’une
autorité responsable de la sécurité
civile, S-2.3 : 129

Entrave au travail du ministre, d’un
enquêteur, d’un inspecteur, d’une
autorité responsable de la sécurité
civile ou d’une municipalité
locale, S-2.3 : 128 al. 1(2)

Prescription, S-2.3 : 128
Sécurité des barrages, S-3.1.01 : 38-44 ;

S-3.1.01, r. 1 : 82.1, 82.2
Sol contaminé

Lieu d’enfouissement, Q-2, r. 18 :
58-63.1

Stockage et centre de transfert, Q-2, r.
46 : 69-73.3

Traçabilité des sols excavés, Q-2, r.
47.01 : 31-36

Système d’aqueduc et d’égout privé, Q-2,
r. 4.01 : 31-36

Terrain désaffecté, Q-2 : 115.30
Transfert d’eau, Q-2 : 115.32
Usine de béton bitumineux, Q-2, r. 48 :

25.7-25.13
Utilisation de l’eau

Redevance, Q-2, r. 42.1 : 12-12.2
Véhicule lourd
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Norme, Q-2, r. 33 : 17-22
Zone d’exploitation contrôlée de chasse et

de pêche, C-61.1, r. 78 : 29
Voir aussi Sanction pénale

Infrason
Voir Onde matérielle

Infrastructure linéaire
Définition, Q-2, r. 17.1 : 4

Utilité publique, Q-2, r. 0.1 : 5 ; Q-2, r.
17.1 : 313

Ingénieur
Voir Ordre des ingénieurs du Québec

Injonction
Activité dans un habitat faunique

susceptible d’entraîner des dom-
mages

Défaut de respecter une ordonnance,
C-61.1 : 128.15

Activité relative aux pesticides
Défaut de respecter une ordonnance,

P-9.3 : 20-25
Ordonnance du tribunal, P-9.3 : 24

Inscription contre un immeuble,
P-9.3 : 25

Opposabilité, P-9.3 : 25
Cour compétente, C-61.1 : 128.15 ; P-9.3

: 20 ; Q-2 : 19.2
Demandeur, P-9.3 : 20 ; Q-2 : 19.3
Droit à la qualité de l’environnement, à sa

protection et à la sauvegarde des
espèces, Q-2 : 19.2-19.7

Cas exempté, Q-2 : 19.7
Exception pour acte non conforme,

Q-2 : 19.7
Instruction et jugement d’urgence, P-9.3 :

23 ; Q-2 : 19.6
Signification au procureur général, P-9.3 :

22 ; Q-2 : 19.5

Injonction interlocutoire
Activité relative aux pesticides

Défaut de respecter une ordonnance
Cautionnement, P-9.3 : 21

Droit à la qualité de l’environnement, à sa
protection et à la sauvegarde des
espèces

Cautionnement, Q-2 : 19.4

Insaisissabilité, M-13.1 : 232.4

Inscription sur le registre foncier
Voir Registre foncier

Insecte nuisible, A-18.1 : 196-210
Voir aussi Aménagement durable du ter-

ritoire forestier

Inspecteur
Voir Inspection

Inspection, M-11.6 : 4-7
Application, M-11.6 : 1 ; Q-2 : 119

Conservation du patrimoine naturel,
C-61.01 : 66

Crédit pour véhicule automobile zéro
émission, A-33.02 : 16

Espèce menacée ou vulnérable,
E-12.01 : 27

Pesticide, P-9.3 : 79
Sécurité des barrages, S-3.1.01 : 32

Assistance, M-11.6 : 7 ; R-1.01 : 48 ;
S-34.1 : 153

Accompagnateur, M-11.6 : 7 ; R-1.01 :
48 ; S-34.1 : 153

Autorisation d’une personne non
désignée, M-11.6 : 4

Pouvoir restreint, M-11.6 : 4
Centre d’urgence 9-1-1, S-2.3 : 52.15-

52.18
Conservation et mise en valeur de la

faune, C-61.1 : 13.1
Continuation des inspections en cours,

M-11.6 : 95
Demande de renseignement, document ou

échantillon, R-1.01 : 49 ; S-34.1 :
154

Désignation d’inspecteur, M-11.6 : 4
Fixation des frais exigibles, M-11.6 : 90
Fixation du tarif applicable, M-11.6 : 89
Hydrocarbure, saumure et réservoir

souterrain, R-1.01 : 48-50, 53, 54
Produit pétrolier, P-30.01 : 87-95
Stockage de gaz naturel et conduite,

S-34.1 : 153-155, 158, 159
Identification, M-11.6 : 4 ; R-1.01 : 53 ;

S-34.1 : 158
Certificat de qualification, M-11.6 : 4 ;

R-1.01 : 53 ; S-34.1 : 158
Reconnaissance des certificats

délivrés, M-11.6 : 94
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Immunité, M-11.6 : 20 ; R-1.01 : 54 ;
S-34.1 : 159

Municipalité
Devoir d’exécuter les règlements, Q-2 :

120
Poursuite civile ou pénale

Frais, M-11.6 : 91, 97 ; M-11.6, r. 2
Ajustement, M-11.6, r. 2 : 5
Dépense visée, M-11.6, r. 2 : 1
Main-d’œuvre, M-11.6, r. 2 : 2, 4,

annexe I
Ressource matérielle externe,

M-11.6, r. 2 : 4
Pouvoir, M-11.6 : 5, 6

Accès à une maison d’habitation,
M-11.6 : 5

Crédit pour véhicule automobile zéro
émission, M-11.6 : 5, 6

Sanction administrative pécuniaire
Entrave dans l’exercice des fonctions

d’une personne autorisée, M-11.6
: 23

Voir aussi Avis d’exécution, Saisie

Installation de combustion
Voir Assainissement de l’atmosphère

Installation de distribution
Définition, Q-2, r. 40 : 1

Installation de fabrication de produits de
bois

Voir Assainissement de l’atmosphère

Installation d’élevage
Définition, Q-2, r. 26 : 3

Voir aussi Exploitation agricole

Installation d’élimination de matières
résiduelles

Application, Q-2, r. 19 : 2
Aire retenue pour fins de contrôle, Q-2,

r. 19 : 186
Lieu fermé depuis 2006, Q-2, r. 19 :

164
Zone agricole, Q-2, r. 19 : 186

Autorisation ministérielle, Q-2 : 22
Activité assujettie, Q-2 : 22(7) ; Q-2, r.

17.1 : 67
Activité exemptée, Q-2 : 31.0.11 ; Q-2,

r. 17.1 : 72, 73
Centre de transfert de faible capacité,

Q-2, r. 17.1 : 73

Stockage de matériaux de recouvre-
ment, Q-2, r. 17.1 : 72

Valorisation à titre de matériaux de
recouvrement, Q-2, r. 17.1 : 72

Considération du plan de gestion des
matières résiduelles, Q-2 : 53.27

Demande
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 68, 69
Centre de transfert de matières

résiduelles, Q-2, r. 17.1 : 68
Installation d’incinération, Q-2, r.

17.1 : 68
Lieu d’enfouissement de débris de

construction ou de démoli-
tion, Q-2, r. 17.1 : 68

Lieu d’enfouissement de matières
résiduelles de fabrique de
pâtes et papiers, Q-2, r. 17.1 :
68

Lieu d’enfouissement de matières
résiduelles de scierie, Q-2, r.
17.1 : 68

Lieu d’enfouissement de matières
résiduelles d’usine de fabri-
cation de panneaux à lamelles
orientées, Q-2, r. 17.1 : 68

Lieu d’enfouissement en milieu
nordique, Q-2, r. 17.1 : 69

Lieu d’enfouissement en tranchée,
Q-2, r. 17.1 : 68

Lieu d’enfouissement technique,
Q-2, r. 17.1 : 68

Déclaration de conformité, Q-2, r. 17.1 :
70, 71

Activité admissible, Q-2 : 31.0.6 ; Q-2,
r. 17.1 : 70

Installation d’incinération de
capacité nominale de viandes
non comestibles, Q-2, r. 17.1 :
70

Lieu d’enfouissement en territoire
isolé, Q-2, r. 17.1 : 70

Renseignement et document, Q-2, r.
17.1 : 71

Définition, Q-2, r. 19 : 1
Exploitation en commun, Q-2 : 61

Arbitre, Q-2 : 61
Critères de décision, Q-2 : 61
Indemnité pour les services, Q-2 : 61
Nomination, Q-2 : 61

Avis, Q-2 : 61
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Rémunération, Q-2 : 61
Répartition des coûts, Q-2 : 61

Enquête, Q-2 : 61
Frais d’arbitrage et d’homologation,

Q-2 : 61
Ordonnance du ministre, Q-2 : 61

Contestation non permise, Q-2 :
118.12

Exploitation non conforme, Q-2 : 58
Ordonnance du ministre, Q-2 : 58

Contestation non permise, Q-2 :
118.12

Fermeture
Enquête, Q-2 : 60
Ordonnance du ministre, Q-2 : 60,

118.3.2
Modification

Enquête, Q-2 : 60
Ordonnance du ministre, Q-2 : 60,

118.3.2
Objectif, Q-2, r. 19 : 3
Plan de gestion, Q-2 : 53.9, 53.10, 53.25-

53.27
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 70
Prêt et subvention, Q-2 : 2.3
Sanction administrative pécuniaire, Q-2 :

115.24, 115.26 ; Q-2, r. 19 : 149.1-
149.7

Sanction pénale, Q-2 : 115.29-115.32 ;
Q-2, r. 19 : 150-154.3

Voir aussi Autorisation ministérielle,
Centre de transfert de matières
résiduelles, Construction ou
travaux sur un lieu d’élimination
de matières résiduelles désaffecté,
Déclaration de conformité,
Garantie financière des installa-
tions d’élimination de matières
résiduelles, Installation
d’incinération de matières
résiduelles, Lieu d’enfouissement
de matières résiduelles, Ramas-
sage ou enlèvement de matières
résiduelles, Redevance pour
l’élimination des matières
résiduelles

Installation de pyrolyse de bois ou de
résidus de bois

Voir Assainissement de l’atmosphère

Installation de transformation du bois
Voir Assainissement de l’atmosphère

Installation d’incinération de matières
résiduelles, Q-2, r. 19 : 121-125, 128

Aménagement et exploitation, Q-2, r. 19 :
124, 125, 128

Aire de manutention, Q-2, r. 19 : 124,
125

Étanchéité, Q-2, r. 19 : 124
Nettoyage, Q-2, r. 19 : 124

Application, Q-2, r. 19 : 128
Exemption de territoire, Q-2, r. 19 :

128
Déchet biomédical, Q-2, r. 19 : 125

Aire distincte, Q-2, r. 19 : 125
Système d’alimentation indépendant,

Q-2, r. 19 : 125
Fosse, Q-2, r. 19 : 124
Interdiction, Q-2, r. 19 : 124

Entreposage, Q-2, r. 19 : 124
Stationnement d’un camion, Q-2, r.

19 : 124
Application, Q-2, r. 19 : 2, 121, 122

Boue provenant d’ouvrages de traite-
ment, Q-2, r. 19 : 121

Conflit de règlements, Q-2, r. 19 : 122
Déchet biomédical, Q-2, r. 19 : 122
Ordure ménagère, Q-2, r. 19 : 121

Autorisation ministérielle, Q-2 : 22(7),
53.27 ; Q-2, r. 17.1 : 67-69

Déclaration de conformité, Q-2, r. 17.1 :
70, 71

Activité admissible, Q-2 : 31.0.6 ; Q-2,
r. 17.1 : 70

Installation de capacité nominale de
viandes non comestibles, Q-2, r.
17.1 : 70

Renseignement et document, Q-2, r.
17.1 : 71

Définition, Q-2, r. 19 : 121
Exploitation, Q-2, r. 19 : 128
Garantie financière, Q-2 : 56 ; Q-2, r. 19 :

140-144
Matière admissible, Q-2, r. 19 : 121, 122

Lieu d’enfouissement technique, Q-2,
r. 19 : 8(2), 9, 12 al. 2(4), 41

Voir aussi Autorisation ministérielle,
Déclaration de conformité,
Garantie financière des installa-
tions d’élimination de matières
résiduelles, Installation
d’élimination de matières
résiduelles, Redevance pour
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l’élimination des matières
résiduelles

Matière interdite, Q-2, r. 19 : 123

Institut canadien des produits pétroliers,
Q-2, r. 32 : 61(2), 62 al. 1(2)

Intérêt direct ou indirect dans une
entreprise

Voir Conflit d’intérêts

Intérêt public
Prélèvement d’eau de surface ou d’eau

souterraine
Autorisation

Délivrance ou renouvellement, Q-2 :
31.81

Modification ou refus, Q-2 : 31.79.1
Modification ou refus d’autorisation,

Q-2 : 31.79.1
Procédure d’évaluation et d’examen des

impacts sur l’environnement
Projet soustrait, Q-2 : 31.7.4

Transfert d’eau hors du Québec
Levée de l’interdiction, Q-2 : 31.106,

31.107

Intervention devant le Tribunal
administratif du Québec

Voir Contestation devant le Tribunal
administratif du Québec

Inuit
Définition, Q-2 : 131(10)

Voir aussi Convention de la Baie-James
et du Nord québécois

Inuk
Définition, V-5.1 : 1(9)

Inventaire des émissions de gaz à effet de
serre, Q-2 : 46.2, 46.18(1)

Voir aussi Émission de gaz à effet de serre

Inventaire national des rejets de polluants
du gouvernement du Canada, Q-2, r.
46.1 : 7 al. 1(2)

Isomère
Voir Halocarbure

Jour
Définition, Q-2, r. 27 : 1

Journal
Voir Imprimé

Juge de la Cour d’appel, A-18.1 : 253

Juge de la Cour du Québec, A-18.1 : 253

Juge de la Cour supérieure, S-3.1.01 : 35

Laboratoire accrédité, Q-2, r. 4.1 : 201 ;
Q-2, r. 16 : 20 ; Q-2, r. 18 : 4(5), 15,
34, 64 ; Q-2, r. 19 : 4(4), 70 ; Q-2, r.
27 : 79, 85, 105, 112 ; Q-2, r. 32 : 18 ;
Q-2, r. 33 : 5 ; Q-2, r. 37 : 3, 8 ; Q-2, r.
39 : 14, 15 ; Q-2, r. 40 : 30, 31, 33, 39,
44, 44.4, 53.0.1, 53.3 ; Q-2, r. 46 :
29(4), 74

Accréditation et certification, Q-2 : 118.6-
118.11

Définition, Q-2, r. 17.1 : 3
Rayonnement et agent vecteur d’énergie,

Q-2 : 93
Traitement des eaux, Q-2 : 45.1, 45.3,

115.26
Voir aussi Accréditation et certification,

Analyse, Prélèvement
d’échantillons

Laboratoire de biologie médicale ou
vétérinaire

Voir Déchet biomédical

Laboratoire médical
Protection contre les rayonnements et les

autres agents vecteurs d’énergie
Exemption d’application, Q-2 : 93

Laboratoires des assureurs du Canada,
Q-2, r. 32 : 60 al. 1(3)

Lac
Cheminement des eaux et des effluents de

résidence isolée, Q-2, r. 22 : 7
Embarcation à moteur de plaisance

Pouvoir de réglementation, Q-2 : 46(8)
Liste des lacs exclus pour l’enlèvement du

phosphore, Q-2, r. 22 : annexe 2
Milieu humide et hydrique, Q-2 : 46.0.2
Zone inondable

Interdiction de lieu d’enfouissement,
Q-2, r. 18 : 6 ; Q-2, r. 19 : 14

Voir aussi Gestion des milieux
humides et hydriques

Lac Mégantic
Voir Embarcation de plaisance

Lac Memphrémagog
Voir Embarcation de plaisance

INDEX

IND-185© 2025 Thomson Reuters, MAJ 51, 5/2025



La Financière agricole du Québec
Programme de financement forestier,

A-18.1 : 170-172
Garantie de remboursement d’un

engagement financier, A-18.1 :
169(4), 170(2)

Moyens du programme, A-18.1 : 170
Renseignement, Q-2 : 2.0.1 ; Q-2, r. 26 :

36

Laiterie
Voir Exploitation agricole

Lampe au mercure
Voir Récupération et valorisation des pro-

duits par les entreprises

« N »
Définition, Q-2, r. 38 : 1(19)

La Tuque (Ville), Q-2, r. 14 : 3 al. 2(6) ;
Q-2, r. 19 : 87(6), 112 al. 1(5) et al.
3(7) ; Q-2, r. 40 : 44.1

Lavage de fruits et de légumes
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22

Activité assujettie
Lieu d’élevage ou d’épandage, Q-2 :

22(10) ; Q-2, r. 17.1 : 155
Activité exemptée, Q-2 : 31.0.11 ; Q-2,

r. 17.1 : 158
Condition, Q-2, r. 17.1 : 158

Demande
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 156
Déclaration de conformité, Q-2, r. 17.1 :

157
Activité admissible CITEQ-2 : 31.0.6 ;

Q-2, r. 17.1 : 157
Condition, Q-2, r. 17.1 : 157
Lieu d’élevage ou d’épandage, Q-2,

r. 17.1 : 157
Voir aussi Autorisation

ministérielle, Déclaration de
conformité

Laval (Ville)
Habitat floristique, E-12.01, r. 3 : 7
Municipalité régionale, A-18.1 : 150
Schéma de sécurité civile

Autorité régionale, S-2.3 : 16

Lebel-sur-Quévillon (Ville)
Enfouissement des matières résiduelles

Lieu d’enfouissement en tranchée, Q-2,
r. 19 : 161

Lettre de crédit, M-13.1, r. 2 : 115 al. 1(4),
118, 119 ; P-9.3, r. 2 : 30(4), 32 ; Q-2,
r. 7.1 : 35, 36 ; Q-2, r. 12 : 58(4), 60 ;
Q-2, r. 18 : 51(4), 53 ; Q-2, r. 19 :
141(4), 143 ; Q-2, r. 20 : 15(4), 18 ;
Q-2, r. 32 : 121(4), 123 ; Q-2, r. 46 :
64(4), 66

Lévis (Ville)
Habitat floristique, E-12.01, r. 3 : 7
Municipalité régionale, A-18.1 : 150 ;

Q-2 : 53.5
Plan de gestion des matières résiduelles,

Q-2 : 53.9 al. 3(2)
Schéma de sécurité civile

Autorité régionale, S-2.3 : 16

Lieu apparenté
Définition, Q-2, r. 46 : 8

Lieu de baignade
Menace pour la santé, Q-2 : 83

Interdiction d’accès, Q-2 : 83
Voir aussi Bassin artificiel, Piscine,

Plage publique

Lieu d’élevage
Définition, Q-2, r. 17.1 : 4, 130 ; Q-2, r.

26 : 3 ; Q-2, r. 49 : 3
Voir aussi Exploitation agricole,

Lavage de fruits et de légumes,
Valorisation des matières
résiduelles

Lieu d’élimination de déchets solides
Voir Déchet solide

Lieu d’élimination de matières
dangereuses

Définition, Q-2, r. 32 : 5, 115
Voir aussi Matière dangereuse

résiduelle

Lieu d’élimination de matières résiduelles
Voir Construction ou travaux sur un lieu

d’élimination de matières résiduelles
désaffecté, Installation d’élimination
de matières résiduelles

Lieu d’élimination de neige
Aire de stationnement, Q-2, r. 28.2 : 5, 6

Normes de localisation, Q-2, r. 28.2 : 6
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Calcul des distances d’un cours
d’eau ou d’un lac, Q-2, r. 28.2 :
4

Application, Q-2, r. 28.2 : 1
Aire retenue pour fins de contrôle, Q-2,

r. 28.2 : 1
Zone agricole, Q-2, r. 28.2 : 1

Autorisation ministérielle, Q-2 : 22
Activité assujettie

Établissement et exploitation, Q-2 :
22(10) ; Q-2, r. 17.1 : 76

Demande
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 77
Gestion des eaux pluviales, Q-2, r. 17.1

: 76
Définition, Q-2, r. 17.1 : 76 ; Q-2, r. 28.2

: 2, 3
Lieu non autorisé, Q-2, r. 28.2 : 5
Obligation, Q-2, r. 28.2 : 5

Aire de stationnement exemptée, Q-2,
r. 28.2 : 5

Sanction administrative pécuniaire, Q-2,
r. 28.2 : 14, 15

Sanction pénale, Q-2, r. 28.2 : 17, 18
Voir aussi Autorisation ministérielle

Lieu d’enfouissement de débris de
construction ou de démolition, Q-2, r.
19 : 101-110

Aménagement, Q-2, r. 19 : 104
Distance minimale, Q-2, r. 19 : 104

Captage d’eau destinée à la consom-
mation, Q-2, r. 19 : 104

Fond des zones de dépôt, Q-2, r. 19 :
104

Plan d’eau, Q-2, r. 19 : 104
Interdiction, Q-2, r. 19 : 104

Application, Q-2, r. 19 : 2
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22(7),

53.27 ; Q-2, r. 17.1 : 67-69
Débris visé, Q-2, r. 19 : 101, 103
Définition, Q-2, r. 19 : 101, 102
Enrobé bitumineux contenant de

l’amiante, Q-2, r. 19 : 105
Exploitation, Q-2, r. 19 : 105
Fermeture, Q-2, r. 19 : 110
Garantie financière, Q-2 : 56 ; Q-2, r. 19 :

140-144
Gestion post-fermeture, Q-2, r. 19 : 110
Interdiction d’établissement ou

agrandissement, Q-2, r. 19 : 102

Profil final, Q-2, r. 19 : 108
Propriété du fonds de terre, Q-2, r. 19 :

145
Recouvrement

Analyse des matériaux de recouvre-
ment, Q-2, r. 19 : 105

Résultat consigné au rapport annuel,
Q-2, r. 19 : 105

Recouvrement dès le déchargement,
Q-2, r. 19 : 105

Matière visée, Q-2, r. 19 : 105
Recouvrement final, Q-2, r. 19 : 106,

108, 109
Composantes, Q-2, r. 19 : 106

Couche de sol, Q-2, r. 19 : 106
Couche de sol apte à la végétation,

Q-2, r. 19 : 106
Couche imperméable, Q-2, r. 19 :

106
Contrôle de qualité, Q-2, r. 19 : 106
Interdiction de rehaussement, Q-2, r.

19 : 106
Pente, Q-2, r. 19 : 106
Stabilisation, Q-2, r. 19 : 106
Végétalisation, Q-2, r. 19 : 106

Recouvrement mensuel, Q-2, r. 19 :
105

Couche de sol ou de matériau, Q-2,
r. 19 : 105

Sol contaminé, Q-2, r. 19 : 105, 106
Site inutilisé, Q-2, r. 19 : 109

Recouvrement final, Q-2, r. 19 : 109
Système de captage et d’évacuation des

biogaz, Q-2, r. 19 : 107
Voir aussi Autorisation ministérielle,

Garantie financière des installa-
tions d’élimination de matières
résiduelles, Installation
d’élimination de matières
résiduelles, Lieu d’enfouissement
de matières résiduelles, Redevance
pour l’élimination des matières
résiduelles

Lieu d’enfouissement de matières
résiduelles

Application, Q-2, r. 19 : 2, 6
Branche, souche ou arbuste, Q-2, r. 19

: 6
Débris ligneux des barrages, Q-2, r. 19

: 6
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Espèce floristique exotique
envahissante, Q-2, r. 19 : 6

Résidu fibreux de scierie, Q-2, r. 19 : 6
Résidu fibreux d’usine de fabrication

de panneaux de lamelles orientées,
Q-2, r. 19 : 6

Sol non contaminé, Q-2, r. 19 : 6
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22(7),

53.27 ; Q-2, r. 17.1 : 67-69
Définition, Q-2, r. 19 : 1, 7, 11, 14, 16,

41, 53, 63, 65, 94, 101, 102
Gardien d’un terrain d’élimination désaf-

fecté
Obligation, Q-2, r. 19 : 164.1

Exception, Q-2, r. 19 : 164.1
Lieu fermé

Déclaration obligatoire des émissions
de contaminants dans
l’atmosphère, Q-2, r. 15 : 3 al. 3

Matière admissible, Q-2, r. 19 : 6
Boue, Q-2, r. 19 : 4(8)
Carcasse de véhicule automobile, Q-2,

r. 19 : 4(10)
Déchet biomédical, Q-2, r. 19 : 4(7)
Déjection animale, Q-2, r. 19 : 4(5)
Matière contenant un liquide libre à

l’essai par un laboratoire, Q-2, r.
19 : 4(4)

Matière dangereuse, Q-2, r. 19 : 4(2)
Matière générée hors du Québec, Q-2,

r. 19 : 4(1)
Matière interdite, Q-2, r. 19 : 4
Matière résiduelle à l’état liquide, Q-2,

r. 19 : 4(3)
Matière résiduelle de fabriques de pâtes

et papiers, Q-2, r. 19 : 4(11)
Pesticide, Q-2, r. 19 : 4(6)
Pneu hors d’usage, Q-2, r. 19 : 4(12)
Sol contaminé, Q-2, r. 19 : 4(9)

Procédure d’évaluation et d’examen des
impacts

Pouvoir de soustraire un projet, Q-2 :
31.7.2

Projet assujetti, Q-2, r. 23.1 : 2, annexe
1(partie II a.34)

Voir aussi Autorisation ministérielle,
Installation d’élimination de
matières résiduelles, Lieu
d’enfouissement de débris de
construction ou de démolition,
Lieu d’enfouissement en milieu
nordique, Lieu d’enfouissement

en territoire isolé, Lieu
d’enfouissement en tranchée,
Lieu d’enfouissement
technique, Projet de valorisation
et de destruction de méthane
d’un lieu d’enfouissement

Lieu d’enfouissement de sols contaminés,
Q-2, r. 18

Agrandissement, Q-2, r. 18 : 1
Aménagement, Q-2, r. 18 : 1, 5-14

Aire de protection d’une installation de
prélèvement d’eau souterraine,
Q-2, r. 18 : 8

Captage des eaux de surface, Q-2, r. 18
: 14

Captage et échantillonnage des gaz,
Q-2, r. 18 : 13

Captage et traitement des lixiviats, Q-2,
r. 18 : 12

Système de collecte et d’évacuation,
Q-2, r. 18 : 12

Détermination de la qualité des eaux,
Q-2, r. 18 : 25

Étanchéité, Q-2, r. 18 : 11
Couche naturelle, Q-2, r. 18 : 11
Inclinaison, Q-2, r. 18 : 11
Membrane, Q-2, r. 18 : 11
Système d’imperméabilisation à

double niveau de protection,
Q-2, r. 18 : 11

Hauteur maximale du recouvrement
final, Q-2, r. 18 : 9

Installation de prélèvement d’eau de
surface pour un réseau d’aqueduc,
Q-2, r. 18 : 8

Interdiction, Q-2, r. 18 : 6-8
Nappe libre ayant un potentiel aquifère

élevé, Q-2, r. 18 : 8
Norme de distance, Q-2, r. 18 : 5
Paysage environnant, Q-2, r. 18 : 9
Rapport d’activités, Q-2, r. 18 : 37
Surveillance de l’exécution des

travaux, Q-2, r. 18 : 37
Vérification de la conformité des maté-

riaux et des équipements utilisés,
Q-2, r. 18 : 37

Zone à risques de mouvement de ter-
rain, Q-2, r. 18 : 7

Zone inondable d’un cours ou plan
d’eau, Q-2, r. 18 : 6

Zone tampon, Q-2, r. 18 : 10, 64.1
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Application, Q-2, r. 18 : 1, 2
Aire retenue pour fins de contrôle, Q-2,

r. 18 : 67
Exemption, Q-2, r. 18 : 1, 2, 67.1

Carrière, Q-2, r. 18 : 1
Matière résiduelle, Q-2, r. 18 : 1

Zone agricole, Q-2, r. 18 : 67
Assurance, Q-2, r. 18 : 37
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22

Activité assujettie
Établissement et exploitation, Q-2 :

22(10) ; Q-2, r. 17.1 : 97
Demande

Renseignement et document, Q-2, r.
17.1 : 98

Identification des gaz pouvant se
trouver dans les sols, Q-2, r. 18 :
28

Rejet dans l’environnement, Q-2, r. 18
: 22, 27

Contrôle de la qualité, Q-2, r. 18 : 37
Exploitation, Q-2, r. 18 : 1, 15-36, 65, 66

Affiche, Q-2, r. 18 : 19(1)
Apport de sols

Analyses, Q-2, r. 18 : 15
Rapport d’analyses, Q-2, r. 18 : 15,

64
Registre d’exploitation, Q-2, r. 18 :

15
Vérification, Q-2, r. 18 : 15

Barrière, Q-2, r. 18 : 19(2)
Eau de surface, Q-2, r. 18 : 22

Paramètre à mesurer et substance à
analyser, Q-2, r. 18 : 29,
annexe II

Prélèvement d’échantillons, Q-2, r.
18 : 31, 34

Eau souterraine, Q-2, r. 18 : 25, 26
Inobservation des valeurs établies,

Q-2, r. 18 : 36
Paramètre à mesurer et substance à

analyser, Q-2, r. 18 : 29,
annexe II

Prélèvement d’échantillons, Q-2, r.
18 : 34

Puits d’observation, Q-2, r. 18 : 26
Gaz collectés par le système de

captage, Q-2, r. 18 : 27
Lixiviat, Q-2, r. 18 : 22-24

Dilution interdite, Q-2, r. 18 : 24

Installations de traitement, Q-2, r. 18
: 23

Mesure de la quantité présente entre
les deux membranes
d’étanchéité, Q-2, r. 18 : 30

Paramètre à mesurer et substance à
analyser, Q-2, r. 18 : 29,
annexe II

Prélèvement d’échantillons, Q-2, r.
18 : 30, 34

Rejet dans l’environnement, Q-2, r.
18 : 22

Rejet dans le réseau hydrographique
de surface ou dans le réseau
d’égout pluvial, Q-2, r. 18 : 22

Mesure de contrôle et de surveillance,
Q-2, r. 18 : 28-36

Concentration et débit des gaz, Q-2,
r. 18 : 28

Laboratoire accrédité, Q-2, r. 18 : 34
Paramètre à mesurer et substance à

analyser, Q-2, r. 18 : 29,
annexe II

Période post-fermeture, Q-2, r. 18 :
43 al. 2(3)

Prélèvement d’échantillons, Q-2, r.
18 : 30-33

Rapport d’analyses, Q-2, r. 18 : 34,
35

Mesure pour empêcher la dispersion
des poussières, Q-2, r. 18 : 20

Mesure transitoire, Q-2, r. 18 : 65, 66
Métaux et métalloïdes enlevés et

solidifiés, Q-2, r. 18 : 16
Mise en place des sols contaminés,

Q-2, r. 18 : 17
Rapport, Q-2, r. 18 : 21
Sols étendus et compactés, Q-2, r. 18 :

16
Surfaces comblées successivement,

Q-2, r. 18 : 17
Système de captage et de traitement des

lixiviats, de captage des eaux de
surface et des gaz, Q-2, r. 18 : 18

Période post-fermeture, Q-2, r. 18 :
43 al. 2(2)

Prélèvement d’échantillons, Q-2, r.
18 : 32

Vérification de l’efficacité et de
l’étanchéité, Q-2, r. 18 : 35

Système de puits d’observation des
eaux souterraines, Q-2, r. 18 : 18 ;
Q-2, r. 46 : 17
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Fermeture, Q-2, r. 18 : 1, 40-42
Affiche, Q-2, r. 18 : 42(1)
Avis au ministre, Q-2, r. 18 : 40
Barrière, Q-2, r. 18 : 42(2)
État de fermeture, Q-2, r. 18 : 41
Garantie, Q-2, r. 18 : 48, 55
Rapport d’analyses, Q-2, r. 18 : 34
Registre d’exploitation, Q-2, r. 18 : 15

Garantie, Q-2, r. 18 : 48-55
Procédé de stabilisation, de fixation et de

solidification, Q-2, r. 18 : 67.1
Recouvrement final, Q-2, r. 18 : 17, 38,

39
Composition, Q-2, r. 18 : 38
Couche de drainage, Q-2, r. 18 : 38 al.

1(2)
Couche de protection, Q-2, r. 18 : 38

al. 1(3)
Couche de sol apte à la végétation,

Q-2, r. 18 : 38 al. 1(4)
Couche imperméable, Q-2, r. 18 : 38

al. 1(1)
Hauteur maximale, Q-2, r. 18 : 9
Pente, Q-2, r. 18 : 38 al. 2
Période post-fermeture, Q-2, r. 18 : 43

al. 2(1)
Surveillance de l’exécution des

travaux, Q-2, r. 18 : 37
Trou, fissure et affaissement à combler,

Q-2, r. 18 : 39
Utilisation de la garantie, Q-2, r. 18 :

54
Vérification de la conformité des maté-

riaux et des équipements utilisés,
Q-2, r. 18 : 37

Sanction administrative pécuniaire, Q-2,
r. 18 : 57.1-57.6

Sanction pénale, Q-2, r. 18 : 58-63.1
Matière inadmissible, Q-2, r. 18 : 61
Période post-fermeture, Q-2, r. 18 : 62
Récidive, Q-2, r. 18 : 63

Sédiment extrait d’un cours ou d’un plan
d’eau, Q-2, r. 18 : 1 al. 3(1)

Sol non acceptable, Q-2, r. 18 : 4
Stockage de sols contaminés, Q-2, r. 18 :

3
Substance, Q-2, r. 18 : 2, 4, 15, 29, 46,

annexes I, II
Suivi post-fermeture, Q-2, r. 18 : 1, 43-47

Évaluation de l’état du lieu
d’enfouissement, Q-2, r. 18 : 47

Liste des substances à analyser, Q-2, r.
18 : 45

Obligation, Q-2, r. 18 : 43
Continuation d’application, Q-2, r.

18 : 47
Exemption, Q-2, r. 18 : 47

Programme de suivi et de contrôle,
Q-2, r. 18 : 44

Paramètre à mesurer et substance à
analyser, Q-2, r. 18 : 46

Réévaluation, Q-2, r. 18 : 45
Rapport d’évaluation complet des don-

nées de suivi et de contrôle, Q-2,
r. 18 : 44

Synthèse de l’évaluation, Q-2, r. 18 :
44

Titre de propriété, Q-2, r. 18 : 56
Travaux de réhabilitation, Q-2, r. 18 : 2,

3, 29, 54
Voir aussi Centre de transfert de sols

contaminés, Garantie financière
des lieux d’enfouissement de sols
contaminés, Protection et
réhabilitation des terrains, Sol
contaminé, Stockage de sols
contaminés

Lieu d’enfouissement en milieu nordique,
Q-2, r. 19 : 94-100

Affiche, Q-2, r. 19 : 96
Aménagement, Q-2, r. 19 : 94, 95

Distance minimale, Q-2, r. 19 : 95
Captage d’eau destinée à la consom-

mation, Q-2, r. 19 : 95
Fond des zones de dépôt, Q-2, r. 19 :

97
Interdiction, Q-2, r. 19 : 97

Application, Q-2, r. 19 : 2
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22(7),

53.27 ; Q-2, r. 17.1 : 67-69
Boue, Q-2, r. 19 : 94, 97
Brûlage hebdomadaire, Q-2, r. 4.1 : 195 ;

Q-2, r. 19 : 97, 99
Cadavre ou partie d’animaux, Q-2, r. 19 :

99
Clôture, Q-2, r. 19 : 96
Définition, Q-2, r. 19 : 94
Exploitation, Q-2, r. 19 : 94
Fermeture ou non-utilisation totale ou

partielle, Q-2, r. 19 : 100
Recouvrement, Q-2, r. 19 : 100

Matière admissible, Q-2, r. 19 : 8(2), 94
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Matière contenant de l’amiante, Q-2, r. 19
: 99

Recouvrement
Matériau, Q-2, r. 19 : 97
Recouvrement dès le déchargement,

Q-2, r. 19 : 99
Matière visée, Q-2, r. 19 : 99

Recouvrement final, Q-2, r. 19 : 100
Couche de sol, Q-2, r. 19 : 91

Sol contaminé, Q-2, r. 19 : 99, 100
Système de captage des eaux

superficielles, Q-2, r. 19 : 98
Territoire visé, Q-2, r. 19 : 94
Zone pare-feu, Q-2, r. 19 : 96

Voir aussi Autorisation ministérielle,
Installation d’élimination de
matières résiduelles, Lieu
d’enfouissement de matières
résiduelles

Lieu d’enfouissement en territoire isolé,
Q-2, r. 19 : 111-120

Aménagement, Q-2, r. 19 : 111, 114
Distance minimale, Q-2, r. 19 : 114

Captage d’eau destinée à la consom-
mation, Q-2, r. 19 : 114

Fond des zones de dépôt, Q-2, r. 19 :
116

Plan d’eau, Q-2, r. 19 : 114
Interdiction, Q-2, r. 19 : 116

Application, Q-2, r. 19 : 2
Boue

Fosse distincte, Q-2, r. 19 : 118
Brûlage de matières résiduelles

Interdiction, Q-2, r. 19 : 115
Milieu nordique, Q-2, r. 4.1 : 195 ;

Q-2, r. 19 : 115
Cadavre ou partie d’animaux, Q-2, r. 19 :

117
Déclaration de conformité, Q-2 : 31.0.6 ;

Q-2, r. 17.1 : 70, 71
Activité admissible, Q-2 : 31.0.6 ; Q-2,

r. 17.1 : 70
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 71
Exploitation, Q-2, r. 19 : 111
Fermeture, Q-2, r. 19 : 111
Fermeture temporaire, Q-2, r. 19 : 120

Recouvrement, Q-2, r. 19 : 120
Matière admissible, Q-2, r. 19 : 111

Matière inadmissible, Q-2, r. 19 : 113

Matière contenant de l’amiante, Q-2, r. 19
: 117

Nombre maximal de personnes à des-
servir, Q-2, r. 19 : 112

Exception, Q-2, r. 19 : 112
Personne ou municipalité autorisée, Q-2,

r. 19 : 112
Recouvrement

Fermeture temporaire, Q-2, r. 19 : 120
Recouvrement dès le déchargement,

Q-2, r. 19 : 117
Exception, Q-2, r. 19 : 117
Matière visée, Q-2, r. 19 : 117

Recouvrement final, Q-2, r. 19 : 119,
120

Composantes, Q-2, r. 19 : 119
Couche de sol, Q-2, r. 19 : 119
Couche de sol apte à la végétation,

Q-2, r. 19 : 91
Interdiction de rehaussement, Q-2, r.

19 : 119
Pente, Q-2, r. 19 : 119

Recouvrement hebdomadaire en cas de
brûlage, Q-2, r. 19 : 117

Recouvrement journalier, Q-2, r. 19 :
117

Couche de sol ou de chaux, Q-2, r.
19 : 117

Limitation de la prolifération
d’animaux ou d’insectes, Q-2, r.
19 : 117

Limitation de la propagation des
incendies, Q-2, r. 19 : 117

Limitation de l’envol d’éléments
légers, Q-2, r. 19 : 117

Limitation du dégagement d’odeurs,
Q-2, r. 19 : 117

Sol contaminé, Q-2, r. 19 : 117, 119
Site inutilisé, Q-2, r. 19 : 120

Recouvrement final, Q-2, r. 19 : 120
Territoire visé, Q-2, r. 19 : 111, 112

Voir aussi Déclaration de conformité,
Installation d’élimination de
matières résiduelles, Lieu
d’enfouissement de matières
résiduelles

Lieu d’enfouissement en tranchée, Q-2, r.
19 : 86-93

Aménagement, Q-2, r. 19 : 86, 88
Distance minimale, Q-2, r. 19 : 88
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Captage d’eau destinée à la consom-
mation, Q-2, r. 19 : 88

Fond des tranchées, Q-2, r. 19 : 88
Plan d’eau, Q-2, r. 19 : 88

Interdiction, Q-2, r. 19 : 88
Application, Q-2, r. 19 : 2
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22(7),

53.27 ; Q-2, r. 17.1 : 67-69
Boue, Q-2, r. 19 : 86, 90(2)
Cadavre ou partie d’animaux, Q-2, r. 19 :

90(2)
Exploitation, Q-2, r. 19 : 86, 89, 90

Conditions, Q-2, r. 19 : 88
Recouvrement, Q-2, r. 19 : 90

Fermeture, Q-2, r. 19 : 86, 93
Fermeture temporaire, Q-2, r. 19 : 92

Recouvrement, Q-2, r. 19 : 92
Remblayage des tranchées inutilisées,

Q-2, r. 19 : 92
Garantie financière, Q-2 : 56 ; Q-2, r. 19 :

140-144
Gestion post-fermeture, Q-2, r. 19 : 86,

93
Halde de résidus miniers, Q-2, r. 19 : 89
Matière admissible, Q-2, r. 19 : 8(2), 86
Matière contenant de l’amiante, Q-2, r. 19

: 90(2)
Recouvrement

Fermeture temporaire, Q-2, r. 19 : 92
Matériau, Q-2, r. 19 : 90(4)
Recouvrement dès le déchargement,

Q-2, r. 19 : 90(2)
Matière visée, Q-2, r. 19 : 90(2)

Recouvrement final, Q-2, r. 19 : 91
Composantes, Q-2, r. 19 : 91

Couche de sol, Q-2, r. 19 : 91
Couche de sol apte à la végétation,

Q-2, r. 19 : 91
Contrôle de qualité, Q-2, r. 19 : 91
Pente, Q-2, r. 19 : 91
Stabilisation, Q-2, r. 19 : 91
Végétalisation, Q-2, r. 19 : 91

Recouvrement hebdomadaire, Q-2, r.
19 : 90(1)

Exception
Usage réservé, Q-2, r. 19 : 90

Sol contaminé, Q-2, r. 19 : 90(3), 91
Territoire visé, Q-2, r. 19 : 86, 87
Usage réservé à un établissement

industriel, commercial ou autre, Q-2,
r. 19 : 90

Voir aussi Autorisation ministérielle,
Garantie financière des installa-
tions d’élimination de matières
résiduelles, Installation
d’élimination de matières
résiduelles, Lieu d’enfouissement
de matières résiduelles

Lieu d’enfouissement sanitaire des
déchets solides

Voir Déchet solide

Lieu d’enfouissement technique, Q-2, r.
19 : 7-85

Affiche, Q-2, r. 19 : 45(1)
Aménagement, Q-2, r. 19 : 13-36

Captage et élimination des biogaz, Q-2,
r. 19 : 32, 33

Captage et traitement des lixiviats et
des eaux, Q-2, r. 19 : 25-31

Carrière, Q-2, r. 7.1 : 43 ; Q-2, r. 19 :
24

Condition hydrogéologique, Q-2, r. 19
: 19

Contrainte géotechnique, Q-2, r. 19 :
19

Contrôle de la qualité, Q-2, r. 19 :
34-36

Distance minimale, Q-2, r. 19 : 13
Captage d’eau destinée à la consom-

mation, Q-2, r. 19 : 13
Étanchéité, Q-2, r. 19 : 20-24.1
Intégration au paysage environnant,

Q-2, r. 19 : 17
Interdiction

Nappe libre ayant un potentiel
aquifère élevé, Q-2, r. 19 : 16

Zone à risque de mouvement de ter-
rain, Q-2, r. 19 : 15

Zone inondable d’un cours ou plan
d’eau, Q-2, r. 19 : 14

Mine, Q-2, r. 19 : 24
Zone tampon, Q-2, r. 19 : 17(4), 18

Application, Q-2, r. 19 : 2, 6
Atténuation des nuisances

Odeur, Q-2, r. 19 : 48, 48.1
Caractérisation du lieu, Q-2, r. 19 :

48.1
Mesure régulatrice, Q-2, r. 19 : 48.1
Rapport au ministre, Q-2, r. 19 : 48.1

Poussière, Q-2, r. 19 : 48
Zone tampon, Q-2, r. 19 : 18
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Autorisation ministérielle, Q-2 : 22(7),
53.27 ; Q-2, r. 17.1 : 67-69

Barrière de l’entrée, Q-2, r. 19 : 45(2)
Bassin de sédimentation des eaux

superficielles, Q-2, r. 19 : 13, 18, 28,
29, 63, 65

Boue, Q-2, r. 19 : 39, 40.1, 41
Boue de raffinerie de pétrole, Q-2, r. 19 :

8
Boue de scierie, Q-2, r. 19 : 6, 8, 12
Boue non issue d’ouvrage de traitement

ou d’accumulation des eaux ou de
boues, Q-2, r. 19 : 12

Brûlage de matières résiduelles
Interdiction, Q-2, r. 19 : 47

Cadavre ou partie d’animaux, Q-2, r. 19 :
8, 41

Cendre de grille, Q-2, r. 19 : 8, 12, 41
Cendre de scierie, Q-2, r. 19 : 6, 8, 12
Cendre volante, Q-2, r. 19 : 1, 8, 9, 12,

39, 40.1, 41
Comité de vigilance, Q-2 : 57 ; Q-2, r. 19

: 72-79
Contrôle de la qualité, Q-2, r. 19 : 34-36

Aménagement, Q-2, r. 19 : 34
Fonctionnement des systèmes

Contrôle, entretien et nettoyage, Q-2,
r. 19 : 34, 44

Maintien en bon état, Q-2, r. 19 : 34,
44

Matériau, Q-2, r. 19 : 34, 35
Recouvrement final, Q-2, r. 19 : 50
Tiers expert

Surveillance des travaux, Q-2, r. 19 :
36

Transmission des rapports au
ministre par l’exploitant, Q-2, r.
19 : 36

Vérification des matériaux, Q-2, r.
19 : 36

Définition, Q-2, r. 19 : 7, 11, 14, 16, 41,
53, 63, 65

Étanchéité, Q-2, r. 19 : 20-24.1
Caractéristiques du terrain, Q-2, r. 19 :

20-22
Carrière, Q-2, r. 19 : 24
Écran périphérique d’étanchéité, Q-2, r.

19 : 21, 23, 25, 50
Gestion post-fermeture, Q-2, r. 19 : 83

al. 2(4)
Mine, Q-2, r. 19 : 24

Plate-forme de stockage de matériau de
recouvrement, Q-2, r. 19 : 24.1

Système de captage et de traitement des
lixiviats ou des eaux

Vérification, Q-2, r. 19 : 64
Système d’imperméabilisation à double

niveau de protection, Q-2, r. 19 :
22, 23, 26

Géomembrane, Q-2, r. 19 : 22
Exploitation, Q-2, r. 19 : 37-79

Admissibilité des matières résiduelles,
Q-2, r. 19 : 37, 40.1

Analyse des sols, Q-2, r. 19 : 40.1
Contrôle visuel, Q-2, r. 19 : 37
Prélèvement d’un échantillon des

sols, Q-2, r. 19 : 40.1
Biogaz, Q-2, r. 19 : 60-62, 68

Concentration dans le sol et les
installations, Q-2, r. 19 : 67

Points de contrôle, Q-2, r. 19 : 67
Transmission des résultats au

ministre, Q-2, r. 19 : 71
Chemin d’accès, Q-2, r. 19 : 42.1
Comité de vigilance, Q-2, r. 19 : 72-79
Compactage dès le déchargement, Q-2,

r. 19 : 41
Exception, Q-2, r. 19 : 41

Contrôle radiologique, Q-2, r. 19 : 38
Exception

Usage réservé, Q-2, r. 19 : 38 al. 4
Eau souterraine, Q-2, r. 19 : 57-59, 65,

66
Enfouissement, Q-2, r. 19 : 43

Réaménagement progressif, Q-2, r.
19 : 43

Fonctionnement des systèmes, Q-2, r.
19 : 44

Interdiction de brûlage, Q-2, r. 19 : 47
Limitation de l’envol ou de

l’éparpillement des matières, Q-2,
r. 19 : 48

Limitation des odeurs, Q-2, r. 19 : 48,
48.1

Limitation des poussières, Q-2, r. 19 :
48

Lixiviat et eau, Q-2, r. 19 : 53-56, 63,
64

Matière pouvant engendrer des incend-
ies, Q-2, r. 19 : 41

Mesure de contrôle et de surveillance,
Q-2, r. 19 : 63-71
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Nettoyage, Q-2, r. 19 : 48
Pesée des matières, Q-2, r. 19 : 38

Exception
Usage réservé, Q-2, r. 19 : 38 al. 3

Prévention d’invasion d’animaux
nuisibles, Q-2, r. 19 : 49

Rapport annuel, Q-2, r. 19 : 52
Réaménagement, Q-2, r. 19 : 43
Recouvrement dès le déchargement,

Q-2, r. 19 : 41
Matière visée, Q-2, r. 19 : 41

Recouvrement final, Q-2, r. 19 : 50, 51
Recouvrement journalier, Q-2, r. 19 :

40.1-42
Exception, Q-2, r. 19 : 41

Registre, Q-2, r. 19 : 39
Visibilité des opérations, Q-2, r. 19 : 46

Fermeture, Q-2, r. 19 : 80-82
Affiche, Q-2, r. 19 : 82
Avis au ministre, Q-2, r. 19 : 80

Date de fermeture définitive, Q-2, r.
19 : 81

Cas d’application, Q-2, r. 19 : 80
État de fermeture, Q-2, r. 19 : 81

Contenu, Q-2, r. 19 : 81
Tiers expert, Q-2, r. 19 : 81

Recouvrement final, Q-2, r. 19 : 80
Délai, Q-2, r. 19 : 80

Garantie financière, Q-2 : 56 ; Q-2, r. 19 :
140-144

Gestion post-fermeture, Q-2, r. 19 : 83-85
Conservation du registre d’exploitation,

Q-2, r. 19 : 39
Obligations de l’exploitant, Q-2, r. 19 :

83
Analyse, Q-2, r. 19 : 83 al. 2(3)
Captage et évacuation ou élimination

des biogaz, Q-2, r. 19 : 83 al.
2(2), (3)

Captage et traitement des lixiviats ou
des eaux, Q-2, r. 19 : 83 al.
2(2)-(4)

Échantillonnage, Q-2, r. 19 : 83 al.
2(3)

Étanchéité, Q-2, r. 19 : 83 al. 2(4)
Libération des obligations, Q-2, r. 19

: 84, 85
Conditions, Q-2, r. 19 : 84
Tiers expert, Q-2, r. 19 : 84

Puits d’observation des eaux souter-
raines, Q-2, r. 19 : 83 al. 2(2),
(3)

Recouvrement final, Q-2, r. 19 : 83
al. 2(1)

Matière admise en ballots, Q-2, r. 19 : 41
Matière admissible, Q-2, r. 19 : 6, 8
Matière contenant de l’amiante, Q-2, r. 19

: 41
Matière issue d’un procédé industriel,

Q-2, r. 19 : 12, 39
Matière résiduelle de fabriques de pâtes et

papiers, Q-2, r. 19 : 8, 12
Matière susceptible de dégager des

poussières, Q-2, r. 19 : 41
Obligation de réception de matières, Q-2,

r. 19 : 10-12
Exemption, Q-2, r. 19 : 12 al. 2
Matière générée sur le territoire, Q-2, r.

19 : 10
Prix et condition, Q-2, r. 19 : 12 al. 1
Usage réservé, Q-2, r. 19 : 12 al. 2
Viande non comestible, Q-2, r. 19 : 11

Prix pour les services, Q-2 : 64.2
Affichage, Q-2 : 64.11
Avis public, Q-2 : 64.3
Changement de coûts, Q-2 : 64.12

Personne qui produit les matières
résiduelles, Q-2 : 64.12

Ramassage ou enlèvement des
matières résiduelles, Q-2 :
64.12

Contrat d’enlèvement, de transport ou
d’élimination, Q-2 : 64.13

Installation visée, Q-2 : 64.1 ; Q-2, r.
19 : 155.1

Exception
Usage réservé, Q-2, r. 19 : 155.1

Modification
Audience publique, Q-2 : 64.7
Avis d’entrée en vigueur, Q-2 : 64.3
Commission municipale du Québec,

Q-2 : 64.2, 64.4, 64.6-64.9
Critères de décision, Q-2 : 64.8
Décision finale et sans appel, Q-2

: 64.9
Délai pour rendre la décision, Q-2

: 64.8
Pouvoir et immunité, Q-2 : 64.4

Copie, Q-2 : 64.3
Demande, Q-2 : 64.4
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Délai, Q-2 : 64.5
Notification à l’exploitant, Q-2 :

64.5
Preuve de publication, Q-2 : 64.5

Entrée en vigueur, Q-2 : 64.8
Interdiction, Q-2 : 64.10
Prix provisoire, Q-2 : 64.6

Demande, Q-2 : 64.6
Entrée en vigueur, Q-2 : 64.6
Période, Q-2 : 64.6

Publication, Q-2 : 64.3
Tarif

Avis d’entrée en vigueur, Q-2 : 64.3
Copie, Q-2 : 64.3
Publication, Q-2 : 64.3

Propriété du fonds de terre, Q-2, r. 19 :
145

Rapport annuel, Q-2, r. 19 : 52
Attestation d’exactitude, Q-2, r. 19 : 52
Contenu, Q-2, r. 19 : 52
Renseignement à caractère public, Q-2,

r. 19 : 52
Transmission au ministre, Q-2, r. 19 :

52
Recouvrement

Admissibilité des sols
Analyse, Q-2, r. 19 : 40.1

Plate-forme de stockage de matériau,
Q-2, r. 19 : 18, 24.1, 42

Recouvrement dès le déchargement,
Q-2, r. 19 : 41

Matière visée, Q-2, r. 19 : 41
Recouvrement final, Q-2, r. 19 : 50, 51

Composantes, Q-2, r. 19 : 50
Couche de drainage, Q-2, r. 19 :

50 al. 2(1)
Couche de protection, Q-2, r. 19 :

50 al. 2(3)
Couche de sol apte à la végétation,

Q-2, r. 19 : 50 al. 2(4)
Couche imperméable, Q-2, r. 19 :

50 al. 2(2)
Sol contaminé, Q-2, r. 19 : 50

Contrôle de qualité, Q-2, r. 19 : 50
Écran périphérique d’étanchéité,

Q-2, r. 19 : 50
Gestion post-fermeture, Q-2, r. 19 :

83 al. 2(1)
Pente, Q-2, r. 19 : 50
Stabilisation, Q-2, r. 19 : 51
Végétalisation, Q-2, r. 19 : 51

Recouvrement journalier, Q-2, r. 19 :
41

Analyse périodique, Q-2, r. 19 : 42
Composantes, Q-2, r. 19 : 42

Matériau autre, Q-2, r. 19 : 42
Mélange des sols, Q-2, r. 19 : 40.2
Sol contaminé, Q-2, r. 19 : 42
Sol ou matériau utilisé, Q-2, r. 19

: 42
Exception

Usage réservé, Q-2, r. 19 : 41
Stockage, Q-2, r. 19 : 42

Registre d’exploitation, Q-2, r. 19 :
40.1, 42

Registre d’exploitation, Q-2, r. 19 : 39
Conservation, Q-2, r. 19 : 39
Contenu, Q-2, r. 19 : 39, 40.1, 42 ;

Q-2, r. 43 : 8
Résidu de déchiquetage de carcasses de

véhicules automobiles, Q-2, r. 19 : 8
Résidu d’incinération, Q-2, r. 19 : 8, 9,

12, 41
Résidu fibreux de scierie, Q-2, r. 19 : 6, 8,

12
Résidu fibreux d’usine de fabrication de

panneaux de lamelles orientées, Q-2,
r. 19 : 6, 8

Sol ayant fait l’objet de décontamination,
Q-2, r. 19 : 39, 40.1-41

Sol extrait de terrain non contaminé, Q-2,
r. 19 : 6

Sol provenant de travaux de réhabilita-
tion, Q-2, r. 19 : 39, 40.1-41

Sol provenant d’un lieu de stockage de
sols contaminés, Q-2, r. 19 : 39,
40.1-41

Sol provenant d’un lieu de traitement de
sols contaminés, Q-2, r. 19 : 39,
40.1-41

Système de captage et de traitement des
lixiviats ou des eaux

Accessibilité, Q-2, r. 19 : 29
Bâtiment ou clôture, Q-2, r. 19 : 29

Analyse des lixiviats et des eaux, Q-2,
r. 19 : 63, 70, 71

Conservation des rapports d’analyse,
Q-2, r. 19 : 70

Laboratoire accrédité, Q-2, r. 19 : 70
Mesure réparatrice, Q-2, r. 19 : 71
Transmission des résultats au

ministre, Q-2, r. 19 : 71
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Bon état de fonctionnement, Q-2, r. 19
: 34, 44

Composantes, Q-2, r. 19 : 25
Couche de drainage, Q-2, r. 19 : 25

al. 1(1)
Exception, Q-2, r. 19 : 25
Réseau de conduites, Q-2, r. 19 : 25

al. 1(2)
Contrôle, entretien et nettoyage, Q-2, r.

19 : 34, 44
Distance minimale, Q-2, r. 19 : 13
Eau souterraine, Q-2, r. 19 : 31
Eau superficielle, Q-2, r. 19 : 30
Eau superficielle à l’intérieur de la zone

tampon, Q-2, r. 19 : 54
Écran périphérique d’étanchéité, Q-2, r.

19 : 25
Étanchéité, Q-2, r. 19 : 25, 28
Étang ou bassin de réception des

lixiviats, Q-2, r. 19 : 28
Gestion post-fermeture, Q-2, r. 19 : 83

al. 2(2), (4)
Hauteur du liquide susceptible de

s’accumuler, Q-2, r. 19 : 27
Infiltration artificielle, Q-2, r. 19 : 56
Interdiction de dilution, Q-2, r. 19 : 55

Exception, Q-2, r. 19 : 55
Interdiction de rejet en cuvée, Q-2, r.

19 : 53
Mesure du débit

Captage, Q-2, r. 19 : 63
Rejet, Q-2, r. 19 : 63

Prélèvement d’échantillon, Q-2, r. 19 :
63

Filtration, Q-2, r. 19 : 69
Rejet dans l’environnement, Q-2, r. 19

: 53-55
Système d’égout, Q-2, r. 19 : 53

Système d’imperméabilisation à double
niveau de protection, Q-2, r. 19 :
26

Second système de captage, Q-2, r.
19 : 26

Valeurs limites, Q-2, r. 19 : 53
Vérification de l’étanchéité des

conduites, Q-2, r. 19 : 64
Vérification par des tiers experts, Q-2,

r. 19 : 35
Système de captage et d’évacuation ou

d’élimination des biogaz

Augmentation de température, Q-2, r.
19 : 61

Bon état de fonctionnement, Q-2, r. 19
: 34, 44

Concentration d’azote ou d’oxygène,
Q-2, r. 19 : 62, 68

Concentration de méthane, Q-2, r. 19 :
60, 62, 68

Limite inférieure d’explosivité, Q-2,
r. 19 : 60

Contrôle, entretien et nettoyage, Q-2, r.
19 : 34, 44

Début de la mise en fonctionnement,
Q-2, r. 19 : 61

Dispositif mécanique d’aspiration, Q-2,
r. 19 : 32, 33, 62, 68

Accessibilité, Q-2, r. 19 : 33
Bâtiment ou clôture, Q-2, r. 19 : 33
Mesure des concentrations de

biogaz, Q-2, r. 19 : 68
Mesure du débit, Q-2, r. 19 : 68
Transmission des résultats au

ministre, Q-2, r. 19 : 71
Gestion post-fermeture, Q-2, r. 19 : 83

al. 2(2)
Installation d’élimination, Q-2, r. 19 :

32
Accessibilité, Q-2, r. 19 : 33
Bâtiment ou clôture, Q-2, r. 19 : 33
Destruction thermique, Q-2, r. 19 :

32
Mesure de la température, Q-2, r.

19 : 68
Mesure de l’efficacité, Q-2, r. 19 :

68
Mesure du débit, Q-2, r. 19 : 68
Transmission des résultats au

ministre, Q-2, r. 19 : 71
Vérification, Q-2, r. 19 : 32

Installation de valorisation, Q-2, r. 19 :
32

Vérification par des tiers experts, Q-2,
r. 19 : 35

Système de puits d’observation des eaux
souterraines

Analyse des eaux, Q-2, r. 19 : 66, 70,
71

Conservation des rapports d’analyse,
Q-2, r. 19 : 70

Laboratoire accrédité, Q-2, r. 19 : 70
Mesure réparatrice, Q-2, r. 19 : 71
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Transmission des résultats au
ministre, Q-2, r. 19 : 71

Bon état de fonctionnement, Q-2, r. 19
: 34, 44

Contrôle, entretien et nettoyage, Q-2, r.
19 : 34, 44

Gestion post-fermeture, Q-2, r. 19 : 83
al. 2(2)

Nombre et localisation des puits, Q-2,
r. 19 : 65

Conditions hydrogéologiques, Q-2,
r. 19 : 65

Points d’échantillonnage, Q-2, r. 19 :
65

Prélèvement d’échantillon, Q-2, r. 19 :
66

Filtration, Q-2, r. 19 : 69
Résurgence des eaux souterraines à

l’intérieur du périmètre de
contrôle, Q-2, r. 19 : 59

Valeurs limites, Q-2, r. 19 : 57, 58
Vérification par des tiers experts, Q-2,

r. 19 : 35
Territoire visé, Q-2, r. 19 : 10
Usage réservé à un établissement

industriel, commercial ou autre, Q-2,
r. 19 : 12, 38, 41, 155.1

Viande non comestible, Q-2, r. 19 : 8, 11
Zone tampon, Q-2, r. 19 : 17(4), 18

Activité permise, Q-2, r. 19 : 18
Aménagement, Q-2, r. 19 : 18
Cours ou plan d’eau, Q-2, r. 19 : 18
Eau superficielle, Q-2, r. 19 : 54
Exception, Q-2, r. 19 : 18
Largeur, Q-2, r. 19 : 18
Limite, Q-2, r. 19 : 18

Voir aussi Autorisation ministérielle,
Comité de vigilance, Garantie
financière des installations
d’élimination de matières
résiduelles, Installation
d’élimination de matières
résiduelles, Lieu
d’enfouissement de matières
résiduelles, Redevance pour
l’élimination des matières
résiduelles

Lieu d’épandage
Définition, Q-2, r. 17.1 : 4 ; Q-2, r. 26 : 3

; Q-2, r. 49 : 3

Voir aussi Exploitation agricole,
Lavage de fruits et de légumes,
Valorisation des matières
résiduelles

Lieu de production des déchets
biomédicaux

Voir Déchet biomédical

Lieu de stockage de sols contaminés
Voir Stockage de sols contaminés

Lieu de traitement des déchets
biomédicaux

Voir Déchet biomédical

Lieu public
Voir Salubrité des immeubles et des lieux

publics

Ligne des hautes eaux
Définition, Q-2, r. 32.2 : 113

Ligne d’inondation de récurrence de 100
ans

Définition, Q-2, r. 32.2 : 112

Liquide de refroidissement
Voir Récupération et valorisation des pro-

duits par les entreprises

Lisier
Définition

Biomasse, Q-2, r. 15 : 3 al. 1(0.2)
Voir aussi Exploitation agricole

Liste des espèces fauniques menacées ou
vulnérables

Voir Espèce faunique menacée ou vulné-
rable

Liste des espèces floristiques menacées ou
vulnérables

Voir Espèce floristique menacée ou
vulnérable

Liste des hydrocarbures aromatiques
polycycliques (HAP), Q-2, r. 4.1 :
annexe A

Liste des matières dangereuses
Voir Matière dangereuse

Liste des terrains contaminés, Q-2 : 31.68,
115.29(1)

Littoral
Circulation de véhicules motorisés
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Interdiction, Q-2, r. 0.1 : 49
Exception, Q-2, r. 0.1 : 49

Compétition de véhicules motorisés
Interdiction, Q-2, r. 0.1 : 48

Définition, Q-2, r. 0.1 : 4, 5 ; Q-2, r. 9.1 :
4 ; Q-2, r. 17.1 : 313 ; Q-2, r. 35.2 :
2

Milieu humide et hydrique, Q-2 : 46.0.2
Voir aussi Gestion des milieux humides

et hydriques

Lixiviat, Définition, Q-2, r. 18 : 12 ; Q-2, r.
27 : 1

Voir aussi Déchet solide, Fabrique de
pâtes et papiers, Lieu
d’enfouissement de sols contaminés,
Lieu d’enfouissement technique,
Matière dangereuse résiduelle

Locataire
Définition, V-5.1 : 1(10)

Lois de 1912 relatives à l’extension des
frontières du Québec (II George V,
ch. 7) et Statuts du Canada (II,
George V, ch. 45), Q-2 : 31.9

Longueuil (Ville)
Municipalité régionale, A-18.1 : 150
Schéma de sécurité civile

Autorité régionale, S-2.3 : 16

Lutte contre l’incendie, Q-2, r. 14 : 3 al.
2(4)

Maison d’habitation
Définition, C-61.1 : 13.1

Maison mobile
Voir Parc de maisons mobiles

Maladie cryptogamique, A-18.1 : 196-210

Manquement donnant lieu à une sanction
administrative pécuniaire

Accréditation
Exécution suite à un refus, suspension

ou révocation, Q-2 : 115.26 al.
1(11)

Norme et condition, Q-2 : 115.24 al.
1(1)

Obligation d’obtention, Q-2 : 115.25
al. 1(2)

Activité en milieux humides ou
hydriques, Q-2, r. 0.1 : 50-54

Autorisation municipale, Q-2, r. 32.2 :
16, 119

Contribution financière ou travaux de
restauration et de création, Q-2 :
115.25 al. 1(9.1)

Entretien d’un cours d’eau, Q-2 :
115.25 al. 2

Appareil de chauffage au bois, Q-2, r. 1 :
7.1, 7.2

Appareil de chauffage au mazout, Q-2, r.
1.1 : 10, 11

Appareil et équipement
État de fonctionnement et usage

optimal, Q-2 : 115.24 al. 2(7)
Approbation

Exécution suite à un refus, suspension
ou révocation, Q-2 : 115.26 al.
1(11)

Norme et condition, Q-2 : 115.24 al.
1(1)

Obligation d’obtention, Q-2 : 115.25
al. 1(2)

Assainissement de l’atmosphère, Q-2, r.
4.1 : 202.1-202.7

Déclaration obligatoire, Q-2, r. 15 :
8-9.2

Plan d’urgence en cas de pollution
atmosphérique, Q-2 : 115.26 al.
1(7)

Qualité de l’atmosphère, Q-2, r. 38 :
96.3.1-96.3.3

Attestation
Exécution suite à un refus, suspension

ou révocation, Q-2 : 115.26 al.
1(11)

Norme et condition, Q-2 : 115.24 al.
1(1)

Obligation d’obtention, Q-2 : 115.25
al. 1(2)

Autorisation, Q-2 : 115.24-115.26 ; Q-2,
r. 17.1 : 352-354.2

Condition d’une activité exemptée, Q-2
: 115.25 al. 1(4)

Établissement industriel
Dérogation à l’autorisation, Q-2 :

115.24 al. 2(3)
Exécution suite à un refus, suspension

ou révocation, Q-2 : 115.26 al.
1(11)

Modification, Q-2 : 115.25 al. 1(3)
Norme et condition, Q-2 : 115.24 al.

1(1)
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Obligation d’obtention, Q-2 : 115.25
al. 1(2)

Recherche et expérimentation
Rapport d’activité, Q-2 : 115.24 al.

2(1)
Avis, Q-2 : 115.23 al. 1(1)

Affichage, Q-2 : 115.23 al. 1(3)
Cessation d’exploitation d’un établisse-

ment industriel, Q-2 : 115.25 al. 2
Continuité des activités dans le cadre

d’une déclaration de conformité,
Q-2 : 115.24 al. 2(3)

Dérogation à l’autorisation
d’exploitation d’un établissement
industriel, Q-2 : 115.24 al. 2(3)

Présence de contaminants et risque de
migration hors du terrain, Q-2 :
115.26 al. 1(4)

Publication, Q-2 : 115.23 al. 1(3)
Rejet accidentel de contaminants, Q-2 :

115.25 al. 1(1), 115.26 al. 1(9)
Risque de migration de gaz hors du

terrain, Q-2 : 115.26 al. 1(8)
Carrière et sablière, Q-2, r. 7.1 : 48-52
Certification

Exécution suite à un refus, suspension
ou révocation, Q-2 : 115.26 al.
1(11)

Norme et condition, Q-2 : 115.24 al.
1(1)

Obligation d’obtention, Q-2 : 115.25
al. 1(2)

Circulation en véhicules motorisés en
milieux sensibles, Q-2, r. 0.1 : 53

Conservation du patrimoine naturel,
C-61.01 : 69.15-69.19

Crédit pour véhicule automobile zéro
émission, A-33.02 : 18.1-20 ;
A-33.02, r. 1 : 37-38

Déclaration de conformité, Q-2, r. 17.1 :
352-354, 354.2

Défaut de respecter un avis d’exécution,
M-11.6 : 24

Détergent à vaisselle, Q-2, r. 30 : 3.1-3.2
Effluent des raffineries de pétrole, Q-2, r.

66 : 25-29
Émission de gaz à effet de serre

Crédit pour projet de boisement et de
reboisement sur des terres privées,
Q-2, r. 35.3.1 : 116, 117

Crédit pour projet de destruction
d’halocarbures, Q-2, r. 35.4 : 53,
54

Crédit pour projet de valorisation et de
destruction de méthane d’un lieu
d’enfouissement, Q-2, r. 35.5 : 54,
55

Déclaration obligatoire, Q-2, r. 15 :
8-9.2

Système de plafonnement et d’échange
de droits d’émission de gaz à effet
de serre, Q-2, r. 46.1 : 71-73

Véhicule automobile, Q-2, r. 17 : 22.1-
22.2

Entrave dans l’exercice des fonctions
d’une personne autorisée, M-11.6 :
23

Entreposage de pneus hors d’usage, Q-2,
r. 20 : 44.1-44.6

Espèce menacée ou vulnérable, E-12.01 :
39.1-39.5

Espèce floristique menacée ou vulné-
rable, E-12.01, r. 3 : 9.1, 9.2

Établissement industriel, Q-2, r. 26.1 :
20.1-20.3

Cessation d’exploitation, Q-2 : 115.25
al. 2

Dérogation à l’autorisation, Q-2 :
115.24 al. 2(3)

Exploitation agricole, Q-2, r. 26 : 43.1-
43.7

Culture de végétaux non aquatiques et
de champignons, Q-2, r. 26 : 56.3,
56.4

Fabrique de pâtes et papiers, Q-2, r. 27 :
137.1-137.7

Fiducie, Q-2 : 115.24 al. 1(3)
Garantie, Q-2 : 115.24 al. 1(3)
Halocarbure, Q-2, r. 29 : 61.1-61.7

Projet de destruction pour crédits
compensatoires, Q-2, r. 35.4 : 53,
54

Inscription au registre foncier, Q-2 :
115.24 al. 1(4)

Interdiction de baignade, Q-2 : 115.26 al.
2

Liste ou registre, Q-2 : 115.23 al. 1(2)
Matière dangereuse, Q-2, r. 32 : 138.1-

138.7
Cessation d’activité, Q-2 : 115.25 al. 2
Rejet accidentel, Q-2 : 115.26 al. 1(9)

Matière résiduelle
Comité de surveillance et de suivi

d’une installation d’élimination,
Q-2 : 115.24 al. 2(6)
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Déchet biomédical, Q-2, r. 12 : 64.1-
64.7

Déchet solide, Q-2, r. 13 : 126.1-126.7
Dépôt ou rejet illégal, Q-2 : 115.25 al.

1(10)
Enfouissement et incinération, Q-2, r.

19 : 149.1-149.7
Projet de valorisation et de destruc-

tion de méthane, Q-2, r. 35.5 :
54, 55

Étude de caractérisation, Q-2 : 115.23
al. 2

Plan de gestion, Q-2 : 115.24 al. 1(2)
Récupération et valorisation de produits

par les entreprises, Q-2, r. 40.1 :
53.1-53.5

Redevance à l’élimination, Q-2, r. 43 :
10.1, 10.2

Risque de migration de gaz hors du
terrain, Q-2 : 115.26 al. 1(8)

Système de collecte sélective, Q-2, r.
46.01 : 128-132

Système de consigne, Q-2, r. 16.1 :
172-178

Valorisation, Q-2, r. 49 : 28-30
Ordonnance, Q-2 : 115.26 al. 1(10)
Pesticide, P-9.3 : 109.1-109.5

Gestion, P-9.3, r. 1 : 86.4-86.10
Vente et utilisation, P-9.3, r. 2 : 55.3-

55.7
Prélèvement d’eau, Q-2 : 115.26 al. 1(6) ;

Q-2, r. 14 : 18.8-18.10 ; Q-2, r. 35.2
: 81-87

Cessation, Q-2 : 115.25 al. 1(5)
Redevance à l’utilisation de l’eau, Q-2,

r. 42.1 : 11.1-11.2
Programme correcteur, Q-2 : 115.24 al.

1(2)
Programme d’assainissement, Q-2 :

115.24 al. 1(2)
Qualité de l’eau des piscines et autres

bassins artificiels, Q-2, r. 39 : 22.1-
22.5

Réemploi des contenants d’eau de plus de
8 litres, Q-2, r. 44 : 2.1-2.2

Réhabilitation des terrains contaminés,
Q-2 : 115.23-115.26 ; Q-2, r. 37 :
13.1-13.5

Accès à un terrain par celui qui en a la
garde, Q-2 : 115.24 al. 2(5)

Enfouissement de sols contaminés,
Q-2, r. 18 : 57.1-57.6

Étude de caractérisation, Q-2 : 115.23
al. 2, 115.25 al. 1(6)

Plan de réhabilitation, Q-2 : 115.24 al.
1(2), 115.25 al. 1(6.1)

Présence de contaminants et risque de
migration hors du terrain, Q-2 :
115.26 al. 1(4)

Rapport signée par un professionnel,
Q-2 : 115.24 al. 2(4)

Stockage et centre de transfert de sols
contaminés, Q-2, r. 46 : 68.1-68.7

Traçabilité des sols contaminés
excavés, Q-2, r. 47.01 : 25-30

Rejet accidentel de contaminants ou de
matière dangereuse, Q-2 : 115.26 al.
1(3), (3.1)

Rejet de contaminants, Q-2 : 115.26 al.
1(1)

Atteinte à l’être humain, à
l’environnement ou aux biens,
Q-2 : 115.26 al. 1(2)

Renseignement et document, Q-2 : 115.23
al. 1(1)-(3)

Affichage, Q-2 : 115.23 al. 1(3)
Conservation, Q-2 : 115.23 al. 1(2.1)
Publication, Q-2 : 115.23 al. 1(3)
Titulaire d’une autorisation, Q-2 :

115.24 al. 2(2)
Transmission, Q-2 : 115.23 al. 1(1)

Sécurité des barrages, S-3.1.01 : 35.5-
35.10 ; S-3.1.01, r. 1 : 81, 82

Stockage de gaz naturel et conduite,
S-34.1 : 177-198

Système d’aqueduc et d’égout, Q-2, r.
4.01 : 27-30

Exploitation d’un terrain à des fins
publiques, Q-2 : 115.25 al. 1(8)

Maintien de l’exploitation jusqu’aux
mesures de remplacement, Q-2 :
115.25 al. 1(7)

Ouvrage municipal d’assainissement
des eaux usées, Q-2, r. 34.1 :
19-23

Taux pour l’utilisation du service, Q-2 :
115.25 al. 1(9)

Transfert d’eau hors du bassin du fleuve
Saint-Laurent et du Québec, Q-2 :
115.26 al. 1(5)

Usine de béton bitumineux, Q-2, r. 48 :
25.1-25.6

Voir aussi Sanction administrative
pécuniaire
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Manutention
Définition, C-24.2, r. 43 : 1

Marais
Cheminement des eaux et des effluents de

résidence isolée, Q-2, r. 22 : 7
Définition, A-18.1, r. 0.01 : 2 ; Q-2, r. 0.1

: 4, 5 ; Q-2, r. 17.1 : 313
Interdiction de compétition de véhicules

motorisés, Q-2, r. 0.1 : 42
Milieu humide et hydrique, Q-2 : 46.0.2

Voir aussi Gestion des milieux humides
et hydriques

Marécage
Définition, A-18.1, r. 0.01 : 2 ; Q-2, r. 0.1

: 4, 5 ; Q-2, r. 17.1 : 313
Interdiction de compétition de véhicules

motorisés, Q-2, r. 0.1 : 42
Milieu humide et hydrique, Q-2 : 46.0.2

Voir aussi Gestion des milieux humides
et hydriques

Marina
Établissement touristique, Q-2, r. 40 : 1

Marque de certification, Q-2, r. 10 : 3

Marque de commerce
Définition, Q-2, r. 10 : 3 ; Q-2, r. 46.01 :

2

Matériau d’emballage
Voir Emballage

Matériau sec
Voir Matière résiduelle, Lieu

d’enfouissement de débris de
construction ou de démolition

Matériel informatique
Voir Récupération et valorisation des pro-

duits par les entreprises

Matière comburante
Définition, Q-2, r. 32 : 3

Voir aussi Matière dangereuse

Matière contenant des sols contaminés
Voir Sol contaminé

Matière corrosive
Définition, Q-2, r. 32 : 3

Voir aussi Matière dangereuse

Matière dangereuse, Q-2 : 70.1-70.19 ;
Q-2, r. 32

Analyse sur les propriétés de dangerosité,
Q-2, r. 32 : 18-20

Laboratoire accrédité, Q-2, r. 32 : 18
Méthode, Q-2, r. 32 : 18

Autorisation ministérielle, Q-2 : 22,
70.7.1-70.9

Activité assujettie, Q-2 : 22(5)
Modification de la qualité de

l’environnement, Q-2 : 70.9 al.
2

Rejet de contaminants dans
l’environnement, Q-2 : 70.9 al.
2

Contenu, Q-2 : 70.13
Centre de transfert de sols contaminés

Interdiction d’admission, Q-2, r. 46 :
29(5)

Cessation totale ou partielle des activités,
Q-2 : 70.18 ; Q-2, r. 32 : 13

Décontamination, Q-2 : 70.18 ; Q-2, r.
32 : 13

Démantèlement, Q-2 : 70.18 ; Q-2, r.
32 : 13

Effet d’une cessation partielle
Modification, suspension, révocation

de l’autorisation, Q-2 : 70.18.1
Effet d’une cessation totale

Annulation de plein droit de
l’autorisation, Q-2 : 70.18

Gestion des matières dangereuses, Q-2
: 70.18 ; Q-2, r. 32 : 13

Mesure pour éviter le rejet de
contaminants, Q-2 : 70.18

Préavis au ministre, Q-2 : 70.18 ; Q-2,
r. 32 : 13

Suivi environnemental, Q-2 : 70.18
Définition, Q-2 : 1 ; Q-2, r. 4.1 : 8 ; Q-2,

r. 32 : 1-5
Facteurs internationaux d’équivalence de

toxicité, Q-2, r. 32 : annexe 2
Huile pour abattre la poussière, Q-2, r. 32

: 14
Interdiction de rejet dans l’environnement

ou un système d’égout, Q-2, r. 32 : 8
Matière assimilée, Q-2 : 70.19 al. 1(2) ;

Q-2, r. 29 : 4 ; Q-2, r. 32 : 4
Ordonnance, Q-2 : 70.1

Atteinte à l’être humain, à
l’environnement ou au bien, Q-2 :
70.1
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Contenu, Q-2 : 70.1
Préavis, Q-2 : 70.2

Contenu, Q-2 : 70.2
Délai, Q-2 : 115.4.1
Présentation d’observations, Q-2 :

115.4.1
Rapport d’analyse ou d’étude, Q-2 :

70.2
Transmission, Q-2 : 70.2

Pouvoir de réglementation, Q-2 : 70.19
Propriétés, Q-2 : 70.19 al. 1(1) ; Q-2, r.

32 : 3, annexes 1, 2
Rejet accidentel dans l’environnement,

Q-2 : 21, 70.5.1-70.5.5
Renseignement au ministre, Q-2 : 70.5

Transmission de documents, Q-2, r. 32
: 22

Sanction administrative pécuniaire, Q-2 :
115.25 ; Q-2, r. 32 : 138.5

Sanction pénale, Q-2 : 115.29, 115.31 ;
Q-2, r. 32 : 143

Voir aussi Autorisation ministérielle,
Halocarbure, Matière dangereuse
résiduelle, Rejet accidentel de
matières dangereuses, Transport
de matières dangereuses

Matière dangereuse résiduelle
Accès à l’information

Bilan annuel et plan de gestion, Q-2 :
118.4(5)

Plan de gestion, Q-2 : 118.4(5)
Analyse sur les propriétés de dangerosité,

Q-2, r. 32 : 18-20
Laboratoire accrédité, Q-2, r. 32 : 18
Méthode, Q-2, r. 32 : 18

Application
Aire retenue pour fins de contrôle, Q-2,

r. 32 : 159
Zone agricole, Q-2, r. 32 : 159

Assurance-responsabilité civile, Q-2, r. 32
: 124, 125, annexe 11

Autorisation ministérielle, Q-2 : 22
Activité assujettie

Entreposage, Q-2 : 22(5), 70.9(3) ;
Q-2, r. 17.1 : 227, 230

Exploitation d’un lieu d’élimination,
Q-2 : 22(5), 70.9(1) ; Q-2, r.
17.1 : 227, 230

Exploitation d’un procédé de traite-
ment, Q-2 : 22(5), 70.9(2) ;
Q-2, r. 17.1 : 227, 230

Possession pour plus de 24 mois,
Q-2 : 22(5), 70.8 ; Q-2, r. 17.1 :
227

Transport vers un lieu d’élimination,
Q-2 : 22(5), 70.9(5) ; Q-2, r.
17.1 : 227, 230

Utilisation à des fins énergétiques,
Q-2 : 22(5), 70.9(4) ; Q-2, r.
17.1 : 227, 230

Activité exemptée, Q-2, r. 17.1 : 229,
235

Condition, Q-2, r. 17.1 : 235
Contenu, Q-2 : 70.13
Délai de la demande

Possession pour plus de 24 mois,
Q-2, r. 17.1 : 228

Demande
Assurance-responsabilité civile, Q-2,

r. 32 : 124, 125, annexe 11
Exception, Q-2, r. 32 : 124

Garantie financière, Q-2, r. 32 : 119
Renseignement et document

Entreposage, Q-2, r. 17.1 : 232
Exploitation d’un lieu

d’élimination, Q-2, r. 17.1 :
232, 233

Exploitation d’un procédé de
traitement, Q-2, r. 17.1 : 232

Possession pour plus de 24 mois,
Q-2 : 70.8 ; Q-2, r. 32 : 114

Utilisation à des fins énergétiques,
Q-2, r. 17.1 : 232

Période de validité, Q-2 : 70.14
Exception, Q-2, r. 17.1 : 231

Renouvellement, Q-2 : 70.14
Exception, Q-2, r. 17.1 : 231

Bilan annuel de gestion, Q-2 : 70.7 ; Q-2,
r. 32 : 109-111

Attestation, Q-2 : 70.7
Contenu, Q-2 : 70.19 ; Q-2, r. 32 : 110,

annexes 4, 9
Registre, Q-2 : 118.5 ; Q-2, r. 32 : 109
Secteur d’activité visé, Q-2, r. 32 : 109,

annexe 8
Cessation totale ou partielle d’activités,

Q-2 : 70.18 ; Q-2, r. 32 : 13, annexe
3

Décontamination, Q-2 : 70.18 ; Q-2, r.
32 : 13

Démantèlement, Q-2 : 70.18 ; Q-2, r.
32 : 13
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Effet d’une cessation partielle
Modification, suspension, révocation

de l’autorisation, Q-2 : 70.18.1
Effet d’une cessation totale

Annulation de plein droit de
l’autorisation, Q-2 : 70.18

Gestion des matières dangereuses, Q-2
: 70.18 ; Q-2, r. 32 : 13

Mesure pour éviter le rejet de
contaminants, Q-2 : 70.18

Préavis au ministre, Q-2 : 70.18 ; Q-2,
r. 32 : 13

Suivi environnemental, Q-2 : 70.18
Déclaration de conformité, Q-2, r. 17.1 :

227, 234
Activité admissible

Entreposage, Q-2, r. 17.1 : 234
Condition, Q-2, r. 17.1 : 234

Définition, Q-2 : 70.6 ; Q-2, r. 4.1 : 8 ;
Q-2, r. 23.1 : annexe 1(partie I a.1)
; Q-2, r. 32 : 6, annexe 3

Entreposage, Q-2, r. 32 : 30-92
Application, Q-2, r. 32 : 30-32, annexe

1
Exclusion, Q-2, r. 32 : 31, 32

Condition, Q-2, r. 32 : 33-46
Abri, Q-2, r. 32 : 34
Aménagement du lieu, Q-2, r. 32 :

36
Bâtiment, Q-2, r. 32 : 33
BPC, Q-2, r. 32 : 42
Citerne, Q-2, r. 32 : 77-80
Conteneur, Q-2, r. 32 : 47-49
Drain, Q-2, r. 32 : 35
Eaux accumulées, Q-2, r. 32 : 38
Lieu d’entreposage en tas, Q-2, r. 32

: 72-76
Maintien en bon état, Q-2, r. 32 : 37

Registre, Q-2, r. 32 : 39, annexe 3
Vérification, Q-2, r. 32 : 39

Réaction physique ou chimique
dangereuse, Q-2, r. 32 : 41

Récipient, Q-2, r. 32 : 40, 43-46
Réservoir, Q-2, r. 32 : 50-71, annexe

7
Protection des lieux, Q-2, r. 32 : 81-92

Expédition, Q-2, r. 32 : 11, 12
Conservation des documents, Q-2, r. 32

: 11, 21
Contrat, Q-2, r. 32 : 11, annexe 4

Exemption, Q-2, r. 32 : 11

Transporteur titulaire d’une autorisa-
tion, Q-2, r. 32 : 12

Garantie financière, Q-2, r. 32 : 119-123,
annexe 10

Clause de révocation, de résiliation ou
d’annulation, Q-2, r. 32 : 123

Condition, Q-2, r. 32 : 123
Condition à l’autorisation ministérielle,

Q-2, r. 32 : 119
Dépôt, Q-2, r. 32 : 122
Durée, Q-2, r. 32 : 122, 123
Exception, Q-2, r. 32 : 115, 119
Forme, Q-2, r. 32 : 121
Montant, Q-2, r. 32 : 119
Usage, Q-2, r. 32 : 120

Huile pour abattre la poussière, Q-2, r. 32
: 14

Interdiction d’élimination dans un lieu
d’enfouissement, Q-2, r. 19 : 4(2)

Interdiction de rejet dans l’environnement
ou un réseau d’égout, Q-2, r. 32 : 8

Lieu de dépôt définitif, Q-2, r. 32 :
93-103

Affiche indiquant la destination du lieu,
Q-2, r. 32 : 100

Aménagement, Q-2, r. 32 : 99
Détection des fuites, Q-2, r. 32 : 96
Équipements et systèmes

Choix et dispositions des matériaux,
Q-2, r. 32 : 98

Entretien, Q-2, r. 32 : 98
Étude de caractérisation du sol et des

eaux souterraines, Q-2, r. 32 :
144-146

Fermeture
Avis de la date au ministre, Q-2, r.

32 : 103
État de fermeture, Q-2, r. 32 : 103

Lieu exclu, Q-2, r. 32 : 93
Lieu existant, Q-2, r. 32 : 93
Matières exclues, Q-2, r. 32 : 93, 94
Recouvrement final, Q-2, r. 32 : 101
Système de captage des eaux de

surface, Q-2, r. 32 : 97
Système de collecte et d’évacuation des

lixiviats, Q-2, r. 32 : 96
Terrains visés, Q-2, r. 32 : 95
Trous, failles et affaissements, Q-2, r.

32 : 102
Liquide provenant d’un équipement

électrique
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Réemploi interdit, Q-2, r. 32 : 15
Mélange et dilution, Q-2, r. 32 : 10
Mode de gestion, Q-2, r. 32 : annexe 9
Plan de gestion, Q-2 : 70.8

Activité assujettie, Q-2 : 70.8, 70.19(5)
Possession pour plus de 24 mois,

Q-2 : 70.8
Attestation, Q-2 : 70.8
Registre, Q-2 : 118.5
Renseignement et document, Q-2 :

70.8 ; Q-2, r. 32 : 114
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 70.19,

95.1(11), (12)
Rapport annuel, Q-2, r. 32 : 134-138

Contenu, Q-2, r. 32 : 135-137, annexes
4, 9

Transmission au ministre, Q-2, r. 32 :
138

Registre, Q-2 : 70.6, 118.5 ; Q-2, r. 32 :
104-108, 130-133, annexes 3, 4

Conservation, Q-2, r. 32 : 108, 133
Contenu, Q-2 : 70.19 ; Q-2, r. 32 : 106,

131, 132, annexes 4, 9
Exception, Q-2 : 70.6 ; Q-2, r. 32 :

104, 130
Inscription, Q-2, r. 32 : 106
Lieu, Q-2, r. 32 : 105
Renseignement au ministre, Q-2 : 70.6

Sanction administrative pécuniaire, Q-2 :
115.25, 115.26 ; Q-2, r. 32 : 138.1-
138.7

Sanction pénale, Q-2 : 115.29, 115.31 ;
Q-2, r. 32 : 139-143.4

Système de traitement des eaux usées,
Q-2, r. 32 : 17

Transformateur
Drainage obligatoire, Q-2, r. 32 : 16

Transmission de documents, Q-2, r. 32 :
22

Unité de mesure, Q-2, r. 32 : 23
Utilisation à des fins énergétiques, Q-2, r.

32 : 24-29
Huile isolante, Q-2, r. 32 : 27, annexe

6
Huile usée, Q-2, r. 32 : 26, 28, 29,

annexe 6
Normes, Q-2, r. 32 : 24, 25, annexe 5

Utilisation à des fins personnelles ou
domestiques, Q-2 : 70.6

Voir aussi Autorisation ministérielle,
Déclaration de conformité

Matière explosive
Définition, Q-2, r. 32 : 3
Sol contaminé

Admission dans un centre de transfert
interdite, Q-2, r. 46 : 29(3)

Transport de matières dangereuses,
C-24.2, r. 43 : 31.7

Voir aussi Matière dangereuse

Matière gazeuse
Définition, Q-2, r. 32 : 3

Onde matérielle, Q-2 : 1
Gestion des matières résiduelles

Exemption d’application, Q-2 : 53.2
Voir aussi Matière dangereuse

Matière granulaire résiduelle
Définition, Q-2, r. 17.1 : 4 ; Q-2, r. 49 :

15
Voir aussi Valorisation de matières

résiduelles

Matière inflammable
Définition, Q-2, r. 32 : 3

Voir aussi Matière dangereuse

Matière liquide
Définition

Onde matérielle, Q-2 : 1

Matière lixiviable
Définition, Q-2, r. 32 : 3

Voir aussi Lixiviat

Matière particulaire
Définition

Voir aussi Carrière et sablière

Matière radioactive
Définition, Q-2, r. 32 : 3
Sol contaminé

Admission dans un centre de transfert
interdite, Q-2, r. 46 : 29(3)

Voir aussi Matière dangereuse

Matière recyclable
Voir Valorisation de matières résiduelles

Matière résiduelle
Définition, Q-2 : 1
Inventaire, Q-2 : 53.9 al. 1(4)

Voir aussi Déchet biomédical, Déchet
solide, Fabrique de pâtes et
papiers, Gestion des matières
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résiduelles, Matière dangereuse
résiduelle

Matière résiduelle de fabrique de pâtes et
papiers, Q-2, r. 32 : 2(6)

Définition, Q-2, r. 27 : 1
Voir aussi Fabrique de pâtes et papiers

Matière solide
Définition

Onde matérielle, Q-2 : 1

Matière toxique
Définition, Q-2, r. 4.1 : 8 ; Q-2, r. 32 : 3

Voir aussi Matière dangereuse

Mazout léger
Définition, Q-2, r. 4.1 : 3(1) ; Q-2, r. 42 :

4
Voir aussi Assainissement de

l’atmosphère, Récupération et
valorisation des huiles usagées,
Récupération et valorisation des
produits par les entreprises

Mazout lourd
Définition, Q-2, r. 4.1 : 3(1)

Voir aussi Assainissement de
l’atmosphère

Médiation
Bureau d’audiences publiques sur

l’environnement, Q-2 : 6.3, 6.4
Avis public, Q-2 : 6.3 ; Q-2, r. 23.1 :

16 ; Q-2, r. 45.1 : 8, 9
Délai de réalisation, Q-2, r. 23.1 : 17

Prolongation, Q-2 : 31.9
Demande de consultation, Q-2 : 31.3.5

; Q-2, r. 23.1 : 14
Mandat, Q-2 : 31.3.5, 31.5.6 ; Q-2, r.

23.1 : 15
Préoccupation du public, Q-2 : 31.3.5,

31.3.6
Fin, Q-2, r. 45.1 : 61-66

Initiateur du projet
Acceptation des conditions ou

modifications au projet, Q-2, r.
45.1 : 61

Engagement écrit, Q-2, r. 45.1 : 61
Dépôt à la commission, Q-2, r.

45.1 : 61, 64
Préjudice sérieux, Q-2, r. 45.1 : 66
Processus voué à l’échec, Q-2, r. 45.1 :

66

Rapport, Q-2, r. 45.1 : 65
Requérant

Lettre au ministre concernant les
engagements, Q-2, r. 45.1 : 62,
63

Dépôt à la commission, Q-2, r.
45.1 : 62, 64

Participation par moyen technologique,
Q-2, r. 45.1 : 22, 23

Pouvoir de réglementation, Q-2 : 6.6
Procédure, Q-2, r. 45.1 : 3-23, 48-66

Exemption d’application, Q-2, r. 45.1 :
3

Procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement, Q-2 :
31.3.5-31.3.6 ; Q-2, r. 23.1 : 14-17 ;
Q-2, r. 45.1 : 68

Rencontre préparatoire, Q-2, r. 45.1 :
48-51

Consentement des parties à la média-
tion, Q-2, r. 45.1 : 49

Absence de consentement, Q-2, r.
45.1 : 51

Enjeu, Q-2, r. 45.1 : 48, 50
Habilité des parties à lier le mandat,

Q-2, r. 45.1 : 49
Initiateur du projet, Q-2, r. 45.1 : 50
Requérant, Q-2, r. 45.1 : 48

Rôle du commissaire, Q-2, r. 45.1 : 57-60
Communication avec les parties, Q-2,

r. 45.1 : 57, 58
Invitation de personne concernée, Q-2,

r. 45.1 : 59
Médiateur, Q-2, r. 45.1 : 57
Respect des droits des tiers et de la

qualité de l’environnement, Q-2, r.
45.1 : 60

Séance, Q-2, r. 45.1 : 52-56
Compte rendu, Q-2, r. 45.1 : 56

Accessibilité au public, Q-2, r. 45.1 :
56

Consécutive, Q-2, r. 45.1 : 53
Participation de bonne foi, Q-2, r. 45.1

: 52
À toutes les séances, Q-2, r. 45.1 :

52
Transparence et coopération, Q-2, r.

45.1 : 52
Partie présente, Q-2, r. 45.1 : 54
Rencontre privée avec une partie, Q-2,

r. 45.1 : 55
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Caractère public, Q-2, r. 45.1 : 55
Voir aussi Bureau d’audiences

publiques sur
l’environnement (BAPE),
Consultation publique,
Procédure d’évaluation et
d’examen des impacts sur
l’environnement

Membre de la municipalité
Définition, V-5.1 : 1(11)

Membre du conseil
Définition, V-5.1 : 1(12)

Mercier (Région de Ville)
Prélèvement des eaux, Q-2, r. 35.2 :

76-80

MES
Définition

Voir aussi Fabrique de pâtes et papiers

Mesure
Assainissement de l’atmosphère

Mesure Micro-Ringelmann, Q-2, r. 4.1
: 15, annexe D

Effluent liquide des raffineries de pétrole
Mesure des contaminants, Q-2, r. 16 :

15, 16
Mesure du pH et du débit, Q-2, r. 16 :

14
Lieu d’entreposage de pneus hors d’usage

Plan des mesures (obligation de vider le
lieu et de le remettre en état), Q-2,
r. 20 : 1.4

Méthode
Référence à un autre texte, Q-2 :

124.0.1

Mesure compensatoire
Pouvoir d’ordonnance, Q-2 : 114(5)

Voir aussi Compensation pour atteinte
aux milieux humides et hydriques

Mesure d’urgence
Entreposage de pneus hors d’usage

Plan de prévention d’incendie et de
mesures d’urgence, Q-2, r. 20 :
2-5.1

Rejet de contaminants, Q-2 : 114.1
Voir aussi Plan d’urgence, Sécurité des

barrages à forte contenance

Méthode d’analyse
Voir Analyse

Méthode d’échantillonnage
Voir Échantillonnage

Méthode de prélèvement
Voir Prélèvement

Méthode de prélèvement d’échantillons
Voir Prélèvement d’échantillons

Meunerie
Assainissement de l’atmosphère

Norme, Q-2, r. 4.1 : 2 al. 1(4)
Exemption d’application, Q-2, r. 38 :

2

Milieu agricole
Voir Activité agricole, Exploitation

agricole, Zone agricole

Milieu ambiant
Définition

Environnement, Q-2 : 1

Milieu humide
Carrière et sablière

Interdiction, Q-2, r. 7.1 : 20
Normes de localisation, Q-2, r. 7.1 : 15

Définition, C-61.01 : 2 ; M-11.4 : 1(1) ;
Q-2 : 46.0.2 ; Q-2, r. 0.1 : 4, 5 ;
Q-2, r. 9.1 : 4 ; Q-2, r. 17.1 : 313 ;
Q-2, r. 28.2 : 3

Forêt du domaine de l’État, A-18.1 : 14,
35.1-35.5

Activités interdites, A-18.1 : 35.5
Autorisation, A-18.1 : 35.5

Avis, A-18.1 : 35.2
Liste, A-18.1 : 35.4
Modification, A-18.1 : 35.3
Plan d’affectation des terres publiques,

A-18.1 : 35.2
Recours civil

Dommages-intérêts et dommages
punitifs, A-18.1 : 226

Sanction pénale
Amende doublée, A-18.1 : 247

Voir aussi Activité en milieux
humides, hydriques et
sensibles, Carrière et sablière,
Gestion des milieux humides
et hydriques
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Milieu hydrique
Carrière et sablière

Interdiction, Q-2, r. 7.1 : 20
Normes de localisation, Q-2, r. 7.1 : 15

Cheminement des eaux et des effluents de
résidence isolée, Q-2, r. 22 : 7

Définition, C-61.01 : 2 ; M-11.4 : 1(2) ;
Q-2 : 46.0.2 ; Q-2, r. 0.1 : 4, 5 ;
Q-2, r. 9.1 : 4 ; Q-2, r. 17.1 : 313 ;
Q-2, r. 28.2 : 3 ; S-34.1 : 6

Embarcation à moteur de plaisance
Interdiction ou limitation d’usage, Q-2

: 46(8)
Voir aussi Activité en milieux

humides, hydriques et sensibles,
Autorisation municipale
d’activité en milieux hydriques,
Carrière et sablière, Domaine
hydrique de l’État, Gestion des
milieux humides et hydriques,
Protection des eaux contre les
rejets des embarcations de
plaisance, Protection et gestion
des ressources en eau, Régime
des eaux

Milieu naturel désigné, C-61.01 : 13-24.1
Activité projetée, continuée ou com-

mencée
Autorisation du ministre, C-61.01 :

13.1
Exemption, C-61.01 : 13.2

Consultation, C-61.01 : 14
Exemption dans le cas de compensation

pour atteinte aux milieux humides
et hydriques, C-61.01 : 15.1

Délimitation, C-61.01 : 13
Modification, C-61.01 : 18, 18.1

Désignation par le ministre, C-61.01 : 13
Entrée en vigueur, C-61.01 : 17

Modification ou fin de la désignation,
C-61.01 : 18.1

Fin de la désignation, C-61.01 : 18, 18.1
Milieu humide et hydrique, C-61.01 : 13

Critères, C-61.01 : 13
Mesure compensatoire en cas de dimi-

nution ou de fin de la désignation,
C-61.01 : 18

Éléments de considération, C-61.01 :
18

Perte nette, C-61.01 : 18

Mesure de compensation pour atteinte
aux milieux, C-61.01 : 15.1

Plan définitif
Modification ou fin de la désignation,

C-61.01 : 18.1
Publication, C-61.01 : 16
Terre privée

Inscription au registre foncier,
C-61.01 : 16

Transmission de copies, C-61.01 : 16
Publication d’un avis de projet, C-61.01 :

15
Contenu de l’avis, C-61.01 : 15
Copie au propriétaire d’un terre privé,

C-61.01 : 15
Exemption dans le cas de compensation

pour atteinte aux milieux humides
et hydriques, C-61.01 : 15.1

Modification ou fin de la désignation,
C-61.01 : 18.1

Plan sommaire de la zone, C-61.01 : 15
Voir aussi Conservation du

patrimoine naturel

Milieu naturel rare ou exceptionnel dans
une zone non désignée

Activité projetée, commencée ou
continuée

Autorisation du ministre, C-61.01 : 19
Communication de l’assujettissement,

C-61.01 : 20
Droit d’appel, C-61.01 : 20

Voir aussi Conservation du
patrimoine naturel

Milieu nordique
Voir Déchet solide, Lieu d’enfouissement

en milieu nordique, Région de la
Baie-James et du Nord québécois,
Territoire de conservation nordique

Milieu sensible
Voir Activité en milieux humides,

hydriques et sensibles, Encadrement
d’activités réalisées en milieux
sensibles

Mine
Accès aux lieux, M-13.1 : 233.1
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22

Activité assujettie, Q-2 : 22(10) ; Q-2,
r. 17.1 : 78

Activité exemptée, Q-2 : 31.0.11 ; Q-2,
r. 17.1 : 81
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Recherche de substances minérales,
Q-2, r. 17.1 : 81

Condition, Q-2, r. 17.1 : 81
Demande

Renseignement et document, Q-2, r.
17.1 : 79, 80

Établissement industriel, Q-2, r. 17.1 :
80

Cessation des activités
Mesures de protection, M-13.1 : 231

Défaut d’exécution, M-13.1 : 231
Dette envers l’État

Hypothèque légale, M-13.1 :
232.9

Grève, lock-out, cessation de
l’exploration ou de
l’exploitation souterraine,
M-13.1 : 232

Interdiction, M-13.1 : 233
Compensation pour atteinte aux milieux

humides et hydriques, Q-2, r. 9.1 :
5(14), 10

Définition, Q-2, r. 23.1 : annexe 1(partie
II a. 22)

Mesure de réaménagement et de restaura-
tion, M-13.1 : 232.1-232.11 ;
M-13.1, r. 2 : 107-123

Aire d’accumulation, M-13.1, r. 2 : 107
Conformité au plan approuvé par le

ministre, M-13.1 : 232.1
Durée de l’obligation, M-13.1 : 232.1
Effet, M-13.1 : 232.12
Garantie, M-13.1 : 232.4, 232.7 ;

M-13.1, r. 2 : 112-123
Interdiction, M-13.1 : 233
Personnes obligées, M-13.1 : 232.1
Plan de réaménagement et de restaura-

tion
Approbation après consultation du

ministre, M-13.1 : 232.5
Certificat de libération, M-13.1 :

232.10 ; M-13.1, r. 2 : 123
Conditions et obligations préalables,

M-13.1 : 232.5
Contenu, M-13.1 : 232.3
Défaut d’exécution, M-13.1 : 232.8
Dette envers l’État

Hypothèque légale, M-13.1 :
232.9

Exécution des travaux, M-13.1 :
232.8

Lieu d’enfouissement technique,
Q-2, r. 19 : 24

Omission de se soumettre à une
obligation, M-13.1 : 232.8

Période et délai pour soumettre à
l’approbation du ministre,
M-13.1 : 232.2

Renseignement, recherche ou étude
supplémentaire, M-13.1 : 232.5

Résidus miniers, M-13.1 : 232.11
Révision, M-13.1 : 232.6

Résidus miniers, M-13.1 : 232.11
Défaut d’exécution, M-13.1 : 232.11
Dispositions applicables, M-13.1 :

232.11
Substances minérales, M-13.1 : 232.1

al. 1(2) ; M-13.1, r. 2 : 110
Substances minérales de surface,

M-13.1, r. 2 : 110
Travaux de réaménagement et de

restauration
Début, M-13.1 : 232.7.1

Travaux d’exploitation, M-13.1 : 232.1
al. 1(2), (4) ; M-13.1, r. 2 : 109

Travaux d’exploration, M-13.1 : 232.1
al. 1(1) ; M-13.1, r. 2 : 108

Procédure d’évaluation et d’examen des
impacts, Q-2 : 31.1-31.9 ; Q-2, r.
23.1 : 2, annexe I

Projet
Comité de suivi pour favoriser

l’implication de la communauté
locale, M-13.1, r. 2 : 42.1-42.6

Consultation publique, M-13.1, r. 2 :
39.1-39.3, 56.1

Protection des aménagements sur des
terres du domaine public, M-13.1, r.
2 : 56.2

Titulaire d’un claim
Avis, M-13.1, r. 2 : 8.1
Coût minimum des travaux, M-13.1, r.

2 : 138.2
Voir aussi Autorisation ministérielle,

Garantie financière pour le
réaménagement et la restaura-
tion d’une mine, Procédure
d’évaluation et d’examen des
impacts, Redevance, Résidu
minier

Minerai
Voir Mine, Redevance, Résidu minier
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Minganie (Municipalité régionale de
comté), Q-2, r. 19 : 87(5) ; Q-2, r. 40.1
: 17

Ministère du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs,
M-30.001 ; Q-2, r. 13 : 30.3, 30.4 ;
Q-2, r. 20 : 2(13)

Accès à l’information, Q-2 : 118.4
Administration

Personne habilitée, M-30.001 : 3
Affiche (destruction ou altération), Q-2, r.

11 : 17
Documents

Authenticité, M-30.001 : 9
Modalités de signature, M-30.001 : 7, 8

; M-30.001, r. 1
Fonds d’électrification et de changements

climatiques, M-30.001 : 15.1-15.4.5
Fonds de protection de l’environnement et

du domaine hydrique de l’État,
M-30.001 : 15.4.38-15.4.43

Ministre responsable, M-30.001 : 1
Fonction et pouvoir, M-30.001 : 9.1-15

Personnel
Constitution, M-30.001 : 6
Devoirs, M-30.001 : 6
Immunité, M-11.6 : 20
Nomination, M-30.001 : 6

Site Internet, Q-2 : 118.5.3 ; Q-2, r. 26 :
35 ; Q-2, r. 46.1 : 5, 35, 45, 55, 57

Sous-ministre
Autorité, M-30.001 : 4
Délégation de pouvoirs à un fonction-

naire, M-30.001 : 5
Fonction, M-30.001 : 3
Nomination par le ministre, M-30.001 :

2
Subdélégation de fonctions, M-30.001 :

5
Voir aussi Fonds d’électrification et

de changements climatiques,
Fonds de protection de
l’environnement et du domaine
hydrique de l’État, Ministre du
Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs,
Service d’Urgence-Environne-
ment

Ministre
Définition

Voir aussi Comité de ministres

Ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et
de l’Alimentation, A-18.1 : 11 ; Q-2,
r. 40 : 35, 44.2

Rejet de contaminants
Avis, Q-2 : 124.6

Ministre de la Santé et des Services
sociaux

Matière dangereuse
Atteinte à l’être humain, à

l’environnement ou au bien
Transmission du préavis et de

l’ordonnance, Q-2 : 70.2
Rejet de contaminants

Avis, Q-2 : 124.6

Ministre de la Sécurité publique, Q-2, r.
20 : 3

Déclaration d’état d’urgence local, S-2.3 :
83-87

Fonctions, S-2.3 : 62-69
Conseil, S-2.3 : 63, 66
Coordination des actions, S-2.3 : 63
Détermination des orientations, S-2.3 :

62, 64
Formation du personnel, S-2.3 : 69
Information des citoyens, S-2.3 : 71
Lignes directrices, S-2.3 : 66
Soutien financier, S-2.3 : 64
Surveillance, S-2.3 : 66

Immunité, S-2.3 : 79
Ordonnance de mise en œuvre de

mesures, S-2.3 : 83-87
Plan national de sécurité civile, S-2.3 :

80-82
Pouvoirs, S-2.3 : 67, 68

Déficience dans les actions d’une
autorité, S-2.3 : 77

Enquête, S-2.3 : 76, 78
Entente avec le gouvernement du Can-

ada ou un gouvernement étranger,
S-2.3 : 74

Menace à la santé, ou l’intégrité des
personnes, S-2.3 : 72

Mesures correctrices, S-2.3 : 78
Pouvoir de réglementation, S-2.3 : 75
Sinistre mineur, S-2.3 : 73

Rejet de contaminants
Avis, Q-2 : 124.6

Ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport, Q-2, r. 40 : 44

Ministre de l’Emploi et de la Solidarité
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sociale, Q-2, r. 29 : 44 ; Q-2, r. 34.1 :
10

Ministre des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du
territoire, Q-2 : 2.3, 43, 115.4.6,
118.3.2

Ministre des Finances, M-13.1, r. 2 : 115
al. 1(1) à (3), 117 ; Q-2 : 2.4 ; Q-2, r.
12 : 58(1), 59 ; Q-2, r. 18 : 51(1), 57 ;
Q-2, r. 20 : 15(1), 17 ; Q-2, r. 26.1 : 12
; Q-2, r. 32 : 121(3) ; Q-2, r. 43 : 5 ;
Q-2, r. 46 : 64, 65, 75

Ministre des Ressources naturelles et de la
Faune, Q-2, r. 19 : 112 al. 3(1) ; R-13
: 70

Agence régionale de mise en valeur des
forêts privées, A-18.1 : 132, 135,
142, 144-147, 167

Bureau de mise en marché du bois,
A-18.1 : 119, 121

Chemin multiusage, A-18.1 : 41
Comité consultatif provisoire, A-18.1 :

369
Consultation des communautés

autochtones, A-18.1 : 7
Contrôle phytosanitaire, A-18.1 : 204
Droits forestiers, A-18.1 : 74, 79

Érablière, A-18.1 : 80, 82-84, 86
Écosystème forestier exceptionnel,

A-18.1 : 14, 31-35
Entente de délégation de gestion, A-18.1 :

346
Forestier en chef, A-18.1 : 47
Forêt d’enseignement et de recherche,

A-18.1 : 14, 20-21
Forêt d’expérimentation, A-18.1 : 14,

18-19
Frais d’enquête, A-18.1 : 253
Garantie d’approvisionnement, A-18.1 :

88-89, 93, 100, 105-114
Dispositions transitoires, A-18.1 : 340,

342-343
Hydrocarbure, saumure et réservoir

souterrain, R-1.01 : 77
Délégation de pouvoir, R-1.01 : 63 ;

S-34.1 : 143
Stockage de gaz naturel et conduite,

S-34.1 : 289
Pouvoir, S-34.1 : 142, 143

Insectes nuisibles et maladies
cryptogamiques, A-18.1 : 196, 198-
199, 201

Intensification de la production ligneuse,
A-18.1 : 36-37

Interventions en forêt, A-18.1 : 62, 64
Mesurage du bois, A-18.1 : 70-71
Milieu humide d’intérêt, A-18.1 : 14,

35.1-35.5
Normes d’aménagement forestier, A-18.1

: 40
Politique de consultation, A-18.1 : 9
Pouvoir réglementaire, A-18.1 : 87, 116
Protection des forêts, A-18.1 : 181, 183,

188-189
Reddition de comptes, A-18.1 : 224
Refuge biologique, A-18.1 : 14, 27-30
Responsabilités, A-18.1 : 52, 367

Désignation des fonctionnaires, A-18.1
: 368

Rivière à saumon, A-18.1 : 39
Station forestière, A-18.1 : 14, 22-25
Stratégie d’aménagement durable des

forêts, A-18.1 : 11
Suivi et contrôle, A-18.1 : 65-69
Territoire forestier du domaine privé,

A-18.1 : 128
Unité d’aménagement, A-18.1 : 15, 17,

54, 56, 58, 60
Usine de transformation du bois, A-18.1 :

178-179
Voir aussi Aménagement durable du

territoire forestier

Ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs

Accréditation et certification, Q-2 : 118.6-
118.11

Application des lois, M-11.6 : 98
Assainissement de l’atmosphère

Plan d’urgence, Q-2 : 49
Poste de détection de la pollution, Q-2 :

47
Bruit

Surveillance et contrôle, Q-2 : 94
Bureau d’audiences publiques sur

l’environnement
Mandat d’enquête, Q-2 : 6.3

Audience publique, Q-2 : 6.3
Consultation ciblée, Q-2 : 6.3
Médiation, Q-2 : 6.3

Carrière et sablière
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Garantie financière, Q-2, r. 7.1 : 33, 37
Remblayage

Rapport annuel, Q-2, r. 7.1 : 47
Repères visuels des limites et de la

profondeur
Plan, Q-2, r. 7.1 : 21

Conservation du patrimoine naturel,
C-61.01 : 4

Acceptation de dons ou legs
Bien ou droit réel, C-61.01 : 8(5)

Consultation des ministères et
organismes gouvernementaux,
C-61.01 : 7

Communication de renseignements,
C-61.01 : 7

Délégation de pouvoirs ou de fonctions,
C-61.01 : 4.7, 8(3), 12

Élaboration de politique, M-30.001 : 11
Élaboration d’un guide sur les aires

protégées d’initiative autochtone,
C-61.01 : 4.8

Fonction, M-30.001 : 10
Location ou acquisition de bien ou de

droit réel, C-61.01 : 8(4)
Conditions, C-61.01 : 8(4)

Programme, C-61.01 : 8(2)
Rapport décennal, C-61.01 : 4.1
Recherche, analyse, étude ou

inventaire, C-61.01 : 8(1)
Subvention ou aide financière, C-61.01

: 8(1), 8(3)
Tenue des registres, C-61.01 : 5, 6.1

Demande du gouvernement, Q-2 : 2.6
Développement durable, D-8.1.1 : 13,

13.3
Coordination de l’action

gouvernementale, M-30.001 : 10
Eau

Barrages, M-30.001 : 13.2, 13.3
Gestion de l’eau, M-30.001 : 13.1, 13.3
Programme sur l’utilisation efficace et

la conservation de l’eau, Q-2 :
31.101

Projet expérimental sur la gestion des
eaux usées, Q-2 : 2

Acquisition de gré à gré, Q-2 : 2
Expropriation, Q-2 : 2

Projet expérimental sur la qualité, Q-2 :
2

Acquisition de gré à gré, Q-2 : 2
Expropriation, Q-2 : 2

Régime des eaux, M-30.001 : 13, 13.3
; R-13 : 2.2

Espèce menacée ou vulnérable, E-12.01 :
6-9

Espèce floristique menacée ou vulné-
rable

Délégation de pouvoirs, E-12.01 : 26
Étude, M-30.001 : 13.3
Fonction et pouvoir, M-30.001 : 9.1-15,

15.2 ; Q-2 : 2-2.6
Délégation, M-30.001 : 9.1

Subdélégation, M-30.001 : 9.1
Délégation de la gestion de programme,

M-30.001 : 12.2
Entente, M-30.001 : 12.2
Responsabilité de l’État, M-30.001 :

12.2
Gaz à effet de serre

Allocation d’unités d’émission, Q-2 :
46.8 ; Q-2, r. 46.1 : 40-41, 43,
43.1

Comptes administratifs, Q-2, r. 46.1 :
6, 34

Crédit compensatoire de réduction, Q-2
: 46.8.2

Détermination des émissions, Q-2 :
46.2

Directive, M-30.001 : 10.1, 12.1
Droit d’émission, Q-2 : 46.12
Lutte contre les changements

climatiques, M-30.001 : 10.1,
12.1, 15.2

Politique-cadre sur les changements
climatiques, Q-2 : 46.3

Pouvoir de réglementation, Q-2 : 46.2,
46.8.2

Vente aux enchères d’unités
d’émission, Q-2, r. 46.1 : 45, 47,
52, 55

Vente de gré à gré d’unités d’émission,
Q-2, r. 46.1 : 57, 60

Gestion et traitement des eaux
Pouvoir d’ordonnance, Q-2 : 32.6,

45.3.1-45.3.4
Hygiène, Q-2 : 123.3
Matière dangereuse

Pouvoir d’ordonnance, Q-2 : 70.1, 70.5
Matière résiduelle

Politique de gestion, Q-2 : 53.4, 53.4.1
Pouvoir d’ordonnance, Q-2 : 58, 60-61,

68.1
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Projet expérimental, Q-2 : 2
Acquisition de gré à gré, Q-2 : 2
Expropriation, Q-2 : 2

Pesticides, P-9.3 : 8, 9
Plan et programme, Q-2 : 2

Conservation, protection et gestion,
Q-2 : 2

Urgence, Q-2 : 2
Politique

Activité liée à l’observation et à la con-
naissance du milieu naturel,
M-30.001 : 11

Constitution et gestion des aires proté-
gées, M-30.001 : 11

Gestion des matières résiduelles, Q-2 :
53.4

Prévention et réduction de la
contamination de l’eau, de l’air et
du sol, M-30.001 : 11

Protection des écosystèmes et de la
biodiversité, M-30.001 : 11

Protection des parcs, M-30.001 : 11.1
Protection et gestion des espèces

menacées ou vulnérables, E-12.01
: 6

Sauvegarde des espèces floristiques
menacées ou vulnérables,
M-30.001 : 11

Pouvoir de réglementation, Q-2 : 2.2,
46.2, 46.8.2, 53.21, 53.31.19, 95.3

Pouvoir d’intervention
Inexécution d’une ordonnance, Q-2 :

113
Réclamation des frais, Q-2 : 113,

115.0.1, 115.1
Rejet de contaminants, Q-2 : 115.0.1,

115.1
Pouvoir d’ordonnance, Q-2 : 32.6, 45.3.1-

45.3.4, 58, 60-61, 68.1, 70.1, 70.5
Défaut de respecter la législation, Q-2 :

114, 114.1
Délégation de pouvoir, Q-2 : 115.2

Prêt et subvention, Q-2 : 2, 2.3-2.4
Formation d’experts, Q-2 : 2
Gestion et traitement des eaux, Q-2 :

2.3
Matière résiduelle

Élimination, Q-2 : 2.3
Récupération et valorisation, Q-2 :

2.3
Municipalité, Q-2 : 2.3, 2.4

Plan et programme, Q-2 : 2.3
Recherche et étude, Q-2 : 2.3

Programme, M-30.001 : 13.3
Usage de pesticides, P-9.3 : 8, 9

Protection de l’environnement, M-30.001
: 10

Rapport
Activité du ministère, M-30.001 : 15
Mise en œuvre de la législation, C-6.2 :

17.2 ; D-8.1.1 : 37 ; Q-2 : 124.7 ;
Q-2, r. 26 : 55 ; Q-2, r. 40 : 54 ;
Q-2, r. 42.1 : 14

Recherche et étude, Q-2 : 2
Qualité de l’environnement, Q-2 : 2
Subvention, Q-2 : 2.3

Réclamation et recouvrement, Q-2 : 113,
115.0.1, 115.1

Registre, Q-2 : 118.5, 118.5.0.1
Rejet de contaminants

Pouvoir d’intervention, Q-2 : 114.1,
115.0.1, 115.1

Programme, Q-2 : 2
Établissement industriel, Q-2 : 2
Ouvrage municipal d’assainissement

des eaux usées, Q-2 : 2
Renseignement

Obtention, Q-2 : 2, 2.2
Transmission à La Financière agricole

du Québec, Q-2 : 2.0.1
Responsabilité

Fonds bleu, M-30.001 : 15.4.45
Fonds d’électrification et de change-

ments climatiques, M-30.001 :
15.2

Fonds de protection de l’environnement
et du domaine hydrique de l’État,
M-30.001 : 15.4.39

Sanction administrative pécuniaire
Cadre général d’application, M-11.6 :

21
Stratégie de développement durable,

D-8.1.1 : 13
Élaboration, D-8.1.1 : 8, 13
Indicateur de surveillance et mesure de

progrès, D-8.1.1 : 12
Surveillance de la qualité de

l’environnement, Q-2 : 2
Acquisition de gré à gré, Q-2 : 2
Expropriation, Q-2 : 2

Surveillance et contrôle des rayonnements
et agents vecteur d’énergie, Q-2 : 90
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Terre du domaine de l’État, M-30.001 :
13, 13.3

Terre du domaine hydrique de l’État,
M-30.001 : 13, 13.3

Voir aussi Autorisation ministérielle,
Prêt, Règlement ministériel,
Subvention

Mirabel (Ville)
Municipalité régionale, A-18.1 : 150
Schéma de sécurité civile

Autorité régionale, S-2.3 : 16

Mise en marché des bois, A-18.1 : 119-125
Bureau de mise en marché des bois,

A-18.1 : 70, 119
Accès aux documents, A-18.1 : 49,

120, 121, 123
Enquête, A-18.1 : 124
Fonctions, A-18.1 : 120, 121
Fourniture des données forestières,

biophysiques, financières ou
économiques, A-18.1 : 122

Paiement des bois acheté par un
bénéficiaire d’une garantie
d’approvisionnement, A-18.1 : 96

Pouvoirs et immunité, A-18.1 : 124
Rapport annuel, A-18.1 : 125
Vente de garanties

d’approvisionnement, A-18.1 : 88
Convention de performance et

d’imputabilité, A-18.1 : 119

Mise en valeur de la faune
Voir Conservation et mise en valeur de la

faune

Mois de l’arbre et des forêts, A-18.1 : 5

Mont Brome, Q-2, r. 7.1 : 13, annexe I

Mont Orford
Voir Parc national du Mont-Orford

Montréal (Ville)
Déclaration d’état d’urgence local, S-2.3 :

43
Habitat floristique, E-12.01, r. 3 : 7
Municipalité régionale, A-18.1 : 150
Schéma de sécurité civile

Autorité régionale, S-2.3 : 16
Station d’épuration des eaux usées

Lieu d’enfouissement à l’usage
exclusif, Q-2, r. 19 : 161

Mont Rougemont, Q-2, r. 7.1 : 13, annexe
I

Mont Saint-Bruno, P-9, r. 25 : 10.1 ; Q-2,
r. 7.1 : 13, annexe I

Mont Saint-Grégoire, Q-2, r. 7.1 : 13,
annexe I

Mont Saint-Hilaire, Q-2, r. 7.1 : 13,
annexe I

Mont Shefford, Q-2, r. 7.1 : 13, annexe I

Mont Yamaska, Q-2, r. 7.1 : 13, annexe I

Moteur
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 53, 95

Voir aussi Assainissement de
l’atmosphère, Véhicule
automobile

Moteur fixe à combustion interne
Voir Assainissement de l’atmosphère

Mousse plastique
Définition, Q-2, r. 29 : 38

Voir aussi Halocarbure

Mouvement de terrain
Voir Zone à risques de mouvement de

terrain

Mouvement oscillatoire mécanique
Voir Onde matérielle

Moyenne
Définition, Q-2, r. 4.1 : 3(4) ; Q-2, r. 38 :

1(18)

Municipalité, Q-2, r. 12 : 27, 47 al. 1(4)
Activité affectant une espèce floristique

menacée ou vulnérable ou son
habitat

Délégation de pouvoir à une
municipalité, E-12.01 : 26

Poursuite par la municipalité, E-12.01 :
49

Centre d’urgence 9-1-1, S-2.3 : 52.1-52.3
Conservation du patrimoine naturel

Paysage humanisé, C-61.01 : 65.2-65.9
Contrôle des sources et des rejets de

contaminants
Entente avec la municipalité, Q-2 :

118.3
Territoire soustrait de l’application

de la législation, Q-2 : 118.3
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Déclaration d’émissions, Q-2, r. 15 : 6.1,
6.2

Définition, M-11.6 : 2 ; Q-2 : 1 ; V-5.1 :
1(14)

Devoir d’exécuter les règlements, Q-2 :
118.3.5

Inspection, Q-2 : 120
Droit à la qualité de l’environnement, à sa

protection et à la sauvegarde des
espèces

Demande d’injonction, Q-2 : 19.3
Règlement municipal approuvé, Q-2 :

118.3.4
Emprunt, Q-2 : 118.3.2

Approbation du ministre des Affaires
municipales, Q-2 : 118.3.2

Entretien d’un cours d’eau ou régularisa-
tion du niveau d’eau d’un lac

Activité admissible à une déclaration
de conformité, Q-2 : 31.0.6 ; Q-2,
r. 17.1 : 335

Conditions concernant les travaux,
Q-2, r. 0.1 : 25, 27

Plan d’origine du cours d’eau,
Q-2, r. 0.1 : 27

Profils longitudinaux et projetés,
Q-2, r. 0.1 : 27

Autorisation ministérielle, Q-2 :
31.0.5.1 ; Q-2, r. 17.1 : 24-26

Période de validité, Q-2 : 31.0.5.1
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 25, 26
Exemption d’étude de caractérisa-

tion, Q-2, r. 17.1 : 25
Travaux admissibles, Q-2, r. 17.1 :

24
Étude d’impact sur l’environnement

Copie à la municipalité, Q-2 : 31.2 ;
Q-2, r. 23.1 : 13

Évacuation et traitement des eaux usées
des résidences isolées

Permis, Q-2, r. 22 : 4, 88
Délivrance, Q-2, r. 22 : 4
Évaluation, Q-2, r. 22 : 4
Règlement municipal, Q-2, r. 22 : 4,

88
Exercice des pouvoirs relatifs à la qualité

de l’environnement
Ordonnance du ministre, Q-2 : 115.4.5

Contestation non permise, Q-2 :
118.12

Garantie par titres émis par une
municipalité

Activité relative aux matières
dangereuses résiduelles, Q-2, r. 32
: 121(2)

Exploitation d’un lieu d’enfouissement
de sols contaminés, Q-2, r. 18 :
51(2)

Lieu de stockage et centre de transfert
de sols contaminés, Q-2, r. 46 :
64(2)

Permis d’utilisation de pesticides,
P-9.3, r. 2 : 30(2)

Gestion des matières résiduelles
Compensation pour la récupération et

la valorisation, Q-2 : 53.31.1-
53.31.20

Exploitation en commun, Q-2 : 61
Ordonnance du ministre, Q-2 : 61

Contestation non permise, Q-2 :
118.12

Installation d’élimination
Ordonnance d’établissement,

modification ou fermeture, Q-2
: 60

Prêt et subvention, Q-2 : 2.3, 2.4
Installation de récupération ou valorisa-

tion
Prêt et subvention, Q-2 : 2.3, 2.4

Lieu d’enfouissement technique, Q-2,
r. 19 : 10

Plan de gestion, Q-2 : 53.7, 53.9,
53.24, 53.26

Exclusion, Q-2 : 53.7
Renseignement, Q-2 : 53.26
Rôle, Q-2 : 53.5
Tarif, Q-2 : 64.3, 64.12

Gestion et traitement des eaux
Acquisition de gré à gré, Q-2 : 32.6,

41, 45.3.1
Demande d’autorisation ministérielle

Accord de la municipalité, Q-2 :
32.3

Certificat du greffier, Q-2 : 32.3
Enquête, Q-2 : 32.3
Observation, Q-2 : 32.3

Expropriation, Q-2 : 32.6, 41-43,
45.3.1

Ordonnance, Q-2 : 45.3.1, 45.3.3
Contestation pour les coûts et frais,

Q-2 : 118.12(6)
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Ouvrage d’assainissement ou de ges-
tion, Q-2 : 31.32-31.41

Assainissement des eaux usées, Q-2,
r. 34.1

Plan directeur de gestion, Q-2 : 31.33
Privilège exclusif, Q-2 : 43

Acquisition de gré à gré, Q-2 : 43
Approbation, Q-2 : 43

Contrat entre la municipalité et le
concessionnaire, Q-2 : 43

Règlement, Q-2 : 43
Autorisation du ministre, Q-2 : 43
Conditions, Q-2 : 43
Durée, Q-2 : 43
Expropriation, Q-2 : 43
Usine de traitement des eaux, Q-2 :

43
Qualité de l’eau potable, Q-2, r. 40 :

12.1, 22.0.2-22.0.4, 36.2, 44,
44.0.2, 53, 53.0.1, 53.3

Service mis en commun, Q-2 : 45.3.3,
118.12

Coût, Q-2 : 45.3.3
Ordonnance du ministre, Q-2 :

45.3.3
Contestation pour les coûts et les

frais, Q-2 : 118.12(6)
Système d’aqueduc et d’égout

Période de validité de l’autorisation,
Q-2 : 31.81

Prêt et subvention, Q-2 : 2.3, 2.4
Propriété à l’extérieur de limites ter-

ritoriales, Q-2, r. 4.01 : 2
Infraction à la législation relevant d’une

municipalité, A-19.1 : 165.4.13 ;
E-12.01 : 49 ; Q-2 : 115.47 ; S-2.3 :
133

Amende appartenant à la municipalité,
Q-2 : 115.47

Poursuite devant une cour municipale,
Q-2 : 115.47

Milieu humide et hydrique
Conditions à la délivrance de permis

municipal, Q-2 : 46.0.22 al. 1(11)
Délimitation de la rive, Q-2, r. 0.1 : 4

al. 2
Responsabilité de l’application, Q-2, r.

0.1 : 59.1
Travaux dans un cours d’eau

Activité soustraite de la compensa-
tion pour atteinte au milieu,

Q-2, r. 9.1 : 5(6)
Ordonnance comportant des dépenses

pour une municipalité
Consultation du ministre des Affaires

municipales, Q-2 : 115.4.6
Permis de construction, de lotissement, de

réparation ou d’agrandissement
Condition de délivrance

Terrain inscrit sur la liste des terrains
contaminés, Q-2 : 31.68

Travaux en milieux humides et
hydriques, Q-2 : 46.0.22 al.
1(11)

Conformité aux règlements, Q-2 :
118.3.5

Pollution atmosphérique
Plan d’urgence, Q-2 : 49

Poste de détection de la pollution de
l’atmosphère

Autorisation du ministre, Q-2 : 47
Prélèvement d’eau

Liste des municipalités situées dans le
bassin du fleuve Saint-Laurent,
Q-2 : 31.91

Préséance des règlements du gouverne-
ment, Q-2 : 118.3.3

Primauté du règlement municipal
approuvé par le ministre, Q-2 :
118.3.3

Avis, Q-2 : 118.3.3
Exception

Activité encadrée en fonction des
impacts, Q-2, r. 17.1 : 2.1

Activité en milieux humides,
hydriques et sensibles, Q-2, r.
0.1 : 3.1 ; Q-2, r. 26 : 30

Autorisation municipale d’activité
en milieux hydriques, Q-2, r.
32.2 : 117

Matière visées par le système de
consigne, Q-2, r. 16.1 : 189

Modification ou révocation de
l’approbation, Q-2 : 118.3.3

Protection des eaux contre les rejets des
embarcations de plaisance, Q-2, r. 36

Municipalité chargée de l’application,
Q-2, r. 36 : 7, annexes I-IV

Sanction administrative pécuniaire, Q-2 :
115.28

Système d’alerte de la pollution de
l’atmosphère

Autorisation du ministre, Q-2 : 47
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Système de consigne
Permis pour l’utilisation de terrain, Q-2

: 53.31.0.3
Système de plafonnement et d’échange de

droits d’émission de gaz à effet de
serre

Émetteur, Q-2, r. 46.1 : 2, 2.1, annexe
A

Terrain contaminé
Avis de contamination

Désignation de la municipalité, Q-2 :
31.58

Transmission à la municipalité, Q-2 :
31.58

Liste, Q-2 : 31.68
Permis de construction ou de lotisse-

ment
Condition de délivrance, Q-2 : 31.68

Voir aussi Autorisation municipale
d’activité en milieux
hydriques, Compensation
pour les services municipaux
en récupération et valorisa-
tion de matières résiduelles,
Entente intermunicipale,
Entreposage de pneus hors
d’usage, Gestion des matières
résiduelles, Gestion et traite-
ment des eaux, Ouvrage
municipal d’assainissement
ou de gestion des eaux,
Paysage humanisé, Plan de
gestion des matières
résiduelles, Prêt, Protection
des eaux contre les rejets des
embarcations de plaisance,
Protection et réhabilitation
des terrains, Qualité de l’eau
potable, Règlement munici-
pal, Service d’incendie,
Subvention

Municipalité régionale
Définition, Q-2 : 53.5 ; Q-2, r. 40.1 : 16
Gestion des matières résiduelles

Avis de conformité, Q-2 : 53.17,
53.20.2

Avis de non-conformité, Q-2 : 53.20,
53.20.1

Délai pour se conformer, Q-2 :
53.20.1

Pouvoir réglementaire du ministre,
Q-2 : 53.21

Consultation publique, Q-2 : 53.7,
53.11-53.15

Rapport, Q-2 : 53.15
Lieu d’enfouissement technique, Q-2,

r. 19 : 10(1)
Matière provenant de l’extérieur du

territoire, Q-2 : 53.25
Matière produite par les fabriques de

pâtes et papiers, Q-2 : 53.25
Municipalité régionale environnante,

Q-2 : 53.10, 53.16
Plan de gestion, Q-2 : 53.6-53.27

Adoption par règlement, Q-2 : 53.17,
53.20.2

Application aux municipalités
locales, Q-2 : 53.24

Délégation de l’élaboration, Q-2 :
53.8

Entrée en vigueur, Q-2 : 53.20.3
Modification, Q-2 : 53.23, 53.23.2
Obligation d’élaborer, Q-2 : 53.7
Plan conjoint avec d’autres

municipalités régionales, Q-2 :
53.7

Publication, Q-2 : 53.20.3
Révision, Q-2 : 53.23.1, 53.23.2

Projet de plan de gestion, Q-2 : 53.8,
53.11, 53.13, 53.16

Adoption par résolution, Q-2 : 53.17,
53.20.2

Publication, Q-2 : 53.14
Société québécoise de récupération

et de recyclage, Q-2 : 53.16
Renseignement concernant les matières

résiduelles, Q-2 : 53.26
Résolution, Q-2 : 53.11

Voir aussi Municipalité régionale de
comté, Plan de gestion des
matières résiduelles

Municipalité régionale de comté, Q-2, r.
20 : 3

Autorisation ministérielle d’activité en
milieux humides et hydriques

Analyse des impacts, Q-2 : 46.0.4
Compensation versée pour la délimitation

du domaine hydrique, L.Q. 2009, c.
31 : 14

Évacuation et traitement des eaux usées
des résidences isolées

Permis, Q-2, r. 22 : 4, 88
Délivrance, Q-2, r. 22 : 4
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Territoire non organisé, Q-2, r. 22 : 4
Planification régionale des milieux

humides et hydriques, C-6.2 :
15-15.7

Programme de restauration et création de
milieux humides et hydriques, C-6.2
: 15.9-15.13

Table locale de gestion intégrée des res-
sources et du territoire, A-18.1 :
55.1, 57

Voir aussi Autorisation municipale
d’activité en milieux hydriques

Musée
Établissement touristique, Q-2, r. 40 : 1

Nappe libre ayant un potentiel aquifère
élevé, Q-2, r. 18 : 8 ; Q-2, r. 19 : 16

Naskapi
Définition, Q-2 : 131(10.1) ; V-5.1 :

1(15.1)
Voir aussi Village naskapi de

Kawawachikamach

Navigation de plaisance
Voir Protection des eaux contre les rejets

des embarcations de plaisance

Neige
Voir Lieu d’élimination de neige

Nettoyage à sec
Voir Assainissement de l’atmosphère

Niveau acoustique d’évaluation
Définition, Q-2, r. 7.1 : 2 ; Q-2, r. 17.1 : 3

; Q-2, r. 28.2 : 2 ; Q-2, r. 49 : 2

Niveau de létalité aiguë
Définition, Q-2, r. 27 : 1

Voir aussi Fabrique de pâtes et papiers

Niveau maximal d’exploitation
Définition, S-3.1.01, r. 1 : 4

Niveau maximum de létalité
Définition, Q-2, r. 27 : 1

Voir aussi Fabrique de pâtes et papiers

Nord-Est québécois
Voir Région du Nord-Est québécois

Nord québécois
Voir Région de la Baie-James et du Nord

québécois

Nouveau-Québec
Voir Droits de chasse et de pêche dans les

territoires de la Baie-James et du
Nouveau-Québec

Nuit
Définition, C-61.1 : 1, 30.1

Obligation d’agir avec prudence et
diligence

Voir Devoir de prudence et de diligence

Obstacle
Définition

Faire obstacle, C-61.1 : 1.4

Occupant
Définition, V-5.1 : 1(16)

Odeur inhérente aux activités agricoles
Voir Activité agricole

Office des normes générales du Canada,
P-30.01, r. 2 : 1-6, 8, 10, 11, 15-18,
annexe I

Office des personnes handicapées du
Québec, C-61.1 : 58

Officier de la municipalité
Définition, V-5.1 : 1(8)

Officier du conseil
Définition, V-5.1 : 1(8)

Officier municipal
Définition, V-5.1 : 1(8)

Offre en vente
Voir Vente

Offrir pour le transport
Définition, C-24.2, r. 43 : 1

Onde de choc
Voir Onde matérielle

Onde électromagnétique
Voir Agent vecteur d’énergie, Source de

rayonnement

Onde matérielle
Définition, Q-2 : 1

Agent vecteur d’énergie, Q-2 : 1
Surveillance et contrôle, Q-2 : 90-93

Voir aussi Agent vecteur d’énergie

INDEX

IND-217© 2025 Thomson Reuters, MAJ 51, 5/2025



Opacité des émissions
Voir Assainissement de l’atmosphère,

Qualité de l’atmosphère

Orangé fluorescent
Définition, C-61.1, r. 1 : 17.1

Ordinateur
Voir Récupération et valorisation des pro-

duits par les entreprises

Ordonnance
Accès au lieu, Q-2 : 114

Remise en état des lieux, Q-2 : 114
Cessation, modification ou limitation de

l’exercice de l’activité, Q-2 : 114(1)
Conservation du patrimoine naturel,

C-61.01 : 69.1
Contestation, Q-2 : 118.12-118.17

Exception, Q-2 : 118.12
Correction au manquement, P-30.01 : 109

; S-2.3 : 132
Déclaration de culpabilité, Q-2 : 115

Pouvoir d’ordonnance, Q-2 : 115
Défaut de respecter une ordonnance

Exécution aux frais du contrevenant,
C-61.01 : 69.4 ; C-61.1 : 164.7 ;
E-12.01 : 25.2 ; P-9.3 : 19.2 ; Q-2
: 113 ; R-13 : 83.1 ; S-3.1.01 :
34.5

Sanction administrative pécuniaire, Q-2
: 115.26(10)

Sanction pénale, Q-2 : 115.32(6)
Délégation

Cessation, modification ou limitation
de l’exercice de l’activité, Q-2 :
114(1), 115.2

Démolition des travaux, constructions ou
ouvrages, Q-2 : 114(3)

Dépense pour une municipalité
Consultation du ministre des Affaires

municipales, Q-2 : 115.4.6
Émission de contaminants dans

l’atmosphère
Atteinte à un État étranger ou une autre

province
Cessation ou limitation de

l’émission, Q-2 : 49.1
Installation d’appareil ou équipement

de mesure des contaminants, Q-2 :
114

Analyse de source de contamination,
Q-2 : 114

Prélèvement d’échantillons, Q-2 :
114

Transmission des données recueil-
lies, Q-2 : 114

Installation de gestion ou de traitement
des eaux

Mesure appropriée, Q-2 : 45.3.2
Installation d’élimination de matières

résiduelles non conforme
Mesure régulatrice, Q-2 : 58

Matière dangereuse
Prévention ou diminution de

l’atteinte ou du dommage, Q-2 :
70.1

Mesure compensatoire, Q-2 : 114(5)
Mesure nécessaire de correction, Q-2 :

114(6)
Mine

Plan de réaménagement et de
restauration

Exécution des travaux, M-13.1 :
232.8

Municipalité
Établissement, modification ou

fermeture, Q-2 : 60
Exercice des pouvoirs conférés par la

législation, Q-2 : 115.4.5
Installation de gestion ou de traite-

ment des eaux, Q-2 : 45.3.1
Mise en commun de services de ges-

tion ou de traitement des eaux,
Q-2 : 45.3.3

Mise en commun d’installation
d’élimination de matières
résiduelles, Q-2 : 61

Ouvrage de protection contre les
inondations, Q-2 : 46.0.20

Rejet accidentel de contaminants
Mesure d’urgence, Q-2 : 114.1

Rejet de contaminants
Diminution ou cessation du rejet,

Q-2 : 114(2)
Installation d’appareil ou équipement

de mesure, Q-2 : 114(2)
Mesure d’urgence, Q-2 : 114.1

Remise en état, Q-2 : 114(4)
Émission d’une ordonnance

Réclamation des frais afférents,
C-61.01 : 69.3 ; E-12.01 : 25.1 ;
Q-2 : 114.3

Suspension en cas de contestation
d’ordonnance, C-61.01 : 69.3 ;
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E-12.01 : 25.1 ; Q-2 : 114.3
Information à la municipalité du territoire

concernée, Q-2 : 115.4
Inscription contre un immeuble, Q-2 :

115.4.3
Opposabilité, Q-2 : 115.4.3

Motif de la décision, Q-2 : 115.4
Personne visée, Q-2 : 114
Pouvoir d’ordonnance

Activité affectant une espèce floristique
menacée ou vulnérable ou son
habitat, E-12.01 : 25

Activité sans autorisation, approbation,
attestation, accréditation ou certifi-
cation

Compensation et frais, Q-2 : 114.2
Caractérisation et réhabilitation d’un

terrain, Q-2 : 31.43, 114(4.1)
Carrière et sablière

Plan de réaménagement et restaura-
tion du terrain, Q-2 : 115.3.1

Préavis, C-61.01 : 69.1 ; Q-2 : 115.4.1
Délai, Q-2 : 115.4.1
Exception, Q-2 : 115.4.2

Risque d’un préjudice sérieux et irré-
parable, Q-2 : 115.4.2

Urgence, Q-2 : 115.4.2
Présentation d’observations, Q-2 :

115.4.1, 115.4.2
Prise d’effet, E-12.01 : 25 ; Q-2 : 115.4
Registre, Q-2 : 118.5
Règles applicables, C-61.01 : 69.2

Voir aussi Contestation devant le
Tribunal administratif du Québec

Ordonnance du juge
Voir Sanction pénale

Ordre des agronomes du Québec, A-19.1 :
165.4.1 ; Q-2, r. 26 : 3.1

Ordre des ingénieurs du Québec, Q-2, r.
22 : 4.3, 4.4, 90.1, 95 ; Q-2, r. 26 : 3.1

Ordre professionnel
Documents, A-2.1 : 1.1

Ordure ménagère
Voir Gestion des matières résiduelles

Organisme
Définition, C-61.1, r. 78 : 1 ; D-8.1.1 : 3

Organisme à but non lucratif
Centre d’urgence 9-1-1, S-2.3 : 52.2 al.

1(3), 52.7

Organisme de bassin versant, C-6.2 : 13.3,
14

Voir aussi Ressource en eau

Organisme de certification ou de
normalisation, Q-2 : 53.30 al. 1(5)

Organisme de protection de
l’environnement et du milieu social

Voir Comité consultatif de
l’environnement Kativik, Comité
consultatif pour l’environnement de
la Baie-James, Comité d’évaluation
de la région de la Baie-James,
Comité d’examen de la région de la
Baie-James, Commission de la
qualité de l’environnement Kativik

Organisme gouvernemental, Q-2 : 49.1
Définition, S-2.3 : 2(4)

Organisme international, Q-2 : 49.1

Orignal sans bois
Définition, C-61.1, r. 12 : 2(0.1)

Ouvrage
Définition, R-13 : 80

Ouvrage municipal d’assainissement des
eaux usées, Q-2, r. 34.1

Application, Q-2 : 31.32 ; Q-2, r. 34.1 :
1, 3

Attestation d’assainissement, Q-2 : 31.32-
31.41 ; Q-2, r. 34.1 : 17-18

Contenu, Q-2 : 31.37, 31.41 ; Q-2, r.
34.1 : 17

Délivrance, Q-2 : 31.33 ; Q-2, r. 34.1 :
3

Modification, Q-2 : 31.39, 31.41 ; Q-2,
r. 34.1 : 18

Ouvrage visé, Q-2, r. 34.1 : 1, 3
Révision, Q-2 : 31.40

Avis au ministre, Q-2, r. 34.1 : 15-16,
20(1), 23, 25

Arrêt ou défaillance d’équipement,
Q-2, r. 34.1 : 15

Contenu, Q-2, r. 34.1 : 15
Dérivation ou débordement, Q-2, r.

34.1 : 15
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Modification des conditions
d’exploitation, Q-2, r. 34.1 : 16

Rejet ailleurs qu’au point de rejet final
de l’émissaire, Q-2, r. 34.1 : 15

Transmission au ministre, Q-2, r. 34.1 :
15

Compétence du personnel de station
d’épuration

Certificat de qualification ou carte
d’apprenti, Q-2, r. 34.1 : 10, 11

Changement de catégorie de station
d’épuration, Q-2, r. 34.1 : 11

Opération et suivi du fonctionne-
ment, Q-2, r. 34.1 : 10, 11, 21,
25

Prélèvement d’échantillon, Q-2, r.
34.1 : 10

Prise de mesure, Q-2, r. 34.1 : 10
Obligation de l’exploitant, Q-2, r. 34.1

: 11.1
Condition, restriction et interdiction, Q-2

: 31.33
Autorisation ministérielle, Q-2 :

31.40.1
Étude ou expertise, Q-2 : 31.34
Facteur considéré, Q-2 : 31.36
Mesure de prévention de rejet

accidentel, Q-2 : 31.33
Méthode de prélèvement, Q-2 : 31.33
Norme, Q-2 : 31.33, 31.37

Date d’application, Q-2 : 31.37
Protection de l’environnement, de

l’être humain ou des espèces
vivantes, Q-2 : 31.37

Plan directeur de gestion des eaux
municipales, Q-2 : 31.33

Programme correcteur, Q-2 : 31.33,
31.39

Information fausse ou trompeuse, Q-2, r.
34.1 : 27

Norme d’exploitation, Q-2, r. 34.1 : 4-9
Débit journalier des eaux usées, Q-2, r.

34.1 : 4, 21, 25
Appareil de mesure, Q-2, r. 34.1 : 4,

22, 26
Effluent, Q-2, r. 34.1 : 6, 23, annexe I

Toxicité aiguë, Q-2, r. 34.1 : 7, 21,
23, 25, annexe II

Norme de débordement, Q-2, r. 34.1 :
8, 9

Réseau d’égout relié, Q-2, r. 34.1 : 5,
23, 30

Plan d’action et calendrier, Q-2, r. 34.1 :
29, annexe III

Pouvoir de réglementation, Q-2 : 31.41
Rapport annuel de l’exploitant, Q-2, r.

34.1 : 13, 24
Rapport mensuel de l’exploitant, Q-2, r.

34.1 : 12, 24
Registre public, Q-2 : 118.5
Registre relatif à l’exploitation de

l’ouvrage, Q-2, r. 34.1 : 14, 20(2),
24

Responsabilité de l’exploitant, Q-2 :
31.38

Renseignement, Q-2 : 31.38
Sanction administrative pécuniaire, Q-2,

r. 34.1 : 19-23, 32-34
Sanction pénale, Q-2, r. 34.1 : 24-28,

35-37
Voir aussi Attestation d’assainissement,

Gestion et traitement des eaux
usées, Ouvrage municipal
d’assainissement ou de gestion des
eaux

Ouvrage municipal d’assainissement ou
de gestion des eaux, Q-2 : 31.32-31.41

Application, Q-2 : 31.32
Ouvrage assujetti, Q-2 : 31.32

Attestation d’assainissement
Contenu, Q-2 : 31.37, 31.41
Délivrance, Q-2 : 31.33
Modification, Q-2 : 31.39, 31.41
Révision, Q-2 : 31.40

Condition, restriction et interdiction, Q-2
: 31.33

Autorisation ministérielle, Q-2 :
31.40.1

Étude ou expertise, Q-2 : 31.34
Facteur considéré, Q-2 : 31.36
Mesure de prévention de rejet

accidentel, Q-2 : 31.33
Méthode de prélèvement, Q-2 : 31.33
Norme, Q-2 : 31.33, 31.37

Date d’application, Q-2 : 31.37
Protection de l’environnement, de la

santé de l’être humain ou des
espèces vivantes, Q-2 : 31.37

Plan directeur de gestion des eaux
municipales, Q-2 : 31.33

Programme correcteur, Q-2 : 31.33,
31.39

Pouvoir de réglementation, Q-2 : 31.41
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Registre public, Q-2 : 118.5
Responsabilité de l’exploitant, Q-2 :

31.38
Renseignement, Q-2 : 31.38

Voir aussi Alimentation en eau,
Attestation d’assainissement,
Gestion des eaux pluviales,
Gestion et traitement des eaux,
Gestion et traitement des eaux
usées, Ouvrage municipal
d’assainissement des eaux usées

Parc, P-9 ; P-9, r. 25
Activités interdites, P-9 : 7
Administration

Autorité du ministre, P-9 : 5.1
Dispositions applicables, P-9 : 6
Pouvoirs de la Société des établisse-

ments de plein air du Québec, P-9
: 5.1, 6

Vente ou échange de terrains d’un parc
prohibé, P-9 : 5

Agent de conservation de la faune, P-9 :
15

Pouvoirs, P-9 : 15
Autorisation d’accès, P-9 : 6.1, P-9, r. 25

: 5
Droits, P-9, r. 25 : 5, 7, annexe 1
Exemptions, P-9, r. 25 : 6
Mentions, P-9, r. 25 : 5
Validité, P-9, r. 25 : 5

Autorisation de séjour, P-9, r. 25 : 8
Membres d’une communauté

autochtone, P-9, r. 25 : 9, annexe
1

Mentions, P-9, r. 25 : 8
Validité, P-9, r. 25 : 9

Autorisation pour la pratique de la pêche,
P-9, r. 25 : 10

Droits, P-9, r. 25 : 10, annexe 1
Obligation de louer de louer les ser-

vices disponibles, P-9, r. 25 : 13
Personnes exemptées, P-9, r. 25 : 11
Réservation requise, P-9, r. 25 : 12

Établissement
Acquisition de biens par le ministre,

P-9 : 2.1
Audience publique, P-9 : 4
Création ou abolition d’un parc, P-9 : 4
Location de bâtiments, P-9 : 2.1
Modification des limites d’un parc

(conditions), P-9 : 4

Terre du domaine de l’État, P-9 : 2
Exploitation d’un commerce, fourniture

de services ou organisation
d’activités

Autorisation préalable, P-9 : 8.1
Condition d’obtention de l’approbation

du ministre, P-9 : 8.2
Contrat avec le ministre obligatoire,

P-9 : 8.1
Contrat avec une communauté

autochtone, P-9 : 8.1.1
Droits, P-9 : 8.1, 8.1.1, 9.1

Expulsion, P-9, r. 25 : 25
Liste des activités offertes

Contenu, P-9, r. 25 : 14
Lieu d’affichage, P-9, r. 25 : 14

Ministre responsable, P-9 : 16
Pouvoirs de réglementation, P-9 : 9, 9.1
Pouvoirs et devoirs du personnel

Autorisation de modes d’accès diffé-
rents, P-9, r. 25 : 15

Autorisation de pratiquer une activité
non prévue, P-9, r. 25 : 15

Demande d’exhiber l’autorisation
d’accès, de séjour ou de pratique
de la pêche, P-9, r. 25 : 17

Demande d’exhiber les autorisations
délivrées par le directeur d’un
parc, P-9, r. 25 : 17

Interdiction d’admission temporaire,
P-9, r. 25 : 16

Interdiction temporaire de pratiquer une
activité, P-9, r. 25 : 16

Sanction pénale, P-9 : 11-11.3 ; P-9, r. 25
: 26

Séjour, circulation et pratique d’une
activité

Interdictions, P-9, r. 25 : 20-23
Membres d’une communauté

autochtone, P-9, r. 25 : 18, 20-22,
24, annexe 1

Obligation de se conformer à la liste
des activités, aux modes, aux
périodes et aux endroits d’accès,
P-9, r. 25 : 18

Obligation d’exhiber l’autorisation
d’accès, de séjour, de pratique de
la pêche, P-9, r. 25 : 19

Obligation d’exhiber les autorisations
délivrées par le directeur d’un
parc, P-9, r. 25 : 19
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Obligations du titulaire d’une autorisa-
tion de pratiquer la pêche, P-9, r.
25 : 24

Port d’agrès de pêche, P-9, r. 25 : 22
Port d’arme ou d’engin de chasse, P-9,

r. 25 : 23
Transport d’énergie électrique

Construction, exploitation et entretien
d’équipement autorisés, P-9 : 7

Exemption d’application, P-9 : 7
Travaux d’entretien, d’aménagement et

d’immobilisations, P-9 : 6
Autorisation requise, P-9 : 8
Conditions d’obtention de

l’autorisation du ministre, P-9 :
8.2

Contrat avec une communauté
autochtone, P-9 : 6

Zonage, P-9, r. 25 : 3
Affichage des cartes au poste d’accueil,

P-9, r. 25 : 3
Cartes de zonage, P-9, r. 25 : 3,

annexes 2-28

Parc automobile
Définition, Q-2, r. 17 : 3

Parc de la Mauricie, P-7
Acquisitions par le ministre

Biens visés, P-7 : 1
Transmission, P-7 : 4

Bail, concession, permis d’occupation ou
billet de location

Révocation, P-7 : 3
Territoires visés, P-7 : 3, annexe A

Description du territoire, P-7 : annexe A
Expropriation, P-7 : 2

Biens visés, P-7 : 1, 2
Présomption, P-7 : 3

Gouvernement du Canada
Libre jouissance des terrains, P-7 : 5

Parc de maisons mobiles
Système d’aqueduc et d’égout, Q-2 : 33

Parc Forillon, P-8
Acquisitions par le ministre

Biens visés, P-8 : 1
Transmission, P-8 : 7

Certificats de propriété, P-8 : 6
Présomption, P-8 : 6

Concession, permis d’occupation ou billet
de location

Révocation, P-8 : 4
Territoires visés, P-8 : 4, annexe A

Description du territoire, P-8 : annexe A
Expropriation, P-8 : 2

Biens visés, P-8 : 1, 2
Cimetières, P-8 : 5
Exemption d’application, P-8 : 5
Procédure, P-8 : 3

Gouvernement du Canada
Libre jouissance des terrains, P-8 : 8

Parc marin du Saguenay 0251
Saint-Laurent, P-8.1

Comité de coordination, P-8.1 : 16, 17
Composition, P-8.1 : 17
Constitution, P-8.1 : 16
Rôle, P-8.1 : 16

Comité d’harmonisation, P-8.1 : 15
Composition, P-8.1 : 15
Constitution, P-8.1 : 15
Rôle, P-8.1 : 15

Directeur et personnes désignées, P-8.1 :
13, 14

Nomination, P-8.1 : 13
Pouvoirs et fonctions, P-8.1 : 13, 14

Dispositions applicables, P-8.1 : 22
Gouvernement et organismes liés, P-8.1 :

23
Limites, P-8.1 : 1, annexe

Acquisition de biens nécessaire à la
modification des limites, P-8.1 : 5

Catégories de zones, P-8.1 : 2
Modification, P-8.1 : 3, 4

Ministre responsable, P-8.1 : 6, 24
Passage d’oléoduc, de gazoduc et de ligne

de transport d’énergie, P-8.1 : 21
Permis

Validité, P-8.1 : 25
Plan directeur

Accord avec le fédéral, P-8.1 : 10
Dépôt à l’Assemblée nationale, P-8.1 :

7, 8
Élaboration conjointe avec le ministre

fédéral, P-8.1 : 7
Objet, P-8.1 : 7
Participation du public à l’élaboration

du plan, P-8.1 : 9
Réexamen (fréquence), P-8.1 : 8

Pouvoirs de réglementation du gouverne-
ment, P-8.1 : 18

DROIT QUÉBÉCOIS DE L’ENVIRONNEMENT

IND-222



Prospection, utilisation et exploitation des
ressources à des fins minière ou
énergétique, P-8.1 : 21

Sanction pénale, P-8.1 : 19, 20
Société

Délégation de pouvoirs, P-8.1 : 11
Pouvoir de délivrer, modifier,

suspendre ou annuler des permis
ou d’autres autorisations, P-8.1 :
11

Pouvoir d’interdire ou de limiter
l’accès à une zone du parc, P-8.1 :
12

Parc national d’Aiguebelle, P-9, r. 25 : 3,
6(1), annexe 11

Parc national d’Anticosti, P-9, r. 25 : 3,
annexe 21

Parc national de Frontenac, P-9, r. 25 : 3,
11(1), 22, annexe 16

Parc national de la Gaspésie, P-9, r. 25 : 3,
6(2), 12, annexe 2

Parc national de la Jacques-Cartier, P-9,
r. 25 : 3, annexe 3

Parc national de la Pointe-Taillon, P-9, r.
25 : 3, 7(7), 11(1), 22, annexe 15

Parc national de la Yamaska, P-9, r. 25 : 3,
11(1), 22, annexe 8

Parc national de
l’Île-Bonaventure-et-du-Rocher-Percé,
P-9, r. 25 : 3, 11(1), 22, annexe 13

Parc national de Miguasha, P-9, r. 25 : 3,
11(1), 22, annexe 12

Parc national de Plaisance, P-9, r. 25 : 3,
11(1), 22, annexe 22

Parc national des Grands-Jardins, P-9, r.
25 : 3, annexe 4

Parc national des
Hautes-Gorges-de-la-Rivière-Malbaie,
P-9, r. 25 : 3, annexe 20

Parc national des Îles-de-Boucherville,
P-9, r. 25 : 3, 7(9), 11(1), 22, annexe 9

Parc national des Monts-Valin, P-9, r. 25 :
3, annexe 19

Parc national des Pingualuit, P-9, r. 25 : 3,
annexe 23

Parc national d’Oka, P-9, r. 25 : 3, 6(1),
11(1), 22, annexe 17

Parc national d’Opémican, P-9, r. 25 : 3,
annexe 27

Parc national du Bic, P-9, r. 25 : 3, 6(1),
7(9), 11(1), 22, annexe 10

Parc national du Fjord-du-Saguenay, P-9,
r. 25 : 3, 7(10), 22, annexe 7

Parc national du Lac-Témiscouata, P-9, r.
25 : 3, 11(1), 22, annexe 25

Parc national du Mont-Mégantic, P-9, r.
25 : 3, annexe 18

Parc national du Mont-Orford, L.Q.
2010, c. 9 ; P-9, r. 25 : 3, 6(4), 11(1),
22, annexe 5

Fermeture du centre de ski et du terrain de
golf, L.Q. 2010, c. 9 : 12, 15

Conditions, L.Q. 2010, c. 9 : 12
Délai, L.Q. 2010, c. 9 : 12
Démantèlement des bâtiments et

équipements, L.Q. 2010, c. 9 : 12,
15

Entente avec la Municipalité régionale
de comté, L.Q. 2010, c. 9 : 13

Conditions, L.Q. 2010, c. 9 : 13
Défaut d’entente, L.Q. 2010, c. 9 :

15
Délai, L.Q. 2010, c. 9 : 13
Pouvoirs nécessaires de mise en

œuvre, L.Q. 2010, c. 9 : 14
Intégration de terres occupées par le

centre de ski et le terrain de golf,
L.Q. 2010, c. 9 : 4

Ministre responsable, L.Q. 2010, c. 9 : 19
Plan de gestion environnementale, L.Q.

2010, c. 9 : 1
Programme de réhabilitation des milieux

naturels dégradés du domaine skiable
du parc national du Mont-Orford,
L.Q. 2010, c. 9 : 16

Propriété superficiaire, L.Q. 2010, c. 9 : 2
Réquisition d’inscription sur le registre

foncier, L.Q. 2010, c. 9 : 2
Système de transport de personnes, L.Q.

2010, c. 9 : 7
Demande d’autorisation
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Éléments pris en compte, L.Q. 2010,
c. 9 : 9

Information de nature environ-
nementale, sociale ou
économique, L.Q. 2010, c. 9 : 7

Projet soumis à la Municipalité
régionale de comté, L.Q. 2010,
c. 9 : 8

Consultation publique, L.Q. 2010,
c. 9 : 8

Renseignement et document, L.Q.
2010, c. 9 : 7

Caractère public, L.Q. 2010, c. 9 :
7

Exemption d’application, L.Q. 2010, c.
9 : 11

Vente des actifs reliés au centre de ski et
au terrain de golf, L.Q. 2010, c. 9 : 1

Appel d’offres public, L.Q. 2010, c. 9 :
1, 18

Conditions, L.Q. 2010, c. 9 : 1
Versement au Fonds vert, L.Q. 2010, c.

9 : 3
Zone de récréation intensive, L.Q. 2010,

c. 9 : 10

Parc national du Mont-Saint-Bruno, P-9,
r. 25 : 3, annexe 14

Parc national du Mont-Tremblant, P-9, r.
25 : 3, 6(3), (4), 11(1), 22, annexe 6

Parc national Kuururjuaq, P-9, r. 25 : 3,
annexe 24

Parc national Tursujuq, P-9, r. 25 : 3,
annexe 26

Parc national Ulittaniujalik, P-9, r. 25 : 3,
annexe 28

Participation de la population
Voir Consultation publique

Particule
Carrière et sablière

Normes et mesures d’atténuation, Q-2,
r. 4.1 : 10 ; Q-2, r. 7.1 : 27-29

Définition, Q-2, r. 4.1 : 3(1) ; Q-2, r. 7.1 :
2 ; Q-2, r. 27 : 1

Particule électromagnétique
Voir Source de rayonnement

Pâte
Définition, Q-2, r. 27 : 1

Voir aussi Fabrique de pâtes et papiers

Pâte au bisulfite à dissoudre
Définition, Q-2, r. 27 : 1

Voir aussi Fabrique de pâtes et papiers

Pâte et papier
Voir Fabrique de pâtes et papiers

Patrimoine fiduciaire
Voir Fiducie

Patrimoine naturel
Voir Aire protégée, Conservation du

patrimoine naturel

Paysage humanisé, C-61.01 : 65.2-65.9
Fin de la reconnaissance, C-61.01 : 65.9

Consultation publique, C-61.01 : 65.9
Motifs, C-61.01 : 65.9
Prise d’effet, C-61.01 : 65.9
Publication d’un avis, C-61.01 : 65.9

Objectif, C-61.01 : 65.2
Plan de conservation, C-61.01 : 65.4

Approbation du ministre, C-61.01 :
65.4

Compatibilité du plan métropolitain
d’aménagement et de développe-
ment, C-61.01 : 65.6

Compatibilité du schéma
d’aménagement et de développe-
ment, C-61.01 : 65.6

Contenu, C-61.01 : 65.4
Inscription au plan d’affectation des

terres publiques, C-61.01 : 65.6
Mesure de contrôle intérimaire,

C-61.01 : 65.6
Modification, C-61.01 : 65.8
Rapport quinquennal de mise en œuvre,

C-61.01 : 65.7
Reconnaissance, C-61.01 : 65.2

Avis d’admissibilité, C-61.01 : 65.4
Consultation, C-61.01 : 65.4
Demande par l’entité municipale ou la

communauté autochtone, C-61.01
: 65.3

Consultation publique, C-61.01 :
65.3

Contenu, C-61.01 : 65.3
Renseignement et document,

C-61.01 : 65.3

DROIT QUÉBÉCOIS DE L’ENVIRONNEMENT

IND-224



Durée, C-61.01 : 65.2
Publication d’un avis, C-61.01 : 65.5

Voir aussi Conservation du
patrimoine naturel

Pêche
Voir Activité de pêche, Comité conjoint

de chasse, de pêche et de piégeage,
Conservation et mise en valeur de la
faune, Convention de la Baie-James
et du Nord québécois, Droits de
chasse et de pêche dans les territoires
de la Baie-James et du Nouveau-
Québec, Permis de pêche, Pourvoirie
de chasse, de pêche ou de piégeage,
Réserve faunique, Zone
d’exploitation contrôlée de chasse et
de pêche, Zone de pêche et de chasse

Pêche sportive
Définition, D-13.1 : 35

Peine
Voir Sanction pénale

Peine d’emprisonnement
Voir Sanction pénale

Peinture
Voir Assainissement de l’atmosphère,

Établissement effectuant de
l’application de peinture à des fins
industrielles ou commerciales,
Récupération et valorisation de la
peinture

Pente
Voir Carrière et sablière Pergélisol,

CITEQ-2, r. 19 : 97

Période de chasse
Définition, C-61.1, r. 78 : 1

Période de conformité
Définition, Q-2, r. 46.1 : 3(12)

Permis
Construction, transformation ou

agrandissement d’un bâtiment
destiné à l’élevage porcin

Augmentation du cheptel, A-19.1 : 240
Conciliateur, A-19.1 : 165.4.15
Conditions de délivrance, A-19.1 :

165.4.13, 165.4.17, 165.4.18
Défaut, A-19.1 : 165.4.13

Délivrance, A-19.1 : 165.4.2, 239, 240

Demande de conciliation, A-19.1 :
165.4.14

Dispositions applicables, A-19.1 :
165.4.2

Ententes, A-19.1 : 165.4.18, 165.4.19
Nullité du permis, A-19.1 : 240
Rapport de conciliation, A-19.1 :

165.4.16, 165.4.17
Renseignement et document, A-19.1 :

165.4.1
Définition, V-5.001 : 1
Registre, Q-2 : 118.5
Vente et distribution de bière et de bois-

son gazeuse, V-5.001 ; V-5.001, r. 1
Voir aussi Activité de chasse, Activité

de pêche, Activité de piégeage,
Animal en captivité, Permis de
garde d’animal en captivité

Permis de chasse
Voir Activité de chasse

Permis de garde d’animal en captivité,
C-61.1, r. 20.1.1

Animal en captivité, C-61.1 : 42
Exception, C-61.1, r. 5.1 : 4, 5, 140

Animal visé, C-61.1, r. 5.1 : 4,
annexes 1, 2

Établissement d’enseignement ou de
recherche scientifique, C-61.1,
r. 5.1 : 5

Nombre de spécimens, C-61.1, r. 5.1
: 5, annexe 2

Catégorie, C-61.1, r. 20.1.1 : 2-12
Classe, C-61.1, r. 20.1.1 : 13
Contenu, C-61.1, r. 20.1.1 : 23
Délivrance

Condition, C-61.1, r. 20.1.1 : 14-21
Déclaration de culpabilité, C-61.1, r.

20.1.1 : 14
Droits exigibles, C-61.1, r. 20.1.1 :

14 ; C-61.1, r. 32 : 4.3
Personne physique, C-61.1, r. 20.1.1

: 14
Demande, C-61.1, r. 20.1.1 : 20, 21

Document, C-61.1, r. 20.1.1 : 21
Droits exigibles, C-61.1, r. 32 : 4.2.1
Formulaire, C-61.1, r. 20.1.1 : 20

Contenu, C-61.1, r. 20.1.1 : 20
Mesure transitoire, C-61.1, r. 20.1.1 :

51
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Équivalence des anciens permis, C-61.1,
r. 20.1.1 : 47

Permis d’apprenti-fauconnier, C-61.1,
r. 20.1.1 : 47(10)

Permis de centre de réhabilitation de la
faune, C-61.1, r. 20.1.1 : 47(9)

Permis de centre d’observation de la
faune, C-61.1, r. 20.1.1 : 47(2)

Permis de collecteur de sous-produits,
C-61.1, r. 20.1.1 : 47(5)

Permis de courtier d’animaux, C-61.1,
r. 20.1.1 : 47(3)

Permis de dresseur d’animaux, C-61.1,
r. 20.1.1 : 47(4)

Permis de fauconnier, C-61.1, r. 20.1.1
: 47(11)

Permis de ferme cynégétique pour cerfs
de Virginie, C-61.1, r. 20.1.1 :
47(8), 56, 57

Permis de ferme cynégétique pour
diverses espèces, C-61.1, r. 20.1.1
: 47(7)

Permis de garde à titre provisoire,
C-61.1, r. 20.1.1 : 47(13), 58, 59

Permis de garde d’amphibiens, C-61.1,
r. 20.1.1 : 47(6)

Permis de garde de cerfs de Virginie,
C-61.1, r. 20.1.1 : 47(12), 54, 55

Permis de jardin zoologique, C-61.1, r.
20.1.1 : 47(1)

Nomenclature scientifique, C-61.1, r.
20.1.1 : 1

Préséance sur le nom vernaculaire,
C-61.1, r. 20.1.1 : 1

Période de validité, C-61.1, r. 20.1.1 : 22
Renouvellement, C-61.1, r. 20.1.1 : 22

Permis de capture d’oiseau de proie,
C-61.1, r. 20.1.1 : 2

Animal visé, C-61.1, r. 20.1.1 : 12
Condition de délivrance, C-61.1, r.

20.1.1 : 14
Permis professionnel de garde

d’animaux, C-61.1, r. 20.1.1 :
14

Permis spécifique à la garde
d’oiseaux de proie, C-61.1, r.
20.1.1 : 14

Interdiction de garde à des fins
d’alimentation humaine ou de pro-
duction de fourrure, C-61.1, r.
20.1.1 : 35

Nombre de permis par année, C-61.1, r.
20.1.1 : 19

Non renouvelable, C-61.1, r. 20.1.1 :
29

Période de validité, C-61.1, r. 20.1.1 :
22

Permis de garde d’animaux indigènes en
réhabilitation, C-61.1, r. 20.1.1 : 2

Animal visé, C-61.1, r. 5.1 : annexe 1 ;
C-61.1, r. 20.1.1 : 9

Capture d’un animal évadé, C-61.1, r.
20.1.1 : 11

Disposition d’un animal, C-61.1, r.
20.1.1 : 11

Interdiction de garde à des fins
d’alimentation humaine ou de pro-
duction de fourrure, C-61.1, r.
20.1.1 : 35

Nombre de spécimens, C-61.1, r. 5.1 :
annexe 2 ; C-61.1, r. 20.1.1 : 9

Période de validité, C-61.1, r. 20.1.1 :
22

Registre, C-61.1, r. 20.1.1 : 44
Contenu, C-61.1, r. 20.1.1 : 45

Soin de santé des animaux
Médecin vétérinaire, C-61.1, r.

20.1.1 : 41
Permis de garde temporaire d’animaux en

transit, C-61.1, r. 20.1.1 : 2
Animal visé, C-61.1, r. 5.1 : annexe 1 ;

C-61.1, r. 20.1.1 : 10
Capture d’un animal évadé, C-61.1, r.

20.1.1 : 11
Disposition d’un animal, C-61.1, r.

20.1.1 : 11
Interdiction de garde à des fins

d’alimentation humaine ou de pro-
duction de fourrure, C-61.1, r.
20.1.1 : 35

Nombre de spécimens, C-61.1, r. 5.1 :
annexe 2 ; C-61.1, r. 20.1.1 : 10

Non renouvelable, C-61.1, r. 20.1.1 :
29

Période de validité, C-61.1, r. 20.1.1 :
22

Permis général de garde d’animaux,
C-61.1, r. 20.1.1 : 2

Animal visé, C-61.1, r. 20.1.1 : 3,
annexe 1

Capture d’un animal évadé, C-61.1, r.
20.1.1 : 11

Cerf de Virginie
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Mesure transitoire, C-61.1, r. 20.1.1
: 54, 55

Classe, C-61.1, r. 20.1.1 : 13
Mesure transitoire, C-61.1, r. 20.1.1

: 47
Condition de délivrance, C-61.1, r.

20.1.1 : 14
Année d’expérience

Classe 1, C-61.1, r. 20.1.1 : 14
Classe 2 à 6, C-61.1, r. 20.1.1 : 14
Mesure transitoire, C-61.1, r.

20.1.1 : 53
Disposition d’un animal, C-61.1, r.

20.1.1 : 11
État de santé des animaux

Employé diplômé en biologie
animale, C-61.1, r. 20.1.1 : 40

Mesure transitoire, C-61.1, r.
20.1.1 : 52

Médecin vétérinaire, C-61.1, r.
20.1.1 : 39-41

Évaluation, C-61.1, r. 20.1.1 : 39
Fréquence, C-61.1, r. 20.1.1 : 39
Urgence, C-61.1, r. 20.1.1 : 41

Interdiction de garde à des fins
d’alimentation humaine ou de pro-
duction de fourrure, C-61.1, r.
20.1.1 : 35

Nombre de spécimens, C-61.1, r. 5.1 :
annexe 2 ; C-61.1, r. 20.1.1 : 3

Période de validité, C-61.1, r. 20.1.1 :
22

Registre, C-61.1, r. 20.1.1 : 44
Contenu, C-61.1, r. 20.1.1 : 45

Renouvellement
Ajout d’un ordre, C-61.1, r. 20.1.1 :

27
Mesure transitoire, C-61.1, r. 20.1.1

: 48
Modification de classe, C-61.1, r.

20.1.1 : 27
Permis professionnel de capture et de

garde d’amphibiens, C-61.1, r.
20.1.1 : 2

Activité visée, C-61.1, r. 20.1.1 : 18
Commerce, C-61.1, r. 20.1.1 : 18

Animal visé, C-61.1, r. 20.1.1 : 8,
annexe 4

Interdiction de garde à des fins
d’alimentation humaine ou de pro-
duction de fourrure, C-61.1, r.
20.1.1 : 35

Maintien de l’activité autorisée,
C-61.1, r. 20.1.1 : 34

Période de validité, C-61.1, r. 20.1.1 :
22

Registre, C-61.1, r. 20.1.1 : 44
Contenu, C-61.1, r. 20.1.1 : 45

Permis professionnel de garde d’animaux,
C-61.1, r. 20.1.1 : 2

Activité visée, C-61.1, r. 20.1.1 : 15
Collecte de sous-produit non

alimentaire, C-61.1, r. 20.1.1 :
15

Courtage d’animaux, C-61.1, r.
20.1.1 : 15

Dressage pour production
audiovisuelle, C-61.1, r. 20.1.1
: 15

Effarouchement d’animaux par
oiseau de proie, C-61.1, r.
20.1.1 : 15

Expérimentation animale, C-61.1, r.
20.1.1 : 15

Certificat de bonnes pratiques,
C-61.1, r. 20.1.1 : 42

Exposition dans un jardin zoologique
ou aquarium, C-61.1, r. 20.1.1 :
15

Période limitée, C-61.1, r. 20.1.1 :
15

Prise en charge d’animaux abandon-
nés, C-61.1, r. 20.1.1 : 15

Production de spectacles, C-61.1, r.
20.1.1 : 15

Animal visé, C-61.1, r. 5.1 : annexe 1 ;
C-61.1, r. 20.1.1 : 5

Avis au ministre, C-61.1, r. 20.1.1 : 37
Délai, C-61.1, r. 20.1.1 : 37
Nouveau mammifère à risque élevé,

C-61.1, r. 5.1 : annexe 6 ;
C-61.1, r. 20.1.1 : 37

Nouveau reptile venimeux, C-61.1,
r. 5.1 : annexe 6 ; C-61.1, r.
20.1.1 : 37

Capture d’un animal évadé, C-61.1, r.
20.1.1 : 11

Classe, C-61.1, r. 20.1.1 : 13
Mesure transitoire, C-61.1, r. 20.1.1

: 47
Disposition d’un animal, C-61.1, r.

20.1.1 : 11
État de santé des animaux
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Employé diplômé en biologie
animale, C-61.1, r. 20.1.1 : 40

Mesure transitoire, C-61.1, r.
20.1.1 : 52

Médecin vétérinaire, C-61.1, r.
20.1.1 : 39-41

Évaluation, C-61.1, r. 20.1.1 : 39
Fréquence, C-61.1, r. 20.1.1 : 39
Urgence, C-61.1, r. 20.1.1 : 41

Interdiction de garde à des fins
d’alimentation humaine ou de pro-
duction de fourrure, C-61.1, r.
20.1.1 : 35

Maintien de l’activité autorisée,
C-61.1, r. 20.1.1 : 34

Mesure transitoire, C-61.1, r. 20.1.1
: 49

Nombre de spécimens, C-61.1, r. 5.1 :
annexe 2 ; C-61.1, r. 20.1.1 : 5

Période de validité, C-61.1, r. 20.1.1 :
22

Registre, C-61.1, r. 20.1.1 : 44
Contenu, C-61.1, r. 20.1.1 : 45

Renouvellement
Mesure transitoire, C-61.1, r. 20.1.1

: 48-50
Modification de classe, C-61.1, r.

20.1.1 : 27
Modification de l’activité, C-61.1, r.

20.1.1 : 28
Permis professionnel de garde d’animaux

en ferme cynégétique ou en ferme
d’élevage, C-61.1, r. 20.1.1 : 2

Activité visée, C-61.1, r. 20.1.1 : 17
Abattage par la chasse en enclos,

C-61.1, r. 20.1.1 : 17
Élevage pour le commerce de viande

ou autres produits alimentaires,
C-61.1, r. 20.1.1 : 17

Animal visé, C-61.1, r. 20.1.1 : 7,
annexe 3

Capture d’un animal évadé, C-61.1, r.
20.1.1 : 11

Cerf de Virginie
Mesure transitoire, C-61.1, r. 20.1.1

: 56, 57
Disposition d’un animal, C-61.1, r.

20.1.1 : 11
Maintien de l’activité autorisée,

C-61.1, r. 20.1.1 : 34
Mesure transitoire, C-61.1, r. 20.1.1

: 49

Période de validité, C-61.1, r. 20.1.1 :
22

Registre, C-61.1, r. 20.1.1 : 44
Contenu, C-61.1, r. 20.1.1 : 45

Renouvellement
Mesure transitoire, C-61.1, r. 20.1.1

: 49, 50
Modification de l’activité, C-61.1, r.

20.1.1 : 28
Permis professionnel de garde temporaire

d’animaux, C-61.1, r. 20.1.1 : 2
Activité visée, C-61.1, r. 20.1.1 : 16

Exposition itinérante, C-61.1, r.
20.1.1 : 16

Production de spectacles, C-61.1, r.
20.1.1 : 16

Animal visé, C-61.1, r. 5.1 : annexe 1 ;
C-61.1, r. 20.1.1 : 6

Capture d’un animal évadé, C-61.1, r.
20.1.1 : 11

Disposition d’un animal, C-61.1, r.
20.1.1 : 11

Interdiction de garde à des fins
d’alimentation humaine ou de pro-
duction de fourrure, C-61.1, r.
20.1.1 : 35

Maintien de l’activité autorisée,
C-61.1, r. 20.1.1 : 34

Non renouvelable, C-61.1, r. 20.1.1 :
29

Période de validité, C-61.1, r. 20.1.1 :
22

Permis spécifique à la garde d’oiseaux de
proie, C-61.1, r. 20.1.1 : 2

Capture d’un animal évadé, C-61.1, r.
20.1.1 : 11

Classe, C-61.1, r. 20.1.1 : 13
Mesure transitoire, C-61.1, r. 20.1.1

: 47
Condition de délivrance, C-61.1, r.

20.1.1 : 14
Année d’expérience

Classe 1, C-61.1, r. 20.1.1 : 14
Classe 2 à 6, C-61.1, r. 20.1.1 : 14
Mesure transitoire, C-61.1, r.

20.1.1 : 53
Disposition d’un animal, C-61.1, r.

20.1.1 : 11
État de santé des oiseaux

Employé diplômé en biologie
animale, C-61.1, r. 20.1.1 : 40
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Mesure transitoire, C-61.1, r.
20.1.1 : 52

Médecin vétérinaire, C-61.1, r.
20.1.1 : 39-41

Évaluation, C-61.1, r. 20.1.1 : 39
Fréquence, C-61.1, r. 20.1.1 : 39
Urgence, C-61.1, r. 20.1.1 : 41

Interdiction de garde à des fins
d’alimentation humaine ou de pro-
duction de fourrure, C-61.1, r.
20.1.1 : 35

Oiseau visé, C-61.1, r. 20.1.1 : 4,
annexe 2

Période de validité, C-61.1, r. 20.1.1 :
22

Registre, C-61.1, r. 20.1.1 : 44
Contenu, C-61.1, r. 20.1.1 : 45

Renouvellement
Mesure transitoire, C-61.1, r. 20.1.1

: 48
Modification de classe, C-61.1, r.

20.1.1 : 27
Remplacement pour modifier le lieu de

garde, C-61.1, r. 20.1.1 : 24-26
Délai d’exécution, C-61.1, r. 20.1.1 :

26
Demande

Document, C-61.1, r. 20.1.1 : 25
Droits exigibles, C-61.1, r. 20.1.1 :

24
Établissement d’enseignement ou de

recherche scientifique, C-61.1,
r. 20.1.1 : 25

Formulaire, C-61.1, r. 20.1.1 : 24
Renouvellement, C-61.1, r. 20.1.1 : 27-33

Condition, C-61.1, r. 20.1.1 : 30
Déclaration de culpabilité, C-61.1, r.

20.1.1 : 30
Droits exigibles, C-61.1, r. 20.1.1 :

30
Demande

Document, C-61.1, r. 20.1.1 : 32, 33
Droits exigibles, C-61.1, r. 20.1.1 :

31
Formulaire, C-61.1, r. 20.1.1 : 31
Registre, C-61.1, r. 20.1.1 : 44, 45

Sanction pénale, C-61.1, r. 20.1.1 : 46
Site de garde indiqué au permis

Exception, C-61.1, r. 20.1.1 : 36
Force majeure, C-61.1, r. 20.1.1 : 36

Hospitalisation, C-61.1, r. 20.1.1 :
36

Pension ou prêt, C-61.1, r. 20.1.1 :
36

Période de moins de 90 jours,
C-61.1, r. 20.1.1 : 36

Déplacement, C-61.1, r. 20.1.1 :
36

Isolement pour un départ ou en
quarantaine, C-61.1, r. 20.1.1
: 36

Transport, C-61.1, r. 20.1.1 : 36
Utilisation du permis, C-61.1, r. 5.1 : 6

Titulaire, C-61.1, r. 5.1 : 6
Bénévole, C-61.1, r. 5.1 : 6
Employé, C-61.1, r. 5.1 : 6
Membre de la famille, C-61.1, r. 5.1

: 6
Voir aussi Animal en captivité

Permis d’ensemencement de poissons
Voir Conservation et mise en valeur de la

faune

Permis de pêche
Voir Activité de pêche

Permis de piégeage
Voir Activité de piégeage

Permis de transport de poissons
Voir Conservation et mise en valeur de la

faune

Permis municipal
Voir Municipalité

Personne
Définition, M-11.6 : 2 ; Q-2 : 1 ; Q-2, r.

17 : 3

Personne handicapée
Accès à l’information, A-2.1 : 10-11, 47

Personne morale
Voir Administrateur et dirigeant

Perte mensuelle
Définition, Q-2, r. 27 : 1

Perte mensuelle totale
Définition, Q-2, r. 27 : 1

Perte quotidienne
Définition, Q-2, r. 27 : 1
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Perte quotidienne totale
Définition, Q-2, r. 27 : 1

Pesticide, P-9.3
Activités relatives aux pesticides

Accès à l’information, P-9.3 : 128
Dispositions applicables, P-9.3 : 10
Mesures préventives et correctives

Contestation devant le Tribunal
administratif du Québec, P-9.3 :
68, 69

Absence de suspension
d’exécution de l’ordonnance,
P-9.3 : 70

Défaut de respecter une ordonnance
Exécution aux frais du

contrevenant, P-9.3 : 19.2
Injonction, P-9.3 : 20-25

Mesures de conservation, P-9.3 : 26
Frais, P-9.3 : 26

Ordonnance adressée au milieu
municipal

Consultation du ministre, P-9.3 :
18

Emprunt afin de se conformer à
une ordonnance, P-9.3 : 19

Ordonnance concernant une atteinte,
P-9.3 : 14, 15

Avis (publicité), P-9.3 : 16
Observations de la personne visée

par l’ordonnance, P-9.3 : 16,
17

Préavis, P-9.3 : 16, 17
Ordonnance de conformité, P-9.3 :

13
Avis (publicité), P-9.3 : 16
Observations de la personne visée

par l’ordonnance, P-9.3 : 16,
17

Préavis, P-9.3 : 16, 17
Réclamation des frais directs et

indirects à une ordonnance,
P-9.3 : 19.1

Suspension, P-9.3 : 19.1
Remise des choses en état

Conditions, P-9.3 : 27
Frais, P-9.3 : 27

Restriction ou interdiction d’accès,
fermeture ou évacuation d’un
lieu, P-9.3 : 14

Autorisation ministérielle, Q-2 : 22
Activité assujettie

Application de pesticides, Q-2 :
22(10) ; Q-2, r. 17.1 : 297, 298

Activité exemptée, Q-2, r. 17.1 : 50
Demande

Renseignement et document, Q-2, r.
17.1 : 299

Certificat, P-9.3 : 50-62, 66, 67 ; P-9.3, r.
2 : 33-42.1

Conditions d’exercice des activités,
P-9.3, r. 2 : 43-55.2

Définition, P-9.3 : 1, 3
Enquête

Dispositions applicables, M-11.6 : 1 ;
P-9.3 : 79

Exemption d’application, P-9.3 : 104
Fonds de protection de l’environnement et

du domaine hydrique de l’État,
M-30.001 : 15.4.40 al. 1(9)

Réduction et rationalisation de l’usage
des pesticides, M-30.001 :
15.4.41.5

Inspection
Dispositions applicables, M-11.6 : 1 ;

P-9.3 : 79
Interdiction

Lieu d’enfouissement de matières
résiduelles, Q-2, r. 19 : 4(6)

Matière dangereuse, Q-2, r. 32 : 2(7)
Ministre responsable, P-9.3 : 132
Pouvoir de réglementation du gouverne-

ment, P-9.3 : 32, 109, 126
Pouvoir du ministre, P-9.3 : 9
Programme favorisant la réduction et la

rationalisation de l’usage des
pesticides

Fonctions du ministre, P-9.3 : 8
Objet, P-9.3 : 8 al. 2(1) et (2)

Réclamation et recouvrement
Dispositions applicables, M-11.6 : 1 ;

P-9.3 : 115
Recours devant le Tribunal administratif

du Québec, P-9.3 : 68-78
Régime provisoire, P-9.3 : 124-126

Attestation d’inscription, P-9.3 : 125
Inscription auprès du ministre, P-9.3 :

124
Formalités, P-9.3 : 125

Registre, P-9.3 : 129
Caractère public, P-9.3 : 129
Objet, P-9.3 : 129
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Réglementation d’une municipalité ou
d’une communauté métropolitaine
inconciliable

Avis du ministre, P-9.3 : 103
Obligation de la municipalité ou de la

communauté métropolitaine, P-9.3
: 103

Sanction administrative pécuniaire, P-9.3
: 109.1-109.5

Dispositions applicables, M-11.6 : 1 ;
P-9.3 : 109.5

Sanction pénale, P-9.3 : 110-114
Dispositions applicables, M-11.6 : 1 ;

P-9.3 : 114
Voir aussi Enquête, Gestion des

pesticides, Injonction, Inspec-
tion, Réclamation et recouvre-
ment, Sanction administrative
pécuniaire, Sanction pénale,
Vente, fabrication et utilisation
des pesticides

Petit barrage
Définition, S-3.1.01 : 2.2

Voir aussi Sécurité des barrages

Petit constructeur
Définition, Q-2, r. 17 : 3

Petit gibier
Définition, C-61.1, r. 12 : 2(1) ; C-61.1, r.

78 : 1

Pétrole
Voir Hydrocarbure, saumure et réservoir

souterrain, Produit pétrolier, Protec-
tion et réhabilitation des terrains,
Raffinerie de pétrole, Stockage de
gaz naturel et conduite

Peuple autochtone
Voir Autochtone

Peuplement d’abri
Définition, C-61.1, r. 18 : 2

Peuplement équienne
Définition, C-61.1, r. 18 : 2(7)

Peuplement inéquienne
Définition, C-61.1, r. 18 : 2(8)

PFC
Définition, Q-2, r. 29 : 3

Voir aussi Halocarbure

Phosphore
Définition, Q-2, r. 36 : 2

Photographie aérienne, Q-2, r. 20 : 2(8)

Piégeage, C-61.1, r. 21
Application, C-61.1, r. 21 : 1
Conditions, C-61.1, r. 21 : 11-17, annexe

III
Définition

Piéger, C-61.1 : 1
Moyens de piégeage autorisés, C-61.1, r.

21 : 12, annexe II
Arme à feu, C-61.1, r. 21 : 16
Dommages au barrage du castor,

C-61.1, r. 21 : 13
Engins de piégeage, C-61.1, r. 21 :

annexe I
Ours noir, C-61.1, r. 21 : 12, 16
Ouverture de la tanière du rat musqué,

C-61.1, r. 21 : 13
Rat musqué, C-61.1, r. 21 : 14
Utilisation d’un chien, C-61.1, r. 21 :

15
Vison d’Amérique, C-61.1, r. 21 : 14

Nombre d’animaux permis annuellement,
C-61.1, r. 21 : 17

Périodes de piégeage dans les UGAFs,
C-61.1, r. 21 : annexe III

Territoires
Restrictions, C-61.1, r. 21 : 11

Types d’engins de piégeage, C-61.1, r. 21
: annexe I

Types d’engins de piégeage par espèces
d’animaux à fourrure, C-61.1, r. 21 :
annexe II

Voir aussi Activité de piégeage, Comité
conjoint de chasse, de pêche et de
piégeage, Commerce des four-
rures, Conservation et mise en
valeur de la faune, Convention de
la Baie-James et du Nord
québécois, Pourvoirie de chasse,
de pêche ou de piégeage, Tarifica-
tion reliée à l’exploitation de la
faune

Pile et batterie
Voir Récupération et valorisation des pro-

duits par les entreprises

Piscine
Application, Q-2, r. 39 : 2, 3, 30
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Aire retenue pour fins de contrôle, Q-2,
r. 39 : 30

Zone agricole, Q-2, r. 39 : 30
Menace pour la santé, Q-2 : 83

Interdiction d’accès, Q-2 : 83
Qualité de l’eau, Q-2, r. 39

Contrôle de la qualité de l’eau, Q-2, r.
39 : 9-14

Exclusion, Q-2, r. 39 : 3
Non-conformité de l’eau

Accident vomitif ou fécal, Q-2, r. 39
: 17, 18

Défaillance dans l’équipement de
traitement ou panne
d’infrastructure, Q-2, r. 39 : 17,
19

Fermeture de l’accès, Q-2, r. 39 : 17
Obligation du laboratoire accrédité,

Q-2, r. 39 : 15
Obligations du responsable du bas-

sin, Q-2, r. 39 : 16-18
Remise en fonction de la piscine ou

du bassin, Q-2, r. 39 : 18, 19
Norme de qualité microbiologique et

physicochimique, Q-2, r. 39 : 5
Bassin de type empli-vide, Q-2, r. 39

: 8
Limpidité de l’eau, Q-2, r. 39 : 7
Température de l’eau supérieure à 35

oC, Q-2, r. 39 : 6
Objet du règlement, Q-2, r. 39 : 1
Piscines visées, Q-2, r. 39 : 2, 30
Prélèvement

Appareil de mesure et d’enregist-
rement en continu, Q-2, r. 39 :
9

Conservation, Q-2, r. 39 : 13
Éléments à contrôler, Q-2, r. 39 : 10,

11
Fréquences minimales, Q-2, r. 39 :

9-11
Méthode, Q-2, r. 39 : 13
Obligation du responsable du bassin,

Q-2, r. 39 : 12
Transmission à un laboratoire accré-

dité, Q-2, r. 39 : 14
Rapport, Q-2, r. 39 : 31
Rapport du laboratoire

Conservation, Q-2, r. 39 : 22
Registre

Attestation de la personne ayant
procédé au prélèvement, Q-2, r.
39 : 21

Conservation, Q-2, r. 39 : 22
Contenu, Q-2, r. 39 : 20
Inscription des résultats, Q-2, r. 39 :

21
Obligation du responsable du bassin,

Q-2, r. 39 : 21
Tenue, Q-2, r. 39 : 20

Sanction administrative pécuniaire,
Q-2, r. 39 : 22.1-22.5

Sanction pénale, Q-2, r. 39 : 23-28.1

Placenta
Voir Déchet biomédical

Plage
Circulation de véhicules motorisés

Interdiction, Q-2, r. 0.1 : 49
Exception, Q-2, r. 0.1 : 49

Compétition de véhicules motorisés
Interdiction, Q-2, r. 0.1 : 48

Plage publique
Établissement touristique, Q-2, r. 40 : 1
Menace pour la santé, Q-2 : 83

Interdiction d’accès, Q-2 : 83
Système d’aqueduc et d’égout, Q-2 : 33

Plan agroenvironnemental de fertilisation
Définition, Q-2, r. 26 : 3

Voir aussi Exploitation agricole

Plan cadastral, L.Q. 2009, c. 31 : 10

Plan d’action sur les changements
climatiques

Voir Émission des gaz à effet de serre,
Système de plafonnement et
d’échange de droits d’émission de
gaz à effet de serre

Plan d’assainissement des eaux usées
Basse-Côte-Nord, C-61.1 : 15.1(3)

Évacuation et traitement des eaux usées
des résidences isolées, Q-2, r. 22 :
90.1

Plan d’eau
Définition, Q-2, r. 19 : 1(4)

Voir aussi Carrière et sablière
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Plan de démantèlement des installations
Voir Protection et réhabilitation des ter-

rains

Plan de gestion des matières dangereuses
Voir Matière dangereuse

Plan de gestion des matières résiduelles,
Q-2 : 53.6-53.27

Adoption, Q-2 : 53.17
Avis de conformité du projet de plan de

gestion, Q-2 : 53.17
Application, Q-2 : 53.6

Déchet biomédical, Q-2 : 53.6
Matière dangereuse, Q-2 : 53.6
Matière dangereuse d’origine

domestique, Q-2 : 53.6
Besoin en capacité d’élimination de

matières résiduelles, Q-2 : 53.10,
53.17

Contenu, Q-2 : 53.9
Élimination de matières résiduelles

provenant de l’extérieur du territoire,
Q-2 : 53.9

Atteinte à la santé ou à la sécurité pub-
lique, Q-2 : 53.20

Règlement de la municipalité régionale
Limite ou interdiction, Q-2 : 53.9,

53.25
Entrée en vigueur, Q-2 : 53.20.3
Exclusion d’une municipalité locale, Q-2

: 53.7, 53.9
Exercice des pouvoirs d’autorisation, Q-2

: 53.27
Modification, Q-2 : 53.23

Procédure applicable, Q-2 : 53.23.2
Municipalité locale liée, Q-2 : 53.24

Exemption de responsabilité, Q-2 :
53.24

Mise en œuvre du plan de gestion sur le
territoire, Q-2 : 53.24

Réglementation municipale conforme
au plan de gestion, Q-2 : 53.24

Municipalité régionale, Q-2 : 53.6-53.27
Obligation d’élaborer et maintenir un

plan de gestion, Q-2 : 53.7
Plan conjoint, Q-2 : 53.7

Projet de plan de gestion
Adoption

Résolution du conseil de la
municipalité régionale, Q-2 :
53.11

Transmission de copie, Q-2 : 53.11
Conformité du projet, Q-2 : 53.17,

53.20
Avis de conformité, Q-2 : 53.17,

53.20.2
Avis de non-conformité, Q-2 : 53.20
Élimination de matières résiduelles

provenant de l’extérieur du ter-
ritoire, Q-2 : 53.9, 53.20

Motifs de non-conformité, Q-2 :
53.20

Politique de gestion des matières
résiduelles, Q-2 : 53.20

Société québécoise de récupération
et de recyclage, Q-2 : 53.17,
53.20-53.20.2

Consultation publique, Q-2 : 53.11-
53.15

Assemblée publique, Q-2 : 53.15
Avis public, Q-2 : 53.14
Compréhension du projet, Q-2 :

53.15
Délai, Q-2 : 53.11, 53.14
Lieu de consultation, Q-2 : 53.14
Procédure, Q-2 : 53.13

Plan conjoint, Q-2 : 53.7
Publication du projet de plan, Q-2 :

53.14
Rapport, Q-2 : 53.15
Rôle de la municipalité régionale,

Q-2 : 53.15
Tenue d’au moins une assemblée

publique sur le territoire, Q-2 :
53.13

Délégation de l’élaboration, Q-2 : 53.8
Modification, Q-2 : 53.16, 53.20,

53.20.1
Avis de non-conformité, Q-2 : 53.20
Conformité, Q-2 : 53.20.2
Délai, Q-2 : 53.20.1

Société québécoise de récupération et
de recyclage, Q-2 : 53.16

Avis de conformité à la politique,
Q-2 : 53.17, 53.20.2

Avis de non-conformité, Q-2 : 53.20
Modifications à apporter, Q-2 : 53.20
Motif de non-conformité, Q-2 :

53.20
Projet réputé conforme, Q-2 : 53.17,

53.20.2
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Recommandation de transfert de
pouvoir au ministre, Q-2 :
53.21

Règlement, Q-2 : 53.17, 53.20.2
Renseignements nécessaires, Q-2 : 53.26
Révision, Q-2 : 53.23.1

Fréquence, Q-2 : 53.23.1
Procédure applicable, Q-2 : 53.23.2

Sanction administrative pécuniaire, Q-2 :
115.24 al. 1(2)

Territoire d’application, Q-2 : 53.9
Entente, Q-2 : 53.9
Exclusion, Q-2 : 53.9

Transfert de pouvoir au ministre, Q-2 :
53.21

Défaut de modifier dans le délai fixé,
Q-2 : 53.21

Effet du règlement, Q-2 : 53.21
Exercice du pouvoir réglementaire de

la municipalité, Q-2 : 53.21
Non-conformité des modifications, Q-2

: 53.21
Voir aussi Municipalité régionale,

Politique de gestion des
matières résiduelles, Société
québécoise de récupération et
de recyclage

Plan de gestion intégrée du
Saint-Laurent, C-6.2 : 13.3-14,
C-61.01 : 14, 18 ; Q-2 : 31.76, 46.0.4

Voir aussi Ressource en eau

Plan de réaménagement et de
restauration du terrain

Voir Mine, Plan de réhabilitation du ter-
rain

Plan de réhabilitation du terrain
Accès au terrain, Q-2 : 31.63

Remise en état des lieux, Q-2 : 31.63
Réparation du préjudice, Q-2 : 31.63

Approbation
Conditions, Q-2 : 31.46
Contestation devant le Tribunal

administratif du Québec, Q-2 :
118.12(5)

Frais exigibles, Q-2 : 95.3 ; Q-2, r.
28.02 : 12

Modalité de paiement, Q-2 : 95.3 ;
Q-2, r. 28.02 : 13, 15

Notification des documents soumis au
ministre

Propriétaire du terrain, Q-2 : 31.46
Présentation d’observations, Q-2 :

31.46
Restriction à l’utilisation du terrain,

Q-2 : 31.47
Consentement du propriétaire, Q-2 :

31.46
Autorisation ministérielle, Q-2 : 31.54.1

Exemption des travaux du plan, Q-2 :
31.64

Cessation des activités industrielles ou
commerciales, Q-2 : 31.51

Calendrier d’exécution, Q-2 : 31.51,
31.51.0.1

Catégories d’activités industrielles ou
commerciales, Q-2 : 31.51.
31.69(2) ; Q-2, r. 37 : 2, annexe
III

Changement d’utilisation d’un terrain,
Q-2 : 31.51.0.1

Assurance responsabilité ou garantie
financière, Q-2 : 31.51.0.2

Dispositions applicables, Q-2 : 31.51
Plan de démantèlement des installa-

tions, Q-2 : 31.51
Changement d’utilisation d’un terrain à

activité industrielle ou commerciale,
Q-2 : 31.51.0.1, 31.54

Autorisation ministérielle, Q-2 :
31.54.1

Calendrier d’exécution, Q-2 :
31.51.0.1, 31.54

Cessation des activités, Q-2 : 31.51.0.1,
31.51.0.2

Défaut d’exécution, Q-2 : 31.51.0.1
Dispositions applicables, Q-2 :

31.51.0.1, 31.56
Maintien de contaminants dans le ter-

rain, Q-2 : 31.55
Plan de démantèlement des installa-

tions, Q-2 : 31.54
Transmission au ministre, Q-2 : 31.54
Utilisation compatible avec l’état du

terrain, Q-2 : 31.54
Déclaration de conformité

Exemption de plan de réhabilitation,
Q-2 : 31.68.2

Défaut
Pouvoir du ministre, Q-2 : 31.62
Recouvrement des frais, Q-2 : 31.62

Dépôt de sols contaminés, Q-2, r. 37 :
13.0.2
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Injonction
Cas exempté, Q-2 : 19.7

Exception pour acte non conforme,
Q-2 : 19.7

Maintien de contaminants dans le terrain,
Q-2 : 31.45, 31.55

Changement d’utilisation d’un terrain,
Q-2 : 31.55

Assemblée publique d’information,
Q-2 : 31.55

Avis public, Q-2 : 31.55
Évaluation des risques et des

impacts, Q-2 : 31.55, 31.61,
31.62

Rapport des observations, Q-2 :
31.55

Évaluation des risques et des impacts,
Q-2 : 31.45, 31.55, 31.61, 31.62

Restriction à l’utilisation du terrain,
Q-2 : 31.45

Modification, Q-2 : 31.60
Consentement du propriétaire, Q-2 :

31.46
Contestation devant le Tribunal

administratif du Québec, Q-2 :
118.12(5)

Défaut de modifier, Q-2 : 31.62
Demande, Q-2 : 31.60

Notification au propriétaire du ter-
rain, Q-2 : 31.60

Présentation d’observation, Q-2 :
31.60

Dispositions applicables, Q-2 : 31.60
Opposabilité aux tiers, Q-2 : 31.60
Renseignement, document, étude ou

expertise supplémentaire, Q-2 :
31.61, 31.62

Restriction à l’utilisation du terrain,
Q-2 : 31.60

Consentement du propriétaire, Q-2 :
31.60

Ordonnance, Q-2 : 31.43 ; Q-2, r. 37 : 1,
annexes I, II

Avis de contamination, Q-2 : 31.44
Cas d’application, Q-2 : 31.43

Atteinte à l’être humain, à
l’environnement ou aux biens,
Q-2 : 31.43

Exception, Q-2 : 31.43
Présence de contaminants au-delà de

la concentration permise, Q-2 :
31.43

Notification
Propriétaire du terrain, Q-2 : 31.44
Titulaire d’un droit réel, Q-2 : 31.44

Personne visée, Q-2 : 31.43
Réalisation des travaux conformément au

plan
Rapport signé par un professionnel,

Q-2 : 31.48
Recours civil

Recouvrement des frais et de la plus-
value, Q-2 : 31.50

Registre, Q-2 : 118.5
Registre foncier

Avis de contamination, Q-2 : 31.44
Avis de restriction d’utilisation, Q-2 :

31.47, 31.60, 115.1
Réhabilitation volontaire d’un terrain,

Q-2 : 31.57
Calendrier d’exécution, Q-2 : 31.57
Dispositions applicables, Q-2 : 31.57
Évaluation des risques et des impacts,

Q-2 : 31.57, 31.61, 31.62
Renseignement, document, étude ou

expertise supplémentaire, Q-2 :
31.61

Défaut de fournir, Q-2 : 31.62
Transmission par voie électronique,

Q-2 : 31.42
Réservoir faisant partie d’une installation

d’équipement pétrolier, Q-2 :
31.51.1

Calendrier d’exécution, Q-2 : 31.51.1
Dispositions applicables, Q-2 : 31.51.1

Restriction d’utilisation du terrain
Approbation du plan, Q-2 : 31.46
Avis, Q-2 : 31.47

Charges et obligations de l’acquéreur
subséquent, Q-2 : 31.47, 31.60

Contenu, Q-2 : 31.47
Dispositions applicables, Q-2 : 31.60
Inscription sur le registre foncier,

Q-2 : 31.47, 31.60, 115.1
Certificat d’inscription, Q-2 :

31.47
Défaut d’inscription, Q-2 : 31.62
Effet, Q-2 : 31.47

Opposabilité aux tiers, Q-2 : 31.47,
31.60

Transmission à la municipalité, Q-2 :
31.47
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Transmission au ministre, Q-2 :
31.47

Transmission au propriétaire du ter-
rain, Q-2 : 31.47

Maintien de contaminants dans le ter-
rain, Q-2 : 31.45

Modification du plan, Q-2 : 31.60
Voir aussi Protection et réhabilitation

des terrains

Plan directeur de l’eau, C-6.2 : 13.3-14 ;
C-61.01 : 14, 18 ; Q-2 : 31.76, 46.0.4

Voir aussi Ressource en eau

Plan d’urgence
Assainissement de l’atmosphère, Q-2 : 49

Planification régionale de la gestion des
matières résiduelles

Voir Plan de gestion des matières
résiduelles

Plan métropolitain d’aménagement et de
développement

Autorisation ministérielle d’activité en
milieux humides et hydriques

Analyse des impacts, Q-2 : 46.0.4
Paysage humanisé, C-61.01 : 65.6

Plan régional des milieux humides et
hydriques, C-6.2 : 15-15.7 ; C-61.01 :
18 ; Q-2 : 46.0.4

Voir aussi Ressource en eau

Plans et devis
Définition, Q-2, r. 17.1 : 3

Plantation
Définition, C-61.1, r. 18 : 2(9)

Plasma
Définition, Q-2 : 1

Agent vecteur d’énergie, Q-2 : 1
Surveillance et contrôle, Q-2 : 90-93

Voir aussi Agent vecteur d’énergie

Plomb
Voir Assainissement de l’atmosphère,

Qualité de l’atmosphère

Pluie
Définition, P-43 : 1

Voir aussi Provocation artificielle de la
pluie

Pneu
Interdiction

Lieu d’enfouissement de matières
résiduelles, Q-2, r. 19 : 4(12)

Exception, Q-2, r. 19 : 4(12)
Politique de gestion des matières

résiduelles, Q-2, r. 35.1 : 7.5
Voir aussi Déchet solide, Entreposage

de pneus hors d’usage

Poids avec charge
Définition, Q-2, r. 17 : 3

Poids à vide
Définition, Q-2, r. 17 : 3

Poids maximal brut
Définition, Q-2, r. 17 : 3

Point de dépôt
Voir Récupération et valorisation des pro-

duits par les entreprises

Poisson
Définition, C-61.1 : 1

Voir aussi Étang d’élevage, Vivier de
poissons d’appâts

Police de garantie
Voir Garantie

Politique de gestion des matières
résiduelles, Q-2 : 53.4 ; Q-2, r. 35.1

Avis, Q-2 : 53.4
Commentaires, Q-2 : 53.4

Contexte, Q-2, r. 35.1 : 1
Enjeux, Q-2, r. 35.1 : 1

Changements climatiques, Q-2, r. 35.1
:1

Gaspillage des ressources, Q-2, r. 35.1
: 1

Responsabilisation des acteurs, Q-2, r.
35.1 : 1

Stratégie énergétique du Québec, Q-2,
r. 35.1 : 1

Financement, Q-2, r. 35.1 : 8
Ministre responsable, Q-2 : 53.4
Municipalités régionales et municipalités,

Q-2 : 53.5
Conformité du plan de gestion des

matières résiduelles, Q-2 : 53.9,
53.17, 53.20, 53.20.1, 53.21

Mise œuvre, Q-2 : 53.5
Objectifs, Q-2 : 53.4 ; Q-2, r. 35.1 : 6
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Ordre de priorité de gestion, Q-2 : 53.4.1
; Q-2, r. 35.1 : 2, 7.1

Dérogation, Q-2 : 53.4.1
Approche de cycle de vie, Q-2 :

53.4.1
3RV-E, Q-2 : 53.4.1 ; Q-2, r. 35.1 : 2,

7.1
Élimination, Q-2 : 53.4.1 ; Q-2, r.

35.1 : 2
Recyclage, Q-2 : 53.4.1 ; Q-2, r.

35.1 :2
Réduction à la source, Q-2 : 53.4.1 ;

Q-2, r. 35.1 : 2
Réemploi, Q-2 : 53.4.1 ; Q-2, r. 35.1

: 2, 7.1
Valorisation énergétique, Q-2 :

53.4.1 ; Q-2, r. 35.1 : 2, 7.1
Valorisation par substitut, Q-2 :

53.4.1 ; Q-2, r. 35.1 : 2
Orientations, Q-2, r. 35.1 : 3
Plan d’action, Q-2, r. 35.1 : 5
Portée, Q-2, r. 35.1 : 4
Principes, Q-2, r. 35.1 : 2

Accès au savoir, Q-2, r. 35.1 : 2
Efficacité économique, Q-2, r. 35.1 : 2
Équité et solidarité sociales, Q-2, r.

35.1 : 2
Internalisation des coûts, Q-2, r. 35.1 :

2
Participation et engagement, Q-2, r.

35.1 : 2
Pollueur payeur, Q-2, r. 35.1 : 2
Prévention, Q-2, r. 35.1 : 2
Priorisation des 3RV-E, Q-2 : 53.4.1 ;

Q-2, r. 35.1 : 2
Production et consommation

responsables, Q-2, r. 35.1 : 2
Protection de l’environnement, Q-2, r.

35.1 : 2
Subsidiarité, Q-2, r. 35.1 : 2

Publication, Q-2 : 53.4
Société québécoise de récupération et de

recyclage
Élaboration de plan et de programme,

Q-2 : 53.4, 53.4.1
Stratégies d’intervention, Q-2 : 53.4 ;

Q-2, r. 35.1 : 7
Bannissement de matières dans les

lieux d’élimination, Q-2, r. 35.1 :
7.4

Matière organique, Q-2, r. 35.1 : 7.4

Bilan de la gestion, Q-2, r. 35.1 : 7.10
Construction, rénovation et démolition

(CRD), Q-2, r. 35.1 : 7.6, 7.7
Décourager l’élimination, Q-2, r. 35.1 :

7.3
Industries, commerces et institutions

(ICI), Q-2, r. 35.1 : 7.6, 7.7
Performance du système de collecte,

Q-2, r. 35.1 : 7.8
Planification et performance régionales,

Q-2, r. 35.1 : 7.6
Conformité du plan de gestion des

matières résiduelles, Q-2 : 53.9,
53.17, 53.20, 53.20.1, 53.21

Réduction des matières résiduelles,
Q-2, r. 35.1 : 7.2

Respect de la hiérarchie des 3RV-E,
Q-2 : 53.4.1 ; Q-2, r. 35.1 : 2, 7.1

Responsabilisation des producteurs,
Q-2, r. 35.1 : 7.5

Sensibilisation
Connaissance, Q-2, r. 35.1 : 7.9
Éducation, Q-2, r. 35.1 :7.9
Information, Q-2, r. 35.1 : 7.9

Voir aussi Gestion des matières
résiduelles

Politique de protection des rives, du
littoral et des plaines inondables

Renvoi, Q-2, r. 19 : 1 ; Q-2, r. 23.1 :
annexe 1(partie I a.1, partie II a.1)
; Q-2, r. 27 : 51 ; Q-2, r. 32.2 : 109 ;
Q-2, r. 35.2 : 2

Polluant
Définition, Q-2 : 1

Pollution
Définition, Q-2 : 1

Pollution atmosphérique
Voir Assainissement de l’atmosphère

Pollution des eaux
Voir Carrière et sablière, Gestion et traite-

ment des eaux

Pollution sonore
Voir Bruit

Possession d’animal
Voir Animal, Animal en captivité

Poste de détection
Voir Pollution atmosphérique
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Potentiel aquifère élevé
Voir Nappe libre ayant un potentiel

aquifère élevé

Potentiel de réchauffement de la planète
Définition, Q-2, r. 17 : 3

Voir aussi Émission de gaz à effet de
serre

Poursuite civile
Certificat d’analyse

Preuve, M-11.6 : 92 ; P-30.01 : 112
Frais de la poursuite, M-11.6 : 91 ;

P-30.01 : 112
Coût d’échantillonnage, d’analyse,

d’inspection ou d’enquête, M-11.6
: 91, 97 ; M-11.6, r. 2

Ajustement, M-11.6, r. 2 : 5
Calcul, M-11.6, r. 2 : 3
Dépenses visées, M-11.6, r. 2 : 1
Main-d’œuvre, M-11.6, r. 2 : 2, 4,

annexe I
Ressources matérielles externes,

M-11.6, r. 2 : 4

Poursuite pénale
Certificat d’analyse

Preuve, M-11.6 : 92 ; P-30.01 : 112
Conservation et mise en valeur de la

faune
Pouvoir d’une municipalité, C-61.1 :

171.7
Frais de la poursuite, M-11.6 : 91 ;

P-30.01 : 112
Coût d’échantillonnage, d’analyse,

d’inspection ou d’enquête, M-11.6
: 91, 97 ; M-11.6, r. 2

Ajustement, M-11.6, r. 2 : 5
Calcul, M-11.6, r. 2 : 3
Dépenses visées, M-11.6, r. 2 : 1
Main-d’œuvre, M-11.6, r. 2 : 2, 4,

annexe I
Ressources matérielles externes,

M-11.6, r. 2 : 4
Poursuite devant une cour municipale,

Q-2 : 115.47
Prescription, C-61.1 : 171.6 ; P-30.01 :

113 ; Q-2 : 115.34 ; S-2.3 : 128
Voir aussi Sanction pénale

Pourvoirie
Définition, C-61.1 : 78.1

Pourvoirie de chasse, de pêche ou de
piégeage, C-61.1 : 78.1-78.7 ; C-61.1,
r. 12 : 13.1, 13.2 ; C-61.1, r. 32 : 5-6.1
; Q-2, r. 19 : 112 al. 3(3), 162

Définition, C-61.1 : 78.1

Poussière
Usine de béton bitumineux

Mesures pour empêcher la dispersion
des poussières, Q-2, r. 48 : 24, 25

Utilisation d’huile pour abattre la
poussière

Restriction, Q-2, r. 32 : 14
Voir aussi Assainissement de

l’atmosphère, Carrière et
sablière, Dispositif d’aspiration
des poussières, Lieu
d’enfouissement de sols
contaminés, Lieu
d’enfouissement technique,
Qualité de l’atmosphère

PPB
Définition, Q-2, r. 4.1 : 3(5)

PPM
Définition, Q-2, r. 4.1 : 3(6) ; Q-2, r. 27 :

1

Préavis
Notification avant une ordonnance, Q-2 :

115.4.1
Délai, Q-2 : 115.4.1
Exception, Q-2 : 115.4.2

Risque d’un préjudice sérieux et irré-
parable, Q-2 : 115.4.2

Urgence, Q-2 : 115.4.2
Présentation d’observations, Q-2 :

115.4.1, 115.4.2
Registre, Q-2 : 118.5

Prélèvement
Accréditation et certification, Q-2 : 118.6-

118.11
Méthode

Contenu de l’autorisation, Q-2 : 27,
31.11

Exploitation d’un ouvrage municipal
d’assainissement ou de traitement
des eaux, Q-2 : 31.33

Pouvoir de réglementation, Q-2 :
95.1(23)(24)

Référence à un autre texte, Q-2 :
124.0.1
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Produit pétrolier, P-30.01, r. 2 : 19-23
Voir aussi Accréditation et certification

Prélèvement d’eau dans le bassin du
fleuve Saint-Laurent, Q-2 :
31.88-31.103, 45.5.1 ; Q-2, r. 5.1 ;
Q-2, r. 14 : 18.1-18.7

Accès à l’information
Carte du bassin du fleuve Saint-

Laurent, Q-2 : 31.89
Étude de l’impact d’un prélèvement

d’eau, Q-2 : 118.4(3)
Autorisation ministérielle pour le transfert

hors du bassin, Q-2 : 22(2), 31.91-
31.100

Application
Aire retenue pour fins de contrôle,

Q-2, r. 5.1 : 2
Zone agricole, Q-2, r. 5.1 : 2

Avis, Q-2 : 31.97
Condition, Q-2 : 31.91-31.93, 31.95
Conseil régional des ressources en eaux

des Grands Lacs et du fleuve
Saint-Laurent, Q-2 : 31.92, 31.94,
31.98, 31.99

Déclaration sur la conformité de la
demande d’autorisation, Q-2 :
31.94

Examen de la demande
d’autorisation, Q-2 : 31.92-
31.94, 31.98

Contestation par une partie à l’Entente,
Q-2 : 31.100

Défaut de conformité, Q-2 : 31.100
Demande, Q-2 : 31.98, 31.99

Préleveur visé, Q-2, r. 5.1 : 2
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 170
Système d’aqueduc, Q-2, r. 5.1 : 2

Frais exigibles, Q-2, r. 28.02 : 6, 8, 9,
13, annexe IV

Limite territoriale des municipalités
locales, Q-2, r. 5.1 : 1

Limite territoriale des municipalités
régionales de comté, Q-2, r. 5.1 :
1

Mesure transitoire, Q-2, r. 5.1 : 9-11
Notification au Conseil et aux parties à

l’Entente, Q-2 : 31.99
Nouveau prélèvement ou augmentation

d’un prélèvement, Q-2 : 31.91-
31.93, 31.95 ; Q-2, r. 5.1 : 8

Quantité d’eau transférée, Q-2 : 31.92
Détermination de la quantité

moyenne, Q-2, r. 5.1 : 7
Carrière et sablière

Normes de localisation, Q-2, r. 7.1 : 14
Carte, Q-2 : 31.89, annexe 0.A

Accessibilité au public, Q-2 : 31.89
Définition, Q-2 : 31.74, 31.89, 31.91,

31.95 ; Q-2, r. 5.1 : 1
Entente sur les ressources en eaux

durables du bassin des Grands Lacs
et du fleuve Saint-Laurent, Q-2 :
31.88

Défaut de conformité, Q-2 : 31.100
Mise en œuvre, Q-2, r. 14 : 1, 18.4
Publication, Q-2 : 31.88

Évaluation des impacts cumulatifs, Q-2 :
31.102

Considération, Q-2 : 31.102
Mesure, Q-2 : 31.103
Observation, Q-2 : 31.103
Périodicité, Q-2 : 31.102
Publication, Q-2 : 31.103

Liste des municipalités situées dans le
bassin, Q-2 : 31.91

Pouvoir de réglementation, Q-2 : 45.5.1
Programme sur l’utilisation efficace et la

conservation de l’eau, Q-2 : 31.101
Évaluation des résultats, Q-2 : 31.101,

31.103
Objectif, Q-2 : 31.101
Publication, Q-2 : 31.103
Rapport sur l’état des programmes et

des résultats, Q-2 : 31.101
Périodicité, Q-2 : 31.101

Transfert hors du bassin
Exception, Q-2 : 31.90
Interdiction, Q-2 : 31.90
Sanction administrative pécuniaire, Q-2

: 115.26 al. 1(5)
Voir aussi Autorisation ministérielle,

Déclaration des prélèvements
d’eau, Prélèvement d’eau de
surface ou d’eau souterraine

Prélèvement d’eau de surface ou d’eau
souterraine, Q-2 : 31.74-31.83 ; Q-2,
r. 35.2

Accès à l’information
Étude de l’impact d’un prélèvement

d’eau, Q-2 : 118.4(3)
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Activité en milieux hydriques, Q-2, r. 0.1
: 31-33

Conditions, Q-2, r. 0.1 : 31-33
Zone inondable, Q-2, r. 0.1 : 31

Application, Q-2 : 31.74.1 ; Q-2, r. 35.2 :
1-3

Autorisation ministérielle, Q-2 : 22, 31.75
Application

Nombre de personnes, Q-2, r. 17.1 :
166

Prélèvement unique, Q-2, r. 17.1 :
167

Volume moyen d’eau, Q-2, r. 17.1 :
166

Cessation définitive de prélèvement
Annulation de plein droit, Q-2 :

31.83
Condition, restriction ou interdiction,

Q-2 : 31.80
Décision, Q-2 : 31.76

Impact, Q-2 : 31.76
Observation du public, Q-2 : 31.76
Plan de gestion intégrée du Saint-

Laurent, Q-2 : 31.76
Plan directeur de l’eau, Q-2 : 31.76
Principe et priorité, Q-2 : 31.76

Demande
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 169
Étude hydrogéologique, Q-2, r.

17.1 : 169, 171
Frais exigibles, Q-2, r. 28.02 : 8
Modification, Q-2 : 31.79.1

Intérêt public, Q-2 : 31.79.1
Préavis, Q-2 : 31.79.1

Présentation d’observations du
demandeur, Q-2 : 31.79.1

Période de validité, Q-2 : 31.81
Fabrication, conservation ou traite-

ment de produits alimentaires,
Q-2, r. 17.1 : 172

Site aquacole en milieu terrestre,
Q-2, r. 17.1 : 172

Système d’aqueduc exploité par une
municipalité, Q-2 : 31.81

Vente ou distribution d’eau de source
ou d’eau minérale, Q-2, r. 17.1
: 172

Prélèvement assujetti, Q-2 : 22(2) ;
Q-2, r. 17.1 : 168

Campement industriel temporaire,
Q-2, r. 17.1 : 168

Prélèvement exempté, Q-2 : 31.75 ;
Q-2, r. 17.1 : 173

Refus, Q-2 : 31.79.1
Intérêt public, Q-2 : 31.79.1
Préavis, Q-2 : 31.79.1

Présentation d’observations du
demandeur, Q-2 : 31.79.1

Renouvellement, Q-2 : 31.79
Cessation définitive de prélèvement, Q-2 :

31.83
Annulation de l’autorisation, Q-2 :

31.83
Avis, Q-2 : 31.83

Délai, Q-2 : 31.83
Mesure, Q-2 : 31.83

Définition, Q-2 : 31.74 ; Q-2, r. 5.1 : 1 ;
Q-2, r. 14 : 2, 3 ; Q-2, r. 17.1 : 3, 4 ;
Q-2, r. 28.2 : 2, 3 ; Q-2, r. 35.2 : 2 ;
Q-2, r. 49 : 2

Installation de prélèvement d’eau souter-
raine, Q-2, r. 35.2 : 11-26

Accessibilité, Q-2, r. 35.2 : 14
Désinfection, Q-2, r. 35.2 : 14
Entretien, Q-2, r. 35.2 : 14
Inspection, Q-2, r. 35.2 : 14

Aménagement, Q-2, r. 35.2 : 12
Avis hydrogéologique, Q-2, r. 35.2 : 17

Contenu, Q-2, r. 35.2 : 17
Renseignement à caractère public,

Q-2, r. 35.2 : 17
Conservation, Q-2, r. 35.2 : 17

Condition d’aménagement, Q-2, r. 35.2
: 13, 15-20

Exception, Q-2, r. 35.2 : 17 al. 2
Installation à des fins de consommation

humaine, Q-2, r. 35.2 : 22
Installation creusée par forage, Q-2, r.

35.2 : 23, 24
Installation en condition artésienne,

Q-2, r. 35.2 : 26
Installation issue d’une résurgence

naturelle, Q-2, r. 35.2 : 25
Installation soustraite à l’application

Installation exemptée d’autorisation
ministérielle, Q-2, r. 35.2 : 11

Installation visée par une autorisation
ministérielle, Q-2, r. 35.2 : 11

Obturation, Q-2, r. 35.2 : 20
Prélèvement visé, Q-2, r. 35.2 : 11
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Rapport, Q-2, r. 35.2 : 21
Contenu, Q-2, r. 35.2 : 21, annexe 1
Renseignement à caractère public,

Q-2, r. 35.2 : 21
Transmission, Q-2, r. 35.2 : 21

Scellement, Q-2, r. 35.2 : 19
Zone inondable, Q-2, r. 35.2 : 15, 16

Lieu d’enfouissement de matières
résiduelles

Aménagement, Q-2, r. 19 : 13, 88, 95,
104, 114

Mesure transitoire, Q-2, r. 35.2 : 95-107
Personne desservie, Q-2, r. 35.2 : 3
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 46
Protection pour la consommation

humaine, Q-2, r. 35.2 : 22, 50-75
Eau de surface, Q-2, r. 35.2 : 69-75

Aire de protection éloignée, Q-2, r.
35.2 : 74

Aire de protection immédiate, Q-2, r.
35.2 : 70, 71

Aire de protection intermédiaire,
Q-2, r. 35.2 : 72, 73

Rapport au ministre, Q-2, r. 35.2 :
75, annexe IV

Vulnérabilité des eaux, Q-2, r. 35.2 :
69, annexe IV

Eau souterraine, Q-2, r. 35.2 : 22,
53-68

Aire de protection éloignée, Q-2, r.
35.2 : 65, 66

Aire de protection immédiate, Q-2, r.
35.2 : 54-56

Aire de protection intermédiaire,
Q-2, r. 35.2 : 57-64

Rapport au ministre, Q-2, r. 35.2 :
67, 68

Vulnérabilité des eaux, Q-2, r. 35.2 :
53

Rapport, Q-2, r. 35.2 : 21, 28, 30, 67, 68,
75, annexe I

Sanction administrative pécuniaire, Q-2,
r. 35.2 : 81-87

Sanction pénale, Q-2, r. 35.2 : 88-94
Site de forage destiné à exploiter un

réservoir souterrain, Q-2, r. 35.2 :
31-49

Système de géothermie, Q-2, r. 35.2 :
27.1-30

Condition d’aménagement, Q-2, r. 35.2
: 28, 29

Rapport, Q-2, r. 35.2 : 30
Contenu, Q-2, r. 35.2 : 30, annexe 1
Renseignement à caractère public,

Q-2, r. 35.2 : 30
Transmission, Q-2, r. 35.2 : 30

Système soustrait à l’application
Système exempté d’autorisation

ministérielle, Q-2, r. 35.2 : 27.1
Système visé par une autorisation

ministérielle, Q-2, r. 35.2 : 27.1
Ville de Mercier et territoires à proximité,

Q-2, r. 35.2 : 76-80, annexe V
Volume moyen d’eau prélevé

Calcul, Q-2, r. 35.2 : 3
Voir aussi Alimentation en eau,

Autorisation ministérielle,
Déclaration des prélèvements
d’eau, Prélèvement d’eau dans
le bassin du fleuve Saint-
Laurent, Site de forage destiné à
exploiter un réservoir souterrain

Prélèvement d’échantillons
Échantillons d’air

Méthode de prélèvement, de conserva-
tion et d’analyse, Q-2, r. 38 : 9,
38, 40, 67.7, 67.8, 96

Échantillons d’eau
Distribution d’eau potable, Q-2 : 45.1-

45.3
Eau de surface, Q-2, r. 18 : 31, 34 ;

Q-2, r. 46 : 57
Eau souterraine, Q-2, r. 18 : 25, 33, 34

; Q-2, r. 46 : 58
Qualité de l’eau des piscines et autres

bassins artificiels, Q-2, r. 39 : 13
Qualité de l’eau potable, Q-2, r. 40 : 5,

5.1, 11-15, 17-19, 21, 21.0.1, 23,
26, 28, 30-33, 35, 36, 39-42, 44,
44.3, 44.4, 53.0.1, 53.3

Échantillons de fourrage destiné à
l’alimentation des animaux

Fréquence et méthode, Q-2, r. 38 : 7, 9
Échantillons de lixiviats, Q-2, r. 18 : 30,

34
Effluents liquides des raffineries de

pétrole, Q-2, r. 16 : 18-20
Fabrique de pâtes et papiers

Eaux de lixiviation, Q-2, r. 27 : 105
Eaux de puits d’observation, Q-2, r. 27

: 112
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Effluents et eaux usées, Q-2, r. 27 :
61-78

Lieu d’enfouissement de sols contaminés,
Q-2, r. 18 : 25, 30-34

Eau à la sortie du système de traitement
ou du réservoir, Q-2, r. 18 : 31

Laboratoire accrédité, Q-2, r. 18 : 34
Puits d’observation (eau souterraine),

Q-2, r. 18 : 33
Rapport d’analyses, Q-2, r. 18 : 34
Système de captage des eaux de

surface, Q-2, r. 18 : 32
Méthode

Référence à un autre texte, Q-2 :
124.0.1

Ordonnance
Installation d’appareil ou équipement

de mesure des contaminants, Q-2 :
114

Sol contaminé
Puits d’observation, Q-2, r. 46 : 58
Stockage, Q-2, r. 46 : 20
Système de drainage des eaux de

surface, Q-2, r. 46 : 57
Vérification de la nature et des valeurs

de concentration des substances,
Q-2, r. 46 : 51-52

Préleveur
Définition, Q-2, r. 14 : 2

Prescription
Voir Poursuite pénale, Réclamation et

recouvrement, Sanction administra-
tive pécuniaire, Sanction pénale

Présence accidentelle de contaminants
dans l’environnement

Voir Rejet accidentel de contaminants,
Rejet accidentel de matières
dangereuses

Présence de contaminants dans
l’environnement

Voir Rejet de contaminants

Présence de contaminants dans un terrain
Voir Protection et réhabilitation des ter-

rains

Pression
Agent vecteur d’énergie, Q-2 : 1
Surveillance et contrôle, Q-2 : 90-93

Voir aussi Agent vecteur d’énergie

Prêt
Exercice des pouvoirs par une

municipalité, Q-2 : 2.3 al. 2

Procédé
Définition, Q-2, r. 4.1 : 8 ; Q-2, r. 15 : 3

al. 1(3) ; Q-2, r. 38 : 1(21)

Procédé de concassage ou de tamisage
dans une carrière

Voir Carrière et sablière

Procédé industriel
Procédure d’évaluation et d’examen des

impacts sur l’environnement
Consultation publique

Renseignement pouvant être
soustrait, Q-2 : 31.8

Rejet de contaminants ou modification de
la qualité de l’environnement

Autorisation ministérielle, Q-2 : 22 al.
2

Voir aussi Assainissement de
l’atmosphère, Établissement
industriel

Procédure d’évaluation et d’examen des
impacts de la Région de la
Baie-James et du Nord québécois,
Q-2 : 153-167, 187-204 ; Q-2, r. 25

Complexe La Grande, Q-2 : 209
Conséquences sociologiques, Q-2 : 208
Définition, Q-2, r. 25 : 1
Impacts négatifs sur les activités de

chasse, de pêche et de piégeage, Q-2
: 208

Procédures multiples, Q-2 : 211
Interdiction, Q-2 : 211

Région de la Baie-James située au sud du
55e parallèle, Q-2 : 153-167

Attestation de non-assujettissement
Renseignements préliminaires

requis, Q-2, r. 25 : 2
Autorisation

Demande, Q-2 : 160
Frais exigibles, Q-2, r. 28.02 : 4,

13, annexes II-III
Modification à la demande du

titulaire, Q-2 : 122.2
Frais exigibles, Q-2, r. 28.02 : 5,

13, annexes II-III
Renseignements préliminaires

requis, Q-2, r. 25 : 2
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Étude d’impact
Avis du ministre, Q-2 : 163
Contenu, Q-2, r. 25 : 5
Détaillée, Q-2, r. 25 : 3
Étude insuffisante, Q-2 : 163
Étude ou recherche supplémentaire,

Q-2 : 163
Objectifs, Q-2, r. 25 : 4
Préliminaire, Q-2 : 163 ; Q-2, r. 25 :

3
Préparation, Q-2 : 160
Présentation matérielle (normes),

Q-2, r. 25 : 7
Recommandations du Comité

d’examen, Q-2 : 162, 164
Représentations du Gouvernement

de la nation crie ou de tout vil-
lage cri, Q-2 : 161

Transmission au Gouvernement de la
nation crie, Q-2 : 160, 161

Transmission au Ministère, Q-2 :
160

Pouvoir d’enquête du BAPE, Q-2 : 6.3
Projet assujetti

Avis au Comité d’évaluation, Q-2 :
155

Avis au ministre, Q-2 : 155
Décision favorable (conditions), Q-2

: 164
Gouvernement de la nation crie, Q-2

: 159
Recommandations du Comité

d’évaluation sur le genre
d’étude d’impact, Q-2 : 158

Refus, Q-2 : 164
Projet non autorisé par le ministre

Pouvoirs du gouvernement, Q-2 :
167

Recommandations du ministre, Q-2 :
167

Territoire situé au nord du 55e parallèle,
Q-2 : 187-204

Autorisation
Demande, Q-2 : 196

Frais exigibles, Q-2, r. 28.02 : 4,
13, annexes II-III

Modification à la demande du
titulaire, Q-2 : 122.2

Frais exigibles, Q-2, r. 28.02 : 5,
13, annexes II-III

Avis, Q-2 : 194

Procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement, Q-2 :
31.1-31.9 ; Q-2, r. 23.1

Application
Aire retenue pour fins de contrôle, Q-2

: 124.1 ; Q-2, r. 23.1 : 23
Région de la Baie James et du Nord

Québécois, Q-2 : 213 ; Q-2, r.
23.1 : 22

Territoire situé dans une partie du
Nord-Est québécois, Q-2 : 31.9 ;
Q-2, r. 24

Zone agricole, Q-2 : 124.1 ; Q-2, r.
23.1 : 23

Autorisation gouvernementale, Q-2 :
31.1, 31.5

Autorité législative autre que le Québec
Entente sur la procédure d’évaluation

environnementale, Q-2 : 31.8.1
Organisme responsable, Q-2 : 31.8.1

Consultation publique
Information publique, Q-2 : 31.3.5 ;

Q-2, r. 23.1 : 6, 10-14
Mandat au Bureau d’audiences

publiques sur l’environnement,
Q-2 : 31.3.5-31.3.7 ; Q-2, r. 23.1 :
10, 15-17 ; Q-2, r. 45.1 : 68

Audience publique, Q-2 : 31.3.5,
31.3.6 ; Q-2, r. 23.1 : 14-17

Avis, Q-2, r. 23.1 : 16
Consultation ciblée, Q-2 : 31.3.5,

31.3.6 ; Q-2, r. 23.1 : 15-17
Délai de réalisation, Q-2 : 31.9 ;

Q-2, r. 23.1 : 17
Demande de consultation, Q-2 :

31.3.5 ; Q-2, r. 23.1 : 14
Médiation, Q-2 : 31.3.5, 31.3.6 ;

Q-2, r. 23.1 : 14-17
Observation sur les enjeux à aborder,

Q-2 : 31.3.1, 31.9 ; Q-2, r. 23.1 :
8, 9

Délai, Q-2, r. 23.1 : 8, 9
Préoccupation du public, Q-2 : 31.3.5,

31.3.6
Renseignement pouvant être soustrait,

Q-2 : 31.8
Localisation d’espèces menacées ou

vulnérables, Q-2 : 31.8
Procédé industriel, Q-2 : 31.8
Sécurité de l’État, Q-2 : 31.8

Délai
Prolongation, Q-2 : 31.9
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Directive, Q-2 : 31.3
Contenu, Q-2 : 31.3 ; Q-2, r. 23.1 : 4, 5
Délai, Q-2 : 31.3 ; Q-2, r. 23.1 : 4
Étude d’impact sur l’environnement,

Q-2 : 31.3 ; Q-2, r. 23.1 : 4, 5
Évaluation environnementale straté-

gique, Q-2 : 31.3
Étude d’impact sur l’environnement, Q-2

: 31.3
Enjeu à aborder, Q-2 : 31.3.1 ; Q-2, r.

23.1 : 9
Recevabilité, Q-2 : 31.3.3, 31.3.4 ;

Q-2, r. 23.1 : 10
Fin de l’évaluation, Q-2 : 31.3.4
Information publique, Q-2 : 31.3.5 ;

Q-2, r. 23.1 : 10
Frais exigibles, Q-2, r. 28.02 : 2, annexe

I
Classe attribuée au projet, Q-2, r. 28.02

: Annexe I
Étape de la procédure, Q-2, r. 28.02 : 2
Modalité de paiement, Q-2 : 95.3 ;

Q-2, r. 28.02 : 13
Initiateur du projet

Avis de projet au ministre, Q-2 : 31.2 ;
Q-2, r. 23.1 : 3

Contenu, Q-2, r. 23.1 : 3
Copie à la municipalité, Q-2 : 31.2 ;

Q-2, r. 23.1 : 13
Avis public, Q-2 : 31.3.1 ; Q-2, r. 23.1

: 7, 11, annexes 2, 3
Copie au ministre, Q-2, r. 23.1 : 20
Délai, Q-2, r. 23.1 : 7, 11, 20

Demande de renseignement addition-
nel, Q-2 : 31.4

Dépôt au registre des évaluations
environnementales, Q-2 : 31.3.1

Ministre
Recommandation au gouvernement,

Q-2 : 31.4, 31.5 ; Q-2, r. 23.1 : 19
Défaut de renseignement au ministre,

Q-2 : 31.4, 31.5
Délai, Q-2, r. 23.1 : 19
Préavis, Q-2 : 31.5.1
Présentation d’observations, Q-2 :

31.5.1
Nord-Est québécois, Q-2 : 31.9 ; Q-2, r.

24
Autorisation gouvernementale, Q-2, r.

24 : 2

Avis de projet, Q-2, r. 23.1 : 3 ; Q-2, r.
24 : 4

Consultation publique, Q-2, r. 23.1 :
7-17 ; Q-2, r. 24 : 4

Consultation supplémentaire, Q-2, r.
24 : 5

Définition, Q-2, r. 24 : 1
Étude d’impact, Q-2, r. 23.1 : 6 ; Q-2,

r. 24 : 3, 4
Projet assujetti, Q-2, r. 24 : 2

Pouvoir de réglementation, Q-2 : 31.9
Révision quinquennale, Q-2 : 31.9

Projet assujetti, Q-2 : 31.1, 31.1.1 ; Q-2,
r. 23.1 : 2, annexe 1

Activité d’exploitation, Q-2, r. 23.1 :
annexe 1(partie I a.2)

Activité minière, Q-2, r. 23.1 : annexe
1(partie II a.22)

Exclusion, Q-2, r. 23.1 : annexe
1(partie II a.22)

Activité nouvelle, Q-2 : 31.1.1
Aéroport, Q-2, r. 23.1 : annexe

1(partie II a.6)
Exclusion, Q-2, r. 23.1 : annexe

1(partie II a.6)
Application de pesticides, Q-2, r. 23.1 :

annexe 1(partie II a.31)
Exclusion, Q-2, r. 23.1 : annexe

1(partie II a.31)
Barrage, Q-2, r. 23.1 : annexe 1(partie

II a.1)
Exclusion, Q-2, r. 23.1 : annexe

1(partie II a.1)
Catégorie de projet, Q-2 : 31.9 ; Q-2, r.

23.1 : 2, annexe 1
Changement climatique, Q-2 : 31.1.1
Chemin de fer, Q-2, r. 23.1 : annexe

1(partie II a.7)
Exclusion, Q-2, r. 23.1 : annexe

1(partie II a.7)
Construction de réservoirs

d’entreposage, Q-2, r. 23.1 :
annexe 1(partie II a.32)

Cour de triage, Q-2, r. 23.1 : annexe
1(partie II a.7)

Exclusion, Q-2, r. 23.1 : annexe
1(partie II a.7)

Définition, Q-2, r. 23.1 : annexe
1(partie I a.1, partie II a.22, 23,
25, 30, 33)

Dépôt définitif et traitement thermique
de sols contaminés, Q-2, r. 23.1 :
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annexe 1(partie II a.37)
Exclusion, Q-2, r. 23.1 : annexe

1(partie II a.37)
Détournement ou dérivation d’une

rivière ou d’un lac, Q-2, r. 23.1 :
annexe 1(partie II a.3)

Exclusion, Q-2, r. 23.1 : annexe
1(partie II a.3)

Digue, Q-2, r. 23.1 : annexe 1(partie
II a.1)

Exclusion, Q-2, r. 23.1 : annexe
1(partie II a.1)

Émission de certains gaz à effet de
serre, Q-2, r. 23.1 : annexe
1(partie II a.38)

Enjeu environnemental, Q-2 : 31.1.1
Équarrissage, Q-2, r. 23.1 : annexe

1(partie II a.16)
Équipement de stockage d’énergie,

Q-2, r. 23.1 : annexe 1(partie II
a.39)

Fabrication de briques, Q-2, r. 23.1 :
annexe 1(partie II a.27)

Fabrication de ciment et de chaux vive,
Q-2, r. 23.1 : annexe 1(partie II
a.18)

Fabrication de matériaux dérivés du
bois, Q-2, r. 23.1 : annexe
1(partie II a.25)

Fabrication de pneus, Q-2, r. 23.1 :
annexe 1(partie II a.29)

Exclusion, Q-2, r. 23.1 : annexe
1(partie II a.29)

Fabrication de produits chimiques, Q-2,
r. 23.1 : annexe 1(partie II a.20)

Fabrication de verre, Q-2, r. 23.1 :
annexe 1(partie II a.28)

Fabrication d’explosifs, Q-2, r. 23.1 :
annexe 1(partie II a.19)

Exclusion, Q-2, r. 23.1 : annexe
1(partie II a.19)

Fabrique de pâtes et papiers, Q-2, r.
23.1 : annexe 1(partie II a.15)

Gazoduc, Q-2, r. 23.1 : annexe
1(partie II a.9)

Exclusion, Q-2, r. 23.1 : annexe
1(partie II a.9)

Gestion des déchets radioactifs, Q-2, r.
23.1 : annexe 1(partie II a.12)

Incinération de matières résiduelles,
Q-2, r. 23.1 : annexe 1(partie II
a.33)

Exclusion, Q-2, r. 23.1 : annexe
1(partie II a.33)

Infrastructure routière, Q-2, r. 23.1 :
annexe 1(partie II a.5)

Installation de regazéification ou de
liquéfaction de gaz naturel ou de
biomé- thane, Q-2, r. 23.1 :
annexe 1(partie II a.8)

Lieu de dépôt définitif de matières
dangereuses, Q-2, r. 23.1 : annexe
1(partie II a.35)

Exclusion, Q-2, r. 23.1 : annexe
1(partie II a.35)

Lieu d’enfouissement de matières
résiduelles, Q-2, r. 23.1 : annexe
1(partie II a.34)

Métallurgie extractive, Q-2, r. 23.1 :
annexe 1(partie II a.17)

Métallurgie physique, Q-2, r. 23.1 :
annexe 1(partie II a.24)

Oléoduc, Q-2, r. 23.1 : annexe
1(partie II a.9)

Exclusion, Q-2, r. 23.1 : annexe
1(partie II a.9)

Port, Q-2, r. 23.1 : annexe 1(partie II
a.4)

Exclusion, Q-2, r. 23.1 : annexe
1(partie II a.4)

Préoccupation du public, Q-2 : 31.1.1
Production animale, Q-2, r. 23.1 :

annexe 1(partie II a.30)
Production d’eau lourde, Q-2, r. 23.1 :

annexe 1(partie II a.21)
Production d’énergie électrique, Q-2, r.

23.1 : annexe 1(partie II a.11)
Exclusion, Q-2, r. 23.1 : annexe

1(partie II a.11)
Quai, Q-2, r. 23.1 : annexe 1(partie II

a.4)
Exclusion, Q-2, r. 23.1 : annexe

1(partie II a.4)
Stockage de gaz naturel, Q-2, r. 23.1 :

annexe 1(partie II a.13)
Technologie nouvelle, Q-2 : 31.1.1 ;

Q-2, r. 23.1 : annexe 1(partie II)
Terminal portuaire, Q-2, r. 23.1 :

annexe 1(partie II a.4)
Exclusion, Q-2, r. 23.1 : annexe

1(partie II a.4)
Traitement de minerai, Q-2, r. 23.1 :

annexe 1(partie II a.23)
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Traitement de pétrole, de gaz et de
charbon, Q-2, r. 23.1 : annexe
1(partie II a.14)

Traitement et incinération de matières
dangereuses résiduelles, Q-2, r.
23.1 : annexe 1(partie II a.36)

Transformation nucléaire, Q-2, r. 23.1 :
annexe 1(partie II a.12)

Transport collectif, Q-2, r. 23.1 :
annexe 1(partie II a.7)

Exclusion, Q-2, r. 23.1 : annexe
1(partie II a.7)

Transport d’énergie électrique et poste
de transformation, Q-2, r. 23.1 :
annexe 1(partie II a.10)

Exclusion, Q-2, r. 23.1 : annexe
1(partie II a.10)

Travaux dans des milieux humides et
hydriques, Q-2, r. 23.1 : annexe
1(partie II a.2)

Exclusion, Q-2, r. 23.1 : annexe
1(partie II a.2)

Projet soustrait, Q-2 : 31.7.1, 31.7.2,
31.7.4 ; Q-2, r. 23.1 : annexe
1(partie II a.1-4, 6, 7, 9, 10, 11, 19,
22, 29, 31, 33, 35, 37)

Défense nationale, sécurité de l’État ou
intérêt public, Q-2 : 31.7.4

Lieu d’enfouissement de matières
résiduelles à réalisation courte,
Q-2 : 31.7.2

Sinistre, Q-2 : 31.7.1
Territoire soustrait, Q-2 : 31.7.4
Travaux dans le cadre du Programme

de restauration et création de
milieux humides et hydriques,
C-6.2 : 15.10

Référence à la procédure, Q-2, r. 17.1 : 4
Registre public, Q-2 : 118.5.0.1 ; Q-2, r.

23.1 : 18
Contenu, Q-2, r. 23.1 : 18
Renseignement accessible au public,

Q-2 : 118.5.0.1
Procureur général

Droit à la qualité de l’environnement, à sa
protection et à la sauvegarde des
espèces

Demande d’injonction, Q-2 : 19.3
Signification, Q-2 : 19.5

Producteur forestier, A-18.1 : 130, 131
Production annuelle d’anhydride

phosphorique

Définition, A-19.1 : 165.4.1

Production annuelle de phosphore
Définition, Q-2, r. 26 : 3

Voir aussi Exploitation agricole

Production d’un bien ou d’un service
Augmentation de la production

Rejet de contaminants ou modification
de la qualité de l’environnement

Autorisation ministérielle, Q-2 : 22

Production porcine
Voir Exploitation agricole

Production quotidienne de pâte au
bisulfite à dissoudre

Définition, Q-2, r. 27 : 1

Production quotidienne de pâte blanchie
Définition, Q-2, r. 27 : 1

Production quotidienne de produits finis
Définition, Q-2, r. 27 : 1

Produit de mousse plastique
Voir Halocarbure

Produit de papier
Définition, Q-2, r. 27 : 1

Produit électronique
Voir Récupération et valorisation des pro-

duits par les entreprises

Produit fini
Définition, Q-2, r. 27 : 1

Produit manufacturé
Définition, Q-2, r. 32 : 6

Produit pétrolier, P-30.01 ; P-30.01, r. 2
Accès aux renseignements, P-30.01 :

114.1
Autorisation ministérielle

Activité exemptée, Q-2, r. 17.1 : 50
Définition, P-30.01 : 2
Délégation de pouvoirs, P-30.01 : 114
Établissement de fabrication

Démolition, P-30.01 : 15
Frais

Variation, P-30.01 : 97
Gouvernement, ministères et organismes

mandataires de l’État liés, P-30.01 :
3

Inspecteur, P-30.01 : 87-95
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Avis de correction (produit non
conforme), P-30.01 : 92

Entrave dans l’exercice des fonctions
de l’inspecteur, P-30.01 : 94

Fonctions, P-30.01 : 88
Identification et exhibition du certificat,

P-30.01 : 89
Immunité, P-30.01 : 95
Nomination par le ministre, P-30.01 :

87
Ministre responsable, P-30.01 : 116
Normes

Biodiesel à mélanger dans les distillats
moyens, P-30.01, r. 2 : 11

Carburant diesel contenant du
biodiesel, P-30.01, r. 2 : 10,
annexe II

Carburant éthanol pour automobile,
P-30.01, r. 2 : 4, annexe I

Contenu à faible intensité carbone dans
l’essence et le carburant diesel,
P-30.01, r. 0.1

Délai d’application des modifications,
P-30.01, r. 2 : 1

Éthanol-carburant dénaturé, P-30.01, r.
2 : 5

Exigences reliées aux particularités
climatiques, P-30.01, r. 2 : 12,
annexe II

Exigences reliées aux points de
conformité et à la volatilité,
P-30.01, r. 2 : 12, annexe I

Interprétation, P-30.01, r. 2 : 1
Objet, P-30.01, r. 2 : 1
Types de carburants d’avion, P-30.01,

r. 2 : 13-16
Types de carburants diesel, P-30.01, r.

2 : 6-10, annexe II
Types de mazout de chauffage,

P-30.01, r. 2 : 18
Types d’essences, P-30.01, r. 2 : 2, 3,

annexe I
Variation, P-30.01 : 97

Normes sur la qualité et les impacts,
P-30.01 : 4-5, 15

Autorisation de démolir, P-30.01 : 15
Conformité, P-30.01 : 5
Pouvoir de réglementation, P-30.01 : 5
Produit non conforme, P-30.01 : 5, 90,

91
Rendement satisfaisant, P-30.01 : 4
Utilisation et rendement, P-30.01 : 4

Variation, P-30.01 : 97
Objectif, P-30.01 : 1
Pouvoir de réglementation, P-30.01 : 2, 5,

96, 97
Prélèvement et analyse, P-30.01, r. 2 :

19-23
Acheminement au laboratoire identifié

par le ministre, P-30.01, r. 2 : 22
Nombre d’échantillons prélevés et

scellés, P-30.01, r. 2 : 20
Paiement du prix courant, P-30.01, r. 2

: 20
Période de conservation, P-30.01, r. 2 :

23
Procès-verbal, P-30.01, r. 2 : 21
Rapport d’analyse, P-30.01, r. 2 : 23
Respect des méthodes

d’échantillonnage, P-30.01, r. 2 :
19

Règlement remplacé, P-30.01, r. 2 : 26
Sanction pénale, P-30.01 : 99-113 ;

P-30.01, r. 2 : 24, 25
Solde impayé

Intérêts, P-30.01 : 115
Transport de matières dangereuses,

C-24.2, r. 43 : 5, 19-30
Voir aussi Contenu à faible intensité

carbone dans l’essence et le
carburant diesel

Professionnel
Définition, Q-2 : 31.42 ; Q-2, r. 5.1 : 1 ;

Q-2, r. 7.1 : 2 ; Q-2, r. 14 : 2 ; Q-2,
r. 17.1 : 3 ; Q-2, r. 35.2 : 2 ; Q-2, r.
35.4 : 2 ; Q-2, r. 35.5 : 2 ; Q-2, r. 40
: 1

Étude de caractérisation
Signature, Q-2 : 31.42

Sanction pénale
Information du syndic, M-11.6 : 52
Renseignement faux, M-11.6 : 52

Programme correcteur
Établissement industriel existant

Autorisation, Q-2 : 31.28
Ouvrage municipal d’assainissement ou

de gestion des eaux
Condition d’exploitation, Q-2 : 31.33,

31.39
Sanction administrative pécuniaire, Q-2 :

115.24
Sanction pénale, Q-2 : 115.30
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Programme d’aide aux Inuits
Administration régionale Kativik

Administration de la subvention,
P-30.2 : 10

Devoirs, P-30.2 : 8, 9
Entente avec les villages nordiques

relative au versement et à
l’utilisation des montants, P-30.2 :
12, 13

Mise à jour de la ventilation générale,
P-30.2 : 11

Rapport au ministre, P-30.2 : 14
Droit des bénéficiaires de se prévaloir du

programme, P-30.2 : 3
Financement

Indexation des montants versés, P-30.2
: 6

Sommes requises (provenance), P-30.2
: 18

Subvention, P-30.2 : 5, 16
Fonds commun, P-30.2 : 12
Litige relatif à l’application du

programme
Avis du Conseil de l’Administration

régionale Kativik, P-30.2 : 3
Livres et comptes

Vérification par le ministre, P-30.2 : 16
Ministre responsable, P-30.2 : 19
Objectifs, P-30.2 : 2
Programme remplacé, P-30.2 : 20
Utilisation des montants

Activités visées, P-30.2 : 4

Programme d’assainissement
Injonction

Cas exempté, Q-2 : 19.7
Exception pour acte non conforme,

Q-2 : 19.7
Registre, Q-2 : 118.5
Responsable d’une source de contamina-

tion autre qu’un établissement
industriel

Demande d’approbation, Q-2 : 124.3-
124.5

Avis public, Q-2 : 124.4
Accès aux documents, Q-2 : 124.4
Preuve de publication, Q-2 : 124.4

Délai pour approuver, Q-2 : 124.5
Observation au ministre, Q-2 : 124.5

Programme de financement forestier
Aide financière

Garantie de remboursement d’un
engagement financier, A-18.1 :
169(4), 170(2)

Types d’aide financière, A-18.1 : 170
La Financière agricole du Québec, A-18.1

: 170-172
Garantie de remboursement d’un

engagement financier, A-18.1 :
169(4), 170(2)

Moyens du programme, A-18.1 : 170

Programme de récupération et de
valorisation des produits par les
entreprises

Voir Récupération et valorisation des pro-
duits par les entreprises

Programme de restauration et création de
milieux humides et hydriques, C-6.2 :
15.8-15.13

Critère d’admissibilité, C-6.2 : 15.9
Délégation de la gestion, C-6.2 : 15.11,

15.13
Entente de délégation, C-6.2 : 15.12
Immunité, C-6.2 : 15.11
Sous-délégation, C-6.2 : 15.11

Élaboration par le ministre, C-6.2 : 15.8
Budget, C-6.2 : 15.8

Fonds de protection de
l’environnement et du domaine
hydrique de l’État, C-6.2 : 15.8
; M-30.001 : 15.4.38 al. 2(3),
15.4.41.1 ; Q-2 : 46.0.5

Considération, C-6.2 : 15.8
Entente de projet, C-6.2 : 15.10

Exemption d’autorisation, C-6.2 :
15.10

Municipalité régionale de comté, C-6.2 :
15.9-15.13

Pouvoir d’ordonnance, C-6.2 : 15.10
Sanction et peine, C-6.2 : 15.10

Voir aussi Gestion des milieux humides
et hydriques, Ressource en eau

Programme de sécurité
Barrages à forte contenance, S-3.1.01 :

23-27

Programme favorisant la réduction et la
rationalisation de l’usage des
pesticides

Voir Pesticide
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Programme favorisant le développement
des pêcheries commerciales et le
commerce des produits aquatiques,
C-61.1 : 66

Programme sur l’utilisation efficace et la
conservation de l’eau

Prélèvement d’eau dans le bassin du
fleuve Saint-Laurent, Q-2 : 31.101

Projet de boisement et de reboisement sur
des terres privées, Q-2, r. 35.3.1

Admissibilité aux crédits compensatoires,
Q-2, r. 35.3.1 : 3-12

Conditions, Q-2, r. 35.3.1 : 3, 4
Dépôt de projet, Q-2, r. 35.3.1 : 76-80

Avis de projet, Q-2, r. 35.3.1 : 76, 78
Code de projet, Q-2, r. 35.3.1 : 77
Décision, Q-2, r. 35.3.1 : 77
Délai, Q-2, r. 35.3.1 : 5, 76
Plan de projet, Q-2, r. 35.3.1 : 76,

79, 80
Période, Q-2, r. 35.3.1 : 7, 8

Durée, Q-2, r. 35.3.1 : 8
Projet hâtif, Q-2, r. 35.3.1 : 5, 6, 8

Agrégation de projets, Q-2, r. 35.3.1 :
101-115

Ajout d’un projet, Q-2, r. 35.3.1 : 102
Avis de cessation d’une agrégation,

Q-2, r. 35.3.1 : 105-107
Avis de cessation d’un projet, Q-2, r.

35.3.1 : 104, 106
Avis de retrait d’un projet, Q-2, r.

35.3.1 : 103
Demande de délivrance de crédits

compensatoires, Q-2, r. 35.3.1 :
109

Inventaire, Q-2, r. 35.3.1 : 110
Rapport sur l’état des peuplements

forestiers, Q-2, r. 35.3.1 : 104-107
Effet du résultat, Q-2, r. 35.3.1 : 106,

107
Sommaire, Q-2, r. 35.3.1 : 101
Vérification, Q-2, r. 35.3.1 : 111-115,

annexe G
Bilan d’un projet, Q-2, r. 35.3.1 : 71-75

Conservation des données, Q-2, r.
35.3.1 : 72

Outil de calcul, Q-2, r. 35.3.1 : 71, 75
Projet hâtif, Q-2, r. 35.3.1 : 74

Caractérisation initiale du projet, Q-2, r.
35.3.1 : 15, 16

Mise à jour, Q-2, r. 35.3.1 : 16
Procédure, Q-2, r. 35.3.1 : 15
Projet hâtif, Q-2, r. 35.3.1 : 15

Conditions applicables à la réalisation,
Q-2, r. 35.3.1 : 9-12

Avis de cessation du projet, Q-2, r.
35.3.1 : 10

Avis de cession de la responsabilité de
la réalisation, Q-2, r. 35.3.1 : 10

Définition, Q-2, r. 35.3.1 : 2, 7, 96
Délimitation du projet, Q-2, r. 35.3.1 : 13,

14
Considérations et approches, Q-2, r.

35.3.1 : 13, 14
Activité anthropique, Q-2, r. 35.3.1 :

14, annexe C
Détermination des stocks de carbone,

Q-2, r. 35.3.1 : 14, annexe C
Processus naturel, Q-2, r. 35.3.1 : 14

Demande de délivrance de crédits
compensatoires, Q-2, r. 46.1 : 70.2,
70.3 ; Q-2, r. 35.3.1 : 109

Émission de dioxyde de carbone
attribuable à l’utilisation de
combustibles fossiles

Calcul, Q-2, r. 35.3.1 : 63-65, annexe
H

Émission d’oxyde nitreux attribuable à la
fertilisation

Calcul, Q-2, r. 35.3.1 : 60-62
Fuite de carbone, Q-2, r. 35.3.1 : 66-70
Ingénieur forestier

Expertise, Q-2, r. 35.3.1 : 9
Signature de document, Q-2, r. 35.3.1 :

18, 22
Vérificateur désigné, Q-2, r. 35.3.1 :

87, 88
Inventaire, Q-2, r. 35.3.1 : 17-35

Biomasse aérienne vivante et biomasse
morte, Q-2, r. 35.3.1 : 21, 24,
28-30, annexe B

Carbone du sol, Q-2, r. 35.3.1 : 21, 24,
31-35, annexe A, C

Méthode d’échantillonnage, Q-2, r.
35.3.1 : 20

Méthodologie, Q-2, r. 35.3.1 : 17
Rapport de compilation, Q-2, r. 35.3.1 :

18
Objectif, Q-2, r. 35.3.1 : 1
Plan de sondage, Q-2, r. 35.3.1 : 22-27
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Nombre de placettes-échantillons, Q-2,
r. 35.3.1 : 23, 24

Unité d’échantillonnage, Q-2, r. 35.3.1
: 19, 25-27, annexe A

Unité de sondage, Q-2, r. 35.3.1 : 19
Rapport de projet, Q-2, r. 35.3.1 : 82-84

Contenu, Q-2, r. 35.3.1 : 84
Mise à jour des données de la

caractérisation du projet, Q-2, r.
35.3.1 : 16

Période de déclaration, Q-2, r. 35.3.1 :
82

Renseignements et documents, Q-2, r.
35.3.1 : 10

Conservation, Q-2, r. 35.3.1 : 12
Transmission, Q-2, r. 35.3.1 : 11

Sanction administrative pécuniaire, Q-2,
r. 35.3.1 : 116, 117

Sanction pénale, Q-2, r. 35.3.1 : 118-120
Simulation de l’évolution des stocks de

carbone, Q-2, r. 35.3.1 : 36-59
Courbe de croissance, Q-2, r. 35.3.1 :

43-48, annexe D
Âge des strates cartographiques,

Q-2, r. 35.3.1 : 46-48, annexe
E

Modalités, Q-2, r. 35.3.1 : 38
Modification, Q-2, r. 35.3.1 : 40, 41

Registre, Q-2, r. 35.3.1 : 42
Outil de simulation, Q-2, r. 35.3.1 : 36
Perturbation naturelle ou anthropique,

Q-2, r. 35.3.1 : 39, 40
Produits forestiers ligneux, Q-2, r.

35.3.1 : 49-52, annexe F
Projet hâtif, Q-2, r. 35.3.1 : 53-59
Scénario de projet, Q-2, r. 35.3.1 : 36,

44, 45, 47
Scénario de référence, Q-2, r. 35.3.1 :

36, 40, 43, 46, 47, annexe D, E
Suivi de projet

Registre, Q-2, r. 35.3.1 : 42, 81
Vérification, Q-2, r. 35.3.1 : 85-100

Conditions et modalités, Q-2, r. 35.3.1
: 90-99

Accès au lieu, Q-2, r. 35.3.1 : 91
Conformité, Q-2, r. 35.3.1 : 96, 98
Éléments à vérifier, Q-2, r. 35.3.1 :

94, 95
Erreur, omission ou inexactitude,

Q-2, r. 35.3.1 : 96, 97, 99

Non-respect d’une condition, Q-2, r.
35.3.1 : 99

Paramètres, Q-2, r. 35.3.1 : 93,
annexe G

Renseignements, Q-2, r. 35.3.1 : 91
Visite du lieu, Q-2, r. 35.3.1 : 92

Organisme de vérification, Q-2, r.
35.3.1 : 85-87

Conflit d’intérêts, Q-2, r. 35.3.1 : 89
Équipe de vérification, Q-2, r. 35.3.1

: 88
Vérificateur désigné, Q-2, r. 35.3.1 :

87, 88
Plan de projet, Q-2, r. 35.3.1 : 76, 79,

85, 86, 90, 93, 94, 96, 98-100
Rapport de projet, Q-2, r. 35.3.1 : 76,

83, 85, 86, 90, 93, 95, 96, 98-100
Rapport de vérification, Q-2, r. 35.3.1 :

100, annexe G
Contenu, Q-2, r. 35.3.1 : 100

Voir aussi Crédit compensatoire
pour réduction des émissions
de gaz à effet de serre

Projet de destruction d’halocarbures
Admissibilité aux crédits compensatoires,

Q-2, r. 35.4 : 3-5
Conditions, Q-2, r. 35.4 : 3
Période, Q-2, r. 35.4 : 4, 5

Durée, Q-2, r. 35.4 : 5
Renouvellement, Q-2, r. 35.4 : 5

Avis de renouvellement, Q-2, r.
35.4 : 5, 15

Délai, Q-2, r. 35.4 : 15
Renseignements et documents,

Q-2, r. 35.4 : 15
Avis de projet au ministre, Q-2, r. 35.4 :

12, 13
Attribution d’un code de projet, Q-2, r.

35.4 : 13
Délai, Q-2, r. 35.4 : 12
Renseignements et documents, Q-2, r.

35.4 : 12
Conditions applicables à la réalisation,

Q-2, r. 35.4 : 6-11
Avis de cessation du projet, Q-2, r. 35.4

: 7
Renseignements et documents, Q-2,

r. 35.4 : 7
Avis de cession de la responsabilité de

la réalisation, Q-2, r. 35.4 : 7
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Renseignements et documents, Q-2,
r. 35.4 : 7

Délai pour le début du projet, Q-2, r.
35.4 : 14

Exigences, Q-2, r. 35.4 : 6
Extraction et destruction, Q-2, r.

35.4 : 10
Projet réalisé aux États-Unis, Q-2, r.

35.4 : 11
Définition, Q-2, r. 35.4 : 2, 4, 20, 48,

annexe A
Mesure transitoire, Q-2, r. 35.4 : 58-62
Objectif, Q-2, r. 35.4 : 1
Quantification des réductions d’émissions

de gaz à effet de serre, Q-2, r. 35.4 :
16-31

Limite du projet
Compensation dans le cadre d’un

autre programme, Q-2, r. 35.4 :
19

Identification des sources, puits et
réservoirs de gaz

Destruction d’halocarbures dans
les mousses, Q-2, r. 35.4 :
17, annexe B

Destruction d’halocarbures utilisés
comme réfrigérant, Q-2, r.
35.4 : 18, annexe B

Méthodes de calcul
Destruction d’halocarbures dans les

mousses, Q-2, r. 35.4 : 23-26,
annexes D, E

Destruction d’halocarbures utilisés
comme réfrigérant, Q-2, r. 35.4
: 27-31, annexe D

Potentiel de réchauffement
planétaire, Q-2, r. 35.4 : 22

Réduction d’émissions totales, Q-2,
r. 35.4 : 21

Période de déclaration, Q-2, r. 35.4 : 20
Rapport, Q-2, r. 35.4 : 36-40

Contenu, Q-2, r. 35.4 : 36
Première période de déclaration,

Q-2, r. 35.4 : 39, annexe D
Rapport subséquent, Q-2, r. 35.4 : 40

Délai, Q-2, r. 35.4 : 36
Vérification, Q-2, r. 35.4 : 41-52

Accès au site et installations, Q-2, r.
35.4 : 45

Avis de vérification positif, Q-2, r.
35.4 : 50

Conformité aux conditions, Q-2, r.
35.4 : 48

Consignation dans un rapport, Q-2,
r. 35.4 : 51

Contenu du rapport, Q-2, r. 35.4 :
52

Données d’exploitation, Q-2, r. 35.4
: 47

Erreur, omission ou inexactitude,
Q-2, r. 35.4 : 48

Avis au promoteur, Q-2, r. 35.4 :
49

Correction, Q-2, r. 35.4 : 37
Évaluation de l’importance, Q-2,

r. 35.4 : 50
Exigences de la réalisation, Q-2, r.

35.4 : 44
Organisme accrédité, Q-2, r. 35.4 :

41
Conditions, Q-2, r. 35.4 : 42
Conflit d’intérêts, Q-2, r. 35.4 : 43

Renseignements et documents, Q-2,
r. 35.4 : 45

Visite des installations, Q-2, r. 35.4 :
46

Renseignements et documents, Q-2, r.
35.4 : 7, 12, 15, 36, 39, 40, 52

Conservation, Q-2, r. 35.4 : 9
Transmission, Q-2, r. 35.4 : 8

Sanction administrative pécuniaire, Q-2,
r. 35.4 : 53, 54

Sanction pénale, Q-2, r. 35.4 : 55-57
Surveillance, Q-2, r. 35.4 : 32-35, annexe

C
Installation de destruction, Q-2, r. 35.4

: 33, 34
Plan, Q-2, r. 35.4 : 35, annexe C
Responsabilité, Q-2, r. 35.4 : 32,

annexe C
Voir aussi Crédit compensatoire pour

réduction des émissions de gaz
à effet de serre

Projet de valorisation et de destruction de
méthane d’un lieu d’enfouissement

Admissibilité aux crédits compensatoires,
Q-2, r. 35.5 : 3-6

Conditions
Lieu d’enfouissement, Q-2, r. 35.5 :

4
Projet, Q-2, r. 35.5 : 3, annexe A

Période, Q-2, r. 35.5 : 5, 6
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Durée, Q-2, r. 35.5 : 6
Renouvellement, Q-2, r. 35.5 : 6

Avis de renouvellement, Q-2, r.
35.5 : 6, 14

Délai, Q-2, r. 35.5 : 14
Renseignements et documents,

Q-2, r. 35.5 : 14
Avis de projet au ministre, Q-2, r. 35.5 :

11, 12
Attribution d’un code de projet, Q-2, r.

35.5 : 12
Délai, Q-2, r. 35.5 : 11
Renseignements et documents, Q-2, r.

35.5 : 11
Conditions applicables à la réalisation,

Q-2, r. 35.5 : 7-10
Avis de cessation du projet, Q-2, r. 35.5

: 8, 36
Renseignements et documents, Q-2,

r. 35.5 : 8
Avis de cession de la responsabilité de

la réalisation, Q-2, r. 35.5 : 8
Renseignements et documents, Q-2,

r. 35.5 : 8
Délai pour le début du projet, Q-2, r.

35.5 : 13
Exigences, Q-2, r. 35.5 : 7

Définition, Q-2, r. 35.5 : 2, 5, 18, 49,
annexe A

Mesure transitoire, Q-2, r. 35.5 : 59-63
Objectif, Q-2, r. 35.5 : 1
Quantification des réductions d’émissions

de gaz à effet de serre, Q-2, r. 35.5 :
15-23

Limite du projet
Compensation dans le cadre d’un

autre programme, Q-2, r. 35.5 :
17

Identification des sources, puits et
réservoirs de gaz, Q-2, r. 35.5 :
16, annexe B

Méthodes de calcul
Données manquantes, Q-2, r. 35.5 :

23, annexe C
Réduction d’émissions, Q-2, r. 35.5 :

19-22
Période de déclaration, Q-2, r. 35.5 : 18

Rapport, Q-2, r. 35.5 : 36-42
Contenu, Q-2, r. 35.5 : 36

Première période de déclaration,
Q-2, r. 35.5 : 39, 40

Rapport subséquent, Q-2, r. 35.5 :
41, 42

Délai, Q-2, r. 35.5 : 36
Exemption, Q-2, r. 35.5 : 36
Vérification, Q-2, r. 35.5 : 43-53

Accès au site et installations, Q-2, r.
35.5 : 47

Avis de vérification positif, Q-2, r.
35.5 : 51

Conformité aux conditions, Q-2, r.
35.5 : 49

Consignation dans un rapport, Q-2,
r. 35.5 : 52

Contenu du rapport, Q-2, r. 35.5 :
53

Erreur, omission ou inexactitude,
Q-2, r. 35.5 : 49

Avis au promoteur, Q-2, r. 35.5 :
50

Correction, Q-2, r. 35.5 : 37
Évaluation de l’importance, Q-2,

r. 35.5 : 51
Exigences de la réalisation, Q-2, r.

35.5 : 46
Organisme accrédité, Q-2, r. 35.5 :

43
Conditions, Q-2, r. 35.5 : 44
Conflit d’intérêts, Q-2, r. 35.5 : 45

Renseignements et documents, Q-2,
r. 35.5 : 47

Visite des installations, Q-2, r. 35.5 :
48

Renseignements et documents, Q-2, r.
35.5 : 8, 11, 14, 36, 39-42, 53

Conservation, Q-2, r. 35.5 : 10
Transmission, Q-2, r. 35.5 : 9

Sanction administrative pécuniaire, Q-2,
r. 35.5 : 54, 55

Sanction pénale, Q-2, r. 35.5 : 56-58
Surveillance, Q-2, r. 35.5 : 24-35

Dispositif de valorisation ou de
destruction

Utilisation, entretien et suivi, Q-2, r.
35.5 : 30-34

Instrument de mesure
Entretien, vérification et étalonnage,

Q-2, r. 35.5 : 26-29
Installation et utilisation, Q-2, r. 35.5

: 25
Plan, Q-2, r. 35.5 : 35, annexe D
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Responsabilité, Q-2, r. 35.5 : 24,
annexe D

Voir aussi Crédit compensatoire pour
réduction des émissions de gaz
à effet de serre

Propriétaire
Définition, V-5.1 : 1(17)

Propriétaire du barrage
Définition, S-3.1.01 : 2

Propriétaire du terrain
Voir Protection et réhabilitation des ter-

rains

Protection contre les rayonnements et les
autres agents vecteurs d’énergie

Voir Agent vecteur d’énergie, Source de
rayonnement

Protection de l’eau
Voir Protection et gestion des ressources

en eau

Protection de l’environnement, Q-2
Caractère collectif, Q-2 : Disp. prél.
Droit, Q-2 : 19.1
Interdiction de rejet de contaminants, Q-2

: 20
Objectif, Q-2 : Disp. prél.

Voir aussi Droit à la qualité de
l’environnement, à sa protection et
à la sauvegarde des espèces

Protection des arbres, P-37
Abattage

Avis au propriétaire, P-37 : 1
Dommages aux arbres

Autorisation du ministre, P-37 : 1
Consentement du propriétaire, P-37 : 1
Dommages-intérêts punitifs, P-37 : 1, 2
Exemption d’application, P-37 : 1

Protection des eaux contre les rejets des
embarcations de plaisance, Q-2, r. 36

Définition, Q-2, r. 36 : 1
Eau visée, Q-2, r. 36 : 1, annexes I-IV
Embarcation visée, Q-2, r. 36 : 1
Municipalité chargée de l’application,

Q-2, r. 36 : 7, annexes I-IV
Rebut organique ou inorganique

Eau de cuisine ou de lessive, Q-2, r. 36
: 2

Rejet du système de propulsion, Q-2, r.
36 : 2

Rejet interdit, Q-2, r. 36 : 2
Réservoir de retenue de la toilette fixe ou

portative, Q-2, r. 36 : 3
Lieu de vidange, Q-2, r. 36 : 5
Norme d’installation, Q-2, r. 36 : 4

Sanction pénale, Q-2, r. 36 : 6, 6.1

Protection des forêts, A-18.1 : 181-210
Insectes nuisibles et maladies

cryptogamiques, A-18.1 : 196-210
Contrôle phytosanitaire, A-18.1 : 203-

209
Organisme de protection, A-18.1 : 196-

202.4
Plan d’intervention, A-18.1 : 199-

201
Réglementation, A-18.1 : 210
Remboursement par le propriétaire de

la forêt infectée, A-18.1 : 201
Prévention des incendies, A-18.1 : 181-

194
Organisme de protection, A-18.1 : 181-

187
Pouvoirs du ministre, A-18.1 : 188-189
Réglementation, A-18.1 : 195

Voir aussi Aménagement durable des
forêts du domaine de l’État,
Aménagement durable du ter-
ritoire forestier

Protection et gestion des ressources en
eau, Q-2 : 31.74-46

Accès à l’information
Rapport sur l’état des ressources et des

écosystèmes, C-6.2 : 17
Gestion et traitement des eaux, Q-2 :

32-45.3.4, 45.5.2-46
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 46,

95.1(11), (12)
Instrument économique, Q-2 : 95.1(11)

Règle de fonctionnement, Q-2 :
95.1(12)

Prélèvement d’eau dans le bassin du
fleuve Saint-Laurent, Q-2 : 31.88-
31.103, 45.5.1 ; Q-2, r. 14 : 2

Prélèvement d’eau de surface ou d’eau
souterraine, Q-2 : 31.74-31.83, 46

Transfert d’eau hors du Québec, Q-2 :
31.105-31.108

Voir aussi Déclaration des prélève-
ments d’eau, Gestion des milieux
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humides et hydriques, Gestion et
traitement des eaux, Prélèvement
d’eau dans le bassin du fleuve
Saint-Laurent, Prélèvement d’eau
de surface ou d’eau souterraine,
Protection des eaux contre les
rejets des embarcations de
plaisance, Qualité de l’eau
potable, Redevance pour
l’utilisation de l’eau, Ressource en
eau, Transfert d’eau hors Québec

Protection et réhabilitation des terrains,
Q-2 : 31.42-31.69 ; Q-2, r. 37

Accès à l’information
Étude de caractérisation des sols, Q-2 :

118.4(2)
Évaluation des impacts sur les eaux

souterraines, Q-2 : 118.4(2)
Évaluation des risques toxicologiques

et écotoxicologiques, Q-2 :
118.4(2)

Guide, Q-2 : 31.66
Accès au terrain, Q-2 : 31.63

Remise en état des lieux, Q-2 : 31.63
Réparation du préjudice, Q-2 : 31.63

Application
Aire retenue pour fins de contrôle, Q-2,

r. 37 : 15
Zone agricole, Q-2, r. 37 : 15

Autorisation ministérielle
Activité assujettie en gestion de sols

contaminés
Centre de transfert, centre de traite-

ment, lieu de stockage, Q-2 :
22(10) ; Q-2, r. 17.1 : 99-101

Lieu d’enfouissement, Q-2 : 22(10) ;
Q-2, r. 17.1 : 97, 98

Traitement et valorisation, Q-2 :
22(10) ; Q-2, r. 17.1 : 102, 103

Activité exemptée
Réception de sols contaminés

destinés à la valorisation, Q-2 :
31.0.11 ; Q-2, r. 17.1 : 106

Demande
Programme de contrôle des eaux

souterraines, Q-2, r. 17.1 : 16,
22

Activité industrielle ou com-
merciale assujettie, Q-2, r.
17.1 : 22 ; Q-2, r. 37 :
annexe IV

Contenu, Q-2, r. 17.1 : 22

Exception, Q-2, r. 17.1 : 22
Étude de caractérisation, Q-2 : 31.50.1,

31.54.1
Changement d’utilisation d’un ter-

rain, Q-2 : 31.54.1
Projet sur terrain susceptible de

contenir des contaminants, Q-2
: 31.50.1

Mesure de retrait ou de traitement des
contaminants, Q-2 : 31.50.1

Plan de réhabilitation, Q-2 : 31.54.1,
31.64

Avis de contamination, Q-2 : 31.44, 31.58
Contenu, Q-2 : 31.44, 31.58
Étude de caractérisation, Q-2 : 31.58
Inscription sur le registre foncier, Q-2 :

31.44, 31.58, 115.1
Défaut d’inscription, Q-2 : 31.62

Intervention du ministre, Q-2 : 115.1
Ordonnance, Q-2 : 31.44
Transmission à la municipalité, Q-2 :

31.58
Transmission au ministre, Q-2 : 31.58
Transmission au propriétaire du terrain,

Q-2 : 31.58
Avis de décontamination, Q-2 : 31.59

Dispositions applicables, Q-2 : 31.59
Effet, Q-2 : 31.59
Inscription sur le registre foncier, Q-2 :

31.59, 115.1
Défaut d’inscription, Q-2 : 31.62

Intervention du ministre, Q-2 : 115.1
Travaux de décontamination, Q-2 :

31.59
Étude de caractérisation, Q-2 : 31.59

Cessation des activités industrielles ou
commerciales, Q-2 : 31.51 ; Q-2, r.
37 : 13.0.1

Avis, Q-2 : 31.51 ; Q-2, r. 37 : 13.0.1
Contenu, Q-2, r. 37 : 13.0.1
Délai, Q-2 : 31.51 ; Q-2, r. 37 :

13.0.1
Établissement industriel, Q-2, r. 37 :

13.0.1
Cas et conditions, Q-2 : 31.69(2.1)
Catégories d’activités industrielles ou

commerciales, Q-2 : 31.51.
31.69(2) ; Q-2, r. 37 : 2, annexe
III

Étude de caractérisation, Q-2 : 31.51
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Plan de réhabilitation, Q-2 : 31.51,
31.51.0.1, 31.51.0.2

Changement d’utilisation d’un terrain,
Q-2 : 31.53-31.56

Catégories d’activités industrielles ou
commerciales, Q-2 : 31.53,
31.69(2) ; Q-2, r. 37 : 2, annexe
III

Étude de caractérisation, Q-2 : 31.53
Plan de réhabilitation, Q-2 : 31.54-

31.56
Cessation d’activité, Q-2 : 31.51.0.1,

31.51.0.2
Restriction d’utilisation du terrain, Q-2

: 31.45, 31.47
Contaminant

Valeurs limites de concentration, Q-2 :
31.69(1) ; Q-2, r. 37 : 1, annexes
I, II

Application, Q-2, r. 37 : 1
Concentration supérieure à la limite

d’origine autre qu’humaine,
Q-2, r. 37 : 1

Contaminant provenant d’une activité
industrielle ou commerciale

Présence aux limites du terrain ou
risque de migration hors du ter-
rain, Q-2 : 31.52

Avis au ministre et au propriétaire du
fonds voisin, Q-2 : 31.52

Catégories d’activités industrielles
ou commerciales, Q-2 : 31.52,
31.69(2) ; Q-2, r. 37 : 2,
annexe III

Garde du terrain, Q-2 : 31.52
Déclaration de conformité

Mesure de réhabilitation, Q-2 :
31.68.1-31.68.3 ; Q-2, r. 37 : 2.4-
2.6

Contravention à la législation, Q-2 :
31.68.3

Délai, Q-2 : 31.68.1
Exemption de plan de réhabilitation,

Q-2 : 31.68.2
Formulaire, Q-2, r. 37 : 2.5.1
Mesure admissible, Q-2 : 31.68.1 ;

Q-2, r. 37 : 2.4
Condition, Q-2, r. 37 : 2.4

Renseignement et document, Q-2 :
31.68.1 ; Q-2, r. 37 : 2.5

Conservation, Q-2, r. 37 : 2.5.1
Modification, Q-2, r. 37 : 2.6

Signature par un professionnel, Q-2 :
31.68.1

Transmission d’un rapport au
ministre, Q-2 : 31.68.1 ; Q-2, r.
37 : 2.5.1

Réception de sols contaminés destinés
à la valorisation

Activité admissible, Q-2 : 31.0.6 ;
Q-2, r. 17.1 : 104

Condition, Q-2, r. 17.1 : 104
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 105
Étude de caractérisation, Q-2, r.

17.1 : 105 ; Q-2, r. 37 : 2.12
Définition, Q-2 : 31.42, 31.53
Interdiction de dépôt de sols contaminés,

Q-2, r. 37 : 13.0.2
Exemption, Q-2, r. 37 : 13.0.2

Autorisation ministérielle, Q-2, r. 37
: 13.0.2

Déclaration de conformité, Q-2, r. 37
: 13.0.2

Plan de réhabilitation approuvé, Q-2,
r. 37 : 13.0.2

Mesure de correction, Q-2, r. 37 :
13.0.2

Milieu humide et hydrique, Q-2, r. 37 :
13.0.3

Liste des terrains contaminés
Obligation des municipalités, Q-2 :

31.68
Ordonnance, Q-2 : 31.43, 114

Avis de contamination, Q-2 : 31.44
Cas d’application, Q-2 : 31.43

Atteinte à l’être humain, à
l’environnement ou aux biens,
Q-2 : 31.43

Exception, Q-2 : 31.43
Présence de contaminants au-delà de

la concentration permise, Q-2 :
31.43

Étude de caractérisation, Q-2 : 31.49 ;
Q-2, r. 37 : 1, annexes I, II

Intervention d’urgence, Q-2 : 114.1
Notification

Propriétaire du terrain, Q-2 : 31.44,
31.49

Titulaire d’un droit réel, Q-2 : 31.44,
31.49

Personne visée, Q-2 : 31.43
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Plan de réhabilitation, Q-2 : 31.43,
31.45, 31.46 ; Q-2, r. 37 :
annexes I, II

Valeurs limites de concentration, Q-2 :
31.69(1) ; Q-2, r. 37 : 1, annexes
I, II

Pouvoir de réglementation, Q-2 : 31.68.1,
31.69

Recouvrement des frais
Personne ou municipalité en défaut,

Q-2 : 31.62
Registre, Q-2 : 118.5
Registre foncier

Avis de contamination, Q-2 : 31.44,
31.58, 115.1

Avis de décontamination, Q-2 : 31.59,
115.1

Avis de restriction d’utilisation, Q-2 :
31.47, 31.60, 114, 115.1

Défaut d’inscription, Q-2 : 31.62
Liste des terrains contaminés, Q-2 :

31.68
Réhabilitation volontaire d’un terrain,

Q-2 : 31.57
Étude de caractérisation, Q-2 : 31.57
Plan de réhabilitation, Q-2 : 31.57

Réservoir faisant partie d’une installation
d’équipement pétrolier, Q-2 :
31.51.1

Avis au ministre, Q-2 : 31.51.1
Dispositions applicables, Q-2 : 31.51.1
Étude de caractérisation, Q-2 : 31.51.1
Plan de réhabilitation, Q-2 : 31.51.1

Sanction administrative pécuniaire, Q-2 :
115.23-115.26 ; Q-2, r. 37 : 13.1-
13.5

Sanction pénale, Q-2 : 115.29-115.32 ;
Q-2, r. 37 : 14-14.5

Transmission de documents par voie
électronique, Q-2 : 31.42

Voir aussi Carrière et sablière, Eau
souterraine, Étude de caractérisa-
tion du terrain, Mine, Plan de
réhabilitation du terrain, Réception
de sols contaminés destinés à la
valorisation sur un terrain, Sol
contaminé

Province
Émission de contaminants dans

l’atmosphère

Atteinte à la santé ou au bien-être des
personnes

Ordonnance de cessation ou limita-
tion de l’émission, Q-2 : 49.1

Contestation non permise, Q-2 :
118.12

Réciprocité, Q-2 : 49.2

Provocation
Définition, P-43 : 3

Provocation artificielle de la pluie, P-43 ;
P-43, r. 1

Activité destinée à provoquer artificielle-
ment la pluie

Autorisation du ministre requise, P-43 :
7

Avis public, P-43 : 8, 20 ; P-43, r. 1 :
11

Publication de l’autorisation, P-43 : 9,
10

Certificat d’habilitation, P-43 : 5
Avis de délivrance, P-43 : 6
Coûts, P-43, r. 1 : 6
Date, P-43, r. 1 : 4
Demande (formulaire), P-43, r. 1 : 3,

annexe A
Durée de validité, P-43, r. 1 : 4
Personnes pouvant faire la demande,

P-43, r. 1 : 2
Renouvellement, P-43, r. 1 : 5, 6
Révocation, P-43 : 13 ; P-43, r. 1 : 7

Demande d’autorisation pour l’exercice
d’une activité destinée à provoquer
artificiellement la pluie

Contenu, P-43, r. 1 : 10
Formulaire requis, P-43, r. 1 : 9,

annexe B
Personne habilitée à faire la demande,

P-43, r. 1 : 8
Police d’assurance de responsabilité

civile, P-43, r. 1 : 12
Demande d’habilitation

Forme, P-43 : 4
Preuve, P-43 : 4

Entrée en vigueur des règlements, P-43 :
12

Interdiction, P-43 : 2
Pouvoir de réglementation du gouverne-

ment, P-43 : 11
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Rapport d’évaluation quantitative des
résultats des opérations, P-43, r. 1 :
14

Signature, P-43, r. 1 : 15
Rapport trimestriel d’opérations

Contenu, P-43, r. 1 : 13
Signature, P-43, r. 1 : 15

Sanction pénale, P-43 : 13, 14

Puissance nominale
Définition, Q-2, r. 4.1 : 8 ; Q-2, r. 29 : 3

Puits
Voir Prélèvement d’eau de surface ou

d’eau souterraine

Puits absorbant
Définition

Voir aussi Évacuation et traitement des
eaux usées des résidences isolées

Puits gazier ou pétrolier
Voir Hydrocarbure, saumure et réservoir

souterrain, Stockage de gaz naturel et
conduite

Pyrométallurgie
Voir Résidu minier

Qualité de l’atmosphère, Q-2, r. 38
Affinerie de métaux

Normes d’émission, Q-2, r. 38 : 37
Air ambiant

Émission de fluorure dans
l’environnement

Fréquence des prélèvements, Q-2, r.
38 : 7

Méthode de prélèvement et
d’analyse, Q-2, r. 38 : 7, 9

Normes, Q-2, r. 38 : 7
Méthode de prélèvement et d’analyse,

Q-2, r. 38 : 9
Normes de qualité de l’atmosphère

pour le Québec, Q-2, r. 38 : 6
Aluminerie

Matières particulaires, Q-2, r. 38 : 40
Méthode de prélèvement, Q-2, r. 38 :

38, 40
Normes d’émission

Application, Q-2, r. 38 : 38
Non-application, Q-2, r. 38 : 38
Série de cuves d’une nouvelle

aluminerie, Q-2, r. 38 : 38

Série de cuves existantes, Q-2, r. 38
: 38

Usine de cuisson d’anodes, Q-2, r.
38 : 39

Normes d’opacité
Série de cuves d’une nouvelle

aluminerie, Q-2, r. 38 : 41
Usine d’anodes, Q-2, r. 38 : 41

Appareil de mesure, Q-2 : 47
Acquisition, construction et implanta-

tion par le ministre, Q-2 : 47
Acquisition de gré à gré ou par

expropriation des immeubles
nécessaires, Q-2 : 47

Application du règlement, Q-2, r. 38 : 4,
97

Cimenterie
Normes d’émission de matières

particulaires, Q-2, r. 38 : 42
Cokerie

Normes d’émission
Anhydride sulfureux, Q-2, r. 38 : 44
Matières particulaires, Q-2, r. 38 : 43

Combustibles fossiles
Appareil de combustion utilisant l’huile

lourde ou du charbon
Hauteur minimale de la cheminée,

Q-2, r. 38 : 33
Vitesse d’évacuation des gaz de

combustion, Q-2, r. 38 : 32
Moteurs fixes à combustion interne

Rejet de contaminants (normes),
Q-2, r. 38 : 36

Normes d’émission d’anhydride
sulfureux, Q-2, r. 38 : 31, 34

Normes d’émission de matières
particulaires, Q-2, r. 38 : 27

Normes d’émission d’oxyde d’azote,
Q-2, r. 38 : 28

Teneur en soufre
Normes non applicables, Q-2, r. 38 :

30
Quantité maximale, Q-2, r. 38 : 29
Registre, Q-2, r. 38 : 30
Teneur excessive

Conditions d’utilisation de l’huile
lourde, Q-2, r. 38 : 29

Interdiction d’utilisation de l’huile
lourde ou du charbon, Q-2, r.
38 : 31.1
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Rapport au ministre, Q-2, r. 38 :
29

Turbine à gaz
Rejet de contaminants (normes),

Q-2, r. 38 : 35
Combustion du bois

Brûleurs coniques
Alimentation, Q-2, r. 38 : 48
Brûleur auxiliaire, Q-2, r. 38 : 49
Localisation, Q-2, r. 38 : 50
Normes d’émission, Q-2, r. 38 : 47,

51
Exemption d’application, Q-2, r. 38 :

52
Normes d’émission pour les fournaises

et les chaudières, Q-2, r. 38 : 45,
51

Article du règlement applicable, Q-2,
r. 38 : 46

Émission de composés organiques
Atelier de peinture d’une usine de

montage de véhicules automobiles
légers

Normes d’émission, Q-2, r. 38 : 15,
15.1

Relevé mensuel
Contenu, Q-2, r. 38 : 15.1

Atelier ou salle d’application ou
d’imprégnation de composés
organiques ou de peinture

Normes de construction ou
d’installation, Q-2, r. 38 : 15

Normes d’émission, Q-2, r. 38 : 15
Émission excessive

Conditions, Q-2, r. 38 : 13
Exclusions, Q-2, r. 38 : 14

Établissement de fabrication de
peintures, d’encres ou d’adhésifs

Broyeur à dispersion, Q-2, r. 38 :
14.2

Normes applicables aux couvercles
des cuves servant au mélange
des ingrédients, Q-2, r. 38 :
14.1

Obligation de l’exploitant, Q-2, r. 38
: 14.1, 14.2

Normes générales, Q-2, r. 38 : 12
Exclusions, Q-2, r. 38 : 14

Émission de matières particulaires
Quantités permises, Q-2, r. 38 : 24, 25,

annexes A, B

Application aux sources fixes
existantes, Q-2, r. 38 : 26

Émission diffusée
Combustibles fossiles ou composés

organiques, Q-2, r. 38 : 23
Émission de poussières

Épandage d’eau ou d’un
abatpoussière, Q-2, r. 38 : 17

Manipulation, transport, recyclage,
entreposage, dépôt ou élimina-
tion des poussières, Q-2, r. 38 :
21

Nettoyage par jets en phase humide,
Q-2, r. 38 : 20

Opération de nettoyage à sec par jet
abrasif, Q-2, r. 38 : 20

Transfert ou chute libre de
matériaux, Q-2, r. 38 : 19

Transport par convoyeur, camion ou
wagon de chemin de fer, Q-2, r.
38 : 18

Voies d’accès et aires de circulation
situées sur le terrain d’une
source fixe, Q-2, r. 38 : 18

Matières résiduelles (incinération)
Interdiction, Q-2, r. 38 : 22

Lieux d’enfouissements non visés,
Q-2, r. 38 : 22

Émission d’odeurs
Normes d’émission, Q-2, r. 38 : 16

Industries visées, Q-2, r. 38 : 16
Établissement de production de poudre

réfractaire
Normes d’émission de matières

particulaires, Q-2, r. 38 : 53
Fabrique de chlorure de polyvinyle

Normes d’émission de chlorure de
vinyle, Q-2, r. 38 : 55-57

Fabrique de chlorure de vinyle
Normes d’émission de chlorure de

vinyle, Q-2, r. 38 : 54, 57
Fonderie de fonte et d’acier

Normes d’émission de matières
particulaires, Q-2, r. 38 : 63

Cubilots utilisés pour la fonte, Q-2,
r. 38 : 58

Exclusion, Q-2, r. 38 : 60
Fours électrique, à arc, à induction

ou à réverbère existants, Q-2, r.
38 : 61

Multiplicité de cubilots, Q-2, r. 38 :
59
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Opérations de moulage, de coulée du
métal à un poste fixe dans un
moule, de décochage, de
grenaillage, de meulage et
sablage de pièces coulées, de
préparation de sable de moulage
et de fabrication des noyaux,
Q-2, r. 38 : 62

Four à charbon de bois
Fumées

Émission par une ou des cheminées,
Q-2, r. 38 : 64

Normes d’émission de matières
particulaires, Q-2, r. 38 : 65

Section du règlement applicable aux
fours existants, Q-2, r. 38 : 66

Incinérateur
Crématorium

Critères de conception, Q-2, r. 38 :
67.9

Déchets visés, Q-2, r. 38 : 67.9
Mesure et enregistrement en continu

de la température des gaz, Q-2,
r. 38 : 67.9

Mise en marche, Q-2, r. 38 : 67.9
Normes d’émission de matières

particulaires, Q-2, r. 38 : 67.9
Déchet biomédical

Critères de conception, Q-2, r. 38 :
67.4

Dispositif d’arrêt d’urgence, Q-2, r.
38 : 67.5

Dispositions applicables, Q-2, r. 38 :
66.1

Éléments à mesurer en continu, Q-2,
r. 38 : 67.7

Fréquence des prélèvements des gaz
de cheminée, Q-2, r. 38 : 67.8

Mise en marche de l’incinérateur
(condition), Q-2, r. 38 : 67.6

Normes d’émission de matières
particulaires, Q-2, r. 38 :
67-67.2

Facteur de correction, Q-2, r. 38 :
67.3

Système de surveillance en continu
des particules présentes dans les
gaz de cheminée, Q-2, r. 38 :
67.7

Déchets solides
Dispositions applicables, Q-2, r. 38 :

66.1

Normes d’émission de matières
particulaires, Q-2, r. 38 : 67

Matières dangereuses
Dispositif d’arrêt d’urgence

obligatoire, Q-2, r. 38 : 68.6
Échantillonnage, Q-2, r. 38 : 68.7
Efficacité de combustion, Q-2, r. 38 :

68.3
Efficacité de destruction ou

d’enlèvement, Q-2, r. 38 : 68.4
Éléments à mesurer, Q-2, r. 38 : 68.5
Normes d’émission de matières

particulaires, Q-2, r. 38 : 68.1
Incinérateur existant, Q-2, r. 38 :

68.2
Substances halogénées, Q-2, r. 38 :

68.2
Types d’incinérateurs prohibés, Q-2,

r. 38 : 68
Industrie de l’amiante

Convoyeurs et points de transfert,
chargement et déchargement de
concentré d’amiante

Caractéristique d’installation, Q-2, r.
38 : 70

Émission de poussières, Q-2, r. 38 :
70

Liaison avec un dépoussiéreur
obligatoire, Q-2, r. 38 : 70

Normes d’émission de fibres d’amiante,
Q-2, r. 38 : 69

Résidus d’amiante
Manipulation, Q-2, r. 38 : 72
Traitement, Q-2, r. 38 : 71

Industrie du plomb
Émission visible, Q-2, r. 38 : 75
Entreposage interdit, Q-2, r. 38 : 74
Normes d’émission de matières

particulaires, Q-2, r. 38 : 73
Exclusions, Q-2, r. 38 : 73

Industrie métallurgique
Application des normes d’émission de

matières particulaires (four), Q-2,
r. 38 : 5

Normes, Q-2, r. 4.1 : 196, 197, annexe K
Normes d’émission générales

Application aux sources fixes, Q-2, r.
38 : 3

Industries exemptées, Q-2, r. 38 : 2
Quantité ou concentrations permises,

Q-2, r. 38 : 3
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Objet du règlement, Q-2, r. 38 : 2
Opacité des émissions

Échelle de mesure de l’opacité des
émissions grises ou noires dans
l’atmosphère, Q-2, r. 38 : annexe
C

Normes, Q-2, r. 38 : 10, 11, 41
Raffineries de pétrole et industrie

pétrochimique
Application du règlement aux unités

existantes, Q-2, r. 38 : 79
Norme d’émission de matières

particulaires, Q-2, r. 38 : 76
Norme d’émission de monoxyde de

carbone, Q-2, r. 38 : 77
Rapport vapeur/gaz, Q-2, r. 38 : 78

Réservoirs de composés organiques
Conduite de remplissage submergée,

Q-2, r. 38 : 81
Normes de prévention de la contamina-

tion de l’environnement, Q-2, r.
38 : 80

Réservoirs visés, Q-2, r. 38 : 80
Système de récupération de vapeur

ouautre système de contrôle, Q-2,
r. 38 : 81

Sanction administrative pécuniaire, Q-2,
r. 38 : 96.3.1-96.3.3

Sanction pénale, Q-2, r. 38 : 96.4-96.9
Sources fixes existantes

Modification ou augmentation de la
production d’un bien ou d’un ser-
vice interdite, Q-2, r. 38 : 8

Quantités horaires, Q-2, r. 38 : annexe
A

Sources fixes nouvelles
Construction interdite, Q-2, r. 38 : 8
Quantités horaires, Q-2, r. 38 : annexe

B
Traitement des surfaces métalliques

Normes d’émission de matières
particulaires, Q-2, r. 38 : 82

Usine d’acide nitrique
Application de la section du règlement

aux usines existantes, Q-2, r. 38 :
85

Normes d’émission d’oxyde d’azote,
Q-2, r. 38 : 83

Pourcentage d’opacité maximal, Q-2, r.
38 : 84

Usine de boulettage du minerai de fer

Application de la section du règlement
aux usines existantes, Q-2, r. 38 :
87

Procédé de durcissement
Normes d’émission de matières

particulaires, Q-2, r. 38 : 86
Usine de ferro-alliage

Application de la section du règlement
aux usines existantes, Q-2, r. 38 :
90

Normes d’émission de matières
particulaires, Q-2, r. 38 : 88

Normes d’émission de monoxyde de
carbone, Q-2, r. 38 : 89

Usine d’extraction de métaux non ferreux
Usine d’acide sulfurique

Normes d’émission d’acide
sulfurique, Q-2, r. 38 : 91.2

Usine d’extraction du cuivre
Système de réduction intermittente

des émissions, Q-2, r. 38 : 91.1
Usine et concentrateur d’acide sulfurique

Paragraphes applicables aux usines
existantes, Q-2, r. 38 : 95

Voir aussi Assainissement de
l’atmosphère

Qualité de l’eau potable, Q-2, r. 40
Application

Aire retenue pour fins de contrôle, Q-2,
r. 40 : 50

Zone agricole, Q-2, r. 40 : 50
Bilan de la qualité de l’eau, Q-2, r. 40 :

53.3
Conservation, Q-2, r. 40 : 53.3
Publication du bilan municipal, Q-2, r.

40 : 53.3
Compétence requise, Q-2, r. 40 : 42.1-44

Conditions, Q-2, r. 40 : 44
Exemption d’application, Q-2, r. 40 :

43
Mise en service d’installations de dis-

tribution effectuées à la suite de
travaux de réfection ou
d’extension, Q-2, r. 40 : 44

Opération et suivi du fonctionnement
d’une installation de captage, de
traitement ou de distribution d’eau
destinée à la consommation
humaine, Q-2, r. 40 : 44

Prélèvement d’échantillons, Q-2, r. 40 :
44
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Sens des expressions « certificat de
qualification » et « certificat de
compé- tence », Q-2, r. 40 : 42.1

Travaux d’entretien, de réparation et de
mise en service d’une installation
de distribution d’eau, Q-2, r. 40 :
44

Définitions, Q-2, r. 40 : 1
Document, déclaration ou avis

Moyens de transmission, Q-2, r. 40 :
1.3

Eaux délivrées par un système de distribu-
tion, Q-2, r. 40 : 10-23

Attestation d’un professionnel, Q-2, r.
40 : 53

Contrôle bactériologique
Bactéries visées, Q-2, r. 40 : 11, 13,

53.0.1
Fréquence et méthode de prélève-

ment, Q-2, r. 40 : 11-13, 53.0.1
Contrôle de la désinfection, Q-2, r. 40 :

22-23
Dispositif de mesure en continu de la

turbidité de l’eau, Q-2, r. 40 :
22, 22.1(3)

Dispositif de mesure en continu du
désinfectant, Q-2, r. 40 : 22,
22.1(1)

Éléments à mesurer, Q-2, r. 40 : 22,
23

Inscription au registre (renseigne-
ments et fréquence), Q-2, r. 40 :
22, 22.1(4)

Installations exclues, Q-2, r. 40 : 22
Prise des mesures par échantillon-

nage quotidien (fréquence),
Q-2, r. 40 : 22, 22.1(2)

Système d’alarme pouvant avertir
d’une panne ou d’une
défectuosité, Q-2, r. 40 : 22,
22.1(2)

Traitement de désinfection, Q-2, r.
40 : 22, 22.1

Traitement de désinfection par
rayonnement ultraviolet, Q-2, r.
40 : 22

Contrôle de la turbidité, Q-2, r. 40 :
21-23

Contrôle des substances inorganiques,
Q-2, r. 40 : 14-17.1

Désinfection avec des chloramines,
Q-2, r. 40 : 15

Exclusions, Q-2, r. 40 : 14, 15
Fréquence et méthode de prélève-

ment, Q-2, r. 40 : 14, 15
Mesure du pH de l’eau et inscription

des résultats d’analyse, Q-2, r.
40 : 17

pH trop élevé ou trop bas (avis),
Q-2, r. 40 : 17.1

Substances visées, Q-2, r. 40 : 14, 15
Traitement par l’ozone, Q-2, r. 40 :

15
Contrôle des substances organiques,

Q-2, r. 40 : 18, 19, annexes 1, 2
Calcul des normes de qualité

(moyenne des valeurs
obtenues), Q-2, r. 40 : 18

Contrôle des pesticides et autres sub-
stances organiques, Q-2, r. 40 :
19, annexe 2

Contrôle des trihalométhanes, Q-2, r.
40 : 18, annexe 1

Établissement public, Q-2, r. 40 : 18
Fréquence et méthode de prélève-

ment, Q-2, r. 40 : 18, 19
Contrôle du degré de représentativité

des prélèvements, Q-2, r. 40 :
21.0.1

Déclaration obligatoire du responsable,
Q-2, r. 40 : 10.1, annexe 3

Délai de transmission, Q-2, r. 40 :
10.1

Modification, Q-2, r. 40 : 10.1
Renseignements, Q-2, r. 40 : 10.1,

annexe 3
Transmission au ministre, Q-2, r. 40

: 10.1
Définition

Système de distribution, Q-2, r. 40 :
1

Eaux réputées mises à la disposition de
l’utilisateur, Q-2, r. 40 : 3

Établissement touristique, Q-2, r. 40 :
44.1-44.5

Exemption d’application, Q-2, r. 40 :
10

Normes de qualité de l’eau potable,
Q-2, r. 40 : 3, annexe 1

Obligations du responsable du système
de distribution, Q-2, r. 40 : 1.1, 3,
10.1, 11, 14, 15, 17, 18, 19, 21, 22,
23
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Qui alimentent un autre système de
distribution, Q-2, r. 40 : 12.1

Rapport d’analyse, Q-2, r. 40 : 36.0.1
Registre, Q-2, r. 40 : 22, 22.1
Travaux nécessaires pour rendre

conforme le système de distribu-
tion, Q-2, r. 40 : 53

Eaux délivrées par un véhicule-citerne,
Q-2, r. 40 : 26-29

Citerne, Q-2, r. 40 : 29
Dispositions applicables, Q-2, r. 40 :

26
Eaux réputées mises à la disposition de

l’utilisateur, Q-2, r. 40 : 3
Établissement touristique, Q-2, r. 40 :

44.1-44.5
État d’entretien, de propreté et de

salubrité de la citerne, Q-2, r. 40 :
29

Exemption d’application, Q-2, r. 40 :
26, 28

Fréquence de la mesure de la quantité
de chlore résiduel libre, Q-2, r. 40
: 28

Méthode de prélèvement des échantil-
lons, Q-2, r. 40 : 26

Normes de qualité de l’eau, Q-2, r. 40 :
27, annexe 1

Obligations du responsable du
véhicule-citerne, Q-2, r. 40 : 1.1,
3, 26-29

Rapport d’analyse, Q-2, r. 40 : 36.0.1
Registre, Q-2, r. 40 : 28
Teneur en chlore résiduel libre, Q-2, r.

40 : 27
Transport d’autres substances que de

l’eau, Q-2, r. 40 : 29
Transport de substances impropres à la

consommation humaine, Q-2, r.
40 : 29

Établissement public, commercial ou
industriel, Q-2, r. 40 : 1.4

Établissement touristique, Q-2, r. 40 : 1,
1.4, 18, 44.1-44.5

Affichage, Q-2, r. 40 : 38
Cessation de la distribution d’eau, Q-2,

r. 40 : 44.5
Contrôle de la turbidité, Q-2, r. 40 :

22.1
Contrôle des substances organiques,

Q-2, r. 40 : 18
Définition, Q-2, r. 40 : 1

Eau impropre à la consommation
humaine (avis), Q-2, r. 40 : 36, 38

Eau non destinée à servir d’eau potable,
Q-2, r. 40 : 44.1, 44.2

Établissement assimilé, Q-2, r. 40 : 1
Établissement public, commercial et

industriel, Q-2, r. 40 : 1.4
Établissement saisonnier, Q-2, r. 40 : 1
Fréquence, méthode et analyse des

prélèvements, Q-2, r. 40 : 44.3,
44.4

Installation de pictogrammes, Q-2, r.
40 : 44.2

Mesures correctives, Q-2, r. 40 : 36,
44.5

Registre, Q-2, r. 40 : 44.3
Exemption, Q-2, r. 40 : 2, 53
Filtration et désinfection, Q-2, r. 40 :

4-9.2
Application, Q-2, r. 40 : 4
Attestation d’un professionnel, Q-2, r.

40 : 53.2
Bon état de fonctionnement des équipe-

ments (avis), Q-2, r. 40 : 6
Droit d’accès, Q-2, r. 40 : 9.1
Eaux réputées susceptibles d’être

altérées par des eaux de surface,
Q-2, r. 40 : 5

Équipement d’appoint en cas de panne
ou d’arrêt du système, Q-2, r. 40 :
9

Exclusion, Q-2, r. 40 : 4
Obligations du responsable du système

de distribution, Q-2, r. 40 : 6, 9.1
Présence constante du désinfectant,

Q-2, r. 40 : 1.2
Produit chimique, Q-2, r. 40 : 9.2
Taux d’efficacité d’élimination des

micro-organismes pathogènes,
Q-2, r. 40 : 5, 5.1, 6

Teneur en désinfectant résiduel, Q-2, r.
40 : 8

Traitement non obligatoire, Q-2, r. 40 :
5, 8

Traitement obligatoire, Q-2, r. 40 : 5
Virus et parasites à éliminer, Q-2, r. 40

: 5-6
Généralités, Q-2, r. 40 : 1-3
Méthodes, analyse et résultats, Q-2, r. 40

: 30-33
Délai de transmission au laboratoire

d’analyse, Q-2, r. 40 : 30
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Formulaire de demande d’analyse, Q-2,
r. 40 : 30, 31

Méthodes applicables, Q-2, r. 40 : 30,
32

Normes de prélèvement et de conserva-
tion des échantillons d’eau, Q-2, r.
40 : 30, annexe 4

Rapport d’analyse d’un laboratoire
accrédité (copie conservée et tenue
à la disposition du ministre), Q-2,
r. 40 : 33

Transmission à un laboratoire accrédité,
Q-2, r. 40 : 30, 31

Transmission à un laboratoire
satisfaisant à la norme ISO/CEI
17025, Q-2, r. 40 : 31

Transmission des résultats d’analyse au
ministre, Q-2, r. 40 : 33

Mode de calcul de la clientèle desservie,
Q-2, r. 40 : annexe 0.1

Non-conformité de l’eau aux normes de
qualité, Q-2, r. 40 : 34-42

Avis, Q-2, r. 40 : 35.1-39.1, 41
Avis d’ébullition, Q-2, r. 40 : 36.1,

39, 39.1
Destinataires, Q-2, r. 40 : 35.1-38,

39.1, 41
Communication des résultats d’analyse,

Q-2, r. 40 : 35
Contamination de l’eau brute, Q-2, r.

40 : 39.1
Défaillance des systèmes, Q-2, r. 40 :

35.1
Eau impropre à la consommation

humaine, Q-2, r. 40 : 36-40
Eau non conforme à la norme relative

au plomb, Q-2, r. 40 : 36, 36.2, 40
Eau redevenue conforme, Q-2, r. 40 :

40, 41
Exemption d’application, Q-2, r. 40 :

34
Levée de l’avis d’ébullition, Q-2, r. 40

: 38, 39
Mesures correctives, Q-2, r. 40 : 35.1,

36, 36.2, 39.1, 40-42
Motifs de soupçonner la non-

conformité de l’eau, Q-2, r. 40 :
42

Prélèvement d’échantillons, Q-2, r. 40 :
37, 39, 40, 42

Sens de l’expression « utilisateurs
concernés », Q-2, r. 40 : 36

Système de distribution desservant plus
de 20 personnes, Q-2, r. 40 : 36.2

Système de distribution raccordé à un
autre, Q-2, r. 40 : 37, 39

Obligation, Q-2, r. 40 : 1.1-1.2
Phosphore total (contrôle), Q-2, r. 40 :

22.0.2-22.0.3
Prélèvement d’échantillons

Compétence, Q-2, r. 40 : 44
Conservation, Q-2, r. 40 : 30, annexe 4
Contrôle du degré de représentativité

des prélèvements, Q-2, r. 40 :
21.0.1

Durée, Q-2, r. 40 : 39
Eau brute, Q-2, r. 40 : 53.0.1
Eau désinfectée, Q-2, r. 40 : 39
Eau non désinfectée, Q-2, r. 40 : 39
Établissement touristique, Q-2, r. 40 :

44.3, 44.4
Formulaire de demande d’analyse, Q-2,

r. 40 : 30, 31, 39
Méthodes applicables, Q-2, r. 40 : 30,

32
Modalités, Q-2, r. 40 : 30, 39, 40
Nombre, Q-2, r. 40 : 39, 40
Normes de prélèvement et de conserva-

tion des échantillons d’eau, Q-2, r.
40 : 30, annexe 4

Rapport d’analyse, Q-2, r. 40 : 33,
44.4, 53.0.1

Substances organiques ou inorganiques,
substances ou activités radioac-
tives ou turbidité, Q-2, r. 40 : 40

Système de distribution raccordé à un
autre, Q-2, r. 40 : 39

Vérification de la qualité de l’eau, Q-2,
r. 40 : 42

Registre des événements, Q-2, r. 40 :
22.0.4

Sanction administrative pécuniaire, Q-2,
r. 40 : 44.6-44.12

Sanction pénale, Q-2, r. 40 : 45-49.3

Qualité de l’environnement
Droit, Q-2 : 19.1

Voir aussi Droit à la qualité de
l’environnement, à sa protection et
à la sauvegarde des espèces,
Protection de l’environnement

Quantité maximale quotidienne
Définition

Voir aussi Raffinerie de pétrole
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Quantité moyenne mensuelle
Définition

Voir aussi Raffinerie de pétrole

Quantité quotidienne
Définition

Voir aussi Raffinerie de pétrole

Québec (Ville)
Bureau d’audiences publiques sur

l’environnement
Secrétariat, Q-2 : 6.9

Habitat floristique, E-12.01, r. 3 : 7
Municipalité régionale, A-18.1 : 150
Schéma de sécurité civile

Autorité régionale, S-2.3 : 16

Raffinerie de pétrole
Boues, Q-2, r. 19 : 8(4)
Effluent liquide, Q-2, r. 16

Normes de rejet dans l’environnement,
Q-2, r. 16 : 4-13

Augmentation de la production, Q-2,
r. 16 : 5

Capacité de raffinage majorée, Q-2,
r. 16 : 5

Champ d’application, Q-2, r. 16 : 8
Eaux de refroidissement non

recyclées, Q-2, r. 16 : 7
Eaux pluviales, Q-2, r. 16 : 9
Eaux pluviales non contaminées,

Q-2, r. 16 : 10
Eaux usées sanitaires, Q-2, r. 16 :

13, 21
Matières en suspension, Q-2, r. 16 :

8
Normes établies au sens de l’art. 20

de la Loi, Q-2, r. 16 : 12
pH, Q-2, r. 16 : 11
Raffinerie existante, Q-2, r. 16 : 6
Réseau d’égout, Q-2, r. 16 : 21
Tableau, Q-2, r. 16 : 4, 6, 9

Sanction administrative pécuniaire,
Q-2, r. 16 : 25-29

Sanction pénale, Q-2, r. 16 : 30-35
Surveillance et analyses, Q-2, r. 16 :

14-24
Capacité quotidienne de raffinage,

Q-2, r. 16 : 22
Déclaration d’augmentation, Q-2,

r. 16 : 23

Déclaration de diminution, Q-2, r.
16 : 24

Mesure des contaminants, Q-2, r. 16
: 15

Eau de refroidissement non
recyclée, Q-2, r. 16 : 15

Registre, Q-2, r. 16 : 15
Mesure du pH et du débit, Q-2, r. 16

: 14
Méthodes d’analyse, Q-2, r. 16 : 20

Laboratoire, Q-2, r. 16 : 20
Prélèvement d’échantillons, Q-2, r.

16 : 18
Conservation des échantillons,

Q-2, r. 16 : 19
Méthode, Q-2, r. 16 : 18

Rapport d’analyses, Q-2, r. 16 : 20
Rapport mensuel sur les eaux usées,

Q-2, r. 16 : 17, annexe A
Réseau d’égout, Q-2, r. 16 : 21
Résultats d’analyses, Q-2, r. 16 : 20
Transmission des données, Q-2, r. 16

: 17, annexe A
Télématique ou support

informatique, Q-2, r. 16 : 17
Voir aussi Assainissement de

l’atmosphère, Qualité de
l’atmosphère

Ramassage ou enlèvement de matières
résiduelles

Changement de coût, Q-2 : 64.12
Charge

Municipalité, Q-2 : 64.12
Personne qui produit les matières

résiduelles, Q-2 : 64.12
Contrat, Q-2 : 64.13

Rapport annuel
Bureau de mise en marché des bois,

A-18.1 : 125
Centre de transfert de sols contaminés,

Q-2, r. 46 : 52, 61
Comité consultatif pour l’environnement

de la Baie-James, Q-2 : 147
Fondation de la faune du Québec, C-61.1

: 159, 160
Gestion des déchets biomédicaux, Q-2, r.

12 : 15, 16, annexe II
Production des déchets biomédicaux,

Q-2, r. 12 : 15, 16, annexe I
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Matières dangereuses résiduelles, Q-2, r.
32 : 134-138

Stockage en amas de fumier solide dans
un champ cultivé, Q-2, r. 26 : 9.1.1

Voir aussi Rapport d’activités

Rapport d’activités
Centre d’urgence 9-1-1, S-2.3 : 52.20
Développement durable

Ministères, organismes et entreprises,
D-8.1.1 : 17

Forestier en chef, A-18.1 : 51
Lieu d’enfouissement de sols contaminés

Aménagement, Q-2, r. 18 : 37
Ministre du Développement durable, de

l’Environnement et des Parcs
Dépôt devant l’Assemblée nationale,

M-30.001 : 15
Zone d’exploitation contrôlée

Transmission au ministre, C-61.1 :
106.8

Voir aussi Rapport annuel

Rapport d’analyse
Voir Analyse

Rapport d’enquête
Voir Enquête

Rapport de saisie
Voir Saisie

Ravage
Définition, C-61.1 : 1

Rayonnement
Voir Source de rayonnement

Réception de sols contaminés destinés à la
valorisation sur un terrain

Activité exemptée d’autorisation ministé-
rielle, Q-2 : 31.0.11 ; Q-2, r. 17.1 :
106 ; Q-2, r. 37 : 2.9, 2.10

Condition, Q-2, r. 17.1 : 106
Déclaration de conformité, Q-2, r. 17.1 :

104, 105 ; Q-2, r. 37 : 2.9, 2.10
Activité admissible, Q-2 : 31.0.6 ; Q-2,

r. 17.1 : 104
Condition, Q-2, r. 17.1 : 104

Renseignement et document, Q-2, r.
17.1 : 105

Étude de caractérisation, Q-2, r. 17.1 :
105 ; Q-2, r. 37 : 2.12

Analyse des échantillons

Laboratoire accrédité, Q-2, r. 37 : 3
Conservation, Q-2, r. 37 : 2.8

Mesure de contrôle, Q-2, r. 37 : 2.9-2.11
Délai d’utilisation des sols, Q-2, r. 37 :

2.9
Registre tenu par le propriétaire, Q-2, r.

37 : 2.10
Conservation, Q-2, r. 37 : 2.11

Vérification de l’admissibilité des sols,
Q-2, r. 37 : 2.10

Analyse des échantillons, Q-2, r. 37 :
2.10, annexe I

Voir aussi Traçabilité des sols
contaminés excavés

Réchauffement planétaire
Voir Émission de gaz à effet de serre

Recherche et expérimentation
Autorisation ministérielle

Activité assujettie, Q-2 : 29
Activité exemptée, Q-2 : 31.0.11 ; Q-2,

r. 17.1 : 57
Condition, Q-2, r. 17.1 : 57

Demande, Q-2, r. 17.1 : 16
Renseignement et document, Q-2 :

29 ; Q-2, r. 17.1 : 16, 23
Dérogation, Q-2 : 29
Incessibilité, Q-2 : 31.0.2
Modification d’autorisation, Q-2 : 31

Déclaration de conformité, Q-2, r. 17.1 :
55, 56

Activité admissible, Q-2 : 31.0.6 ; Q-2,
r. 17.1 : 55

Validation d’un produit ou d’un
procédé, Q-2, r. 17.1 : 55

Condition, Q-2, r. 17.1 : 55
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 56
Garde d’animal en captivité, C-61.1, r.

5.1 : 17
Habitat, C-61.1, r. 20.1.1 : 38
Permis, C-61.1, r. 5.1 : 5
Protocole d’utilisation de l’animal,

C-61.1, r. 5.1 : 17
Subvention

Voir aussi Autorisation ministérielle,
Déclaration de conformité

Réclamation et recouvrement, M-11.6 :
60-73

Administrateur ou dirigeant
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Défaut de paiement par la personne
morale

Preuve de prudence et diligence,
M-11.6 : 66

Responsabilité solidaire, M-11.6 : 66
Société ou association non person-

nalisée, M-11.6 : 66
Application, M-11.6 : 1 ; Q-2 : 115.48

Conservation du patrimoine naturel,
C-61.01 : 88

Crédit pour véhicule automobile zéro
émission, A-33.02 : 47

Espèce menacée ou vulnérable,
E-12.01 : 49.1

Pesticide, P-9.3 : 115
Sécurité des barrages, S-3.1.01 : 46

Avis de réclamation, M-11.6 : 17, 22, 61,
63

Contenu, M-11.6 : 63
Notification, M-11.6 : 17, 22
Personne pouvant effectuée de la

réclamation, M-11.6 : 60, 61
Certificat de recouvrement pour défaut de

paiement de la réclamation, M-11.6 :
69

Contenu, M-11.6 : 69
Délai, M-11.6 : 69
Dépôt au greffe du tribunal, M-11.6 :

71
Décision exécutoire, M-11.6 : 71

Retenue par le ministre du Revenu,
M-11.6 : 70

Interruption de prescription, M-11.6
: 70

Continuation des réclamations et
recouvrements en cours, M-11.6 : 95

Défaut d’autorisation préalable, M-11.6 :
17, 61, 63

Délégation de pouvoir, M-11.6 : 73
Effet du défaut de paiement de la

réclamation, M-11.6 : 63
Émission d’une ordonnance, C-61.01 :

69.3 ; E-12.01 : 25.1 ; P-9.3 : 19.1 ;
Q-2 : 114.3 ; S-3.1.01 : 34.4

Entente de paiement, M-11.6 : 68
Exécution aux frais du contrevenant

Défaut de respecter les exigences en
matière de réhabilitation des ter-
rains, Q-2 : 31.62

Défaut de respecter un avis
d’exécution, M-11.6 : 17

Défaut de respecter une ordonnance,
C-61.01 : 69.4 ; C-61.1 : 164.7 ;
E-12.01 : 25.2 ; P-9.3 : 19.2 ; Q-2
: 113 ; S-3.1.01 : 34.5

Créance prioritaire, C-61.01 : 69.4 ;
E-12.01 : 25.2 ; P-9.3 : 19.2 ;
Q-2 : 115.4.4

Défaut de respecter une ordonnance du
juge, M-11.6 : 57

Rejet de contaminants, Q-2 : 115.0.1,
115.1

Frais de recouvrement, M-11.6 : 72
Garantie par hypothèque légale, M-11.6 :

67
Intérêt, M-11.6 : 62
Interruption de prescription, M-11.6 : 64,

70
Modalités de paiement de la réclamation,

M-11.6 : 63
Paiement de la somme due, M-11.6 : 60
Reconnaissance des faits, M-11.6 : 68
Recours

Contestation devant le Tribunal
administratif du Québec, M-11.6 :
63, 65

Réexamen devant le Bureau de réexa-
men, M-11.6 : 18, 29, 63

Responsabilité solidaire, M-11.6 : 60, 66
Sanction administrative pécuniaire,

M-11.6 : 22, 61, 63
Voir aussi Contestation devant le

Tribunal administratif du Québec,
Réexamen d’une décision

Recours devant le Tribunal administratif
du Québec

Voir Contestation devant le Tribunal
administratif du Québec

Recours en injonction
Voir Injonction

Recours en réclamation
Voir Réclamation

Recours en recouvrement des frais
Voir Recouvrement des frais

Recours pénal
Voir Poursuite pénale

Recouvrement des frais
Voir Réclamation et recouvrement
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Récupération de matières résiduelles, Q-2
: 53.30-53.31.0.3

Catégorie de matières résiduelles, Q-2 :
53.30 al. 1(1)

Compensation pour les services
municipaux, Q-2 : 53.31.1-53.31.20
; Q-2, r. 10

Communauté autochtone, Q-2 : 53.31.1
Condition et prohibition, Q-2 : 53.30 al.

1(2), (4)
Contenant, emballage, imprimé

Délégation de responsabilités, Q-2 :
53.30

Entente, Q-2 : 53.30 al. 1(7)
Obligation, Q-2 : 53.30 al. 1(6)

Exemption, Q-2 : 53.30 al. 1(7)
Programme ou mesure

Renseignement et document, Q-2 :
53.30 al. 1(8)

Entente avec une communauté
autochtone, Q-2 : 53.30.4

Objectif, Q-2 : 53.3
Obligation, Q-2 : 53.30 al. 1(3)
Plan de gestion des matières résiduelles,

Q-2 : 53.9, 53.26, 53.27
Orientation et objectif, Q-2 : 53.9 al.

1(5)
Recensement des installations, Q-2 :

53.9 al. 1(6)
Recensement des organismes et

entreprises, Q-2 : 53.9 al. 1(3)
Politique de gestion des matières

résiduelles, Q-2 : 53.4
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 53.30-

53.30.3
Renseignement sur les matières

résiduelles, Q-2 : 53.26, 53.31
Voir aussi Compensation pour les ser-

vices municipaux en récupération
et valorisation de matières
résiduelles, Contenant à remplis-
sage unique, Récupération et
valorisation de la peinture,
Récupération et valorisation des
huiles usagées, Récupération et
valorisation des produits par les
entreprises, Société québécoise de
récupération et de recyclage,
Système de collecte sélective,
Système de consigne

Récupération et valorisation de la
peinture, Q-2, r. 41

Application, Q-2, r. 41 : 2

Exemption, Q-2, r. 41 : 2, 10
Information sur le caractère récupérable

des contenants, Q-2, r. 41 : 7
Objet, Q-2, r. 41 : 1
Obligation

Communication d’informations au
ministre, Q-2, r. 41 : 8, 9

Entreprise visée, Q-2, r. 41 : 3
Information des consommateurs, Q-2,

r. 41 : 4
Premier fournisseur, Q-2, r. 41 : 3
Produit visé, Q-2, r. 41 : 2, 3, 6
Vérification des informations par un

expert, Q-2, r. 41 : 9
Sanction pénale, Q-2, r. 41 : 11-13
Système de récupération

Caractéristique minimale, Q-2, r. 41 :
annexe

Communication d’informations au
ministre, Q-2, r. 41 : 8(4)

Taux minimal, Q-2, r. 41 : 5
Voir aussi Récupération et valorisa-

tion des produits par les
entreprises

Récupération et valorisation des huiles
usagées, Q-2, r. 42

Application, Q-2, r. 42 : 2-4
Liste des huiles, Q-2, r. 42 : annexes I, II
Objet, Q-2, r. 42 : 1
Obligation de récupération

Drainage des filtres, Q-2, r. 42 : 7
Entreprise n’ayant ni domicile ni

établissement au Québec, Q-2, r.
42 : 8

Exemption, Q-2, r. 42 : 14
Fournisseur au Québec, Q-2, r. 42 : 8
Huile, fluide, contenant ou filtre acquis

hors Québec, Q-2, r. 42 : 9
Personne visée, Q-2, r. 42 : 5-7, 9

Obligation de valorisation
Exemption, Q-2, r. 42 : 14
Personne visée, Q-2, r. 42 : 10

Renseignement et document, Q-2, r. 42 :
12, 13

Attestation de la véracité des renseigne-
ments par un expert, Q-2, r. 42 :
13

Exemption, Q-2, r. 42 : 14
Sanction pénale, Q-2, r. 42 : 15-17
Système de récupération

INDEX

IND-267© 2025 Thomson Reuters, MAJ 51, 5/2025



Caractéristique, Q-2, r. 42 : 5-7,
annexe III

Information des consommateurs, Q-2,
r. 42 : 11

Produit visé, Q-2, r. 42 : 5-7
Taux minimal de récupération, Q-2, r.

42 : 5-7
Calcul pour le premier fournisseur,

Q-2, r. 42 : 8
Voir aussi Récupération et

valorisation des produits par
les entreprises

Récupération et valorisation des produits
par les entreprises, Q-2, r. 40.1

Appareil ménager et de climatisation,
Q-2, r. 40.1 : 53.0.1-53.0.7, 59.1

Appareil visé, Q-2, r. 40.1 : 53.0.1
Exclusion, Q-2, r. 40.1 : 53.0.1

Bilan de masse, Q-2, r. 40.1 : 53.0.5
Calcul du montant exigible, Q-2, r.

40.1 : 53.0.7
Programme de récupération et de

valorisation, Q-2, r. 40.1 : 53.0.3,
53.0.4, 59.1

Date de mise en œuvre, Q-2, r. 40.1 :
53.0.3

Mesure pour les halocarbures et
autres substances, Q-2, r. 40.1 :
53.0.4

Quantité de produits, Q-2, r. 40.1 :
53.0.2

Service de collecte chez le consom-
mateur, Q-2, r. 40.1 : 53.0.4

Sous-catégorie, Q-2, r. 40.1 : 53.0.2
Taux minimal de récupération, Q-2, r.

40.1 : 53.0.6
Compensation pour un écart négatif,

Q-2, r. 40.1 : 53.0.6.1
Contenant pressurisé de combustibles,

Q-2, r. 40.1 : 53.0.17-53.0.23
Calcul du montant exigible, Q-2, r.

40.1 : 53.0.23
Point de dépôt, Q-2, r. 40.1 : 53.0.21
Produit visé, Q-2, r. 40.1 : 53.0.17
Programme de récupération et de

valorisation, Q-2, r. 40.1 : 53.0.20
Date de mise en œuvre, Q-2, r. 40.1 :

53.0.19
Quantité de produits, Q-2, r. 40.1 :

53.0.18

Taux minimal de récupération, Q-2, r.
40.1 : 53.0.22

Droit transitoire, Q-2, r. 40.1 : 57-59
Huile, liquide de refroidissement, antigel,

Q-2, r. 40.1 : 48-53
Calcul du montant exigible, Q-2, r.

40.1 : 53
Produit visé, Q-2, r. 40.1 : 48
Programme de récupération et de

valorisation
Date de mise en œuvre, Q-2, r. 40.1 :

50
Quantité de produits, Q-2, r. 40.1 : 49
Taux minimal de récupération, Q-2, r.

40.1 : 52
Compensation pour un écart négatif,

Q-2, r. 40.1 : 52.1
Lampe au mercure, Q-2, r. 40.1 : 35-40

Calcul du montant exigible, Q-2, r.
40.1 : 40

Produit visé, Q-2, r. 40.1 : 35
Programme de récupération et de

valorisation
Date de mise en œuvre, Q-2, r. 40.1 :

37
Information, sensibilisation et éduca-

tion, Q-2, r. 40.1 : 38
Quantité de produits, Q-2, r. 40.1 : 36
Rapport annuel, Q-2, r. 40.1 : 38
Taux minimal de récupération, Q-2, r.

40.1 : 39
Compensation pour un écart négatif,

Q-2, r. 40.1 : 39.1
Objet, Q-2, r. 40.1 : 1
Peinture et contenant, Q-2, r. 40.1 : 41-47

Calcul du montant exigible, Q-2, r.
40.1 : 47

Exception, Q-2, r. 40.1 : 42
Produit visé, Q-2, r. 40.1 : 41, 42
Programme de récupération et de

valorisation, Q-2, r. 40.1 : 44
Quantité de produits, Q-2, r. 40.1 : 43
Sous-catégorie, Q-2, r. 40.1 : 42
Taux minimal de récupération, Q-2, r.

40.1 : 46
Compensation pour un écart négatif,

Q-2, r. 40.1 : 46.1
Pile et batterie, Q-2, r. 40.1 : 29-34

Bilan de masse, Q-2, r. 40.1 : 32
Calcul du montant exigible, Q-2, r.

40.1 : 34
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Modulation des coûts pour les piles au
plomb-acide scellées, Q-2, r. 40.1
: 32

Produit visé, Q-2, r. 40.1 : 29
Programme de récupération et de

valorisation
Date de mise en œuvre, Q-2, r. 40.1 :

31, 59.2
Quantité de produits, Q-2, r. 40.1 : 30
Rapport annuel, Q-2, r. 40.1 : 32
Taux minimal de récupération, Q-2, r.

40.1 : 33
Compensation pour un écart négatif,

Q-2, r. 40.1 : 33.1
Plan de redressement, Q-2, r. 40.1 :

13-14.4
Calcul du taux de récupération et de

l’écart, Q-2, r. 40.1 : 13, 59.3
Mesures, Q-2, r. 40.1 : 14, 14.3, 14.4
Modification, Q-2, r. 40.1 : 14.2
Résultat de récupération et de valorisa-

tion, Q-2, r. 40.1 : 14, 14.1
Plus d’un taux non atteint, Q-2, r.

40.1 : 14.1
Point de dépôt, Q-2, r. 40.1 : 5(6), 15-21

Clientèle industrielle, commerciale ou
institutionnelle, Q-2, r. 40.1 : 19,
20

Communauté autochtone, Q-2, r. 40.1 :
17

Contenant pressurisé de combustibles,
Q-2, r. 40.1 : 53.0.21

Entreprise visée, Q-2, r. 40.1 : 16
Gratuité, Q-2, r. 40.1 : 21
Jour et heures d’ouverture, Q-2, r. 40.1

: 18
Liste, Q-2, r. 40.1 : 6 al. 2(7)
Mise en opération, Q-2, r. 40.1 : 16
Municipalité régionale, Q-2, r. 40.1 :

16
Minganie, Caniapiscau et Golfe-du-

Saint-Laurent, Q-2, r. 40.1 : 17
Nombre, nature et localisation, Q-2, r.

40.1 : 16
Point de dépôt fixe, Q-2, r. 40.1 : 18
Produit agricole, Q-2, r. 40.1 : 53.0.12,

53.0.13
Produit pharmaceutique, Q-2, r. 40.1 :

53.0.31
Région de la Baie-James, Q-2, r. 40.1 :

17

Territoire de l’Administration régionale
Kativik, Q-2, r. 40.1 : 17

Produit agricole, Q-2, r. 40.1 : 53.0.8-
53.0.16

Calcul du montant exigible, Q-2, r.
40.1 : 53.0.16

Modulation des coûts, Q-2, r. 40.1 :
53.0.11

Point de dépôt, Q-2, r. 40.1 : 53.0.12,
53.0.13

Produit visé, Q-2, r. 40.1 : 53.0.8
Programme de récupération et de

valorisation
Date de mise en œuvre, Q-2, r. 40.1 :

53.0.10
Quantité de produits, Q-2, r. 40.1 :

53.0.9
Taux minimal de récupération, Q-2, r.

40.1 : 53.0.14
Compensation pour un écart négatif,

Q-2, r. 40.1 : 53.0.15
Produit électronique, Q-2, r. 40.1 : 22-28

Bilan, Q-2, r. 40.1 : 26
Calcul du montant exigible, Q-2, r.

40.1 : 28
Exception, Q-2, r. 40.1 : 22
Produit visé, Q-2, r. 40.1 : 22
Programme de récupération et de

valorisation
Date de mise en œuvre, Q-2, r. 40.1 :

24, 59.2
Mesure de destruction des renseigne-

ments personnels et
confidentiels, Q-2, r. 40.1 : 25,
26

Quantité de produits, Q-2, r. 40.1 : 23
Rapport annuel, Q-2, r. 40.1 : 26
Taux minimal de récupération, Q-2, r.

40.1 : 27
Compensation pour un écart négatif,

Q-2, r. 40.1 : 27.1
Produit pharmaceutique, Q-2, r. 40.1 :

53.0.24-53.0.31
Calcul du montant exigible, Q-2, r.

40.1 :
Point de dépôt, Q-2, r. 40.1 : 53.0.31
Produit visé, Q-2, r. 40.1 : 53.0.24
Programme de récupération et de

valorisation, Q-2, r. 40.1 :
53.0.27, 53.0.28

Date de mise en œuvre, Q-2, r. 40.1 :
53.0.26
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Quantité de produits, Q-2, r. 40.1 :
53.0.25

Rapport annuel, Q-2, r. 40.1 : 53.0.29,
53.0.30

Taux minimal de récupération, Q-2, r.
40.1 :

Programme de récupération et de
valorisation, Q-2 : 53.30 ; Q-2, r.
40.1 : 2-8.1

Avis d’intention de mettre en œuvre,
Q-2, r. 40.1 : 6

Cessation, Q-2, r. 40.1 : 9, 11, 14
Composant d’un produit, Q-2, r. 40.1 :

3
Application, Q-2, r. 40.1 : 3
Composant difficilement retirable ou

remplaçable, Q-2, r. 40.1 : 3
Composant original ou de remplace-

ment de même type, Q-2, r.
40.1 : 3

Coût afférent à la récupération et à la
valorisation, Q-2, r. 40.1 : 5(10), 7

Critères pour le réemploi, Q-2, r. 40.1 :
5(12)

Élément, Q-2, r. 40.1 : 5
Entreprise visée par l’obligation, Q-2,

r. 40.1 : 2-4, 4.4, 8
Affaire sous une même enseigne,

Q-2, r. 40.1 : 2.2
Exemption, Q-2, r. 40.1 : 4, 6 al. 1 et 3
Gestion des contenants et autres embal-

lages, Q-2, r. 40.1 : 5(7), 6 al.
2(11)

Gestion des produits et matières
récupérés, Q-2, r. 40.1 : 5(1), (2),
(4), 8

Gestion locale ou régionale, Q-2, r.
40.1 : 5(5), 6 al. 2(9)

Mode de gestion, Q-2, r. 40.1 : 5(1),
6 al. 2(8), 8

Information, sensibilisation et éduca-
tion, Q-2, r. 40.1 : 5(8), 6 al. 2(13)

Interdiction, Q-2, r. 40.1 : 8.1
Obligation, Q-2, r. 40.1 : 2-2.2, 3, 4.1-

4.5
Organisme, Q-2, r. 40.1 : 4-4.5
Participation à un programme commun

d’un regroupement d’entreprises,
Q-2, r. 40.1 : 6

Petit fournisseur, Q-2, r. 40.1 : 2.3, 3
Point de dépôt et service de collecte,

Q-2, r. 40.1 : 5(6)

Produit fabriqué pour son propre usage,
Q-2, r. 40.1 : 8

Produit visé, Q-2, r. 40.1 : 2, 2.1
Produit acquis à l’extérieur du

Québec, Q-2, r. 40.1 : 2.1
Programme individuel, Q-2, r. 40.1 : 6
Recherche et développement sur les

techniques de récupération et de
valorisation, Q-2, r. 40.1 : 5(9)

Règle de fonctionnement, critère et
exigence, Q-2, r. 40.1 : 5(3), 6 al.
2(9)

Renseignement et document, Q-2, r.
40.1 : 4.4, 6, 6.1, 8

Moyen de rendre public, Q-2, r. 40.1
: 5(8.1)

Traçabilité des produits et matières,
Q-2, r. 40.1 : 5(4), 6 al. 2(12)

Vérification de la gestion des produits
et du respect des règles, Q-2, r.
40.1 : 5(11), 6 al. 2(10)

Rapport annuel, Q-2, r. 40.1 : 9-11
Audit par un comptable professionnel

agréé, Q-2, r. 40.1 : 9
Bilan de mise en œuvre et d’efficacité,

Q-2, r. 40.1 : 10, 11
Date de transmission, Q-2, r. 40.1 : 9,

11, 59.1
Mission d’audit des renseignements,

Q-2, r. 40.1 : 9
Objet, Q-2, r. 40.1 : 9
Participation à un programme commun

d’un regroupement d’entreprises,
Q-2, r. 40.1 : 9

Renseignement et document, Q-2, r.
40.1 : 9, 11

Registre
Copie des renseignements, Q-2, r. 40.1

: 12
Durée de conservation des renseigne-

ments, Q-2, r. 40.1 : 12
Entreprise visée, Q-2, r. 40.1 : 12
Renseignement, Q-2, r. 40.1 : 12, 13

Sanction administrative pécuniaire, Q-2,
r. 40.1 : 53.1-53.5

Sanction pénale, Q-2, r. 40.1 : 54-56, 56.3
Service de collecte, Q-2, r. 40.1 : 5(6),

19-21
Clientèle industrielle, commerciale ou

institutionnelle, Q-2, r. 40.1 : 19,
20

Gratuité, Q-2, r. 40.1 : 21
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Mise en marché d’un produit par vente
à distance, Q-2, r. 40.1 : 19

Service de collecte par retour postal,
Q-2, r. 40.1 : 20

Service de collecte sur demande, Q-2,
r. 40.1 : 20

Versement au Fonds de protection de
l’environnement et du domaine
hydrique de l’État, Q-2, r. 40.1 : 14

Calcul du taux de récupération et de
l’écart, Q-2, r. 40.1 : 13

Cessation du programme, Q-2, r. 40.1 :
14

Date du paiement, Q-2, r. 40.1 : 14
Défaut ou retard, Q-2, r. 40.1 : 14
Paiement, Q-2, r. 40.1 : 14
Résultat de récupération et de valorisa-

tion, Q-2, r. 40.1 : 14
Voir aussi Récupération et valorisa-

tion de la peinture, Récupéra-
tion et valorisation des huiles
usagées

Recyclage de matières résiduelles
Voir Valorisation de matières résiduelles

Recyc-Québec
Désignation de la Société québécoise de

récupération et de recyclage, S-22.01
: 1

Voir aussi Société québécoise de
récupération et de recyclage

Redevance
Garantie d’approvisionnement, A-18.1 :

95
Remboursement, A-18.1 : 113

Pouvoir de réglementation
Instrument économique, Q-2 : 95.1(11)

Matière résiduelle, Q-2 : 95.2
Règle de fonctionnement, Q-2 :

95.1(12)
Régime des eaux, R-13 : 68, 68.1,

69.2-70
Voir aussi Redevance pour

l’élimination de matières
résiduelles, Redevance pour
l’utilisation de l’eau, Redevance
pour les émissions excédentaires
des véhicules automobiles

Redevance pour l’élimination de matières
résiduelles, Q-2, r. 43

Application, Q-2, r. 43 : 2

Aire retenue pour fins de contrôle, Q-2,
r. 43 : 12

Centre de transfert, Q-2, r. 43 : 2
Installation d’incinération, Q-2, r. 43 :

2
Lieu d’enfouissement de débris de

construction ou de démolition,
Q-2, r. 43 : 2

Lieu d’enfouissement technique, Q-2,
r. 43 : 2

Zone agricole, Q-2, r. 43 : 12
Exemption, Q-2, r. 43 : 3, 3.2
Fonds de protection de l’environnement et

du domaine hydrique de l’État
Affectation des redevances, M-30.001 :

15.4.38 al. 2(7), 15.4.41.2
Lieu d’élimination visé, Q-2, r. 43 : 2
Montant, Q-2, r. 43 : 3

Centre de transfert, Q-2, r. 43 : 3.1
Indexation, Q-2, r. 43 : 4
Installation d’incinération, Q-2, r. 43 :

3.3
Réduction du montant, Q-2, r. 43 : 3

Objectif, Q-2, r. 43 : 1
Paiement, Q-2, r. 43 : 5

Avis au ministre d’aucune redevance
payable, Q-2, r. 43 : 5

Défaut ou retard, Q-2, r. 43 : 6
Intérêts exigibles, Q-2, r. 43 : 6
Montant supplémentaire, Q-2, r. 43 :

6
Redevance minime, Q-2, r. 43 : 6
Somme excédentaire, Q-2, r. 43 : 6

Destinataire, Q-2, r. 43 : 5
Échéance, Q-2, r. 43 : 5
Mode de paiement électronique, Q-2, r.

43 : 5
Pesée des matières récupérées pour la

valorisation, Q-2, r. 43 : 7
Pouvoir de réglementation, Q-2 :

95.1(11), 95.2
Règle de fonctionnement, Q-2 :

95.1(12)
Quantité de matières résiduelles

éliminées, Q-2, r. 43 : 9
Évaluation certifiée, Q-2, r. 43 : 9

Registre d’exploitation, Q-2, r. 43 : 8
Renseignement et document, Q-2, r. 43 :

5, 9
Sanction administrative pécuniaire, Q-2,

r. 43 : 10.1, 10.2
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Sanction pénale, Q-2, r. 43 : 11-11.2

Redevance pour les émissions
excédentaires des véhicules
automobiles

Émission excédentaire de gaz à effet de
serre, Q-2, r. 17 : 17-20

Application, Q-2, r. 17 : 17
Calcul, Q-2, r. 17 : 18
Délai, Q-2, r. 17 : 19
Intérêt sur les redevances impayées,

Q-2, r. 17 : 19
Pénalité, Q-2, r. 17 : 19
Utilisation des crédits pour acquitte-

ment de la dette, Q-2, r. 17 : 20
Versement au Fonds d’électrification et

de changements climatiques,
M-30.001 : 15.4 al. 1(5) ; Q-2, r.
17 : 19

Redevance pour l’utilisation de l’eau,
Q-2, r. 42.1

Application, Q-2, r. 42.1 : 1-4, 15
Abaissement ou dérivation des eaux

souterraines, Q-2, r. 42.1 : 2
Activité de fabrication, Q-2, r. 42.1 : 3,

annexe
Aire retenue pour fins de contrôle, Q-2,

r. 42.1 : 15
Code SCIAN, Q-2, r. 42.1 : 3
Exploitation en carrière, Q-2, r. 42.1 : 3
Extraction de pétrole et de gaz, Q-2, r.

42.1 : 3
Extraction minière, Q-2, r. 42.1 : 3
Production d’eau en contenants, Q-2, r.

42.1 : 3
Utilisation d’un volume d’eau moyen,

Q-2, r. 42.1 : 4
Zone agricole, Q-2, r. 42.1 : 15

Calcul du volume moyen quotidien, Q-2,
r. 42.1 : 4

Déclaration annuelle
Conservation des pièces justificatives,

Q-2, r. 42.1 : 8
Délai, Q-2, r. 42.1 : 13
Préleveur non visé par la déclaration

des prélèvements d’eau, Q-2, r.
42.1 : 8

Registre, Q-2, r. 42.1 : 8
Préleveur visé par la déclaration des

prélèvements d’eau, Q-2, r. 42.1 :
8

Renseignement et document, Q-2, r.
42.1 : 8

Transmission, Q-2, r. 42.1 : 8
Détermination du volume d’eau utilisée

annuellement
Équipement de mesure, Q-2, r. 42.1 : 6
Estimation, Q-2, r. 42.1 : 6
Mesure directe, Q-2, r. 42.1 : 6

Évaluation quinquennale du règlement,
Q-2 : 95.1

Objectif, Q-2, r. 42.1 : 1
Paiement au ministre des Finances, Q-2,

r. 42.1 : 7
Défaut de paiement

Intérêt et montant, Q-2, r. 42.1 : 10
Délai, Q-2, r. 42.1 : 7, 13

Pouvoir de réglementation, Q-2 :
95.1(11), 95.2

Règle de fonctionnement, Q-2 :
95.1(12)

Rapport sur la mise en œuvre, Q-2, r. 42.1
: 14

Sanction administrative pécuniaire, Q-2,
r. 42.1 : 11.1, 11.2

Sanction pénale, Q-2, r. 42.1 : 12-12.2
Taux, Q-2, r. 42.1 : 5

Indexation, Q-2, r. 42.1 : 9
Versement au Fonds bleu, M-30.001 :

15.4.46 al. 1(6) ; Q-2, r. 42.1 : 11

Réduction de la production de matières
résiduelles

Contenant, emballage, matériaux
d’emballage, imprimé

Condition et prohibition, Q-2 : 53.28
Délégation de responsabilités, Q-2 :

53.30
Distribution

Interdiction, Q-2 : 53.29
Norme, Q-2 : 53.29

Obligation, Q-2 : 53.30 al. 1(6)
Exemption, Q-2 : 53.30 al. 1(7)

Pouvoir de réglementation, Q-2 :
53.28, 53.30

Programme ou mesure
Renseignement et document, Q-2 :

53.30 al. 1(8)
Vente

Interdiction, Q-2 : 53.29
Norme, Q-2 : 53.29

Objectif, Q-2 : 53.3
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Politique de gestion
Ordre de priorité de gestion, Q-2 :

53.4.1 ; Q-2, r. 35.1 : 2
Stratégie d’intervention, Q-2, r. 35.1 :

7.2

Réemploi
Activité exemptée d’autorisation ministé-

rielle
Stockage des matières résiduelles, Q-2,

r. 17.1 : 287
Matière visée, Q-2, r. 17.1 : 287

Définition
Valorisation, Q-2 : 1

Politique de gestion des matières
résiduelles

Ordre de priorité de gestion, Q-2 :
53.4.1 ; Q-2, r. 35.1 : 2, 7.1

Voir aussi Réemploi des contenants
d’eau de plus de 8 litres

Réemploi des contenants d’eau de plus de
8 litres, Q-2, r. 44

Conditions relatives aux contenants
Conception et fabrication, Q-2, r. 44 :

2(1)
Indications relatives au caractère

récupérable et réutilisable, Q-2, r.
44 : 2(3)

Système de récupération, Q-2, r. 44 :
2(2)

Définition
Mettre sur le marché, Q-2, r. 44 : 1

Objectif, Q-2, r. 44 : 2
Sanction administrative pécuniaire, Q-2,

r. 44 : 2.1, 2.2
Sanction pénale, Q-2, r. 44 : 3, 3.1

Réexamen d’une décision, M-11.6 : 78-84
Avis d’exécution, M-11.6 : 18, 63, 79
Bureau de réexamen, M-11.6 : 78

Mandat, M-11.6 : 79
Contestation devant le Tribunal

administratif du Québec, M-11.6 :
82, 84 ; S-34.1 : 184, 193

Délai, M-11.6 : 84
Décision exécutoire malgré réexamen,

M-11.6 : 83
Exception concernant une somme due,

M-11.6 : 83
Décision suite au réexamen, M-11.6 : 80,

82 ; S-34.1 : 183, 184
Délai, M-11.6 : 81 ; S-34.1 : 184

Suspension des intérêts, M-11.6 : 81 ;
S-34.1 : 184

Demande de réexamen, M-11.6 : 18, 29 ;
S-34.1 : 181

Délai, M-11.6 : 18, 29 ; S-34.1 : 181
Désignation des personnes chargées du

réexamen, M-11.6 : 78 ; S-34.1 : 182
Notification, M-11.6 : 82 ; S-34.1 : 184
Présentation d’observations, M-11.6 : 80 ;

S-34.1 : 183
Production de documents, M-11.6 : 80 ;

S-34.1 : 183
Publication sur le site Internet, M-11.6 :

82
Sanction administrative pécuniaire,

M-11.6 : 29, 63, 79 ; S-34.1 : 181
Voir aussi Contestation devant le

Tribunal administratif du Québec

Réfrigération
Voir Halocarbure

Refroidisseur
Définition, Q-2, r. 29 : 17

Voir aussi Halocarbure

Refuge biologique, A-18.1 : 14, 27-30
Activités interdites, A-18.1 : 30

Autorisation, A-18.1 : 30
Liste, A-18.1 : 29
Modification, A-18.1 : 28
Plan d’affectation des terres publiques,

A-18.1 : 27

Refuge faunique, C-61.1 : 122-128
Activité ou service sur une base lucrative

ou exploitation d’un commerce
Autorisation, C-61.1 : 126, 127

Amélioration ou construction
Pouvoir du ministre, C-61.1 : 127
Transfert de propriété, C-61.1 : 127

Droits
Dévolution, C-61.1 : 127
Dispositions applicables, C-61.1 :

127.1
Établissement par le ministre

Arrêté ministériel, C-61.1 : 122
Inclusion d’un terrain privé, C-61.1 :

122
Entente, C-61.1 : 122

Inscription au registre foncier,
C-61.1 : 122

Lieux visés, C-61.1 : 122
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Objet, C-61.1 : 122
Pouvoir du ministre, C-61.1 : 122

Occupation, C-61.1 : 128
Autorisation, C-61.1 : 128

Pouvoir de réglementation, C-61.1 : 125
Terre du domaine de l’État

Vente ou cession, C-61.1 : 122.1
Utilisation du nom, C-61.1 : 123

Voir aussi Conservation et mise en
valeur de la faune

Régie de l’énergie, R-6.01
Plan directeur en transition, innovation et

efficacité énergétiques, R-6.01 :
85.40-85.44

Déclaration des distributeurs d’énergie,
R-6.01 : 85.44

Contenu, R-6.01 : 85.44
Définition, R-6.01 : 85.40
Programme ou une mesure d’un

distributeur, R-6.01 : 85.41
Approbation, R-6.01 : 85.41
Modification, R-6.01 : 85.41

Quote-part annuelle des distributeurs
d’énergie, R-6.01 : 85.41

Pouvoir de réglementation, R-6.01 : 114
Versement au Fonds d’électrification et de

changements climatiques, R-6.01 :
114

Régie du bâtiment du Québec, P-30.01
:114.1 ; Q-2, r. 32 : 90

Régie intermunicipale
Définition

Municipalité, Q-2 : 1

Régime des eaux, R-13
Aliénation du lit et des rives, des cours

d’eau et de la mer
Aliénation avant 1916, R-13 : 2
Aliénation depuis 1916, R-13 : 2
Aliénation sur rives, lits, lais et relais,

R-13 : 2
Délimitation (pouvoir du gouverne-

ment), R-13 : 2
Force hydraulique

Cession, R-13 : 3
Location, R-13 : 3
Propriété, R-13 : 3

Pouvoirs du ministre, R-13 : 2.2
Vente, échange, location ou occupation

autorisées, R-13 : 2

Autorisation d’occupation, R-13 : 2, 2.1
Construction et maintien d’autres barrages

et ouvrages, R-13 : 74
Projet de construction

Transmission d’information, R-13 :
74

Construction et maintien de réservoirs,
R-13 : 56-67

Acquisition d’ouvrages par le
gouvernement, R-13 : 67

Emmagasinement des eaux permis,
R-13 : 56

Expropriation, R-13 : 62
Projet de construction

Publication, R-13 : 60, Formule 2
Transmission d’information, R-13 :

59
Tarif des péages, R-13 : 65

Droit d’action du locataire, R-13 : 4
Objet, R-13 : 4

Droit d’entrée sur une propriété, R-13 :
84

Personne habilitée, R-13 : 84
Actions permises, R-13 : 84
Immunité, R-13 : 84

Expropriation pour conduire l’eau à une
fabrique de papier ou de pulpe, R-13
: 26-29

Conduites souterraines, R-13 : 26
Localisation du passage, R-13 : 26
Préjudice, R-13 : 28
Réparations, R-13 : 28
Servitude, R-13 : 28

Dispositions applicables, R-13 : 29
Nivellement du terrain, R-13 : 27
Personnes habilitées, R-13 : 26
Procédure applicable, R-13 : 29

Expropriation pour le développement et
l’exploitation de forces hydrauliques,
R-13 : 16-25

Approbation par le gouvernement,
R-13 : 22

Avis, R-13 : 22
Demande, R-13 : 23

Droit d’exproprier (personne habilitée),
R-13 : 16

Immeubles visés, R-13 : 17
Indemnité, R-13 : 25
Péremption du droit d’expropriation,

R-13 : 24
Pouvoir du gouvernement, R-13 : 24
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Plan (contenu et signification), R-13 :
21

Protection de la ligne de transmission,
R-13 : 19

Protection du public, R-13 : 19
Remise du terrain en bon état, R-13 :

20
Restrictions, R-13 : 18
Servitude, R-13 : 19

Flottage du bois, R-13 : 30-54
Droit de flotter le bois dans les cours

d’eau et d’y faire des travaux à
cette fin, R-13 : 30-44

Absence de droit exclusif, R-13 : 41
Compagnies de flottage, R-13 : 30
Constructions pour flottage, R-13 :

32, 35, Formule 2
Publication, R-13 : 35

Enquête afin d’établir la nature, la
valeur ou le coût des ouvrages,
R-13 : 41

Exclusion, R-13 : 30
Exercice des droits et privilèges

(restriction), R-13 : 44
Expropriation, R-13 : 32
Inspection des ouvrages, R-13 : 41
Personnes habilitées, R-13 : 31
Rivières à saumons (autorisation du

gouvernement), R-13 : 32
Usage des améliorations, péage et

inspection, R-13 : 41
Flottage et triage des billes sur les lacs,

rivières et cours d’eau, R-13 :
45-50

Avis (flottage du bois d’autres
proprié- taires), R-13 : 48, 49

Billes non marquées (répartition),
R-13 : 45, 46

Coût du flottage (flottage du bois
d’autres propriétaires), R-13 :
50

État attesté des billes, R-13 : 46
Obstacles au flottage, R-13 : 47-50
Répartition des billes non marquées,

R-13 : 45
Infractions et recouvrement des dom-

mages-intérêts, R-13 : 51-53
Dommages causés aux ouvrages,

R-13 : 52
Rejet de bois de rebut, R-13 : 51

Protection des ponts, R-13 : 54

Obligation de prendre des précau-
tions, R-13 : 54

Interdiction d’ouvrage, R-13 : 3.1
Concession des terres et droits publics,

R-13 : 3.1
Pouvoir, R-13 : 3.1

Ministre responsable, R-13 : 1
Pouvoirs de réglementation, R-13 : 2, 2.1,

88, 88.1
Pouvoirs d’ordonnance, R-13 : 80, 83.1,

83.2
Contestation d’une ordonnance, R-13 :

84.10
Tribunal compétent, R-13 : 84.10

Exécution aux frais du contrevenant,
R-13 : 83.1

Frais afférents, R-13 : 83.1
Ordonnance de démolition, R-13 : 6,

83.2
Ouvrage

Définition, R-13 : 80
Réclamation d’un montant dû, R-13 :

84.1-84.10
Administrateurs et dirigeants, R-13 :

84.2
Avis, R-13 : 84.1

Contenu, R-13 : 84.1
Contestation, R-13 : 84.1
Délai, R-13 : 84.1
Intérêt, R-13 : 84.1
Notification, R-13 : 84.1

Certificat de recouvrement, R-13 :
84.5-84.9

Décision exécutoire, R-13 : 84.7
Délégation de pouvoirs, R-13 : 84.9
Frais, R-13 : 84.8

Contestation, R-13 : 84.10
Tribunal compétent, R-13 : 84.10

Entente de paiement, R-13 : 84.4
Hypothèque légale, R-13 : 84.3
Interruption de la prescription, R-13 :

84.6
Responsabilité solidaire, R-13 : 84.1,

84.2
Redevances, R-13 : 68, 68.1, 69.2-70

Ajout à une redevance conventionnelle,
R-13 : 68

Exemption d’application, R-13 : 69.2
Indexation, R-13 : 68
Intérêt additionnel, R-13 : 69.6
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Intérêt sur les montants dus, R-13 :
69.4

Intérêt sur les montants non acquittés,
R-13 : 69.5

Modalités de versement, R-13 : 69.3
Montants, R-13 : 68 al. 1(1) à (4), 69.3
Perception

Ministre responsable, R-13 : 70
Personnes visées, R-13 : 68, 69.2
Pouvoirs du ministre, R-13 : 70
Programme d’achat d’électricité

d’Hydro-Québec, R-13 : 68.1
Rapport, R-13 : 70
Réseau privé d’électricité, R-13 : 68.1

Sanction pénale, R-13 : 83.3-83.17
Concession, R-13 : 83.4, 83.5
Défaut de paiement, R-13 : 83.4
Délai de prescription, R-13 : 83.17
Détermination de la peine, R-13 :

83.12-83.14, 83.16
Avantage pécuniaire, R-13 : 83.13
Pouvoirs du juge, R-13 : 83.14

Entrave à une personne autorisée, R-13
: 83.4

Flottage du bois, R-13 : 51, 52, 54
Incitation à l’infraction, R-13 : 83.9
Information fausse, R-13 : 83.5
Infraction distincte pour chaque jour,

R-13 : 83.8
Ordonnance, R-13 : 83.5
Personne morale, R-13 : 83.7

Responsabilité de l’administrateur ou
du dirigeant, R-13 : 83.11

Préavis d’exécution, R-13 : 83.15
Preuve de diligence raisonnable, R-13 :

83.10, 83.11
Récidive, R-13 : 83.6
Transmission d’information, R-13 :

83.3
Utilisation des cours d’eau et prévention

des inondations, R-13 : 5-15
Ordonnance de démolition, R-13 : 6
Permis de construction prohibé, R-13 :

8
Préjudice

Compensation, R-13 : 14
Défaut de payer, R-13 : 15
Évaluation, R-13 : 13
Obligation de la personne

condamnée, R-13 : 15

Propriétaire ou exploitant garant du
préjudice, R-13 : 13

Tribunal compétent, R-13 : 13
Propriétaires riverains, R-13 : 5
Schéma d’aménagement et de

développement, R-13 : 8
Voir aussi Domaine hydrique de

l’État

Régime forestier
Voir Aménagement durable du territoire

forestier

Région administrative
Définition, P-9.3, r. 1 : 1 ; Q-2, r. 19 : 11

; Q-2, r. 29 : 12

Région de la Baie-James et du Nord qué-
bécois, Q-2 : 131-214 ; Q-2, r. 14 : 3
al. 2(6) ; Q-2, r. 25 ; Q-2, r. 34

Catégorie de terres
Référence, Q-2 : 132

Enfouissement de matières résiduelles
Lieu d’enfouissement en territoire

isolé, Q-2, r. 19 : 112
Lieu d’enfouissement en tranchée, Q-2,

r. 19 : 87(3)
Évacuation et traitement des eaux usées

des résidences isolées
Exemption d’application, Q-2, r. 22 :

2.1
Organismes de protection de

l’environnement et du milieu social,
Q-2, r. 34

Récupération et valorisation des produits
par les entreprises, Q-2, r. 40.1 : 17

Région de la Baie-James située au sud du
55e parallèle, Q-2 : 133-167

Comité consultatif pour
l’environnement, Q-2 : 134-144,
150, 205, 212 ; Q-2, r. 34 : 2-14

Comité d’évaluation, Q-2 : 148-150,
152, 205, 212 ; Q-2, r. 34 : 15, 16

Comité d’examen, Q-2 : 148, 151-152,
205, 212

Exemption d’application, Q-2 : 207,
213

Section de la Loi applicable, Q-2 : 133
Territoire situé au nord du 55e parallèle,

Q-2 : 168-204
Comité consultatif pour

l’environnement Kativik, Q-2 :
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169-180, 205, 212 ; Q-2, r. 34 :
17-20

Commission de la qualité de
l’environnement Kativik, Q-2 :
181-186, 205, 212 ; Q-2, r. 34 :
21, 22

Exemption d’application, Q-2 : 207,
213

Voir aussi Comité consultatif pour
l’environnement de la Baie-
James, Comité consultatif sur
l’environnement Kativik, Com-
mission de la qualité de
l’environnement Kativik, Droits
de chasse et de pêche dans les
territoires de la Baie-James et
du Nouveau-Québec, Procédure
d’évaluation et d’examen des
impacts de la Région de la Baie-
James et du Nord québécois

Région de la Basse-Côte-Nord
Évacuation et traitement des eaux usées

des résidences isolées, Q-2, r. 22 :
90.1

Municipalités, Q-2, r. 22 : 90.1 al. 1
Plan d’assainissement des eaux usées,

Q-2, r. 22 : 90.1
Qualité de l’eau potable, Q-2, r. 40 : 44.1

Registre
Accréditation, Q-2 : 118.5
Attestation d’assainissement (établisse-

ment industriel)
Dossier de demande et commentaires,

Q-2 : 118.5
Autorisation, Q-2 : 118.5, 118.5.0.1
Autorisation municipale d’activité en

milieux hydriques, Q-2, r. 32.2 : 12
Avis d’exécution, M-11.6 : 74
Barrage à forte contenance, S-3.1.01 : 13,

17.1, 21, 27 ; S-3.1.01, r. 1 : 46, 47
Caractère public, M-11.6 : 77 ; Q-2 :

95.18, 118.5.3 ; S-3.1.01 : 13, 27
Restriction d’accès à l’information

Localisation d’espèces menacées ou
vulnérables, M-11.6 : 77 ; Q-2 :
118.5.3

Secret industriel ou commercial
confidentiel, Q-2 : 23.1, 118.5.3

Centre de transfert de sols contaminés
Registre d’exploitation, Q-2, r. 46 :

49-52, 54, 59

Certification, Q-2 : 118.5
Commission de la qualité de

l’environnement
Maintien d’un registre de décisions,

Q-2 : 183
Conservation du patrimoine naturel

Aire protégée, C-61.01 : 5, 6
Mesure de conservation, C-61.01 : 6.1
Milieu naturel, C-61.01 : 24.1

Contrôle et surveillance du rejet de
contaminants

État des résultats, Q-2 : 118.5
Rapport et renseignement, Q-2 : 118.5

Déchet biomédical
Installation d’entreposage, Q-2, r. 12 :

13
Installation de traitement, par désinfec-

tion ou incinération, Q-2, r. 12 :
13

Lieu de production (nature et quantité),
Q-2, r. 12 : 12

Système de transport, Q-2, r. 12 : 14
Déclaration de culpabilité, M-11.6 : 76
Définition, Q-2, r. 23.1 : 1(5)
Déjections animales

Stockage dans un lieu appartenant à un
tiers

Registre de réception, Q-2, r. 26 : 16
Stockage en amas de fumier solide dans

un champ cultivé
Registre de stockage, Q-2, r. 26 : 9.2

Traitement ou élimination
Registre d’expédition, Q-2, r. 26 : 34

Domaine hydrique de l’État, L.Q. 2009,
c. 31 : 11

Effluent liquide des raffineries de pétrole
Mesure des contaminants, Q-2, r. 16 :

15
Émission de gaz à effet de serre, Q-2 :

46.2
Épandage des matières fertilisantes, Q-2,

r. 26 : 27
Étude d’impact sur l’environnement, Q-2

: 118.5, 118.5.0.1
Évaluation environnementale, Q-2 :

31.3.2
Projet, Q-2, r. 23.1 : 18

Évaluation environnementale stratégique,
Q-2 : 95.18

Fabrique de pâtes et papiers

INDEX

IND-277© 2025 Thomson Reuters, MAJ 51, 5/2025



Résultats d’analyse (durée de conserva-
tion), Q-2, r. 27 : 80

Système de mesure de débit (inspec-
tion, ajustement et réparation),
Q-2, r. 27 : 62, 64

Forêt du domaine de l’État
Garantie d’approvisionnement, A-18.1

: 89, 343
Avis préalable de suspension ou

résiliation, A-18.1 : 111
Halocarbure

Délivrance d’attestations de qualifica-
tion de la main-d’œuvre, Q-2, r.
29 : 49

Récupération lors de travaux, Q-2, r. 29
: 55.1, 59, 60

Matière dangereuse, Q-2 : 70.6, 70.19 al.
1(14), 118.5 ; Q-2, r. 32 : 104, 105

Période de conservation, Q-2, r. 32 :
108

Renseignement, Q-2 : 70.6 ; Q-2, r. 32
: 106, 107

Matière dangereuse résiduelle
Contenu, Q-2, r. 32 : 131, 132, 147
Début du premier trimestre, Q-2, r. 32 :

147
Durée de conservation, Q-2, r. 32 : 39,

133
Tenue, Q-2, r. 32 : 130, 132
Vérification du fonctionnement des

équipements, Q-2, r. 32 : 39
Ordonnance, Q-2 : 118.5

Préavis, Q-2 : 118.5
Ouvrage municipal d’assainissement ou

de gestion des eaux, Q-2 : 118.5
Permis de garde d’animal en captivité,

C-61.1, r. 20.1.1 : 44, 45
Pesticides, P-9.3 : 129

Application dans un corridor de
transport routier, ferroviaire ou
d’énergie, P-9.3, r. 1 : 65

Application dans un milieu forestier ou
à des fins non agricoles, P-9.3, r. 1
: 84

Vente et utilisation, P-9.3 : 46, 47 ;
P-9.3, r. 2 : 47-55

Pouvoir de réglementation, Q-2 :
95.1(20), (21)

Procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement, Q-2 :
118.5.0.1 ; Q-2, r. 23.1 : 18

Programmes d’assainissement, Q-2 :
118.5

Protection et réhabilitation des terrains
Attestation par un expert, Q-2 : 118.5
Étude de caractérisation, Q-2 : 118.5
Plan de réhabilitation, Q-2 : 118.5

Publication sur le site Internet, M-11.6 :
77 ; Q-2 : 118.5.3

Qualité de l’atmosphère
Combustible dont la teneur en soufre

est excessive (tenue d’un registre),
Q-2, r. 38 : 30

Qualité de l’eau des bassins artificiels et
des piscines, Q-2, r. 39 : 20-22

Qualité de l’eau potable
Eaux délivrés par un système de distri-

bution, Q-2, r. 40 : 22, 22.1
Eaux délivrés par un véhicule-citerne,

Q-2, r. 40 : 28
Établissement touristique, Q-2, r. 40 :

44.3
Sanction pénale, Q-2, r. 40 : 46

Récupération et valorisation de matières
résiduelles

Entente, Q-2 : 118.5
Sanction administrative pécuniaire,

M-11.6 : 75
Stockage de déjections animales, Q-2, r.

26 : 9.2, 16
Stockage de sols contaminés

Contamination en différents lieux
(contenu du registre), Q-2, r. 46 :
8 al. 1(2)

Excavation (contenu et durée de con-
servation), Q-2, r. 46 : 6

Registre d’exploitation, Q-2, r. 46 : 20
Usine de transformation du bois

Permis reconnu, A-18.1 : 352

Registre du domaine de l’État, R-13, r. 1 :
9

Registre foncier
Autorisation pour construction sur un lieu

d’élimination de matières résiduelles
désaffecté

Avis de restriction d’utilisation, Q-2 :
65.2

Avis de retrait de matières résiduelles,
Q-2 : 65.4

Habitat faunique
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Réquisition d’inscription, C-61.1 :
171.3

Habitat floristique menacé
Réquisition d’inscription, E-12.01 : 41

Propriété superficiaire
Réquisition d’inscription, L.Q. 2010, c.

9 : 2
Protection et réhabilitation des terrains

Avis de contamination, Q-2 : 31.44,
31.58, 115.1

Avis de décontamination, Q-2 : 31.59,
115.1

Avis de restriction d’utilisation, Q-2 :
31.47, 31.60, 114, 115.1

Défaut d’inscription, Q-2 : 31.62
Liste des terrains contaminés, Q-2 :

31.68
Ordonnance de soumettre un plan de

réhabilitation pour approbation
Notification au titulaire d’un droit

réel inscrit au registre, Q-2 :
31.44

Plan de réhabilitation
Avis de restriction d’utilisation, Q-2

: 31.47, 31.60, 115.1
Réquisition d’inscription (modifica-

tion ayant pour effet de modifier
les restrictions à l’utilisation du
terrain), Q-2 : 31.60, 31.62

Puits d’hydrocarbures
Déclaration de fermeture de puits,

S-34.1 : 98
Déclaration de localisation de nouveau

puits, S-34.1 : 81
Déclaration de localisation de puits

existants, S-34.1 : 8
Refuge faunique

Arrêté ministériel (inscription), C-61.1
: 122

Entente (inscription), C-61.1 : 122
Rejet accidentel de matières dangereuses

Avis de contamination, Q-2 : 70.5.4
Avis de décontamination, Q-2 : 70.5.5

Réserve faunique
Entente (inscription), C-61.1 : 111

Réserve naturelle
Entente avec le propriétaire, C-61.01 :

59
Fin de la reconnaissance, C-61.01 :

65.1
Sanction administrative pécuniaire

Défaut d’inscription, Q-2 : 115.24 al.
1(4)

Zone d’exploitation contrôlée
Entente (inscription), C-61.1 : 104

Registre public des droits d’émission, Q-2
: 46.2

Délégation de la gestion, Q-2 : 46.13
Frais d’inscription au registre, Q-2 : 46.2
Inventaire des émissions de gaz à effet de

serre, Q-2 : 46.2
Publication annuelle, Q-2 : 46.18(1)

Voir aussi Système de plafonnement
et d’échange de droits
d’émission de gaz à effet de
serre

Registre public des droits miniers, réels et
immobiliers

Frais de recherche, M-13.1, r. 2 : 130.1

Registre public des droits réels et
immobiliers relatifs au stockage de
gaz naturel et aux conduites de gaz
naturel et de pétrole, S-34.1 : 149-152

Constitution, S-34.1 : 149
Contenu, S-34.1 : 150
Honoraires et frais, S-34.1 : 152
Plan de fermeture définitive et de

restauration de site, S-34.1 : 106
Registraire, S-34.1 : 150

Certificat d’inscription, S-34.1 : 150
Transfert de droits réels et immobiliers,

S-34.1 : 151
Opposabilité, S-34.1 : 151

Règlement
Définition, Q-2, r. 45.1 : 2(4)
Préséance des règlements du gouverne-

ment, Q-2 : 118.3.3
Primauté du règlement municipal

approuvé par le ministre, Q-2 :
118.3.3

Exception, Q-2, r. 0.1 : 3.1 ; Q-2, r.
17.1 : 2.1 ; Q-2, r. 26 : 30 ;
Q-2, r. 32.2 : 117

Règlement municipal
Approbation, R-13 : 8 ; S-2.3 : 15
Droit à la qualité de l’environnement, à sa

protection et à la sauvegarde des
espèces

Règlement municipal approuvé, Q-2 :
118.3.4
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Plan de gestion des matières résiduelles,
Q-2 : 53.17

Règlement conforme, Q-2 : 53.24
Préséance des règlements du gouverne-

ment, Q-2 : 118.3.3
Primauté du règlement municipal

approuvé par le ministre, Q-2 :
118.3.3

Avis, Q-2 : 118.3.3
Exception

Activité encadrée en fonction des
impacts, Q-2, r. 17.1 : 2.1

Activité en milieux humides,
hydriques et sensibles, Q-2, r.
0.1 : 3.1 ; Q-2, r. 26 : 30

Autorisation municipale d’activité
en milieux hydriques, Q-2, r.
32.2 : 117

Modification ou révocation de
l’approbation, Q-2 : 118.3.3

Usine de traitement des eaux
Privilège exclusif, Q-2 : 43

Réhabilitation d’un terrain
Voir Protection et réhabilitation des ter-

rains

Rejet accidentel de contaminants, Q-2 :
21

Avis au ministre, Q-2 : 21
Cessation du rejet, Q-2 : 21
Délai, Q-2 : 21
Établissement industriel

Mesure d’atténuation inadéquate
Suspension ou révocation

d’autorisation, Q-2 : 31.23
Fiducie d’utilité sociale, Q-2 : 56
Mesure d’urgence, Q-2 : 114.1
Mesure préventive, Q-2 : 27, 31.15, 31.33
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 21
Sanction administrative pécuniaire, Q-2 :

115.25, 115.26
Sanction pénale, Q-2 : 115.31, 115.32

Rejet accidentel de matières dangereuses,
Q-2 : 21, 70.5.1-70.5.5

Avis au ministre, Q-2 : 21
Cessation du rejet, Q-2 : 21
Délai, Q-2 : 21
Enlèvement des matières contaminées,

Q-2 : 70.5.1
Étude de caractérisation du terrain, Q-2 :

70.5.2

Accès au terrain, Q-2 : 70.5.2
Transmission au ministre et au proprié-

taire du terrain, Q-2 : 70.5.2
Inscription au registre foncier, Q-2 :

70.5.4
Avis de contamination, Q-2 : 70.5.4
Avis de décontamination, Q-2 : 70.5.5
Défaut d’inscription, Q-2 : 70.5.4
Transmission au ministre et au proprié-

taire du terrain, Q-2 : 70.5.4
Maintien dans le terrain, Q-2 : 70.5.1
Migration des matières hors du terrain,

Q-2 : 70.5.3
Avis au ministre et au propriétaire du

fonds voisin, Q-2 : 70.5.3
Nettoyage ou traitement sur place, Q-2 :

70.5.1
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 21
Récupération de matières dangereuses,

Q-2 : 70.5.1
Information

Conservation des informations, Q-2 :
70.5.1

Coordonnées du destinataire, Q-2 :
70.5.1

Nature et quantité, Q-2 : 70.5.1
Transmission au ministre sur

demande, Q-2 : 70.5.1
Sanction administrative pécuniaire, Q-2 :

115.23, 115.26
Sanction pénale, Q-2 : 115.29-115.32

Voir aussi Traçabilité des sols
contaminés excavés

Rejet de contaminants
Accès à l’information

Rejet de contaminants, Q-2 : 118.4(1)
Contrôle et surveillance, Q-2 :

118.4(4)
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22

Augmentation de la production d’un
bien ou d’un service, Q-2 : 22 al.
2

Construction d’un établissement
industriel, Q-2 : 22 al. 2

Exploitation d’un établissement
industriel, Q-2 : 22 al. 2

Utilisation d’un procédé industriel, Q-2
: 22 al. 2

Avis aux ministères concernés, Q-2 :
124.6
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Contrôle des sources et des rejets de
contaminants

Entente avec la municipalité, Q-2 :
118.3

Territoire soustrait de l’application
de la législation, Q-2 : 118.3

Défaut de respecter la législation
Ordonnance

Diminution ou cessation du rejet,
Q-2 : 114(2)

Installation d’appareil ou équipement
de mesure, Q-2 : 114(2)

Mesure d’urgence, Q-2 : 114.1
Définition, Q-2 : 1
Interdiction, Q-2 : 20

Atteinte à l’être humain, à
l’environnement ou aux biens,
Q-2 : 20

Au-delà de la quantité ou concentration
permise, Q-2 : 20

Matière dangereuse dans
l’environnement ou un réseau
d’égout, Q-2, r. 32 : 8

Intervention du ministre, Q-2 : 115.1
Avis de contamination, Q-2 : 115.1
Avis de décontamination, Q-2 : 115.1
Avis de restriction d’utilisation, Q-2 :

115.1
Frais, Q-2 : 114.3, 115.0.1, 115.1
Inscription au registre foncier, Q-2 :

115.1
Mesure d’intervention, Q-2 : 115.0.1,

115.1
Réclamation des coûts, Q-2 : 115.0.1

Personne visée, Q-2 : 115.0.1
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 95.1

Appareil et équipement de contrôle,
Q-2 : 95.1(5)

Méthode de prélèvement, d’analyse ou
de calcul, Q-2 : 95.1(23)

Obtention de renseignement, Q-2 : 2.2
Quantité ou concentration maximale,

Q-2 : 95.1(4)
Source de contamination, Q-2 : 95.1(3)

Sanction administrative pécuniaire, Q-2 :
115.26

Sanction pénale, Q-2 : 115.32
Voir aussi Autorisation ministérielle,

Établissement industriel, Rejet
accidentel de contaminants, Rejet

accidentel de matières
dangereuses

Rejet des eaux usées
Voir Gestion et traitement des eaux

Rejet des embarcations de plaisance
Voir Protection des eaux contre les rejets

des embarcations de plaisance

Remise en état
Déclaration de culpabilité, Q-2 : 115
Lieu d’entreposage de pneus hors

d’usage, Q-2, r. 20 : 1.4, 17
Poursuite civile ou pénale

Ordonnance du juge pour une infrac-
tion, C-61.1 : 171.5, 171.5.1 ;
M-11.6 : 55

Voir aussi Eau souterraine, Protec-
tion et réhabilitation des terrains

Renseignement
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 2.2,

95.1(20)-(21.1)
Voir aussi Accès à l’information

Requérant
Définition, Q-2, r. 45.1 : 2(5)

Réseau aérien d’électricité ou de
télécommunication

Activité exemptée d’autorisation ministé-
rielle, Q-2 : 31.0.11 ; Q-2, r. 17.1 :
324.1

Condition, Q-2, r. 17.1 : 324.1

Réseau d’aqueduc
Voir Gestion et traitement des eaux

Réseau de détection
Voir Pollution atmosphérique

Réseau d’égout
Définition, Q-2, r. 27 : 1
Raffinerie de pétrole

Normes afférentes aux effluents
liquides, Q-2, r. 16 : 21

Rejet des déchets biomédicaux, Q-2, r. 12
: 11

Voir aussi Fabrique de pâtes et papiers,
Gestion et traitement des eaux

Réserve de biodiversité
Activité

Autorisation du ministre, C-61.01 :
21-24, 44, 45
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Exemption, C-61.01 : 46
Interdiction, C-61.01 : 44, 49

Désignation, C-61.01 : 27, 28
Processus de désignation, C-61.01 :

31-43
Objectif, C-61.01 : 48
Plan de conservation, C-61.01 : 29, 30, 41

; C-61.01, r. 0.1 : 3
Protection de la rivière Richelieu et des

milieux humides associés
Création de réserve de biodiversité

projetée, L.Q. 2009, c. 31 : 16
Réserve constituée au 18 mars 2021,

C-61.01, r. 0.1 : 2, 3
Réserve projetée au 18 mars 2021,

C-61.01, r. 0.1 : 6
Voir aussi Aire protégée, Conservation

du patrimoine naturel
Vallée-de-la-Rivière-Sainte-Marguerite,

C-61.01, r. 0.1 : 1

Réserve écologique
Activité

Autorisation du ministre, C-61.01 :
21-24, 44, 45, 52

Activité de gestion de la réserve,
C-61.01 : 52

Activité éducative ou de recherche,
C-61.01 : 52

Exemption, C-61.01 : 46
Interdiction, C-61.01 : 44, 51

Exception, C-61.01 : 52
Inspection ou enquête, C-61.01 :

52
Récupération de gros gibier

blessé, C-61.01 : 53
Autorité du ministre, C-61.01 : 9
Carrière et sablière

Normes de localisation, Q-2, r. 7.1 : 16
Désignation, C-61.01 : 27, 28

Processus de désignation, C-61.01 :
31-43

Objectif, C-61.01 : 50
Plan de conservation, C-61.01 : 29, 30, 41

; C-61.01, r. 0.1 : 3
Réserve constituée au 18 mars 2021,

C-61.01, r. 0.1 : 2-4
Réserve projetée au 18 mars 2021,

C-61.01, r. 0.1 : 6
Voir aussi Aire protégée, Conservation

du patrimoine naturel

Réserve faunique, C-61.1 : 111-121.3 ;
C-61.1, r. 53

Activité ou service sur une base lucrative
ou exploitation d’un commerce

Autorisation, C-61.1 : 118, 120
Société des établissements de plein air

du Québec, C-61.1 : 118.0.1,
118.1, 120

Activité récréative, C-61.1, r. 53 : 23.1
Activité de baignade ou de plongée en

apnée ou sous-marine interdite,
C-61.1, r. 53 : 23.1

Chien admis, C-61.1, r. 53 : 23.2
Amélioration ou construction, C-61.1 :

118, 118.0.1
Acquisition, C-61.1 : 118
Autorisation, C-61.1 : 118
Contrat, C-61.1 : 118
Société des établissements de plein air

du Québec, C-61.1 : 118.0.1
Terre du domaine de l’État, C-61.1 :

118
Transfert de propriété, C-61.1 : 118

Application, C-61.1, r. 53 : 1, 2, annexe I
Chasse à accès contingenté ou pêche

Chasseur ayant gagné un tirage au sort
ou ayant obtenu une réservation

Personne accompagnatrice, C-61.1,
r. 53 : 13

Conditions, C-61.1, r. 53 : 11
Coupon de transport, C-61.1, r. 53 : 15
Location de services obligatoire,

C-61.1, r. 53 : 14
Obligation de faire rapport au poste

d’accueil, C-61.1, r. 53 : 18
Personne ayant le droit de circuler dans

les secteurs de chasse, C-61.1, r.
53 : 17

Port de l’arme à feu interdit, C-61.1, r.
53 : 16

Réservation, C-61.1, r. 53 : 11, 12, 14
Tirage au sort, C-61.1, r. 53 : 11, 14

Chasse à accès non contingenté, C-61.1,
r. 53 : 19

Disposition applicable, C-61.1, r. 53 :
19

Location de services obligatoire,
C-61.1, r. 53 : 19

Circulation en véhicule hors route
Conditions, C-61.1, r. 53 : 26

Droits, C-61.1 : 118.1
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Dévolution, C-61.1 : 118, 118.0.1
Dispositions applicables, C-61.1 :

118.1
Pouvoir, C-61.1 : 118.1
Société des établissements de plein air

du Québec, C-61.1 : 118.1
Droits d’accès, C-61.1, r. 53 : 4-10

Absence de préposé à l’accueil, C-61.1,
r. 53 : 10

Activité de chasse, C-61.1, r. 53 : 5
Activité de pêche, C-61.1, r. 32 : 10.1,

10.2, annexes IV, V ; C-61.1, r.
53 : 7

Dépôt sur le tableau de bord du
véhicule, C-61.1, r. 53 : 9

Exemption, C-61.1, r. 53 : 4
Exhibition à un agent de protection de

la faune, C-61.1, r. 53 : 9
Obligation de se conformer au droit

d’accès, C-61.1, r. 53 : 9
Personnes visées, C-61.1, r. 53 : 4
Port obligatoire, C-61.1, r. 53 : 9

Établissement par le ministre, C-61.1 :
111

Consultation, C-61.1 : 111
Entrée en vigueur, C-61.1 : 111
Inclusion d’un terrain privé, C-61.1 :

111
Entente, C-61.1 : 111

Inscription au registre foncier,
C-61.1 : 111

Publication d’un arrêté ministériel,
C-61.1 : 111

Terre du domaine de l’État, C-61.1 :
111

Objet, C-61.1 : 111
Pêche, C-61.1, r. 53 : 20-23

Location de services obligatoire,
C-61.1, r. 53 : 20

Obligation de faire rapport au poste
d’accueil, C-61.1, r. 53 : 22

Pêche au saumon atlantique anadrome,
C-61.1, r. 53 : 21, 23, annexe II

Port d’engins de chasse, C-61.1, r. 53 :
24, 25

Territoires visés, C-61.1, r. 53 : 24
Titulaire d’un droit d’accès pour la

chasse, C-61.1, r. 53 : 24
Titulaire d’un droit d’accès pour la

pêche, C-61.1, r. 53 : 25

Pouvoir de réglementation, C-61.1 : 121,
121.1

Affichage du règlement, C-61.1 : 121.3
Modification ou remplacement du

règlement, C-61.1 : 121.2
Réserve faunique de la Rivière-

Cascapédia, C-61.1, r. 53 : annexe
IV

Réserve faunique de Port-Cartier-Sept-
Îles, C-61.1, r. 53 : annexe III

Réserve faunique des Rivières-
Matapédia-et-Patapédia, C-61.1, r.
53 : annexes V-VII

Ressource naturelle
Octroi de droits

Consultation du ministre, C-61.1 :
120.1

Rivière-Sainte-Anne, C-61.1, r. 53 :
annexe VII.1

Rivière-Saint-Jean, C-61.1, r. 53 : annexe
VIII

Sanction pénale, C-61.1, r. 53 : 27
Utilisation du nom, C-61.1 : 112
Vente ou cession des terres du domaine de

l’État
Effet, C-61.1 : 111.1

Voir aussi Conservation et mise en
valeur de la faune

Réserve indienne
Définition, Q-2, r. 23.1 : 1(6)

Réserve marine
Activité

Autorisation du ministre, C-61.01 :
21-24, 44, 45

Exemption, C-61.01 : 46
Interdiction, C-61.01 : 44, 55

Désignation, C-61.01 : 27, 28
Processus de désignation, C-61.01 :

31-43
Objectif, C-61.01 : 54
Plan de conservation, C-61.01 : 29, 30, 41

; C-61.01, r. 0.1 : 3
Voir aussi Aire protégée, Conservation

du patrimoine naturel

Réserve naturelle, C-61.01 : 56-65.1
Certificat d’attestation, C-61.01 : 61
Entente avec le propriétaire, C-61.01 : 58

Contenu, C-61.01 : 58
Inscription au registre foncier, C-61.01

: 59
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Modification, C-61.01 : 63-65
Transmission de copies, C-61.01 : 59

Fin de la reconnaissance, C-61.01 : 65
Contestation de la décision, C-61.01 :

65
Inscription au registre foncier, C-61.01

: 65.1
Motifs, C-61.01 : 65
Prise d’effet, C-61.01 : 65.1
Publication d’un avis, C-61.01 : 65.1
Terme, C-61.01 : 65
Transfert dans le domaine de l’État,

C-61.01 : 65
Transmission de copies, C-61.01 : 65.1

Objectif, C-61.01 : 56
Reconnaissance, C-61.01 : 56

Demande par le propriétaire, C-61.01 :
57

Contenu, C-61.01 : 57
Renseignement et document,

C-61.01 : 57
Durée, C-61.01 : 56
Publication d’un avis, C-61.01 : 60

Terre privée, C-61.01 : 56
Transfert de propriété

Avis au ministre par le propriétaire,
C-61.01 : 62

Voir aussi Conservation du
patrimoine naturel

Réservoir
Définition, P-9.3, r. 1 : 7

Réservoir faisant partie d’une installation
d’équipement pétrolier

Voir Protection et réhabilitation des ter-
rains Réservoir hors sol, CITEQ-2, r.
4.1 : 209.1

Réservoir souterrain
Voir Hydrocarbure, saumure et réservoir

souterrain

Résidence isolée
Définition

Voir aussi Évacuation et traitement des
eaux usées des résidences isolées

Résident
Définition, C-61.1 : 1 ; V-5.1 : 1(18)

Résidu
Voir Matière résiduelle

Résidu d’amiante
Définition, Q-2, r. 38 : 1(22)

Voir aussi Assainissement de
l’atmosphère, Qualité de
l’environnement

Résidu minier
Définition, Q-2, r. 26.1 : 11.1
Gestion des matières résiduelles

Exemption d’application, Q-2 : 53.2
Stockage de sols contaminés, Q-2, r. 46 :

3(5)
Lieu autorisé, Q-2, r. 46 : 6 al. 2(7)

Travaux de réaménagement et de restaura-
tion, M-13.1 : 232.11

Défaut d’exécution, M-13.1 : 232.11
Délai d’exécution, M-13.1 : 232.11
Dispositions applicables, M-13.1 :

232.11
Nature des travaux, M-13.1 : 232.11

Voir aussi Mine

Responsabilité solidaire, C-6.2 : 8 ;
M-11.6 : 60, 66 ; R-13 : 84.1, 84.2 ;
S-13.01 : 22 ; S-34.1 : 194

Responsable
Définition, Q-2, r. 40 : 1

Responsable du bassin
Définition, Q-2, r. 39 : 4

Voir aussi Bassin artificiel, Piscine

Ressource en eau
Application au gouvernement, C-6.2 : 39
Bureau des connaissances sur l’eau, C-6.2

: 16, 17
Définition, C-6.2 : 8, 12
Développement durable, C-6.2 : 3, 10, 13
État gardien des intérêts de la nation,

C-6.2 : 8
Fleuve Saint-Laurent, C-6.2 : 3, 12-15.7

Définition, C-6.2 : 12
Mécanisme de gouvernance, C-6.2 : 14
Plan de gestion intégrée du Saint-

Laurent, Q-2 : 31.76
Plan directeur de l’eau, C-6.2 : 13.4-14

; Q-2 : 31.76
Fonds bleu

Affectation des sommes, M-30.001 :
15.4.44 al. 1(1)

Gestion intégrée, C-6.2 : 13, 13.1, 14
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Gouvernance de l’eau et des milieux
associés, C-6.2 : 12-15.7

Milieu associé, C-6.2 : 12
Milieu humide et hydrique, Q-2 : 46.0.1-

46.0.22
Plan régional des milieux humides et

hydriques, C-6.2 : 15-15.7
Programme de restauration et création

de milieux, C-6.2 : 15.8-15.13
Ministre responsable, C-6.2 : 40
Mois de l’eau, C-6.2 : 3.1
Planification par unité hydrographique,

C-6.2 : 13.3-14
Organisme de bassin versant, C-6.2 :

13.3, 14
Plan directeur de l’eau, C-6.2 : 13.3-14

Concertation régionale et locale,
C-6.2 : 13.4

Contenu, C-6.2 : 13.5
Diffusion, C-6.2 : 13.7
Révision, C-6.2 : 13.6

Table de concertation régionale, C-6.2 :
13.3, 14

Planification régionale, C-6.2 : 15-15.7
Municipalité régionale de comté, C-6.2

: 15-15.7
Plan régional des milieux humides et

hydriques, C-6.2 : 15-15.7
Approbation par le ministre, C-6.2 :

15.4
Consultation, C-6.2 : 15.3
Contenu, C-6.2 : 15.2
Diffusion, C-6.2 : 15.4, 15.6
Guide d’élaboration, C-6.2 : 15.1
Mesure de contrôle intérimaire,

C-6.2 : 15.5
Principe à respecter, C-6.2 : 15.4
Révision, C-6.2 : 15.7
Schéma d’aménagement et de

développement, C-6.2 : 15.5
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 46
Principe, C-6.2 : 4-7

Accès aux informations, C-6.2 : 7
Prévention, C-6.2 : 5
Réparation, C-6.2 : 6
Transparence et participation, C-6.2 : 7
Utilisateur-payeur, C-6.2 : 4

Rapport sur l’état des ressources en eau et
des écosystèmes aquatiques, C-6.2 :
17

Accès à l’information, C-6.2 : 17

Reddition de comptes, C-6.2 : 17.1, 17.2
Bilan, C-6.2 : 17.2
Liste des interventions et projets, C-6.2

: 17.1
Ressource collective, C-6.2 : 1-3.1

Accès à l’eau potable, C-6.2 : 2
Accès public au fleuve, C-6.2 : 3
Développement durable, C-6.2 : 3
Patrimoine commun de la nation

québé- coise, C-6.2 : 1
Usage commun, C-6.2 : 1

Unité hydrographique
Délimitation, C-6.2 : 13.2

Voir aussi Action en réparation des
dommages causés aux res-
sources en eau, Bureau des con-
naissances sur l’eau, Gestion
des milieux humides et
hydriques, Gouvernance de
l’eau, Protection et gestion des
ressources en eau

Restauration
Voir Carrière et sablière, Compensation

pour atteinte aux milieux humides et
hydriques, Mine, Plan de réhabilita-
tion du terrain, Programme de
restauration et création de milieux
humides et hydriques

Risque de dommage à des biens
Voir Atteinte aux biens

Risque pour la santé ou la sécurité des
personnes

Voir Atteinte à l’être humain

Risque toxicologique et écotoxicologique
Voir Protection et réhabilitation des ter-

rains

Rive
Définition, Q-2, r. 0.1 : 4, 5 ; Q-2, r. 9.1 :

4 ; Q-2, r. 17.1 : 313 ; Q-2, r. 35.2 :
2

Délimitation par une municipalité, Q-2, r.
0.1 : 4 al. 2

Milieu humide et hydrique, Q-2 : 46.0.2
Voir aussi Activité en milieux humides,

hydriques et sensibles, Gestion des
milieux humides et hydriques

Rivière
Voir Gestion des milieux humides et

hydriques
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Rivière à saumon, A-18.1 : 39

Rivière Richelieu, L.Q. 2009, c. 31
Application, L.Q. 2009, c. 31 : 2, 32
Compensation, L.Q. 2009, c. 31 : 14, 15

Taxe ou autre moyen de financement,
L.Q. 2009, c. 31 : 15

Divergence entre les versions de la carte,
L.Q. 2009, c. 31 : 3

Examen d’un projet de plan de gestion,
L.Q. 2009, c. 31 : 30

Fonds pour la protection, la restauration et
la mise en valeur, L.Q. 2009, c. 31 :
20-28

Activité, L.Q. 2009, c. 31 : 28
Comité, L.Q. 2009, c. 31 : 21-23

Composition, L.Q. 2009, c. 31 : 22
Mandat, L.Q. 2009, c. 31 : 21

Constitution, L.Q. 2009, c. 31 : 25
Début des activités, actifs, passifs et

nature des coûts imputés, L.Q.
2009, c. 31 : 24

Fin de l’année financière, L.Q. 2009, c.
31 : 27

Gestion, comptabilité et enregistrement
des engagements financiers, L.Q.
2009, c. 31 : 26

Objet du fonds, L.Q. 2009, c. 31 : 20
Localisation de la ligne séparatrice, L.Q.

2009, c. 31 : 4-13
Avis des lots susceptibles d’être

affectés, L.Q. 2009, c. 31 : 13
Avis des modifications, L.Q. 2009, c.

31 : 9
Correction mineure, L.Q. 2009, c. 31 :

9
Délimitation, L.Q. 2009, c. 31 : 4
Demande en justice, L.Q. 2009, c. 31 :

7
Impact sur les titres de propriété et tout

autre droit, charge ou obligation,
L.Q. 2009, c. 31 : 6

Impact sur toute loi, titre, acte, juge-
ment ou document, L.Q. 2009, c.
31 : 5

Inscriptions au Registre du domaine de
l’État, L.Q. 2009, c. 31 : 11

Non-application de la délimitation,
L.Q. 2009, c. 31 : 8

Plan cadastral, L.Q. 2009, c. 31 : 10
Prescription acquisitive, L.Q. 2009, c.

31 : 6

Publicité, L.Q. 2009, c. 31 : 12
Ministre responsable, L.Q. 2009, c. 31 :

31
Québec

Demande de correction de la ligne
séparatrice, L.Q. 2009, c. 31 : 9

Régime particulier de protection pour
certaines zones d’intérêt écologique,
L.Q. 2009, c. 31 : 17-19

Application, L.Q. 2009, c. 31 : 17
Autorisation ministérielle, L.Q. 2009,

c. 31 : 18, 19
Prise en considération par le ministre,

L.Q. 2009, c. 31 : 19
Réserve de biodiversité projetée, L.Q.

2009, c. 31 : 16
Conditions du ministre, L.Q. 2009, c.

31 : 16
Publication du plan de conservation,

L.Q. 2009, c. 31 : 16
Voir aussi Domaine hydrique de

l’État

Roc
Voir Carrière et sablière

Roulotte
Voir Terrain de roulottes

Rouyn-Noranda (Ville), Q-2, r. 14 : 3 al.
2(6) ; Q-2, r. 40 : 44.1

RPR
Définition, Q-2, r. 27 : 1

RPRB
Définition, Q-2, r. 27 : 1

RPRD
Définition, Q-2, r. 27 : 1

RPRF
Définition, Q-2, r. 27 : 1

RPRNB
Définition, Q-2, r. 27 : 1

Sablière
Voir Carrière et sablière

Saint-Augustin (Municipalité), Q-2, r. 14 :
3 al. 2(6) ; Q-2, r. 19 : 94 al. 3(2) ;
Q-2, r. 22 : 90.1 ; Q-2, r. 40 : 44.1

Saint-Laurent
Définition, C-6.2 : 12
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Voir aussi Bassin du fleuve Saint-
Laurent, Prélèvement d’eau dans
le bassin du fleuve Saint-Laurent,
Ressource en eau

Voir Prélèvement d’eau dans le bassin du
fleuve Saint-Laurent

Saisie
Chasse et pêche dans les territoires de la

Baie-James et du Nouveau-Québec,
D-13.1 : 100

Chose périssable ou susceptible de se
déprécier rapidement, C-61.1 : 18.1 ;
E-12.01 : 28 ; E-12.01, r. 1 : 1

Confiscation de biens saisis, C-61.1 :
20.1, 168 ; D-13.1 : 100 ; M-11.6 :
55 ; P-9 : 11.4

Conservation et mise en valeur de la
faune, C-61.1 : 16-21, 168

Disposition de choses saisies, D-13.1 :
100 ; E-12.01, r. 1

Indemnité, C-61.1 : 18.1 ; E-12.01, r. 1
: 2

Espèce menacée ou vulnérable, E-12.01 :
28

Garde de la chose saisie, C-61.1 : 18,
18.2, 20.2 ; M-11.6 : 6, 12 ; R-1.01 :
48

Hydrocarbure, saumure et réservoir
souterrain, R-1.01 : 48

Pouvoir, M-11.6 : 6
Règles applicables, M-11.6 : 6
Stockage de gaz naturel et conduite,

S-34.1 : 153
Voir aussi Inspection

Salle de peinture
Définition, Q-2, r. 38 : 1(23)

Salubrité des immeubles et des lieux
publics, Q-2 : 83, 87

Piscine, plage ou autre lieu de baignade
Menace pour la santé, Q-2 : 83

Interdiction d’accès, Q-2 : 83
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 87

Entretien, propreté et nettoyage, Q-2 :
87f)

Installation septique, Q-2 : 87c)
Logement et habitation, Q-2 : 87b)
Normes, Q-2 : 87a)-b)
Permis, Q-2 : 87d)
Système d’aqueduc et d’égout, Q-2 :

87c)

Sanction administrative pécuniaire,
M-11.6 : 21-30

Application, M-11.6 : 1 ; Q-2 : 115.27
Conservation du patrimoine naturel,

C-61.01 : 69.19
Crédit pour véhicule automobile zéro

émission, A-33.02 : 20
Espèce menacée ou vulnérable,

E-12.01 : 39.5
Pesticide, P-9.3 : 109.5
Sécurité des barrages, S-3.1.01 : 35.10

Avis de non-conformité, M-11.6 : 26
Avis de réclamation, M-11.6 : 22
Cadre général d’application, M-11.6 : 21,

93
Critères d’application, M-11.6 : 21
Fonctions des personnes désignées à

l’imposition de sanctions, M-11.6
: 21

Modalités, M-11.6 : 21
Objectifs, M-11.6 : 21
Situation priorisant le recours pénal,

M-11.6 : 21
Constat d’infraction antérieur, M-11.6 :

225
Cumul de sanctions, M-11.6 : 22
Imposition par une municipalité, Q-2 :

115.28
Contestation, Q-2 : 115.28
Cumul interdit, Q-2 : 115.28
Frais, Q-2 : 115.28
Montant perçu, Q-2 : 115.28

Manquement distinct pour chaque jour,
M-11.6 : 27

Montant maximal des sanctions, M-11.6 :
30

Dépassement, Q-2 : 115.27.1
Pouvoir de de déterminer les sanctions,

M-11.6 : 30
Prescription, M-11.6 : 28

Date de constatation du manquement
Preuve, M-11.6 : 28

Réexamen de l’imposition de sanction,
M-11.6 : 29, 63, 79

Registre, M-11.6 : 75
Caractère public, M-11.6 : 77
Contenu, M-11.6 : 75
Publication, M-11.6 : 77

Versement au Fonds de protection de
l’environnement et du domaine
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hydrique de l’État, M-30.001 :
15.4.40(14)

Voir aussi Manquement donnant lieu à
une sanction administrative
pécuniaire, Réclamation et
recouvrement, Réexamen d’une
décision

Sanction pénale, M-11.6 : 42-59
Administrateur ou dirigeant, M-11.6 : 47 ;

S-2.3 : 130
Présomption, M-11.6 : 51

Diligence raisonnable, M-11.6 : 51
Agent, mandataire ou employé, M-11.6 :

50, 51
Présomption, M-11.6 : 50, 51

Diligence raisonnable, M-11.6 : 50,
51

Amende
Versement au Fonds de protection de

l’environnement et du domaine
hydrique de l’État, M-30.001 :
15.4.40(15)

Application, M-11.6 : 1 ; Q-2 : 115.34
Conservation du patrimoine naturel,

C-61.01 : 74
Crédit pour véhicule automobile zéro

émission, A-33.02 : 35
Espèce menacée ou vulnérable,

E-12.01 : 44
Pesticide, P-9.3 : 114
Sécurité des barrages, S-3.1.01 : 44

Complicité, C-61.1 : 170 ; D-13.1 : 99 ;
M-11.6 : 49 ; P-9 : 11.5 ; P-30.01 :
111 ; P-43 : 14

Cumul de sanctions, M-11.6 : 22
Défaut d’exécution d’une ordonnance du

juge
Exécution aux frais du contrevenant,

M-11.6 : 57
Accès à un terrain privé, M-11.6 : 19

Recouvrement des coûts, M-11.6 : 57
Détermination de la peine, M-11.6 : 53

Avantage pécuniaire de l’infraction
Amende additionnelle, M-11.6 : 53

Difficulté de paiement, M-11.6 : 58
Facteurs aggravants, M-11.6 : 53

Acte intentionnel ou négligence,
M-11.6 : 53

Acte précédant, M-11.6 : 53
Atteinte à l’être humain ou à

l’environnement, M-11.6 : 53

Avantage au contrevenant découlant
de l’infraction, M-11.6 : 53

Caractère prévisible de l’infraction,
M-11.6 : 53

Comportement du contrevenant
après l’infraction, M-11.6 : 53

Coûts de réparation supportés par la
collectivité, M-11.6 : 53

Dommage persistant ou irréparable,
M-11.6 : 53

Nature dangereuse des substances,
M-11.6 : 53

Nature particulière de
l’environnement affecté,
M-11.6 : 53

Omission de prendre des mesures
raisonnables, M-11.6 : 53

Motif de la décision, M-11.6 : 53
Infraction distincte pour chaque jour,

M-11.6 : 48 ; P-30.01 : 110 ;
V-5.001 : 7

Législation relevant d’une municipalité,
A-19.1 : 165.4.13 ; E-12.01 : 49 ;
Q-2 : 115.47 ; S-2.3 : 133

Amende appartenant à la municipalité,
Q-2 : 115.47

Poursuite devant une cour municipale,
Q-2 : 115.47

Ordonnance du juge, M-11.6 : 55
Abstention d’activité, M-11.6 : 55
Accomplissement d’action, M-11.6 : 55
Avis aux victimes, M-11.6 : 55
Bourse d’études à un établissement

d’enseignement, M-11.6 : 55
Cautionnement, M-11.6 : 55
Compensation financière, M-11.6 : 55
Confiscation d’un bien saisi, M-11.6 :

55
Étude, opinion ou analyse, M-11.6 : 55
Indemnité, M-11.6 : 55
Mesure compensatoire, M-11.6 : 55
Mesure pour remédier au défaut,

M-11.6 : 55
Plan, M-11.6 : 55
Préavis, M-11.6 : 56
Présentation de preuve, M-11.6 : 56
Publication de la déclaration de

culpabilité et des mesures, M-11.6
: 55

Remboursement des frais directs et
indirects, M-11.6 : 55
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Remise en état, C-61.1 : 171.5, 171.5.1
; M-11.6 : 55

Réparation ou atténuation du dom-
mage, M-11.6 : 55 ; P-30.01 : 109
; S-2.3 : 132

Travaux d’intérêt collectif, M-11.6 : 55
Versement au Fonds d’électrification et

de changements climatiques,
M-11.6 : 55

Versement au Fonds de protection de
l’environnement et du domaine
hydrique de l’État, M-11.6 : 55

Peine maximale, M-11.6 : 45 ; Q-2 :
115.33

Pouvoir de déterminer les infractions,
M-11.6 : 45

Prescription, C-61.1 : 171.6 ; M-11.6 : 59
; P-30.01 : 113 ; Q-2 : 115.34 ; S-2.3
: 128

Date de l’infraction
Preuve, M-11.6 : 59

Récidive, M-11.6 : 46
Registre, M-11.6 : 76

Caractère public, M-11.6 : 77
Contenu, M-11.6 : 76
Publication, M-11.6 : 77

Voir aussi Infraction donnant lieu à
une sanction pénale, Poursuite
pénale

Sanctuaire faunique
Définition, D-13.1 : 22

Sang
Voir Déchet biomédical

Santé Canada, Q-2, r. 39 : 5

Santé et sécurité du public
Fluorisation de l’eau potable

Pouvoir de réglementation, S-2.2 : 58
Programme national de santé publique,

S-2.2 : 59
Subvention, S-2.2 : 60
Surveillance de la qualité, S-2.2 : 57

Garde d’animal en captivité, C-61.1, r.
5.1 : 31, 48, 56, 57, 74

Voir aussi Animal en captivité, Atteinte
à l’être humain

Santé et sécurité du travail
Application de la législation

Exemption, Q-2 : 126.1
Pouvoir de réglementation, S-2.1 : 223

Santé publique
Voir Santé et sécurité du public

Saumure
Voir Hydrocarbure, saumure et réservoir

souterrain

Sauvegarde des espèces vivantes
Droit, Q-2 : 19.1

Voir aussi Droit à la qualité de
l’environnement, à sa protection et
à la sauvegarde des espèces,
Espèce faunique menacée ou
vulnérable, Espèce floristique
menacée ou vulnérable

Schefferville (Ville), Q-2, r. 19 : 94 al. 3(2)

Schéma d’aménagement et de
développement

Autorisation ministérielle d’activité en
milieux humides et hydriques

Analyse des impacts, Q-2 : 46.0.4
Exploration, production et stockage

d’hydrocarbures
Territoire incompatible, S-34.1 : 141

Paysage humanisé, C-61.01 : 65.6
Plan régional des milieux humides et

hydriques, C-6.2 : 15.5
Utilisation des cours d’eau et prévention

des inondations, R-13 : 8
Voir aussi Aménagement et urbanisme,

Ressource en eau

Scierie
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22

Activité assujettie, Q-2 : 22(10) ; Q-2,
r. 17.1 : 86

Activité exemptée, Q-2 : 31.0.11 ; Q-2,
r. 17.1 : 92, 93

Scierie mobile, Q-2, r. 17.1 : 92
Condition, Q-2, r. 17.1 : 92, 93

Déclaration de conformité, Q-2, r. 17.1 :
88-91

Activité admissible, Q-2 : 31.0.6 ; Q-2,
r. 17.1 : 88

Condition, Q-2, r. 17.1 : 88
Bruit, Q-2, r. 17.1 : 90
Eaux usées, Q-2, r. 17.1 : 89
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 91
Matière résiduelle, Q-2, r. 19 : 8(3.1), 12

Autorisation d’un lieu d’enfouissement,
Q-2, r. 17.1 : 68
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Voir aussi Autorisation ministérielle,
Déclaration de conformité

Scorie
Voir Résidu minier

Séance
Définition, V-5.1 : 1(19)

Séchoir
Voir Assainissement de l’atmosphère

Secteur à accès contingenté
Définition, C-61.1, r. 78 : 1

Sécurité
Voir Programme de sécurité, Santé et

sécurité du public, Sécurité civile,
Sécurité de l’État

Sécurité civile, S-2.3
Assistance financière

Aide conditionnelle, S-2.3 : 106
Application des programmes, S-2.3 :

108
Assistance au demandeur, S-2.3 : 111
Autorités régionales ou locales, S-2.3 :

105
Caractère incessible, S-2.3 : 116
Communication de renseignement

personnel, S-2.3 : 111-111.2
Registre, S-2.3 : 111.2

Communication des informations au
ministre, S-2.3 : 108

Décès du bénéficiaire, S-2.3 : 115
Demande d’aide, S-2.3 : 110, 112
Demande de révision d’une décision,

S-2.3 : 121
Dommages visés, S-2.3 : 103
Exemption d’application, S-2.3 : 105
Hypothèque légale, S-2.3 : 120
Incapacité du bénéficiaire à poursuivre

ses activités (entreprise familiale),
S-2.3 : 115

Insaisissabilité, S-2.3 : 117
Nature de l’aide versée, S-2.3 : 115
Personnes inadmissibles, S-2.3 : 104
Pouvoirs du ministre, S-2.3 : 109, 113
Prescription, S-2.3 : 112
Principes de détermination des

programmes, S-2.3 : 102
Programmes généraux, S-2.3 : 100,

109, 121

Programmes spécifiques, S-2.3 : 101,
109, 121

Publication et diffusion des
programmes, S-2.3 : 107

Sommes indûment reçues, S-2.3 : 119,
120

Subrogation du gouvernement, S-2.3 :
118, 120

Utilisation de l’aide financière (restric-
tion), S-2.3 : 114

Autorités locales et régionales
Autorité empêchée d’agir, S-2.3 : 83-87
Défaut d’agir, S-2.3 : 83
Information aux citoyens, S-2.3 : 55
Rapport à l’autorité régionale, S-2.3 :

58
Rapport d’état d’avancement des

actions, S-2.3 : 59
Déclaration d’état d’urgence local

Absence ou empêchement du maire,
S-2.3 : 43

Avis, S-2.3 : 45, 86, 87
Contenu, S-2.3 : 44, 85
Entrée en vigueur, S-2.3 : 45, 86
Fin, S-2.3 : 49, 50, 87
Ordonnance du ministre, S-2.3 : 83-87
Période maximale de la durée de l’état

d’urgence, S-2.3 : 43
Personnes habilitées, S-2.3 : 43
Pouvoirs d’une municipalité locale,

S-2.3 : 42, 47
Rapport à l’autorité régionale, S-2.3 :

52
Rapport au conseil municipal, S-2.3 :

51
Renouvellement, S-2.3 : 43, 45, 84
Réquisition d’aide ou de biens

(indemnité), S-2.3 : 48
Séances du conseil municipal, S-2.3 :

46
Déclaration d’état d’urgence national

Avis, S-2.3 : 91, 97
Conditions, S-2.3 : 88
Contenu, S-2.3 : 90
Désaveu, S-2.3 : 92
Dommages causés par l’exercice de

l’un des pouvoirs du gouverne-
ment, S-2.3 : 95, 96

Entrée en vigueur, S-2.3 : 91
Fin, S-2.3 : 97

DROIT QUÉBÉCOIS DE L’ENVIRONNEMENT

IND-290



Immunité du gouvernement et de ses
membres, S-2.3 : 93

Période maximale de la durée de l’état
d’urgence, S-2.3 : 89

Pouvoirs du gouvernement, S-2.3 : 88,
93

Pouvoirs du ministre, S-2.3 : 89
Provenance des sommes requises, S-2.3

: 99
Rapport à l’Assemblée nationale, S-2.3

: 98
Renouvellement, S-2.3 : 89, 91
Réquisition d’aide ou de biens

(indemnité), S-2.3 : 94, 96
Territoire visé, S-2.3 : 88

Gouvernement, ministères et organismes
mandataires liés, S-2.3 : 4

Loi remplacée, S-2.3 : 134
Mesure de rétablissement de la situation

après l’événement, S-2.3 : 1
Ordonnance du ministre, S-2.3 : 83

Mesure d’intervention lors d’un sinistre,
S-2.3 : 1

Ordonnance du ministre, S-2.3 : 83
Ministères et organismes

gouvernementaux, S-2.3 : 60, 61
Collaboration et participation des

ministères et organismes
gouvernementaux, S-2.3 : 61

Obligations, S-2.3 : 60
Ministre responsable, S-2.3 : 195
Personnes dont les activités ou les biens

sont générateurs de risques ou de
sinistre majeur, S-2.3 : 8-15

Avis de cessation d’activités, S-2.3 : 9,
10

Déclaration du risque, S-2.3 : 8-11
Mesures de protection, S-2.3 : 12, 13
Municipalité locale, S-2.3 : 53
Obligation de déclarer le risque, S-2.3 :

8
Pouvoirs d’enquête et obligation des

inspecteurs de la municipalité,
S-2.3 : 53

Procédure de surveillance et d’alerte
des autorités, S-2.3 : 12

Réglementation gouvernementale,
S-2.3 : 8, 15

Règlementation municipale, S-2.3 : 15
Survenance d’un sinistre, S-2.3 : 14

Plan national de sécurité civile

Établissement et maintien par le
ministre, S-2.3 : 80

Modification, S-2.3 : 82
Objet, S-2.3 : 80, 81
Procédure de vérification périodique,

S-2.3 : 81
Transmission aux autorités

responsables de la sécurité civile,
S-2.3 : 82

Pouvoir de réglementation du gouverne-
ment, S-2.3 : 123

Présomptions, droits et immunités, S-2.3 :
124-127

Obligation de l’autorité, S-2.3 : 127
Risque de sinistre majeur ou mineur

Acceptation (présomption), S-2.3 : 6
Construction ou utilisation d’un

immeuble, S-2.3 : 6, 7
Dénonciation, S-2.3 : 6
Obligation de faire preuve de prévoy-

ance et de prudence, S-2.3 : 5
Sanction pénale, S-2.3 : 128-133
Schéma de sécurité civile

Adoption, S-2.3 : 31
Autorités régionales visées, S-2.3 : 16
Avis du ministre requis, S-2.3 : 192
Communication d’informations, S-2.3 :

21
Conservation des documents, S-2.3 : 40
Contenu, S-2.3 : 18, 19
Défaut d’élaborer un schéma, S-2.3 :

41
Démarche obligatoire (municipalité

locale), S-2.3 : 16
Effet, S-2.3 : 33
Élaboration conjointe avec d’autres

autorités régionales, S-2.3 : 17
Entente intermunicipale survenue avant

l’entrée en vigueur du premier
schéma de sécurité civile, S-2.3 :
193

Entrée en vigueur, S-2.3 : 32
Modifications, S-2.3 : 27, 34, 35, 37
Moyens de secours minimaux, S-2.3 :

194
Objet, S-2.3 : 16
Plan de sécurité civile, S-2.3 : 39
Présomption de conformité, S-2.3 : 38
Procédure d’alerte et de mobilisation,

S-2.3 : 194
Procédure d’élaboration, S-2.3 : 20-34
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Résumé (diffusion), S-2.3 : 40
Révision, S-2.3 : 36, 37
Schéma de couverture de risques, S-2.3

: 19
Transmission aux municipalités visées,

S-2.3 : 34
Service de sécurité civile

Établissement par une municipalité
locale, S-2.3 : 56

Sinistre majeur ou mineur, réel ou
imminent

Aide d’une autre municipalité, S-2.3 :
57

Pouvoirs d’un personne désignée, S-2.3
: 54

Voir aussi Centre d’urgence 9-1-1,
Gouvernement, Ministre de la
Sécurité publique

Sécurité de l’État
Accès à l’information, A-2.1 : 28.1
Procédure d’évaluation et d’examen des

impacts sur l’environnement
Consultation publique

Renseignement pouvant être
soustrait, Q-2 : 31.8

Projet soustrait, Q-2 : 31.7.4

Sécurité des barrages, S-3.1.01 ; S-3.1.01,
r. 1

Autorisation ou approbation
Refus, suspension, modification et

révocation, S-3.1.01 : 35.1-35.4
Contestation, S-3.1.01 : 35.4
Exécution, S-3.1.01 : 35.4
Préavis, S-3.1.01 : 35.3
Urgence, S-3.1.01 : 35.4

Barrages visés, S-3.1.01 : 47 ; S-3.1.01, r.
1 : 1

Capacité de retenue d’un barrage,
S-3.1.01, r. 1 : 3

Catégorisation, S-3.1.01 : 2.2, 2.3 ;
S-3.1.01, r. 1 : 8.1

Contestation, S-3.1.01 : 2.3
Préavis au propriétaire, S-3.1.01 : 2.3
Présentation d’observations, S-3.1.01 :

Définition, S-3.1.01 : 2, 2.2 ; S-3.1.01, r.
1 : 4, 20, 41

Dispositions d’ordre public, S-3.1.01 : 47
Enquête

Dispositions applicables, M-11.6 : 1 ;
S-3.1.01 : 32

État de fonctionnement, S-3.1.01 : 2.1
Fonds de protection de l’environnement et

du domaine hydrique de l’État,
M-30.001 : 15.4.40 al. 1(8), (12)

Gouvernement lié, S-3.1.01 : 3
Hauteur de la retenue d’un barrage,

S-3.1.01, r. 1 : 3
Hauteur d’un barrage

Méthode de prise de mesures, S-3.1.01,
r. 1 : 2

Inspection
Dispositions applicables, M-11.6 : 1 ;

S-3.1.01 : 32
Intervention du ministre en cas de sécurité

Propriétaire inconnu, introuvable ou
incertain, S-3.1.01 : 35

Autorisation du tribunal, S-3.1.01 :
35

Ministre responsable, S-3.1.01 : 49
Ordonnance, S-3.1.01 : 33-34.6

Contestation, S-3.1.01 : 34.2
Défaut de respecter une ordonnance

Exécution aux frais du contrevenant,
S-3.1.01 : 34.5

Exécution, S-3.1.01 : 34.2
Frais directs et indirects, S-3.1.01 :

34.4
Pouvoir de délégation, S-3.1.01 : 34.3
Préavis, S-3.1.01 : 34.1
Registre, S-3.1.01 : 34.6
Situations visées, S-3.1.01 : 33-34
Urgence, S-3.1.01 : 34.2

Pouvoir de réglementation du gouverne-
ment, S-3.1.01 : 2.1, 36, 37

Propriétaire d’un barrage
Obligation de transmettre au ministre

ses coordonnées, S-3.1.01, r. 1 :
4.1

Réalisation des estimations et des calculs,
S-3.1.01, r. 1 : 4.2

Réclamation et recouvrement
Dispositions applicables, M-11.6 : 1 ;

S-3.1.01 : 46
Répertoire des barrages, S-3.1.01, r. 1 :

5-8
Caractère public, S-3.1.01 : 31
Constitution, S-3.1.01 : 31
Mentions et documents, S-3.1.01 : 31 ;

S-3.1.01, r. 1 : 5
Modalités d’accessibilité au public,

S-3.1.01 : 31 ; S-3.1.01, r. 1 : 8
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Modalités de transmission aux
municipalités locales,
municipalités régionales de comté
et à l’Administration régionale
Kativik, S-3.1.01 : 31

Obligation de transmettre au ministre
les renseignements et les docu-
ments requis à la confection du
répertoire, S-3.1.01, r. 1 : 6

Obligation d’informer le ministre de
l’existence d’un barrage, S-3.1.01
: 31

Obligation d’informer le ministre de
tout changement affectant un
renseignement consigné, S-3.1.01,
r. 1 : 7

Transmission de documents nécessaire
à la mise à jour, S-3.1.01, r. 1 : 7

Sanction administrative pécuniaire,
S-3.1.01 : 35.5-35.10 ; S-3.1.01, r. 1
: 81, 82

Dispositions applicables, M-11.6 : 1 ;
S-3.1.01 : 35.10

Sanction pénale, S-3.1.01 : 38-44 ;
S-3.1.01, r. 1 : 82.1, 82.2

Dispositions applicables, M-11.6 : 1 ;
S-3.1.01 : 44

Zones de séismicité, S-3.1.01, r. 1 : 5 al.
1(7), annexe I

Voir aussi Enquête, Inspection,
Réclamation et recouvrement,
Sanction administrative
pécuniaire, Sanction pénale,
Sécurité des barrages à faible
contenance, Sécurité des barrages
à forte contenance

Sécurité des barrages à faible contenance
Construction, modification de structure et

démolition
Déclaration, S-3.1.01 : 29 ; S-3.1.01, r.

1 : 72, 73
Document, renseignement, étude ou

expertise supplémentaires,
S-3.1.01 : 30

Définition, S-3.1.01 : 2.2

Sécurité des barrages à forte contenance
Activités de surveillance ; CITES-3.1.01,

r. 1 : 41-45.1
Activités visées, S-3.1.01, r. 1 : 41
Barrage nouvellement répertorié ou

catégorisé, S-3.1.01, r. 1 : 79

Fréquence, S-3.1.01, r. 1 : 41
Inspection, S-3.1.01, r. 1 : 41-42.1, 44
Qualification des personnes habilitées à

pratiquer les activités de surveil-
lance, S-3.1.01, r. 1 : 45, 45.1

Rapport d’inspection, S-3.1.01, r. 1 :
42.1

Visite de reconnaissance, S-3.1.01, r. 1
: 41-43, 45

Classement, S-3.1.01, r. 1 : 9-18
Barrage nouvellement répertorié ou

catégorisé, S-3.1.01, r. 1 : 74
Calcul, S-3.1.01, r. 1 : 9, 10
Contestation, S-3.1.01 : 14
Mesure des conséquences d’une rupture

du barrage, S-3.1.01, r. 1 : 16,
annexe IV

Caractérisation du territoire,
S-3.1.01, r. 1 : 18

Caractéristiques du territoire affecté,
S-3.1.01, r. 1 : 17, annexe V

Cartographie sommaire, S-3.1.01, r.
1 : 18

Étude de rupture du barrage,
S-3.1.01, r. 1 : 18

Mesure de vulnérabilité (calcul),
S-3.1.01, r. 1 : 12-15

Évaluation de la fiabilité des
appareils d’évacuation,
S-3.1.01, r. 1 : 15

Paramètres physiques constants,
S-3.1.01, r. 1 : 13, annexe II

Paramètres variables, S-3.1.01, r. 1 :
14, annexes I, III

Méthode, S-3.1.01 : 14
Notification d’un préavis au

propriétaire, S-3.1.01 : 14
Présentation d’observations, S-3.1.01 :

14
Révision, S-3.1.01, r. 1 : 11

Définition, S-3.1.01 : 2.2 ; S-3.1.01, r. 1 :
4, 20, 41

Droits exigibles, S-3.1.01, r. 1 : 64-71
Évaluation de la sécurité, S-3.1.01, r. 1 :

47.1-52
Barrages visés, S-3.1.01, r. 1 : 47.1
Contenu de l’étude résultant de

l’évaluation, S-3.1.01, r. 1 : 49,
49.1

Délai d’exécution de la première évalu-
ation, S-3.1.01, r. 1 : 51
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Barrage nouvellement répertorié ou
catégorisé, S-3.1.01, r. 1 : 78

Démolition ou reconstruction, S-3.1.01,
r. 1 : 49.1, 50

Éléments à vérifier, S-3.1.01, r. 1 : 48
Fréquence, S-3.1.01, r. 1 : 50
Révision du plan de gestion des eaux

ou du plan de mesures d’urgence),
S-3.1.01, r. 1 : 49

Normes de sécurité
Barrage nouvellement répertorié ou

catégorisé, S-3.1.01, r. 1 : 75
Détermination par le gouvernement,

S-3.1.01 : 15
Étude effectuée par un ingénieur,

S-3.1.01 : 16, 18
Exemption, S-3.1.01 : 22.1
Exposé des correctifs et calendrier de

mise en œuvre, S-3.1.01 : 17, 18 ;
S-3.1.01, r. 1 : 52

Droits exigibles, S-3.1.01, r. 1 : 67,
70, 71

Registre, S-3.1.01 : 17.1
Normes de résistance aux crues,

S-3.1.01 : 15 ; S-3.1.01, r. 1 :
21-26

Normes de résistance aux séismes,
S-3.1.01 : 15 ; S-3.1.01, r. 1 : 28,
29, annexe I

Obligation de prendre des mesures cor-
rectives, S-3.1.01 : 22

Plan de gestion des eaux retenues,
S-3.1.01 : 19

Registre des observations et contrôles,
S-3.1.01 : 21

Surveillance et entretien réguliers,
S-3.1.01 : 20

Plan de gestion des eaux retenues,
S-3.1.01 : 19 ; S-3.1.01, r. 1 : 30-33

Barrage nouvellement répertorié ou
catégorisé, S-3.1.01, r. 1 : 76

Barrages visés, S-3.1.01, r. 1 : 30
Contenu, S-3.1.01, r. 1 : 30
Modification, S-3.1.01, r. 1 : 31
Révision, S-3.1.01, r. 1 : 32
Sommaire, S-3.1.01, r. 1 : 33
Transmission à la municipalité locale,

S-3.1.01, r. 1 : 33
Plan de mesures d’urgence, S-3.1.01 : 19

; S-3.1.01, r. 1 : 35-39
Barrage nouvellement répertorié ou

catégorisé, S-3.1.01, r. 1 : 77

Barrages visés, S-3.1.01, r. 1 : 35
Cartes d’inondation, S-3.1.01, r. 1 : 35,

39
Contenu, S-3.1.01, r. 1 : 35
Formation du personnel, S-3.1.01, r. 1 :

36
Modifications, S-3.1.01, r. 1 : 37
Objet, S-3.1.01, r. 1 : 35
Révision, S-3.1.01, r. 1 : 38
Sommaire, S-3.1.01, r. 1 : 39
Transmission à la municipalité locale,

S-3.1.01, r. 1 : 39
Programmes de sécurité

Approbation par le ministre, S-3.1.01 :
23

Conditions, S-3.1.01 : 24 ; S-3.1.01,
r. 1 : 53

Délai imparti au ministre pour rendre
sa décision, S-3.1.01, r. 1 : 56

Demande (contenu), S-3.1.01, r. 1 :
55

Conformité, S-3.1.01 : 26
Contenu, S-3.1.01, r. 1 : 54
Droits exigibles, S-3.1.01, r. 1 : 68, 70,

71
Durée maximale, S-3.1.01 : 23
Fin du programme, S-3.1.01 : 25
Modifications, S-3.1.01 : 23
Registre, S-3.1.01 : 27

Projets soumis à l’autorisation du ministre
Cessibilité de l’autorisation, S-3.1.01 :

12
Opposition par le ministre, S-3.1.01 :

12
Délai de réalisation des travaux,

S-3.1.01 : 9, 11
Demande d’autorisation, S-3.1.01 : 6 ;

S-3.1.01, r. 1 : 57-63
Cessation définitive ou temporaire de

l’exploitation d’un barrage,
S-3.1.01, r. 1 : 61

Changement d’utilisation d’un bar-
rage, S-3.1.01, r. 1 : 60

Construction, S-3.1.01, r. 1 : 57
Délai imparti au ministre pour rendre

sa décision, S-3.1.01, r. 1 : 62,
63

Démolition complète ou partielle,
S-3.1.01, r. 1 : 59

Droits exigibles, S-3.1.01, r. 1 :
64-66, 70, 71
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Modification de structure d’un bar-
rage, S-3.1.01, r. 1 : 57-58.1

Barrage associé, S-3.1.01, r. 1 : 58
Niveau de conséquences d’une

rupture égal ou supérieur à
moyen, S-3.1.01, r. 1 : 58

Niveau de conséquences d’une
rupture minimal ou faible,
S-3.1.01, r. 1 : 58.1

Travaux affectant toutes les parties
du barrage, S-3.1.01, r. 1 : 57

Fin des travaux
Attestation de conformité, S-3.1.01 :

10
Plans et devis, S-3.1.01 : 6 ; S-3.1.01,

r. 1 : 57, 58
Modification, S-3.1.01 : 7

Pouvoirs de réglementation du
gouvernement, S-3.1.01 : 6

Projets visés, S-3.1.01 : 5
Registre des demandes, S-3.1.01 : 13
Renseignements, documents, étude ou

expertise, S-3.1.01 : 6-8 ;
S-3.1.01, r. 1 : 57-61

Registre, S-3.1.01 : 13, 17.1, 21, 27 ;
S-3.1.01, r. 1 : 46, 47

Barrage nouvellement répertorié ou
catégorisé, S-3.1.01, r. 1 : 80

Constitution et mise à jour, S-3.1.01, r.
1 : 46

Contenu, S-3.1.01 : 13, 17.1 ; S-3.1.01,
r. 1 : 46

Objet, S-3.1.01, r. 1 : 46
Pluralité de barrages, S-3.1.01, r. 1 : 47
Publication, S-3.1.01 : 13, 17.1

Sécurité incendie
Voir Centre d’urgence 9-1-1

Sel de voirie
Voir Stockage de sels de voirie et

d’abrasifs

Senneterre (Municipalité), Q-2, r. 40 :
44.1

Sensibilisation
Voir Activité d’information, de

sensibilisation et d’éducation

Séparateur hydrodynamique
Définition, Q-2, r. 9.01 : 15

Voir aussi Système de gestion des eaux
pluviales

Seringue
Voir Déchet biomédical

Service
Voir Production d’un bien ou d’un service

Service d’aqueduc et d’égout privé
Voir Système d’aqueduc et d’égout privé

Service de collecte
Voir Récupération et valorisation des pro-

duits par les entreprises

Service d’égout privé
Voir Système d’aqueduc et d’égout privé

Service d’incendie, Q-2, r. 20 : 2, 5

Service d’Urgence-Environnement, Q-2, r.
40 : 35

Service municipal
Définition, V-5.1 : 1(21)

Voir aussi Compensation pour les ser-
vices municipaux en récupération
et valorisation de matières
résiduelles, Gestion et traitement
des eaux

Seuil de déclaration
Définition, Q-2, r. 15 : 3 al. 1(4)

Voir aussi Déclaration obligatoire des
émissions de contaminants dans
l’atmosphère

Seuil d’émissions
Définition, Q-2, r. 46.1 : 3(13)

Voir aussi Émission de gaz à effet de
serre

Sinistre majeur
Définition, S-2.3 : 2(1)

Sinistre mineur
Définition, S-2.3 : 2(2)

Site aquacole
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22

Activité assujettie
Implantation et exploitation, Q-2 :

22(10) ; Q-2, r. 17.1 : 159
Activité exemptée, Q-2 : 31.0.11 ; Q-2,

r. 17.1 : 164, 165
Algoculture d’espèces indigènes en

milieu marin, Q-2, r. 17.1 : 165
Condition, Q-2, r. 17.1 : 165
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Conchyliculture en milieu marin,
Q-2, r. 17.1 : 164

Condition, Q-2, r. 17.1 : 164
Demande

Renseignement et document, Q-2, r.
17.1 : 160

Frais exigibles, Q-2, r. 28.02 : 8,
annexe IV

Conservation et mise en valeur de la
faune

Permis d’exploitation, C-61.1 : 48 ;
C-61.1, r. 32 : 4.2 al. 1(2), (3)

Pouvoir d’inspection, C-61.1 : 74
Déclaration de conformité, Q-2, r. 17.1 :

161, 162
Activité admissible, Q-2 : 31.0.6 ; Q-2,

r. 17.1 : 161
Changement d’espèces de poisson,

Q-2, r. 17.1 : 161
Espèces permises, Q-2, r. 17.1 :

161
Épandage des eaux usées et des

boues, Q-2, r. 17.1 : 255, 257
Condition, Q-2, r. 17.1 : 255, 257

Exemption de frais, Q-2, r. 28 : 14.1
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 162, 256, 258
Avis professionnel, Q-2, r. 17.1 : 162

Définition, C-61.1 : 1 ; Q-2, r. 17.1 : 3
Voir aussi Autorisation ministérielle,

Conservation et mise en valeur de
la faune, Déclaration de
conformité, Valorisation de
matières résiduelles

Site de forage destiné à exploiter un
réservoir souterrain

Définition, Q-2, r. 35.2 : 31
Exploitation, Q-2, r. 35.2 : 47-49

Protection et réhabilitation des terrains,
Q-2, r. 35.2 : 47-49

Fermeture d’un site, Q-2, r. 35.2 : 47-49
Implantation, Q-2, r. 35.2 : 37, 39, 65, 72,

annexe III
Caractérisation initiale, Q-2, r. 35.2 :

37-39, annexe II
Distance, Q-2, r. 35.2 : 32
Prélèvement d’échantillons d’eau

souterraine, Q-2, r. 35.2 : 39-39.2
Analyse des échantillons, Q-2, r.

35.2 : 39.1, 39.2, annexe II

Conservation des résultats, Q-2, r.
35.2 : 39.2

Laboratoire accrédité, Q-2, r. 35.2
: 39.2

Évaluation de la qualité de l’eau,
Q-2, r. 35.2 : 39

Puits d’observation, Q-2, r. 35.2 : 39
Interdiction en zone inondable, Q-2, r.

35.2 : 32
Registre, Q-2, r. 35.2 : 49

Conservation, Q-2, r. 35.2 : 49
Renseignement, Q-2, r. 35.2 : 31

Caractère public, Q-2, r. 35.2 : 31
Suivi des eaux souterraines, Q-2, r. 35.2 :

47, 48, annexe III
Voir aussi Hydrocarbure, saumure et

réservoir souterrain

Site d’étang de pêche
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22

Activité assujettie
Implantation et exploitation, Q-2 :

22(10) ; Q-2, r. 17.1 : 159
Activité exemptée, Q-2 : 31.0.11 ; Q-2,

r. 17.1 : 163
Étang temporaire ou mobile, Q-2, r.

17.1 : 163
Condition, Q-2, r. 17.1 : 163

Demande
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 160
Conservation et mise en valeur de la

faune
Permis d’exploitation, C-61.1 : 51
Pouvoir d’inspection, C-61.1 : 74

Déclaration de conformité, Q-2, r. 17.1 :
161

Activité admissible, Q-2 : 31.0.6 ; Q-2,
r. 17.1 : 161

Changement d’espèces de poisson,
Q-2, r. 17.1 : 161

Espèces permises, Q-2, r. 17.1 :
161

Épandage des eaux usées et des
boues, Q-2, r. 17.1 : 255, 257

Condition, Q-2, r. 17.1 : 255, 257
Exemption de frais, Q-2, r. 28 : 14.1
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 256, 258
Définition, C-61.1 : 1 ; Q-2, r. 17.1 : 3

Voir aussi Autorisation ministérielle,
Conservation et mise en valeur de
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la faune, Déclaration de
conformité, Valorisation de
matières résiduelles

Site écologique
Voir Réserve écologique

Société, Q-2, r. 20 : 2(2), (3)
Définition, P-9 : 1.1 ; P-9.3 : 3

Personne, Q-2 : 1

Société de l’assurance automobile du
Québec

Contrôleur routier
Mesures des émissions des véhicules

lourds, Q-2, r. 33 : 10.1

Société des établissements de plein air du
Québec, S-13.01

Associations de salariés accréditées,
S-13.01 : 45

Comptes et rapports, S-13.01 : 32-35, 37,
38

Constitution et composition
Conseil d’administration, S-13.01 : 4

Conflit d’intérêts, S-13.01 : 12
Domicile des membres, S-13.01 : 5
Président-directeur général, S-13.01

: 10, 10.2
Quorum, S-13.01 : 9
Vacance, S-13.01 : 8

Constitution, S-13.01 : 1
Employés et secrétaire

Congédiement, S-13.01 : 44
Mise en disponibilité, S-13.01 : 42,

43
Nomination, S-13.01 : 14
Processus de qualification visant la

promotion, S-13.01 : 39, 41
Mandataire de l’État, S-13.01 : 3
Procès-verbaux (authenticité), S-13.01

: 16
Règlements, S-13.01 : 15
Siège, S-13.01 : 2

Définition, C-61.1 : 1
Financement, S-13.01 : 26-28

Acquittement des actions, S-13.01 : 26
Certificat d’actions, S-13.01 : 26
Interdictions, S-13.01 : 28
Paiement en espèces et en biens,

S-13.01 : 26
Pouvoirs du gouvernement, S-13.01 :

27

Sommes requises, S-13.01 : 27
Fonds social

Actions du domaine de l’État, S-13.01 :
21

Valeur des actions, S-13.01 : 20
Valeur du fonds social autorisé, S-13.01

: 20
Ministre responsable, S-13.01 : 54
Objet, S-13.01 : 18, 19
Pouvoir, C-61.1 : 121.1

Activité ou service sur une base lucra-
tive ou exploitation d’un com-
merce, C-61.1 : 118.0.1, 118.1,
120

Amélioration et construction, C-61.1 :
118.0.1

Exemption d’application, S-13.01 : 31
Paiement des dividendes, S-13.01 : 29
Règlement, C-61.1 : 121.1-121.3

Procédures continuées, S-13.01 : 51
Secteur camping, S-13.01 : annexe I
Secteur ski, S-13.01 : annexe I
Signature de documents, S-13.01, r. 3

Effets, S-13.01 : 17 ; S-13.01, r. 3 : 1
Personnes habilitées, S-13.01, r. 3 : 1,

2, 6-15
Document autorisé, S-13.01, r. 3 :

6-15
Seuil d’appel d’offres public, S-13.01,

r. 3 : 4, 5
Taxe, S-13.01, r. 3 : 3
Technologies de l’information, S-13.01,

r. 3 : 16
Transfert de biens faisant partie du

domaine de l’État, S-13.01 : 22-25,
46-50

Description des biens, S-13.01 : 22
Inscription d’une déclaration contenant

la désignation d’un immeuble,
S-13.01 : 25

Propriété des biens, S-13.01 : 22
Reconnaissance de dette, S-13.01 : 23
Réduction de la dette, S-13.01 : 24
Responsabilité conjointe et solidaire,

S-13.01 : 22
Transfert de propriété, S-13.01 : 22
Valeur des biens, S-13.01 : 23

Société québécoise de récupération et de
recyclage, S-22.01

Administrateur provisoire
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Nomination par le gouvernement,
S-22.01 : 36

Comptes et rapports
États financiers, S-22.01 : 28, 29
Exercice financier (fin), S-22.01 : 27
Rapport annuel de gestion, S-22.01 :

28, 29
Rapport du vérificateur général,

S-22.01 : 30
Renseignement et document, S-22.01 :

31
Vérification des livres et des comptes,

S-22.01 : 30
Conseil d’administration

Composition, S-22.01 : 5
Nombre de membres, S-22.01 : 5
Président, S-22.01 : 5
Président-directeur général, S-22.01 :

5, 7
Séance du conseil d’administration

Procès-verbaux, S-22.01 : 14
Quorum, S-22.01 : 12

Vacance, S-22.01 : 9
Consignes

Administration, S-22.01 : 20
Consigne de bière et de boissons

gazeuses selon une entente
Transmission d’information à

l’organisme de gestion et aux
signataires, D. 1367-2023 : 4

Montant
Avis au ministre sur la fixation ou la

modification, Q-2, r. 16.1 : 20
Utilisation, S-22.01 : 20
Versement à l’organisme de gestion, D.

1367-2023 : 2, 7
Délégation de responsabilités, Q-2 : 53.30

al. 2
Exemption d’application, S-22.01 : 37
Financement et administration

Actes pour lesquels l’autorisation du
gouvernement est requise, S-22.01
: 22

Exemption d’application, S-22.01 : 22
Intérêts générés par les sommes reçues

(conservation en fiducie), S-22.01
: 23.1

Pouvoirs de la Société, S-22.01 : 22
Pouvoirs du gouvernement, S-22.01 :

23
Fonds québécois de récupération

Aliénation de biens, de droits ou
d’éléments d’actifs (sanction),
S-22.01 : 37

Dissolution, S-22.01 : 32
Droits et obligations adoptés par la

Société, S-22.01 : 35
Exemption d’application, S-22.01 : 37
Règlements adoptés par le Fonds

(continuation), S-22.01 : 33
Succession, S-22.01 : 32

Indemnité pour frais de gestion, Q-2 :
53.30.2 al. 1(10), 53.31.0.1,
53.31.13, 53.31.18 ; Q-2, r. 10 :
8.14, 8.15 ; Q-2, r. 16.1 : 170, 171 ;
Q-2, r. 46.01 : 116, 117

Institution et organisation, S-22.01 : 1
Biens de la Société (propriété), S-22.01

: 3
Bureau, S-22.01 : 4
Constitution, S-22.01 : 1
Désignation sous le nom de Recyc-

Québec, S-22.01 : 1
Lieu de tenue des séances, S-22.01 : 4
Mandataire de l’État, S-22.01 : 3
Personne morale, S-22.01 : 2
Poursuite, S-22.01 : 3
Règlement intérieur, S-22.01 : 13, 16
Responsabilité de la Société, S-22.01 :

3
Siège, S-22.01 : 4
Signature de documents, S-22.01 : 15,

16
Mandat, Q-2 : 53.5.1
Ministre responsable, S-22.01 : 42
Objets, S-22.01 : 18, 20, 21
Personnel

Nomination, S-22.01 : 11
Rémunération, S-22.01 : 11

Plan de gestion des matières résiduelles,
Q-2 : 53.16, 53.17, 53.20-53.20.2,
53.21

Projet de plan de gestion, Q-2 : 53.16,
53.17

Avis de conformité à la politique,
Q-2 : 53.17, 53.20.2

Avis de non-conformité, Q-2 : 53.20
Modifications à apporter, Q-2 :

53.20
Motifs de non-conformité, Q-2 :

53.20
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Projet réputé conforme, Q-2 : 53.17,
53.20.2

Recommandation de transfert de
pouvoir au ministre, Q-2 : 53.21

Politique de gestion des matières
résiduelles

Élaboration de plan et de programme,
Q-2 : 53.4, 53.4.1

Pouvoirs, S-22.01 : 18
Entente, S-22.01 : 19

Président-directeur général
Absence ou empêchement d’agir,

S-22.01 : 7.2
Charge à temps plein, S-22.01 : 7
Nomination, S-22.01 : 5, 7

Renseignement, Q-2 : 53.31
Secrétaire

Nomination, S-22.01 : 11
Rémunération, S-22.01 : 11

Voir aussi Compensation pour les
services municipaux en
récupération et valorisation de
matières résiduelles, Plan de
gestion des matières résiduelles

Soin médical à domicile
Déchet biomédical non anatomique, Q-2,

r. 12 : 2(4)

Sol
Activité susceptible d’atteinte ou destruc-

tion
Garantie, Q-2 : 95.1(27)
Plan de réaménagement du terrain, Q-2

: 95.1(27)
Corrélation entre la texture du sol et la

perméabilité, Q-2, r. 22 : annexe 1
Définition, Q-2 : 1

Voir aussi Protection et réhabilitation
des terrains, Sol contaminé

Sol contaminé
Définition, C-24.2, r. 43 : 9
Fonds de protection de l’environnement et

du domaine hydrique de l’État
Affectation des sommes, M-30.001 :

15.4.41.4
Interdiction de dépôt, Q-2, r. 37 : 13.0.2 ;

Q-2, r. 46 : 4, annexe I
Dépôt illégal, Q-2, r. 46 : 4.1

Mesure de correction, Q-2, r. 46 :
4.1

Exception, Q-2, r. 37 : 13.0.2 ; Q-2, r.
46 : 4

Autorisation, Q-2, r. 37 : 13.0.2
Déclaration de conformité, Q-2, r. 37

: 13.0.2
Plan de réhabilitation, Q-2, r. 37 :

13.0.2
Restauration de carrière, Q-2, r. 46 :

4
Terrain d’origine, Q-2, r. 46 : 4

Lieu d’enfouissement de matières
résiduelles, Q-2, r. 19 : 4(9)

Lieu d’enfouissement de sols
contaminés, Q-2, r. 18 : 4

Milieu humide et hydrique, Q-2, r. 37 :
13.0.3

Terrain destiné à l’habitation, Q-2, r. 46
:4

Mélange avec des sols propres
Interdiction, Q-2, r. 46 : 5

Pouvoir de réglementation, Q-2 : 31.69
Recouvrement dans un lieu

d’enfouissement de matières
résiduelles, Q-2, r. 19 : 42, 50, 90(3),
91, 99, 100, 105, 106, 117, 119

Transport de matières dangereuses,
C-24.2, r. 43 : 9, 17

Voir aussi Centre de traitement de sols
contaminé, Centre de transfert de
sols contaminés, Lieu
d’enfouissement de sols
contaminés, Protection et
réhabilitation des terrains, Récep-
tion de sols contaminés destinés à
la valorisation sur un terrain,
Stockage de sols contaminés,
Traçabilité des sols contaminés
excavés, Traitement de sols
contaminés, Valorisation de sols
contaminés

Solidarité
Voir Responsabilité solidaire

Solvant organique
Définition, Q-2, r. 4.1 : 17 ; Q-2, r. 38 :

1(24)

Solvant organique photochimiquement
réactif

Définition, Q-2, r. 38 : 1(25)

Son
Voir Bruit
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Source d’approvisionnement d’eau
Voir Gestion et traitement des eaux

Source de contamination
Définition, Q-2 : 1

Voir aussi Autorisation, Programme
d’assainissement

Source de rayonnement
Définition

Rayonnement, Q-2 : 1
Établissement de santé et de services

sociaux, Q-2 : 93
Laboratoire médical, Q-2 : 93
Règlement gouvernemental, Q-2 : 92
Surveillance et contrôle du ministre, Q-2 :

90
Usage conforme aux modalités et normes,

Q-2 : 91

Source de transfert, d’emmagasinage ou
de libération d’énergie

Voir Agent vecteur d’énergie

Source fixe
Définition, Q-2, r. 38 : 1(26)

Sous-ministre
Décision exécutoire, Q-2 : 123.2

Station d’épuration
Voir Ouvrage municipal d’assainissement

des eaux usées

Station forestière, A-18.1 : 14, 22-26
Activités permises, A-18.1 : 22, 24-26
Aménagement, A-18.1 : 23

Statistique Canada, C-61.1, r. 1 : 23.1 ;
C-61.1, r. 3 : 16 ; C-61.1, r. 32 : 15 ;
C-61.1, r. 78 : 28.1 ; R-13 : 68 ; R-13,
r. 1 : 6 ; S-3.1.01, r. 1 : 71

Stockage de bois traité
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22

Activité assujettie, Q-2 : 22(10) ; Q-2,
r. 17.1 : 292

Activité exemptée, Q-2 : 31.0.11 ; Q-2,
r. 17.1 : 295, 296

Condition, Q-2, r. 17.1 : 296
Voir aussi Autorisation

ministérielle

Stockage de déjections animales
Voir Exploitation agricole

Stockage de gaz naturel et conduite,
S-34.1

Accès au site
Personne autorisée, S-34.1 : 133
Terre privée ou louée par l’État

Autorisation d’accès du propriétaire
ou locataire, S-34.1 : 58

Autorisation de complétion, S-34.1 :
84-86

Autorisation préalable, S-34.1 : 86
Conditions, S-34.1 : 84, 85
Droits à payer, S-34.1 : 85
Rapport, S-34.1 : 100
Titulaire de licence, S-34.1 : 84

Autorisation de construction ou
d’utilisation d’une conduite de gaz
naturel ou de pétrole, S-34.1 : 116-
127

Cession, S-34.1 : 117
Conditions, S-34.1 : 117

Conditions, S-34.1 : 122
Droit accordé, S-34.1 : 122
Examen du projet par la Régie de

l’énergie, S-34.1 : 118-120
Conditions, S-34.1 : 119
Meilleure pratique, S-34.1 : 119
Modification, S-34.1 : 125
Transmission de la décision, S-34.1 :

119
Modification, S-34.1 : 125

Autorisation préalable, S-34.1 : 121
Conditions, S-34.1 : 125

Modification du projet de stockage,
S-34.1 : 43

Octroi
Conditions, S-34.1 : 121
Décision favorable de la Régie de

l’énergie, S-34.1 : 118, 121
Droits à payer, S-34.1 : 121

Période de validité, S-34.1 : 123
Prévention et contrôle des risques de

fuites, S-34.1 : 127
Remise en état des terrains, S-34.1 :

126
Conditions, S-34.1 : 126

Renouvellement, S-34.1 : 123
Conditions, S-34.1 : 123

Soumission du projet, S-34.1 : 118
Renseignement et document, S-34.1

: 118
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Terre privée ou louée par l’État, S-34.1
: 124

Avis, S-34.1 : 124
Délai, S-34.1 : 124
Municipalité locale, S-34.1 : 124
Municipalité régionale de comté,

S-34.1 : 124
Propriétaire, S-34.1 : 124

Autorisation de fermeture temporaire ou
définitive d’un puits, S-34.1 : 92-99

Activité exemptée d’autorisation
ministé- rielle, Q-2 : 31.0.11 ;
Q-2, r. 17.1 : 85

Autorisation d’une autre personne,
S-34.1 : 94

Conditions, S-34.1 : 93
Date d’expiration, S-34.1 : 97

Travaux de restauration de site,
S-34.1 : 97

Déclaration de fermeture de puits,
S-34.1 : 98

Délai, S-34.1 : 98
Inscription, S-34.1 : 98
Registre des droits réels

d’exploitation des ressources de
l’État, S-34.1 : 98

Registre foncier, S-34.1 : 98
Droits à payer, S-34.1 : 93
Fermeture définitive, S-34.1 : 92, 95,

96
Interdiction de déplacer ou

d’endommager une installation de
fermeture, S-34.1 : 99

Autorisation requise, S-34.1 : 99
Plan de fermeture définitive et de

restauration de site, S-34.1 : 95,
96, 101-115

Rapport, S-34.1 : 100
Titulaire de licence, S-34.1 : 92

Autorisation de forage, S-34.1 : 77-83
Arrêt temporaire ou définitif des

travaux, S-34.1 : 83, 92-99
Autorisation de fermeture de puits,

S-34.1 : 92-99
Autorisation préalable, S-34.1 : 79
Conditions, S-34.1 : 78
Début des travaux, S-34.1 : 80
Déclaration de localisation de puits,

S-34.1 : 81
Délai, S-34.1 : 81
Inscription, S-34.1 : 81

Registre des droits réels
d’exploitation des ressources de
l’État, S-34.1 : 81

Registre foncier, S-34.1 : 81
Droits à payer, S-34.1 : 78
Fin, S-34.1 : 82

Date d’échéance de la licence,
S-34.1 : 82

Expiration en cours de forage, S-34.1
: 82

Obligation pour chaque puits, S-34.1 :
77

Plan de fermeture et de restauration
approuvé, S-34.1 : 79

Rapport, S-34.1 : 100
Titulaire de licence, S-34.1 : 77

Autorisation de levé géophysique ou de
levé géochimique, S-34.1 : 72-74

Autorisation préalable, S-34.1 : 74
Conditions, S-34.1 : 73
Droits à payer, S-34.1 : 73
Obligation pour chaque levé, S-34.1 :

72
Rapport, S-34.1 : 100
Titulaire de licence, S-34.1 : 72

Autorisation de reconditionnement,
S-34.1 : 90, 91

Activité exemptée d’autorisation
ministé- rielle, Q-2 : 31.0.11 ;
Q-2, r. 17.1 : 85

Conditions, S-34.1 : 90, 91
Droits à payer, S-34.1 : 91
Rapport, S-34.1 : 100
Titulaire de licence, S-34.1 : 90

Autorisation ministérielle, Q-2 : 22
Activité assujettie, Q-2 : 22(10) ; Q-2,

r. 17.1 : 82
Activité exemptée, Q-2 : 31.0.11 ; Q-2,

r. 17.1 : 85
Fermeture définitive, Q-2, r. 17.1 :

85
Fermeture temporaire, Q-2, r. 17.1 :

85
Reconditionnement d’un puits

autorisé, Q-2, r. 17.1 : 85
Demande

Renseignement et document, Q-2, r.
17.1 : 83

Chemin minier, S-34.1 : 138
Construction, modification ou entretien,

S-34.1 : 138
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Comité de suivi, S-34.1 : 55
Constitution, S-34.1 : 55

Communauté autochtone
Consultation, S-34.1 : 5

Coupe de bois, S-34.1 : 136
Conditions, S-34.1 : 136
Droits à payer, S-34.1 : 137
Écosystème forestier exceptionnel,

S-34.1 : 136
Exception, S-34.1 : 136
Mesurage du bois, S-34.1 : 137
Règles d’aménagement durable du ter-

ritoire forestier, S-34.1 : 136
Décision et litige, S-34.1 : 160-176

Appel d’une décision
Permission de la Cour d’appel,

S-34.1 : 175
Avis au créancier, S-34.1 : 162
Contestation d’une décision, S-34.1 :

167-174
Cour du Québec, S-34.1 : 167
Dépôt de la demande, S-34.1 : 170
Dossier, S-34.1 : 171
Instruction d’urgence, S-34.1 : 172
Juge, S-34.1 : 174
Signification, S-34.1 : 169

Décision écrite et motivée, S-34.1 :
160, 166

Renvoi d’un litige, S-34.1 : 176
Appel en Cour d’appel, S-34.1 : 175
Cour du Québec, S-34.1 : 176
Dépôt de la demande, S-34.1 : 170
Dossier, S-34.1 : 171
Instruction d’urgence, S-34.1 : 172
Juge, S-34.1 : 174

Révision d’une décision, S-34.1 : 164,
166

Délai, S-34.1 : 164, 165
Motifs, S-34.1 : 164

Suspension de la période de validité,
S-34.1 : 163

Transmission du dossier, S-34.1 : 161
Déclaration de conformité

Activité de forage non admissible, Q-2,
r. 17.1 : 319

Découverte de gaz naturel, S-34.1 : 7
Avis, S-34.1 : 7

Ministre, S-34.1 : 7
Municipalité locale, S-34.1 : 7

Découverte de puits existants, S-34.1 : 8

Avis, S-34.1 : 8
Ministre, S-34.1 : 8

Déclaration de localisation, S-34.1 : 8
Inscription, S-34.1 : 8
Registre des droits réels

d’exploitation des ressources de
l’État, S-34.1 : 8

Registre foncier, S-34.1 : 8
Définition, S-34.1 : 6
Gestion optimale du stockage, S-34.1 :

132
Défaut, S-34.1 : 132

Suspension des activités, S-34.1 :
132

Meilleure pratique, S-34.1 : 132
Évaluation, S-34.1 : 132
Mandat à un comité, S-34.1 : 132

Rapport, S-34.1 : 132
Pouvoir du ministre, S-34.1 : 132
Titulaire de licence, S-34.1 : 132

Gouvernement lié, S-34.1 : 4
Inspection et enquête, S-34.1 : 153-159

Enquête, S-34.1 : 156, 157
Rapport, S-34.1 : 157

Identification, S-34.1 : 158
Immunité, S-34.1 : 159
Inspection, S-34.1 : 153-155

Assistance, S-34.1 : 153
Demande de renseignement, S-34.1 :

154
Pouvoir, S-34.1 : 153
Suspension d’activités en cas

d’infraction, S-34.1 : 155
Interdiction de déplacer ou

d’endommager une installation de
fermeture de puits, S-34.1 : 99

Autorisation requise, S-34.1 : 99
Licence de stockage, S-34.1 : 41-61

Abandon du droit de stockage, S-34.1 :
61

Autorisation du ministre, S-34.1 : 61
Conditions, S-34.1 : 61
Obligations, S-34.1 : 61

Acquisition d’immeuble résidentiel ou
en territoire agricole, S-34.1 : 59

Honoraires de services profession-
nels, S-34.1 : 59

Attribution par adjudication, S-34.1 :
49-50

Absence d’attribution, S-34.1 : 49.3,
49.4
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Attribution par territoire, S-34.1 : 50
Avis aux municipalités, S-34.1 : 49.1
Conditions, S-34.1 : 49.2
Exclusion du titulaire de licence

révoquée, S-34.1 : 49.5
Inobservation des modalités de la

mise aux enchères, S-34.1 :
49.6

Moment, S-34.1 : 49.2
Avis de travaux, S-34.1 : 58

Délai, S-34.1 : 58
Municipalité locale, S-34.1 : 58
Municipalité régionale de comté,

S-34.1 : 58
Cession, S-34.1 : 10

Conditions, S-34.1 : 10
Conditions, S-34.1 : 51

Modification, S-34.1 : 52
Construction ou utilisation d’une

conduite, S-34.1 : 43
Droit d’accès, S-34.1 : 58
Droit et obligation du titulaire, S-34.1 :

51-61
Droit réel immobilier, S-34.1 : 15

Propriété distincte, S-34.1 : 15
Droits annuels, S-34.1 : 66
Examen de la modification d’un projet

par la Régie de l’énergie, S-34.1 :
41-47

Décision, S-34.1 : 45
Transmission, S-34.1 : 45

Documents, S-34.1 : 44
Éléments considérés dans

l’évaluation, S-34.1 : 44
Modification substantielle du projet,

S-34.1 : 41
Pouvoir, S-34.1 : 47
Renseignement additionnel, S-34.1 :

42
Fin de licence

Délai pour l’enlèvement des biens,
S-34.1 : 134

Expiration, S-34.1 : 134
Prolongation, S-34.1 : 134

Interdiction, S-34.1 : 9
Limite du territoire, S-34.1 : 11, 12, 53
Maximisation des retombées

économiques, S-34.1 : 56
Période de validité, S-34.1 : 54

Suspension, S-34.1 : 144
Rapport annuel, S-34.1 : 67

Rapport mensuel, S-34.1 : 65
Renouvellement, S-34.1 : 54

Conditions, S-34.1 : 54
Soumission de la modification du

projet, S-34.1 : 41
Terre du domaine de l’État

Ordonnance d’expulsion, S-34.1 : 60
Possession illégale, S-34.1 : 60

Terre privée ou louée par l’État
Autorisation d’accès du propriétaire

ou locataire, S-34.1 : 58
Défaut d’entente, S-34.1 : 58
Délai, S-34.1 : 58

Avis, S-34.1 : 57
Délai, S-34.1 : 57
Municipalité locale, S-34.1 : 57
Municipalité régionale de comté,

S-34.1 : 57
Propriétaire ou locataire, S-34.1 :

57
Meilleure pratique, S-34.1 : 3, 119, 132

Protection de l’environnement, S-34.1 :
3, 119, 132

Sécurité des personnes et des biens,
S-34.1 : 3, 119, 132

Mesure de protection et de sécurité,
S-34.1 : 131

Défaut de se conformer, S-34.1 : 131
Exécution de travaux, S-34.1 : 131

Titulaire de licence ou d’autorisation,
S-34.1 : 131

Ministre responsable, S-34.1 : 289
État des puits sans propriétaire ou

abandonnés, S-34.1 : 139
Délai, S-34.1 : 139
Fréquence, S-34.1 : 139

Pouvoir, S-34.1 : 142
Délégation, S-34.1 : 143

Objet, S-34.1 : 1
Plan de fermeture définitive de puits ou de

réservoir et de restauration de site,
S-34.1 : 95, 96, 101-115

Approbation, S-34.1 : 79, 101, 104,
105

Autorisation de forage, S-34.1 : 79,
101

Avis du ministre du Développement
durable, de l’Environnement et
des Parcs, S-34.1 : 105

Condition et obligation, S-34.1 : 105
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Renseignement supplémentaire,
S-34.1 : 104

Contenu, S-34.1 : 101, 102
Garantie, S-34.1 : 103, 109

Conditions de remise, S-34.1 : 114
Coûts anticipés de réalisation des

travaux, S-34.1 : 103
Garantie supplémentaire, S-34.1 :

109
Insaisissabilité du bien ou de la

somme, S-34.1 : 107
Modalités, S-34.1 : 103
Versement de la totalité, S-34.1 : 109

Rapport signé par un professionnel,
S-34.1 : 113

Fin des travaux, S-34.1 : 113
Registre public des droits réels et

immobiliers, S-34.1 : 106
Relève des obligations, S-34.1 : 112

Certificat d’attestation, S-34.1 : 112
Révision, S-34.1 : 108
Travaux de fermeture et de restauration

Début, S-34.1 : 110
Délai supplémentaire, S-34.1 : 110

Défaut de respecter les obligations,
S-34.1 : 111

Exécution des travaux aux frais du
titulaire, S-34.1 : 111

Recouvrement des coûts, S-34.1 :
111

Fin des travaux, S-34.1 : 113
Attestation d’un expert, S-34.1 :

113
Pouvoir de réglementation, S-34.1 : 73,

78, 84, 85, 131, 207, 207.1
Procédure d’évaluation et d’examen des

impacts sur l’environnement
Autorisation gouvernementale

Décision de la Régie de l’énergie,
Q-2 : 31.5

Projet assujetti, Q-2, r. 23.1 : 2, annexe
1 (partie II a. 13)

Rapport
Autorisation d’activités, S-34.1 : 100

Contenu, S-34.1 : 100
Délai, S-34.1 : 100
Fin des activités, S-34.1 : 100

Licence de stockage
Rapport annuel, S-34.1 : 67

Contenu, S-34.1 : 67
Transmission, S-34.1 : 67

Rapport mensuel, S-34.1 : 65
Contenu, S-34.1 : 65

Registre public des droits réels et
immobiliers, S-34.1 : 149-152

Constitution, S-34.1 : 149
Contenu, S-34.1 : 150
Honoraires et frais, S-34.1 : 152
Plan de fermeture définitive et de

restauration de site, S-34.1 : 106
Registraire, S-34.1 : 150

Certificat d’inscription, S-34.1 : 150
Transfert de droits réels et immobiliers,

S-34.1 : 151
Opposabilité, S-34.1 : 151

Renseignement et document public,
S-34.1 : 140

Délai, S-34.1 : 140
Responsabilité, S-34.1 : 128-130

Action en justice, S-34.1 : 129
Exécution de travaux, S-34.1 : 130

Protection de l’environnement,
S-34.1 : 130

Risque pour la santé et sécurité,
S-34.1 : 130

Force majeure, S-34.1 : 128
Perte de valeur de non-usage liée aux

ressources publiques, S-34.1 : 128
Réparation du préjudice causé par une

faute, S-34.1 : 128
Réparation du préjudice sans égard à la

faute, S-34.1 : 128
Montant par événement, S-34.1 : 128

Titulaire de licence ou d’autorisation,
S-34.1 : 128

Solvabilité, S-34.1 : 128
Sanction administrative pécuniaire,

S-34.1 : 177-198
Administrateur et dirigeant, S-34.1 :

194
Défaut de paiement d’une personne

morale, S-34.1 : 194
Responsabilité solidaire, S-34.1 :

194
Avis de non-conformité, S-34.1 : 179
Avis de réclamation, S-34.1 : 180, 192

Contenu, S-34.1 : 192
Cadre général d’application, S-34.1 :

177
Constat d’infraction antérieur, S-34.1 :

178
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Contestation devant le Tribunal
administratif du Québec, S-34.1 :
184, 193

Cumul de sanctions, S-34.1 : 180
Défaut de paiement, S-34.1 : 195

Certificat de recouvrement, S-34.1 :
195

Décision exécutoire, S-34.1 : 197
Délai, S-34.1 : 195
Frais de recouvrement, S-34.1 : 198
Interruption de prescription, S-34.1 :

196
Retenue par le ministre du Revenu,

S-34.1 : 196
Manquement distinct pour chaque jour,

S-34.1 : 186
Prescription, S-34.1 : 185

Fausse représentation, S-34.1 : 185
Réexamen de la décision, S-34.1 : 181

Décision motivée, S-34.1 : 183, 184
Délai, S-34.1 : 184
Désignation des personnes chargées

du réexamen, S-34.1 : 182
Présentation d’observations, S-34.1 :

183
Sanction pénale, S-34.1 : 199-206

Prescription, S-34.1 : 206
Récidive, S-34.1 : 205

Somme due, S-34.1 : 135
Hypothèque légale, S-34.1 : 135

Suspension ou révocation d’une licence
ou d’une autorisation, S-34.1 : 145-
148

Cause
Déclaration de culpabilité, S-34.1 :

145
Défaut de se conformer aux condi-

tions ou obligations, S-34.1 :
145

Erreur, S-34.1 : 145
Fausse représentation, S-34.1 : 145
Fraude, S-34.1 : 145

Interdiction d’activités ou de travaux,
S-34.1 : 145

Condition climatique dangereuse,
S-34.1 : 145

Problème environnemental ou social
grave, S-34.1 : 145

Suspension des obligations, S-34.1 :
145

Préavis, S-34.1 : 147

Délai pour observations, S-34.1 :
147

Prise d’effet, S-34.1 : 148
Suspension à des fins d’utilité publique,

S-34.1 : 144, 145
Indemnité, S-34.1 : 145

Transmission de documents, S-34.1 :
146

Territoire
Exclusion, S-34.1 : 12

Cours d’eau, S-34.1 : 12
Limite, S-34.1 : 11, 53
Réserve de terrains à l’État, S-34.1 :

142
Aménagement ou installation en

matière d’énergie, S-34.1 : 142
Conduite souterraine, S-34.1 : 142
Conservation de la flore et de la

faune, S-34.1 : 142
Création de parcs ou d’aires proté-

gées, S-34.1 : 142
Écosystème forestier exceptionnel,

S-34.1 : 142
Installation minière ou industriel,

S-34.1 : 142
Protection en matière d’eau potable,

S-34.1 : 142
Soustraction de terrains à toutes

activités, S-34.1 : 142
Voir aussi Site de forage destiné à

exploiter un réservoir souterrain

Stockage de sels de voirie et d’abrasifs
Application, Q-2, r. 28.2 : 1

Aire retenue pour fins de contrôle, Q-2,
r. 28.2 : 1

Exemption des centres en exploitation,
Q-2, r. 28.2 : 19

Zone agricole, Q-2, r. 28.2 : 1
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22

Activité assujettie, Q-2 : 22(10) ; Q-2,
r. 17.1 : 292

Calcul des distances d’un cours d’eau ou
d’un lac, Q-2, r. 28.2 : 4

Centre d’entreposage et de manutention,
Q-2, r. 17.1 : 293 ; Q-2, r. 28.2 : 7

Cessation des activités
Avis au ministre, Q-2, r. 28.2 : 12

Normes d’aménagement, Q-2, r. 28.2 :
9

Normes de localisation, Q-2, r. 28.2 : 8
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Calcul des distances d’un cours
d’eau ou d’un lac, Q-2, r. 28.2 :
4

Normes d’exploitation, Q-2, r. 28.2 :
10

Registre, Q-2, r. 28.2 : 11
Conservation, Q-2, r. 28.2 : 11
Contenu, Q-2, r. 28.2 : 11

Déclaration de conformité, Q-2, r. 17.1 :
293, 294

Activité admissible, Q-2 : 31.0.6 ; Q-2,
r. 17.1 : 293

Centre d’entreposage et de manuten-
tion, Q-2, r. 17.1 : 293

Condition, Q-2, r. 17.1 : 293
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 294
Définition, Q-2, r. 28.2 : 2, 3
Sanction administrative pécuniaire, Q-2,

r. 28.2 : 13, 14
Sanction pénale, Q-2, r. 28.2 : 16-18

Voir aussi Autorisation ministérielle,
Déclaration de conformité

Stockage de sols contaminés, Q-2, r. 46 :
6-27

Application, Q-2, r. 46 : 1, 3
Aire retenue pour fins de contrôle, Q-2,

r. 46 : 78
Zone agricole, Q-2, r. 46 : 78

Contamination en différents lieux
Durée maximale de stockage, Q-2, r.

46 : 8 al. 1(5)
Information au ministre, Q-2, r. 46 : 8

al. 1(1)
Mode de stockage, Q-2, r. 46 : 8 al.

1(4)
Tenue d’un registre, Q-2, r. 46 : 8 al.

1(2)
Volume maximal des sols excavés ou

stockés, Q-2, r. 46 : 8 al. 1(3)
Définition, Q-2, r. 46 : 2
Excavation de sols contaminés

Attestation de la réception et de la
quantité des sols, Q-2, r. 46 : 6

Registre, Q-2, r. 46 : 6
Garantie financière, Q-2, r. 46 : 26, 63-68
Lieu de stockage

Autorisation ministérielle
Activité assujettie, Q-2 : 22(10) ;

Q-2, r. 17.1 : 99
Demande

Renseignement et document, Q-2,
r. 17.1 : 100

Période de validité, Q-2, r. 17.1 :
101

Renouvellement, Q-2, r. 17.1 : 101
Détermination de la qualité des eaux

souterraines pouvant être altérée,
Q-2, r. 46 : 15

Détermination de la qualité des sols
pouvant être altérée, Q-2, r. 46 :
14

Excavation de sols contaminés, Q-2, r.
46 : 6

Fermeture, Q-2, r. 46 : 27, annexe II
Étude de caractérisation, Q-2, r. 46 :

27
Présence de contaminants excédant

la limite, Q-2, r. 46 : 27
Zone d’inondable d’un cours ou plan

d’eau, Q-2, r. 46 : 13
Prélèvements et analyse d’échantillons,

Q-2, r. 46 : 20
Éléments à analyser, Q-2, r. 46 : 20,

annexe II
Laboratoire accrédité, Q-2, r. 46 : 74

Projet linéaire
Impossibilité de stocker sur le terrain

d’origine
Avis au ministre, Q-2, r. 46 : 10 al.

2(1) et (2)
Conditions de stockage, Q-2, r. 46 :

10
Contenu de l’autorisation, Q-2, r. 46

: 10
Durée de stockage, Q-2, r. 46 : 10
Sol découvert de manière fortuite,

Q-2, r. 46 : 10
Récupération de sols dont le niveau de

contamination est inconnu, Q-2, r.
46 : 9

Avis au ministre, Q-2, r. 46 : 9
Sanction administrative pécuniaire, Q-2,

r. 46 : 68.1-68.7
Sanction pénale, Q-2, r. 46 : 69-73.3
Sol contaminé visé, Q-2, r. 46 : 1, annexe

I
Sol contenant des composés organiques

volatils, Q-2, r. 46 : 7
Concentration maximale, Q-2, r. 46 :

annexe II
Manipulation, Q-2, r. 46 : 7
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Sol destiné à la valorisation, Q-2, r. 46 :
11-27

Aménagement
Affiche, Q-2, r. 46 : 19(1)
Aire de stockage, Q-2, r. 46 : 16
Barrière, Q-2, r. 46 : 19(2)
Puits d’observation, Q-2, r. 46 : 17

Durée maximale de stockage, Q-2, r.
46 : 22

Liquide
Récupération, analyse et

décontamination, Q-2, r. 46 :
24, 74, 76

Protection contre les intempéries, Q-2,
r. 46 : 23

Rapport annuel de l’exploitant, Q-2, r.
46 : 25

Stockage sur un terrain autre que le
terrain d’origine, Q-2, r. 46 : 11,
annexe II

Transport et manipulation
Dispersion des poussières, Q-2, r. 46

: 18
Valeur maximale des sols pouvant être

stockés, Q-2, r. 46 : 23, annexes
I-III

Vérification de l’admissibilité, Q-2, r.
46 : 20, annexe II

Voir aussi Autorisation ministérielle,
Centre de transfert de sols
contaminés, Garantie financière
des lieux de stockage et des
centres de transfert de sols
contaminés, Traçabilité des sols
contaminés excavés

Stockage hors sol des composés
organiques volatils

Voir Assainissement de l’atmosphère

Substance minérale
Définition, C-61.01 : 2 ; M-13.1, r. 2 :

110 ; Q-2, r. 7.1 : 2 ; Q-2, r. 17.1 : 4
Voir aussi Carrière et sablière, Mine,

Résidu minier

Subvention
Exercice des pouvoirs par une

municipalité, Q-2 : 2.3 al. 2
Programme d’assainissement des eaux

Subvention en fidéicommis, Q-2 : 2.4

Surveillance de la qualité de
l’environnement

Assainissement de l’atmosphère
Poste de détection de la pollution, Q-2 :

47
Bruit, Q-2 : 94
Ordonnance

Installation d’appareil ou équipement
de mesure des contaminants, Q-2 :
114

Analyse de source de contamination,
Q-2 : 114

Prélèvement d’échantillons, Q-2 :
114

Transmission des données recueil-
lies, Q-2 : 114

Surveillance et contrôle des rayonnements
et agents vecteur d’énergie, Q-2 : 90

Voir aussi Assainissement de
l’atmosphère

Système d’alerte
Voir Pollution atmosphérique

Système d’aqueduc et égout privé, Q-2, r.
4.01

Application, Q-2, r. 4.01 : 2
Exemption, Q-2, r. 4.01 : 2
Propriété desservie par une

municipalité à l’extérieur de ses
limites territoriales, Q-2, r. 4.01 :
2

Définition, Q-2, r. 4.01 : 1
Établissement alimenté par une source

indépendante, Q-2 : 45, 45.1, 45.3,
45.5.2

Mesure transitoire, Q-2, r. 4.01 : 37-40
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 87c)
Sanction administrative pécuniaire, Q-2,

r. 4.01 : 27-30
Sanction pénale, Q-2, r. 4.01 : 31-36
Service d’aqueduc et d’égout, Q-2, r. 4.01

: 3-8
Bon fonctionnement, Q-2, r. 4.01 : 3
Continu, Q-2, r. 4.01 : 3
Interruption, Q-2, r. 4.01 : 3

Avis, Q-2, r. 4.01 : 4
Protection contre les incendies, Q-2,

r. 4.01 : 4
Réparation, entretien ou améliora-

tion, Q-2, r. 4.01 : 4
Urgence, Q-2, r. 4.01 : 4
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Interruption immédiate, Q-2, r.
4.01 : 4

Raccordement, Q-2, r. 4.01 : 7
Autorisation du responsable, Q-2, r.

4.01 : 7
Défaut d’autorisation, Q-2, r. 4.01 :

7
Avis au ministre et à la

municipalité, Q-2, r. 4.01 : 8
Coupure du service, Q-2, r. 4.01 :

7
Frais, Q-2, r. 4.01 : 7

Suspension, Q-2, r. 4.01 : 5, 6
Avis au ministre et à la municipalité,

Q-2, r. 4.01 : 8
Avis de suspension, Q-2, r. 4.01 : 5
Défaut de paiement, Q-2, r. 4.01 : 5
Délai, Q-2, r. 4.01 : 5, 6
Détérioration, Q-2, r. 4.01 : 5
Disparition du motif de suspension,

Q-2, r. 4.01 : 6
Rétablissement du service, Q-2, r.

4.01 : 6
Nuisance, Q-2, r. 4.01 : 5

Taux pour l’utilisation du service, Q-2 :
39 ; Q-2, r. 4.01 : 9-26

Avis, Q-2, r. 4.01 : 12, 13, 26
Conservation, Q-2, r. 4.01 : 26

Enquête du ministre, Q-2, r. 4.01 :
17-19

Décision, Q-2 : 39 ; Q-2, r. 4.01 :
18, 19

Contestation devant le Tribunal
administratif du Québec, Q-2
: 118.12

Critère, Q-2 : 39 ; Q-2, r. 4.01 :
19

Demande, Q-2 : 39 ; Q-2, r. 4.01 :
16, 17

Contenu, Q-2, r. 4.01 : 16, 17
Délai, Q-2, r. 4.01 : 16, 17

Observation par les parties, Q-2, r.
4.01 : 18

Fixation, Q-2, r. 4.01 : 9-13
Avis, Q-2, r. 4.01 : 12, 13
Calcul, Q-2, r. 4.01 : 10
Dépense, Q-2, r. 4.01 : 10, 11

Perception, Q-2 : 39 ; Q-2, r. 4.01 :
20-25

Catégorie d’usager, Q-2, r. 4.01 : 20

Nouveau taux suite à une entente ou
à une décision du ministre, Q-2,
r. 4.01 : 25

Prolongement du système
Frais d’immobilisation, Q-2, r.

4.01 : 23
Répartition de la somme des

dépenses, Q-2, r. 4.01 : 21, 22
Équité, Q-2, r. 4.01 : 22

Trimestrielle, Q-2, r. 4.01 : 24
Refus, Q-2 : 39 ; Q-2, r. 4.01 : 14-16

Défaut d’entente, Q-2, r. 4.01 : 16
Demande d’enquête, Q-2 : 39 ;

Q-2, r. 4.01 : 16, 17
Délai, Q-2, r. 4.01 : 14, 15
Information, Q-2, r. 4.01 : 15
Motif, Q-2, r. 4.01 : 14

Terrain à des fins publiques, Q-2 : 33
Voir aussi Gestion et traitement des

eaux

Système de collecte sélective
Autorisation ministérielle

Exemption des centres de tri, Q-2 :
31.0.11 ; Q-2, r. 17.1 : 281

Condition, Q-2, r. 17.1 : 281
Contrat relatif à la collecte et au transport,

Q-2, r. 46.01 : 17-25, 140
Contenu minimal, Q-2, r. 46.01 : 25
Délais, conditions et modalités, Q-2, r.

46.01 : 18-24.1
Objet, Q-2, r. 46.01 : 17

Contrat relatif au tri, au conditionnement
et à la valorisation, Q-2, r. 46.01 :
26-29, 140

Contenu minimal, Q-2, r. 46.01 : 29
Délais, conditions et modalités, Q-2, r.

46.01 : 27, 28
Objet, Q-2, r. 46.01 : 26

Définition, Q-2, r. 46.01 : 2
Élaboration, mise en œuvre et soutien

financier
Adaptation des mesures à certains ter-

ritoires, Q-2, r. 46.01 : 16
Collaboration, Q-2, r. 46.01 : 11
Collecte et transport, Q-2, r. 46.01 : 12
Contenu du système, Q-2, r. 46.01 :

12-16
Obligation du producteur, Q-2, r. 46.01

: 3-16
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Territoire régi par l’Administration
régionale Kativik, Q-2, r. 46.01 :
12

Traçabilité des matières résiduelles,
Q-2, r. 46.01 : 14, 25, 29

Tri, conditionnement et valorisation,
Q-2, r. 46.01 : 13

Objet, Q-2, r. 46.01 : 1
Organisme de gestion, Q-2, r. 46.01 :

30-127
Désignation, Q-2, r. 46.01 : 30-48, 141
Obligation, droit et responsabilité, Q-2,

r. 46.01 : 49-117
Arrimage des systèmes, Q-2, r. 46.01

: 87-114
Échanges avec d’autres organismes,

Q-2, r. 46.01 : 115
Indemnité pour frais de gestion

Société québécoise de récupéra-
tion et de recyclage, Q-2 :
53.31.0.1 ; Q-2, r. 46.01 :
116, 117

Règles de gouvernance, Q-2, r. 46.01
: 50-55

Taux de récupération et de valorisa-
tion, Q-2, r. 46.01 : 73-86.2

Transmission de l’audit des
renseignements, Q-2, r. 46.01 :
86.3

Transmission de plan et rapport et
comités de suivi, Q-2, r. 46.01 :
56-72

Obligation, droit et responsabilité des
autres personnes visées, Q-2, r.
46.01 : 123-127

Obligation, droit et responsabilité du
producteur, Q-2, r. 46.01 : 118-
122

Producteur, Q-2, r. 46.01 : 3
Contenant et emballage, Q-2, r. 46.01 :

4-7
Imprimé, Q-2, r. 46.01 : 8-10
Obligation d’élaboration, de mise en

œuvre et de soutien financier
Exemption, Q-2, r. 46.01 : 7

Personne visée
Franchise ou autre forme

d’affiliation, Q-2, r. 46.01 : 6,
10

Produit acquis de l’extérieur du
Québec, Q-2, r. 46.01 : 5, 9

Propriétaire ou utilisateur d’un nom
ou d’une marque de commerce
au Québec, Q-2, r. 46.01 : 4, 8

Exception, Q-2, r. 46.01 : 4, 8
Produit exclus, Q-2, r. 46.01 : 2
Renseignement et document

Transmission, Q-2, r. 46.01 : 139
Sanction administrative pécuniaire, Q-2,

r. 46.01 : 128-132
Sanction pénale, Q-2, r. 46.01 : 133-138
Traçabilité des matières résiduelles, Q-2,

r. 46.01 : 14, 25, 29, 74, 76, 88

Système de consigne
Arrimage des systèmes, Q-2 : 53.30.2 al.

1(11) ; Q-2, r. 16.1 : 142-169
Arbitrage, Q-2, r. 16.1 : 149-169

Déroulement de l’arbitrage, Q-2, r.
16.1 : 155-160

Honoraires et frais, Q-2, r. 16.1 :
167-169

Sélection d’un arbitre, Q-2, r. 16.1 :
153, 154

Sentence arbitrale, Q-2, r. 16.1 :
161-166

Médiation, Q-2, r. 16.1 : 146-148
Bières et boissons gazeuses dans des

contenants à remplissage unique
Fin des permis et ententes, Q-2, r. 16.1

: 190
Contenant consigné, Q-2 : 53.30.2 al.

1(1) ; Q-2, r. 16.1 : 2
Code à barres, Q-2, r. 16.1 : 4
Contenant composé de matières, Q-2, r.

16.1 : 3
Types, Q-2, r. 16.1 : 3

Définition, Q-2, r. 16.1 : 2
Élaboration, mise en œuvre et soutien

financier
Collaboration, Q-2, r. 16.1 : 8
Information, sensibilisation et éduca-

tion, Q-2, r. 16.1 : 13
Obligation du producteur, Q-2, r. 16.1 :

11-16
Participation des entreprises

d’économie sociale, Q-2, r. 16.1 :
15

Territoire isolé ou éloigné, Q-2, r. 16.1
: 16

Traçabilité des contenants consignés,
Q-2, r. 16.1 : 11, 12, 69

Vérification, Q-2, r. 16.1 : 14
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Indemnité pour frais de gestion, Q-2 :
53.30.2 al. 1(10), 53.31.0.1

Société québécoise de récupération et
de recyclage, Q-2 : 53.31.0.1 ;
Q-2, r. 16.1 : 170, 171

Montant de la consigne, Q-2 : 53.30.2 al.
1(7) ; Q-2, r. 16.1 : 17-24

Approbation préalable par le ministre,
Q-2, r. 16.1 : 20

Avis de la Société québécoise de
récupération et de recyclage,
Q-2, r. 16.1 : 20

Fixation, Q-2, r. 16.1 : 17, 19, 20
Modification, Q-2, r. 16.1 : 18-20
Obligation de paiement à l’achat, Q-2,

r. 16.1 : 23
Exception, Q-2, r. 16.1 : 23

Obligation de remboursement au retour,
Q-2, r. 16.1 : 24

Publication, Q-2, r. 16.1 : 21
Objet, Q-2, r. 16.1 : 1
Organisme de gestion, Q-2 : 53.30.3 ;

Q-2, r. 16.1 : 70-141.2
Désignation, Q-2, r. 16.1 : 70-90, 188
Montant de la consigne, Q-2, r. 16.1 :

18-20
Fixation ou modification, Q-2, r.

16.1 : 18-20
Publication, Q-2, r. 16.1 : 21

Obligation, droit et responsabilité, Q-2,
r. 16.1 : 91-136

Audit des renseignements transmis
par les producteurs et les
conditionneurs, Q-2, r. 16.1 :
135.1

Comité de suivi, Q-2, r. 16.1 : 119-
124

Échanges avec d’autres organismes,
Q-2, r. 16.1 : 136

Financement du système, Q-2, r.
16.1 : 94-98

Gouvernance, Q-2, r. 16.1 : 92-93
Liste, Q-2, r. 16.1 : 92.1
Plan de redressement, Q-2, r. 16.1 :

113-118
Rapport annuel, Q-2, r. 16.1 : 127-

135
Renseignements liés au code à barres

et registre, Q-2, r. 16.1 : 125,
126

Taux de récupération, Q-2, r. 16.1 :
99-102

Taux de recyclage, Q-2, r. 16.1 : 111,
112

Taux de valorisation, Q-2, r. 16.1 :
103-107

Taux de valorisation locale, Q-2, r.
16.1 : 108-110

Obligation, droit et responsabilité du
prestataire de services, Q-2, r.
16.1 : 141.1, 141.2

Obligation, droit et responsabilité du
producteur, Q-2, r. 16.1 : 137-141

Versement par la Société québécoise de
récupération et de recyclage, D.
1367-2023 : 2, 7

Usage des montants, D. 1367- 2023
:3

Primauté du règlement municipal, Q-2, r.
16.1 : 189

Producteur, Q-2, r. 16.1 : 8
Personne visée

Franchise ou autre forme
d’affiliation, Q-2, r. 16.1 : 7

Produit acquis de l’extérieur du
Québec, Q-2, r. 16.1 : 6

Propriétaire ou utilisateur d’un nom
ou d’une marque de commerce
au Québec, Q-2, r. 16.1 : 5

Exception, Q-2, r. 16.1 : 5
Renseignement et document

Transmission, Q-2, r. 16.1 : 10, 186
Retour des contenants et remboursement,

Q-2 : 53.30.2 al. 1(9) ; Q-2, r. 16.1 :
24.1-66.7

Application, Q-2, r. 16.1 : 24.1, 56
Détaillants, Q-2, r. 16.1 : 30, 45-56

Affichage, Q-2, r. 16.1 : 52, 53
Avis de cessation d’exploitation,

Q-2, r. 16.1 : 54.2
Avis de diminution de superficie,

Q-2, r. 16.1 : 54.2
Contrat avec le producteur, Q-2, r.

16.1 : 47, 54, 187
Médiation en cas d’absence

d’entente, Q-2, r. 16.1 : 47,
50

Obligation en cas d’absence
d’entente, Q-2, r. 16.1 : 51

Liste, Q-2, r. 16.1 : 55
Obligation du détaillant, Q-2, r. 16.1

: 45, 46, 48, 51, 54.1, 54.2
Obligation du producteur, Q-2, r.

16.1 : 45, 54.1, 55
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Regroupement, Q-2, r. 16.1 : 48, 49
Transmission de renseignements au

producteur, Q-2, r. 16.1 : 54.1
Établissement de consommation sur

place, Q-2, r. 16.1 : 56, 62-66.3
Avis de cessation d’exploitation,

Q-2, r. 16.1 : 66.3
Avis de diminution de capacité, Q-2,

r. 16.1 : 66.3
Contrat avec le producteur, Q-2, r.

16.1 : 63, 66, 187
Médiation en cas d’absence

d’entente, Q-2, r. 16.1 : 64
Obligation en cas d’absence

d’entente, Q-2, r. 16.1 : 65
Liste, Q-2, r. 16.1 : 66.1
Obligation de l’établissement, Q-2, r.

16.1 : 62, 66.1-66.3
Obligation du producteur, Q-2, r.

16.1 : 66.1
Transmission de renseignements au

producteur, Q-2, r. 16.1 : 66.1,
66.2

Lieux de retour et remboursement, Q-2,
r. 16.1 : 25-40

Autorisation ministérielle pour un
lieu de retour

Exemption, Q-2, r. 17.1 : 280.1
Centres de retour, Q-2, r. 16.1 : 31,

35-37
Contenant à remplissage multiple

Ajout de lieux supplémentaires,
Q-2, r. 16.1 : 9

Exigences, Q-2, r. 16.1 : 25-30, 33,
34, 36, 37, 39, 40

Points de retour, Q-2, r. 16.1 : 31-34
Points de retour en vrac, Q-2, r. 16.1

: 31, 38-40
Municipalité

Permis pour l’utilisation de terrain,
Q-2 : 53.31.0.3

Répartition des lieux de retour, Q-2, r.
16.1 : 41-44

Cartographie, Q-2, r. 16.1 : 44
Liste, Q-2, r. 16.1 : 44
Nombre, Q-2, r. 16.1 : 41
Plan pour la consommation dans un

lieu public, Q-2, r. 16.1 : 43
Service personnalisé, Q-2, r. 16.1 :

66.4-66.7
Accord préalable du producteur,

Q-2, r. 16.1 : 66.4

Acheminement des contenants, Q-2,
r. 16.1 : 66.5, 66.6

Obligation, Q-2, r. 16.1 : 66.5, 66.6
Remboursement de la consigne, Q-2,

r. 16.1 : 66.7
Territoire isolé ou éloigné, Q-2, r. 16.1

: 41, 53, 56, 57-61
Contrat entre le producteur et

l’autorité responsable de
l’administration du territoire,
Q-2, r. 16.1 : 57, 60, 187

Médiation en cas d’absence
d’entente, Q-2, r. 16.1 : 58

Obligation du producteur, Q-2, r.
16.1 : 59, 61

Installation et gestion, Q-2, r. 16.1
: 61

Territoire non organisé, Q-2, r. 16.1 :
41, 56

Sanction administrative pécuniaire, Q-2,
r. 16.1 : 172-178

Sanction pénale, Q-2, r. 16.1 : 179-185
Traçabilité des contenants consignés, Q-2,

r. 16.1 : 11, 12, 69, 101, 143
Transport, tri, conditionnement et

valorisation des contenants, Q-2, r.
16.1 : 67-69

Obligation du producteur, Q-2, r. 16.1 :
67

Prestataire de services
Choix de prestataire, Q-2, r. 16.1 :

68
Contrat avec un producteur, Q-2, r.

16.1 : 67, 69, 187

Système de distribution
Définition, Q-2, r. 40 : 1

Voir aussi Qualité de l’eau potable

Système de géothermie, Q-2, r. 35.2 :
27.1-30

Voir aussi Prélèvement d’eau de surface
ou d’eau souterraine

Système de gestion des eaux pluviales
Application, Q-2, r. 9.01 : 1

Exception
Site à risque, Q-2, r. 9.01 : 1

Extension d’un système, Q-2, r. 9.01 :
1

Système non tributaire d’un système
d’égout unitaire, Q-2, r. 17.1 : 222
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Cellule de prétraitement, Q-2, r. 9.01 :
60-70

Accès pour l’entretien, Q-2, r. 9.01 : 69
Aménagement pour vider la cellule,

Q-2, r. 9.01 : 65
Barrière, Q-2, r. 9.01 : 60, 61
Capacité d’emmagasinement totale,

Q-2, r. 9.01 : 66-68
Événement de précipitation, Q-2, r.

9.01 : 62
Hauteur d’eau, Q-2, r. 9.01 : 63
Indicateur de niveau d’accumulation de

sédiments, Q-2, r. 9.01 : 70
Ouvrage de prétraitement, Q-2, r. 9.01

: 56
Ouvrage de niveau 2, Q-2, r. 9.01 :

58, 59
Système de rétention sec, Q-2, r. 9.01 :

62
Vitesse d’écoulement, Q-2, r. 9.01 : 64

Conception, Q-2, r. 9.01 : 18-164
Contrôle de l’érosion, Q-2, r. 9.01 :

76-78
Contrôle des inondations, Q-2, r. 9.01 :

79
Dimensionnement, Q-2, r. 9.01 : 21-42

Débit de ruissellement, Q-2, r. 9.01 :
21-25

Modèle informatique, Q-2, r. 9.01 :
21, 28-42

Volume de ruissellement, Q-2, r.
9.01 : 21, 22, 26, 27

Fossé engazonné, Q-2, r. 9.01 : 138-
149

Plans et devis, Q-2, r. 9.01 : 18
Contenu, Q-2, r. 9.01 : 19
Végétalisation, Q-2, r. 9.01 : 53, 54

Programme d’entretien, Q-2, r. 9.01 :
18

Contenu, Q-2, r. 9.01 : 20
Fossé engazonné, Q-2, r. 9.01 : 149
Système de rétention à volume per-

manent, Q-2, r. 9.01 : 137
Système de rétention sec, Q-2, r.

9.01 : 110
Technologie commerciale de traite-

ment des eaux, Q-2, r. 9.01 :
164

Végétalisation, Q-2, r. 9.01 : 55
Réduction des matières en suspension,

Q-2, r. 9.01 : 43-75

Cellule de prétraitement, Q-2, r. 9.01
: 60-70

Chaîne de traitement de plus d’un
ouvrage, Q-2, r. 9.01 : 43-47

Configuration en parallèle, Q-2, r.
9.01 : 47

Configuration en série, Q-2, r.
9.01 : 45, 46

Microbassin, Q-2, r. 9.01 : 71-75
Ouvrage de prétraitement, Q-2, r.

9.01 : 56-59
Performance de réduction, Q-2, r.

9.01 : 44-47
Traitement du volume ou débit de

ruissellement, Q-2, r. 9.01 : 43,
48-50

Végétalisation, Q-2, r. 9.01 : 51-55
Séparateur hydrodynamique, Q-2, r.

9.01 : 150-160
Système de rétention à volume perma-

nent, Q-2, r. 9.01 : 111-137
Système de rétention sec, Q-2, r. 9.01 :

80-110
Technologie commerciale de traitement

des eaux, Q-2, r. 9.01 : 161-164
Débit de ruissellement, Q-2, r. 9.01 :

21-25
Critère de conception

Fossé engazonné, Q-2, r. 9.01 : 21
Séparateur hydrodynamique, Q-2, r.

9.01 : 21
Technologie commerciale de traite-

ment des eaux, Q-2, r. 9.01 : 21
Méthode rationnelle, Q-2, r. 9.01 : 21,

23-25
Équation, Q-2, r. 9.01 : 23-25

Modèle informatique, Q-2, r. 9.01 : 21,
28-42

Calcul hydrologique et hydraulique,
Q-2, r. 9.01 : 21, 28

Valeurs d’intensité-durée-fréquence des
chutes de pluie

Données pluviométriques d’une sta-
tion météorologique, Q-2, r.
9.01 : 22

Majoration, Q-2, r. 9.01 : 22
Période de retour, Q-2, r. 9.01 : 22

Déclaration de conformité
Condition à l’admissibilité, Q-2, r. 17.1

: 222(5)
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Définition, Q-2, r. 9.01 : 3, 6, 8, 11,
13-15, 17, 60, 62, 71, 106, 151, 152 ;
Q-2, r. 17.1 : 218

Fossé engazonné, Q-2, r. 9.01 : 2, 138-
149

Critère de conception
Débit de ruissellement, Q-2, r. 9.01 :

21-25
Distance des eaux souterraines, Q-2, r.

9.01 : 142
Écoulement des eaux

Hauteur, Q-2, r. 9.01 : 141144
Largeur, Q-2, r. 9.01 : 138
Temps de parcours minimum, Q-2, r.

9.01 : 145
Vitesse moyenne, Q-2, r. 9.01 : 143,

148
Largeur, Q-2, r. 9.01 : 139
Ouvrage de prétraitement, Q-2, r. 9.01

: 56
Ouvrage de niveau 2, Q-2, r. 9.01 :

58, 59
Parois latérale, Q-2, r. 9.01 : 141
Pente longitudinale, Q-2, r. 9.01 : 140
Performance de réduction des matières

en suspension, Q-2, r. 9.01 : 146
Pousses de gazon, Q-2, r. 9.01 : 147
Programme d’entretien, Q-2, r. 9.01 :

18, 20, 149
Microbassin, Q-2, r. 9.01 : 71-75

Capacité d’emmagasinement, Q-2, r.
9.01 : 72

Hauteur d’eau, Q-2, r. 9.01 : 74
Indicateur de niveau d’accumulation de

sédiments, Q-2, r. 9.01 : 75
Système de rétention sec, Q-2, r. 9.01 :

5, 6, 71
Volume de réserve pour les sédiments,

Q-2, r. 9.01 : 73
Objectif, Q-2, r. 9.01 : 1
Ouvrage de prétraitement, Q-2, r. 9.01 :

56-59
Emplacement, Q-2, r. 9.01 : 57
Fonction, Q-2, r. 9.01 : 56
Ouvrage de niveau 1 ou 2, Q-2, r. 9.01

: 58, 59
Système de rétention à volume perma-

nent, Q-2, r. 9.01 : 10, 58
Système de rétention sec, Q-2, r. 9.01 :

5, 58
Types

Cellule de prétraitement, Q-2, r. 9.01
: 56

Fossé engazonné, Q-2, r. 9.01 : 56
Séparateur hydrodynamique, Q-2, r.

9.01 : 56
Ouvrage permis, Q-2, r. 9.01 : 2
Séparateur hydrodynamique, Q-2, r. 9.01

: 2, 150-160
Composantes, Q-2, r. 9.01 : 16
Conditions, Q-2, r. 9.01 : 150

Certificat ou déclaration de vérifica-
tion, Q-2, r. 9.01 : 150

Configuration en parallèle, Q-2, r. 9.01
: 152

Configuration en série, Q-2, r. 9.01 :
151

Critère de conception
Débit de ruissellement, Q-2, r. 9.01 :

21-25
Essai de remise en suspension des sédi-

ments, Q-2, r. 9.01 : 151-154
Ouvrage de prétraitement, Q-2, r. 9.01

: 56
Ouvrage de niveau 1 ou 2, Q-2, r.

9.01 : 58, 59
Performance de réduction des matières

en suspension, Q-2, r. 9.01 : 155-
159

Configuration en série, Q-2, r. 9.01 :
155

Courbe de performance, Q-2, r. 9.01
: 157

Dimensions, Q-2, r. 9.01 : 159
Performance annuelle, Q-2, r. 9.01 :

156
Plancher de la cuve, Q-2, r. 9.01 :

158
Programme d’entretien, Q-2, r. 9.01 :

18, 20, 160
Système de rétention à volume perma-

nent, Q-2, r. 9.01 : 2, 111-137
Composantes, Q-2, r. 9.01 : 9
Contrôle des débits, Q-2, r. 9.01 : 111-

127
Accès pour l’entretien, Q-2, r. 9.01 :

124
Aménagement à ciel ouvert, Q-2, r.

9.01 : 111
Capacité minimale

d’emmagasinement, Q-2, r.
9.01 : 111
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Conduites d’entrée, Q-2, r. 9.01 :
116-118

Conduites de sortie, Q-2, r. 9.01 :
116, 119, 120, 122, 123

Déversoir d’urgence, Q-2, r. 9.01 :
115

Dispositif de contrôle, Q-2, r. 9.01 :
119-122, 127

Épaisseur du volume d’eau
temporaire, Q-2, r. 9.01 : 113

Événement de précipitation, Q-2, r.
9.01 : 125

Indicateur de niveau d’accumulation
de sédiments, Q-2, r. 9.01 : 126

Profondeur moyenne du volume
d’eau permanente, Q-2, r. 9.01 :
112

Réserve pour l’accumulation des
sédiments, Q-2, r. 9.01 : 126

Revanche minimale, Q-2, r. 9.01 :
114

Contrôle des matières en suspension,
Q-2, r. 9.01 : 128-136

Chemin d’écoulement, Q-2, r. 9.01 :
134, 135

Débit maximum sortant, Q-2, r. 9.01
: 132

Dispositif de contrôle des débits,
Q-2, r. 9.01 : 133

Fond imperméable, Q-2, r. 9.01 :
131

Performance de réduction des
matières, Q-2, r. 9.01 : 129

Volume d’eau permanent, Q-2, r.
9.01 : 130

Volume de réserve pour
l’accumulation des sédiments,
Q-2, r. 9.01 : 136

Critère de conception
Volume de ruissellement, Q-2, r.

9.01 : 21, 22, 26, 27
Ouvrage de prétraitement en amont,

Q-2, r. 9.01 : 10, 58
Exception, Q-2, r. 9.01 : 10
Exigences, Q-2, r. 9.01 : 56-59

Programme d’entretien, Q-2, r. 9.01 :
18, 20, 137

Système en vertu de la législation sur la
sécurité des barrages, Q-2, r. 9.01
: 12

Système de rétention sec, Q-2, r. 9.01 : 2,
80-110

Composantes, Q-2, r. 9.01 : 4
Contrôle des débits, Q-2, r. 9.01 :

80-100
Accès pour l’entretien, Q-2, r. 9.01 :

90
Aménagement à ciel ouvert, Q-2, r.

9.01 : 80
Capacité minimale

d’emmagasinement, Q-2, r.
9.01 : 80

Conduites d’entrée, Q-2, r. 9.01 : 86,
87

Conduites de sortie, Q-2, r. 9.01 :
86, 88, 89

Déversoir d’urgence, Q-2, r. 9.01 :
85

Dispositif de contrôle, Q-2, r. 9.01 :
88, 94-100

Distance des eaux souterraines, Q-2,
r. 9.01 : 83

Événement de précipitation, Q-2, r.
9.01 : 91

Indicateur de niveau d’accumulation
de sédiments, Q-2, r. 9.01 : 93

Pente longitudinale, Q-2, r. 9.01 : 82
Revanche minimale, Q-2, r. 9.01 :

84
Site karstique, Q-2, r. 9.01 : 81
Volume pour l’accumulation des

sédiments, Q-2, r. 9.01 : 92
Contrôle des matières en suspension,

Q-2, r. 9.01 : 101-109
Chemin d’écoulement, Q-2, r. 9.01 :

106-108
Débit maximum sortant, Q-2, r. 9.01

: 104
Dispositif de contrôle des débits,

Q-2, r. 9.01 : 103, 105
Performance de réduction des

matières, Q-2, r. 9.01 : 102
Volume pour l’accumulation des

sédiments, Q-2, r. 9.01 : 109
Critère de conception

Volume de ruissellement, Q-2, r.
9.01 : 21, 22, 26, 27

Microbassin, Q-2, r. 9.01 : 5, 6, 71
Exigences, Q-2, r. 9.01 : 5, 71-75

Ouvrage de prétraitement en amont,
Q-2, r. 9.01 : 5, 58

Exception, Q-2, r. 9.01 : 5
Exigences, Q-2, r. 9.01 : 5, 56-59
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Programme d’entretien, Q-2, r. 9.01 :
18, 20, 110

Système en vertu de la législation sur la
sécurité des barrages, Q-2, r. 9.01
: 7

Technologie commerciale de traitement
des eaux, Q-2, r. 9.01 : 2, 161-164

Conditions, Q-2, r. 9.01 : 161
Déclaration de vérification, Q-2, r.

9.01 : 161
Configuration en série, Q-2, r. 9.01 :

163
Critère de conception

Débit de ruissellement, Q-2, r. 9.01 :
21-25

Performance de réduction des matières
en suspension, Q-2, r. 9.01 : 162

Programme d’entretien, Q-2, r. 9.01 :
18, 20, 164

Végétalisation, Q-2, r. 9.01 : 51-55
Interdiction

Espèce floristique exotique
envahissante, Q-2, r. 9.01 : 51

Plans et devis, Q-2, r. 9.01 : 53, 54
Programme d’entretien, Q-2, r. 9.01 :

18, 20, 55
Zones hydrologiques, Q-2, r. 9.01 : 52

Volume de ruissellement, Q-2, r. 9.01 :
21, 22, 26, 27

Critère de conception
Système de rétention à volume per-

manent, Q-2, r. 9.01 : 21
Système de rétention sec, Q-2, r.

9.01 : 21
Méthode rationnelle, Q-2, r. 9.01 : 21,

26, 27
Équation, Q-2, r. 9.01 : 26
Majoration, Q-2, r. 9.01 : 27

Modèle informatique, Q-2, r. 9.01 : 21,
28-42

Calcul hydrologique et hydraulique,
Q-2, r. 9.01 : 21, 28

Valeurs d’intensité-durée-fréquence des
chutes de pluie

Données pluviométriques d’une sta-
tion météorologique, Q-2, r.
9.01 : 22

Majoration, Q-2, r. 9.01 : 22
Période de retour, Q-2, r. 9.01 : 22

Voir aussi Gestion des eaux
pluviales

Système de plafonnement et d’échange de
droits d’émission de gaz à effet de
serre, Q-2 : 46.5-46.15 ; Q-2, r. 15.2 ;
Q-2, r. 46.1

Allocation gratuite d’unités d’émission,
Q-2 : 46.8, 46.8.1, 46.10 ; Q-2, r.
46.1 : 39-43

Ajustement, Q-2, r. 46.1 : 41
Nouvel exploitant, Q-2, r. 46.1 : 41

Cessation d’exploitation, Q-2 : 46.10
Unité d’émission allouée gratuite-

ment non utilisée, Q-2 : 46.10
Compte d’allocation, Q-2, r. 46.1 : 6

al. 1(1.1), 38, 42
Correction de la déclaration

d’émissions, Q-2, r. 46.1 : 41.1
Allocation complémentaire, Q-2, r.

46.1 : 41.1
Émetteur admissible, Q-2, r. 46.1 : 39,

annexe C
Méthode de calcul, Q-2, r. 46.1 :

40-41.1, annexe C
Partie destinée à la vente aux enchères,

M-30.001 : 15.4.1, 15.4.1.1 ; Q-2
: 46.8.1 ; Q-2, r. 46.1 : 40, 52, 54,
54.1, annexe C (partie III)

Publication, Q-2 : 46.8 ; Q-2, r. 46.1 :
43.1

Quantité d’unités d’émission allouées,
Q-2, r. 46.1 : 38, 40-41.2

Modification des renseignements,
Q-2, r. 46.1 : 40.1

Rapport de vérification de la déclara-
tion des émissions, Q-2, r. 46.1 :
41.2

Ajustement de la quantité d’unités,
Q-2, r. 46.1 : 41.2

Suspension de l’allocation, Q-2, r. 46.1
: 43

Tableau des activités admissibles à
l’allocation gratuite, Q-2, r. 46.1 :
annexe C

Versement dans le compte de mise aux
enchères du ministre, Q-2, r. 46.1
: 41, 41.1

Versement dans le compte général de
l’émetteur, Q-2, r. 46.1 : 41, 42

C (partie III)
Calcul du montant, Q-2, r. 46.1 : 54.1
Entente, Q-2 : 46.8.1 ; Q-2, r. 46.1 :

40, 54.1
Fin d’exploitation, Q-2 : 46.8.1
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Nouvel exploitant, Q-2, r. 46.1 : 54.1
Période, Q-2 : 46.8.1 ; Q-2, r. 46.1 :

54.1
Unité d’émission allouée gratuitement,

Q-2 : 46.8.1 ; Q-2, r. 46.1 : 40
Usage des sommes recueillies lors de la

vente aux enchères, M-30.001 :
15.4.1, 15.4.1.1 ; Q-2 : 46.8.1 ;
Q-2, r. 46.1 : 54.1, annexe C
(partie III)

Projet, Q-2 : 46.8.1 ; Q-2, r. 46.1 :
annexe C (partie III)

Remise des sommes non utilisées,
Q-2 : 46.8.1

Cible de réduction des émissions, Q-2 :
46.4

Compte administratif
Compte d’allocation, Q-2, r. 46.1 : 6

al. 1(1.1), 38, 42
Compte d’annulation, Q-2, r. 46.1 : 6

al. 1(7)
Compte de conformité, Q-2, r. 46.1 :

14, 15, 21, 22, 23.1, 24, 27, 27.1,
32, 33, 52, 60.1, 62, 70.6

Compte de mise aux enchères, Q-2, r.
46.1 : 6 al. 1(2), 13, 23, 38

Compte de mise en circulation, Q-2, r.
46.1 : 6 al. 1(1)

Compte de réserve, Q-2, r. 46.1 : 6 al.
1(3), 38, 42, 58

Compte de retrait, Q-2, r. 46.1 : 6 al.
1(4), 13, 21, 23

Compte d’intégrité environnementale,
Q-2, r. 46.1 : 6 al. 1(5), 13, 70.4

Compte d’invalidation, Q-2, r. 46.1 : 6
al. 1(6), 70.5-70.7

Compte général, Q-2, r. 46.1 : 14, 14.2,
15, 16, 22-24, 27, 27.1, 32, 33, 42,
52, 60.1, 70, 70.4, 70.5, 70.7

Compte de conformité, Q-2, r. 46.1 : 14
Annulation de crédits compensatoires,

Q-2, r. 46.1 : 70.6
Déduction des droits d’émission, Q-2,

r. 46.1 : 21, 22
Droits d’émission pour couverture des

émissions, Q-2, r. 46.1 : 14, 21,
23.1, 24

Fermeture, Q-2, r. 46.1 : 15
Transfert de droits d’émission au

compte général, Q-2, r. 46.1 :
15

Limite de possession d’unités
d’émission, Q-2, r. 46.1 : 32, 33,
52, 60.1

Entités liées, Q-2, r. 46.1 : 33
Transfert des droits d’émission du

compte général au compte de
conformité, Q-2, r. 46.1 : 27, 27.1

Transfert des unités d’émission
vendues de gré à gré, Q-2, r. 46.1
: 62

Compte général, Q-2, r. 46.1 : 14
Compte inactif, Q-2, r. 46.1 : 16
Demande de fermeture, Q-2, r. 46.1 :

14.2
Radiation d’immatriculation, Q-2, r.

46.1 : 14.2
Réouverture, Q-2, r. 46.1 : 15
Reprise des droits d’émission, Q-2,

r. 46.1 : 14.2
Droits d’émissions pour transaction,

Q-2, r. 46.1 : 14
Fermeture du compte de conformité

Transfert de droits d’émission au
compte général, Q-2, r. 46.1 :
15

Limite de possession d’unités
d’émission, Q-2, r. 46.1 : 32, 33,
52, 60.1

Entités liées, Q-2, r. 46.1 : 33
Suspension, Q-2, r. 46.1 : 22, 23
Transaction de droits d’émission, Q-2,

r. 46.1 : 24
Transfert des droits d’émission du

compte général au compte de
conformité, Q-2, r. 46.1 : 27, 27.1

Versement des crédits compensatoires,
Q-2, r. 46.1 : 70.4

Versement des crédits pour réduction
hâtive, Q-2, r. 46.1 : 70

Versement des unités d’émission
allouées gratuitement, Q-2, r. 46.1
: 42

Contestation devant le Tribunal
administratif du Québec, Q-2 :
118.12

Détermination par défaut, Q-2 : 118.12
al. 2(7)

Refus d’accorder des droits d’émission,
Q-2 : 118.12 al. 2(7)

Refus d’utiliser à des fins de couverture
d’émissions, Q-2 : 118.12 al. 2(7)

Sanction, Q-2 : 118.12 al. 2(7)
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Suspension, reprise ou annulation des
droits d’émission, Q-2 : 46.12,
118.12 al. 2(7)

Couverture des émissions de gaz à effet
de serre, Q-2, r. 46.1 : 19-23.1

Cessation des activités, Q-2, r. 46.1 :
19, 19.0.1, 21.1

Compte de conformité, Q-2, r. 46.1 :
14, 21, 22, 23.1

Date, Q-2, r. 46.1 : 19-19.1, 21, 23.1
Déduction des droits d’émission,

Q-2, r. 46.1 : 21-22
Droits d’émission pour couverture

des émissions, Q-2, r. 46.1 : 14,
21, 23.1

Nombre de droits d’émission requis,
Q-2, r. 46.1 : 21

Ordre de déduction, Q-2, r. 46.1 : 21
Transfert au compte de retrait du

ministre, Q-2, r. 46.1 : 21
Condition de validité des droits

d’émission, Q-2, r. 46.1 : 20
Correction de la déclaration

d’émissions, Q-2, r. 46.1 : 23.1
Défaut, Q-2, r. 46.1 : 23.1
Droits d’émission pour couverture

des émissions, Q-2, r. 46.1 :
23.1

Révision à la hausse des émissions,
Q-2, r. 46.1 : 23.1

Crédit compensatoire, Q-2, r. 46.1 : 20
Défaut de couverture, Q-2, r. 46.1 : 22

Recouvrement des droits d’émission
manquants, Q-2, r. 46.1 : 22

Sanction administrative, Q-2, r. 46.1
: 22

Suspension du compte général, Q-2,
r. 46.1 : 22

Levée, Q-2, r. 46.1 : 23
Versement des droits d’émission

dans le compte de retrait, Q-2,
r. 46.1 : 23

Nouvel exploitant, Q-2, r. 46.1 : 19
Obligation, Q-2, r. 46.1 : 19-19.1
Période de conformité, Q-2, r. 46.1 :

19-19.1, 21
Rapport de vérification de la déclara-

tion des émissions, Q-2, r. 46.1 :
19.1

Confirmation de la quantité de gaz à
effet de serre, Q-2, r. 46.1 : 19.1

Majoration de la quantité d’émission
à couvrir, Q-2, r. 46.1 : 19.1

Crédit compensatoire, Q-2 : 46.8, 46.8.2 ;
Q-2, r. 35.3.1 ; Q-2, r. 35.4 ; Q-2, r.
35.5 ; Q-2, r. 46.1 : 70.1-70.8

Crédit pour réduction hâtive, Q-2 : 46.8 ;
Q-2, r. 46.1 : 65-70, annexe C

Déclaration obligatoire, Q-2 : 46.2 ; Q-2,
r. 15 : 6.1-6.11

Correction de la déclaration
d’émissions, Q-2, r. 46.1 : 23.1,
41.1

Rapport de vérification de la déclara-
tion des émissions, Q-2, r. 46.1 :
19.1, 41.2

Définition, Q-2 : 46.1, 46.6 ; Q-2, r. 15 :
3 al. 2 ; Q-2, r. 35.4 : 2, 4, 20, 48 ;
Q-2, r. 35.5 : 2 ; Q-2, r. 46.1 : 2, 3,
9, 30, 31, 70.1

Délégation du système, Q-2 : 46.13
Transmission des renseignements et

documents, Q-2, r. 46.1 : 5
Droits d’émission, Q-2 : 46.6, 46.8, 46.9,

46.12 ; Q-2, r. 46.1 : 36-70.8
Condition de validité, Q-2, r. 46.1 : 20
Crédit compensatoire, Q-2 : 46.8,

46.8.2 ; Q-2, r. 46.1 : 37, 70.1-
70.8

Crédit pour réduction hâtive, Q-2 : 46.8
; Q-2, r. 46.1 : 37, 65-70

Droits d’émission non utilisés, Q-2 :
46.9

Conservation, Q-2 : 46.9
Transaction ultérieure, Q-2 : 46.9

Droits d’émission pouvant faire l’objet
de transaction, Q-2, r. 46.1 : 24,
37

Droits suspendus, annulés ou éteints,
Q-2, r. 46.1 : 37

Droits utilisés à des fins de
conformité, Q-2, r. 46.1 : 24, 37

Forme électronique, Q-2, r. 46.1 : 36
Identification, Q-2, r. 46.1 : 36
Période d’application, Q-2 : 46.6
Unité d’émission, Q-2 : 46.8 ; Q-2, r.

46.1 : 38-64.1
Allocation gratuite, Q-2 : 46.8,

46.8.1 ; Q-2, r. 46.1 : 39-43
Limite de possession d’unités

d’émission, Q-2, r. 46.1 : 32,
33, 52, 60.1
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Quantité d’unités d’émission
disponibles, Q-2 : 46.8 ; Q-2, r.
46.1 : 38

Reprise par le ministre, Q-2, r. 46.1 :
32

Vente aux enchères, Q-2 : 46.8 al.
1(1) ; Q-2, r. 46.1 : 45-55

Vente de gré à gré, Q-2 : 46.8 al.
1(1) ; Q-2, r. 46.1 : 56-64.1

Émetteur, Q-2 : 46.1 ; Q-2, r. 46.1 : 2,
2.1, annexe A

Entente d’harmonisation et d’intégration
de systèmes, Q-2 : 46.14

Consolidation des registres, Q-2 :
46.14

Entité partenaire, Q-2, r. 46.1 : 3, 7,
8.1, 9, 10, 12, annexe B.1

Chambre de compensation, Q-2, r.
46.1 : 18.1

Reconnaissance mutuelle des décisions,
Q-2 : 46.14

Reconnaissance mutuelle des droits
d’émission, Q-2 : 46.14

Type d’entités, Q-2 : 46.14
Inscription des chambres de compensation

de produits dérivés, Q-2, r. 46.1 :
18.1-18.5

Accès au système électronique, Q-2, r.
46.1 : 18.2

Compte inactif, Q-2, r. 46.1 : 18.5
Déclaration de culpabilité, Q-2, r. 46.1

: 18.2
Entité partenaire, Q-2, r. 46.1 : 18.1
Fermeture du compte, Q-2, r. 46.1 :

18.5
Lien d’affaires avec émetteur ou partic-

ipant, Q-2, r. 46.1 : 18.2
Ouverture du compte de chambre de

compensation, Q-2, r. 46.1 : 18.3
Renseignement, Q-2, r. 46.1 : 18.1

Modification des renseignements,
Q-2, r. 46.1 : 18.4

Représentant et agent d’observation de
comptes, Q-2, r. 46.1 : 18.2

Désignation, Q-2, r. 46.1 : 18.2
Suspension des activités, Q-2, r. 46.1 :

18.4
Inscription des émetteurs et des

participants, Q-2, r. 46.1 : 7-18
Accès au système électronique, Q-2, r.

46.1 : 10, 14
Exigence, Q-2, r. 46.1 : 10

Identifiant, Q-2, r. 46.1 : 10
Modification des renseignements,

Q-2, r. 46.1 : 14.1
Agent d’observation de comptes, Q-2,

r. 46.1 : 10, 12, 13
Modification des renseignements,

Q-2, r. 46.1 : 14.1
Compte de conformité, Q-2, r. 46.1 :

14
Compte général, Q-2, r. 46.1 : 14
Conseiller, Q-2, r. 46.1 : 9.1
Déclaration de culpabilité, Q-2, r. 46.1

: 13
Reprise des droits d’émission, Q-2,

r. 46.1 : 13
Demande de radiation, Q-2, r. 46.1 :

14.2
Demande d’inscription, Q-2, r. 46.1 :

7-13
Délai de transmission, Q-2, r. 46.1 :

7, 7.1
Exigence, Q-2, r. 46.1 : 7-13
Modification des renseignements,

Q-2, r. 46.1 : 14.1
Transmission au ministre, Q-2, r.

46.1 : 7, 7.1, 8
Émetteur, Q-2, r. 46.1 : 7-8

Émetteur non tenu de s’inscrire, Q-2,
r. 46.1 : 2.1, 7.1-8

Modification de la structure
juridique, Q-2, r. 46.1 : 17.1

Entité partenaire, Q-2, r. 46.1 : 8.1
Fermeture d’un établissement assujetti,

Q-2, r. 46.1 : 18
Frais d’inscription, Q-2 : 46.15
Lien d’affaires avec émetteur ou partic-

ipant, Q-2, r. 46.1 : 9
Définition, Q-2, r. 46.1 : 9
Divulgation, Q-2, r. 46.1 : 9
Modification des renseignements,

Q-2, r. 46.1 : 14.1
Nouvel exploitant, Q-2, r. 46.1 : 17
Participant, Q-2, r. 46.1 : 8-16

Entité partenaire, Q-2, r. 46.1 : 8.1-
10, 12

Exception, Q-2, r. 46.1 : 8
Modification de la structure

juridique, Q-2, r. 46.1 : 17.1
Renseignement et document, Q-2 :

46.15 ; Q-2, r. 46.1 : 7, 7,2, 8,
9-13
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Modification, Q-2, r. 46.1 : 14.1,
40.1

Représentant de comptes, Q-2, r. 46.1 :
10, 11, 13

Condition, Q-2, r. 46.1 : 11
Désignation, Q-2, r. 46.1 : 11
Fin de mandat, Q-2, r. 46.1 : 11
Renseignement et document, Q-2, r.

46.1 : 11, 13, 14.1
Modification, Q-2, r. 46.1 : 14.1

Représentation, acte, erreur ou omis-
sion, Q-2, r. 46.1 : 11

Suspension, annulation ou refus, Q-2, r.
46.1 : 75.5

Plafond d’unités d’émission, Q-2 : 46.7
Consultation sur la fixation des

plafonds, Q-2 : 46.7
Détermination pour 2013-2020, Q-2, r.

15.2
Détermination pour 2021-2030, Q-2, r.

15.3
Répartition par secteurs d’activité, Q-2

: 46.7
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 46.6,

46.8, 46.14, 46.15
Projet de réduction des émissions ou de

recherche et développement,
M-30.001 : 15.4.1, 15.4.1.1 ; Q-2 :
46.8.1 ; Q-2, r. 46.1 : 40, 54.1,
annexe

Publication, Q-2 : 46.8, 46.11 ; Q-2, r.
46.1 : 35, 43.1

Liste des émetteurs et autres personnes
inscrites au système, Q-2 : 46.11 ;
Q-2, r. 46.1 : 35

Résumé de la vente aux enchères, Q-2,
r. 46.1 : 55

Résumé de la vente de gré à gré, Q-2, r.
46.1 : 64.1

Sommaire des transactions, transferts,
retraits ou ventes, Q-2 : 46.11 ;
Q-2, r. 46.1 : 35

Unité d’émission allouée gratuitement,
Q-2 : 46.8 ; Q-2, r. 46.1 : 43.1

Renseignement et document, Q-2 : 46.2 ;
Q-2, r. 46.1 : 4, 5, 7, 7.2, 8, 9-13,
14.1, 18.1, 18.4, 46

Confidentialité, Q-2, r. 46.1 : 4
Conservation, Q-2, r. 46.1 : 4
Disponible au ministre sur demande,

Q-2, r. 46.1 : 4

Délégation du système, Q-2, r. 46.1 :
5

Transmission, Q-2, r. 46.1 : 5
Modification, Q-2, r. 46.1 : 14.1

Sanction administrative pécuniaire, Q-2,
r. 46.1 : 71-73

Sanction pénale, Q-2, r. 46.1 : 74-75.4
Secteur d’activité visé, Q-2, r. 46.1 : 2,

annexe A
Suspension, reprise ou annulation des

droits d’émission, Q-2 : 46.12 ; Q-2,
r. 46.1 : 13

Avis, Q-2 : 46.12
Contravention, Q-2 : 46.12

Déclaration de culpabilité, Q-2, r.
46.1 : 13

Reprise des droits d’émission, Q-2,
r. 46.1 : 13

Défaut de couverture
Suspension du compte général, Q-2,

r. 46.1 : 22
Levée, Q-2, r. 46.1 : 23

Droits d’émission ne pouvant faire
l’objet de transaction, Q-2, r. 46.1
: 37

Renseignement faux ou inexact, Q-2 :
46.12

Transaction, Q-2, r. 46.1 : 31
Suspension de l’allocation gratuite de

droits d’émission, Q-2, r. 46.1 : 43
Suspension sans préavis, Q-2 : 46.12

Intégrité du système de plafonne-
ment et d’échange, Q-2 : 46.12

Obligation de couverture des émis-
sions, Q-2 : 46.12

Réexamen, Q-2 : 46.12
Transaction irrégulière, Q-2 : 46.12

Transaction, Q-2 : 46.9 ; Q-2, r. 46.1 :
24-35

Compte général, Q-2, r. 46.1 : 24
Transaction de droits d’émission,

Q-2, r. 46.1 : 24, 37
Conservation des droits pour transac-

tion ultérieure, Q-2 : 46.9
Correction des erreurs matérielles dans

un compte, Q-2, r. 46.1 : 34
Demande de compensation, Q-2, r.

46.1 : 26.2, 26.3
Compensation par un représentant de

compte, Q-2, r. 46.1 : 26
Délai, Q-2, r. 46.1 : 26.4
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Demande de transaction entre émetteur
ou participant, Q-2, r. 46.1 : 25,
26

Cession de droits d’émission à un
autre émetteur ou participant,
Q-2, r. 46.1 : 25

Entre entités liées, Q-2, r. 46.1 :
25

Cession de droits d’émission à une
chambre de compensation, Q-2,
r. 46.1 : 26.1

Cession de droits d’émission par un
représentant de compte, Q-2, r.
46.1 : 26

Droits d’émission pouvant faire l’objet
de transaction, Q-2, r. 46.1 : 24,
37

Exclusion
Droits suspendus, annulés ou

éteints, Q-2, r. 46.1 : 37
Droits utilisés à des fins de

conformité, Q-2, r. 46.1 : 24,
37

Échec de l’opération, Q-2, r. 46.1 :
27.2

Émetteur, participant ou chambre de
compensation inscrit, Q-2, r. 46.1
: 24

Information fausse ou trompeuse, Q-2,
r. 46.1 : 31

Information privilégiée reliée à un droit
d’émission, Q-2, r. 46.1 : 28-30

Information sur un ordre important,
Q-2, r. 46.1 : 30

Interdiction de réaliser une transac-
tion, Q-2, r. 46.1 : 28-30

Limite de possession d’unités
d’émission, Q-2, r. 46.1 : 32, 33

Entités liées, Q-2, r. 46.1 : 33
Sommaire des transactions, transferts,

retraits ou ventes, Q-2 : 46.11 ;
Q-2, r. 46.1 : 35

Transfert des droits d’émission du
compte général au compte de
conformité, Q-2, r. 46.1 : 27, 27.1

Vente aux enchères d’unités d’émission,
Q-2 : 46.8 ; Q-2, r. 46.1 : 45-55

Avis de vente aux enchères, Q-2, r.
46.1 : 45

Compte de mise aux enchères, Q-2, r.
46.1 : 6 al. 1(2), 23, 38

Fermeture de la vente, Q-2, r. 46.1 : 52

Fréquence, Q-2, r. 46.1 : 45
Garantie financière, Q-2, r. 46.1 : 46,

48, 52, 53
Adjudication des unités d’émission,

Q-2, r. 46.1 : 52, 53
Enchère excédant la garantie, Q-2, r.

46.1 : 52
Garantie non utilisée, Q-2, r. 46.1 :

53
Montant en souffrance, Q-2, r. 46.1 :

53
Somme versée au Fonds

d’électrification et de change-
ments climatiques, M-30.001 :
15.4 al. 1(5) ; Q-2, r. 46.1 : 53

Information confidentielle
Interdiction de divulgation, Q-2, r.

46.1 : 51
Inscription en tant qu’enchérisseur,

Q-2, r. 46.1 : 46
Délai, Q-2, r. 46.1 : 46
Émetteur ou participant, Q-2, r. 46.1

: 46
Renseignement, Q-2, r. 46.1 : 46

Lieu, Q-2, r. 46.1 : 45
Limite d’achat, Q-2, r. 46.1 : 50

Unité d’émission excédentaire, Q-2,
r. 46.1 : 52

Offre secrète, Q-2, r. 46.1 : 49
Prix minimum, Q-2, r. 46.1 : 45, 49
Procédure en un seul tour, Q-2, r. 46.1 :

49
Publication d’un résumé de la vente,

Q-2, r. 46.1 : 55
Refus d’inscription, Q-2, r. 46.1 : 47
Règle et procédure, Q-2, r. 46.1 : 45
Remise en vente ultérieure, Q-2, r. 46.1

: 54
Soumission de plus d’une enchère,

Q-2, r. 46.1 : 50
Unité d’émission allouée gratuitement,

Q-2 : 46.8.1 ; Q-2, r. 46.1 : 40,
52, 54, 54.1, annexe C (partie
III)

Projet de réduction des émissions et
de recherche et développement,
M-30.001 : 15.4.1, 15.4.1.1 ;
Q-2 : 46.8.1 ; Q-2, r. 46.1 : 40,
54.1, annexe C (partie III)

Unité d’émission non vendue, Q-2, r.
46.1 : 54

DROIT QUÉBÉCOIS DE L’ENVIRONNEMENT

IND-320



Vente par entité partenaire, Q-2, r. 46.1
: 49, 50

Vente par lot d’unités, Q-2, r. 46.1 : 49
Vente de gré à gré d’unités d’émission,

Q-2 : 46.8 ; Q-2, r. 46.1 : 56-64.1
Avis de vente de gré à gré, Q-2, r. 46.1

: 57
Besoin en unités d’émission pour

couverture, Q-2, r. 46.1 : 60.1
Offre excédant le besoin, Q-2, r. 46.1

: 60.1
Compte de réserve, Q-2, r. 46.1 : 6 al.

1(3), 38, 58
Division égale en trois catégories, Q-2,

r. 46.1 : 58
Émetteur admissible, Q-2, r. 46.1 : 56
Fermeture de la vente, Q-2, r. 46.1 : 61
Fréquence, Q-2, r. 46.1 : 57
Garantie financière, Q-2, r. 46.1 : 59,

62, 63
Garantie non utilisée, Q-2, r. 46.1 :

63
Montant en souffrance à titre de

paiement des unités d’émission,
Q-2, r. 46.1 : 62

Offre excédant la garantie, Q-2, r.
46.1 : 60.1

Paiement des unités d’émission, Q-2,
r. 46.1 : 62

Inscription en tant qu’acheteur, Q-2, r.
46.1 : 59

Lieu, Q-2, r. 46.1 : 57
Limite de possession d’unités

d’émission, Q-2, r. 46.1 : 60.1
Offre excédant la limite, Q-2, r. 46.1

: 60.1
Paiement des unités d’émission, Q-2, r.

46.1 : 62
Prix, Q-2, r. 46.1 : 58

Majoration et indexation, Q-2, r.
46.1 : 58

Publication d’un résumé de la vente,
Q-2, r. 46.1 : 64.1

Refus d’inscription, Q-2, r. 46.1 : 60
Répartition des unités à la vente, Q-2,

r. 46.1 : 61-61.5
Somme versée au Fonds

d’électrification et de changements
climatiques, M-30.001 : 15.4 al.
1(5) ; Q-2, r. 46.1 : 62

Soumission d’une seule offre, Q-2, r.
46.1 : 60.1

Nombre, catégorie et prix des unités
désirées, Q-2, r. 46.1 : 60.1

Transfert des unités d’émission au
compte de conformité, Q-2, r. 46.1
: 62

Unité d’émission non vendue, Q-2, r.
46.1 : 64

Voir aussi Crédit compensatoire pour
réduction des émissions de gaz
à effet de serre, Crédit pour
réduction hâtive d’émission de
gaz à effet de serre, Déclaration
obligatoire des émissions de gaz
à effet de serre, Émission de gaz
à effet de serre, Projet de boise-
ment et de reboisement sur des
terres privées, Projet de destruc-
tion d’halocarbures, Projet de
valorisation et de destruction de
méthane d’un lieu
d’enfouissement

Système de rétention à volume permanent
Définition, Q-2, r. 9.01 : 8, 11

Voir aussi Système de gestion des eaux
pluviales

Système de rétention sec
Définition, Q-2, r. 9.01 : 3, 6

Voir aussi Système de gestion des eaux
pluviales

Système de traitement des eaux
Voir Gestion et traitement des eaux

Table de concertation régionale, C-6.2 :
13.3, 14

Voir aussi Protection et gestion des res-
sources en eau

Table des partenaires de la forêt, A-18.1 :
9

Table locale de gestion intégrée des
ressources et du territoire, A-18.1 :
55, 55.1, 57, 58(4)

TAQ
Voir Tribunal administratif du Québec

Tarification reliée à l’exploitation de la
faune, C-61.1, r. 32

Bail de droits exclusifs
Demande de transfert

Droits exigibles, C-61.1, r. 32 : 12.1,
12.2
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Loyer, C-61.1, r. 32 : 11, 12
Certificat du chasseur ou du piégeur,

C-61.1, r. 32 : 1.1, 2
Contribution à la Fondation de la faune du

Québec
Permis de chasse, de piégeage et de

pêche, C-61.1, r. 32 : 14, annexe
VI

Droit d’accès
Chasse contingentée dans les réserves

fauniques, C-61.1, r. 32 : 8,
annexe II

Chasse non contingentée dans les
réserves fauniques, C-61.1, r. 32 :
9, annexe III

Pêche, C-61.1, r. 32 : 10.1, 10.2,
annexes V, VI

Indexation des tarifs, C-61.1, r. 32 : 15
Calcul en fonction du pourcentage de

variation de l’indice général des
prix à la consommation, C-61.1, r.
32 : 15

Modalité de paiement, C-61.1, r. 32 : 15.1
Modification d’un habitat faunique

Demande d’autorisation
Définition, C-61.1, r. 32 : 10.3
Droits exigibles, C-61.1, r. 32 : 10.4,

10.5
Permis

Activité de chasse, C-61.1, r. 32 : 3
Activité de pêche, C-61.1, r. 32 : 4.1
Activité de piégeage, C-61.1, r. 32 : 4
Aquaculture, C-61.1, r. 32 : 4.2
Commerce des fourrures, C-61.1, r. 32

: 7-7.0.2
Garde d’animaux en captivité, C-61.1,

r. 32 : 4.2.1, 4.3
Pourvoirie, C-61.1, r. 32 : 5-6.1
Remplacement, C-61.1, r. 53 : 7.1

Règlements remplacés, C-61.1, r. 32 : 16

Taux d’alimentation
Définition, Q-2, r. 4.1 : 8

Taux de fusion
Définition, Q-2, r. 38 : 1(28)

Taxe
Définition, V-5.1 : 1(22)
Municipalité locale

Compensation pour la délimitation du
domaine hydrique, L.Q. 2009, c.
31 : 15

Téléphone
Voir Récupération et valorisation des pro-

duits par les entreprises

Téléviseur
Voir Récupération et valorisation des pro-

duits par les entreprises

Tension de vapeur
Définition, Q-2, r. 4.1 : 8

Terrain
Définition, Q-2 : 31.42

Voir aussi Protection et réhabilitation
des terrains, Sol, Sol contaminé

Terrain contaminé
Voir Protection et réhabilitation des ter-

rains, Sol contaminé

Terrain d’amusement
Système d’aqueduc et d’égout, Q-2 : 33

Terrain de camping
Évacuation et traitement des eaux usées,

Q-2, r. 22 : 2
Système d’aqueduc et d’égout, Q-2 : 33

Voir aussi Évacuation et traitement des
eaux usées des résidences isolées,
Zone d’exploitation contrôlée de
chasse et de pêche

Terrain de caravanage
Évacuation et traitement des eaux usées,

Q-2, r. 22 : 2
Voir aussi Évacuation et traitement des

eaux usées des résidences isolées

Terrain de centres commerciaux
Transport de matières dangereuses

Norme, C-24.2 : 622

Terre de découverte
Voir Carrière et sablière

Terre du domaine de l’État, C-61.1 : 104,
104.1, 111.1, 122, 122.1 ; Q-2, r. 19 :
112 al. 3(1)

Voir aussi Conservation du patrimoine
naturel, Parc, Terre du domaine de
l’État pour le développement de
l’utilisation des ressources fauniques

Terre du domaine de l’État pour le
développement de l’utilisation des
ressources fauniques, C-61.1 : 85-97

Bail des droits exclusifs de chasse, de
pêche ou de piégeage, C-61.1 : 86
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Acquisition par un nouveau locataire,
C-61.1 : 93

Autorisation du locataire requise,
C-61.1 : 96

Bâtiment et construction
Autorisation, C-61.1 : 88

Droit d’occupation du locataire, C-61.1
: 88, 93

Évaluation des bâtiments en cas de
désaccord, C-61.1 : 94

Indemnité du locataire, C-61.1 : 91, 92
Modification, annulation, refus de

transfert ou non-renouvellement
du bail, C-61.1 : 89-91, 93, 95 ;
C-61.1, r. 3 : 25

Permis de pourvoirie sans bail, C-61.1 :
86.2

Pouvoir de réglementation, C-61.1 : 97
Procédure et conditions d’attribution,

C-61.1 : 86.1
Appel d’offre, C-61.1 : 86.1

Exception, C-61.1 : 86.1
Territoires visés, C-61.1 : 86

Délimitation, C-61.1 : 85
Objet, C-61.1 : 85

Voir aussi Conservation et mise en
valeur de la faune

Territoire de conservation nordique,
C-61.01 : 25-26.1

Consultation publique, C-61.01 : 26.1
Proposition de mécanisme, C-61.01 : 26
Territoire visé, C-61.01 : 25

Voir aussi Conservation du patrimoine
naturel

Territoire de la Baie-James et du Nord
québécois

Voir Droits de chasse et de pêche dans les
territoires de la Baie-James et du
Nouveau-Québec, Région de la Baie-
James et du Nord québécois

Territoire forestier
Voir Aménagement durable des forêts du

domaine de l’État, Aménagement
durable du territoire forestier

Territoire inaccessible par voie routière,
Q-2, r. 14 : 3 al. 2(6) ; Q-2, r. 19 :
87(4), 112 al. 1(2), 139.4

Territoire isolé

Voir Lieu d’enfouissement en territoire
isolé

Territoire non organisé
Définition, C-61.1 : 15.1

Territoire non organisé en municipalité
locale

Enfouissement de matières résiduelles
Lieu d’enfouissement en territoire

isolé, Q-2, r. 19 : 112 al. 1(1)
Lieu d’enfouissement en tranchée, Q-2,

r. 19 : 87(2)
Lieu d’enfouissement technique, Q-2,

r. 19 : 10(4)
Évacuation et traitement des eaux usées

des résidences isolées
Permis, Q-2, r. 22 : 4

Territoire situé au nord du 55e parallèle
Voir Région de la Baie-James et du Nord

québécois

Territoire zoné pour fins résidentielles,
commerciales ou mixtes

Voir Zonage

Thanatopraxie
Voir Déchet biomédical

Tissu biologique
Voir Déchet biomédical

Titre de propriété, Q-2, r. 18 : 56

Titulaire de droit minier
Voir Mine

Tonne
Définition, Q-2, r. 38 : 1(29)

Tourbière
Définition, A-18.1, r. 0.01 : 2 ; Q-2, r. 0.1

: 4, 5 ; Q-2, r. 9.1 : 4 ; Q-2, r. 17.1 :
313

Interdiction de compétition de véhicules
motorisés, Q-2, r. 0.1 : 42

Milieu humide et hydrique, Q-2 : 46.0.2
Voir aussi Gestion des milieux humides

et hydriques

Traçabilité des sols contaminés excavés
Application

Exception
Transport jusqu’à ou par un aéronef,

Q-2, r. 47.01 : 2
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Sédiment d’un lac ou cours d’eau, Q-2,
r. 47.01 : 2

Sol contaminé par l’activité humaine,
Q-2, r. 47.01 : 2

Stockage de sols, Q-2, r. 47.01 : 3
Conditions, Q-2, r. 47.01 : 3

Transport à partir d’une installation de
traitement, Q-2, r. 47.01 : 3

Attestation du bordereau de suivi, Q-2, r.
47.01 : 16

Personne habilitée, Q-2, r. 47.01 : 16
Conditions, Q-2, r. 47.01 : 16
Inscription, Q-2, r. 47.01 : 8, 9, 11

Définition, M-11.6, r. 1 : 3 ; Q-2, r. 47.01
:4

Frais exigible, M-11.6 : 97 ; M-11.6, r. 1
Application, M-11.6, r. 1 : 8
Délai de paiement, M-11.6, r. 1 : 6
Indexation, M-11.6, r. 1 : 7
Mode de paiement, M-11.6, r. 1 : 6
Montant, M-11.6, r. 1 : 4
Objet, M-11.6, r. 1 : 1
Responsable, M-11.6, r. 1 : 5
Sol visé, M-11.6, r. 1 : 2

Inscription, Q-2, r. 47.01 : 8-11
Maître d’ouvrage d’excavation sur une

infrastructure linéaire, Q-2, r.
47.01 : 8

Personne autorisée à remplir
l’obligation, Q-2, r. 47.01 : 8

Personne habilitée à donner une attesta-
tion, Q-2, r. 47.01 : 8

Propriétaire de sols contaminés
excavés, Q-2, r. 47.01 : 8

Quantité de sols à transporter, Q-2, r.
47.01 : 8

Renseignements et documents, Q-2, r.
47.01 : 9, 10

Consentement à la communication,
Q-2, r. 47.01 : 9

Modification, Q-2, r. 47.01 : 11
Responsable d’un lieu récepteur, Q-2,

r. 47.01 : 8
Exception, Q-2, r. 47.01 : 8

Responsable d’un rejet accidentel de
matières dangereuses, Q-2, r.
47.01 : 8

Transporteur, Q-2, r. 47.01 : 8
Localisation des sols pendant le transport,

Q-2, r. 47.01 : 24

Quantité supérieure à 200 tonnes
métriques

Appareil de transmission de la posi-
tion géographique, Q-2, r. 47.01
: 24

Exception
Adresse identique, Q-2, r. 47.01 :

24
Bateau, Q-2, r. 47.01 : 24
Train, Q-2, r. 47.01 : 24

Maître d’ouvrage d’excavation sur une
infrastructure linéaire

Autorisation à une personne de remplir
l’obligation, Q-2, r. 47.01 : 5

Frais exigible, M-11.6, r. 1 : 5
Inscription, Q-2, r. 47.01 : 8, 9, 11
Suivi des sols

Avis au ministre, Q-2, r. 47.01 : 15
Bordereau de suivi, Q-2, r. 47.01 :

12, 13
Attestation par une personne

habilitée, Q-2, r. 47.01 : 16
Responsabilité, Q-2, r. 47.01 : 14

Objectif, Q-2, r. 47.01 : 1
Personne autorisée à remplir l’obligation

Exception
Décharge à l’extérieur du Québec,

Q-2, r. 47.01 : 22
Inscription, Q-2, r. 47.01 : 8, 9, 11
Pouvoir d’autorisation

Maître d’ouvrage d’excavation sur
une infrastructure linéaire, Q-2,
r. 47.01 : 5

Propriétaire de sols contaminés
excavés, Q-2, r. 47.01 : 5

Responsable d’un rejet accidentel de
matières dangereuses, Q-2, r.
47.01 : 5

Propriétaire de sols contaminés excavés
Autorisation à une personne de remplir

l’obligation, Q-2, r. 47.01 : 5
Frais exigible, M-11.6, r. 1 : 5
Inscription, Q-2, r. 47.01 : 8, 9, 11
Suivi des sols

Avis au ministre, Q-2, r. 47.01 : 15
Bordereau de suivi, Q-2, r. 47.01 :

12
Attestation par une personne

habilitée, Q-2, r. 47.01 : 16
Responsabilité, Q-2, r. 47.01 : 14

Renseignements et documents
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Bordereau de suivi, Q-2, r. 47.01 : 12,
13, 17, 19, 22, 23

Inscription, Q-2, r. 47.01 : 9, 10
Consentement à la communication,

Q-2, r. 47.01 : 9
Modification, Q-2, r. 47.01 : 11

Signature électronique, Q-2, r. 47.01 :
7

Responsable d’un lieu récepteur
Frais exigible, M-11.6, r. 1 : 5
Inscription, Q-2, r. 47.01 : 8

Délai, Q-2, r. 47.01 : 8
Documents, Q-2, r. 47.01 : 10

Autorisation ministérielle, Q-2, r.
47.01 : 10

Déclaration de conformité, Q-2, r.
47.01 : 10

Modification, Q-2, r. 47.01 : 11
Plan de réhabilitation, Q-2, r.

47.01 : 10
Exception

Bateau, Q-2, r. 47.01 : 8
Train, Q-2, r. 47.01 : 8

Renseignements, Q-2, r. 47.01 : 9,
10

Modification, Q-2, r. 47.01 : 11
Suivi des sols

Bordereau de suivi, Q-2, r. 47.01 :
19

Décharge temporaire, Q-2, r.
47.01 : 6

Raison du refus de réception des
sols, Q-2, r. 47.01 : 6, 21

Confirmation de décharge, Q-2, r.
47.01 : 18

Exception
Bateau, Q-2, r. 47.01 : 6, 19-21
Train, Q-2, r. 47.01 : 6, 19-21

Refus de réception des sols, Q-2, r.
47.01 : 6, 21

Responsable d’un rejet accidentel de
matières dangereuses

Autorisation à une personne de remplir
l’obligation, Q-2, r. 47.01 : 5

Frais exigible, M-11.6, r. 1 : 5
Inscription, Q-2, r. 47.01 : 8, 9, 11
Suivi des sols

Avis au ministre, Q-2, r. 47.01 : 15
Bordereau de suivi, Q-2, r. 47.01 :

12, 13

Attestation par une personne
habilitée, Q-2, r. 47.01 : 16

Responsabilité, Q-2, r. 47.01 : 14
Sanction administrative pécuniaire, Q-2,

r. 47.01 : 25-30
Sanction pénale, Q-2, r. 47.01 : 31-36
Suivi des sols lors du transport, Q-2, r.

47.01 : 12-23
Avis au ministre, Q-2, r. 47.01 : 15

Quantité, Q-2, r. 47.01 : 15
Bordereau de suivi, Q-2, r. 47.01 : 12

Attestation par une personne
habilitée, Q-2, r. 47.01 : 16

Confirmation d’exactitude, Q-2, r.
47.01 : 12, 17, 19, 22

Date, Q-2, r. 47.01 : 12, 17, 19, 22
Décharge à l’extérieur du Québec,

Q-2, r. 47.01 : 22
Décharge dans un bateau ou un train,

Q-2, r. 47.01 : 23
Infrastructure linéaire, Q-2, r. 47.01 :

13
Personne responsable, Q-2, r. 47.01 :

14
Quantité supérieure à 200 tonnes

métriques, Q-2, r. 47.01 : 16, 17
Rejet accidentel de matières

dangereuses, Q-2, r. 47.01 : 13
Renseignements, Q-2, r. 47.01 : 12,

13, 17, 19, 22, 23
Responsable d’un lieu récepteur,

Q-2, r. 47.01 : 6, 19, 21
Décharge temporaire, Q-2, r.

47.01 : 6
Exception, Q-2, r. 47.01 : 19, 21
Refus de réception des sols, Q-2,

r. 47.01 : 6, 21
Retour des sols à la suite d’un refus

de réception, Q-2, r. 47.01 : 6,
21

Signature, Q-2, r. 47.01 : 12, 17, 19,
22

Transporteur, Q-2, r. 47.01 : 17
Décharge à l’extérieur du Québec, Q-2,

r. 47.01 : 22
Confirmation de la réception des

sols, Q-2, r. 47.01 : 22
Transmission au ministre, Q-2, r.

47.01 : 22
Présence du responsable du borde-

reau de suivi, Q-2, r. 47.01 : 22
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Décharge dans un lieu récepteur, Q-2,
r. 47.01 : 20

Confirmation préalable au respons-
able du lieu, Q-2, r. 47.01 : 18

Exception, Q-2, r. 47.01 : 20

Traitement de l’eau
Voir Gestion et traitement des eaux

Traitement de matières dangereuses
Voir Matière dangereuse

Traitement de sols contaminés
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22

Activité assujettie
Traitement ailleurs que dans un

centre, Q-2 : 22(10) ; Q-2, r.
17.1 : 102

Demande
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 103
Voir aussi Autorisation

ministérielle, Centre de traite-
ment de sols contaminés,
Protection et réhabilitation
des terrains

Traitement de surfaces métalliques
Définition, Q-2, r. 4.1 : 172 ; Q-2, r. 38 :

1(30)
Voir aussi Assainissement de

l’atmosphère

Transaction de droits d’émission de gaz à
effet de serre

Voir Émission de gaz à effet de serre,
Système de plafonnement et
d’échange de droits d’émission de
gaz à effet de serre

Transfert d’eau hors du bassin du fleuve
Saint-Laurent

Voir Prélèvement d’eau dans le bassin du
fleuve Saint-Laurent

Transfert d’eau hors du Québec, Q-2 :
31.105-31.108

Interdiction, Q-2 : 31.105
Exception

Approvisionnement de véhicules,
Q-2 : 31.105 al. 2(4)

Approvisionnement en eau potable
dans une zone limitrophe, Q-2 :
31.105 al. 2(3)

Eau commercialisée de consomma-
tion humaine, Q-2 : 31.105 al.
2(2)

Production d’énergie
hydroélectrique, Q-2 : 31.105
al. 2(1)

Levée de l’interdiction
Motif d’intérêt public, Q-2 : 31.106

Avis, Q-2 : 31.107
Consultation publique, Q-2 : 31.107

Motifs d’urgence ou humanitaires, Q-2 :
31.106

Rapport, Q-2 : 31.108
Sanction administrative pécuniaire, Q-2 :

115.26 al. 1(5)

Transfert de matières résiduelles
Voir Centre de transfert de matières

résiduelles

Transfert de sols contaminés
Voir Centre de transfert de sols

contaminés, Protection et réhabilita-
tion des terrains

Transport d’électricité ou de
télécommunication

Voir Réseau aérien d’électricité ou de
télécommunication

Transport de matières dangereuses,
C-24.2, r. 43

Application, C-24.2, r. 43 : 2, 4
Camion-citerne

Matière inflammable ou vapeur,
C-24.2, r. 43 : 42

Système d’enregistrement de vitesse,
C-24.2, r. 43 : 40

Transvasement, C-24.2, r. 43 : 41
Camion-citerne train double, C-24.2, r. 43

: 39
Chemin public, C-24.2, r. 43 : 2
Classification, C-24.2, r. 43 : 7-13
Contenant, C-24.2, r. 43 : 15
Définition, C-24.2, r. 43 : 1
Dispositions incompatibles, C-24.2, r. 43

: 1, 1.1
Document d’expédition, C-24.2, r. 43 :

12, 13
Information minimale, C-24.2, r. 43 :

13
Explosif, C-24.2, r. 43 : 31.7
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Formation, C-24.2 : 622 al. 1(6.1) ;
C-24.2, r. 43 : 32-32.3

Gaz liquéfiés de pétrole, C-24.2, r. 43 :
31-31.6

Indication de danger, C-24.2, r. 43 : 14
Matière dangereuse, C-24.2, r. 43 : 7

Classe, C-24.2, r. 43 : 8
Classification, C-24.2, r. 43 : 10

Normes et règles de sécurité, C-24.2, r. 43
: 3, 38-42

Forme abrégée, C-24.2, r. 43 : 3
Référence dans le règlement, C-24.2, r.

43 : 2.1
Permis, Q-2, r. 32 : 117

Assurance de responsabilité civile, Q-2,
r. 32 : 124

Renseignement et document, Q-2, r. 32
: 119

Plan d’intervention d’urgence, C-24.2, r.
43 : 33

Produit pétrolier, C-24.2, r. 43 : 5, 19-30
Camion-citerne, C-24.2, r. 43 : 24-30
Contenant, C-24.2, r. 43 : 21
Normes de sécurité, C-24.2, r. 43 : 20

Rapport annuel
Contenu, Q-2, r. 32 : 137
Transmission au ministre, Q-2, r. 32 :

138
Rejet accidentel, C-24.2, r. 43 : 34, 34.1
Sanction pénale, C-24.2, r. 43 : 44-53.12
Sol contaminé, C-24.2, r. 43 : 9

Classification, C-24.2, r. 43 : 11
Contenant, C-24.2, r. 43 : 17

Transport transfrontalier et intermodal,
C-24.2, r. 43 : 35, 36

Tunnel
Règles de circulation, C-24.2, r. 43 : 43

Véhicule routier, C-24.2, r. 43 : 38

Transport de sols contaminés
Voir Traçabilité des sols contaminés

excavés

Trappage
Voir Activité de trappage

Travaux de barrage
Voir Sécurité des barrages

Travaux de décontamination
Voir Protection et réhabilitation des ter-

rains

Travaux de forage
Activité en milieux humides et hydriques

Boues de forage, Q-2, r. 0.1 : 10
Fluide hydraulique et graisse de forage,

Q-2, r. 0.1 : 33
Revégétalisation, Q-2, r. 0.1 : 15

Puits destiné à obtenir de l’eau
Pouvoir de réglementation, Q-2 :

46(15)

Travaux d’exploitation minière
Voir Mine, Redevance, Résidu minier

Travaux d’exploration minière
Voir Mine, Redevance, Résidu minier

Tribunal administratif du Québec
Voir Contestation devant le Tribunal

administratif du Québec

Tunnel
Règles de circulation, C-24.2, r. 43 : 43

Turbine fixe à combustion
Voir Assainissement de l’atmosphère

Type d’engin
Définition, C-61.1, r. 21 : 2

UGAF
Définition, C-61.1, r. 21 : 2

Ultra-son
Voir Onde matérielle

Union des municipalités du Québec, Q-2 :
53.31.14

Unité de gestion des animaux à fourrure
(UGAF)

Définition, C-61.1, r. 3 : 2

Unité d’émission de gaz à effet de serre
Voir Émission de gaz à effet de serre,

Système de plafonnement et
d’échange de droits d’émission de
gaz à effet de serre

Unité étalon, Q-2, r. 46.1 : 3, annexe C
Définition, Q-2, r. 46.1 : 3 al. (15)

Voir aussi Système de plafonnement et
d’échange de droits d’émission de
gaz à effet de serre

Unité hydrographique, C-6.2 : 13.2-14
Voir aussi Protection et gestion des res-

sources en eau
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Urgence
Transfert d’eau hors du Québec

Levée de l’interdiction, Q-2 : 31.106
Voir aussi Centre d’urgence 9-1-1,

Mesure d’urgence, Plan
d’urgence

Usage communautaire
Définition, D-13.1 : 19

Usage personnel
Définition, D-13.1 : 19

Usine d’acide nitrique
Voir Qualité de l’atmosphère

Usine d’agglomération de concentré de
fer

Voir Assainissement de l’atmosphère

Usine de béton bitumineux, Q-2, r. 48
Agrandissement

Assimilation à une nouvelle usine, Q-2,
r. 48 : 26

Application
Aire retenue pour fins de contrôle, Q-2,

r. 48 : 29
Zone agricole, Q-2, r. 48 : 29

Assainissement de l’atmosphère
Norme, Q-2, r. 4.1 : 2 al. 1(1)

Augmentation de la production
Assimilation à une nouvelle usine, Q-2,

r. 48 : 26
Autorisation ministérielle

Activité assujettie
Établissement et exploitation, Q-2 :

22(10) ; Q-2, r. 17.1 : 121, 122
Demande

Renseignement et document, Q-2, r.
17.1 : 123, 123.1

Fines de bardeaux d’asphalte post-
consommation, Q-2, r. 17.1 :
122.1, 123.1

Déclaration de conformité, Q-2, r. 17.1 :
124

Activité admissible, Q-2 : 31.0.6 ; Q-2,
r. 17.1 : 121, 124

Condition, Q-2, r. 17.1 : 124
Définition, Q-2, r. 48 : 1, 2
Entretien des surfaces extérieures, Q-2, r.

48 : 24, 25
Voies d’accès

Abat-poussière, Q-2, r. 48 : 24

Revêtement de surface, Q-2, r. 48 :
24

Tas d’agrégats, Q-2, r. 48 : 25
Fines de bardeaux d’asphalte post-

consommation, Q-2, r. 48 : 4-5.1
Captage des eaux en contact, Q-2, r. 48

: 15
Entreposage, Q-2, r. 48 : 25.0.1
Modification d’autorisation

ministérielle, Q-2, r. 17.1 : 122.1,
123.1

Production d’asphalte, Q-2, r. 38 : 4
Absence d’amiante, Q-2, r. 38 : 5
Conditions, Q-2, r. 38 : 4
Provenance, Q-2, r. 38 : 5
Quantité, Q-2, r. 38 : 5.1
Traitement, Q-2, r. 38 : 5

Norme de localisation, Q-2, r. 48 : 7-14
Distance minimale

Évaluation du niveau maximal de
bruit, Q-2, r. 48 : 10, 12

Analyse des bandes d’octaves,
Q-2, r. 48 : annexe A

Méthode, Q-2, r. 48 : 11, annexe
B

Habitation, Q-2, r. 48 : 9, 12
Milieu hydrique, Q-2, r. 48 : 13
Voie publique, Q-2, r. 48 : 14
Zone résidentielle, commerciale ou

mixte, Q-2, r. 48 : 8, 12
Norme de bruit, Q-2, r. 48 : 10
Territoire zoné résidentiel, commercial

ou mixte
Interdiction, Q-2, r. 48 : 8

Norme d’émission
Exemption d’application, Q-2, r. 38 : 2

Prévention de la pollution de l’air, Q-2, r.
48 : 18-23

Cheminée
Norme de construction, Q-2, r. 48 :

22
Échelle de mesure de l’opacité des

émissions de poussière, Q-2, r. 48
: annexe D

Équipement
Bon état de fonctionnement, Q-2, r.

48 : 27
Installation requise, Q-2, r. 48 : 18
Localisation, Q-2, r. 48 : 18

Méthode de mesure, Q-2, r. 48 : 20
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Norme d’émission des matières
particulaires, Q-2, r. 48 : 19,
annexe C

Usine existante, Q-2, r. 48 : 21
Poussière récupérée

Entreposage, dépôt et élimination,
Q-2, r. 48 : 23

Transport et manipulation, Q-2, r. 48
: 23

Prévention de la pollution des eaux, Q-2,
r. 48 : 15-17

Eau rejetée
Concentration maximale, Q-2, r. 48 :

15
Fines de bardeaux d’asphalte post-

consommation, Q-2, r. 48 : 15
Méthode d’analyse, Q-2, r. 48 : 17
pH, Q-2, r. 48 : 16

Sanction administrative pécuniaire, Q-2,
r. 48 : 25.1-25.6

Sanction pénale, Q-2, r. 48 : 25.7-25.13
Voir aussi Assainissement de

l’atmosphère, Autorisation
ministérielle, Déclaration de
conformité

Usine de béton de ciment
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22

Activité assujettie
Établissement et exploitation, Q-2 :

22(10) ; Q-2, r. 17.1 : 125
Demande

Renseignement et document, Q-2, r.
17.1 : 126

Déclaration de conformité, Q-2, r. 17.1 :
127-129

Activité admissible, Q-2 : 31.0.6 ; Q-2,
r. 17.1 : 127

Condition, Q-2, r. 17.1 : 127
Bruit, Q-2, r. 17.1 : 129
Eaux de lavage rejetées, Q-2, r. 17.1 :

128
Voir aussi Assainissement de

l’atmosphère, Autorisation
ministérielle, Déclaration de
conformité

Usine de bois
Approvisionnement, A-18.1 : 86.1-86.6
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22

Activité assujettie

Fabrication de placages,
contreplaqués et pièces de bois
agglomé- rées, Q-2 : 22(10) ;
Q-2, r. 17.1 : 86

Demande
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 87
Définition, A-18.1 : 4
Permis d’exploitation, A-18.1 : 174-178
Réglementation, A-18.1 : 180
Vérification, A-18.1 : 179

Voir aussi Aménagement durable des
forêts du domaine de l’État,
Aménagement durable du ter-
ritoire forestier, Assainissement de
l’atmosphère, Autorisation
ministérielle

Usine de boulettage du minerai de fer
Voir Qualité de l’atmosphère

Usine de fabrication de panneaux de
lamelles orientées

Matière résiduelle, Q-2, r. 19 : 8(3.1)
Autorisation d’un lieu d’enfouissement,

Q-2 : 22(7) ; Q-2, r. 17.1 : 67, 68

Usine de production de cuivre ou de zinc
Voir Assainissement de l’atmosphère

Usine de production de ferroalliages
Voir Assainissement de l’atmosphère

Usine d’équarrissage
Définition, Q-2, r. 38 : 1(31)

Usine de traitement des eaux
Privilège exclusif, Q-2 : 43

Acquisition de gré à gré, Q-2 : 43
Approbation, Q-2 : 43

Contrat entre la municipalité et le
concessionnaire, Q-2 : 43

Autorisation du ministre, Q-2 : 43
Condition, Q-2 : 43
Durée, Q-2 : 43
Expropriation, Q-2 : 43

Voir aussi Gestion et traitement des
eaux

Usine d’extraction de métaux non ferreux
Voir Qualité de l’air

Usine et concentrateur d’acide sulfurique
Voir Qualité de l’atmosphère
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Usine pétrochimique
Voir Assainissement de l’atmosphère,

Qualité de l’atmosphère, Raffinerie
de pétrole

Usine sidérurgique
Voir Assainissement de l’atmosphère

Utilisateur concerné
Définition, Q-2, r. 40 : 36

Utilisateur-payeur
Principe, C-6.2 : 4

Utilisation de l’eau
Voir Prélèvement d’eau de surface ou

d’eau souterraine, Redevance pour
l’utilisation de l’eau

Utilisation des matières dangereuses
Voir Matière dangereuse

Utilisation des pesticides
Voir Vente, fabrication et utilisation des

pesticides

Vaccin de souche vivante
Voir Déchet biomédical

Valorisation de matières organiques
résiduelles

Voir Garantie financière des installations
de valorisation de matières
organiques résiduelles, Valorisation
de matières résiduelles

Valorisation de matières résiduelles, Q-2 :
53.30-53.31.0.3 ; Q-2, r. 49

Application, Q-2, r. 49 : 1
Activité faisant l’objet d’une déclara-

tion de conformité, Q-2, r. 49 : 1
Activité faisant l’objet d’une exemption

d’autorisation ministérielle, Q-2,
r. 49 : 1

Aire retenue pour fins de contrôle, Q-2,
r. 49 : 1

Zone agricole, Q-2, r. 49 : 1
Autorisation ministérielle

Activité assujettie, Q-2 : 22(8) ; Q-2, r.
17.1 : 245

Installation de valorisation, Q-2 :
22(8) ; Q-2, r. 17.1 : 245

Stockage et traitement, Q-2 : 22(8) ;
Q-2, r. 17.1 : 245

Activité exemptée, Q-2 : 31.0.11 ; Q-2,
r. 17.1 : 244, 245, 271-291

Centre de traitement de feuilles
mortes, Q-2, r. 17.1 : 276

Condition, Q-2, r. 17.1 : 276
Centre de tri de la collecte sélective,

Q-2, r. 17.1 : 281
Condition, Q-2, r. 17.1 : 281

Compostage et compost, Q-2, r. 17.1
: 278, 279

Condition, Q-2, r. 17.1 : 279
Conditionnement de résidus

organiques triés à la source par
un équipement ou un appareil,
Q-2, r. 17.1 : 277.1

Condition, Q-2, r. 17.1 : 277.1
Écocentre, Q-2, r. 17.1 : 280

Condition, Q-2, r. 17.1 : 280
Lieu d’élevage ou d’épandage, Q-2,

r. 17.1 : 271-275
Condition, Q-2, r. 17.1 : 275

Lieu de retour de contenants
consignés, Q-2, r. 17.1 : 280.1

Stockage, concassage et tamisage de
certaines matières, Q-2, r. 17.1 :
291

Condition, Q-2, r. 17.1 : 291
Stockage de certaines matières, Q-2,

r. 17.1 : 285-290
Condition, Q-2, r. 17.1 : 285, 288-

290
Stockage et conditionnement de bois

non contaminé, Q-2, r. 17.1 :
277

Condition, Q-2, r. 17.1 : 277
Stockage et valorisation de matières

granulaires résiduelles, Q-2, r.
17.1 : 282-284

Condition, Q-2, r. 17.1 : 282-284
Considération du plan de gestion des

matières résiduelles, Q-2 : 53.27
Demande

Renseignement et document, Q-2, r.
17.1 : 246

Entreposage et traitement par
combustion de matières de
fabriques de pâtes et papiers,
Q-2, r. 17.1 : 250

Valorisation de matières
organiques par biométhanisa-
tion, Q-2, r. 17.1 : 249

Valorisation de matières
organiques par compostage,
Q-2, r. 17.1 : 248
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Valorisation de matières
organiques putrescibles, Q-2,
r. 17.1 : 247

Valorisation de véhicules hors
d’usage, Q-2, r. 17.1 : 251

Frais exigibles, Q-2, r. 28.02 : 6, 8, 9,
13, annexe IV

Catégorie de matières résiduelles, Q-2 :
53.30 al. 1(1)

Compensation pour les services
municipaux, Q-2 : 53.31.1-53.31.20
; Q-2, r. 10

Communauté autochtone, Q-2 : 53.31.1
Condition et prohibition, Q-2 : 53.30 al.

1(2), (4), (5)
Contenant, emballage, imprimé

Délégation de responsabilités, Q-2 :
53.30

Entente, Q-2 : 53.30 al. 1(7)
Obligation, Q-2 : 53.30 al. 1(6)

Exemption, Q-2 : 53.30 al. 1(7)
Programme ou mesure

Renseignement et document, Q-2 :
53.30 al. 1(8)

Déclaration de conformité, Q-2, r. 17.1 :
252-270

Activité admissible, Q-2 : 31.0.6 ; Q-2,
r. 17.1 : 252-270

Boue d’un site aquacole ou un site
d’étang de pêche, Q-2, r. 17.1 :
255, 257

Condition, Q-2, r. 17.1 : 255, 257
Centre de transfert et centre de tri de

matières résiduelles, Q-2, r.
17.1 : 261

Condition, Q-2, r. 17.1 : 261, 262
Centre de tri de débris de construc-

tion et de démolition, Q-2, r.
17.1 : 263

Condition, Q-2, r. 17.1 : 263, 264
Concassage, tamisage et stockage de

matières granulaires résiduelles,
Q-2, r. 17.1 : 259

Condition, Q-2, r. 17.1 : 259, 260
Eaux usées d’un site aquacole ou un

site d’étang de pêche, Q-2, r.
17.1 : 255, 257

Condition, Q-2, r. 17.1 : 255, 257
Écocentre, Q-2, r. 17.1 : 268

Condition, Q-2, r. 17.1 : 268
Équipement thermophile fermé pour

compostage, Q-2, r. 17.1 : 265

Condition, Q-2, r. 17.1 : 265, 266
Lieu d’élevage ou d’épandage, Q-2,

r. 17.1 : 252, 257
Condition, Q-2, r. 17.1 : 252, 257
Température des matières en

compostage, Q-2, r. 17.1 :
254

Résidus de balayage de rues, Q-2, r.
17.1 : 269

Condition, Q-2, r. 17.1 : 269, 270
Activité exemptée, Q-2, r. 17.1 : 244
Registre d’exploitation, Q-2, r. 49 :

9-12
Renseignement et document

Boue d’un site aquacole ou un site
d’étang de pêche, Q-2, r. 17.1 :
256, 258

Eaux usées d’un site aquacole ou un
site d’étang de pêche, Q-2, r.
17.1 : 256, 258

Équipement thermophile fermé pour
compostage, Q-2, r. 17.1 : 267

Lieu d’élevage ou d’épandage, Q-2,
r. 17.1 : 253, 258

Définition, Q-2 : 1 ; Q-2, r. 49 : 2, 4, 15
Distance d’un milieu humide et hydrique,

Q-2, r. 49 : 4
Entente avec une communauté

autochtone, Q-2 : 53.30.4
Garantie financière, Q-2, r. 28.1
Matière granulaire résiduelle

Caractérisation, Q-2, r. 49 : 19-24
Analyse, Q-2, r. 49 : 20-23, annexes

I, II
Laboratoire accrédité, Q-2, r. 49 :

25
Mobilité d’un paramètre supérieur

à la teneur maximale, Q-2, r.
49 : 24

Situation particulière, Q-2, r. 49 :
20.1-23, annexes I, II

Producteur visé, Q-2, r. 49 : 19
Exception, Q-2, r. 49 : 19

Catégorie, Q-2, r. 49 : 26
Renseignement à l’acquéreur, Q-2, r.

49 : 25.1
Travaux de construction ou de démoli-

tion, Q-2, r. 49 : 14-18
Caractérisation, Q-2, r. 49 : 22,

annexe II
Exigence de contenu, Q-2, r. 49 : 17
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Granulométrie, Q-2, r. 49 : 18
Interdiction, Q-2, r. 49 : 16
Matière visée, Q-2, r. 49 : 14

Usage de valorisation, Q-2, r. 49 : 27
Normes de localisation, Q-2, r. 17.1 : 243

; Q-2, r. 49 : 5, 6
Exception, Q-2, r. 49 : 5, 6

Normes d’exploitation, Q-2, r. 49 : 8-13
Bruit, Q-2, r. 49 : 8

Activité visée, Q-2, r. 49 : 8
Exception, Q-2, r. 49 : 8

Registre, Q-2, r. 49 : 9-13
Activité faisant l’objet d’une déclara-

tion de conformité, Q-2, r. 49 :
9-12

Activité faisant l’objet d’une exemp-
tion d’autorisation ministérielle,
Q-2, r. 49 : 9, 13

Conservation, Q-2, r. 49 : 9, 11-13
Contenu, Q-2, r. 49 : 9-13

Objectif, Q-2 : 53.3
Obligation, Q-2 : 53.30 al. 1(3)
Plan de gestion des matières résiduelles,

Q-2 : 53.9, 53.26, 53.27
Orientation et objectif, Q-2 : 53.9 al.

1(5)
Recensement des installations, Q-2 :

53.9 al. 1(6)
Recensement des organismes et

entreprises, Q-2 : 53.9 al. 1(3)
Politique de gestion des matières

résiduelles, Q-2 : 53.4
Ordre de priorité de gestion, Q-2 :

53.4.1 ; Q-2, r. 35.1 : 2
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 53.30-

53.30.3
Prêt et subvention, Q-2 : 2.3
Renseignement sur les matières

résiduelles, Q-2 : 53.26, 53.31
Sanction administrative pécuniaire, Q-2,

r. 49 : 28-30
Sanction pénale, Q-2, r. 49 : 31-33
Type de surface, Q-2, r. 17.1 : 242
Valorisation énergétique

Destruction thermique de matières
résiduelles, Q-2 : 53.4.1, 53.30 al.
1(1.1)

Voir aussi Autorisation ministérielle,
Compensation pour les services
municipaux en récupération et
valorisation de matières

résiduelles, Contenant à
remplissage unique, Déclaration
de conformité, Entreposage des
pneus hors d’usage, Garantie
financière des installations de
valorisation de matières
organiques résiduelles, Projet de
valorisation et de destruction de
méthane d’un lieu
d’enfouissement, Récupération
de matières résiduelles, Récupé-
ration et valorisation de la
peinture, Récupération et
valorisation des huiles usagées,
Récupération et valorisation des
produits par les entreprises,
Réemploi, Société québécoise
de récupération et de recyclage

Valorisation de pneus hors d’usage
Voir Entreposage de pneus hors d’usage

Valorisation de sols contaminés
Autorisation ministérielle, Q-2 : 22

Activité assujettie
Valorisation ailleurs que sur le ter-

rain d’origine, Q-2 : 22(10) ;
Q-2, r. 17.1 : 102

Demande
Renseignement et document, Q-2, r.

17.1 : 103
Voir aussi Autorisation

ministérielle, Protection et
réhabilitation des terrains,
Réception de sols contaminés
destinés à la valorisation sur
un terrain

Valorisation énergétique
Destruction thermique de matières

résiduelles, Q-2 : 53.4.1, 53.30 al.
1(1.1)

Voir aussi Valorisation de matières
résiduelles

Vasière
Définition, C-61.1, r. 18 : 1(11)

Veau
Définition, C-61.1, r. 12 : 2(1.1)

Véhicule
Définition, C-61.1 : 1

Véhicule agricole
Définition, C-24.2, r. 43 : 1
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Véhicule automobile
Application de peintures, Q-2, r. 4.1 :

35-39
Carcasse, Q-2, r. 19 : 4(10)

Résidu de déchiquetage, Q-2, r. 19 :
8(1)

Définition, Q-2 : 1
Interdiction de vente ou de location

Dispositif d’altération de systèmes
antipollution, Q-2 : 51.1

Interdiction d’utilisation ou de possession
Dispositif d’altération de systèmes

antipollution, Q-2 : 51.1
Norme d’émission applicable, Q-2, r. 4.1

: 7
Source possible de contamination de

l’atmosphère
Obligation d’en assurer l’entretien, Q-2

: 52
Véhicule automobile zéro émission

Constructeur automobile
Crédit et redevance, A-33.02

Voir aussi Assainissement de
l’atmosphère, Crédit pour
véhicule automobile zéro
émission, Émission de gaz à
effet de serre des véhicules
automobiles, Qualité de
l’atmosphère

Véhicule automobile léger
Définition, Q-2, r. 4.1 : 17 ; Q-2, r. 38 :

1(33)

Véhicule automobile zéro émission
Voir Crédit pour véhicule automobile zéro

émission

Véhicule-citerne
Voir Qualité de l’eau potable

Véhicule de ferme
Voir Véhicule agricole

Véhicule lourd, Q-2, r. 33
Norme, Q-2, r. 33

Appareil ou système antipollution, Q-2,
r. 33 : 6

Code d’identification du fabricant,
Q-2, r. 33 : 8

Conformité, Q-2, r. 33 : 8
Enlèvement ou modification, Q-2, r.

33 : 7
Véhicule exclu, Q-2, r. 33 : 6, 9

Contrôle sur route, Q-2, r. 33 : 1
Émission

Attestation de conformité, Q-2, r. 33
: 11

Durée de conservation et produc-
tion sur demande, Q-2, r. 33 :
11

Mesure des émissions
Analyse de gaz, Q-2, r. 33 : 15
Attestation de conformité, Q-2, r.

33 : 16
Contrôleur routier, Q-2, r. 33 :

10.1
Établissement accrédité, Q-2, r. 33

: 16
Véhicule fonctionnant à l’essence ou

au gaz
Mesure des émissions, Q-2, r. 33 :

15
Valeur maximale permise, Q-2, r.

33 : 14
Véhicule fonctionnant au diesel

Mesure de l’opacité, Q-2, r. 33 :
13

Pourcentage d’opacité maximal,
Q-2, r. 33 : 12

Véhicule non conforme, Q-2, r. 33 :
11

Véhicule visé, Q-2, r. 33 : 10
Laboratoire accrédité, Q-2, r. 33 : 5
Propriétaire de véhicules visés, Q-2, r.

33 : 4
Véhicule exclu, Q-2, r. 33 : 3
Véhicule visé, Q-2, r. 33 : 2

Sanction pénale, Q-2, r. 33 : 17-20

Véhicule motorisé en milieux humides et
sensibles

Dune
Interdiction de compétition, Q-2, r. 0.1

: 46
Interdiction de circulation, Q-2, r. 0.1 :

47
Exception, Q-2, r. 0.1 : 47

Milieu humide
Interdiction de compétition, Q-2, r. 0.1

: 42
Plage et cordon littoral

Interdiction de compétition, Q-2, r. 0.1
: 48

Interdiction de circulation, Q-2, r. 0.1 :
49
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Exception, Q-2, r. 0.1 : 49
Sanction administrative pécuniaire, Q-2,

r. 0.1 : 53
Sanction pénale, Q-2, r. 0.1 : 58

Véhicule-outil
Définition, Q-2, r. 29 : 17

Voir aussi Halocarbure

Véhicule polycarburant
Définition, P-30.01, r. 2 : 4

Voir aussi Produit pétrolier

Vente
Définition

Vendre, C-61.1 : 1

Vente, fabrication et utilisation des
pesticides

Activité exclue, P-9.3 : 28
Activités visées, P-9.3 : 28
Application, P-9.3 : 28 ; P-9.3, r. 2 : 1,

1.1
Certificat, P-9.3 : 50-62 ; P-9.3, r. 2 :

33-42.1
Activités visées, P-9.3 : 50
Annulation

Conditions, P-9.3 : 66
Contestation devant le Tribunal

administratif du Québec, P-9.3 :
68 al. 2(4), 69, 70

Préavis, P-9.3 : 67
Application de pesticide, P-9.3, r. 2 :

1.1
Caractère incessible, P-9.3 : 58
Certificat d’agriculteur pour

l’application des pesticides, P-9.3,
r. 2 : 33(3)

Activités visées, P-9.3, r. 2 : 36
Restrictions, P-9.3, r. 2 : 46

Certificat d’aménagiste forestier pour
l’application des pesticides, P-9.3,
r. 2 : 33(4)

Activités visées, P-9.3, r. 2 : 37
Restrictions, P-9.3, r. 2 : 46

Certificat de vente au détail des
pesticides, P-9.3, r. 2 : 33(1.1)

Activités visées, P-9.3, r. 2 : 34.1
Restrictions, P-9.3, r. 2 : 44, 45

Certificat de vente en gros des
pesticides, P-9.3, r. 2 : 33(1)

Activités visées, P-9.3, r. 2 : 34
Restrictions, P-9.3, r. 2 : 43

Certificat pour l’application des
pesticides, P-9.3, r. 2 : 33(2)

Activités visées, P-9.3, r. 2 : 35
Restrictions, P-9.3, r. 2 : 46

Conditions d’exercice des activités,
P-9.3, r. 2 : 43-55.2

Contenu, P-9.3 : 52
Délivrance

Conditions, P-9.3 : 54
Droits exigibles

Ajustement, P-9.3, r. 2 : 39
Modalités de paiement, P-9.3, r. 2

: 39
Montant, P-9.3, r. 2 : 39

Demande de certificat ou de modifica-
tion, P-9.3, r. 2 : 38-42.1

Avis de changement des renseigne-
ments, P-9.3, r. 2 : 42.1

Changement ayant pour effet de
rendre incomplets ou inexacts
les renseignements fournis

Obligation d’informer le ministre,
P-9.3 : 60

Contenu, P-9.3 : 53 ; P-9.3, r. 2 : 38
Contestation devant le Tribunal

administratif du Québec, P-9.3 :
68 al. 2(3), 69, 70

Avis publié dans un quotidien,
P-9.3 : 73, 74

Forme, P-9.3 : 53
Formule, P-9.3, r. 2 : 38

Duplicata
Frais, P-9.3, r. 2 : 40
Refus du ministre, P-9.3 : 54

Contestation devant le Tribunal
administratif du Québec,
P-9.3 : 68 al. 2(1), 69, 70, 73,
74

Durée de validité, P-9.3 : 55
Contestation devant le Tribunal

administratif du Québec, P-9.3 :
68 al. 2(2), 69, 70

Avis publié dans un quotidien,
P-9.3 : 73, 74

Examen du titulaire de certificat
Conditions, P-9.3 : 61
Contestation devant le Tribunal

administratif du Québec, P-9.3 :
68 al. 2(6), 69, 70

Avis publié dans un quotidien,
P-9.3 : 73, 74
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Exemption, P-9.3 : 51
Modification

Conditions, P-9.3 : 56, 66
Demande, P-9.3 : 56
Préavis, P-9.3 : 67
Refus du ministre

Contestation devant le Tribunal
administratif du Québec,
P-9.3 : 68 al. 2(1), 69, 70, 73,
74

Obligation d’exhiber le certificat, P-9.3
: 62

Pesticides et immeubles visés, P-9.3, r.
2 : 1

Pouvoir de réglementation du
gouvernement, P-9.3 : 32

Renouvellement
Conditions, P-9.3 : 55
Demande

Contenu, P-9.3, r. 2 : 41
Délai de présentation, P-9.3, r. 2 :

41
Droits exigibles, P-9.3, r. 2 : 42
Durée de validité, P-9.3 : 55
Formule, P-9.3, r. 2 : 41
Refus du ministre

Contestation devant le Tribunal
administratif du Québec,
P-9.3 : 68 al. 2(1), 69, 70, 73,
74

Révocation
Conditions, P-9.3 : 66
Contestation devant le Tribunal

administratif du Québec, P-9.3 :
68 al. 2(4), 69, 70, 73, 74

Demandeur, P-9.3 : 57
Préavis, P-9.3 : 67

Suspension
Conditions, P-9.3 : 66
Contestation devant le Tribunal

administratif du Québec, P-9.3 :
68 al. 2(4), 69, 70

Avis publié dans un quotidien,
P-9.3 : 73, 74

Préavis, P-9.3 : 67
Classes de pesticides, P-9.3, r. 2 : 2-9

Certificat et permis, P-9.3 : 32
Classe 1, P-9.3, r. 2 : 3
Classe 2, P-9.3, r. 2 : 4
Classe 3, P-9.3, r. 2 : 5
Classe 4, P-9.3, r. 2 : 6

Classe 5, P-9.3, r. 2 : 7
Classe 3A, P-9.3, r. 2 : 5.1
Étiquette, inscription ou document

d’accompagnement (mentions),
P-9.3, r. 2 : 8

Substances exclues, P-9.3, r. 2 : 9
Gestion des pesticides, P-9.3, r. 1 : 25-27
Nullité de contrat

Circonstances visées, P-9.3 : 63
Demandeur, P-9.3 : 63
Information au ministre, P-9.3 : 65
Restitution des prestations, P-9.3 : 64

Permis, P-9.3 : 34-49 ; P-9.3, r. 2 : 11-32
Affichage

Lieu, P-9.3 : 49
Annulation

Conditions, P-9.3 : 66
Contestation devant le Tribunal

administratif du Québec, P-9.3 :
68 al. 2(4), 69, 70

Préavis, P-9.3 : 67
Application de pesticide, P-9.3, r. 2 :

1.1
Cession, P-9.3 : 43

Refus du ministre
Contestation devant le Tribunal

administratif du Québec,
P-9.3 : 68 al. 2(5), 69, 70, 73,
74

Conditions d’exercice des activités,
P-9.3, r. 2 : 43-55.2

Délivrance
Permis relatif à la vente (conditions),

P-9.3 : 38
Permis relatif à l’exécution de

travaux (conditions), P-9.3 : 38
Permis temporaire, P-9.3 : 40
Refus du ministre, P-9.3 : 38

Contestation devant le Tribunal
administratif du Québec,
P-9.3 : 68 al. 2(1), 69, 70, 73,
74

Demande de permis ou de modification,
P-9.3, r. 2 : 17-32

Activité dans un nouvel établisse-
ment, P-9.3, r. 2 : 25

Avis de cessation des activités,
P-9.3, r. 2 : 28.1

Avis de changement des renseigne-
ments, P-9.3, r. 2 : 28.1
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Avis de fusion, vente ou cession de
la personne morale, P-9.3, r. 2 :
28.1

Contenu, P-9.3 : 37 ; P-9.3, r. 2 : 17
al. 2(1) à (6), 18

Contestation devant le Tribunal
administratif du Québec, P-9.3 :
68 al. 2(3), 69, 70, 73, 74

Dispense de fournir, P-9.3, r. 2 : 19
Droits exigibles

Ajout ou changement de sous-
caté- gorie, P-9.3, r. 2 : 26

Ajustement, P-9.3, r. 2 : 23
Modalités de paiement, P-9.3, r. 2

: 20
Montants, P-9.3, r. 2 : 21, 22
Pluralité d’établissements, P-9.3,

r. 2 : 24, 25
Forme, P-9.3 : 37
Formule, P-9.3, r. 2 : 17
Société ou personne morale, P-9.3 :

37
Duplicata

Frais pour la délivrance, P-9.3, r. 2 :
27

Durée de validité, P-9.3 : 39
Contestation devant le Tribunal

administratif du Québec, P-9.3 :
68 al. 2(2), 69, 70, 73, 74

Exécution des activités par une
personne qualifiée, P-9.3 : 45

Exigibilité, P-9.3 : 34
Permis temporaire, P-9.3 : 49

Modification
Conditions, P-9.3 : 41, 66
Demandeur, P-9.3 : 41
Préavis, P-9.3 : 67

Objet, P-9.3 : 36
Permis de travaux pour autrui, P-9.3, r.

2 : 11(3)
Activités visées, P-9.3, r. 2 : 14

Exemption, P-9.3, r. 2 : 16
Garantie financière

Bureau général de dépôts pour le
Québec, P-9.3, r. 2 : 31

Clause de révocation, de résilia-
tion ou d’annulation, P-9.3, r.
2 : 32

Clause obligatoire, P-9.3, r. 2 : 32
Durée, P-9.3, r. 2 : 32

Durée de la mise en dépôt, P-9.3,
r. 2 : 31

Formes, P-9.3, r. 2 : 30
Montant, P-9.3, r. 2 : 29

Registre, P-9.3, r. 2 : 49, 50
Application par aéronef, P-9.3, r.

2 : 53
Conservation, P-9.3, r. 2 : 52
Contenu, P-9.3, r. 2 : 49, 50

Permis de travaux pour ses propres
activités, P-9.3, r. 2 : 11(4)

Activités visées, P-9.3, r. 2 : 15
Exemption, P-9.3, r. 2 : 16

Registre, P-9.3, r. 2 : 49, 51
Application par aéronef, P-9.3, r.

2 : 53
Conservation, P-9.3, r. 2 : 52
Contenu, P-9.3, r. 2 : 49, 51

Permis de vente au détail, P-9.3, r. 2 :
11(2)

Activités visées, P-9.3, r. 2 : 13
Restrictions, P-9.3, r. 2 : 44-45

Cessation des activités, P-9.3, r. 2 :
55.2

Déclaration au ministre, P-9.3, r. 2 :
55, 55.1

Contenu, P-9.3, r. 2 : 55, 55.1
Registre, P-9.3, r. 2 : 48

Conservation, P-9.3, r. 2 : 52
Contenu, P-9.3, r. 2 : 48

Permis de vente en gros, P-9.3, r. 2 :
11(1)

Activités visées, P-9.3, r. 2 : 12
Restrictions, P-9.3, r. 2 : 43

Cessation des activités, P-9.3, r. 2 :
54.1

Déclaration au ministre, P-9.3, r. 2 :
54, 54.1

Contenu, P-9.3, r. 2 : 54
Registre, P-9.3, r. 2 : 47

Conservation, P-9.3, r. 2 : 52
Contenu, P-9.3, r. 2 : 47

Pesticides et immeubles visés, P-9.3, r.
2 : 1

Refus du ministre
Contestation devant le Tribunal

administratif du Québec,
P-9.3 : 68 al. 2(1), 69, 70, 73,
74

Pouvoir de réglementation du
gouvernement, P-9.3 : 32
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Renouvellement
Conditions, P-9.3 : 39
Demande

Délai de présentation, P-9.3, r. 2 :
28

Droits exigibles, P-9.3, r. 2 : 28
Formule, P-9.3, r. 2 : 28
Renseignement et document,

P-9.3, r. 2 : 28
Durée de validité, P-9.3 : 39
Permis temporaire, P-9.3 : 40
Refus du ministre

Contestation devant le Tribunal
administratif du Québec,
P-9.3 : 68 al. 2(1), 69, 70, 73,
74

Révocation
Conditions, P-9.3 : 66
Contestation devant le Tribunal

administratif du Québec, P-9.3 :
68 al. 2(4), 69, 70, 73, 74

Demandeur, P-9.3 : 42
Préavis, P-9.3 : 67

Suspension
Conditions, P-9.3 : 66
Contestation devant le Tribunal

administratif du Québec, P-9.3 :
68 al. 2(4), 69, 70

Avis publié dans un quotidien,
P-9.3 : 73, 74

Préavis, P-9.3 : 67
Sanction administrative pécuniaire, P-9.3,

r. 2 : 55.3-55.7
Sanction pénale, P-9.3, r. 2 : 56-60
Transmission de renseignement ou docu-

ment, P-9.3, r. 2 : 1.2
Travaux comportant l’utilisation de

pesticides
Description, P-9.3 : 30
Exclusions, P-9.3 : 31

Voir aussi Code de gestion des
pesticides

Vente aux enchères d’unités d’émission de
gaz à effet de serre

Voir Système de plafonnement et
d’échange de droits d’émission de
gaz à effet de serre

Vente d’animal
Voir Animal, Animal en captivité

Vente de gré à gré d’unités d’émission de
gaz à effet de serre

Voir Système de plafonnement et
d’échange de droits d’émission de
gaz à effet de serre

Vente de matières dangereuses
Voir Matière dangereuse

Vérificateur général du Québec
Accès à l’information, A-2.1 : 41

Viande non comestible
Autorisation ministérielle

Activité exemptée, Q-2, r. 17.1 : 50
Définition, Q-2, r. 19 : 1(5)
Élimination, Q-2, r. 19 : 3.1

Enfouissement, Q-2, r. 19 : 8, 11

Village cri, V-5.1
Changement de nom

Effet, V-5.1 : 12
Entrée en vigueur, V-5.1 : 12
Requête, V-5.1 : 12
Valeur juridique, V-5.1 : 12

Conseil de la municipalité, V-5.1 : 13-16
Administrateur provisoire, V-5.1 : 15
Composition, V-5.1 : 14
Conseiller additionnel, V-5.1 : 14
Lieu des séances, V-5.1 : 16
Maire, V-5.1 : 14
Maire suppléant, V-5.1 : 14

Constitution, V-5.1 : 2-11
Village d’Eastmain, V-5.1 : 7
Village de Chisasibi, V-5.1 : 3
Village de Mistissini, V-5.1 : 9
Village de Nemiscau, V-5.1 : 6
Village de Waskaganish, V-5.1 : 4
Village de Waswanipi, V-5.1 : 8
Village de Wemindji, V-5.1 : 5
Village de Whapmagoostui, V-5.1 : 2
Village d’Oujé-Bougoumou, V-5.1 :

9.0.1
Entente, V-5.1 : 17-20

Comité conjoint, V-5.1 : 19
Gouvernement du Canada, V-5.1 : 17
Implantation ou administration d’un

service municipal, V-5.1 : 20
Inopposabilité aux tiers, V-5.1 : 20
Organisme public, V-5.1 : 18

Environnement, V-5.1 : 21
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Pouvoir de réglementation de la
municipalité, V-5.1 : 21

Exclusion du territoire de la Municipalité
de la Baie-James, V-5.1 : 11

Lois applicables, V-5.1 : 22-24, 59, 60
Articles réputés en vigueur, V-5.1 : 22
Dispositions applicables, V-5.1 : 23,

59, 60
Dispositions dont l’application est

conditionnelle, V-5.1 : 26
Dispositions exclues, V-5.1 : 25
Dispositions inopérantes, V-5.1 : 23
Présomption applicable, V-5.1 : 24

Ministre responsable, V-5.1 : 63
Taxe pour les terrains (exemption), V-5.1

: 61
Territoires modifiés

Effet sur les règlements, résolutions et
autres actes municipaux, V-5.1 :
10

Village naskapi, V-5.1
Changement de nom

Effet, V-5.1 : 12
Entrée en vigueur, V-5.1 : 12
Requête, V-5.1 : 12
Valeur juridique, V-5.1 : 12

Conseil de la municipalité, V-5.1 : 13-16
Administrateur provisoire, V-5.1 : 15
Composition, V-5.1 : 14
Lieu de résidence des conseillers, V-5.1

: 14
Lieu des séances, V-5.1 : 16
Maire, V-5.1 : 14
Maire suppléant, V-5.1 : 14
Vacance, V-5.1 : 14

Constitution, V-5.1 : 2-11
Village naskapi de Kawawachikamach,

V-5.1 : 9.1
Entente, V-5.1 : 17-20

Comité conjoint, V-5.1 : 19
Gouvernement du Canada, V-5.1 : 17
Implantation ou administration d’un

service municipal, V-5.1 : 20
Inopposabilité aux tiers, V-5.1 : 20
Organisme public, V-5.1 : 18

Environnement, V-5.1 : 21
Pouvoir de réglementation de la

municipalité, V-5.1 : 21
Lois applicables, V-5.1 : 22-24, 59, 60

Articles réputés en vigueur, V-5.1 : 22

Dispositions applicables, V-5.1 : 23,
59, 60

Dispositions dont l’application est
conditionnelle, V-5.1 : 26

Dispositions exclues, V-5.1 : 25
Dispositions inopérantes, V-5.1 : 23
Présomption applicable, V-5.1 : 24

Ministre responsable, V-5.1 : 63
Taxe pour les terrains (exemption), V-5.1

: 61
Territoires modifiés

Effet sur les règlements, résolutions et
autres actes municipaux, V-5.1 :
10

Village naskapi de Kawawachikamach,
Q-2, r. 19 : 94 al. 3(2)

Définition, Q-2 : 131(13)

Vivier de poissons d’appâts
Permis d’exploitation, C-61.1 : 48

Annulation, C-61.1 : 173

Voie publique, Q-2, r. 48 : 14
Carrière et sablière

Normes de localisation, Q-2, r. 7.1 : 18
Définition, Q-2, r. 0.1 : 5 ; Q-2, r. 7.1 : 2

; Q-2, r. 17.1 : 3

Voirie, V-9
Activité en milieux humides et hydriques

Assèchement et rétrécissement d’un
cours d’eau, Q-2, r. 0.1 : 28, 29

Usage d’explosifs, Q-2, r. 0.1 : 9
Dépotoir ou cimetière de véhicules

Clôture obligatoire, V-9 : 42
Emplacement (distance), V-9 : 41

Voir aussi Stockage de sels de voirie
et d’abrasifs

Volume annuel de bois garantis
Calendrier fixant les dates d’achat, A-18.1

: 100
Définition, A-18.1 : 91
Disponibilité d’une quantité suffisante

pour l’ensemble des bénéficiaires,
A-18.1 : 341

Fixation par le ministre, A-18.1 : 339
Par essence ou groupe d’essences,

A-18.1 : 342
Publicité des taux de réduction, A-18.1 :

320
Variation de la réduction des volumes

annuels, A-18.1 : 107
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ZEC
Définition, C-61.1, r. 78 : 1

Voir aussi Zone d’exploitation
contrôlée, Zone d’exploitation
contrôlée de chasse et de pêche

Zonage, Q-2, r. 48 : 8

Zone agricole
Application, Q-2 : 124.1 ; Q-2, r. 0.1 : 2 ;

Q-2, r. 1 : 2; Q-2, r. 1.1 : 3; Q-2, r.
7.1 : 1; Q-2, r. 12 : 4; Q-2, r. 17.1 :
5; Q-2, r. 18 : 67 ; Q-2, r. 19 : 186 ;
Q-2, r. 20 : 52 ; Q-2, r. 22 : 91 ;
Q-2, r. 23.1 : 23 ; Q-2, r. 26.1 : 22 ;
Q-2, r. 27 : 4 ; Q-2, r. 32.2 : 3 ; Q-2,
r. 37 : 1 ; Q-2, r. 40 : 50 ; Q-2, r. 49
: 1

Voir aussi Activité agricole, Exploita-
tion agricole

Zone à risques de mouvement de terrain
Interdiction d’aménagement

Lieu d’enfouissement de matières
résiduelles, Q-2, r. 19 : 15

Lieu d’enfouissement de sols
contaminés, Q-2, r. 18 : 7

Zone d’ambiance
Définition, P-9, r. 25 : 2(1)
Parc national du Mont-Orford, L.Q. 2010,

c. 9 : 12

Zone de pêche et de chasse, C-61.1, r. 34
Division du Québec, C-61.1, r. 34 : 1,

annexes I-XXIX
Règlement remplacé, C-61.1, r. 34 : 2

Zone de préservation
Définition, P-9, r. 25 : 2(2)

Zone de préservation extrême
Définition, P-9, r. 25 : 2(2)

Zone de récréation intensive
Définition, P-9, r. 25 : 2(4)

Zone de services
Définition, P-9, r. 25 : 2(5)
Parc national du Mont-Orford, L.Q. 2010,

c. 9 : 12

Zone d’exploitation contrôlée, C-61.1 :
104-110.6

Activité ou service sur une base lucrative
ou exploitation d’un commerce

Autorisation, C-61.1 : 109
Amélioration ou construction, C-61.1 :

107
Acquisition, C-61.1 : 107
Autorisation à un organisme partie à un

protocole d’entente, C-61.1 : 107
Terre du domaine de l’État, C-61.1 :

107
Transfert de propriété, C-61.1 : 107

Délégation de pouvoirs du ministre,
C-61.1 : 110.6

Dénomination, C-61.1 : 104
Utilisation du nom ou du sigle, C-61.1

: 105
Droits exigibles pour la pratique d’une

activité
Affichage, C-61.1 : 106.0.3
Circulation en véhicule, C-61.1 : 106.2
Loi non applicable, C-61.1 : 106.0.4
Pouvoir de l’organisme partie à un

protocole d’entente, C-61.1 :
106.0.1, 106.2

Utilisation et dévolution, C-61.1 :
106.1

Variation, C-61.1 : 110
Versement au représentant, C-61.1 :

106.6, 106.7
Établissement par le ministre, C-61.1 :

104
Entrée en vigueur, C-61.1 : 104
Inclusion d’un terrain privé, C-61.1 :

104
Entente, C-61.1 : 104

Inscription au registre foncier,
C-61.1 : 104

Publication d’un arrêté ministériel,
C-61.1 : 104

Terre du domaine de l’État, C-61.1 :
104

Gestion
Délégation par le ministre, C-61.1 :

106
Objet, C-61.1 : 104
Pouvoir de réglementation, C-61.1 : 110
Protocole d’entente de gestion avec un

organisme, C-61.1 : 106
Administration provisoire

Décision du ministre
Communication à l’organisme,

C-61.1 : 106.0.0.9
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Déchéance des membres de
l’organisme, C-61.1 :
106.0.0.7

Fin de l’administration provisoire,
C-61.1 : 106.0.0.8

Motifs, C-61.1 : 106.0.0.9
Prolongation de l’administration

provisoire, C-61.1 : 106.0.0.7
Désignation, C-61.1 : 106.0.0.3
Frais, honoraires et déboursés,

C-61.1 : 106.0.0.11
Immunité de poursuite, C-61.1 :

106.0.0.12
Pouvoir, C-61.1 : 106.0.0.4
Rapport

Conclusion et recommandation,
C-61.1 : 106.0.0.5, 106.0.0.8

Présentation d’observations de
l’organisme, C-61.1 :
106.0.0.6

Transmission à l’organisme,
C-61.1 : 106.0.0.6

Reddition de compte au ministre,
C-61.1 : 106.0.0.10

Contenu, C-61.1 : 106
Manquement grave, C-61.1 : 106.0.0.2-

106.0.0.12
Défaut de respect de l’ordonnance,

C-61.1 : 106.0.0.3
Administration provisoire, C-61.1

: 106.0.0.3-106.0.0.12
Présentation d’observations,

C-61.1 : 106.0.0.3
Ordonnance du ministre, C-61.1 :

106.0.0.2
Plan de développement d’activités

récréatives, C-61.1 : 106, 106.0.1
Principes à respecter, C-61.1 : 106
Révocation, C-61.1 : 106

Règlement intérieur de l’organisme partie
à un protocole d’entente

Affichage, C-61.1 : 110.3
Approbation par l’assemblée générale,

C-61.1 : 110.1
Règles, C-61.1 : 110.1

Approbation par le ministre, C-61.1 :
106.0.0.1, 110.1

Modification, C-61.1 : 106.0.0.1,
110.2

Conformité, C-61.1 : 106, 110.2
Entrée en vigueur, C-61.1 : 110.1,

110.2 ; C-61.1, r. 78 : 31

Exercice des pouvoirs de l’organisme,
C-61.1 : 110.1

Représentant des organismes parties à un
protocole d’entente

Financement par les organismes,
C-61.1 : 106.6, 106.7

Rapport d’activités et rapport financier,
C-61.1 : 106.8

Rapport du ministre au gouvernement,
C-61.1 : 106.10

Reconnaissance d’une personne morale
sans but lucratif, C-61.1 : 106.3

Annulation, C-61.1 : 106.9
Avis d’annulation, C-61.1 :106.9
Avis de reconnaissance, C-61.1

:106.5, 106.7
Condition, C-61.1 : 106.5
Fonction, C-61.1 : 106.4
Publication des avis, C-61.1 : 106.5,

106.9
Transmission des avis aux

organismes, C-61.1 : 106.7,
106.9

Vente ou cession des terres du domaine de
l’État

Effet, C-61.1 : 104.1
Voir aussi Conservation et mise en

valeur de la faune, Zone
d’exploitation contrôlée de
chasse et de pêche

Zone d’exploitation contrôlée de chasse et
de pêche, C-61.1, r. 78

Activité récréative, C-61.1, r. 78 : 25.1-
25.3

Emplacements de camping rustique,
C-61.1, r. 78 : 25.1

Installation interdite dans l’emprise du
chemin ou d’un sentier, C-61.1, r.
78 : 25.2

Personne autorisée à camper
Conditions, C-61.1, r. 78 : 25.3

Pouvoir de l’organisme partie à un
protocole d’entente, C-61.1, r. 78 :
25.1

Pratique du camping en tente, C-61.1,
r. 78 : 25.1

Affectation à des fins promotionnelles,
C-61.1, r. 78 : 25.4

Application, C-61.1, r. 78 : 2, annexe I
Droits exigibles pour la pratique d’une

activité, C-61.1, r. 78 : 16-25
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Activité récréative faisant partie d’un
plan de développement, C-61.1, r.
78 : 19.1

Affichage, C-61.1 : 106.0.3
Autochtone, C-61.1, r. 78 : 18
Chasse et pêche, C-61.1, r. 78 : 17,

17.1, 20, 21, 24, annexe II
Circulation en véhicule, C-61.1 : 106.2

; C-61.1, r. 78 : 19, 22, annexe III
Indexation, C-61.1, r. 78 : 28.1
Loi non applicable, C-61.1 : 106.0.4
Majoration, C-61.1, r. 78 : 17.1, 24
Membre de l’organisme, C-61.1, r. 78 :

16
Montant maximum, C-61.1, r. 78 : 20,

22
Pouvoir de l’organisme partie à un

protocole d’entente, C-61.1 :
106.0.1, 106.2 ; C-61.1, r. 78 : 16,
17.1, 19, 20-22, 24

Utilisation et dévolution, C-61.1 :
106.1

Variation, C-61.1 : 110 ; C-61.1, r. 78 :
25

Versement au représentant, C-61.1 :
106.6, 106.7

Enregistrement et affectation, C-61.1, r.
78 : 3-7

Absence de préposé à l’enregistrement,
C-61.1, r. 78 : 4

Date, endroit ou secteur de chasse ou
de pêche, C-61.1, r. 78 : 7

Division du territoire en secteurs,
C-61.1, r. 78 : 5, 30

Modalité d’enregistrement, C-61.1, r.
78 : 3

Modification du choix d’endroit ou de
secteur, C-61.1, r. 78 : 3

Obligation du chasseur ou du pêcheur,
C-61.1, r. 78 : 7

Pouvoir de l’organisme partie à un
protocole d’entente, C-61.1, r. 78 :
3, 5, 6

Prohibition, C-61.1, r. 78 : 6
Service d’enregistrement à distance,

C-61.1, r. 78 : 4
Sanction pénale, C-61.1, r. 78 : 29
Secteur de chasse à l’orignal à accès

contingenté, C-61.1, r. 78 : 8-15
Confection d’une liste d’attente,

C-61.1, r. 78 : 10

Modalité d’attribution des réservations,
C-61.1, r. 78 : 13

Nombre de groupes de chasseurs,
C-61.1, r. 78 : 8

Obligation de faire partie d’un groupe
de chasseurs, C-61.1, r. 78 : 9

Pouvoir de l’organisme partie à un
protocole d’entente, C-61.1, r. 78 :
8

Responsable d’un groupe de chasseurs
(substitution), C-61.1, r. 78 : 15

Restriction à la participation, C-61.1, r.
78 : 14

Sélection des groupes de chasseurs,
C-61.1, r. 78 : 10

Tirage au sort, C-61.1, r. 78 : 12
Modalité, C-61.1, r. 78 : 11

Secteur de pêche à accès contingenté
Modalité d’attribution des réservations,

C-61.1, r. 78 : 15.6
Modalité de sélection, C-61.1, r. 78 :

15.2, 15.3
Nombre de pêcheurs, C-61.1, r. 78 :

15.1
Pouvoir de l’organisme partie à un

protocole d’entente, C-61.1, r. 78 :
15.1

Tirage au sort, C-61.1, r. 78 : 15.5
Modalité, C-61.1, r. 78 : 15.4

Travailleur forestier
Possession d’un engin de chasse

autorisée, C-61.1, r. 78 : 28
Véhicule, C-61.1, r. 78 : 26-27.2

Circulation dans un sentier aménagé,
C-61.1, r. 78 : 27.1

Droits exigibles, C-61.1 : 106.2 ;
C-61.1, r. 78 : 19, 22, annexe
III

Pouvoir de l’organisme partie à un
protocole d’entente, C-61.1, r. 78 :
26, 27

Stationnement dans l’emprise d’un
sentier ou d’un chemin, C-61.1, r.
78 : 27.1

Voir aussi Zone d’exploitation
contrôlée

Zone d’inondation
Voir Zone inondable

Zone inondable
Autorisation ministérielle

Analyse des impacts
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Conséquence sur les personnes et les
biens, Q-2 : 24

Délivrance
Mesure d’immunisation, Q-2 : 25

Suivi
Transmission de renseignements et

de documents, Q-2 : 46.0.22 al.
1(17)

Classification, Q-2 : 46.0.22 al. 1(8)
Compensation pour atteinte aux milieux

humides et hydriques
Activité soustraite, Q-2 : 46.0.22 al.

1(7) ; Q-2, r. 9.1 : 5
Calcul, Q-2, r. 9.1 : 9(3), annexes II,

IV
Définition, Q-2, r. 0.1 : 4 ; Q-2, r. 9.1 : 4

; Q-2, r. 17.1 : 313 ; Q-2, r. 18 : 6 ;
Q-2, r. 19 : 14 ; Q-2, r. 27 : 1 ; Q-2,
r. 32.2 : 4, 108, 110, 111 ; Q-2, r.
35.2 : 2 ; Q-2, r. 46 : 2

Délimitation, Q-2 : 46.0.2.1-46.0.2.3 ;
Q-2, r. 32.2 : 2, 121

Conflit dans les moyens, Q-2, r. 32.2 :
2

Consultation, Q-2 : 46.0.2.1
Délégation à une municipalité, Q-2 :

46.0.2.2
Approbation de la délimitation par le

ministre, Q-2 : 46.0.2.2
Entente, Q-2 : 46.0.2.2

Modification, Q-2 : 46.0.2.3
Prise d’effet, Q-2 : 46.0.2.1, 46.0.2.2
Publication, Q-2 : 46.0.2.1, 46.0.2.2

Règles, Q-2 : 46.0.2.1, 46.0.2.2
Révision décennale, Q-2 : 46.0.2.3
Transmission d’information par la

municipalité, Q-2 : 46.0.2.1,
46.0.22 al. 1(9)

Milieu humide et hydrique, Q-2 : 46.0.2
Ouvrage de protection contre les inonda-

tions
Municipalité

Rapports, études et documents, Q-2 :
46.0.22 al. 1(16)

Normes, Q-2 : 46.0.22 al. 1(15)
Ordonnance

Sécurité de l’ouvrage, Q-2 : 46.0.20
Sécurité des personnes et des biens,

Q-2 : 46.0.20
Réalisation de travaux, Q-2 : 46.0.22

al. 1(10)
Plan de gestion des risques, Q-2 : 46.0.22

al. 1(13)
Municipalité régionale de comté, Q-2 :

46.0.22 al. 1(13)
Pouvoir de réglementation, Q-2 : 46.0.22

Voir aussi Activité en milieux humides,
hydriques et sensibles, Autorisa-
tion ministérielle d’activité en
milieux humides et hydriques,
Autorisation municipale d’activité
en milieux hydriques, Gestion des
milieux humides et hydriques

Zone québécoise de gestion des émissions
des oxydes d’azote, Q-2, r. 4.1 :
annexe J
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Index — Autres Documents

L’information entre crochets renvoie aux numéros qui apparaissent dans
les carrés noirs sur chaque document. Les chiffres qui suivent renvoient à l’article,

à la section, à l’annexe ou à la page le cas échéant, tel que spécifié.

Accréditation des laboratoires d’analyse
Admissibilité, [PALA] I-6
Appel, [PALA] II-7.10
Cadre juridique, [PALA] I-4
Cadre normatif, [PALA] I-5
Clientèle visée, [PALA] I-2
Définition, [PALA] II-3
Exigence, [PALA] III

Document de référence, [PALA] III-2
Extension de l’accréditation, [PALA]

II-7.12
Gestion de l’accréditation, [PALA] II

Document de référence, [PALA] II-2
Laboratoire

Échantillonnage, [PALA] III-5.7
Équipement, [PALA] III-5.5
Installation et condition ambiante,

[PALA] III-5.3
Management, [PALA] III-4

Achat de services et fournitures,
[PALA] III-4.6

Action corrective, [PALA] III-4.11
Analyse des causes, [PALA] III-

4.11.2
Audit complémentaire, [PALA]

III-4.11.5
Mise en œuvre des actions correc-

tives, [PALA] III-4.11.3
Surveillance des actions correc-

tives, [PALA] III-4.11.4
Action préventive, [PALA] III-4.12
Amélioration de l’efficacité, [PALA]

III-4.10
Audit interne, [PALA] III-4.14
Maîtrise de la documentation,

[PALA] III-4.3
Approbation et diffusion de docu-

ments, [PALA] III-4.3.2
Modification de documents,

[PALA] III-4.3.3
Maîtrise des enregistrements,

[PALA] III-4.13

Maîtrise des travaux d’essai et
d’étalonnage non conformes,
[PALA] III-4.9

Organisation, [PALA] III-4.1
Réclamation, [PALA] III-4.8
Revue de demande, appel d’offres et

contrat, [PALA] III-4.4
Revue du système de management,

[PALA] III-4.15
Service au client, [PALA] III-4.7
Sous-traitance des essais et des

étalonnages, [PALA] III-4.5
Système de management, [PALA]

III-4.2
Manutention des objets d’essai et

d’étalonnage, [PALA] III-5.8
Méthode d’essai et d’étalonnage,

[PALA] III-5.4.1-5.4.4
Développement par le laboratoire,

[PALA] III-5.4.3
Estimation de l’incertitude de

mesure, [PALA] III-5.4.6
Maîtrise des données, [PALA] III-5.
Méthode non normalisée, [PALA]

III-5.4.4
Sélection, [PALA] III-5.4.2
Validation, [PALA] III-5.4.5

Personnel, [PALA] III-5.2
Collaborateurs, [PALA] III-5.2.3,

5.2.5
Compétence, [PALA] III-5.2.1
Description de fonctions, [PALA]

III-5.2.4
Formation, [PALA] III-5.2.2

Qualité des résultats d’essai et
d’étalonnage, [PALA] III-5.9

Rapport des résultats, [PALA] III-5.10
Amendement, [PALA] III-5.10.9
Avis et interprétation, [PALA] III-

5.10.5
Certificat d’étalonnage, [PALA] III-

5.10.2, 5.10.4
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Essai, [PALA] III-5.10.2-5.10.3
Présentation, [PALA] III-5.10.8
Résultat de sous-traitance, [PALA]

III-5.10.6
Transmission électronique, [PALA]

III-5.10.7
Traçabilité du mesurage, [PALA] III-

5.6
Essai, [PALA] III-5.6.2.2
Étalon de référence, [PALA] III-

5.6.3.1
Étalonnage, [PALA] III-5.6.2.1
Matériel de référence, [PALA] III-

5.6.3.2
Transport et stockage, [PALA] III-

5.6.3.4
Vérification intermédiaire, [PALA]

III-5.6.3.3
Objectif, [PALA] I-1
Organisme d’accréditation, [PALA] II-4

Activité d’accréditation, [PALA] II-4.6
Confidentialité, [PALA] II-4.4
Devoir, [PALA] II-8.2
Direction, [PALA] II-5

Action préventive, [PALA] II-5.6
Audit interne, [PALA] II-5.7
Enregistrement, [PALA] II-5.4
Maîtrise des documents, [PALA]

II-5.3
Non-conformité et action corrective,

[PALA] II-5.5
Plainte, [PALA] II-5.9
Révision du système de manage-

ment, [PALA] II-5.8
Système de management, [PALA]

II-5.1-5.2
Enregistrement des organismes

d’évaluation de la conformité,
[PALA] II-7.14

Impartialité, [PALA] II-4.3
Personnalité juridique, [PALA] II-4.1
Référence à l’accréditation et utilisation

des symboles, [PALA] II-8.3
Responsabilité juridique, [PALA]

II-4.5.1
Ressource financière, [PALA] II-4.5.2
Ressources humaines, [PALA] II-6

Enregistrement relatif au personnel,
[PALA] II-6.4

Personnel, [PALA] II-6.1

Qualification et formation, [PALA]
II-6.2

Suivi, [PALA] II-6.3
Structure, [PALA] II-4.2, annexe I

Organisme d’évaluation de la conformité
Devoir, [PALA] II-8.1

Processus d’accréditation, [PALA] II-7
Certificat d’accréditation, [PALA]

II-7.9.4-7.9.5
Critère, [PALA] II-7.1.1
Demande d’accréditation, [PALA]

II-7.2
Renseignement, [PALA] II-7.2.1-

7.2.2
Essais d’aptitude, [PALA] II-7.15
Évaluation

Analyse et rapport, [PALA] II-7.8
Évaluation sur site, [PALA] II-7.7
Préparation, [PALA] II-7.5
Revue des documents et des

enregistrements, [PALA] II-7.6
Sous-traitance, [PALA] II-7.4

Information publique, [PALA] II-7.1.2
Processus décisionnel, [PALA]

II-7.9.1-7.9.3
Réévaluation et surveillance, [PALA]

II-7.11
Revue des ressources, [PALA] II-7.3

Protection des sols et réhabilitation des
terrains contaminés, [Guide-sols]
Section 9.2.2.2

Secteur d’application, [PALA] I-3
Suspension, retrait ou réduction, [PALA]

II-7.13

Acide chlorhydrique, [CMM-2001-10]
Art. 5.19, 5.20 al. 2, 5.26 al. 4 et 6,
5.39-5.40, 5.54, 5.69-5.70

Installation de traitement thermique des
sols 0251 exception, [CMM-2001-
10] Art. 5.57 al. 2, 5.58

Acide fluorhydrique, [CMM-2001-10]
Art. 5.26 al. 4 et 6

Activités agricoles
Voir Protection du territoire et des

activités agricoles

Activités commerciales et industrielles
Assainissement de l’air

Agent polluant, [CMM-2001-10] Art.
6.01
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Interdiction de dilution, [CMM-2001-
10] Art. 6.12

Réduction acceptable, [CMM-2001-
10] Art. 6.13

Réservoir de substances organiques,
[CMM-2001-10] Art. 6.02-6.04

Voir aussi Appareil de combustion,
Carrière à ciel ouvert, Cokéfac-
tion, Épurateur d’air,
Incinérateur, Raffinerie de
pétrole, Système de récupéra-
tion des vapeurs dans un réseau
de distribution d’essence,
Torche à gaz, Usine
d’équarrissage, Usine de béton
bitumineux

Agence de réglementation de la lutte
antiparasitaire (ARLA), [DIR-017]
Section 4.1.1, 4.1.11

Agent polluant
Définition, [CMM-2001-10] Art. 2.01k)
Produit par un appareil dans des activités

commerciales et industrielles,
[CMM-2001-10] Art. 6.01

Voir aussi Assainissement de l’air
Agrégats, CITE[CMM-2001-10]
Art. 7.05

Agriculture
Assainissement agricole 0251 eau, [POL-

eau] Section 6.1
Voir aussi Protection du territoire et des

activités agricoles

Aire de circulation
Émissions de particules, [CMM-2001-10]

Art. 7.02

Amende
Assainissement de l’air, [CMM-2001-10]

Art. 9.01-9.02

Anhydride sulfureux, [CMM-2001-10]
Art. 5.19, 5.39, 5.54

Appareil de combustion, [CMM-2001-10]
Art. 4.12, 8.04

Conditions d’exploitation, [CMM-2001-
10] Art. 6.09

Appareil de combustion domestique
Interdiction de brûler du bois ou des

résidus de bois traité, [CMM-2001-
10] Art. 5.65 al. 4

Aqueduc
Normes de captage et distribution de

l’eau, [DIR-001]
Voir aussi Captage et distribution de

l’eau

Assainissement de l’air
Accès aux lieux, [CMM-2001-10] Art.

8.11-8.12
Activités commerciales ou industrielles,

[CMM-2001-10] Art. 6
Agent polluant odorant, [CMM-2001-10]

Art. 3.04, 7.10
Application, [CMM-2001-10] Art. 1.01-

1.02
Composés organiques, [CMM-2001-10]

annexes B-G
Définitions, [CMM-2001-10] Art. 2.01,

5.07
Délai pour remédier à la situation,

[CMM-2001-10] Art. 8.10
Élimination des déchets, [CMM-2001-10]

Art. 5
Émissions diffuses, [CMM-2001-10] Art.

7
Équipement de contrôle, [CMM-2001-10]

Art. 8.08
Fumée, [CMM-2001-10] Art. 3.05
Infraction, [CMM-2001-10] Art. 9.01-

9.03
Limites d’agents polluants, [CMM-2001-

10] Art. 3.01-3.07
Mesures

Conversion des données, [CMM-2001-
10] annexe A

Moteur d’un véhicule en marche, [CMM-
2001-10] Art. 3.06

Particules passées au travers d’un
épurateur, [CMM-2001-10] Art.
3.07

Prélèvement, [CMM-2001-10] Art. 8.09
Règlements intégrés, [CMM-2001-10] p.

1/1.1
Règlements remplacés, [CMM-2001-10]

Art. 10.01
Renseignements requis, [CMM-2001-10]

Art. 8.07
Soufre, [CMM-2001-10] Art. 4
Tarification, [CMM-2001-10] p. 1/1.2
Territoire d’application, [CMM-2001-10]

p. 1/2
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Voir aussi Activités commerciales et
industrielles, Composés
organiques, Crématorium, Installa-
tion d’incinération de boues de
stations d’épuration d’eaux usées,
Installation d’incinération de
déchets biomédicaux, Installation
d’incinération de déchets urbains,
Installation d’incinération de
matières dangereuses résiduelles,
Installation d’incinération ou de
combustion de bois ou de résidus
de bois, Installation de traitement
thermique des sols, Permis, Soufre

Assainissement des eaux
Broyeurs de résidus ménagers, [CMM-

2008-47] Art. 5
Cours d’eau, [CMM-2008-47] Art. 13
Définitions, [CMM-2008-47] Art. 1
Délégation de l’application, [CMM-2008-

47] Art. 17, annexe 2
Déversement

Accidentel, [CMM-2008-47] Art. 14
Contaminants, [CMM-2008-47] Art. 6,

annexe 1
Dérogation par entente, [CMM-2008-

47] Art. 8
Raccordement approprié, [CMM-2008-

47] Art. 7
Eaux de drainage de toits, [CMM-2008-

47] Art. 3(a)2), (c)
Eaux de procédé, [CMM-2008-47] Art.

12(c)
Eaux de refroidissement, [CMM-2008-

47] Art. 3(a)4)
Eaux de surface, [CMM-2008-47] Art.

3(a)1)
Eaux pluviales, [CMM-2008-47] Art.

3(a)2)
Eaux souterraines, [CMM-2008-47] Art.

3(a)3)
Eaux usées, [CMM-2008-47] Art. 3(a)(b)

Analyse de suivi, [CMM-2008-47]
Art. 10

Caractérisation, [CMM-2008-47] Art.
9

Démonstration de la conformité,
[CMM-2008-47] Art. 11

Exception d’application, [CMM-2008-
47] Art. 12(a)

Interdiction, [CMM-2008-47] Art. 6

Infraction et peine, [CMM-2008-47] Art.
15

Constat, [CMM-2008-47] Art.16
Lieu d’élimination de neige, [CMM-

2008-47] Art. 12(b)
Prétraitement des eaux, [CMM-2008-47]

Art. 4
Propriétaire ou exploitant

Cabinet dentaire, [CMM-2008-47] Art.
4(a)

Entreprise, [CMM-2008-47] Art. 4(d)
Entretien, réparation ou lavage de

véhicules moteurs ou de pièces
mécaniques, [CMM-2008-47]
Art. 4(c)

Restaurant ou entreprise de préparation
d’aliments, [CMM-2008-47] Art.
4(b)

Ségrégation des eaux, [CMM-2008-47]
Art. 3

Réseau d’égout séparatif, [CMM-2008-
47] Art. 3(a)

Réseau d’égout unitaire, [CMM-2008-
47] Art. 3(b)

Symboles et sigles, [CMM-2008-47] Art.
2

Voir Politique nationale de l’eau

Attestation d’assainissement
Industrie minière, [DIR-019] Section 1.5,

2.11.3
Voir aussi Protection des sols et

réhabilitation des terrains
contaminés

Autorisation ministérielle
Pesticides, [DIR-017]

Voir aussi Pesticides 0251 autorisation
ministérielle

Bar rayé, [POL-eau] Section 5.2

Bassin versant
Voir Politique nationale de l’eau

Biomasse
Voir Politique énergétique

Bioxyde de soufre, [CMM-2001-10] Art.
4.06-4.09

Biphényles polychlorés (BPC),
[CMM-2001-10] annexe B

Bois
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Voir Installation d’incinération ou de
combustion de bois ou de résidus de
bois

Bois de démolition, [CMM-2001-10] Art.
5.73

Boisé
Protection en territoire agricole, [OR-

aménagement] p. 18

Bois peint, [CMM-2001-10] Art. 5.73

Bois teint, [CMM-2001-10] Art. 5.73

Bois traité
Définition, [CMM-2001-10] Art.

5.07d)12), 5.65. al. 3
Identification, [CMM-2001-10] Art. 5.73
Interdiction de brûler dans des appareils

de combustion domestiques, [CMM-
2001-10] Art. 5.65. al. 4

Borne d’incendie
Drainage, [DIR-001] Section 5.4.6.4d)
Espacement, [DIR-001] Section 5.4.6.4a)
Localisation, [DIR-001] Section 5.4.6.4a)
Prises, [DIR-001] Section 5.4.6.4b)
Raccordement, [DIR-001] Section

5.4.6.4c)
Voir aussi Captage et distribution de

l’eau

Boues, [CMM-2001-10] Art. 5.07d)8)
Voir aussi Installation d’incinération de

boues de stations d’épuration d’eaux
usées

Boues de stations d’épuration d’eaux
usées, [CMM-2001-10] Art. 5.07d)9)

Voir aussi Installation d’incinération de
boues de stations d’épuration d’eaux
usées

Broyeur de résidus ménagers,
[CMM-2008-47] Art. 5

Bruit
Industrie minière, [DIR-019] Section 2.4,

3.3.4.1
Traitement des plaintes et exigences aux

entreprises, [Note 98-01]
Voir aussi Bruit de sources fixes

Bruit de sources fixes
Appareil de mesure, [Note 98-01] p. 5, 6,

annexe II

Caractéristiques techniques des
appareils de mesure, [Note 98-01]
p. 5, 6, annexe II

Étalonnage, [Note 98-01] p. 6
Certificat d’autorisation, [Note 98-01] p.

2
Étude des impacts sonores, [Note

98-01] p. 2
Respect des critères, [Note 98-01] p. 2
Respect des règlements municipaux,

[Note 98-01] p. 2
Critères d’acceptabilité, [Note 98-01] p.

1, 2, 7, 8
Niveau de bruit résiduel, [Note 98-01]

p. 7, 8
Niveau sonore maximum des sources

fixes, [Note 98-01] p. 2
Définition, [Note 98-01] p. 1-4
Étude des impacts sonores, [Note 98-01]

p. 2
Formulaire d’engagement, [Note 98-01]

p. 18, 19
Méthode de référence, [Note 98-01] p.

2-8, annexes I-VI
Appareil de mesure, [Note 98-01] p. 5,

6, annexe II
Cas particulier, [Note 98-01] p. 2
Définition, [Note 98-01] p. 3, 4
Niveau acoustique d’évaluation, [Note

98-01] p. 4, 5, 8, annexes I, III-V
Points d’évaluation du bruit, [Note

98-01] p. 5
Relevés sonores, [Note 98-01] p. 6-8,

annexe VI
Niveau acoustique d’évaluation, [Note

98-01] p. 4, 5, 8, annexes I, III-V
Durée des intervalles de référence,

[Note 98-01] p. 4
Étude prévisionnelle, [Note 98-01] p. 8

Niveau sonore maximum des sources
fixes, [Note 98-01] p. 2, 3

Catégorie de zonage du type de ter-
ritoire, [Note 98-01] p. 2, 3

Règlement de zonage municipal, [Note
98-01] p. 3

Points d’évaluation du bruit, [Note 98-01]
p. 5

Point sensible, [Note 98-01] p. 5
Relevés sonores, [Note 98-01] p. 6-8,

annexe VI
Calcul de la contribution d’une source

de bruit, [Note 98-01] p. 8
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Conditions météorologiques, [Note
98-01] p. 6, 7

Durée, [Note 98-01] p. 7, annexe VI
Emplacement et localisation du

microphone, [Note 98-01] p. 6
Mesure du bruit ambiant, [Note 98-01]

p. 7
Mesure du bruit résiduel, [Note 98-01]

p. 7, 8
Nombre, [Note 98-01] p. 7, annexe VI
Programmation, [Note 98-01] p. 7,

annexe VI
Responsabilités et pouvoirs des

municipalités, [Note 98-01] p. 2
Source fixe, [Note 98-01]

Définition, [Note 98-01] p. 1
Délimitation, [Note 98-01] p. 1

Cabinet dentaire, [CMM-2008-47] Art.
1(1), 4(a)

Cadmium, [CMM-2001-10] Art. 5.39

Camion-citerne
Définition, [CMM-2001-10] Art. 6.14

Voir aussi Système de récupération des
vapeurs dans un réseau de distri-
bution d’essence

Captage et distribution de l’eau,
[DIR-001]

Accessoires, [DIR-001] Section 5.2.5,
5.3.8.4

Analyse des solutions, [DIR-001] Section
4.2.4

Branchement de service, [DIR-001]
7.3.6.4.2

Compteur, [DIR-001] Section 5.4.7
Compteur d’eau, [DIR-001] Section

5.4.10.3, 6.3
Contrôle des zones de pression, [DIR-

001] Section 7.3.6.3.2
Contrôles, [DIR-001] Section 5.2.5.3
Coups de bélier, [DIR-001] Section

5.4.3.5b), 7.3.6.3.1
Désinfection, [DIR-001] Section 5.3.10
Détermination du besoin, [DIR-001] Sec-

tion 4.2.1
Devis, [DIR-001] Section 4.8
Eau de refroidissement, [DIR-001] Sec-

tion 5.4.12.2
Énergie, [DIR-001] Section 5.2.6
Entrée de service

Compteur d’eau, [DIR-001] Section
5.4.10.3

Plomberie, [DIR-001] Section 5.4.10.1
Pompes de surpression, [DIR-001]

Section 5.4.10.2
Entretien du réseau, [DIR-001] Section

7.3.6.2
État de la question, [DIR-001] Section 2
Étude de population, [DIR-001] Section

4.5.3
Étude des débits, [DIR-001] Section 4.5.4
Étude du territoire, [DIR-001] Section

4.5.2
Étude économique comparative, [DIR-

001] Section 4.2.5
Études comparatives, [DIR-001] 4.5.7
Fuites dans le réseau

Détection, [DIR-001] Section 7.3.4
Méthodes, [DIR-001] Section

7.3.4.2
Prévention, [DIR-001] Section 7.3.6
Réparation, [DIR-001] Section 7.3.5

Identification des solutions, [DIR-001]
Section 4.2.3

Inspection du réseau, [DIR-001] Section
7.3.2

Interconnexions, [DIR-001] Section
5.4.12.3

Inventaire des ressources et des données,
[DIR-001] Section 4.2.2

Matériaux, [DIR-001] Section 5.4.2
Normes, [DIR-001] Section 5.4.2.1
Usagés, [DIR-001] Section 5.4.2.2

Normes, [DIR-001] Section 3
Application, [DIR-001] Section 4.1

Objet de la Directive, [DIR-001] Section
1

Opération du réseau, [DIR-001] Section
7.3.6.3

Ouvrage de distribution
Fuites dans le réseau, [DIR-001]Sec-

tion 7.3.3-7.3.6
Inspection du réseau, [DIR-001] Sec-

tion 7.3.2
Plans du réseau, [DIR-001] Section

7.3.1
Peinture, [DIR-001] Section 5.3.9
Pertes d’eau, [DIR-001] Section 7.3.7
Plan directeur, [DIR-001] Section 4.2,

4.2.6
Plans d’exécution du projet
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Réseau, [DIR-001] Section 4.7.1
Réservoir de distribution d’eau potable,

[DIR-001] Section 4.7.5
Stations de pompage ou de surpression,

[DIR-001] Section 4.7.2
Structures spéciales, [DIR-001] Sec-

tion 4.7.7
Plans du projet, [DIR-001] Section 4.6.1

Réseau d’aqueduc, [DIR-001] Section
4.6.2

Préambule du projet, [DIR-001] Section
4.5.1

Pré-lubrification, [DIR-001] Section
5.2.5.4

Protection contre l’incendie
Débits d’incendie, [DIR-001] Section

5.4.6.1
Diamètre minimal, [DIR-001] Section

5.4.6.3
Pression minimale, [DIR-001] Section

5.4.6.2
Purgeurs d’air, [DIR-001] Section

5.4.3.6, 5.4.7
Raccordements défendus, [DIR-001] Sec-

tion 5.4.12.1
Rapport de l’ingénieur, [DIR-001] Sec-

tion 4.5
Recouvrement cathodique, [DIR-001]

Section 5.3.9
Réseau d’aqueduc, [DIR-001] Section

4.5.9, 4.6.2
Sécurité des employés, [DIR-001] Sec-

tion 5.3.7
Station de contrôle automatique et à

distance, [DIR-001] Section 5.2.4
Statut juridique de la Directive, [DIR-

001] Section 1.1
Travaux, [DIR-001] Section 5.5
Traverse de cours d’eau

Au-dessus d’un cours d’eau, [DIR-001]
Section 5.4.11.1

Sous un cours d’eau, [DIR-001] Sec-
tion 5.4.11.2

Tuyauterie, [DIR-001] Section 5.2.5.1
Vannes, [DIR-001] Section 5.2.5.2

De vidange, [DIR-001] Section 5.4.7
Zone inondable, [DIR-001] Section

5.4.13

Captage et distribution de l’eau 0251
conduites

D’amenée

Capacité, [DIR-001] Section 5.4.3.1-
5.4.3.2

Purgeurs, [DIR-001] Section 5.4.3.6
Traverse d’autoroute, [DIR-001] Sec-

tion 5.4.3.3-5.4.3.4
Vannes de vidange d’air, [DIR-001]

Section 5.4.3.6
Vitesse limite, [DIR-001] Section

5.4.3.5
D’aspiration, [DIR-001] Section 5.2.2.3.2
De distribution, [DIR-001] Section 6.2,

7.3.6.4.1
Capacité, [DIR-001] Section 5.4.5.1
Diamètres minimaux, [DIR-001] Sec-

tion 5.4.5.2
Disposition, [DIR-001] Section 5.4.9.5;

[DIR-004] Section 5.2.5.8, 5.5.3.9
Conduites de produits pétroliers, [DIR-

001] Section 5.4.9.4a)
Conduites parallèles d’aqueduc et

d’égout, [DIR-001] Section
5.4.9.1; [DIR-004] Section
5.2.5.8.1

Croisement de conduites d’aqueduc et
d’égout, [DIR-001] Section
5.4.9.2; [DIR-004] Section
5.2.5.8.2-5.2.5.8.3

Regards d’égout, [DIR-001] Section
5.4.9.3

Réservoir de produits pétroliers, [DIR-
001] Section 5.4.9.4b)

Sous des bâtiments, [DIR-001] Section
5.4.9.6

En plastique, [DIR-001] Section 5.4.2.3
Installation

Assise, [DIR-001] Section 5.4.8.3
Blocs de butée, [DIR-001] Section

5.4.8.4
Désinfection, [DIR-001] Section

5.4.8.6
Essais d’étanchéité, [DIR-001] Section

5.4.8.5
Procédures, [DIR-001] Section 5.4.8.1
Protection contre le gel, [DIR-001]

Section 5.4.8.2
Remblai, [DIR-001] Section 5.4.8.3

Captage et distribution de l’eau 0251
réseau de distribution, [DIR-001]
Section 5.4.1

Disposition générale, [DIR-001] Section
5.4.4
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Évaluation de la capacité des conduites,
[DIR-001] Section 6.2.3

Évaluation des débits, [DIR-001] Section
6.2.2

Période de conception, [DIR-001] Sec-
tion 6.2.1

Captage et distribution de l’eau 0251
réservoir de distribution, [DIR-001]
Section 4.5.13, 4.7.5, 5.3.1

Accès, [DIR-001] Section 5.3.5.3
Arrêt de sédiments, [DIR-001] Section

5.3.5.8
Compartiments adjacents, [DIR-001] Sec-

tion 5.3.5.9
Cylindrique, [DIR-001] Section 5.3.2.2
Élevé, [DIR-001] Section 5.3.2.3
Gel, [DIR-001] Section 5.3.6.1
Interruption, [DIR-001] Section 5.3.6.2
Localisation, [DIR-001] Section 5.3.3
Parois latérales, [DIR-001] Section

5.3.5.5
Passerelles intérieures, [DIR-001] Sec-

tion 5.3.5.7
Protection sanitaire, [DIR-001] Section

5.3.5.1
Souterrain, [DIR-001] Section 5.3.2.1
Structure, [DIR-001] Section 5.3.5.10
Toit, [DIR-001] Section 5.3.5.5

Drainage, [DIR-001] Section 5.3.5.6
Trop-plein, [DIR-001] Section 5.3.5.2
Variation de niveaux, [DIR-001] Section

5.3.6.3
Ventilation, [DIR-001] Section 5.3.5.4

Captage et distribution de l’eau 0251
réservoir sous pression, [DIR-001]
Section 5.3.8.1

Accessoires, [DIR-001] Section 5.3.8.4
Capacité, [DIR-001] Section 5.3.8.3
Localisation, [DIR-001] Section 5.3.8.2

Captage et distribution de l’eau 0251
station de pompage, [DIR-001]
Section 4.5.14, 4.7.2, 5.2, 5.2.2

Bâtiment, [DIR-001] Section 5.2.2.2
Chauffage, [DIR-001] Section 5.2.2.2.3
Conduites d’aspiration, [DIR-001] Sec-

tion 5.2.2.3.2
Échelles, [DIR-001] Section 5.2.2.2.2
Éclairage, [DIR-001] Section 5.2.2.2.5
Escaliers, [DIR-001] Section 5.2.2.2.2

Hygiène, [DIR-001] Section 5.2.2.2.6
Localisation, [DIR-001] Section 5.2.2.1
Pompes, [DIR-001] Section 5.2.2.3.1

Amorçage, [DIR-001] Section
5.2.2.3.3

Puits de succion, [DIR-001] Section
5.2.2.2.1

Ventilation, [DIR-001] Section 5.2.2.2.4

Captage et distribution de l’eau 0251
station de surpression, [DIR-001]
Section 4.7.2, 5.2.3

Bâtiment, [DIR-001] Section 5.2.3.2
Localisation, [DIR-001] Section 5.2.3.1
Pompes, [DIR-001] Section 5.2.3.3

Carburant diesel, [CMM-2001-10] Art.
4.14-4.15

Carrière à ciel ouvert, [CMM-2001-10]
Art. 6.08

Cendres
Installation d’incinération des déchets,

[CMM-2001-10] Art. 5.11 al. 2,
5.21-5.22, 5.59, 5.89

Centre d’expertise hydrique du Québec,
[DIR-019] Section 2.9.3.1, 3.3.2.2

Certificat d’autorisation
Bruit de source fixe, [Note 98-01], p. 2
Industrie minière, [DIR-019] Section 1.1,

1.2, 1.3, 1.4.2, 1.5, 2.11.3, 3.1.6,
3.2.11, 3.2.12, 3.2.15, 3.3.1, 3.3.2

Neiges usées, [POL-neiges] Section V,
art. 1

Charbon, [CMM-2001-10] Art. 4.06, 7.04
Livraison, [CMM-2001-10] Art. 8.02

Chlorobenzène (CB), [CMM-2001-10]
annexe B

Chlorophénol (CP), [CMM-2001-10]
annexe B

Cokéfaction, [CMM-2001-10] Art. 6.07

Combustible
Teneur en soufre, [CMM-2001-10] Art.

4.08

Combustible dérivé de déchets urbains,
[CMM-2001-10] Art. 5.07a), 5.12 al.
2, 5.18, 5.82 al. 4

Communauté métropolitaine de Montréal
Assainissement de l’air, [CMM-2001-10]
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Assainissement des eaux, [CMM-2008-
47]

Voir aussi Assainissement de l’air,
Assainissement des eaux

Composés organiques
Calcul des émissions provenant des fuites

des pièces d’équipements, [CMM-
2001-10] annexe F

Détection et correction des fuites, [CMM-
2001-10] Art. 7.11

Échelle de stabilité thermique, [CMM-
2001-10] annexe D

Efficacité de destruction, [CMM-2001-
10] annexe C

Installation d’imprimerie
Méthode de calcul d’une réduction

équivalente des émissions
atmosphériques, [CMM-2001-10]
annexe G

Liste, [CMM-2001-10] annexe B
Méthode de détection des fuites, [CMM-

2001-10] annexe E
Résidus miniers, [DIR-019] Section

2.9.1, annexe II

Composés organiques chlorés,
[CMM-2001-10] Art. 5.52

Compteur, [DIR-001] Section 5.4.7

Compteur d’eau, [DIR-001] Section
5.4.10.3, 6.3; [DIR-019] Section 2.2.1

Conduite d’eau
Voir Captage et distribution de l’eau,

Réseau d’égout

Contaminant de sols
Voir Installation de traitement thermique

des sols

Cours d’eau
Communauté métropolitaine de Montréal,

[CMM-2008-47] Art. 13
Conduite d’aqueduc, [DIR-001] Section

5.4.11
Neiges usées, [POL-neiges] annexe
Protection et entretien en milieu agricole,

[OR-aménagement] p. 15, 17
Réseau d’égout, [DIR-004] Section 4.5.5

Voir aussi Pesticides 0251 autorisation
ministérielle

Crématorium
Application, [CMM-2001-10] Art. 5.74
Échantillonnage de conformité, [CMM-

2001-10] Art. 5.80
Four crématoire

Brûleurs auxiliaires, [CMM-2001-10]
Art. 5.77

Chambre de combustion, [CMM-2001-
10] Art. 5.76

Départs et arrêts, [CMM-2001-10]Art.
5.78

Mesures en continu, [CMM-2001-10]
Art. 5.79

Valeur limite des émissions
atmosphériques de particules,
[CMM-2001-10] Art. 5.75

Déchets
Voir Élimination des déchets

Déchets à l’état liquide, [CMM-2001-10]
Art. 5.07d)4)

Déchets biomédicaux
Définition, [CMM-2001-10] Art. 5.07b),

d)7)
Voir aussi Installation d’incinération de

déchets biomédicaux

Déchets radioactifs, [CMM-2001-10] Art.
5.41

Déchets urbains
Définition, [CMM-2001-10] Art. 5.07d)

Voir aussi Installation d’incinération de
déchets urbains

Définition
Accréditation, [PALA] II-3.1
Agent polluant, [CMM-2001-10] Art.

2.01k)
Analyse, [PALA] II-3.22
Appel, [PALA] II-3.6
Atmosphère, [CMM-2001-10] Art.

2.01g)
Bois traité, [CMM-2001-10] Art. 5.65 al.

3
Bois vierge, [CMM-2001-10] Art. 5.65

al. 2
Boues produites par une station

d’épuration, [CMM-2001-10] Art.
5.82

Cabinet dentaire, [CMM-2008-47] Art.
1(1)
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Camion-citerne, [CMM-2001-10] Art.
6.14

Carburant diesel, [CMM-2001-10] Art.
2.01p)

Cendres volantes, [CMM-2001-10] Art.
5.21 al. 3

Certificat d’accréditation, [PALA] II-3.4
Champ d’accréditation, [PALA] II-3.23
Combustible dérivé des déchets urbains,

[CMM-2001-10] Art. 5.07a)
Communauté, [CMM-2001-10] Art.

2.01d)
Composé organique, [CMM-2001-10]

Art. 2.01n)
Concentration moyenne arithmétique

mensuelle, [DIR-019] Section
2.1.1.1

Contrôle de qualité, [PALA] II-3.25
Déchets biomédicaux, [CMM-2001-10]

Art. 5.07b)
Déchets et matières résiduelles, [CMM-

2001-10] Art. 5.07c)
Déchets urbains, [CMM-2001-10] Art.

5.07d)
Dépôt routier, [CMM-2001-10] Art. 6.14
Détecteur de gaz combustible, [CMM-

2001-10] Art. 6.14
Directeur, [CMM-2001-10] Art. 1.01
Domaine d’accréditation, [PALA] II-3.24
Eaux de refroidissement, [CMM-2008-

47] Art. 1(3)
Eaux usées, [CMM-2008-47] Art. 1(4)
Échelle d’opacité des fumées, [CMM-

2001-10] Art. 2.01m)
Épurateur, [CMM-2001-10] Art. 2.01i)
Équipement pétrolier, [POL-sols] 5.1.1
Essai négatif, [DIR-004] Section

5.3.1.5b)
Essai positif, [DIR-004] Section 5.3.1.5c)
Essais d’aptitude, [PALA] II-3.26
Essence, [CMM-2001-10] Art. 6.14
Établissement industriel, [CMM-2008-

47] Art. 1(5)
Étanchéité aux vapeurs, [CMM-2001-10]

Art. 6.14
Évaluateur, [PALA] II-3.8
Évaluation, [PALA] II-3.7
Existant, [CMM-2001-10] Art. 2.01l)
Expert, [PALA] II-3.12
Extension de l’accréditation, [PALA]

II-3.13

Fumée, [CMM-2001-10] Art. 2.01f)
Huile intermédiaire, [CMM-2001-10]

Art. 2.01c)
Huile légère, [CMM-2001-10] Art.

2.01a)
Huile lourde, [CMM-2001-10] Art.

2.01b)
Installation de traitement thermique des

sols, [CMM-2001-10] Art. 5.50 al. 2
Installation d’incinération, [CMM-2001-

10] Art. 5.07e)
Laboratoire, [PALA] II-3.29
Limite inférieure d’explosivité, [CMM-

2001-10] Art. 6.14
Logo de l’organisme d’accréditation,

[PALA] II-3.3
Maître de l’ouvrage, [DIR-004] Section

4.2.1
Maître d’œuvre, [DIR-004] Section 4.2.1
Manuel qualité, [PALA] II-3.27
Matière polluante, [CMM-2001-10] Art.

2.01k)
Matières dangereuses résiduelles, [CMM-

2001-10] Art. 5.07f)
Mètre cube standard de gaz, [CMM-

2001-10] Art. 2.01j)
Mise en exploitation d’une usine de traite-

ment du minerai, [DIR-019] Section
1.5

Nombre d’unités d’odeur, [CMM-2001-
10] Art. 2.01o)

Nouveau, [CMM-2001-10] Art. 2.01l),
5.07g)

Observation, [PALA] II-3.21
Organisme d’accréditation, [PALA]

II-3.2
Organisme d’évaluation de la conformité,

[PALA] II-3.10
Ouvrage d’assainissement, [CMM-2008-

47] Art. 1(6)
Particules, [CMM-2001-10] Art. 2.01h)
Parties intéressées, [PALA] II-3.14
Personne, [CMM-2008-47] Art. 1(7)
Personne compétente, [CMM-2008-47]

Art. 1(8)
Plainte, [PALA] II-3.9
Point de contrôle, [CMM-2008-47] Art.

1(9)
Portée d’accréditation, [PALA] II-3.17
Poste d’essence, [CMM-2001-10] Art.

6.14
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Prestation de conseils, [PALA] II-3.11
Réduction de l’accréditation, [PALA]

II-3.16
Résidu de bois traité, [CMM-2001-10]

Art. 5.65 al. 3
Résidu de bois vierge, [CMM-2001-10]

Art. 5.65 al. 2
Résidus miniers, [DIR-019] annexe 1
Responsable d’évaluation, [PALA]

II-3.15
Retrait de l’accréditation, [PALA] II-3.20
Section d’égout, [DIR-004] Section

5.3.1.5a)
Service, [CMM-2001-10] Art. 2.01e)
Substance organique, [CMM-2001-10]

Art. 2.01n)
Surveillance, [PALA] II-3.18
Suspension de l’accréditation, [PALA]

II-3.19
Symbole d’accréditation, [PALA] II-3.5
Système de management, [PALA] II-3.28
Système de récupération des vapeurs,

[CMM-2001-10] Art. 6.14
Terminal, [CMM-2001-10] Art. 6.14
Train unitaire, [CMM-2001-10] Art. 6.14
Unités et abréviations, [DIR-004] Section

5.3.1.5d)

Dépôt routier
Définition, [CMM-2001-10] Art. 6.14

Voir aussi Système de récupération des
vapeurs dans un réseau de distri-
bution d’essence

Développement durable
Gestion de l’eau, [POL-eau] Section 2.3
Protection du territoire et des activités

agricoles, [OR-aménagement] p.
13, 15

Dilution
Interdiction, [CMM-2001-10] Art. 6.12

Dioxine, [CMM-2001-10] Art. 5.39

Dioxyde de carbone, [CMM-2001-10] Art.
5.19, 5.39-5.40, 5.53, 5.67

Dioxyde de soufre, [CMM-2001-10] Art.
5.26, 5.69-5.70

Distribution de l’eau
Voir Captage et distribution de l’eau

Eau
Directive sur le captage et la distribution

de l’eau, [DIR-001]
Voir aussi Politique nationale de l’eau

Eaux de drainage des terres, [DIR-004]
Section 5.1.2.5

Eaux de refroidissement, [DIR-004]
Section 5.1.2.3

Eaux de ruissellement, [DIR-004] Section
5.1.2.4

Eaux souterraines, [DIR-004] Section
5.1.2.6

Contamination, [Guide-sols] Section 3.2,
7.8

Caractérisation, [Guide-sols] Section
3.2, 7.8.2

Obligation, [Guide-sols] Section
4.1.2

Critères pour les eaux souterraines,
[Guide-sols] Section 8.3, annexe
7

Contaminant non présent dans la
grille de critères, [Guide-sols]
Section 8.3.4, annexe 7

Critères de qualité, [Guide-sols]
Section 8.3.2, annexes 7-9

Autres usages, [Guide-sols] Sec-
tion 8.3.3

Eau de consommation, [Guide-
sols] Section 8.3.2.1

Résurgence dans l’eau de surface,
[Guide-sols] Section 8.3.2.2

Guide technique de suivi de la
qualité, [Guide-sols] Section
8.3.6

Normes municipales de rejet à
l’égout, [Guide-sols] Section
8.3.5, annexe 10

Teneurs de fond, [Guide-sols] Sec-
tion 8.3.1

Diffusion de l’information, [Guide-
sols] Section 7.8.3

Gestion des eaux contaminées, [Guide-
sols] Section 7.8.5, annexe 10

Contamination, [Guide-sols] Section
7.8.5

Dommage à la ressource, [Guide-
sols] Section 7.8.5

Migration des contaminants, [Guide-
sols] Section 7.8.5

INDEX
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Avis au propriétaire du fonds
voisin, [Guide-sols] Section
7.8.3

Non-respect d’une autorisation,
[Guide-sols] Section 7.8.5

Ordonnance, [Guide-sols] Section
7.8.5

Rejet, [Guide-sols] Section 7.8.5
Avis au ministre, [Guide-sols]

Section 7.8.3
Intervention, [Guide-sols] Section 3.2,

7.8.4
Dépassement des normes

municipales de rejet à l’égout,
[Guide-sols] Section 7.8.4.3,
annexes 7-9

Impact sur la qualité de l’eau,
[Guide-sols] Section 7.8.4.1

Risque sur la santé, les usages ou
l’environnement, [Guide-sols]
Section 7.8.4.2, annexes 7-9

Protection et détection, [Guide-sols]
Section 3.2, 7.8.1

Réhabilitation par le procureur général,
[Guide-sols] Section 5.4.6

Suivi de la qualité de l’eau, [Guide-
sols] Section 3.2, 7.8.6

Déclaration de conformité, [Guide-
sols] Section 7.8.6.1

Dépassement des seuils d’alerte,
[Guide-sols] Section 7.8.6.1

Intervention dans le cas de
contamination, [Guide-sols]
Section 7.8.6.2

Programme de contrôle des eaux,
[Guide-sols] Section 7.8.6.1

Industrie minière, [DIR-019] Section 2.3,
2.9.4, 2.10.1, 2.11, 3.2.8, 3.2.10,
3.3.3, annexe III

Lac artificiel, [FICHE-lacs] p. 3
Politique nationale de l’eau, [POL-eau]

Section 6.1
Voir aussi Protection des sols et

réhabilitation des terrains
contaminés

Eaux usées
Domestiques, [DIR-004] Section 5.1.2.1
Industrielles, [DIR-004] Section 5.1.2.2

Voir aussi Installation d’incinération de
boues de stations d’épuration
d’eaux usées, Politique nationale
de l’eau, Réseau d’égout

Eaux usées minières, [DIR-019] Section
2.1.5, 2.10, 2.11, 3.2.8.2, 3.2.9.2,
3.2.9.3, 3.2.14

Échantillonnage
Industrie minière, [DIR-019] Section 1.3,

2.1.1.1, 2.1.1.2, 2.1.2, 2.1.4.2, 2.1.5
Installation d’incinération de déchets

urbains
Analyseurs d’air ambiant, [CMM-

2001-10] Art. 5.26
Méthode d’analyse et de calcul, [CMM-

2001-10] Art. 8.09
Réservoir d’eau, [DIR-001] Section

5.3.10b)
Système de récupération des vapeurs dans

un réseau de distribution d’essence,
[CMM-2001-10] Art. 6.21

Échantillons 0251 remise, [DIR-échant.]
Avis au justiciable, [DIR-échant.] p. 1
Chaîne de possession, [DIR-échant.] p. 4
Définitions, [DIR-échant.] p. 1
Destruction du duplicata du justiciable,

[DIR-échant.] p. 6
Formulaires, [DIR-échant.] annexe
Remise du duplicata au justiciable, [DIR-

échant.] p. 5

Écoconditionnalité (principe), [POL-eau]
Section 6.1/30

Écosystème aquatique
Voir Politique nationale de l’eau

Écumes produites par une station
d’épuration, [CMM-2001-10] Art.
5.82 al. 2

Efficacité énergétique
Voir Politique énergétique Égout,

CITE[DIR-001] Section 5.4.9.1

Électricité verte
Voir Politique énergétique

Élimination des déchets
Crématorium, [CMM-2001-10] Art.

5.74-5.80
Définitions, [CMM-2001-10] Art. 5.07
Feu à ciel ouvert, [CMM-2001-10] Art.

5.05-5.06
Incinération à ciel ouvert d’une carcasse

de véhicule automobile, [CMM-
2001-10] Art. 5.02
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Installation de traitement thermique des
sols, [CMM-2001-10] Art. 5.50-
5.63

Installation d’incinération, [CMM-2001-
10] Art. 5.81

De bois ou de résidus de bois, [CMM-
2001-10] Art. 5.65-5.73

De boues de stations d’épuration
d’eaux usées, [CMM-2001-10]
Art. 5.82-5.94

De déchets biomédicaux, [CMM-2001-
10] Art. 5.32-5.49

De déchets urbains, [CMM-2001-10]
Art. 5.08-5.31

De matières dangereuses résiduelles,
[CMM-2001-10] Art. 5.64

Émissions atmosphériques
Voir Assainissement de l’air, Industrie

minière

Emprisonnement
Assainissement de l’air, [CMM-2001-10]

Art. 9.01-9.02

Énergie
Voir Politique énergétique

Entreposage
Déchets biomédicaux, [CMM-2001-10]

Art. 5.34
Déchets urbains, [CMM-2001-10] Art.

5.11 al. 2
Matière animale, [CMM-2001-10] Art.

6.06
Sols contaminés, [CMM-2001-10] Art.

5.60 al. 4
Substances organiques, [CMM-2001-10]

Art. 6.02

Épurateur d’air, [CMM-2001-10] Art.
3.07, 5.19-5.20, 5.23, 5.28, 5.44, 5.58,
5.71

Conditions d’exploitation, [CMM-2001-
10] Art. 6.09

Évaluation du rendement, [CMM-2001-
10] Art. 8.03

Voir aussi Installation d’incinération

Équipement pétrolier
Voir Protection des sols et réhabilitation

des terrains contaminés

Essence, Voir Système de récupération des
vapeurs dans un réseau de distribution
d’essence

Feu à ciel ouvert, [CMM-2001-10] Art.
5.05-5.06

Fosse septique
Voir Gestion des fosses septiques

Four crématoire
Voir Crématorium

Four d’incinération de déchets
biomédicaux

Voir Installation d’incinération de déchets
biomédicaux

Four d’incinération de déchets urbains
Voir Installation d’incinération de déchets

urbains

Foyer, [CMM-2001-10] Art. 5.65 al. 4,
8.04

Fuites
Composés organiques

Calcul des émissions, [CMM-2001-
10]annexe F

Méthode de détection, [CMM-2001-
10] annexe E

Dans le réseau d’eau, [DIR-001] Section
7.3.3

Détection, [DIR-001] Section 7.3.4
Méthodes, [DIR-001] Section

7.3.4.2
Prévention, [DIR-001] Section 7.3.6
Réparation, [DIR-001] Section 7.3.5

Programme de correction et de détection
Raffinerie, [CMM-2001-10] Art. 7.11
Terminal pétrolier, [CMM-2001-10]

Art. 7.11
Usine pétrochimique ou de chimie

organique, [CMM-2001-10] Art.
7.11

Fumée
Installation d’incinération des déchets,

[CMM-2001-10] Art. 2.01m), 3.05,
5.19, 5.23, 5.39-5.40, 5.54, 5.86-
5.88, 5.90

Fumier, [CMM-2001-10] Art. 5.07d)5)

Furanne, [CMM-2001-10] Art. 5.39
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Gaspillage de l’eau potable, [DIR-001]
Section 7.3.7

Gaz acide, [CMM-2001-10] Art. 5.20,
5.44, 5.71

Génératrice d’urgence, [CMM-2001-10]
Art. 5.25 al. 3, 5.61

Gestion des fosses septiques, [FOSSES
SEPTIQUES]

Fosse septique
Entretien, [FOSSES SEPTIQUES]

annexe II
Fonctionnement, [FOSSES

SEPTIQUES] annexe II
Vidange, [FOSSES SEPTIQUES] 2

Municipalité
Disposition des boues, [FOSSES

SEPTIQUES] 4
Bannissement de la matière

organique des lieux
d’élimination, [FOSSES
SEPTIQUES] 4

Connaissance du lieu de dépôt,
[FOSSES SEPTIQUES] 4

Gestion des matières résiduelles,
[FOSSES SEPTIQUES] 4

Recyclage par épandage, [FOSSES
SEPTIQUES] 4

Enquête auprès des municipalités,
[FOSSES SEPTIQUES]

Commentaire des municipalités,
[FOSSES SEPTIQUES] 6

Taux de participation, [FOSSES
SEPTIQUES] annexe I

Mise en œuvre de la législation, [FOS-
SES SEPTIQUES] 1, 2.2.1, 3, 7

Prise en charge de la vidange, [FOS-
SES SEPTIQUES] 2

Camion de vidange, [FOSSES
SEPTIQUES] 2.3

Mesurage des boues et de l’écume,
[FOSSES SEPTIQUES] 2.2.2

Relevé sanitaire, [FOSSES
SEPTIQUES] 5

Résidence et bâtiment isolés, [FOSSES
SEPTIQUES]

Suivi des installations, [FOSSES
SEPTIQUES] 3

Outil, [FOSSES SEPTIQUES] 3
Portrait de la situation, [FOSSES

SEPTIQUES]

Gravier, [CMM-2001-10] Art. 7.04-7.05

Huile
Livraison, [CMM-2001-10] Art. 8.02

Voir aussi Soufre

Huile lourde, [CMM-2001-10] Art. 6.04

Hydrocarbures aromatiques
polycycliques (HAP),
[CMM-2001-10] annexe B

Incinérateur
Conditions d’exploitation, [CMM-2001-

10] Art. 6.09

Incinérateur de déchets, [CMM-2001-10]
Art. 4.12

Voir aussi Installation d’incinération de
déchets urbains

Incinération de déchets
Voir Élimination des déchets

Industrie
Voir Protection des sols et réhabilitation

des terrains contaminés

Industrie minière, [DIR-019]
Activités minières inhérentes à

l’exploitation d’un site minier, [DIR-
019] Section 1.3d)

Aires d’accumulation, [DIR-019] Section
1.3d), 2.3.1.1, 2.3.2, 2.9.2, 2.9.3,
2.9.4, 3.2.8.5

Aménagement à risque, [DIR-019] Sec-
tion 2.3.1.1, 2.3.1.2, 2.9.4

Attestation d’assainissement, [DIR-019]
Section 1.5, 2.11.3

Bruit, [DIR-019] Section 2.4, 3.3.4.1
Évaluation du niveau sonore, [DIR-

019] Section 3.3.4.1
Lors d’un sautage, [DIR-019] Section

2.4.2
Niveau sonore maximal des sources

fixes, [DIR-019] Section 2.4.1
Caractérisation du minerai, du concentré

et des résidus miniers, [DIR-019]
Section 2.7

Certificat d’autorisation, [DIR-019] Sec-
tion 1.1, 1.2, 1.3, 1.4.2, 1.5, 2.11.3,
3.1.6, 3.2.11, 3.2.12, 3.2.15, 3.3.1,
3.3.2

Compteur d’eau, [DIR-019] Section 2.2.1
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Cuvette de rétention, [DIR-019] Section
2.5

Demande d’autorisation, [DIR-019] Sec-
tion 3.1

Aspects administratifs, [DIR-019] Sec-
tion 3.1.6

Entreprise, [DIR-019] Section 3.1.1
Lieu des travaux, [DIR-019] Section

3.1.4
Propriété des terrains, [DIR-019] Sec-

tion 3.1.5
Requérant, [DIR-019] Section 3.1.2
Territoire agricole, [DIR-019] Section

3.1.6
Titre du projet, [DIR-019] Section

3.1.3
Description du milieu, [DIR-019] Section

3.3
Composantes du milieu aquatique,

[DIR-019] Section 3.3.2
Composantes du milieu humain, [DIR-

019] Section 3.3.4
Composantes du milieu naturel, [DIR-

019] Section 3.3.1, 3.3.3
Description du projet, [DIR-019] Section

3.2
Extraction du minerai, [DIR-019] Sec-

tion 3.2.5
Gisement, [DIR-019] Section 3.2.2
Infrastructures et aménagements de

surface, [DIR-019] Section 3.2.3
Minerais et concentrés, [DIR-019] Sec-

tion 3.2.6
Mort-terrain, [DIR-019] Section 3.2.4
Résumé, [DIR-019] Section 3.2.1
Usine de traitement du minerai, [DIR-

019] Section 3.2.7
Déversement

Plan d’intervention, [DIR-019] Section
3.2.16

Eaux usées minières, [DIR-019] Section
2.1

Dilution, mélange et ségrégation des
eaux, [DIR-019] Section 2.1.5

Utilisation interdite de ruisseau, rivière
ou lac à des fins de traitement
partiel ou total des eaux, [DIR-
019] Section 2.1

Effluent final, [DIR-019] Section 2.1.1
Calcul des charges, [DIR-019] Section

2.1.4

Exigences au point de rejet, [DIR-019]
Section 2.1.1.1

Fréquence d’échantillonnage, d’analyse
et de mesures, [DIR-019] Section
2.1.1.2

Régularisation du débit, [DIR-019]
Section 2.1.3

Système de mesure et d’enregistrement
de débit et de pH, [DIR-019] Sec-
tion 2.1.2

Émissions atmosphériques, [DIR-019]
Section 3.2.11

Environnement sonore, [DIR-019] Sec-
tion 2.4

Exigences, [DIR-019] Section 2
Extraction, [DIR-019] Section 1.3b),

3.2.5, 3.2.9
Gestion

Des eaux, [DIR-019] Section 2.2, 3.2.9
Des matières dangereuses, [DIR-019]

Section 3.2.13
Des matières résiduelles, [DIR-019]

Section 3.2.12
Des résidus miniers, [DIR-019] Sec-

tion 2.9, 3.2.8, annexe 1
Du minerai et du concentré, [DIR-019]

Section 2.8
Du mort-terrain, [DIR-019] Section 2.6

Impacts et mesures d’atténuation et de
compensation, [DIR-019] Section
3.2.14

Objectifs de la directive, [DIR-019] Sec-
tion 1.1

Ouvrages de rétention, [DIR-019] Sec-
tion 2.9.3

Avec retenue d’eau, [DIR-019] Section
2.9.3.1

Conception, [DIR-019] Section 2.9.3
Sans retenue d’eau, [DIR-019] Section

2.9.3.2
Visites de contrôle, [DIR-019] Section

2.9.3.3
Plan de gestion des cyanures, [DIR-019]

Section 3.2.8.4
Portée de la directive, [DIR-019] Section

1.3
Présentation des projets, [DIR-019] Sec-

tion 3
Procédures administratives, [DIR-019]

Section 1.4
Projet minier assujetti à la procédure

d’évaluation et d’examen des
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impacts sur l’environnement, [DIR-
019] Section 1.4.1

Protection des eaux souterraines, [DIR-
019] Section 2.3, 2.9.4, 2.10.1, 2.11,
3.2.8, 3.2.10, 3.3.3, annexe III

Aire d’accumulation de résidus
miniers, [DIR-019] Section
3.2.8.5

Contexte géologique et
géomorphologique, [DIR-019]
Section 3.3.3.1

Contexte hydrogéologique, [DIR-019]
Section 3.3.3.2

Gestion du minerai et du concentré,
[DIR-019] Section 2.8

Mesures de protection, [DIR-019] Sec-
tion 2.9.4

Mesures d’étanchéité, [DIR-019] Sec-
tion 2.3.2, 2.9.4

Objectifs, [DIR-019] Section 2.3.1
Paramètres, [DIR-019] Section 2.11.2
Remblayage souterrain, [DIR-019]

Section 3.2.8.6
Réseau de surveillance, [DIR-019]

Section 2.10.1, 2.11.1
Suivi de la piézométrie, [DIR-019]

Section 2.3.3
Suivi de la qualité, [DIR-019] Section

2.3.2, 2.3.3, 2.10.2, 2.11.3
Protection des sols et réhabilitation des

terrains contaminés, [Guide-sols]
Section 3.1-3.2, 7.3

Cycle de vie d’un lieu minier, [Guide-
sols] Section 3.1, 7.3.3

Cessation d’activités, [Guide-sols]
Section 7.3.3.1.2, annexe 2

Exigences, [Guide-sols] Section
7.3.3.1-7.3.3.2

Exploitation, [Guide-sols] Section
7.3.3.1.2

Implantation, [Guide-sols] Section
7.3.3.1.2

Restauration des sites miniers, [Guide-
sols] Section 7.3.1

Site minier abandonné, [Guide-sols]
Section 7.3.2

Puits d’observation, [DIR-019] Section
2.3.2.1, 2.3.3

Rapport, [DIR-019] Section 2.12, annexe
IV

De suivi durant l’exploitation, [DIR-
019] Section 2.12.1

De suivi postexploitation et
postrestauration, [DIR-019] Sec-
tion 2.12.2

Région de la Baie James et du Nord qué-
bécois, [DIR-019] Section 1.4.1

Statut juridique de la directive, [DIR-019]
Section 1.2

Suivi environnemental en période
postexploitation, [DIR-019] Section
2.10

Paramètres à mesurer, [DIR-019] Sec-
tion 2.10.2

Réseau de surveillance des eaux usées
minières et des eaux souterraines,
[DIR-019] Section 2.10.1

Suivi environnemental en période
postrestauration, [DIR-019] Section
2.11

Paramètres à mesurer, [DIR-019] Sec-
tion 2.11.2

Procédure d’abandon du programme,
[DIR-019] Section 2.11.3

Réseau de surveillance des eaux usées
minières et des eaux souterraines,
[DIR-019] Section 2.11.1

Traitement du minerai, [DIR-019] Sec-
tion 1.3c), 3.1.6, 3.2.9.3, 3.2.9.4

Usine, [DIR-019] Section 1.5, 2.3.1.1,
3.2.3, 3.2.7, 3.2.8, 3.3.2, 3.3.3.2

Travaux
De mise en valeur, [DIR-019] Section

1.3a), 2.4.2, 2.7, 3.2.9
De restauration, [DIR-019] Section

1.3d), 2.6, 2.11, 3.2.15
Utilisation d’eau usée minière, [DIR-019]

Section 2.2.2
Taux d’efficacité d’utilisation, [DIR-

019] Section 2.2.2.2
Taux d’utilisation, [DIR-019] Section

2.2.2.1
Utilisation et entretien de l’équipement,

[DIR-019] Section 2.5
Vibrations, [DIR-019] Section 2.4.2

Voir aussi Protection des sols et
réhabilitation des terrains
contaminés, Résidus miniers

Infraction
Assainissement de l’air, [CMM-2001-10]

Art. 9.01-9.03
Assainissement des eaux, [CMM-2008-

47] Art. 15-16
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Insectes piqueurs
Contrôle, [DIR-017] Section 3.1.2, 3.1.5,

3.2.7, 3.5.3, 3.5.7, 3.5.8, 4.1.11,
4.1.12

Inspection
Réseau d’aqueduc, [DIR-001] Section

7.3.2
Réseau d’égout, [DIR-004] Section

5.3.1.3.3

Installation de traitement thermique des
sols

Aire de circulation et d’entreposage,
[CMM-2001-10] Art. 5.60 al. 4

Analyseurs en continu, [CMM-2001-10]
Art. 5.57

Application, [CMM-2001-10] Art. 5.50
al. 1

Cendres de grille et cendres volantes,
[CMM-2001-10] Art. 5.59

Déchets acceptés, [CMM-2001-10] Art.
5.50 al. 4

Définition, [CMM-2001-10] Art. 5.50 al.
2

Dosage des réactifs, [CMM-2001-10]
Art. 5.58

Efficacité de combustion, [CMM-2001-
10] Art. 5.53, 5.62 al. 2

Efficacité de destruction des
contaminants, [CMM-2001-10] Art.
5.52, 5.62 al. 2

Émissions diffuses, [CMM-2001-10] Art.
5.60 al. 1

Essai de démonstration, [CMM-2001-10]
Art. 5.55

Évaluation du rendement, [CMM-2001-
10] Art. 5.62

Exigences complémentaires, [CMM-
2001-10] Art. 5.56

Génératrice d’urgence, [CMM-2001-10]
Art. 5.61

Mobile, [CMM-2001-10] Art. 5.50 al. 3,
5.62 al. 3, 5.63 al. 2

Permis requis, [CMM-2001-10] Art.
5.63, 8.04

Tas de sols en attente et traités, [CMM-
2001-10] Art. 5.60 al. 2

Température au système d’épuration,
[CMM-2001-10] Art. 5.58

Traitement des sols 0251 priorité, [CMM-
2001-10] Art. 5.60 al. 3

Valeurs limites des émissions
atmosphériques, [CMM-2001-10]
Art. 5.51

Conditions spécifiques, [CMM-2001-
10] Art. 5.54

Installation d’incinération de boues de
stations d’épuration d’eaux usées

Application, [CMM-2001-10] Art. 5.82
Arrêt d’urgence, [CMM-2001-10] Art.

5.91
Arrêt prévu, [CMM-2001-10] Art. 5.91

al. 2
Boues visées, [CMM-2001-10] Art. 5.82
Cendres, [CMM-2001-10] Art. 5.89
Démarrage, [CMM-2001-10] Art. 5.91
Essai de démonstration, [CMM-2001-10]

Art. 5.85-5.86, 5.94 al. 3
Évaluation du rendement, [CMM-2001-

10] Art. 5.92
Exigences complémentaires, [CMM-

2001-10] Art. 5.93
Four d’incinération

Temps de séjour et température
d’incinération, [CMM-2001-10]
Art. 5.85

Limites de taux d’enfournement, [CMM-
2001-10] Art. 5.84

Permis requis, [CMM-2001-10] Art.
5.94, 8.04

Pression négative des bâtiments, [CMM-
2001-10] Art. 5.83

Système de contrôle d’enfournement des
boues, [CMM-2001-10] Art. 5.90

Valeurs limites des émissions
atmosphériques, [CMM-2001-10]
Art. 5.86

Analyseurs en continu, [CMM-2001-
10] Art. 5.88

Conditions spécifiques, [CMM-2001-
10] Art. 5.87

Installation d’incinération de déchets
biomédicaux

Analyse de la composition des déchets,
[CMM-2001-10] Art. 5.48

Application, [CMM-2001-10] Art. 5.32
Bâtiment dédié, [CMM-2001-10] Art.

5.33
Bilan des émissions atmosphériques,

[CMM-2001-10] Art. 5.47
Déchets radioactifs, [CMM-2001-10]

Art. 5.41
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Dosage des réactifs, [CMM-2001-10]
Art. 5.44

Entreposage des déchets, [CMM-2001-
10] Art. 5.34

Évaluation de rendement, [CMM-2001-
10] Art. 5.46

Exigences complémentaires, [CMM-
2001-10] Art. 5.42

Four d’incinération
Brûleurs auxiliaires, [CMM-2001-10]

Art. 5.37
Limite de taux d’enfournement, [CMM-

2001-10] Art. 5.35
Permis requis, [CMM-2001-10] Art.

5.49, 8.04
Pourcentage de déchets urbains, [CMM-

2001-10] Art. 5.32 al. 2
Pression négative des bâtiments, [CMM-

2001-10] Art. 5.43
Rapport annuel d’exploitation, [CMM-

2001-10] Art. 5.47
Système de contrôle d’enfournement des

déchets, [CMM-2001-10] Art. 5.45
Température au système d’épuration,

[CMM-2001-10] Art. 5.44
Valeurs limites des émissions

atmosphériques, [CMM-2001-10]
Art. 5.38

Analyseurs en continu, [CMM-2001-
10] Art. 5.40

Conditions spécifiques, [CMM-2001-
10] Art. 5.39

Installation d’incinération de déchets
urbains, [CMM-2001-10] Art. 5.81

Aire de circulation, [CMM-2001-10] Art.
5.25 al. 2

Analyse de la composition des déchets,
[CMM-2001-10] Art. 5.29

Analyseur d’air ambiant, [CMM-2001-
10] Art. 5.26

Application, [CMM-2001-10] Art. 5.08
Bilan des émissions atmosphériques,

[CMM-2001-10] Art. 5.28
Cendres de grille et cendres volantes,

[CMM-2001-10] Art. 5.21
Émissions diffuses, [CMM-2001-10]

Art. 5.22
Chemin, [CMM-2001-10] Art. 5.25 al. 2
Dosage des réactifs, [CMM-2001-10]

Art. 5.20

Entreposage extérieur, [CMM-2001-10]
Art. 5.11 al. 2

Équipement de traitement thermique,
[CMM-2001-10] Art. 5.13

Essai de démonstration, [CMM-2001-10]
Art. 5.14 al. 2

Évaluation de rendement, [CMM-2001-
10] Art. 5.27

Fosse de réception des déchets, [CMM-
2001-10] Art. 5.25 al. 1

Four de pyrolyse, [CMM-2001-10] Art.
5.13

Four d’incinération, [CMM-2001-10]
Art. 5.09

Apport d’air primaire et secondaire,
[CMM-2001-10] Art. 5.15

Arrêt, [CMM-2001-10] Art. 5.24
Brûleurs auxiliaires, [CMM-2001-10]

Art. 5.16
Démarrage, [CMM-2001-10] Art. 5.24
Installation, [CMM-2001-10] Art. 5.10
Limites de taux d’enfournement,

[CMM-2001-10] Art. 5.12
Température d’incinération, [CMM-

2001-10] Art. 5.14
Temps de séjour des gaz de combus-

tion, [CMM-2001-10] Art. 5.14
Four modulaire à excès d’air, [CMM-

2001-10] Art. 5.15 al. 2
Génératrice d’urgence, [CMM-2001-10]

Art. 5.25 al. 3
Manuel d’exploitation environnementale,

[CMM-2001-10] Art. 5.30
Permis requis, [CMM-2001-10] Art.

5.31, 8.04
Pression négative des bâtiments, [CMM-

2001-10] Art. 5.11
Rapport annuel d’exploitation, [CMM-

2001-10] Art. 5.28
Système de contrôle d’enfournement des

déchets, [CMM-2001-10] Art. 5.23
Température au système d’épuration,

[CMM-2001-10] Art. 5.20
Valeurs limites des émissions

atmosphériques, [CMM-2001-10]
Art. 5.17

Analyseurs en continu, [CMM-2001-
10] Art. 5.19

Conditions spécifiques, [CMM-2001-
10] Art. 5.18

Installation d’incinération de matières
dangereuses résiduelles

Application, [CMM-2001-10] Art. 5.64
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Matières autorisées, [CMM-2001-10]
Art. 5.64 al. 3

Mobile, [CMM-2001-10] Art. 5.64 al. 2
Permis requis, [CMM-2001-10] Art. 8.04

Installation d’incinération ou de
combustion de bois ou de résidus de
bois

Analyse de la composition des déchets,
[CMM-2001-10] Art. 5.73

Analyseurs en continu, [CMM-2001-10]
Art. 5.70

Application, [CMM-2001-10] Art. 5.65
Définition, [CMM-2001-10] Art. 5.65
Efficacité de combustion, [CMM-2001-

10] Art. 5.67
Évaluation du rendement, [CMM-2001-

10] Art. 5.72
Exigences complémentaires, [CMM-

2001-10] Art. 5.68
Moyenne des résultats, [CMM-2001-10]

Art. 5.69
Permis requis, [CMM-2001-10] Art. 8.04
Température au système d’épuration,

[CMM-2001-10] Art. 5.71
Valeurs limites des émissions

atmosphériques, [CMM-2001-10]
Art. 5.66

Laboratoire d’analyse, [CMM-2001-10]
Art. 5.27 al. 5

Protection des sols et réhabilitation des
terrains contaminés, [Guide-sols]
Section 9.2.2

Voir aussi Accréditation des
laboratoires d’analyse

Lac
Protection en territoire agricole, [OR-

aménagement] p. 10
Voir aussi Pesticides 0251 autorisation

ministérielle

Lac artificiel
Aménagement, [FICHE-lacs] p. 2
Appareil d’évacuation, [FICHE-lacs] p. 2
Berges, [FICHE-lacs] p. 2
Débit affluent, [FICHE-lacs] p. 2
Dépôt de substrat, [FICHE-lacs] p. 3
Déversoir de sécurité, [FICHE-lacs] p. 3
Eaux souterraines, [FICHE-lacs] p. 3
Exploitation, [FICHE-lacs] p. 3
Justification, [FICHE-lacs] p. 1

Localisation, [FICHE-lacs] p. 1
Méthode de travail, [FICHE-lacs] p. 3
Niveau d’eau, [FICHE-lacs] p. 3
Ouvrages, [FICHE-lacs] p. 1
Pente des talus, [FICHE-lacs] p. 2
Profondeur moyenne, [FICHE-lacs] p. 2
Revanche, [FICHE-lacs] p. 2
Sécurité des barrages, [FICHE-lacs] p. 2

Lactosérum, [CMM-2001-10] Art. 5.82 al.
2

Lieu d’élimination de déchets dangereux
Inventaire GERLED, [Guide-sols] Sec-

tion 8.4.2

Lieu d’élimination des neiges usées
Critères d’autorisation, [POL-neiges]

annexe II

Lieu d’enfouissement de sols contaminés
Protection des sols et réhabilitation des

terrains contaminés, [Guide-sols]
Section 6.7

Lieu de stockage de sols contaminés
Protection des sols et réhabilitation des

terrains contaminés, [Guide-sols]
Section 6.2

Matières dangereuses, [CMM-2001-10]
Art. 5.07d)2)

Industrie minière, [DIR-019] Section
3.2.13

Matières dangereuses résiduelles,
[CMM-2001-10] Art. 5.07d)2)

Boue de station d’épuration, [CMM-
2001-10] Art. 5.82 al. 3! Voir Instal-
lation d’incinération de matières
dangereuses résiduelles

Matières gazeuses, [CMM-2001-10] Art.
5.07d)1)

Matières résiduelles
Industrie minière, [DIR-019] Section

3.2.12

Matières résiduelles 0251 incinération
Voir à l’Installation d’incinération

spécifique

Mercaptan, [CMM-2001-10] Art. 6.11

Mercure, [CMM-2001-10] Art. 5.39

Métaux, [CMM-2001-10] Art. 5.26
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Milieu aquatique
Industrie minière, [DIR-019] Section

3.3.2
Voir aussi Pesticides 0251 autorisation

ministérielle

Mine
Voir Industrie minière

Ministère de l’Environnement
Réseau d’aqueduc, [DIR-001] Section 5.5

Ministre de l’Environnement,
[CMM-2001-10] Art. 8.09

Monoxyde de carbone
Crématorium, [CMM-2001-10] Art. 5.79
Incinération

De bois ou résidus de bois, [CMM-
2001-10] Art. 5.67

De boues de stations d’épuration
d’eaux usées, [CMM-2001-10]
Art. 5.86-5.88, 5.90

De déchets biomédicaux, [CMM-2001-
10] Art. 5.39-5.40

De déchets urbains, [CMM-2001-
10]Art. 5.13, 5.15, 5.17-5.19,
5.23-5.24, 5.26

Traitement thermique des sols, [CMM-
2001-10] Art. 5.53-5.54

Montréal (Ville de)
Voir Communauté métropolitaine de

Montréal

Moteur en marche, [CMM-2001-10] Art.
3.06

Voir aussi Véhicule

Mouche noire, [DIR-017] Section 3.5.3

Moustique, [DIR-017] Section 3.5.3

Municipalité
Bruit, [Note 98-01] p. 2, 3, 5
Protection des sols et réhabilitation des

terrains contaminés, [Guide-sols]
Section 9.1

Détermination des zones de contraintes,
[Guide-sols] Section 9.1.2

État des terrains municipaux, [Guide-
sols] Section 4.1.6

Liste de terrains contaminés, [Guide-
sols] Section 4.2, 8.4.3, 9.1.1

Obligations, [Guide-sols] Section 9.1.1

Voir aussi Gestion des fosses
septiques, Politique nationale de
l’eau, Protection des sols et
réhabilitation des terrains
contaminés, Réseau d’égout

Municipalité régionale de comté
Protection des sols et réhabilitation des

terrains contaminés
Détermination des zones de contraintes,

[Guide-sols] Section 9.1.2
Protection du territoire et des activités

agricoles, [OR-aménagement]

Nappe phréatique, [DIR-001] Section
5.4.6.4d)

Neiges usées 0251 élimination
Approche retenue, [POL-neiges] Section

IV
Certificat d’autorisation, [POL-neiges]

Section V, Art. 1
Droit de verser la neige au cours d’eau,

[POL-neiges] annexe
Gestion, [POL-neiges] annexe I
Lieu d’élimination, [POL-neiges] annexe

II
Objectifs, [POL-neiges] Sections II-III
Principes directeurs, [POL-neiges] Sec-

tion I
Règlement, [POL-neiges] Section V, Art.

2
Support technique, [POL-neiges] Section

V, Art. 3

Normes ISO
Accréditation des laboratoires d’analyse,

[PALA] I-5

Odeur, [CMM-2001-10] Art. 3.04, 5.11,
7.10

Territoire agricole, [OR-aménagement]
p. 19

Ordures ménagères
Voir Déchets urbains

Outillage mobile
Produits combustibles permis, [CMM-

2001-10] Art. 7.07

Oxyde d’azote, [CMM-2001-10] Art. 5.19,
5.26, 5.39, 5.54, 5.69-5.70, 5.87-5.88

Particules
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Émissions diffuses, [CMM-2001-10] Art.
7.01-7.11

Installation d’incinération des déchets,
[CMM-2001-10] Art. 3.07, 5.19,
5.40, 5.54, 5.75, 5.86-5.88

Particules fines, [CMM-2001-10] Art. 5.26

Pâtes et papiers, [POL-eau] Section 6.2

Permis
Installation de traitement thermique des

sols, [CMM-2001-10] Art. 5.50 al.
4, 5.63

Installation d’incinération
De boues de stations d’épuration des

eaux usées, [CMM-2001-10] Art.
5.94

De déchets biomédicaux, [CMM-2001-
10] Art. 5.49

De déchets urbains, [CMM-2001-10]
Art. 5.14 al. 2, 5.31

De matières dangereuses résiduelles,
[CMM-2001-10] Art. 5.64 al. 3

Obligation, [CMM-2001-10] Art. 8.04
Retrait, [CMM-2001-10] Art. 8.06

Pesticides, [CMM-2001-10] Art. 5.07d)6)
Politique nationale de l’eau, [POL-eau]

Section 6.1/31

Pesticides 0251 autorisation ministérielle,
[DIR-017]

Application en milieu aquatique, [DIR-
017] Section 3.5

Cartographie des gîtes de développe-
ment larvaire, [DIR-017] Section
3.5.7

Conservation d’une partie de la végéta-
tion, [DIR-017] Section 4.3.1

Élimination des poissons morts, [DIR-
017] Section 4.3.2

Espèces visées, [DIR-017] Section
3.5.3

Historique des interventions dans le lac
ou du cours d’eau, [DIR-017] Sec-
tion 3.5.2

Mesures de prévention, [DIR-017] Sec-
tion 3.5.5

Programme de restauration, [DIR-017]
3.5.6

Protection des sites de prélèvement
d’eau municipaux et privées,
[DIR-017] Section 3.5.4

Surveillance du développement
larvaire, [DIR-017] Section 3.5.8

Vocation du lac ou du cours d’eau,
[DIR-017] Section 3.5.1

Application par aéronef, [DIR-017] Sec-
tion 3.4

Corridors de vol, [DIR-017] Section
3.4.1

Enregistrement des résultats des essais
de calibrage, [DIR-017] Section
4.2.1

Méthode de mesure des conditions
météorologiques, [DIR-017] Sec-
tion 3.4.4

Réduction de la dérive, [DIR-017] Sec-
tion 3.4.6

Restrictions concernant les conditions
météorologiques, [DIR-017] Sec-
tion 3.4.3

Sites potentiels de déversement
d’urgence, [DIR-017] Section
3.4.2

Système de guidage, [DIR-017] Sec-
tion 3.4.5

Système de télécommunications, [DIR-
017] Section 4.2.2

Contenu de la demande, [DIR-017] Sec-
tion 3

Déroulement du projet, [DIR-017] Sec-
tion 3.3

Calendrier de réalisation, [DIR-017]
Section 3.3.6

Dose et taux d’application, [DIR-
017] Section 3.3.5

Mesures de mitigation, [DIR-017]
Section 3.3.9

Méthode de calibrage, [DIR-017]
Section 3.3.7

Mode d’application, [DIR-017] Sec-
tion 3.3.7

Mode d’élimination des solutions de
rinçage, des surplus de produits
et des contenants vides, [DIR-
017] Section 3.3.8

Pesticides à utiliser, [DIR-017] Sec-
tion 3.3.1

Plan d’urgence, [DIR-017] Section
3.3.10

Programme de sécurité, [DIR-017]
Section 3.3.11

Programme de suivi, [DIR-017] Sec-
tion 3.3.13
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Programme de surveillance, [DIR-
017] Section 3.3.12

Quantité de pesticides, [DIR-017]
Section 3.3.3

Sensibilisation et information du
public, [DIR-017] Section
3.3.14

Superficie totale à traiter, [DIR-017]
Section 3.3.4

Zones à traiter et éléments sensibles,
[DIR-017] Section 3.3.2

Objectifs du projet et justification,
[DIR-017] Section 3.2

Définition du problème, [DIR-017]
Section 3.2.1

Étapes ultérieures, [DIR-017] Sec-
tion 3.2.7

Impacts environnementaux, [DIR-
017] Section 3.2.3

Justification de l’utilisation de
pesticides, [DIR-017] Section
3.2.4

Justification du choix des pesticides,
[DIR-017] Section 3.2.5

Projets connexes, [DIR-017] Section
3.2.7

Schéma d’aménagement, [DIR-017]
Section 3.2.6

Solutions possibles, [DIR-017] Sec-
tion 3.2.2

Renseignements généraux, [DIR-017]
Section 3.1

Déclaration d’antécédents, [DIR-
017] Section 3.1.6

Description du projet, [DIR-017]
Section 3.1.4

Identification du demandeur, [DIR-
017] Section 3.1.1

Localisation du projet et description
du milieu, [DIR-017] Section
3.1.5

Paiement, [DIR-017] Section 3.1.7
Permise et certificats, [DIR-017]

Section 3.1.2
Renseignements pour l’application en

milieu aquatique, [DIR-017] Sec-
tion 3.5

Renseignements pour l’application par
aéronef, [DIR-017] Section 3.4

Normes et exigences, [DIR-017] Section
4

Exigences générales, [DIR-017] Sec-
tion 4.1

Conformité avec la législation sur les
produits antiparasitaires, [DIR-
017] Section 4.1.1

Délai avant la pluie, [DIR-017] Sec-
tion 4.1.5

Dispositif anti-retour obligatoire,
[DIR-017] Section 4.1.6

Limite de la vitesse du vent, [DIR-
017] Section 4.1.4

Programme de sécurité, [DIR-017]
Section 4.1.8

Programme de suivi, [DIR-017] Sec-
tion 4.1.10

Programme de surveillance, [DIR-
017] Section 4.1.9

Programme et équipement
d’urgence, [DIR-017] Section
4.1.7

Protection des éléments sensibles,
[DIR-017] Section 4.1.3

Rapport d’exécution, [DIR-017]
Section 4.1.11

Registre des renseignements
pertinents, [DIR-017] Section
4.1.2

Exigences pour l’application en milieu
aquatique, [DIR-017] Section 4.3

Exigences pour l’application par
aéronef, [DIR-017] Section 4.2

Procédure d’autorisation, [DIR-017] Sec-
tion 2

Analyse et évaluation, [DIR-017] Sec-
tion 2.3

Décision, [DIR-017] Section 2.4
Demande d’autorisation, [DIR-017]

Section 2.2
Directives, [DIR-017] Section 2.1
Surveillance et suivi, [DIR-017] Sec-

tion 2.5

Pierre concassée, [CMM-2001-10] Art.
7.04-7.05

Piézométrie, [DIR-019] Section 2.3.3

Pisciculture, [POL-eau] Section 6.1/32

Plan d’eau
Voir Pesticides 0251 autorisation

ministérielle Plomb, CITE[CMM-
2001-10] Art. 5.39
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Pneus, [CMM-2001-10] Art. 5.07d)11)

Pneus hors d’usage
Programme de gestion intégrée, [Pneus

2015-2020]

Poêle à bois, [CMM-2001-10] Art. 5.65 al.
4, 8.04

Poisson
Protection, [POL-eau] Section 5.2

Voir aussi Pesticides 0251 autorisation
ministérielle

Politique de protection des sols et de
réhabilitation des terrains
contaminés, [Guide-sols] 2, 3, 5.10;
[POL-sols]

Définition, [POL-sols] 5.1.1
Enjeu, [POL-sols] 1
Objectif, [POL-sols] 4
Plan d’action, [POL-sols] 5, annexe

Mise en œuvre et reddition de comptes,
[POL-sols] 5.3

Principe, [POL-sols] 2
Équité et la solidarité sociale, [POL-

sols] 2
Internalisation des coûts, [POL-sols] 2
Pollueur-payeur, [POL-sols] 2
Préservation de la biodiversité, [POL-

sols] 2
Prévention, [POL-sols] 2
Protection de l’environnement, [POL-

sols] 2
Respect de la capacité de support des

écosystèmes, [POL-sols] 2
Santé et qualité de vie, [POL-sols] 2

Protection de l’environnement, [POL-
sols] 1, 5.1

Nouvelle contamination des sols et des
eaux souterraines, [POL-sols]
5.1.1

État initial du milieu, [POL-sols]
5.1.1

Grille des teneurs de fond pour les
sols, [POL-sols] 5.1.1

Implantation de nouvelle entreprise,
[POL-sols] 5.1.1

Réduction des risques de déverse-
ments ou de fuites de mazout,
[POL-sols] 5.1.1

Propagation de la contamination des
sols et des eaux souterraines,
[POL-sols] 5.1.2

Évaluation des impacts, [POL-sols]
5.1.2

Fonds de gestion de postfermeture de
lieu d’enfouissement de sols
contaminés, [POL-sols] 5.1.2

Localisation de la contamination,
[POL-sols] 5.1.2

Migration de contaminants à l’exté-
rieur du terrain, [POL-sols]
5.1.2

Nettoyage à sec, [POL-sols] 5.1.2
Réparation des dommages causés à

l’eau, [POL-sols] 5.1.2
Réservoir de produits pétroliers,

[POL-sols] 5.1.2
Refonte de la réglementation, [POL-

sols] 5.1
Revitalisation durable du territoire,

[POL-sols] 1, 5.2
Élimination et le contrôle des

contaminants, [POL-sols] 1
Préservation des ressources, [POL-

sols] 1
Réduction des émissions de gaz à effet

de serre, [POL-sols] 1
Réhabilitation des terrains, [POL-sols]

5.2.1
Cartographie des terrains

contaminés, [POL-sols] 5.2.1
Catégorie d’activités industrielles et

commerciales à risque, [POL-
sols] 5.2.1

Friche industrielle, [POL-sols] 5.2.1
Garantie financière, [POL-sols] 5.2.1
Impraticabilité d’intervention,

[POL-sols] 5.2.1
Programme ClimatSol-Plus, [POL-

sols] 5.2.1
Propriété résidentielle contaminée au

mazout, [POL-sols] 5.2.1
Station-service, [POL-sols] 5.2.1
Terrain contaminé en milieu urbain,

[POL-sols] 5.2.1
Sauvegarde des terres agricoles ou des

milieux naturels, [POL-sols] 1
Valorisation des sols excavés et le

développement des technologies
vertes, [POL-sols] 5.2.2
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Encadrement de centre de traitement,
[POL-sols] 5.2.2

Financement de technologie verte,
[POL-sols] 5.2.2

Guide de valorisation, [POL-sols]
5.2.2

Mise en place et suivi de technologie
de traitement, [POL-sols] 5.2.2

Redevance pour l’enfouissement,
[POL-sols] 5.2.2

Révision de la réglementation,
[POL-sols] 5.2.2

Seuil d’interdiction d’enfouissement,
[POL-sols] 5.2.2

Stratégie, [POL-sols] 3
Voir aussi Protection des sols et

réhabilitation des terrains
contaminés

Politique énergétique
Approvisionnement en énergie, [POL-

énergie] p. 23, 24
Diversification, [POL-énergie] p. 23
Gaz naturel, [POL-énergie] p. 23, 24

Besoins en énergie des consommateurs,
[POL-énergie] p. 4

Branchement, [POL-énergie] p. 4
Chauffage, climatisation, ventilation,

[POL-énergie] p. 4
Déplacement, [POL-énergie] p. 4
Production, distribution, exportation,

[POL-énergie] p. 4
Transport, [POL-énergie] p. 4

Cibles, [POL-énergie] p. 4
Élimination du charbon comme source

d’énergie, [POL-énergie] p. 14
Plan d’action en électrification des

transports, [POL-énergie] p. 17
Réduction des émissions de gaz à effet

de serre, [POL-énergie] p. 4
Conditions de réussite, [POL-énergie] p.

5
Augmentation des investissements en

énergies renouvelables, [POL-
énergie] p. 5

Choix énergétiques, [POL-énergie] p.
5

Gouvernance responsable et intégrée,
[POL-énergie] p. 5

Mobilisation des citoyens et
entreprises, [POL-énergie] p. 5

Partenariat, [POL-énergie] p. 5

Soutien à la recherche et au développe-
ment en technologie, [POL-
énergie] p. 5

Déplacement des personnes, [POL-
énergie] p. 14-17

Aménagement du territoire urbain,
[POL-énergie] p. 14

Distribution de carburants de remplace-
ment, [POL-énergie] p. 15, 16

Teneur en carbone des carburants,
[POL-énergie] p. 16

Nouveaux véhicules, [POL-énergie] p.
15

Plan d’action en électrification des
transports, [POL-énergie] p. 17

Cibles, [POL-énergie] p. 17
Transport collectif, collaboratif et actif,

[POL-énergie] p. 14, 15
Efficacité énergétique, [POL-énergie] p.

18, 19
Filière de production distincte, [POL-

énergie] p. 19
Fonds Capital Mines Énergie, [POL-

énergie] p. 19
Électricité verte, [POL-énergie] p. 19-22

Accès, [POL-énergie] p. 20
Approvisionnements, [POL-énergie]

p. 21
Éolien, [POL-énergie] p. 21
Petites centrales, [POL-énergie] p.

21
Consultation des communautés

autochtones, [POL-énergie] p. 20
Création d’un conseil consultatif,

[POL-énergie] p. 20
Gestion de la demande, [POL-énergie]

p. 22
Objectifs, [POL-énergie] p. 19, 20
Stockage grande puissance, [POL-

énergie] p. 22
Tarif pour le développement, [POL-

énergie] p. 20, 21
Énergie fossile, [POL-énergie] p. 24-27

Acceptabilité sociale, [POL-énergie]
p. 26

Exploitation responsable, [POL-
énergie] p. 25, 26

Normes techniques et environ-
nementales, [POL-énergie] p. 26,
27
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Transport sécuritaire des
hydrocarbures, [POL-énergie] p.
24, 25

État de la situation énergétique, [POL-
énergie] p. 5-9

Consommation par forme, [POL-
énergie] p. 6, 7

Consommation par secteur d’activité,
[POL-énergie] p. 6

Consommation totale, [POL-énergie]
p. 5, 6

Contribution au développement
économique, [POL-énergie] p. 8

Hydro-Québec, [POL-énergie] p. 8,
9

Émissions de gaz à effet de serre,
[POL-énergie] p. 7, 8

Gouvernance intégrée, [POL-énergie] p.
9-12

Création d’un organisme, [POL-
énergie] p. 10, 11

Processus d’autorisation des projets,
[POL-énergie] p. 12

Rôle de la Régie de l’énergie, [POL-
énergie] p. 11, 12

Hydro-Québec, [POL-énergie] p. 8, 9
Plan stratégique, [POL-énergie] p. 9

Mandat, [POL-énergie] p. 9
Rôle, [POL-énergie] p. 9

Mise en œuvre, [POL-énergie] p. 27, 28
Offre renouvelée et diversifiée, [POL-

énergie] p. 18-24
Approvisionnement en énergie, [POL-

énergie] p. 23, 24
Efficacité énergétique, [POL-énergie]

p. 18, 19
Électricité verte, [POL-énergie] p.

19-22
Valeur énergétique de la biomasse,

[POL-énergie] p. 22, 23
Organisme visant l’économie d’énergie et

la transition énergétique, [POL-
énergie] p. 10, 11

Élaboration d’un plan directeur, [POL-
énergie] p. 10, 11

Mandat, [POL-énergie] p. 10, 11
Soutien à la recherche et au développe-

ment, [POL-énergie] p. 11
Structure de gouvernance complète et

intégrée, [POL-énergie] p. 11
Orientation, [POL-énergie] p. 4, 5
Plan Nord, [POL-énergie] p. 17, 18

Priorité d’action, [POL-énergie] p. 17,
18

Processus d’autorisation des projets,
[POL-énergie] p. 12

Coordination entre les instances de
l’État, [POL-énergie] p. 12

Réorganisation, [POL-énergie] p. 12
Régie de l’énergie, [POL-énergie] p. 11,

12
Évaluation du plan directeur, [POL-

énergie] p. 11, 12
Fixation de tarifs, [POL-énergie] p. 12
Mandat, [POL-énergie] p. 11, 12
Rôle, [POL-énergie] p. 11, 12

Transition vers une économie à faible
empreinte de carbone, [POL-
énergie] p. 12-18

Choix énergétiques des entreprises
industrielles, [POL-énergie] p.
13, 14

Consommation des ménages et
entreprises commerciales, [POL-
énergie] p. 13

Déplacement des personnes, [POL-
énergie] p. 14-17

Immeubles et véhicules de l’État,
[POL-énergie] p. 17, 18

Transport des marchandises, [POL-
énergie] p. 14-17

Transport des marchandises, [POL-
énergie] p. 14-17

Distribution de carburants de remplace-
ment, [POL-énergie] p. 15, 16

Teneur en carbone des carburants,
[POL-énergie] p. 16

Efficacité, [POL-énergie] p. 14
Nouveaux véhicules, [POL-énergie] p.

15
Plan d’action en électrification des

transports, [POL-énergie] p. 17
Cibles, [POL-énergie] p. 17

Stratégie maritime, [POL-énergie] p.
16, 17

Valeur énergétique de la biomasse, [POL-
énergie] p. 22, 23

Objectifs, [POL-énergie] p. 22, 23
Production d’électricité, [POL-

énergie] p. 23
Vision, [POL-énergie] p. 3, 4

Politique nationale de l’eau
Accès à l’eau, [POL-eau] Section 7.1/52
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Activités récréotouristiques liées à l’eau,
[POL-eau] Section 7

Aires protégées du Saint-Laurent, [POL-
eau] Section 4.1

Assainissement agricole, [POL-eau] Sec-
tion 6.1

Assainissement collectif, [POL-eau] Sec-
tion 6.3

Assainissement de l’eau, [POL-eau] Sec-
tion 6/26

Assainissement individuel, [POL-eau]
Section 6.3

Assainissement industriel, [POL-eau]
Section 6.2

Secteur des pâtes et papiers, [POL-
eau] Section 6.2

Assainissement municipal, [POL-eau]
Section 6.3

Débordement des réseaux unitaires en
temps de pluie, [POL-eau] Sec-
tion 6.3/36

Désinfection des eaux usées provenant
des stations d’épuration, [POL-
eau] Section 6.3/39

Eaux usées des résidences isolées,
[POL-eau] Section 6.3/42

Infrastructures, [POL-eau] Section 6.4
Normes de qualité, [POL-eau] Sec-

tion 6.4/44
Taux de renouvellement, [POL-eau]

Section 6.4/43
Utilisation des techniques de

réhabilitation des réseaux,
[POL-eau] Section 6.4/45

Programme, [POL-eau] Section 6.3/38
Rejets d’eaux usées par temps sec,

[POL-eau] Section 6.3/37
Stratégie d’encadrement des rejets

urbains, [POL-eau] Section
6.3/41

Toxicité des effluents, [POL-eau] Sec-
tion 6.3/40

Association de riverains de lacs de villé-
giature, [POL-eau] Section 3.337

Bassins versants, [POL-eau] Section 1.2
Cadre juridique, [POL-eau] Section 3.1/1

Capacité de support en phosphore des
sols, [POL-eau] Section 6.1/27

Connaissance, [POL-eau] Section
3.3/6

Eau souterraine, [POL-eau] Section
6.1

Prioritaires, [POL-eau] Section 3.2
Révision, [POL-eau] Section 3.1-1

Captage des eaux de surface, [POL-eau]
Section 5.1/18

Communautés autochtones, [POL-eau]
3.5/10

Connaissances sur l’eau, [POL-eau] Sec-
tion 3.3

Contrat de bassin, [POL-eau] Section 3.2
Corridors riverains boisés en milieu

agricole, [POL-eau] Section 6.1/29
Dépassement des normes de qualité de

l’eau, [POL-eau] Section 5.1/19
Dépollution des eaux, [POL-eau] Section

6
Développement durable, [POL-eau] Sec-

tion 2.3
En pisciculture, [POL-eau] Section

6.1/32
Eau potable, [POL-eau] Section 5.1/17

Stratégie de conservation, [POL-eau]
Section 6.4/49

Écoconditionnalité (principe), [POL-eau]
Section 6.1/30

Encadrement de la gestion de l’eau,
[POL-eau] Section 1.3-1.4

Engagements gouvernementaux, [POL-
eau] annexe 2

Enjeu du XXIe siècle, [POL-eau] Section
1

Et agriculture, [POL-eau] Section 6.1
État de la situation au Québec, [POL-

eau] Section 1.2
Exportation de l’expertise, [POL-eau]

Section 3.5/13
Gestion

Des débits, [POL-eau] Section 5.2
Des pesticides, [POL-eau] Section

6.1/31
Par bassin versant, [POL-eau] Section

3.2/2
Gestion des services d’eau, [POL-eau]

Section 6
Coût de revient, [POL-eau] Section

6.4/46
Délégation au secteur privé, [POL-

eau] Section 6.4/51
Expertise, [POL-eau] Section 6.4/48
Performance, [POL-eau] Section

6.4/47
Gestion intégrée du Saint-Laurent, [POL-

eau] Section 3.5/11, 4.1, 4.5/15
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Axes majeurs, [POL-eau] Section 4.3
Entente Canada/Québec, [POL-eau]

Section 4.5/16
Patrimoine national, [POL-eau] Sec-

tion 4.4/14
Statut particulier, [POL-eau] Section

4.4
Gouvernement fédéral, [POL-eau] Sec-

tion 8.2
Information sur l’eau et les écosystèmes

aquatiques, [POL-eau] Section 3.3/4
Instruments économiques pour la

gouvernance, [POL-eau] Section
3.4

Inventaire des grands aquifères, [POL-
eau] Section 3.3/5

Menaces à l’environnement, [POL-
eau]Section 4.2

Mise en œuvre, [POL-eau] Section 8
Mise en valeur des rives, du littoral et des

plaines inondables, [POL-eau] Sec-
tion 5.2/21

Orientation gouvernementale, [POL-eau]
Section 1.4, 2

Orientations, [POL-eau] Section 2.4
Partenariat, [POL-eau] Section 3.5
Participation des citoyens, [POL-eau]

Section 2.3, 8.1
Patrimoine collectif, [POL-eau] Section

2.1
Pêche récréative, [POL-eau] Section

7.1/53
Plan d’investissement en agroenvironne-

ment, [POL-eau] Section 6.1
Plan directeur de l’eau, [POL-eau] Sec-

tion 3.2
Pratiques d’aménagement forestier,

[POL-eau] Section 5.2/25
Prélèvements d’eau et des dérivations de

cours d’eau, [POL-eau] Section
5.2/23

Programme
De conservation de l’eau dans les

édifices gouvernementaux, [POL-
eau] Section 6.4/50

De réduction des rejets industriels
(PRRI), [POL-eau] Section 6.2/
33-34

De sensibilisation et d’éducation,
[POL-eau] Section 3.3/8

Protection

De la santé publique, [POL-eau] Sec-
tion 2.2

De l’eau, [POL-eau] Section 5
Des écosystèmes aquatiques, [POL-

eau] Section 2.2, 5, 5.2
Des habitats fauniques des milieux

aquatiques, riverains et humides,
[POL-eau] Section 5.2/20

Des plaines inondables, [POL-eau]
Section 5.2

Du poisson, [POL-eau] Section 5.2/22
Redevances, [POL-eau] Section 3.4/9
Réforme de la gouvernance de l’eau,

[POL-eau] Section 3
Réforme gouvernementale, [POL-eau]

Section 2.3
Relations Canada-Québec, [POL-eau]

Section 3.5
Relations internationales, [POL-eau] Sec-

tion 3.5/12
Réserve aquatique, [POL-eau] Section

5.2/24
Restauration des parcs de résidus miniers,

[POL-eau] Section 6.2/35
Sécurité nautique, [POL-eau] Section

7.2/54
Suivi, [POL-eau] Section 8.3/57
Système Grands Lacs-Saint-Laurent,

[POL-eau] Section 3.5, 5.2
Tourisme nautique, [POL-eau] Section

7.3
Plan de développement, [POL-eau]

Section 7.3/56
Sentier nautique, [POL-eau] Section

Section 7.3/55
Usages de l’eau, [POL-eau] annexe 1
Zone d’intervention prioritaire (ZIP),

[POL-eau] Section 4.2

Poste d’essence
Définition, [CMM-2001-10] Art. 6.14

Voir aussi Système de récupération des
vapeurs dans un réseau de distri-
bution d’essence

Produit asphaltique, [CMM-2001-10] Art.
6.04

Produit pétrolier
Voir Protection des sols et réhabilitation

des terrains contaminés
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Programme d’accréditation des
laboratoires d’analyse

Voir Accréditation des laboratoires
d’analyse

Programme de réduction des rejets
industriels, [POL-eau] Section
6.2/33-34

Programme québécois de gestion intégrée
des pneus hors d’usage, [Pneus
2015-2020]

Protection des sols et réhabilitation des
terrains contaminés

Accès au terrain, [Guide-sols] Section
4.1.4

Activité minière, pétrolière ou gazière,
[Guide-sols] Section 3.1-3.2, 7.3

Cycle de vie d’un lieu minier, [Guide-
sols] Section 3.1, 7.3.3

Cessation d’activités, [Guide-sols]
Section 7.3.3.1.2, annexe 2

Exigences, [Guide-sols] Section
7.3.3.1-7.3.3.2

Exploitation, [Guide-sols] Section
7.3.3.1.2

Implantation, [Guide-sols] Section
7.3.3.1.2

Forage pétrolier ou gazier, [Guide-sols]
Section 7.3.4

Exploitation, [Guide-sols] Section
7.3.4

Fermeture d’un site, [Guide-sols]
Section 7.3.4

Implantation, [Guide-sols] Section
7.3.4

Restauration des sites miniers, [Guide-
sols] Section 7.3.1

Site minier abandonné, [Guide-sols]
Section 7.3.2

Autorisation ministérielle, [Guide-sols]
Section 5.3

Caractérisation, [Guide-sols] Section 3.1,
4.1

Application
Activité d’exploration et

d’exploitation pétrolières ou
gazières, [Guide-sols] Section
3.1-3.2

Activité d’extraction ou de traite-
ment du minerai, [Guide-sols]
Section 3.1-3.2

Lieu d’enfouissement des sols
contaminés, [Guide-sols] Sec-
tion 3.2

Lieu de stockage et transfert de sols
contaminés, [Guide-sols] Sec-
tion 3.1-3.2

Projet nécessitant une autorisation,
[Guide-sols] Section 3.1-3.2

Projet soumis à la procédure
d’évaluation et d’examen des
impacts, [Guide-sols] Section
3.1-3.2

État des terrains public, [Guide-sols]
Section 4.1.6-4.1.8

Terrains du gouvernement du Qué-
bec, [Guide-sols] Section 4.1.7

Terrains du gouvernement fédéral au
Québec, [Guide-sols] Section
4.1.8

Terrains municipaux, [Guide-sols]
Section 4.1.6

Étude de caractérisation
Attestation, [Guide-sols] Section

4.1.3
Guide de caractérisation des terrains,

[Guide-sols] Section 4.1.1
Obligation de caractériser, [Guide-sols]

Section 4.1.2
Pouvoir du ministre

Réalisation à la place du responsable,
[Guide-sols] Section 4.1.5

Contamination des eaux souterraines,
[Guide-sols] Section 3.2, 7.8,
annexes 7-10

Diffusion de l’information, [Guide-sols]
Section 4.2

Avis au propriétaire du terrain voisin,
[Guide-sols] Section 4.2

Avis de contamination de rejet de
matiè- res dangereuses, [Guide-
sols] Section 4.2

Avis de contamination et de restriction
d’utilisation, [Guide-sols] Section
4.1.2, 4.2

Avis de matières résiduelles, [Guide-
sols] Section 4.2

Inventaire fédéral, [Guide-sols] Sec-
tion 4.2

Liste de terrains contaminés des
municipalités, [Guide-sols] Sec-
tion 4.2
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Répertoire des dépôts de sols et de
résidus industriels, [Guide-sols]
Section 4.2

Répertoire des terrains contaminés,
[Guide-sols] Section 4.2

Eau, [Guide-sols] Section 3.2
Caractérisation de l’état initial, [Guide-

sols] Section 3.2
Décontamination à l’état initial,

[Guide-sols] Section 3.2
Maintien de la qualité et protection de

la ressource, [Guide-sols] Section
3.2

Suivi des eaux souterraines, [Guide-
sols] Section 3.2

Équipement pétrolier, [Guide-sols] Sec-
tion 7.2

Abandon d’équipement, [Guide-sols]
Section 7.2.2.3

Cessation d’activité, [Guide-sols] Sec-
tion 7.2.2, 7.2.2.2

Déversement accidentel, [Guide-sols]
Section 7.2.2, 7.2.2.1

Installation et entretien, [Guide-sols]
Section 7.2.1

Réservoir de produits pétroliers,
[Guide-sols] Section 7.2.1.1

Réservoir d’huiles usées, [Guide-
sols] Section 7.2.1.2

Expert habilité, [Guide-sols] Section
4.1.3, 9.2.3

Comité d’experts, [Guide-sols] Section
9.2.3.2

Consigne, [Guide-sols] Section 9.2.3.3
Liste, [Guide-sols] Section 9.2.3.1
Tâches, [Guide-sols] Section 9.2.3.1

Gestion des sols contaminés, [Guide-sols]
Section 6

Analyse de risque, [Guide-sols] Sec-
tion 6.6.1, 8.6

Conditions d’acceptabilité, [Guide-
sols] Section 6.6.1.2

Encadrement, [Guide-sols] Section
6.6.1.1, annexe 2

Évaluation du risque, [Guide-sols]
Section 6.6.1, 8.6.1

Gestion du risque, [Guide-sols] Sec-
tion 6.6.1, 8.6.2

Présence de composés organiques
volatils (COV), [Guide-sols]
Section 6.6.1.3, annexe 2

Présence de matières résiduelles,
[Guide-sols] Section 6.6.1.4

Confinement, contrôle et suivi, [Guide-
sols] Section 6.6.2

Confinement, [Guide-sols] Section
6.6.2.1

Contrôle, [Guide-sols] Section
6.6.2.2

Suivi, [Guide-sols] Section 6.6.2.3
Enfouissement des sols excavés,

[Guide-sols] Section 6, 6.7
Conception des lieux

d’enfouissement, [Guide-sols]
Section 6.7.2

Établissement et exploitation d’un
lieu d’enfouissement, [Guide-
sols] Section 6.7.3

Liste des lieux autorisés, [Guide-
sols] Section 6.7.1

Restriction réglementaire à
l’enfouissement, [Guide-sols]
Section 6.7.4, annexes 4, 5

Entreposage de sols contaminés,
[Guide-sols] Section 6.2.1-6.2.2,
annexe 5

Excavation, [Guide-sols] Section 6,
6.1.1

Option, [Guide-sols] Section 6.3,
annexes 4-6

Ségrégation postexcavation, [Guide-
sols] Section 6.1.2

Traitement, [Guide-sols] Section 6, 6.4
Liste des centres de traitement

autorisés, [Guide-sols] Section
6.4.4.1

Projet pilote, [Guide-sols] Section
6.4.1

Traitement hors site des sols
excavés, [Guide-sols] Section
6, 6.4.4, annexe 4

Traitement sur le site des sols
excavés, [Guide-sols] Section
6, 6.4.3

Valorisation des matières résiduelles,
[Guide-sols] Section 6.5.2,
6.5.2.1

Matériaux de démantèlement de bâti-
ments, [Guide-sols] Section
6.5.2.2.2

Matières granulaires issues de
travaux de construction ou de
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démolition, [Guide-sols] Sec-
tion 6.5.2.2.3

Matières inorganiques historiques,
[Guide-sols] Section 6.5.2.2.1

Valorisation des sols contaminés,
[Guide-sols] Section 6, 6.5.1

Lieux de stockage et centres de
transfert, [Guide-sols] Section
6.5.1.1

Modes de valorisation, [Guide-sols]
Section 6.5.1.2, annexe 5

Obligation, [Guide-sols] Section
6.5.1.3.4

Projet admissible à une déclaration
de conformité, [Guide-sols]
Section 6.5.1.3.2, 6.5.1.3.3

Projet admissible à une exemption,
[Guide-sols] Section 6.5.1.3.2,
6.5.1.3.3

Projet assujettis à une autorisation
ministérielle, [Guide-sols] Sec-
tion 6.5.1.3.1

Restauration de la couverture végé-
tale, [Guide-sols] Section
6.5.1.4

Laboratoire, [Guide-sols] Section 9.2.2
Accréditation, [Guide-sols] Section

9.2.2.2
Obligation, [Guide-sols] Section

9.2.2.1
Matière résiduelle mélangée au sol,

[Guide-sols] Section 7.7
Caractérisation d’un terrain contenant

des matières résiduelles, [Guide-
sols] Section 7.7.2

Gestion des autres sols mélangés,
[Guide-sols] Section 7.7.5,
annexe 5

Gestion des remblais contenant de
l’amiante, [Guide-sols] Section
7.7.4, annexe 5

Gestion des remblais contenant des
matières dangereuses ou des
déchets biomédicaux, [Guide-
sols] Section 7.7.3

Gestion des remblais de matières
résiduelles inorganiques, [Guide-
sols] Section 7.7.6

Réhabilitation d’un terrain contenant
des matières résiduelles, [Guide-
sols] Section 7.7.1

Milieu agricole, [Guide-sols] Section 7.4

Activité agricole, [Guide-sols] Section
7.4.1, annexe 2

Jardin communautaire en milieu urbain,
[Guide-sols] Section 7.4.2

Milieu industriel, [Guide-sols] Section
7.1

Catégorie d’activité, [Guide-sols] Sec-
tion 7.1.1

Prévention, [Guide-sols] Section 7.1.1
Exploitation d’une entreprise,

[Guide-sols] Section 7.1.1.2
Agrandissement, [Guide-sols]

Section 7.1.1.2
Implantation d’une entreprise,

[Guide-sols] Section 7.1.1.1
Caractérisation de l’état initial,

[Guide-sols] Section 7.1.1.1
Programme de suivi, [Guide-sols]

Section 7.1.1.1
Technologies et modes

d’exploitation, [Guide-sols]
Section 7.1.1.1, annexe 10

Réhabilitation, [Guide-sols] Section 5,
7.1.2

Cessation définitive de l’activité,
[Guide-sols] Section 7.1.2.3

Changement d’utilisation d’un ter-
rain, [Guide-sols] Section
7.1.2.4

Exploitation d’une entreprise,
[Guide-sols] Section 7.1.2.2

Implantation d’une entreprise,
[Guide-sols] Section 7.1.2.1

Milieu naturel ou nordique, [Guide-sols]
Section 7.5

Réhabilitation, [Guide-sols] Section
7.5.1, annexe 3

Restauration écologique, [Guide-sols]
Section 7.5.2

Municipalité, [Guide-sols] Section 9.1
Détermination des zones de contraintes,

[Guide-sols] Section 9.1.2
État des terrains municipaux, [Guide-

sols] Section 4.1.6
Liste de terrains contaminés, [Guide-

sols] Section 4.2, 8.4.3, 9.1.1
Obligations, [Guide-sols] Section 9.1.1

Ordonnance, [Guide-sols] Section 5.4,
7.8.5

Outils, [Guide-sols] Section 8
Analyse de risque, [Guide-sols] Sec-

tion 8.6
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Évaluation du risque, [Guide-sols]
Section 8.6.1

Gestion du risque, [Guide-sols] Sec-
tion 8.6.2

Groupe technique d’évaluation
(GTE), [Guide-sols] Section
8.6.3

Impraticabilité technique, [Guide-
sols] Section 8.6.4

Avis de contamination, décontamina-
tion et restriction d’utilisation,
[Guide-sols] Section 8.10

Critères pour les eaux souterraines,
[Guide-sols] Section 8.3, annexe
7

Critères pour les sols, [Guide-sols]
Section 8.2, annexe 2

Critères basés sur le risque pour
l’écosystème, [Guide-sols] Sec-
tion 8.2.2, annexes 2, 3

Critères de traitement obligatoire,
[Guide-sols] Section 8.2.4,
annexe 4

Critères d’intrusion de vapeurs dans
les bâtiments, [Guide-sols] Sec-
tion 8.2.3, annexe 2

Critères génériques, [Guide-sols]
Section 8.2.1, annexes 1, 2

Déclaration de conformité, [Guide-
sols] Section 8.8-8.8.2

Exemption d’autorisation, [Guide-sols]
Section 8.8, 8.8.2

Fiches techniques, [Guide-sols] Sec-
tion 8.12

Grille de gestion des sols contaminés
excavés, [Guide-sols] Section 8.5,
annexe 5

Guide de caractérisation des terrains,
[Guide-sols] Section 8.1

Inventaire de terrains contaminés,
[Guide-sols] Section 8.4

Inventaire des lieux du gouverne-
ment fédéral, [Guide-sols] Sec-
tion 8.4.4

Inventaires municipaux, [Guide-
sols] Section 8.4.3

Répertoire des dépôts de sols et
résidus industriels, [Guide-sols]
Section 8.4.2

Répertoire des terrains, [Guide-sols]
Section 8.4.1

Plan de démantèlement, [Guide-sols]
Section 8.9

Plan de réhabilitation, [Guide-sols]
Section 8.7

Tarification, [Guide-sols] Section 8.11
Prélèvement des échantillons, [Guide-

sols] Section 9.2.1
Protection, [Guide-sols] Section 3,

annexe1
Eaux, [Guide-sols] Section 3.2
Sols, [Guide-sols] Section 3.1

Réhabilitation, [Guide-sols] Section 3.1,
5

Autorisation ministérielle pour les
établissements industriels,
[Guide-sols] Section 5, 5.3

Incitatif économique, [Guide-sols] Sec-
tion 5.10

Programme ClimatSol, [Guide-sols]
Section 5.10

Programme InnovEnSol, [Guide-
sols] Section 5.10

Obligation, [Guide-sols] Section 5
Ordonnance, [Guide-sols] Section 5,

5.4
Caractérisation, [Guide-sols] Sec-

tion 5.4.1
Cessation d’émission, [Guide-sols]

Section 5.4.2
Intervention d’urgence, [Guide-sols]

Section 5.4.3
Réhabilitation des eaux par le

procureur général, [Guide-sols]
Section 5.4.6

Réhabilitation par le ministère,
[Guide-sols] Section 5.4.5

Réhabilitation par le responsable,
[Guide-sols] Section 5.4.4

Réglementation fédérale, [Guide-sols]
Section 5, 5.5

Protection de l’habitat du poisson,
[Guide-sols] Section 5.5

Réhabilitation volontaire, [Guide-sols]
Section 5, 5.2.3, 5.7

Construction ou agrandissement,
[Guide-sols] Section 5, 5.7.3

Réduction du passif environ-
nemental, [Guide-sols] Section
5, 5.7.1

Vente d’un terrain potentiellement
contaminé, [Guide-sols] Sec-
tion 5, 5.7.2
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Rejet de contaminants, [Guide-sols]
Section 5, 5.1

Rejet accidentel de matières
dangereuses, [Guide-sols] Sec-
tion 5.1.2

Réparation du préjudice du Code civil,
[Guide-sols] Section 5, 5.6

Situation à risque, [Guide-sols] Sec-
tion 5, 5.2

Ajout d’une nouvelle activité,
[Guide-sols] Section 5.2.6,
annexe 2

Autorisation ministérielle, [Guide-
sols] Section 5.2.4-5.2.5

Cessation définitive d’une activité
industrielle ou commerciale,
[Guide-sols] Section 5.2.1

Changement d’utilisation, [Guide-
sols] Section 5.2.2

Terrain utilisé comme lieu
d’élimination de matières
résiduelles, [Guide-sols] Sec-
tion 5.2.8

Travaux municipaux de remplace-
ment d’égouts ou d’aqueducs,
[Guide-sols] Section 5.2.7,
annexe 5

Terrain du gouvernement du Québec,
[Guide-sols] Section 5.8

Terrain du gouvernement fédéral au
Québec, [Guide-sols] Section 5.9

Sédiment, [Guide-sols] Section 7.9
Milieu aquatique, [Guide-sols] Section

7.9.1
Milieu terrestre, [Guide-sols] Section

7.9.2
Teneurs de fond, [Guide-sols] Section

7.9.3, 8.3.1, annexe 1
Sol, [Guide-sols] Section 3.1

Caractérisation de l’état initial, [Guide-
sols] Section 3.1

Décontamination à l’état initial,
[Guide-sols] Section 3.1

Maintien de la qualité existante,
[Guide-sols] Section 3.1

Travaux d’infrastructures, [Guide-sols]
Section 7.6

Aqueducs et égouts, [Guide-sols] Sec-
tion 7.6.1, annexes 2, 5

Écrans visuels ou antibruit, [Guide-
sols] Section 7.6.3, annexe 5

Routes, [Guide-sols] Section 7.6.2,
annexe 5

Voir aussi Eaux souterraines,
Politique de protection des sols
et réhabilitation des terrains
contaminés

Protection du territoire et des activités
agricoles

Aménagement et entretien des cours
d’eau en milieu agricole, [OR-
aménagement] p. 17

Cohabitation des utilisations agricoles et
non agricoles, [OR-aménagement]
p. 19

Connaissance du territoire agricole, [OR-
aménagement] p. 6; Addenda p. 6

Distances séparatrices, [OR-aménage-
ment] p. 11, 27; Addenda p. 11

Droit de développement, [OR-aménage-
ment] p. 2

Droits acquis, [OR-aménagement] p. 20,
27

Élevages, [OR-aménagement] p. 22;
Addenda p. 11

Élevages porcins, [OR-aménagement]
Addenda p. 13

Empiétement et expansion de
l’urbanisation, [OR-aménagement]
p. 8

Planification de l’extension exception-
nelle du périmètre d’urbanisation,
[OR-aménagement] p. 9

Enjeux, [OR-aménagement] p. 5
Examen de la conformité, [OR-aménage-

ment] p. 3
Îlots déstructurés, [OR-aménagement] p.

12
Modèle de développement durable, [OR-

aménagement] p. 15; Addenda p. 5
Modèle de gestion des odeurs, [OR-

aménagement] p. 25; Addenda p.
11

Objectifs, [OR-aménagement] p. 7
Orientation gouvernementale, [OR-

aménagement] p. 7-8; Addenda p.
4-5

Pérennité d’une base territoriale pour la
pratique de l’agriculture, [OR-
aménagement] p. 8

Plan de développement de la zone
agricole, [OR-aménagement] p. 22

Planification
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De l’aménagement de la zone agricole,
[OR-aménagement] p. 10

Des actions de développement des
activités et exploitations agricoles,
[OR- aménagement] p. 21

Plans d’implantation et d’intégration
architecturale, [OR-aménagement]
p. 21

Pouvoir d’intervention de la municipalité,
[OR-aménagement] p. 3

Protection
Des boisés, [OR-aménagement] p. 18;

Addenda p. 9
Des milieux humides, [OR- aménage-

ment] Addenda p. 8
Des prises de captage d’eau potable,

[OR-aménagement] p. 16
Des rives, du littoral, des lacs et cours

d’eau, [OR-aménagement] p. 15
Des sols, [OR-aménagement] p. 15
Du milieu naturel, [OR-aménagement]

Addenda p. 7
Du milieu riverain, [OR-aménage-

ment] Addenda p. 7
Et développement des activités et

exploitations agricoles en zone
agricole, [OR-aménagement] p.
13

Reconnaissance de la zone agricole, [OR-
aménagement] p. 8

Réduction de la pollution d’origine
agricole, [OR-aménagement] p. 3

Régime de protection, [OR-aménage-
ment] p. 2

Règlement de contrôle intérimaire, [OR-
aménagement] p. 3

Rôle de l’agriculture, [OR-aménage-
ment] p. 4

Rôle de la municipalité régionale de
comté (MRC), [OR-aménagement]
p. 5; Addenda p. 4

Rôle du comité consultatif agricole, [OR-
aménagement] p. 24

Secteurs agricoles dynamiques, [OR-
aménagement] p. 10

Secteurs agricoles viables, [OR-
aménagement] p. 11

Suivi périodique, [OR-aménagement]
Addenda p. 7

Zonage des productions agricoles, [OR-
aménagement] p. 20; Addenda p.
12

Pulvérisation aérienne de pesticides
Voir Pesticides 0251 certificat

d’autorisation
Pyrolyse, [CMM-2001-10] Art. 5.07e),

5.13

Raffinerie de pétrole, [CMM-2001-10]
Art. 4.09, 6.08

Programme de correction et de détection
des fuites, [CMM-2001-10] Art.
7.11

Raffinerie de régénération des
hydrocarbures

Programme de correction et de détection
des fuites, [CMM-2001-10] Art.
7.11

Réduction
Acceptable, [CMM-2001-10] Art. 6.13

Région de la Baie James et du Nord qué-
bécois

Industrie minière, [DIR-019] Section
1.4.1

Réhabilitation des terrains contaminés
Voir Politique de protection des sols et de

réhabilitation des terrains
contaminés, Protection des sols et
réhabilitation des terrains contaminés

Rejets à l’atmosphère
Voir Assainissement de l’air

Réseau d’aqueduc
Voir Captage et distribution de l’eau

Réseau de distribution d’eau
Voir Captage et distribution de l’eau

Réseau de distribution d’essence
Système de récupération des vapeurs,

[CMM-2001-10] Art. 6.14-6.21

Réseau d’égout, [DIR-001] Section
5.2.2.1; [DIR-004]

Acceptation des travaux, [DIR-004] Sec-
tion 5.6

Approbation du projet par le maître de
l’ouvrage, [DIR-004] Section 4.4

Canalisation d’égout
Croisement d’une conduite d’eau,

[DIR-004] Section 5.2.5.8.2-
5.2.5.8.3
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Parallèle à la conduite d’eau, [DIR-
004] Section 5.2.5.8.1

Capacité, [DIR-004] Section 5.2.4
Caractère des eaux, [DIR-004] Section

5.1.2
Certificat d’acceptation du maître

d’œuvre, [DIR-004] Section
5.3.1.4.2

Certificat de conformité des essais
d’étanchéité, [DIR-004] Section
5.3.1.4.3

Conception, [DIR-004] Section 6.1
Contrôle et analyse, [DIR-004] Section

7.1
Contrôle qualitatif et quantitatif des eaux

usées, [DIR-004] Section 7.2.2
Stratégie, [DIR-004] Section 7.2.1

Cours d’eau récepteur, [DIR-004] Section
4.5.5

Coûts des travaux, [DIR-004] Section
4.5.10

Critères de conception, [DIR-004] Sec-
tion 4.9, 5.2.5

Débits unitaires pour le calcul du débit
des eaux parasites, [DIR-004] Sec-
tion 6.1.2

Conduites projetées ou neuves, [DIR-
004] Section 6.1.2.2

Dans les réseaux existants, [DIR-004]
Section 6.1.2.1

Débits unitaires pour le calcul du débit
domestique, [DIR-004] Section
6.1.1

Secteur mixte commercial-résidentiel,
[DIR-004] Section 6.1.1.3

Secteur mixte institutionnel-résidentiel,
[DIR-004] Section 6.1.1.4

Secteur résidentiel, [DIR-004] Section
6.1.1.1

Définitions, [DIR-004] Section 5.3.1.5
Devis, [DIR-004] Section 4.8
Domestique, [DIR-004] Section 5.1.3.1,

5.2.1
Eaux de drainage des terres, [DIR-004]

5.1.2.5
Eaux de refroidissement, [DIR-004] Sec-

tion 5.1.2.3
Eaux de ruissellement, [DIR-004] Sec-

tion 5.1.2.4
Eaux souterraines, [DIR-004] Section

5.1.2.6

Eaux usées domestiques, [DIR-004] Sec-
tion 5.1.2.1

Eaux usées industrielles, [DIR-004] Sec-
tion 5.1.2.2

Émissaire, [DIR-004] Section 4.7.4
Entente particulière, [DIR-004] Section

7.3
Étanchéité des réseaux domestiques ou

unitaires, [DIR-004] Section 5.3.1
Certificat de conformité, [DIR-004]

Section 5.3.1.4.3
Conduites de refoulement, [DIR-004]

Section 5.3.1.3.5
Critères d’acceptation, [DIR-004] Sec-

tion 5.3.1.3
Essais, [DIR-004] Section 5.3.1.1,

5.3.1.3.1
Inspection visuelle, [DIR-004] Section

5.3.1.3.3
Mesure de l’infiltration dans les

conduites, [DIR-004] Section
5.3.1.3.2

Modalités d’application, [DIR-004]
Section 5.3.1.2

Réparations, [DIR-004] Section
5.3.1.3.4

Vérification des déformations des
conduites en thermoplastique,
[DIR-004] Section 5.3.1.3.6

État de la question, [DIR-004] Section 2
Étude de population, [DIR-004] Section

4.5.3
Étude du territoire, [DIR-004] Section

4.5.2
Études comparatives, [DIR-004] Section

4.5.6
Études des débits, [DIR-004] Section

4.5.4
Exécution des travaux, [DIR-004] Sec-

tion 5.6
Facteurs de pointe appliqués aux débits

des eaux usées, [DIR-004] Section
6.1.3

Courbe retenue pour le facteur de
pointe du débit maximal, [DIR-
004] Section 6.1.3.1

Facteur du débit minimal, [DIR-004]
Section 6.1.3.2

Joints, [DIR-004] Section 5.2.2.5
Matériaux, [DIR-004] Section 5.2.2
Méthodes d’analyses, [DIR-004] Sec-

tion7.4
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Modification à un projet autorisé, [DIR-
004] Section 4.10

Normes, [DIR-004] Section 5.1.1
Objectifs de la directive, [DIR-004] Sec-

tion 3
Période de conception, [DIR-004] Sec-

tion 5.2.4
Plan directeur, [DIR-004] Section 4.3

Analyse des solutions, [DIR-004] Sec-
tion 4.3.4

Détermination du besoin, [DIR-004]
Section 4.3.1

Étude économique comparative, [DIR-
004] Section 4.3.5

Inventaire des ressources et des don-
nées, [DIR-004] Section 4.3.2

Présentation, [DIR-004] Section 4.3.6
Solutions plausibles, [DIR-004] Sec-

tion 4.3.3
Plans d’assemblage, [DIR-004] Sec-

tion7.1.1
Plans d’ensemble du réseau, [DIR-004]

7.1.2
Plans des ouvrages connexes, [DIR-004]

Section 7.1.5
Plans d’exécution du projet, [DIR-004]

Section 4.7.1
Plans du projet, [DIR-004] Section 4.6.1-

4.6.2
Plans du réseau, [DIR-004] Section 7.1,

7.1.3
Présentation des projets

Application des normes, [DIR-004]
Section 4.1

Profils en long, [DIR-004] Section 7.1.4
Pseudo-séparatif, [DIR-004] Section

5.1.3.4
Rapport de l’ingénieur, [DIR-004] Sec-

tion 4.5, 4.5.7
Réception provisoire, [DIR-004] Section

5.3.1.4.1
Réglementation et législation applicables,

[DIR-004] Section 8
Responsabilités, [DIR-004] Section

5.3.1.4
Soumission des projets, [DIR-004] Sec-

tion 4.2
Définitions, [DIR-004] Section 4.2.1
Délai, [DIR-004] Section 4.2.2
Documents, [DIR-004] Section 4.2.4
Étape préliminaire, [DIR-004] Section

4.2.3

Statut juridique de la Directive, [DIR-
004] Section 1.1

Structures spéciales, [DIR-004] Section
4.7.5

Trop-plein, [DIR-004] Section 4.5.9,
4.7.3

Unitaire, [DIR-004] Section 5.1.3.2, 5.2.1
Usine d’épuration, [DIR-004] Section

4.6.3

Réseau d’égout pluvial, [DIR-004] Section
5.1.3.3, 5.5.1

Assise, [DIR-004] Section 5.5.3.10
Bassin de rétention, [DIR-004] Section

5.5.3.8
Branchements à l’égout, [DIR-004] Sec-

tion 5.5.3.11
Capacité, [DIR-004] Section 5.5.3.1
Capacité des conduites gravitaires, [DIR-

004] Section 6.2.1
Critères de conception, [DIR-004] Sec-

tion 5.5.3
Déversements, [DIR-004] Section

5.5.3.13
Diamètre minimal, [DIR-004] Section

5.5.3.2
Évaluation des débits, [DIR-004] Section

6.2.2
Aire tributaire, [DIR-004] Section

6.2.2.1
Coefficient de ruissellement, [DIR-

004] 6.2.2.3
Intensité de pluie, [DIR-004] Section

6.2.2.2
Interconnexions, [DIR-004] Section

5.5.3.12
Joints, [DIR-004] Section 5.5.3.15
Localisation par rapport aux ouvrages

d’aqueduc, [DIR-004] Section
5.5.3.9

Matériaux, [DIR-004] Section 5.5.2
Pente minimale, [DIR-004] Section

5.5.3.4
Profondeur, [DIR-004] Section 5.5.3.5
Puisards de rue, [DIR-004] Section

5.5.3.7
Raccordements défendus, [DIR-004] Sec-

tion 5.5.3.12
Regards, [DIR-004] Section 5.5.3.6
Remblai, [DIR-004] Section 5.5.3.10
Station de pompage, [DIR-004] Section

5.5.3.14

INDEX
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Vitesses limites, [DIR-004] Section
5.5.3.3

Réseau d’égout 0251 conduites
D’aqueduc dans les regards d’égout,

[DIR-004] Section 5.2.5.8.4
De ciment-amiante, [DIR-004] Section

5.2.2.2
D’égout domestique

Assise, [DIR-004] Section 5.2.5.9
Branchement à l’égout, [DIR-004]

5.2.5.10
Diamètre minimal, [DIR-004] Section

5.2.5.1
Émissaire, [DIR-004] Section 5.2.5.12
Interconnexions proscrites, [DIR-004]

5.2.5.11
Localisation par rapport aux ouvrages

d’aqueduc, [DIR-001] Section
5.4.9.1-5.4.9.2; [DIR-004] Sec-
tion5.2.5.8

Pente minimale, [DIR-004] Section
5.2.5.3

Profondeur, [DIR-004] Section 5.2.5.4
Raccordements proscrits, [DIR-

004]5.2.5.11
Regards, [DIR-004] Section 5.2.5.5
Remblai, [DIR-004] Section 5.2.5.9
Siphons, [DIR-004] Section 5.2.5.7
Trop-plein, [DIR-004], 5.2.5.6
Vitesses limites, [DIR-004] Section

5.2.5.2
Zone inondable, [DIR-004] Section

5.2.5.13
De plastique, [DIR-004] Section 5.2.2.3
De tôle ondulée en acier galvanisé, [DIR-

004] Section 5.2.2.4
En béton armé ou non armé, [DIR-004]

5.2.2.1
En thermoplastique, [DIR-004] Section

5.3.1.3.6
Gravitaire

Capacité, [DIR-004] Section 6.1.4, 6.2

Réseau d’égout 0251 essais
À basse pression d’air

Appareillage, [DIR-004] Section
5.3.5.5.4

Application, [DIR-004] Section
5.3.5.1, 5.3.5.2! [DIR-004] Sec-
tion 5.3.5.5.2

Critères d’acceptation, [DIR-004]
5.3.5.5.5

Négatif, [DIR-004] Section 5.3.5.5.5.2
Positif, [DIR-004] Section 5.3.5.5.5.1
Principe, [DIR-004] Section 5.3.5.5.1
Procédures, [DIR-004] Section

5.3.5.5.3
Procès-verbal, [DIR-004] Section

5.3.5.5.6
Sécurité, [DIR-004] Section 5.3.5.3 À

basse pression d’air joint par
joint

À basse pression d’air par segmentation
Appareillage, [DIR-004] Section

5.3.5.6.4
Application, [DIR-004] Section

5.3.5.6.2
Critères d’acceptation, [DIR-004]

5.3.5.6.5
Négatif, [DIR-004] Section 5.3.5.6.5.2
Positif, [DIR-004] Section 5.3.5.6.5.1
Principe, [DIR-004] Section 5.3.5.6.1
Procédures, [DIR-004] Section

5.3.5.6.3
Procès-verbal, [DIR-004] Section

5.3.5.6.6
À basse pression d’air sur les conduites

Appareillage, [DIR-004] Section
5.3.5.4.4

Application, [DIR-004] Section
5.3.5.4.2

Critères d’acceptation, [DIR-004]
5.3.5.4.5

Négatif, [DIR-004] Section 5.3.5.4.5.2
Positif, [DIR-004] Section 5.3.5.4.5.1
Principe, [DIR-004] Section 5.3.5.4.1
Procédures, [DIR-004] Section

5.3.5.4.3
Procès-verbal, [DIR-004] Section

5.3.5.4.6
D’exfiltration à l’eau sur les conduites

Application, [DIR-004] Section 5.3.3.2
Critère d’acceptation, [DIR-004] Sec-

tion 5.3.3.4
Négatif, [DIR-004] Section 5.3.3.4.2
Positif, [DIR-004] Section 5.3.3.4.1
Principe, [DIR-004] Section 5.3.3.1
Procès-verbal, [DIR-004] Section

5.3.3.5
D’infiltration, [DIR-004] Section 5.3.2

Application, [DIR-004] Section 5.3.2.1
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Critère d’acceptation, [DIR-004] Sec-
tion 5.3.2.4

Négatif, [DIR-004] Section 5.3.2.4.2
Positif, [DIR-004] Section 5.3.2.4.1
Principe, [DIR-004] Section 5.3.2.2
Procédures, [DIR-004] Section 5.3.2.3
Procès-verbal, [DIR-004] Section

5.2.3.5
Sur branchements isolés, [DIR-004] Sec-

tion 5.3.6
Sur les regards et autres structures

Critère d’acceptation, [DIR-004] Sec-
tion 5.3.4.4

Négatif, [DIR-004] Section 5.3.4.4.2
Positif, [DIR-004] Section 5.3.4.4.1
Principe, [DIR-004] Section 5.3.4.1
Procédure, [DIR-004] Section 5.3.4.3
Procès-verbal, [DIR-004] Section

5.3.4.5

Réseau d’égout 0251 station de pompage,
[DIR-004] Section 4.5.8, 4.7.2, 5.4.1.1

Accessibilité, [DIR-004] Section 5.4.3.1
Bassin de pompage, [DIR-004] Section

5.4.3.2
Dégrillage, [DIR-004] Section

5.4.3.2B
Formes, [DIR-004] Section 5.4.3.2A
Trappes d’accès, [DIR-004] Section

5.4.3.2C
Bouches de nettoyage

Arrangements, [DIR-004] Section
5.4.4.4B

Diamètre minimal, [DIR-004] Section
5.4.4.4C

Distance, [DIR-004] Section 5.4.4.4A
Points bas, [DIR-004] Section 5.4.4.4D

Conduites de refoulement
Arrangement au point de déversement,

[DIR-004] Section 5.4.4.3
Facteurs utilisés pour le calcul de la

capacité de débit, [DIR-004] Sec-
tion 5.4.4.1

Vitesses, [DIR-004] Section 5.4.4.2
Contrôles, instrumentation et

enregistrement, [DIR-004] Section
5.4.3.4A

Alarmes, [DIR-004] Section 5.4.3.4E
Contrôle de niveau, [DIR-004]

Section5.4.3.4B
Enregistrement, [DIR-004] Section

5.4.3.4G

Mesure de débit, [DIR-004] Section
5.4.3.4C

Pompes et moteurs, [DIR-004] Section
5.4.3.4D

Temps de surverse, [DIR-004] Section
5.4.3.4F

Définitions, [DIR-004] Section 5.4.1.3
Éléments de manutention, [DIR-004]

Section 5.4.5
Équipements de service, [DIR-004] Sec-

tion 5.4.3.5
Alimentation en eau, [DIR-004] Sec-

tion 5.4.3.5C
Cheminée d’aération, [DIR-004] Sec-

tion 5.4.3.5Bb)
Clapets 0251 vannes, [DIR-004] Sec-

tion 5.4.3.5E
Cycle et température, [DIR-004] Sec-

tion 5.4.3.5Bc)
Électricité, [DIR-004] Section

5.4.3.5A
Toilettes 0251 douche, [DIR-004] Sec-

tion 5.4.3.5D
Ventilation et température, [DIR-004]

Section 5.4.3.5B
Lois et règlements applicables, [DIR-004]

Section 5.4.1.5
Période de conception, [DIR-004] Sec-

tion 5.4.2
Pompes, [DIR-004] Section 5.4.3.3A

Amorçage, [DIR-004] Section
5.4.3.3D

Capacité, opération et nombre, [DIR-
004] Section 5.4.3.3B

Cloisons, [DIR-004] Section 5.4.3.3E
Ouverture, [DIR-004] Section 5.4.3.3C
Source de pouvoir auxiliaire, [DIR-

004] Section 5.4.3.3J
Temps de sédimentation, [DIR-004]

Section 5.4.3.3G
Trappes d’accès, [DIR-004] Section

5.4.3.3F
Trop-plein, [DIR-004] Section 5.4.3.3I
Volume utile et temps de séjour, [DIR-

004] Section 5.4.3.3H
Préfabriqué, [DIR-004] Section 5.4.1.6B
Présentation d’un dossier, [DIR-004] Sec-

tion 5.4.1.2
Principes de conception, [DIR-004] Sec-

tion 5.4.1.4
Purgeur d’air, [DIR-004] Section 5.4.4.5
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Système de contrôle des transitoires
hydrauliques, [DIR-004] Section
5.4.4.6

Type, [DIR-004] Section 5.4.1.6A

Réservoir
De produits pétroliers

Et conduites d’aqueduc, [DIR-001]
Section 5.4.9.4

Entreposage de substances organiques,
[CMM-2001-10] Art. 6.02

Remplissage, [CMM-2001-10] Art.
6.04

Toit flottant, [CMM-2001-10] Art.
6.02 al. 5 et 6

Vapeur, [CMM-2001-10] Art. 6.03
Voir aussi Captage et distribution de

l’eau

Réservoir souterrain de produits
pétroliers

Voir Protection des sols et réhabilitation
des terrains contaminés

Résidus de bois
Voir Installation d’incinération ou de

combustion de bois ou de résidus de
bois

Résidus miniers, [CMM-2001-10] Art.
5.07d)3)

Acidogènes, [DIR-019] Section 2.1.5,
2.8, 2.9, 3.2.8, 3.3.3.2, annexe II

À faibles risques, [DIR-019] Section 2.9,
annexe II

Aires d’accumulation, [DIR-019] Section
1.3, 1.4.2, 2.3.1.1, 2.3.2, 2.9,
2.12.1.2, 3.2.8.2, 3.2.8.5, 3.3.3.2

À risques élevés, [DIR-019] Section 2.8,
2.9, 3.2.8, 3.3.3.2, annexe II

Attestation d’assainissement, [DIR-019]
Section 1.5

Caractérisation, [DIR-019] Section 2.7,
3.2.8.1, annexe II

Contaminés avec des composés
organiques, [DIR-019] Section
2.9.1, annexe II

Cyanurés, [DIR-019] Section 2.9, 3.2.8,
3.3.3.2, annexe II

Débit de percolation pour la gestion des
résidus miniers de niveau A, [DIR-
019] Section 3.2.9.5

Définition, [DIR-019] annexe I

Gestion, [DIR-019] Section 1.3, 1.4.2.1,
2.9, 3.2.8, 3.2.9.5

Inflammables, [DIR-019] Section 2.9.1,
3.2.8, annexe II

Lixiviables, [DIR-019] Section 2.8, 2.9.4,
3.3.3.2, annexe II

Ouvrages de rétention, [DIR-019] Sec-
tion 2.9.3

Plan de suivi de la gestion, [DIR-019]
Section 3.2.8.7

Protection des eaux souterraines, [DIR-
019] Section 2.3, 2.9.4, 2.10.1, 2.11,
3.2.8, 3.2.10, 3.3.3, annexe III

Radioactifs, [DIR-019] Section 2.9, 3.2.8,
annexe II

Remblayage souterrain, [DIR-019] Sec-
tion 1.3, 3.2.8.2, 3.2.8.6

Restauration des parcs, [POL-eau] Sec-
tion 6.2/35

Voir aussi Industrie minière, Protection
des sols et réhabilitation des ter-
rains contaminés

Sable, [CMM-2001-10] Art. 7.04-7.05

Site minier
Voir Protection des sols et réhabilitation

des terrains contaminés

Sols contaminés, [CMM-2001-10] Art.
5.07d)10)

Voir aussi Installation de traitement
thermique des sols, Politique de
protection des sols et de réhabilita-
tion des terrains contaminés, Protec-
tion des sols et réhabilitation des
terrains contaminés

Soufre
Appareil de combustion, [CMM-2001-

10] Art. 4.12
Brûlage d’huile ou de gaz, [CMM-2001-

10] Art. 4.10
Carburant diesel, [CMM-2001-10] Art.

4.14-4.15
Charbon, [CMM-2001-10] Art. 4.06
Combustible contenant plus de soufre que

permis, [CMM-2001-10] Art. 4.07,
8.01

Combustion d’une huile intermédiaire,
[CMM-2001-10] Art. 4.02

Combustion d’une huile légère, [CMM-
2001-10] Art. 4.01
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Combustion d’une huile lourde, [CMM-
2001-10] Art. 4.03-4.05

Extraction, [CMM-2001-10] Art. 8.05
Fabrication à partir de gaz sulfureux,

[CMM-2001-10] Art. 6.05
Interdiction, [CMM-2001-10] Art. 4.08,

4.10
Pouvoir calorifique de certains

combustibles, [CMM-2001-10] Art.
4.11

Raffinerie, [CMM-2001-10] Art. 4.09

Station de pompage
Voir Captage et distribution de l’eau,

Réseau d’égout

Station d’épuration d’eaux usées 0251
boues

Voir Installation d’incinération de boues
de stations d’épuration d’eaux usées

Station de surpression
Voir Captage et distribution de l’eau

Stationnement
Émissions de particules, [CMM-2001-10]

Art. 7.02

Sulfure d’hydrogène, [CMM-2001-10]
Art. 6.11

Système de récupération des vapeurs
dans un réseau de distribution
d’essence

Camion-citerne
Chargement ou déchargement, [CMM-

2001-10] Art. 6.15-6.18
Étanchéité aux vapeurs, [CMM-2001-

10] Art. 6.21c)
Unité de retour en boucle des vapeurs,

[CMM-2001-10] Art. 6.16
Définitions, [CMM-2001-10] Art. 6.14
Dépôt routier

Émissions, [CMM-2001-10] Art.
6.21b)

Unité de récupération ou de destruction
des vapeurs, [CMM-2001-10]
Art. 6.18

Unité de retour en boucle des vapeurs,
[CMM-2001-10] Art. 6.18

Équipements de transfert de l’essence,
[CMM-2001-10] Art. 6.21d)

Normes, [CMM-2001-10] Art. 6.21
Poste d’essence

Émissions, [CMM-2001-10] Art.
6.21b)

Unité de retour en boucle des vapeurs,
[CMM-2001-10] Art. 6.17

Terminal
Émissions, [CMM-2001-10] Art.

6.21a)
Unité de récupération ou de destruction

des vapeurs, [CMM-2001-10]
Art. 6.15

Vapeurs résultant du chargement d’un
train unitaire, [CMM-2001-10] Art.
6.19

Étanchéité, [CMM-2001-10] Art.
6.21c)

Terminal
Définition, [CMM-2001-10] Art. 6.14

Voir aussi Système de récupération des
vapeurs dans un réseau de distri-
bution d’essence

Terminal pétrolier
Programme de correction et de détection

des fuites, [CMM-2001-10] Art.
7.11

Terrain contaminé
Voir Politique de protection des sols et de

réhabilitation des terrains
contaminés, Protection des sols et
réhabilitation des terrains contaminés

Terrain vacant
Émissions de particules, [CMM-2001-10]

Art. 7.02

Terre, [CMM-2001-10] Art. 7.05

Territoire agricole
Voir Protection des sols et réhabilitation

des terrains contaminés, Protection
du territoire et des activités agricoles

Torche à gaz, [CMM-2001-10] Art. 6.11

Traitement thermique des sols
Voir Installation de traitement

thermiquedes sols

Transport
Émissions diffuses, [CMM-2001-10] Art.

7.0.01, 7.05
Voir aussi Politique énergétique
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Travaux au moyen d’un jet
Émissions de particules, [CMM-2001-10]

Art. 7.09

Travaux de construction
Émissions de particules, [CMM-2001-10]

Art. 7.01, 7.08

Usine agro-alimentaire, [CMM-2001-10]
Art. 5.94 al. 4

Usine de béton bitumineux,
[CMM-2001-10] Art. 6.10

Usine d’épuration, [DIR-004] Section
4.6.3

Usine d’équarrissage, [CMM-2001-10]
Art. 6.06, 6.08

Usine de traitement du minerai,
[DIR-019] Section 1.5, 2.3.1.1, 3.2.3,
3.2.7, 3.2.8, 3.3.2, 3.3.3.2

Usine de transformation du bois
Changement de destination du bois

Volume de bois acheminé à l’usine
d’un bénéficiaire en provenance
d’autres usines, [A-18.1, r. 7] Art.
2

Volume de bois récolté pouvant être
acheminé vers d’autres usines,
[A-18.1, r. 7] Art. 1

Usine pétrochimique ou de chimie
organique

Programme de correction et de détection
des fuites, [CMM-2001-10] Art.
7.11

Vapeur, [CMM-2001-10] Art. 5.19, 5.40,
5.88

Voir aussi Système de récupération des
vapeurs dans un réseau de distribu-
tion d’essence

Véhicule
Incinération à ciel ouvert d’une carcasse,

[CMM-2001-10] Art. 5.02
Moteur en marche, [CMM-2001-10] Art.

3.06
Voie d’accès

Émission de particules, [CMM-2001-10]
Art. 7.02

Zone inondable
Réseau de captage et distribution de l’eau,

[DIR-001] Section 5.4.13
Réseau d’égout, [DIR-004] Section

5.2.5.13
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	InjonctionDroitàlaqualitédel’environnement,àsaprotectionetàlasauvegardedesespèces,Q-2:19.2-19.7CréditcompensatoirepourréductiondesémissionsdegazàeffetdeserreAnnulationparl’entitépartenaire,Q-2:46.12;Q-2,r.46.1:70.6,70.7Avis,Q-2:46.12;Q-2,r.46.1:70.6,70.7Remiseàl’entitépartenaire,Q-2,r.46.1:70.6,70.7Remplacementparl’émetteur,Q-2,r.46.1:70.6Défautderemplacement,Q-2,r.46.1:70.6Délai,Q-2,r.46.1:70.6Versementdedroitsd’émissiondanslecomptedeconformité,Q-2,r.46.1:70.6Remplacementparlepromoteur,Q-2,r.46.1:70.7Défau
	Admissibilité,Q-2:46.8,46.8.2Boisementetreboisementsurdesterresprivées,Q-2,r.35.3.1Condition,Q-2:46.8.2Destructiond’halocarbures,Q-2,r.35.4Méthode,Q-2:46.8.2Réductiond’émission,Q-2:46.8Renseignementsetdocuments,Q-2:46.8.2Retraitdesgazdel’atmosphère,Q-2:46.8Séquestration,Q-2:46.8Valorisationetdedestructiondeméthaned’unlieud’enfouissement,Q-2,r.35.5Rapportdeprojet,Q-2,r.46.1:70.3Rapportdevériﬁcation,Q-2,r.46.1:70.3Refus,Q-2,r.46.1:70.4Erreur,omissionouinexactitude,Q-2,r.46.1:70.4Informationfausseoutrompeuse,Q
	Conservation,Q-2,r.46.1:4Demandededélivrancedecrédits,Q-2,r.46.1:70.3ModiﬁcationAvisauministre,Q-2,r.46.1:70.8Projetadmissible,Q-2:46.8.2Systèmedeplafonnementetd’échangededroitsd’émission,Q-2:46.8,46.8.2;Q-2,r.46.1:70.1-70.8VoiraussiProjetdeboisementetdereboisementsurdesterresprivées,Projetdedestructiond’halocarbures,Projetdevalorisa-tionetdedestructiondeméthaned’unlieud’enfouissement,Systèmedeplafonnementetd’échangededroitsd’émissiondegazàeffetdeserreCréditpourréductionhâtived’émissiondegazàeffetdeserreCon
	Accumulationdecrédits,A-33.02:3,6-8Défaut,A-33.02:8Moyensd’accumulation,A-33.02:6Nombredevéhiculesneufsvendusouloués,A-33.02:3Obligation,A-33.02:3,8Périodevisée,A-33.02:8Aliénationdecréditsentreconstructeurs,A-33.02:7Contratécrit,A-33.02:7Créditentrop,A-33.02:9Déclarationsoussermentdechaquepartie,A-33.02:7;A-33.02,r.1:33Conservationdespiècesjustiﬁca-tives,A-33.02,r.1:36Contenu,A-33.02,r.1:33Classementdesconstructeursparcaté-gorie,A-33.02:4;A-33.02,r.1:4-11Évaluationdechaqueannéemodèle,A-33.02,r.1:8Reclassem
	Déclarationsousserment,A-33.02:10Conservationdespiècesjustiﬁca-tives,A-33.02,r.1:36Contenu,A-33.02,r.1:34Valeurdesémissions,A-33.02,r.1:35Fauxouinexact,A-33.02:14Avis,A-33.02:14Décision,A-33.02:14Délai,A-33.02:14Présentationd’observations,A-33.02:14Reclassement,A-33.02,r.1:9-10Registre,A-33.02:11Caractèrepublic,A-33.02:15Conﬁdentialitédecertainsrenseignements,A-33.02:15;A-33.02,r.2:3Crédit,A-33.02:3-9;A-33.02,r.1:12-30Accumulation,A-33.02:3,6-8Aliénationdecréditsentreconstructeurs,A-33.02:7Calculdunombredec
	Classementdesconstructeursparcaté-gorie,A-33.02:4;A-33.02,r.1:4-11Créditentrop,A-33.02:9Aliénation,A-33.02:9Facteurdeconversion,A-33.02:9Limitesdepériodesconsécutivesultérieures,A-33.02:9Utilisation,A-33.02:9Limitesdecréditsàutiliserpourunepériodeultérieure,A-33.02:9;A-33.02,r.2:1,2,4Listedevéhiculesautomobilesvisés,A-33.02:5Miseàjour,A-33.02:5Publication,A-33.02:5Valeurdekilométrage,A-33.02,r.1:3Véhiculeautomobileàbassevitesse,A-33.02,r.1:30Calculdunombredecrédits,A-33.02,r.1:30,42,43Nombremaximumdecrédits
	Fondsd’électriﬁcationetdechangementsclimatiquesSommesverséesaucréditduFonds,A-33.02:59InspectionDispositionsapplicables,A-33.02:16;M-11.6:1Pouvoirrestreint,M-11.6:5,6Ministreresponsable,A-33.02:67Objectif,A-33.02:1Rapport,A-33.02:66Délai,A-33.02:66Fréquence,A-33.02:66RéclamationetrecouvrementDispositionsapplicables,A-33.02:47;M-11.6:1RecoursdevantleTribunaladministratifduQuébec,A-33.02:30,32Constructeurautomobile,A-33.02:30Délai,A-33.02:32Redevance,A-33.02:8;A-33.02,r.1:31-32Calcul,A-33.02:8;A-33.02,r.1:31-
	Délai,A-33.02:14Renseignementfauxouinexact,A-33.02:14Renseignement,A-33.02:10,11Constructeurautomobile,A-33.02:10,11Classementparcatégorie,A-33.02,r.1:7Fauxouinexact,A-33.02:14Sociétédel’assuranceautomobileduQuébec,A-33.02:61Sanctionadministrativepécuniaire,A-33.02:18.1-20;A-33.02,r.1:37-38Dispositionapplicables,A-33.02:20;M-11.6:1Sanctionpénale,A-33.02:33-35;A-33.02,r.1:39-41Dispositionapplicables,A-33.02:35;M-11.6:1Véhiculeautomobile,A-33.02:2Àfaiblesémissions,A-33.02,r.1:2Condition,A-33.02,r.1:2Quantitém
	Cri,A-18.1:366Déﬁnition,Q-2:131(9);V-5.1:1(7)CridelaBaie-JamesDéﬁnition,V-5.1:1(7)CruedesécuritéDéﬁnition,S-3.1.01,r.1:20CubilotDéﬁnition,Q-2,r.38:1(7)CulturecellulaireVoirDéchetbiomédicalCulturedemicro-organismesVoirDéchetbiomédicalCulturedevégétauxnonaquatiquesetdechampignonsActivitéenmilieuxhumidesethydriquesCompensationpouratteinteaumilieu,Q-2,r.9.1:5(12),10(4)Applicationdepesticidesdanslelittoralouunmilieuhumide,P-9.3,r.1:88.1Justiﬁcationagronomique,P-9.3,r.1:88.1Autorisationministérielle,Q-2:22Activit
	Eauxusées,Q-2,r.17.1:135Exemptiondefrais,Q-2,r.28:14.1Registre,Q-2,r.17.1:135Déﬁnition,Q-2,r.17.1:130Épandagedematièresfertilisantes,Q-2,r.26:56.1Conditionsd’épandage,Q-2,r.26:56.1Planagroenvironnementaldefertilisa-tion,Q-2,r.26:56.1ExploitationagricoleDéplacementd’uneparcelle,Q-2,r.26:50.4Interdictiondeculture,Q-2,r.26:50.3Exception,Q-2,r.26:50.3,50.3.1Territoires,Q-2,r.26:50.3,annexesII-VSuperﬁcie,Q-2,r.26:50.1Culturedesarbres,Q-2,r.26:50.1.1Sanctionadministrativepécuniaire,Q-2,r.26:56.3,56.4Sanctionpénal
	Déchetbiomédical,Q-2,r.12Application,Q-2,r.12:1-4Aireretenuepourﬁnsdecontrôle,Q-2,r.12:4Conﬂitderèglements,Q-2,r.19:122Exception,Q-2,r.12:2,3Zoneagricole,Q-2,r.12:4Autorisationministérielle,Q-2:22ActivitéassujettieGestion,Q-2:22(10);Q-2,r.17.1:236,237Activitéexemptée,Q-2:31.0.11;Q-2,r.17.1:241DemandeRenseignementetdocument,Q-2,r.17.1:238Cadavred’unanimaldecompagnie,Q-2,r.12:2(1.1)Cadavrehumain,Q-2,r.12:2(1)DéchetanatomiqueExpédition,Q-2,r.12:24Incinération,Q-2,r.12:5Déchetanatomiqueanimal,Q-2,r.12:1(2),2(2)
	Transport,Q-2,r.17.1:239Renseignementetdocument,Q-2,r.17.1:240Garantie,Q-2,r.12:56-64Gestiondesdéchetsbiomédicaux,Q-2,r.12:5-45Biensaffectésautraitement,àl’entreposageouautransportdesdéchets,Q-2,r.12:8Désinfection,Q-2,r.12:6Gestionhorsdulieudeproduction,Q-2,r.12:27-36Bâtimentd’entreposageoudetraite-mentAménagement,Q-2,r.12:28Déchargementdesdéchets,Q-2,r.12:31Champd’application,Q-2,r.12:27,27.1Enlèvementdesdéchets,Q-2,r.12:34Établissementdesantéetdeservicessociaux,Q-2,r.12:27.1Installationdenettoyagedesconte
	Réceptiondesdéchets,Q-2,r.12:31-33Déchargementdirectementduvéhiculeaubâtiment,Q-2,r.12:31Refusdeprendrelivraison(condi-tionsnonrespectées),Q-2,r.12:32Température,Q-2,r.12:33Gestionsurlelieudeproduction,Q-2,r.12:19-25Champd’application,Q-2,r.12:19Enlèvementdesdéchets,Q-2,r.12:22-25Contenantpourl’expéditionhorsdulieudeproduction,Q-2,r.12:22DéchetdestinéàêtretraitéhorsduQuébec,Q-2,r.12:24Étiquetted’identiﬁcationsurlecontenant,Q-2,r.12:23,annexeIIIExpéditiondesdéchetsanatomiquesounonanatomiques,Q-2,r.12:24Lieur
	Registre,Q-2,r.12:13,16Installationdetraitement,pardésinfec-tionouincinération,Q-2,r.12:24Registre,Q-2,r.12:13,16InterdictionAccèsaulieud’entreposageoudetraitement,Q-2,r.12:17Compressionmécaniquedesdéchets,Q-2,r.12:10Contactinterditavecd’autrestypesdematièresrésiduelles,Q-2,r.12:21Déplacementdesdéchetsd’unvéhiculeàunautre,Q-2,r.12:43Rejetdansunréseaud’égout,Q-2,r.12:11Lieud’entreposageoudetraitement,pardésinfectionouincinérationAccèsinterdit,Q-2,r.12:17Rapportannuel,Q-2,r.12:15,16,annexeIIInstallationd’inci
	Systèmedetransport,Q-2,r.12:25,37-45Afﬁchepermanentesurlevéhicule,Q-2,r.12:38,annexeIVCompartimentsduvéhicule,Q-2,r.12:39(3),40Nettoyage,Q-2,r.12:45Cuvettederétention,Q-2,r.12:39(2)Nettoyage,Q-2,r.12:45Déversementdesdéchetsoud’unesubstanceenprovenantObligationsdel’exploitant,Q-2,r.12:44Enlèvementdesdéchetsdulieudeleurproduction,Q-2,r.12:40Exclusivité,Q-2,r.12:37Exemptiond’application,Q-2,r.12:3Installationdenettoyagedescontenants,conteneursetvéhiculesutiliséspourletransport,Q-2,r.12:8,29,39,45Interdictionde
	Normesd’exploitation,Q-2,r.13:88Proﬁlﬁnal,Q-2,r.13:89Recouvrementﬁnal,Q-2,r.13:90Dépôtenmilieunordique,Q-2,r.13:100.3;Q-2,r.19:162Clôtureetbarrière,Q-2,r.13:100.3Dépôtentranchée,Q-2,r.19:157,158,161Fermeture,Q-2,r.13:126Normesdelocalisation,Q-2,r.19:161Droittransitoire,Q-2,r.13:126FosseàdéchetsPourvoiriedechasse,depêcheoudepiégeage,Q-2,r.19:162Incinérateur,Q-2,r.19:163,164Déchetbiomédical,Q-2,r.38:66.1,67Normesd’émission,Q-2,r.38:66.1,67Interprétation,Q-2,r.13:1Lieud’éliminationoud’entreposage,Q-2,r.19:160,
	Normesmaximalesdecontaminants,Q-2,r.13:30Traitementcontinuaprèsladésaf-fectationdulieud’enfouissement,Q-2,r.13:30.2Ensemencementdusol,Q-2,r.13:45Exclusions,Q-2,r.13:132Lieud’enfouissementàl’usageexclusifdelastationd’épurationdeseauxuséesdelaVilledeMontréal,Q-2,r.19:161Normesdelocalisation,Q-2,r.19:161Recouvrementﬁnal,Q-2,r.13:45Systèmededrainage,Q-2,r.13:38Trous,affaissementsetfailles(remplis-sageouréparation),Q-2,r.13:45Végétation,Q-2,r.13:45Zone-tampon,Q-2,r.13:39;Q-2,r.19:161Postesdetransbordementdesdéch
	Cimetière,crématoriumetétablisse-mentd’hydrolysealcaline,Q-2,r.17.1:109-111Cultureetlieud’élevageAugmentationdelaproductionannuelledephosphoredansunlieud’élevage,Q-2,r.17.1:150,151Culturedevégétauxnonaquatiquesetdechampignons,Q-2,r.17.1:135,335.1,343.1Implantationetexploitationd’unlieud’élevage,Q-2,r.17.1:142-145Déchetbiomédical,Q-2,r.17.1:239,240Éliminationdematièresrésiduelles,Q-2,r.17.1:70,71Exemptionàuneautorisationministé-rielle,Q-2:31.0.6Gestiondesmatièresdangereusesrésiduelles,Q-2,r.17.1:234Gestionde
	rejet,Q-2,r.17.1:302-305Applicationdepeinture,Q-2,r.17.1:309,310Rejetdecontaminantsdansl’environnement,Q-2,r.17.1:7Scierie,Q-2,r.17.1:88-91Siteaquacole,Q-2,r.17.1:161,162Sited’étangdepêche,Q-2,r.17.1:161Stockagedeselsdevoirie,d’abrasifsetdeboistraité,Q-2,r.17.1:293,294Usinedebétonbitumineux,Q-2,r.17.1:124Usinedebétondeciment,Q-2,r.17.1:127-129ValorisationdematièresrésiduellesStockageettraitementàdesﬁnsdevalorisation,Q-2,r.17.1:252-270Aménagement,infrastructure,ouvrageouinstallationMaintienenbonétat,Q-2,r.17
	Garantieﬁnancière,Q-2:31.0.7,31.0.9Fraisexigibles,Q-2:95.3;Q-2,r.17.1:41;Q-2,r.28.02:11Exemptiondecertainesactivités,Q-2,r.28.02:11Modalitédepaiement,Q-2:95.3;Q-2,r.28.02:13Non-paiementIntérêts,Q-2:95.3Mesuretransitoireetdélaid’application,Q-2,r.17.1:359-368Poursuitedesactivitésd’undéclarantCITEQ-2:31.0.9Attestationdeconformité,Q-2:31.0.9Avis,Q-2:31.0.9Changementauxrenseignementsetdocuments,Q-2,r.17.1:43Fraisexigibles,Q-2,r.17.1:43Garantieﬁnancière,Q-2:31.0.9Renseignementetdocument,Q-2,r.17.1:43Pouvoirderég
	Déclarationdesprélèvementsd’eau,Q-2,r.14Application,Q-2,r.14:3,4Aireretenuepourﬁnsdecontrôle,Q-2,r.14:4Exclusion,Q-2,r.14:3Zoneagricole,Q-2,r.14:4BassinduﬂeuveSaint-Laurent,Q-2,r.14:18.1-18.7Application,Q-2,r.14:18.2,18.3VolumedeprélèvementautoriséSeuil,Q-2,r.14:18.3Déclarationannuelle,Q-2,r.14:18.7Prélèvementd’eaudanslebassinettransferthorsdubassin,Q-2,r.14:18.7Application,Q-2,r.14:18.7Systèmedeclassiﬁcationdesindustriesdel’AmériqueduNord(SCIAN),Q-2,r.14:18.7Déclarationinitialepourl’établissementdesvolumes
	Mesuredirecte,Q-2,r.14:5,6Obligationdupréleveur,Q-2,r.14:5Préleveur,Q-2,r.14:5Équipementdemesure,Q-2,r.14:2,5.1,8,11-15Arrêtoumauvaisfonctionnement,Q-2,r.14:15Équipementdéfectueux,Q-2,r.14:15Erreurd’enregistrement,Q-2,r.14:15Installationobligatoire,Q-2,r.14:5.1,11Lecteuràdistance,Q-2,r.14:13Lecture,Q-2,r.14:13Mesuredirecte,Q-2,r.14:5,6Obligationd’assurerl’exactitudedesdonnéesmesurées,Q-2,r.14:12Différenceentreéquipementdemesureetméthodereconnue,Q-2,r.14:12Méthodereconnue,Q-2,r.14:12Pluralitéd’équipements,Q-
	Travauxdegéniecivilàprélèvementnonrécurrent,Q-2,r.14:3al.2(9)Travauxd’explorationminièreàprélèvementnonrécurrent,Q-2,r.14:3al.2(11)Usagedomestique,Q-2,r.14:3al.2(2)Volumeinférieurà75000litresparjour,Q-2,r.14:3al.2(1)Sanctionadministrativepécuniaire,Q-2,r.14:18.8-18.10Sanctionpénale,Q-2,r.14:19-19.3Interférencedansl’évaluationduvol-umedesprélèvements,Q-2,r.14:19Personnemorale,Q-2,r.14:19Personnephysique,Q-2,r.14:19Récidive,Q-2,r.14:19Tenued’unregistre,Q-2,r.14:10Lieuetpériodedeconservation,Q-2,r.14:10Renseig
	Contaminantàl’originedelapollutiontoxique,Q-2,r.15:annexeAContaminantàl’originedespluiesacidesetdusmog,Q-2,r.15:annexeAContenu,Q-2,r.15:4,5,5.1,6Méthodedecalculoud’évaluation,Q-2,r.15:4,5,6Procédé,Q-2,r.15:4,5Quantitédechacundescontaminants,Q-2,r.15:4,5,annexeATransmissionauministre,Q-2,r.15:4,5Déﬁnition,Q-2,r.15:3Biocombustible,Q-2,r.15:3al.3(0.1)Biomasse,Q-2,r.15:3al.3(0.2)Conditionderéférence,Q-2,r.15:3al.3(0.3)Flexigaz,Q-2,r.15:3al.3(0.4)Fluoruretotal,Q-2,r.15:3al.3(1)Gazassocié,Q-2,r.15:3al.3(1.1)Minis
	Déclarationobligatoiredesémissionsdegazàeffetdeserre,Q-2:46.2;Q-2,r.15:6.1-6.11Attestationdelavéracitédesrenseigne-ments,Q-2,r.15:6.2Changementd’exploitantaucoursd’uneannée,Q-2,r.15:6.1Cessationd’exploitation,Q-2,r.15:6.1Cessiond’exploitation,Q-2,r.15:6.1Nouvelexploitant,Q-2,r.15:6.1Conﬂitd’intérêts,Q-2,r.15:6.9,6.10Déclaration,Q-2,r.15:6.9,6.10Situationsdeconﬂits,Q-2,r.15:6.10Conservationdesrenseignements,Q-2,r.15:7Contaminantvisé,Q-2,r.15:4,10Gazàeffetdeserre,Q-2,r.15:6.1,annexeA.1Contenu,Q-2,r.15:6.1-6.4
	Acquisitiond’électricitéproduiteàl’extérieurduQuébec,Q-2,r.15:6.1Exception,Q-2,r.15:6.1Distributiond’énergie,Q-2,r.15:6.1Carburantetcombustible,Q-2,r.15:6.1,annexeA.2Établissementémettantdesgazàeffetdeserre,Q-2,r.15:6.1,annexeA.1Fermeturedel’établissement,Q-2,r.15:6.1Rapportdevériﬁcation,Q-2,r.15:6.1Fonctionnementdeséquipements,Q-2,r.15:7.1Calibration,Q-2,r.15:7.1Forme,Q-2,r.15:6.2Méthodedecalcul,Q-2,r.15:6.2-6.3.1,annexeA.2Émissionpardéfaut,Q-2:46.2Méthoded’estimationdesdonnéesmanquantes,Q-2,r.15:6.3.1Prot
	Exigence,Q-2,r.15:6.6Procédure,Q-2,r.15:6.8Rapport,Q-2,r.15:6.1,6.6-6.9;Q-2,r.46.1:19.1,41.2Contenu,Q-2,r.15:6.8,6.9Visitedel’entreprise,del’installationoudel’établissement,Q-2,r.15:6.8Électricité,gaznaturel,pétrole,carburantoucombustible,Q-2,r.15:6.8VoiraussiÉmissiondegazàeffetdeserre,Systèmedeplafon-nementetd’échangededroitsd’émissiondegazàeffetdeserreDécouverteDéﬁnition,Q-2,r.7.1:2DéfautdepaiementVoirRéclamationDéfensenationaleProjetsoustraitàlaprocédured’évaluationetd’examendesimpactssurl’environnement,
	Agronome,Q-2,r.26:3.1Aired’accumulation,M-13.1,r.2:107;Q-2,r.26.1:11.1Airedeconcentrationd’oiseauxaquatiques,A-18.1,r.0.01:2;C-61.1,r.18:1(1)AiredeconﬁnementducerfdeVirginie,A-18.1,r.0.01:2;C-61.1,r.18:1(2)Airedecoupe,A-18.1,r.0.01:2Airedefréquentationducaribouausuddu52eparallèle,C-61.1,r.18:1(3)Airedemisebasducaribouaunorddu52eparallèle,A-18.1,r.0.01:2;C-61.1,r.18:1(4)Aired’empilement,A-18.1,r.0.01:2Airederassemblementoudeséjourautochtone,A-18.1,r.0.01:2Aired’exploitation,Q-2,r.23.1:annexe1(partieIa.1,part
	Attestationd’assainissement,Q-2,r.17.1:4Autoritésresponsablesdelasécuritécivile,S-2.3:2(3)Autremesuredeconservationefﬁcace,C-61.01:2Bandecrie,V-5.1:1al.1(2),al.2Barrage,S-3.1.01:2Barrageàfaiblecontenance,S-3.1.01:2.2Barrageàfortecontenance,S-3.1.01:2.2Barrageassocié,S-3.1.01,r.1:4Barragenouvellementcatégoriséàfortecontenance,S-3.1.01,r.1:4Barragenouvellementrépertorié,S-3.1.01,r.1:4Barragesusceptibled’érosion,S-3.1.01,r.1:20Basedepleinair,A-18.1,r.0.01:2Basse-terreduSaint-Laurent,Q-2,r.0.1:4Bassin,Q-2:31.89
	Boissongazeuse,Q-2,r.16.1:2;V-5.001:1Bordure,Q-2,r.0.1:4Bouesmixtes,Q-2,r.27:1BPC,Q-2,r.4.1:3(2)Brouillard,Q-2,r.38:1(2)Brouillardd’acidesulfurique,Q-2,r.38:1(3)Bruitambiant,Q-2,r.7.1:2;Q-2,r.17.1:3;Q-2,r.28.2:2;Q-2,r.49:2Bruitparticulier,Q-2,r.7.1:2;Q-2,r.17.1:3;Q-2,r.28.2:2;Q-2,r.49:2Bruitrésiduel,Q-2,r.7.1:2;Q-2,r.17.1:3;Q-2,r.28.2:2Brûleurconique,Q-2,r.4.1:101;Q-2,r.38:1(4)Bureau,Q-2,r.23.1:1(1);Q-2,r.35.3:2(1)Cage,C-61.1,r.5.1:30Cagedetransfert,C-61.1,r.5.1:30Camion-citerne,C-24.2,r.43:1Campementindust
	Celluledeprétraitement,Q-2,r.9.01:60Cendresvolantes,Q-2,r.19:1(1)Centred’écologieoudedécouvertedelanature,A-18.1,r.0.01:2Centredetransfert,Q-2,r.19:136Centredetransfertdefaiblecapacité,Q-2,r.19:139.1Centredetransfertdesolscontaminés,Q-2,r.46:2Centred’urgence9-1-1,S-2.3:52.1CFC,Q-2,r.29:3Champ,Q-2:1Changementd’utilisationd’unterrain,Q-2:31.53Chantierderécolteenmosaïque,A-18.1,r.0.01:2Chasser,C-61.1:1Chassesportive,D-13.1:35Chaudière,Q-2,r.1.1:2Chauffe-eau,Q-2,r.1.1:2Chemin,Q-2,r.0.1:5;Q-2,r.17.1:313,346;Q-2,
	Composéorganique,Q-2,r.38:1(5)Composésdesoufreréduittotaux,Q-2,r.27:1Conditionnement,Q-2,r.46.01:2Conditionsderéférence,Q-2,r.4.1:3(7);Q-2,r.15:3al.1(0.3);Q-2,r.27:1Conditionsnormalisées,Q-2,r.38:1(6)Conduite,S-34.1:6Conﬁgurationenparallèle,Q-2,r.9.01:152Conﬁgurationensérie,Q-2,r.9.01:151Consommation,Q-2:31.89Constructeurintermédiaire,Q-2,r.17:3Construction,Q-2,r.0.1:5;Q-2,r.17.1:313;Q-2,r.32.2:4,6Contaminant,Q-2:1Contenant,Q-2,r.32:5;Q-2,r.35.4:2Contenantàremplissagemultiple,Q-2,r.16.1:2Contenantàremplissa
	Coursd’eaupermanent,A-18.1,r.0.01:2Couvertforestier,Q-2,r.0.1:4Couvertforestiercontinu,A-18.1,r.0.01:2COV,Q-2,r.4.1:17Crématorium,Q-2,r.4.1:124CridelaBaie-James,V-5.1:1(7)Cris,Q-2:131(9);V-5.1:1(7)Cruedesécurité,S-3.1.01,r.1:20Cubilot,Q-2,r.38:1(7)Culée,A-18.1,r.0.01:2Cultureannuelle,Q-2,r.35.3.1:2DBOl5/l,Q-2,r.27:1Débitmoyenannuel,Q-2,r.34.1:2Déboisement,Q-2,r.35.3.1:2Débordement,Q-2,r.34.1:2Débrisdeconstructionoudedémolition,Q-2,r.19:101Déclarationd’émissions,Q-2,r.46.1:3al.1(3)Découverte,Q-2,r.7.1:2Dégag
	Droitd’émission,Q-2:46.6;Q-2,r.46.1:3al.1(5)Eau,Q-2:1Eaubrute,Q-2,r.40:1Eauderuissellement,Q-2,r.17.1:3Eaudestinéeàlaconsommationhumaine,Q-2,r.40:1Eaupotable,Q-2,r.40:1Eauxdelixiviation,Q-2,r.27:1Eauxdeprocédé,Q-2,r.27:1Eauxdomestiques,Q-2,r.27:1Échantilloncomposite,Q-2,r.27:1Éclairciecommerciale,C-61.1,r.18:2(6)Éclaircieprécommerciale,C-61.1,r.18:2(5)Écotoneriverain,A-18.1,r.0.01:2Efﬂuent,Q-2,r.27:1;Q-2,r.34.1:2Efﬂuentﬁnal,Q-2,r.27:1Éliminationdematièresrésiduelles,Q-2:1Éliminer,Q-2,r.29:51.1Embarcationdep
	Entrerenconﬂitavecd’autresactivitésphysiques,D-13.1:21Environnement,Q-2:1Équipementdemesure,Q-2,r.14:2ÉquivalentCOl2/l,Q-2,r.17:3Erreur,omissionouinexactitudeimportante,Q-2,r.35.3.1:96;Q-2,r.35.4:48Espèceﬂoristiqueexotiqueenvahissante,Q-2,r.0.1:5;Q-2,r.17.1:3Espèceﬂoristiquenuisible,Q-2,r.17.1:3Espècemenacéeouvulnérable,C-61.1:1Essence,P-30.01,r.0.1:1;P-30.01,r.2:2Essenceautomobileoxygénéecontenantdel’éthanol,P-30.01,r.2:3Essencecommerciale,A-18.1,r.0.01:2Essencedequalitésupercarburant,P-30.01,r.0.1:1Établi
	Établissementtouristiquesaisonnier,Q-2,r.40:1Étang,Q-2,r.0.1:4,5;Q-2,r.17.1:313Étangd’élevage,C-61.1:1Étangdepêche,C-61.1:1Éthanol-carburant,P-30.01,r.2:3Éthanol-carburantdénaturé,P-30.01,r.2:5Étiquette,P-9.3,r.1:1Étudehydrogéologique,Q-2,r.17.1:3Étudeprédictiveduclimatsonore,Q-2,r.17.1:3Événementdeprécipitation,Q-2,r.9.01:62Expéditeur,C-24.2,r.43:1Extincteur,Q-2,r.29:3Fabricant,P-30.01,r.0.1:1Fabrique,Q-2,r.27:1Faireobstacle,C-61.1:1.4Falaisehabitéeparunecolonied’oiseaux,A-18.1,r.0.01:2;C-61.1,r.18:1(5)Fam
	:1(2);Q-2,r.35.3.1:2;Q-2,r.35.4:2;Q-2,r.35.5:2;Q-2,r.46.1:3al.1(10)Gazassociés,Q-2,r.15:3al.1(1.1)Gazd’enfouissement,Q-2,r.35.5:2Générateurd’airchaud,Q-2,r.1.1:2Gestionsurfumierliquide,Q-2,r.26:3;Q-2,r.23.1:annexe1(partieIIa.30)Gestionsurfumiersolide,Q-2,r.26:3;Q-2,r.23.1:annexe1(partieIIa.30)Grandconstructeur,Q-2,r.17:3Grandcontributeur,Q-2,r.16.1:2Grosgibier,C-61.1:1Groupe,Q-2,r.46.1:9al.2(3)Groupeorganisé,P-9,r.25:4Habitatd’uneespècefauniquemenacéeouvulnérable,C-61.1,r.18:1(6)Habitatdupoisson,A-18.1,r.0.
	Informationfausseoutrompeuse,Q-2,r.46.1:31Informationsurunordreimportant,Q-2,r.46.1:30Infrastructurelinéaire,Q-2,r.17.1:4;Q-2,r.47.01:4Infrastructurelinéaired’utilitépublique,Q-2,r.0.1:5;Q-2,r.17.1:313Ingénieur,Q-2,r.26:3.1Installationdedistribution,Q-2,r.40:1Installationd’élevage,Q-2,r.26:3;Q-2,r.35.2:2Installationd’incinération,Q-2,r.19:121Intensitécarbone,P-30.01,r.0.1:1Intervalledetempérature,C-61.1,r.5.1:38Inuit,Q-2:131(10)Inuk,V-5.1:1(9)Inventairededélivrance,Q-2,r.35.3.1:2Inventaireinitial,Q-2,r.35.3
	Ligned’inondationderécurrencedecentans,Q-2,r.32.2:112Limitedulittoral,Q-2,r.0.1:4;Q-2,r.32.2:113;Q-2,r.35.2:2Limiteinférieured’explosivité,Q-2,r.19:60Litd’uncoursd’eau,A-18.1,r.0.01:2Littoral,Q-2,r.0.1:4,5;Q-2,r.9.1:4;Q-2,r.17.1:313;Q-2,r.35.2:2Lixiviat,Q-2,r.18:12Locataire,V-5.1:1(10)Logiciel,P-30.01,r.0.2:4LogicielMBC-SFC,Q-2,r.35.3.1:2Loisconcernées,M-11.6:2Longueur,Q-2,r.17.1:313;Q-2,r.32.2:4Lotoupartiedelotàvocationforestière,Q-2,r.35.3.1:2Lotoupartiedelotàvocationnonforestière,Q-2,r.35.3.1:2Lotouparti
	Matièregranulairerésiduelle,Q-2,r.17.1:4;Q-2,r.49:15Matièreinﬂammable,Q-2,r.32:3Matièrelixiviable,Q-2,r.32:3Matièreradioactive,Q-2,r.32:3Matièrerésiduelle,Q-2:1;Q-2,r.46.01:2Matièrerésiduelledefabrique,Q-2,r.27:1Matièrerésiduelledefabriquedepâtesetpapiers,Q-2,r.4.1:55Matièretoxique,Q-2,r.4.1:8;Q-2,r.32:3Mazoutléger,Q-2,r.4.1:3(1);Q-2,r.42:4Mazoutlourd,Q-2,r.4.1:3(1)Membranegéotextile,A-18.1,r.0.01:2Membre,Q-2,r.35.3:2(3)Membredelamunicipalité,V-5.1:1(11)Membreduconseil,V-5.1:1(12)Mettresurlemarché,Q-2,r.44:
	N,Q-2,r.38:1(9)Naskapis,Q-2:131(10.1);V-5.1:1(15.1)Niveauacoustiqued’évaluation,Q-2,r.7.1:2;Q-2,r.17.1:3;Q-2,r.28.2:2;Q-2,r.49:2Niveaudelétalitéaiguë,Q-2,r.27:1Niveaumaximald’exploitation,S-3.1.01,r.1:4Niveaumaximumdelétalité,Q-2,r.27:1NL,Q-2,r.23.1:annexe1(partieIIa.30)NLs,Q-2,r.23.1:annexe1(partieIIa.30)Nom,Q-2,r.10:3Nouveauprélèvement,Q-2:31.91;Q-2,r.5.1:1;Q-2,r.14:2Nouvelleinstallation,Q-2,r.46.1:3al.1(11)NS,Q-2,r.23.1:annexe1(partieIIa.30)NSs,Q-2,r.23.1:annexe1(partieIIa.30)Nuit,C-61.1:1,30.1Observatoi
	Parcelle,Q-2,r.17.1:4;Q-2,r.26:3;Q-2,r.35.2:2Parcoursd’accèsenembarcationauxter-rainsdepiégeage,A-18.1,r.0.01:2Parcoursdecanot-kayak-camping,A-18.1,r.0.01:2Parcoursinterrégionalderandonnées,A-18.1,r.0.01:2Particule,Q-2,r.4.1:3(1);Q-2,r.7.1:2;Q-2,r.27:1Partieintégrantedusystèmedetraitementdeseaux,Q-2,r.19:65Pâte,Q-2,r.27:1Pâteaubisulﬁteàdissoudre,Q-2,r.27:1Paysageculturelpatrimonial,A-18.1,r.0.01:2Pêchesportive,D-13.1:35Périoded’admissibilité,Q-2,r.35.3.1:7;Q-2,r.35.4:4;Q-2,r.35.5:5;Q-2,r.46.1:70.1al.1(1)Pér
	Planagroenvironnementaldefertilisation,Q-2,r.26:3Pland’aménagementforestierintégré,A-18.1,r.0.01:2Pland’eau,Q-2,r.19:1(4)Planetdevis,Q-2,r.17.1:3Plantation,C-61.1,r.18:2(9)Plasma,Q-2:1Pleinboisement,Q-2,r.35.3.1:2Pneuhorsd’usage,Q-2,r.20:1Poêle-cuisinière,Q-2,r.1:4Poêletemporaireàusagerécréatif,Q-2,r.1:4Poidsaveccharge,Q-2,r.17:3Poidsàvide,Q-2,r.17:3Poidsmaximalbrut,Q-2,r.17:3Pointderejet,Q-2,r.17.1:218Poisson,C-61.1:1Politique,Q-2,r.23.1:annexe1(partieIa.1)Polluant,Q-2:1Pollution,Q-2:1Ponceau,A-18.1,r.0.01
	Productionannuelled’anhydridephosphorique,A-19.1:165.4.1Productionannuelledephosphore(P2O5),Q-2,r.26:3Productionquotidiennedepâteaubisulﬁteàdissoudre,Q-2,r.27:1Productionquotidiennedepâteblanchie,Q-2,r.27:1Productionquotidiennedeproduitsﬁnis,Q-2,r.27:1Produit,Q-2,r.16.1:2Produitdepapier,Q-2,r.27:1Produitﬁni,Q-2,r.27:1Produitforestierligneux,Q-2,r.35.3.1:2Produitmanufacturé,Q-2,r.32:6Produitpétrolier,P-30.01:2Professionnel,Q-2:31.42;Q-2,r.5.1:1;Q-2,r.7.1:2;Q-2,r.14:2;Q-2,r.17.1:3;Q-2,r.35.2:2;Q-2,r.35.3.1:2;
	Réhabilitation,C-61.1,r.5.1:4Rejetdansl’environnement,Q-2,r.19:53Rejetdansl’environnementd’eauxsuperﬁcielles,Q-2,r.19:63Rejetdecontaminants,Q-2:1Réparation,Q-2,r.1.1:7Requérant,Q-2,r.45.1:2(5)Réseaud’égout,Q-2,r.27:1Réseaudensedesentiersderandonnée,A-18.1,r.0.01:2Réserveindienne,Q-2,r.23.1:1(6)Réservoir,P-9.3,r.1:7Réservoirsouterrain,R-1.01:2;S-34.1:6Résident,C-61.1:1.2;V-5.1:1(18)Résidud’amiante,Q-2,r.4.1:157;Q-2,r.38:1(22)Résidusdebois,Q-2,r.4.1:55Résidusminiers,Q-2,r.26.1:11.1Responsable,Q-2,r.4.01:1;Q-2
	Sentierdestinéauxvéhiculestout-terrainmotorisés,A-18.1,r.0.01:2Séparateurhydrodynamique,Q-2,r.9.01:15Séquestrationducarbone,Q-2,r.35.3.1:2Sériedecuves,Q-2,r.4.1:131Servicesmunicipaux,V-5.1:1(21)Seuild’appeld’offrespublicpourlescontratsd’approvisionnement,S-13.01,r.3:5Seuild’appeld’offrespublicpourlescontratsdeservices,S-13.01,r.3:4Seuildedéclaration,Q-2,r.15:3al.1(4)Seuild’émissions,Q-2,r.46.1:3al.1(13)Sinistremajeur,S-2.3:2(1)Sinistremineur,S-2.3:2(2)Siteaquacole,C-61.1:1;Q-2,r.17.1:3Sitearchéologique,A-18
	Spiritueux,Q-2,r.16.1:2Stationd’épuration,Q-2,r.34.1:2Stationdeskialpin,A-18.1,r.0.01:2Stationpiscicole,A-18.1,r.0.01:2Substanceminérale,C-61.01:2;Q-2,r.17.1:4Substanceminéraledesurface,M-13.1,r.2:110;Q-2,r.7.1:2Superﬁcie,Q-2,r.0.1:5;Q-2,r.17.1:313;Q-2,r.32.2:4Surplomb,C-61.1,r.5.1:75Système,Q-2,r.46.1:3al.1(14)Systèmed’aqueduc,Q-2,r.4.01:1;Q-2,r.5.1:1;Q-2,r.14:2;Q-2,r.17.1:3Systèmededistribution,Q-2,r.40:1Systèmed’égout,Q-2,r.4.01:1;Q-2,r.17.1:3Systèmedeplafonnementetd’échangededroitsd’émission,Q-2,r.35.3.
	Traitement,Q-2,r.23.1:annexe1(partieIIa.23)Traitementdesurfacesmétalliques,Q-2,r.4.1:172;Q-2,r.38:1(30)Traitementsylvicole,Q-2,r.0.1:5;Q-2,r.9.1:4;Q-2,r.17.1:313Traiter,Q-2,r.29:51.1Transfert,Q-2,r.5.1:1;Q-2,r.14:2Transformationalimentaire,Q-2,r.35.2:2Travauxd’améliorationd’unchemin,d’unpontoud’unponceau,A-18.1,r.0.01:2Travauxdeconstructiond’unchemin,d’unpontoud’unponceau,A-18.1,r.0.01:2Travauxdefermetured’unchemin,A-18.1,r.0.01:2Travauxd’entretiend’unchemin,d’unpontoud’unponceau,A-18.1,r.0.01:2Travauxderéf
	Véhiculeautomobileàfaiblesémissions,A-33.02,r.1:1Véhiculeautomobileavecunprolongateurd’autonomie,A-33.02,r.1:1Véhiculeautomobileléger,Q-2,r.4.1:17;Q-2,r.38:1(33)Véhiculeautomobileremisenétat,A-33.02,r.1:1Véhiculeautomobilezéroémission,A-33.02,r.1:1Véhicule-outil,Q-2,r.29:17Véhiculepolycarburant,P-30.01,r.2:4Vendre,C-61.1:1Ventdominant,Q-2,r.4.1:11Viandenoncomestible,Q-2,r.19:1(5)Vin,Q-2,r.16.1:2Voiepublique,Q-2,r.0.1:5;Q-2,r.7.1:2;Q-2,r.17.1:3Volumesannuelsdeboisgarantis,A-18.1:91ZEC,C-61.1,r.78:1Zoned’ambi
	DéjectionanimaleDéﬁnition,Q-2,r.17.1:4;Q-2,r.26:3;Q-2,r.35.2:2;Q-2,r.49:3Interdictiond’éliminationdansunlieud’enfouissement,Q-2,r.19:4(5)VoiraussiExploitationagricoleDépenseVoirIndemnitépourfraisdegestionetautresdépensesDépôtdedéchetsbiomédicauxVoirDéchetbiomédicalDépôtdematériauxsecsVoirDéchetsolide,Lieud’enfouissementdedébrisdeconstructionoudedémolitionDépôtdematièresrésiduellesVoirLieud’enfouissementdematièrerésiduelleDésignationcadastrale,Q-2,r.20:2(6)DésinfectionVoirDéchetbiomédicalDétergentàvaisselle,
	Dated’assujettissement,D-8.1.1:4Déﬁnition,D-8.1.1:2Dispositionapplicable,D-8.1.1:14Évaluationenvironnementalestratégique,Q-2:95.10Gestiondesmilieuxhumidesethydriques,Q-2:46.0.1MesureObjet,D-8.1.1:1Ministreresponsable,D-8.1.1:36Fonction,M-30.001:10Miseenœuvreauseindel’Administration,D-8.1.1:5Objet,D-8.1.1:1Organismesetadministrationsvisés,D-8.1.1:3Ressourceeneau,C-6.2:3,10,13StratégiededéveloppementdurableChangements,D-8.1.1:9Consultationspopulaires,D-8.1.1:8Contenu,D-8.1.1:7,11Dépôtàl’Assembléenationale,D-8
	DispersionatmosphériqueVoirAssainissementdel’atmosphèreDispositifd’aspirationdespoussièresUsinedebétonbitumineux,Q-2,r.48:18VoiraussiPoussièreDistributeurd’énergieDéclarationàlaRégiedel’énergie,R-6.01:85.44Contenu,R-6.01:85.44VoiraussiDistributiond’énergie,Régiedel’énergieDistributiond’eaupotableNormes,Q-2:45VoiraussiGestionettraitementdeseaux,Qualitédel’eaupotableDistributiond’énergieDéclarationobligatoiredesémissionsdegazàeffetdeserre,Q-2,r.15:6.1Carburantetcombustible,Q-2,r.15:6.1,annexeA.2VoiraussiRésea
	Domaineayantfaitl’objetd’unremblayage,R-13,r.1:34DomainesituéautourdulacSt-François,R-13,r.1:33Hypothèqueconsentieenfaveurdel’État,R-13,r.1:37Pouvoirduministre,R-13,r.1:31Prixdevente,R-13,r.1:35,36Venteàtempérament,R-13,r.1:37Cessionouattributiond’undroitsurunepartiedudomainehydriqueDemandesàl’étudeaumomentdel’entréeenvigueurduRèglement,R-13,r.1:39Élémentsconsidérés,R-13,r.1:5Préavisaupropriétaireriverain,R-13,r.1:3Protectiondupublicetdesdroitsdesriverains,R-13,r.1:4Champd’applicationdurèglement,R-13,r.1:1D
	Loyers(montants),R-13,r.1:23-25,28al.1(3)Révision,R-13,r.1:26Pouvoirduministre,R-13,r.1:19Promessedevente,R-13,r.1:29Superﬁciemaximale,R-13,r.1:22OccupationPermisDurée,R-13,r.1:13,14Fraisdedélivrance,R-13,r.1:12Mentions,R-13,r.1:11Nullité,R-13,r.1:15Renouvellement,R-13,r.1:14Révocation,R-13,r.1:14Pouvoird’attributionduministre,R-13,r.1:10Typesd’ouvragesautorisés,R-13,r.1:10Occupationdudomainehydriquepardesouvragesmineurs,R-13,r.1:2Autorisationduministrenonrequise,R-13,r.1:2Personnevisée,R-13,r.1:2Typesd’ouv
	Odeurinhérenteauxactivitésagricoles,Q-2:19.1VoiraussiInjonction,Protectiondel’environnementDroitàlasauvegardedesespècesvivantesVoirDroitàlaqualitédel’environnement,àsaprotectionetàlasauvegardedesespècesDroitdecontestationVoirContestationdevantleTribunaladministratifduQuébecDroitd’émissiondegazàeffetdeserreVoirSystèmedeplafonnementetd’échangededroitsd’émissiondegazàeffetdeserreDroitminierVoirMineDroitréelGestionettraitementdeseauxAcquisitiondegréàgréouparexpropriationExploitantautrequemunicipalité,Q-2:42Muni
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